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PREFACE
La Commission Internationale de Juristes, fondee en 1952, se propose de 
defendre et de propager les principes de justice qu’elle consid&re comme 
devant acquerir une valeur universelle et durable.

Dans la Declaration de ses Buts, la Commission avait proclame que par- 
tout ou ces principes sont systematiquement violes ou meconnus, elle en- 
tendait contribuer a leur restauration en denoncant les precedes d’in-. 
justice. La Commission Internationale a l’honneur de presenter aux mem- 
bres des professions juridiques du monde entier ce Recueil de documents 
sur l’administration de la Justice dans la plupart des pays situes derriere 
le Rideau de Fer.

Les quatre parties du Recueil concernent respectivement le Droit Public, 
le Droit Criminel, le Droit Civil et Economique et le Droit du Travail. 
II ne nous a pas paru necessaire de faire preceder ces documents d’une 
longue preface: ils se suffiront a eux-memes. Le Recueil comprend des 
documents et des depositions verifiees de temoins, de nature a fournir a 
tout juriste des elements de preuves peremptoires.

Dans l’uniformite sinistre que leur variete suggere, ces documents te- 
moignent de l’existence d’un systeme dans lequel la justice est asservie a 
des fins politiques, fins d’une classe dit-on, fins en realite d’une clique 
impitoyable du Parti.

U n tel systeme nie necessairement l’existence des principes fondamentaux 
d’une justice independante. Nul juriste forme a la lumiere de l’heritage 
de nos traditions juridiques ne saurait des lors l’accepter.

C’est contre le regne de l’injustice que la Commission Internationale de 
Juristes prend position, ce n ’est pas contre une ideologic politique parti- 
culiere. Le Commission s’efforce de garder une neutrality totale a l’egard 
de tous les partis politiques, groupes et ideologies, a 1’exception toutefois 
de ceux qui pronent la tyrannie.

Cette documentation presentee par la Commission aux membres des 
professions juridiques a pour objet d ’exposer l’injustice systematique qui 
regne dans les pays communistes. Cela n ’implique point cependant que 
la Commission limite ses activites aux systemes totalitaires de type com- 
muniste. Si ce premier Recueil de documents ne concerne que les pays 
communistes, c’est pour deux raisons essentielles: c’est d’abord parce 
que l’injustice systematique qui sevit dans ces pays a revetu une ampleur 
telle qu’elle constitue une menace directe pour les principes que la 
Commission s’est engagee a defendre de par le monde; c’est en second 
lieu parce que dans les pays de derriere le Rideau de Fer on n’a ni le droit 
ni les moyens de faire entendre sa voix pour protester contre les vagues 
de l’injustice. Et ceci est particulierement vrai pour ceux dont la mission



veritable est d’aider les hommes a faire respecter leurs droits contre toute 
violation -  qu’elle emane des particuliers ou de la Puissance publique 
les avocats. La Commission Internationale assume les obligations de ces 
juristes reduits au silence; par la publication de ce Recueil elle accuse 
publiquement un systeme qui, en face d’une majorite hostile des peuples 
soumis, sacrifia la legalite aux exigences de sa conservation propre.

Cette accusation devra en meme temps servir d ’avertissement. Dans les 
pays libres ou les cas accidentels d ’injustice -  qui existent et existeront 
toujours -  peuvent faire l’objet de discussions et de critiques libres, de 
nombreuses personnes, y compris les juristes, risquent de somnoler dans 
la philosophic du desinteressement. Ils contemplent les dangers que pre
sente l-’injustice systematique dans la pratique communiste avec ces 
memes yeux qui regardaient le regime nazi comme un systeme revolu et 
coupe du monde de la veritable democratic.

La documentation que nous publions permettra de montrer que le regne 
de l’injustice nous est plus ferme encore que nous ne serions portes a le 
croire. La Commission espere que les preuves convaincantes contenues 
dans ce Recueil stimuleront tous les juristes libres a intensifier leurs 
efforts en vue de garder sans tache le blason de la justice, d’eclairer les 
peuples libres sur la valeur incommensurable de leurs libertes et sur la 
necessite d’une lutte franche pour leur sauvegarde.

Je  tiens a adresser les remerciements de la Commission Internationale de 
Juristes a Messieurs Edward S. Kozera et Karel Vasak de La Haye, a 
Monsieur Werner Schulz de Munich, a Monsieur Helmut Riebel de 
Berlin-Ouest, fonctionnaires de la Commission et a Monsieur P. G. 
W alther Rosenthal, pour avoir reuni et ordonne la matiere de ce Recueil, 
ainsi qu’a toutes les organisations et a toutes les personnes de nombreux 
pays qui nous ont aide a donner a cet ouvrage sa forme actuelle.

A. J . M. v a n  D a l  

Secretaire General
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I. VIOLATIONS DES DROITS  
FONDAMENTAUX DE LA 

PERSONNE HUMAINE
Les Constitutions de l’U nion Sovietique et des Etats qualifies de 
„D em ocraties Populaires” contiennent toutes rem u n era tio n  des 
droits fondam entaux qui sont garantis a leurs ressortissants.
M ais que dire, cependant, d ’u n  d ro it fondaraental qui ne peu t etre 
exerce q u ’ ,,en  vue du  renforcem ent du  systeme socialiste” , que dire 
d ’une liberte don t on ne peu t jo u ir  q u ’,,en  conform ite avec les 
interets du Peuple trava illeu r” ?

L a restriction que subit le dro it ou la liberte fondam entale est de 
taille: il suffit de lire le fam eux article 126 de la C onstitution sovie
tique pour voir que les interets des T ravailleurs sont ceux du  Parti 
com m uniste. U n  dro it fondam ental, au  lieu de constituer u n  bastion 
derriere lequel l’individu se re tranche pour se defendre contre les 
em pietem ents de l ’E tat, devient en tre les m ains des m aitres du Pou- 
voir r in s tru m en t de la realisation de leurs buts.

II im porte, au  dem eurant, de ne pas se laisser induire en erreur p a r 
l’afiirm ation constam m ent repetee selon laquelle le D roit serait au 
service des T ravailleurs. U ne fois de plus, il fau t revenir au  Parti 
com m uniste, „ a lp h a” e t ,,om ega” de toute la  doctrine com m uniste, 
et l’on s’apergoit alors que n ’est T ravailleu r-m ise  a  p a r t une petite 
clique de fonctionnaires - que celui qui, a cette fin, se dem unit au  
profit du  P arti, definitivem ent et irrevocablem ent, de ses droits et 
libertes fondam entaux.

II y  a dans les textes constitutionnels communistes, deja, une logique 
im placable d ’oppression et de discrim ination. P our s’en rendre 
com pte, cependant, il ne suffit pas de se borner a expliquer la lettre 
du  texte ju rid iq u e . Car, dans les pays communistes, le droit, en 
tan t que m oyen de contrain te , ne se trouve pas seulem ent dans les 
textes ju rid iques formels mais egalem ent dans les resolutions con- 
ten an t les „directives” , „conseils” et ,,suggestions” du Parti 
com m uniste. Les pratiques inspirees p a r ce dernier violent tres sou- 
vent un  texte de droit formel.

II est certain  que dans ces conditions la securite ju rid iq u e  disparait 
com pletem ent pour faire place a u n  systeme d ’arb itra ire . Les droits 
fondam entaux dans la doctrine com m uniste po rten t en eux les 
germes de leu r propre disparition.
L a docum entation qui suit p e rm ettra  de realiser ju sq u ’a  quel point 
le D R O IT  est devenu synonyme d ’IN JU S T IC E .
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VIOLATIONS DE LA LIBERTE  
D ’OPINION ET D ’EXPRESSION

Tout individu a droit a la liberte d ’opinion et 

d ’expression, ce qui im plique le droit de ne pas 
etre inquiete pour ses opinions et celui de 
chercher, de recevoir et de repandre, sans con
sideration de frontiere, les informations et 
les idees par quelque m oyen  d ’expression que 
ce soit.

Art. 19 de la Declaration 

Universelle des Droits 
de l’H o m m e .

La liberte d ’opinion et d ’expression constitue incontestablement pour 
le citoyen la consequence la plus tangible du regime democratique. C’est 
elle, en effet, qui sert le plus souvent de mesure dans le jugement porte 
sur le caractere democratique de tel ou tel Etat.
Les Constitutions de l’U.R.S.S. et des pays satellites mentionnent toutes 
la liberte d’opinion et d’expression parmi les ,,droits du citoyen” . II suffit 
cependant de lire les articles correspondants pour s’apercevoir que deja 
les restrictions signalees par les Constitutions font de la liberte d ’opinion 
et d ’expression un mot vide de sens.

D O C U M EN T No 1
(u.R.S.S.)

Constitution de I’U.R.S.S.
Art. 125:
Conformement aux interets des travailleurs et afin d ’affermir le regime socialiste, 
la loi garantit aux citoyens de l ’U.R.S.S.
a. La liberte de la parole.
b. La liberty de la presse.
c. La liberte des reunions et des meetings.
d. La liberty des corteges et demonstrations de rue.

Ges droits des citoyens sont assures par la mise a la disposition des travailleurs et 
de leurs organisations des impfimeries, des stocks de papier, des edifices publics, 
des rues, des P.T .T ., et autres conditions materielles necessaires a l ’exercice de 
ces droits.

L’exemple de l’Union Sovietique est suivi par tous les Etats satellites, 
leurs Constitutions stipulant que la liberte d’opinion et d’expression, for- 
mellement garantie aux citoyens, doit avoir pour objectif le renforcement 
du regime democratique populaire et qu’elle ne peut etre utilisee qu’a 
cette fin.

D O CU M EN T No 2
(r o u m a n i e )

Constitution de la Refiublique Populaire de Roumanie du 24 septembre 1952.

Art. 85:
En conformity avec les interets du peuple travailleur et dans le but de renforcer
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le systeme de la  democratic populaire, les citoyens de la Republique Populaire 
Roumaine se voient garantis p a r la loi:
-  La liberte d ’expression
-  La liberty de presse
-  La liberty de reunions et de meetings
-  La liberty de faire des corteges et des demonstrations dans la rue.
Ces droits des citoyens sont assures par la mise a la disposition du peuple travail- 
leur et de ses organisations des imprimeries, des stocks de papier, des edifices 
publics, des rues, des facilites de communication et autres conditions materiel les 
necessaires a l ’exercice de ces droits.

D O CU M EN T No 3
(h o n g r i e )

Constitution de la Republique Populaire de Hongrie du 18 aout 1949.
Art. 55:
1. Conformement aux interets des travailleurs, la Republique Populaire de 

Hongrie garantit. la liberte de parole, de presse et de reunion.
2. Pour faire valoir ces droits, l ’E ta t m et a la  disposition des travailleurs les 

moyens materiels necessaires.
II est a remarquer que les articles sus-mentionnes des Constitutions sovie- 
tique, roumaine et hongroise, contiennent toutes un alinea second par 
lequel des imprimeries, des stocks de papier, des edifices publics, etc., sont 
mis a la disposition du peuple travailleur pour la realisation de ses droits. 
Les juristes communistes se plaisent a souligner cet alinea qui marque 
pour eux la difference existant entre ,,la liberte d’expression reelle des 
pays socialistes” et ,,la liberte d’expression toute theorique des payscapi- 
talistes” .
Pour montrer en quoi consiste en pratique cette realisation des droits du 
peuple travailleur, il suffit de citer le decret du Conseil des Ministres 
no 583 du 9 juin 1950: Buletinul Oficial no 51.

D O CU M EN T No 4
(r o u m a n i e )

Decret no 583 reglementant Vutilisation, la vente, Vachat, la possession et le 
transfert de toutes les machines a polycopier.

Le Conseil des Ministres en stance, considerant le communique du Ministere de 
l’lnterieur no 782 du 25 m ai 1950; sur la base de l ’article 55 de la Constitution 
de la Republique Populaire Roumaine,
Decrete:
Art. ler:
-  Toutes les institutions, entreprises, magasins prives et publics, associations 
publiques ou privees, bureaux de polycopiage et tout individu qui possedent des 
machines a ecrire et a polycopier, ainsi que machines a photocopier et a photo
graver, presses a main, de meme que le materiel necessaire a la reproduction de 
textes varies, tels que stencils, encres Qt autres matcriaux du meme genre, doivent 
obligatoirement les declarer au Ministere de lTnterieur, Administration Generale 
de la Police dans les 30 jours qui suivent la publication de ce decret. Cette decla
ration leur perm ettra de se voir delivrer l ’autorisation d ’utilisation.
Art. 2:
-  La vente, 1’achat et le transfert des machines mentionnes a Particle ler . . . .  ne 
peuvent etre effcctues qu’avec l ’autorisation ou 1’approbation du Ministere de 
I’Interieur, Administration g^ndrale de la  Police.
Art. 3
-  Le Ministere de l ’lntdrieur est autorise a edicter des r£glements relatifs aux 
manieres de delivrer des autorisations speciales, d ’exercer la surveillance et de 
creer des organes competents.
Source: Buletinul Oficial n° 51, 9  juin 1950.

Le 21 mai 1954, un decret-loi de la Grande Assemblee de la Republique 
■Populaire Roumaine ajouta un article au Code Penal redige comme suit:
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D O CU M EN T No 5
(r o u m a n i e )

Art. 268, section s8a:
La fabrication, la reparation, la possession, la transmission ou l’acquisition sans 
licence prealable de machines a ecrire, de machines a calculer, de machines 
roneo, des pieces de tels appareils et le materiel pour polycopier a l’aide de telles 
machines, 1’exploitation de machines a polycopier sans licence et la possession 
des installations d ’imprimerie sans autorisation est passible d ’emprisonnement 
de trois mois a trois ans ou d ’amende de 100 jusqu’a 2.000 lei.”

Ges mesures ne sont pas speciales a la Roumanie qui s’est d’ailleurs 
inspiree comme les autres Etats satellites d’un decret de 1932 du Gonseil 
des Commissaires du Peuple de 1’U.R.S.S. Les autorisations sont deli- 
vrees en U.R.S.S. uniquement aux organisations a caractere public: 
Administrations, kolkhozes, cooperatives, etc., par la milice qui d’ailleurs 
controle Pemploi correct des machines.
Les autres pays de democratie populaire connaissent tous une legislation 
scrnblablc: en Bulgarie c’est la loi de fevrier 194-3; en Hongrie un decret 
de jaiivier 1951. En Tchecoslovaquie, le Ministre de la Surete prescrivit 
en novembre 1951 aux organes de securite de dresser un registre de tous 
les proprietaries de machines a ecrire et de machines roneo.
Quiconque oserait utiliser la liberte d’expression a d’autres fins que celles 
qui sont conformes a la volonte des maitres du pouvoir ne doit pas perdre 
de vue que de lourdes peines privatives de liberte sanctionnent toute 
,,propagation de fausses nouvelles susceptibles de nuire a PEtat” .
Voir: -  „Decret du 13 ju in  1946 sur les delits particulierement graves en 
periode de reconstruction de PEtat” . (Recueil des lois de la Republique 
Polonaise no 30 du 12. 7. 1946). 2e partie (droit penal).

-  Code penal de la Republique populaire de Bulgarie, art. 91, 12e partie 
(droit penal).

-  Code penal Tchecoslovaque du 12. 7. 1950, art. 129 -  12e partie (droit 
penal).
En Union Sovietique, exprimer des opinions politiques indesirables est 
un delit passible des sanctions prevues par l’article 58 du Code penal. 
Voir: Proces-verbal de Nikola Kostka, 12e partie (droit penal).
II ne suffit d’ailleurs pas de s’abstenir d’exprimer une opinion contraire 
au systeme democratique populaire. L ’interpretation subversive du prin- 
cipe de la liberte d’expression est si poussee que la population est con- 
trainte de proclamer constamment qu’elle approuve les mesures prises 
par le regime. II suffit q a ’un individu ne reponde pas a de tels appels 
pour qu’il soit ,,eo ipso” considere comme un ennemi de PEtat.
Tout refus de fournir la declaration demandee est a chaque occasion 
considere comme un element a charge.

at
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DOCUMENT No 6
(p o l o g n e )

. D urant la premiere moitie du Decembre de l ’annee derniere eut lieu a 
Brzozie une session du T ribunal de District de Brodnica. Etaient accuses les 
paysans insubordonnes dont les noms suivent:
Piotr Kobylski, .inculpe d ’avoir intentionnellement livre une quantity insuffi- 
sante de cereales en ne fournissant que 12.191 Kg, lapreuve de son intention dobsive 
sst etablie aussi bien p a r son com portm ent hostile a notre systeme que p a r  le f a i t  qtfaucun 
membre de sa fara ille  n’a signe Vappel en faveur de la paix.
Felix KarbowsJd de M aly Gleboczelc et Zygmunt Swinianski de S u g a jn o .........
Les koulaks furent condamnes a des peines d ’emprisonnement variant de 2 ans a 
2 ans et demi. -
Source: Gazeta Pomorska (Bydgoszcz) , du 9 Janvier 1954.

Les consequences des limitations apportees a la liberte d ’expression sont 
particulierement evidentes lorsqu’il est intcrdit a tout citoyen d ’avoir une 
opinion personnelle sur les evenements qui se deroulent dans son pays et 
dans le monde. Voila pourquoi dans les Etats soumis au communisme la 
reception de nouvelles et de publications venues de l’etranger e^t con- 
trolee. La divulgation de telles publications est, dc'plus, sanctionnee par 
des peines privatives de liberte.
Voir: Jugem ent contre Adolf Skala et Rudolf Kuntos.
2e partie (droit penal). Jugem ent rendu contre Jiri Ghmelik, 2e partie 
(droit penal).
Dans la zone sovietique d’occupation en Allemagne, ecouter les emissions 
du R.I.A.S. est puni par plusieurs annees d’emprisonnement.
Voir: 2e partie (droit penal).
Tout habitant de la zone sovietique qui apporte un journal en prove
nance de Berlin-Ouest et en divulgue le contenu est -  pour provocation 
au boycottage et a la guerre -  frappe de la peine de reclusion.
M6me si les informations divulguees sont confirmees peu de semaines 
apres le prononce du verdict, les decisions ne seront pas revis6es.

D O CU M EN T No 7 
( a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

1/105/52
1 Kls 86/52 -  D

J U G E M E N T !
AU N O M  DU PEUPLE!

Dans Paffaire penale contre:
Le commercant W alter Volkmann, ne le 7-8-1901 a Diesdorf/Salzwedel, domi- 
cilie a Diesdorf, Sandstrasse 150, de nationality allemande, marie, pfere d ’un 
enfant age de 13 ans, qui n ’a ete, d ’apr£s les indications recueillies, l ’objet d ’au- 
cune condamnation ant^rieure.
U n extrait du easier judiciaire est joint. L’inculp6 est detenu a la  maison d ’arret 
de Salzwedel depuis le 5-3-1952.
L ’inculpe est accuse de:
Crimes et delits conformement a l ’art. 6 de la directive, 38 du Conseil de Controle, 
Section I I  art. I l l ,  A I II . La grande chambre criminelle du Landgericht de 
Magdeburg, dans sa seance du 25 Avril 1952 a laquelle ont participe:
- Le Landrichter Roder, en qualite de president,
-  L ’Amtsrichter pres le Landgericht, Richter en qualite de juge assesseur,
1. H erm ann Uhde, employ^ a M agdeburg
2. Use Reichelt, employee a M agdeburg
3. Editha W alter, maitresse de maison a Magdeburg, en qualite de Juges 

populaires;
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Le Procureur K luth, en quality de repr& entant du Procureur General,
Le fonctionnaire de la justice Deicke en quality de Greffier,
A juge ce qui suit:

L ’accuse est, conformement a l ’article 6 de la Constitution de la Republique 
democratique allemande, condamne a trois ans d ’emprisonnement -  sur lesquels 
sera imputee la periode durant laquelle il a  ete en detention preventive, /depuis 
le 5. 3. 1952/ -  pour avoir provoque aux boycottages et repandu des nouvelles 
de nature a exciter a la guerre. L ’accuse est - conformement a la directive no 38 
du Conseil de Controle, Sect. II, article I I I  A I II , qualifie de delinquant.
Sont prononcees a son encontre les mesures expiatoires suivantes: Interdiction 
d ’acceder a un emploi public.
Perte de tous droits a pensions ou allocations prelevees sur les cleniers publics. 
Perte des droits d ’electorat et d ’eligibilite et du droit d ’etre actif politiquement 
ou encore d ’etre membre d ’un parti politique. Perte du droit d ’etre membre d ’un 
syndicat ou d ’une union economique ou professionnelle.
Interdiction durant les cinq ann^es qui suivront sa liberation d ’exercer une pro
fession liberale quelconque ou de participer a une activite industrielle quelle 
qu’elle soit, d ’exercer la surveillance ou le controle; d ’etre employe autrement 
que pour un  travail ordinaire, d ’exercer l ’une des activites enumerees a l ’article 
IX , chiffre 7.
II est soumis a des restrictions en ce qui concerne son habitation et son sejour.
II perd les privileges enumeres a Particle IX , chiffre 9, ainsi que le droit de con- 
duire une voiture.
Les frais de procfes sont a la charge de l ’accuse.

M otifs
L’accuse, le commergant W alter VOLKM ANN, est ne le 7. 3. 1901, comme 
cinquieme enfant d ’une famille de huit enfants, a Diesdorf, district Salzwedel, 
d ’un pfere maitre-couvreur Wilhelm Volkmann et de l ’epouse de ce dernier, nee 
M inna Goethke. L ’accuse frequenta l ’ecole primaire de Diesdorf -  qu’il a regu- 
lierement terminee - ,  de 1907 a 1915. Ensuite il fut durant quatre annees, spit 
jusqu’ en 1922, apprenti-commergant. Apres avoir obtenu son diplome, il resta 
encore une annee dans la firme ou il avait fait son apprentissage, puis entra en 
qualite d’employe a la maison de commerce R udolf Herzog a Berlin. II y resta 
jusqu’ en 1928. De 1928 a 1944 l ’accuse fut employe au service d ’expedition 
d ’une autre firme a Berlin. Cette activite p rit fin avec le service militaire. 
Jusqu’a l ’armistice, l ’accuse fut soldat. II revint ensuite a Diesdorf et y monta 
une entreprise personnelle en vue de la fabrication de petits objets usuels en bois. 
II fabriqua surtout des semelles et des talons de bois. L ’accuse employa cinq 
ouvriers sans travailler activement lui-meme. En 1949, il abandonna cette exploi
tation et se rendit pour un mois chez un parent a Hambourg, afin de se sperialiser 
dans sa branche, car il avait l ’intention de faire du commerce interzone. De 1949 
a 1951, l’accuse faisait du commerce interzone en qualite de representant d ’une 
firme de Hambourg qui avait un  bureau a Diesdorf.
Depuis 1951, l ’accuse est titulaire d ’une pension d ’un m ontant mensuel net de 
145 marks. II est marie depuis 1930 avec H erta Grocholl; il a de son mariage un 
enfant qui est encore mineur. De 1920 a 1933, l ’accuse a ete membre de l ’Asso- 
ciation des employes allemands; il a apartenu au Front Allemand du Travail 
/D A F/; il s’est inscrit au NSDAP (parti nazi) en 1938 et y est reste jusqu’en 1945.
-  Depuis 1945 il n ’appartient k  aucune organisation. II n ’a pas adhere non plus 
a aucun parti politique. L ’accuse se rendit le  22 fevrier 1952 dans le secteur 
democratique de Berlin pour transporter a  Diesdorf des meubles qui etaient en 
depot a Berlin. C’est lk  qu’il trouva un de ses parents, originaire de Berlin. A 
l ’occasion d ’une petite fete de famille, l ’oncle lui dem anda s’il etait exact qu’on 
ait etabli le long de la ligne de dem arcation une zone frontiere fermee sur le sol 
de la Republique democratique allemande. O n aurait deja evacue les habitants 
de certaines localites a cette fin; les maisons devraient etre detruites et une cein- 
ture de plusieurs kilometres de profondeur serait etablie a des fins militaires. Les 
evacuations auraient commence depuis une semaine. L ’accuse contredit le bien- 
fonde de l ’expose fait par son oncle; mais celui-ci lui m it sous les yeux un exem- 
plaire du ,,Telegraf” oil avait ete publie un article sous le titre: „No-man’s land 
a la  frontiere” . Cet article permit a I’oncle de corroborer ses developpements 
auxquels des lors l ’accuse accorda credit. L ’accuse alia a la redaction du ,,Tele- 
graf” a Berlin-Halensee pour dem ander si le contenu de Particle etait exact. On 
lui affirma que la Redaction disposait de sources sures et que les evacuations de
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la population avaient commence depuis deja une semaine. L ’accuse se rendit 
immediatement de la Redaction chez lui. Son fils vint le chercher a la gare; ils 
parlerent de l ’evacuation; le meme theme de la possibilite d ’une evacuation fut 
repris dans la conversation avec sa femme qui avait deja remarque que l ’accuse 
etait tout excite. II etait ferm em ent persuade qu’on etablirait cette zone fermee, bien que 
sa femme et son fils le contredisaient. L ’accuse tin t l ’ensemble de ces propos, vers 
23 heures, le samedi ler mars 1952. Le lundi 3 mars, vers 18 heures, il se rendit a 
l’auberge de Bormann a Diesdorf. Le temoin, le bourgmestre Borges, le rencontra 
la. L ’accuse aborda le temoin en lui disant: „Alors, d&ires-tu etre evacue?” -  
Le temoin lui repondit tout etonne qu ’il n ’y pensait pas; d ’autres clients etaient 
presents. L ’accuse tendit au temoin l ’article du Tel6graf. Le temoin n ’avait pas 
ses lunettes, et tous les deux revinrent a la table des habitues oil etaient assis les 
temoins Bormann et Pieper, ainsi que le temoin John  qui n ’est pas present a 
l’audience d ’aujourd’hui. L ’accuse donna l ’article en question a John qui le lit 
a haute voix. La societe discuta vivement du contenu; les temoins soutinrent que 
I’hypothese de la creation d ’une ,,zone ferm ee” etait fausse, qu’ils n’y  croyaient pas.
Ils restaient toutefois persuades que l ’accuse croyait a la verit6 de Particle et y 
croyait de plus en plus lorsque le temoin Schroder demontra avec une solide 
argumentation que cet article provocateur etait un  nonsens. Deux jours plus 
tard, l ’accus6 declarait au temoin Glass qu’il rencontrait par hasard dans la rue, 
que les habitants de Diesdorf devraient s’enfuir parce qu’une zone fermee serait 
etablie a la frontiere.

L ’article du „Telegraf ” „No-man’s land a la frontiere” est un  article provocateur 
des plus mauvais.
L ’inculpe l ’a importe de Berlin dans la Republique Democratique Allemande; il 
a ainsi colporte des provocations au boycottage. De par son contenu, cet article 
constitue une excitation a la guerre contre l ’Union sovietique, puisqu’il indique 
que le commandement sovietique-ouest en etablissant a la frontiere une zone 
fermee, a en vue d ’y faire stationner des troupes sovietiques et la police populaire. 
Par suite, l ’accuse tombe sous les chefs d ’inculpation prevus par Particle 6 de la 
Constitution de la Republique D 6mocratique Allemande. Conformement a 
l ’article 144, de la Constitution de la Republique Democratique Allemande^ les 
textes constitutionnels ont valeur directement obligatoire. En r 6pandant le con
tenu de cet article, l ’inculpe a repandu des bruits tendancieux qui portent serieu- 
sement atteinte aussi bien a la paix du peuple allem and qu’a la securite du monde 
entier. II tombe de la sorte, objectivement et subjectivement, sous le coup des 
dispositions de la directive No 38, Sect. II, art. I l l  A I II .

De toute evidence, il a repandu des bruits tendant a la provocation a la guerre. 
II lui est clair que l’etablissement a la frontiere d ’une zone fermee ne conduit pas 
a regrouper et a reunifier l ’Allemagne morcelee par le capitalisme monopoli- 
sateur.
L ’accuse vit. II sait et il voit que sous la conduite de l ’Union sovietique les 
hommes pacifiques de la terre entiere com battent pour le maintien de la paix 
dans le monde, qu’ils m ettent tout en oeuvre pour eviter une troisieme guerre 
mondiale. II sait bien que l ’Union sovietique est l’un des pays du monde qui 
ont ete le plus durement frappes par la guerre. L ’Union sovietique est precisement 
l’E tat qui depuis des annees poursuit comme objectif l ’instauration d ’une paix 
durable pour assurer ainsi a tous les hommes un avenir heureux et joyeux. 
L ’accuse qui se qualifie d ’ami de la paix connait bien tous les problemes qui 
dominent nos coeurs; il sait bien que nous ne connaissons qu’une lutte, celle qui 
doit conduire a l ’unification de l ’Allemagne, afin que dans le combat livre par 
le camp de la Paix aux provocateurs imperialistes a la guerre, on compte un 
autre partenaire important. L ’accuse sait bien que du cote de l ’Union sovietique 
rien n ’est jamais fait qui puisse aller a 1’encontre de cet objectif.
Mais la creation de la zone frontiere fermee constituerait un preparatif de 
guerre et serait une dangereuse occasion de guerre dans l ’etat actuel de scission 
de l ’Allemagne. E tant donne que les habitants senses de Diesdorf, a cause du 
developpement de notre ordre democratique antifasciste et de la connaissance du 
role de premier plan joue par l ’Union sovietique dans le combat pour la paix du 
monde, ne se laissent pas influencer par l ’accuse et qu’ils lui demontrent claire- 
ment et sans equivoque le nonsens de cet article et de son opinion personnelle 
sur l’etablissement de cette zone, il est particulierement regrettable que l ’accuse 
s’efforce encore de soutenir, avec une telle tenacite, que l ’article en question est
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vrai, de le diffuser, accordant ainsi credit et conviction aux fausses nouvelles du 
„Telegraf” .

Le representant de l ’accusation a demande que l ’inculpe soit condamne confor
mement a l ’article 6 de la Constitution de la Republique Democratique Alle- 
mande, a l ’emprisonnement pour trois ans e tq u ’il soit declare delinquant con
formement a la directive 38, section II, articles I II  A III .
La chambre s’est jointe a cette demande. L ’accuse est coupable dans le sens de 
l ’article 6 pour avoir provoque au boycottage et a la guerre. Est par suite pro- 
noncee contre lui une peine d ’emprisonnement de trois ans, conformement a 
l’article 6 de la Constitution et a l ’article ler du Code P&ial. La Chambre estime 
que cette peine est suffisante, mais n^cessaire, afin que la sanction soit propor- 
tionnee au degre de l ’atteinte portee a l ’ordre public.
En outre, Paccuse fut, conformement a la  directive du Conseil de Controle no. 
38, sect. II, Art. I l l  A III , proclame delinquant pour avoir diffus6 des nouvelles 
tendancieuses, susceptibles de troubler la paix mondiale. De plus, furent pro- 
noncees contre lui les mesures expiatoires stipulees aux articles II, chiffres 3 et 
9; la duree prevue de ces mesures au chiffre 7, est fixee a 5 ans.
Pour des motifs dictes par l ’indulgence, la  duree de la  detention preventive -  
depuis le 5. 3. 1952 -  sera deduite de la peine prononcee contre lui.

sign^: signe:

Les frais de proces sont fix& conformement a Particle 465 du Code de Procedure 
criminelle.

Certifie:
Signature:

Employe du greffe

En vertu d’une Ordonnance en date du 26 mai 1952, une zone fermee 
fut etablie le long de la ligne de demarcation. (Journal Officiel 1952, 
page 4055). Ainsi etait apportee la confirmation des renseignements 
contenus dans le journal de Berlin-Ouest que Volkmann avait diffuses. 
Malgre cela, la demande en revision du proces fut rejetee, parce que 
,,denuee de tout fondement” .

D O CU M EN T No 8
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

A rrit

Dans la poursuite criminelle contre le commer§ant W alter V o l k m a n n ,  ne le 
7 aout 1901 a Diesdorf, district Salzwedel, pour crimes et delits conformement a
Particle 6 de la Constitution de la Republique Democratique Allemande et a
la directive No 38 du Conseil de Controle, section II, articles I I I  A III ,
La premiere Chambre Criminelle de l ’Oberlandsgericht Halle/Saale a, en ce 
qui concerne la revision du jugement rendu a Magdebourg, le 23 avril 1952, 
apres avoir entendu le Procureur pres l ’Oberlandsgericht, decide a I’unanimite:
La demande en Revision est rejetee comme dinuee de tout fondement; les frais 
sont a  la charge de Paccuse (Art. 6, chap. I, partie 6 de l ’ordonnance du 6 octobre 
1931 Journal Officiel I.S. 563; Art. 473, alin£a 1 du Code de Procedure civile). 
Halle /Saale, le 17 juin 1952.

signe: Hanke signe: W alter signe: Heimsath
Fait a Halle/Saale, le 21 juillet 1952

cachet 
signature:

Dans un E tat oil la liberte d’expression n ’existe pas, l’ecrivain sera une 
des premieres victimes. Dans les pays communistes c’est le Parti qui 
dirige la Litterature, qui decide souverainement du sort de l’ecrivain. 
Celui-ci devient pour l’Etat un instrument de propagande et doit se plier 
aux necessites politiques du moment.
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DOCUMENT No 9
(h o n g r i e )

Le Ministre de la Culture populaire de Hongrie, J o sef  R e v a i , declare ce qui suit: 
„L ’ecrivain s’efforce de defendre son droit d ’ecrire sur les themes qu’il a  choisis. 
Dans notre monde, toutefois, un  tel droit n ’est nullement reconnu a l’6crivain... 
Nous ne saurions souscrire a ce principe de l ’esthetique d ’apres lequel le gout et 
le jugement de l’ecrivain sont les criteres principaux dans la reponse a la question 
du pourquoi et du comment dans la litterature. Le gout et le jugement de l’ecri
vain ne peuvent pas etre en opposition avec les int^rets du peuple, de l ’E ta t et 
du Parti. Ce ne sont ni le Peuple ni l ’E tat qui doivent s’adapter au gout et au 
jugement de l ’ecrivain, mais c’est 1’ecrivain qui par son travail et son enseigne- 
m ent ne doit faire qu’un avec les interets de la  construction socialiste.”

Source: Tarsadalmi Szemle (Budapest) du 15 septembre 1952.
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VIOLATIONS DE LA LIBERTE DE 
REU NI ON  ET DU DROIT  

D ’ASSOCIATION

1. Toute personne a  droit a la liberte de reunion 
ou d ’association pacifique.

2. Nul ne peut etre oblige de faire partie d ’une 
association.

Art. 20 de la Declaration 
Universelle d e s ' Droits 
de l’H o m m e .

Parmi les conditions qui doivent etre realisees pour qu’un E tat puisse se 
developper librement et democratiquement, le droit pour les citoyens de 
se reunir et de s’associer librement p. des fins pacifiques en constitue une 
essentielle. O r dans les Etats communistes ce droit et cette liberte sont 
constamment violes et detournes de leur mission naturelle qui est de per- 
mettre aux citoyens de participer a la gestion des affaires publiques.
En Union Sovietique, les citoyens ne sont autorises a se grouper en asso
ciations que si ces dernieres sont dirigees et controlees par le Parti Com- 
muniste. II doit y avoir concordance parfaite entre les buts poursuivis 
par de telles associations et ceux de l’Etat.
Le Parti Gommuniste constitue par ailleurs le ,,noyau directeur” de ce 
mecanisme d’oppression.

D O CU M EN T No 10
(U.R.S.S.)

Constitution de V U .R .S .S . du 5  Decembre 1936 dans son texte du 10 Aout 
1953

A rt. 126:
Conformement aux interets des travailleurs et afin de developper l ’initiative des 
masses populaires en matiere d ’organisation, ainsi que leur activite politique, le 
droit est assure aux citoyens de l ’U.R.S.S. de s’unir en organisations sociales: 
syndicats professionals, Unions Cooperatives, Organisations de jeunesse, orga
nisations sportives et de preparation militaire, societes culturelles, techniques et 
scientifiques, cependant que les citoyens les plus actifs et les plus conscients de la 
classe ouvri^re, des paysans travailleurs et des intellectuels travailleurs s’unissent 
dans le Parti Communiste de l ’U.R.S.S. qui est 1’avant-garde des travailleurs dans 
leur lutte pour le renforcement et le developpcment du regime socialiste et qui 
represente le noyau directeur de toutes les organisations de travailleurs, tant 
sociales que publiques.

Get article constitue la cle de la Constitution et du droit sovietiques, 
puisqu’il assure la predominance absolue dans 1’Etat du Parti commu
niste. G’est lui qui met en oeuvre la theorie leniniste des organisations 
,,courroies de transmission” des decisions du Parti Gommuniste.

D O CU M EN T No 11 
( h o n g r i e )

A rt. 56:
I  -  Conformement a la  Constitution, la Republique Populaire de Hongrie ga- 
rantit le droit d ’association dans l ’interet du developpement et de l’activite sociale, 
economique et culturelle des travailleurs.
II  -  Dans l’accomplissement de ses taches, la Republique Populaire de Hongrie 
s’appuie sur les organisations des travailleurs conscients. Les travailleurs cr6ent
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des syndicats, des associations democratiques de femmes et de jeunesse et autres 
organisations de masse, pour la defense de lJordre democratique populaire, pour 
la participation intensifiee a l ’edificationsocialiste, pour l ’elargissement de l ’edu- 
cation culturelle, pour r 6aliser les droits du peuple et pour l ’epanouissement de la 
solidarite interna tionale; toutes ces forces sont reunies dans le Front populaire 
democratique. La collaboration etroite et 1’unite democratique des travailleurs 
de l’industrie, de l ’agriculture et des intellectuels se realisent dans ces organi
sations. La classe ouvriere, guidee par son avantgarde et s’appuyaht sur l’unite 
democratique du peuple, est la force dirigeante de l’activite de l ’E tat et de la 
societe.

D O C U M EN T No 12
(r o u m a n ie )

Article 86  de la nouvelle Constitution de la Republique Populaire Roumaine 
du 24-9-1952.

Dans Pinteret de la classe ouvriere et pour encourager les activites politiques et 
sociales des grandes masses, la Republique populaire de Roumanie garantit a 
ses citoyens le droit de se grouper en organisations sociales, en syndicats, coope
ratives, organisations de femmes et de jeunesse, techniques et economiques et en 
associations culturelles.
Toute organisation de caraetere fa sc is ts  ou antidemocratique est interdite -  L’appartenance 
a de telles organisations est punie par des textes legislatifs.
Les membres les plus actifs et les plus conscients de la classe ouvriere et des 
autres parties de la classe des travailleurs se groupent dans le Parti des Travail
leurs (Parti communiste) qui incorpore l ’avant-garde des travailleurs dans la 
lutte pour le i enforcement et le developpement du regime democratique popu
laire et la defense du socialisme.

Les Constitutions polonaise et tchecoslovaque si elles ne mentionnent pas 
le role directeur du Parti communiste dans toutes les organisations poli
tiques, sociales et autres, n ’en contiennent pas moins des dispositions qui 
vident la 'liberte d’association et de reunion completement de son con- 

' tenu.

D O C U M EN T No 13 
( p o l o g n e )

Article 72 de la Constitution de la Republique Populaire de Pologne du 
22 J u ille t 1952.

I -  La Republique populaire de Pologne garantit a ses citoyens le droit de s’asso- 
cier en vue du developpement des activites politiques, sociales, economiques et 
culturelles de la classe laborieuse dans les villes et les communes.

II  -  Pour la protection de leurs interets politiques, sociaux, economiques et cul- 
turels les citoyens se groupent en organisations politiques, syndicats, unions de 
paysans travailleurs, organisations sportives et de defense, associations culturelles, 
organisations techniques et economiques ainsi qu’en toute autre organisation 
sociale des travailleurs.

I I I  -  II est interdit de fonder ou d ’appartenir a des associations dont le but et 
Pactivite seraient en opposition avec le regime social et politique, ainsi qu ’avec 
l’ordre juridique de la Republique populaire de Pologne.

En Tchecoslovaquie, la loi reglementant la liberte d’assocation et de 
reunion annoncee par Part. 24 de la Constitution a ete votee le 12 Juillet 
1951. La loi organise le regime de l’autorisation prealable de 1’association 
par le Ministere de L’Interieur. II est a remarquer dans l’article premier 
de la loi que les ouvriers ont la ,,liberte” de s’organiser au sein d ’un syn
dic at unique.
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D O C U M EN T No 14
(t c h e c o s l o v a q u i e )

L oi N o  68  sur les Associations et les Reunions du 12 J u ille t 1951
A rt. ler:
Dans le but d ’exercer leurs droits democratiques et de renforcer ainsi le regime 
democratique populaire et dans le but de contribuer a 1’efFort de construction du 
socialisme, le peuple se rassemble dans des organisations volontaires, dont un 
syndicat um fie, une organisation de femmes une organisation de jeunesse, une orga
nisation populaire unifiee pour l ’education physique et les sports et des associa
tions culturelles, techniques et scientifiques.

A rt. 2: . . .
1. Les buts d ’une organisation volontaire (ci-apres designee par le simple mot 

,,organisation” ) et les methodes pour parvenir a 1’accomplissement desdits 
buts doivent etre consignes dans les statuts de 1’organisation qui devront 
egalement contenii des renseignements sur la denomination et le siege social 
de 1’organisation, son champ d ’activit^s et son organisation interne.

2. Les statuts doivent etre approuves avant que 1’organisation ne puisse avoir 
l ’existence legale. Le pouvoir d ’approuver les statuts appartient aux Comites 
Nationaux de la region ou le siege de l ’organisation doit etre etabli; si le 
cham p d ’activites projete de l ’organisation s’etend au dela d ’une seule region, 
les statuts doivent etre approuves par le Ministere de l ’lnterieur.

A rt. 4:
1. L ’E tat devra aider les organisations a developper, a creer les conditions fa- 

vorables pour leurs activites et a s’assurer que leur vie interne est bien en 
accord avec la constitution et les principes du regime democratique populaire.

2. Les devoirs ci-dessus definis devront etre remplis par les Comites Nationaux 
sous la diiection du Ministere de l ’lnterieur, en ce qui concerne les questions 
generales ayant trait aux activ ity  des organisations et dans les autres do- 
maines, sous la direction du departem ent central competent et ce, conforme
ment aux buts de chaque organisation.

A rt. 5:
Les organisations suivantes sont d^clarees organisations au sens de cette Loi: Le 
Mouvement Syndical Revolutionnaire, La Federation Unifiee des Paysans, 
l ’Union Tchecoslovaque de la Jeunesse, l ’Union pour l ’Amitie Sovieto-Tcheco- 
slovaque, Union Tchecoslovaque des Femmes, le ,,Sokol” tchecoslovaque, et la 
Croix-Rouge Tchecoslovaque. Le Ministere de l ’lnterieur peut declarer que d’au- 
tres organisations ou groupement existant avant le le r Octobre 1951 sont des 
organisations au sens de la  presente loi.

A rt. 6: Reunions.
Conformement aux interets du peuple travailleur, l ’exercice du droit de reunion 
est garanti aux citoyens tchecoslovaques dans la mesure oh le regime democra
tique populaire et la tranquillity et l ’ordre publics ne sont pas, par la, en danger.

1 -  Partis politiques.
E ta n t donne ce tte  exp lica tion  com m uniste  d u  d ro it de reu n io n  et d e  la  
libe rte  d ’association, l’existence d ’u n  p a r ti  po litique  d ’opposition  est 
im pensable. S taline s’ex p rim ait com m e su it a u  sujet des partis  d ’oppo
sition:

D O CU M EN T No 15
(U.R.S.S.)

„Plusieurs partis politiques, et en consequence la liberte de fonder un parti, ne 
peuvent exister que dans une societe comportant des classes antagonistes, dont 
les interets sont contraires et incompatibles, dans une societc comportant par 
exemple des capitalistes et des ouvriers, des fermiers riches et des paysans, des 
koulaks et des hommes pauvres, etc. . . En U.R.S.S. il n ’y a plus de classes, 
classes de capitalistes, de fermiers, de koulaks et ainsi de suite. En U.R.S.S. il
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n’y a que deux classes, ouvriers et paysans, dont les interets ne sont pas incompa
tibles, mais communs. A insi en U .R .S .S . i l  n'y a  de place que pour un parti, p a r ti com~ 
muniste. En U .R.S.S. ne peut exister qu’un seul parti -  parti communiste qui 
audacieusement et systematiquement defend les interets des ouvriers et des pay
sans. Et 1’on ne peut discuter qu’il defende bien les interets de ces classes” .
Source: Discours de Staline au XVIIIm e Congres du Parti Communiste en 1939.

Dans les democraties populaires, le processus „d’unification des classes” 
n’est pas encore termine. Mais d’ores et deja le principe de Staline y est 
applique. G’est ainsi que les partis qui ideologiquement etaient assez 
proches du Parti communiste furent assimiles par ce dernier. Les autres 
Partis furent sapes de l’interieur, Ieurs leaders emprisonnes, leur mission 
rendue de plus en plus difficile. Finalement, ils ont ete interdits.
En Bulgarie, le Parti Paysan fut dissout et son President, Nicolas Petkoff, 
condamne a mort.

Voir:
,,Sur les crimes contre la  Republique Populaire de Bulgarie” du Colonel Nicolas 
Takov -  section C I (droit penal).

En Hongrie, les membres du Parti des Petits Proprietaires furent perse
cutes et le parti fut finalement interdit. En Pologne de nombreux proces 
furent organises contre les Socialistes et les Paysans.
En Roumanie egalement, le Parti National paysan, le plus important 
dans l’entre-deux-guerres, fut dissout. Son President Maniu et le vice- 
president Mihalache furent condamnes aux travaux forces a perpetuite. 
On trouvera ci-dessous le texte du decret de dissolution du Parti National 
Paysan.

D O CU M EN T No 16
(r o u m a n ie )

„Le Conseil des Ministres a prononce par le. decret suivant la dissolution du Parti 
National Pa) san:

A rt. ler:
Le Parti National Pajsan  est dissout.

A rt. 2:
Les sieges et autres lieux de i bunion dudit parti sont fermes. Les archives et 
1’ensemble de la correspondance sont saisis pai les autorites comp£tentes.

A rt. 3:
Conformement aux dispositions legales, tous les biens, meubles et immeubles du 
Parti sont confisques.

A rt. 4:
Le Ministre de l’interieur et le Ministre de la Justice sont charges de l’execution 
du present decret.
Source: Scanteia du 31 juillet 1947.

Le sort que le Parti communiste reserve aux autres partis dont il a admis 
l’existence, ne fait pas de doute:

D O CU M EN T No 17
(t c h e c o s l o v a q u ie )

„Le role directeur des Partis communistes est communement reconnu, meme si 
certains pays de democratic populaire comptent plusieurs partis.
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Car les autres partis politiques, dont Vexistence constitue I’expression d ’une periode 
transitoire en economie et d ’un processus non fin i de form ation de I’unite morale et politique  
du peuple, reconnaissent le role directeur des Partis communistes” .
Source: Pavel Peska, professeur & Vuniversite Charles de Prague: Ustavy lidove-demokratickych zemijLes constitutions des 
pays de dimocratie populaire, Prague 1954, p . 53.

Le ,,role directeur” du Parti communiste equivaut a une suprematie pure 
et simple, comme le montre l’exemple de PUnion paysanne bulgare, 
successeur du Parti Paysan de Petkov.

D O CU M EN T No 18
(b u l g a r i e )

„L a session £largie du Conseil d ’Administiation de l ’Union des paysans bulgares 
etudia le travail des Organisations de l ’Union, du second congres republicain a 
nos jours. Elle £tablit qu’il y avait lieu de rem arquer des r&ultats importants 
dans le renforcement institutionnel et politique de l ’Union; que 1’Organisation 
de 1’Union des Paysans coordonnaient toujours avec succes leurs activ ity  avec 
l’accomplissement des taches n^cessaires pour l ’edification du socialisme; que les 
membres de l ’Union des Paysans com battaient avec une conscience et un  dyna- 
misme toujours croissants pour l ’execution de toutes les prescriptions du parti 
communiste et du Gouvernernent. Les membres de l’Union des Paysans Bulgaies 
deviennent hommes nouveaux. Ils sont intimement convaincus que la voie entre- 
prise est juste et ils restent allies fideles du parti communiste bulgare, leader de 
l ’autorite populaire.
Les membres cle l ’Union des Paysans bulgares s’en remettent inconditionnement 
au legs de Georgi Dimitroff, preservent 1’ami tie bulgaro-sovietique comme la 
prunelle de leurs yeux et soutiennent toutes les entreprises du parti communiste 
et du Gouvernernent qui servent la garantie de la paix . . .”
Source: Zemedelsko ^name, Sofia, du 14 mars 1954.

Dans, la zone d’occupation sovietique en Allemagne les maitres commu
nistes n ’ont pas encore, eu egard a la situation politique particuliere, pro
nonce la dissolution des deux partis bourgeois existants: Le Parti Liberal 
democrate et l’Union democratique chretienne: aucun de ces partis n ’a 
pourtant d ’existence autonome. Toutefois pour assurer au  Parti socia
liste unitaire (communiste) une position de monopole, les fonctionnaires 
communistes ont cru devoir fonder deux nouveaux partis: Le Parti Na
tional Democrate et le Parti National Paysan. Ces deux nouveaux partis 
restent cependant sous la direction du Parti Socialiste unitaire (commu
niste) et sont surveilles par ses fonctionnaires.

D O CU M EN T No 19
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Proces verbal

Com parait le Sieur Paul Weidner, ne le 14-11-1895, residant d ’abord a Sprem- 
berg, Wendenstr. 1, actuellement domicilii a Berlin-Spandau, Zitadellenweg, 
au camp des r^fugies e t fait la deposition suivante:
J ’ai adhere de nouveau au Parti Social democrate a Spremberg en 1945. Apres la 
fusion de ce parti avec le Parti communiste je  fus automatiquem ent inscrit au 
Parti Socialiste Unitaire; j ’en suis reste membre jusqu’en 1948 et j ’ai reguliere- 
ment verse mes cotisations. En M ai ou Ju in  1948, -  il m ’est difficile de preciser la 
date exacte - ,  j ’eus la visite de 1’ancien chef de police de Spremberg Ernst Tschic- 
kert. Tschickert appartenait en tout cas au Parti Socialiste unitaire. Avant la 
fusion, il etait president regional du Parti Social democrate. II a en outre pris 
une part active h la soi-disante Journ^e de Fusion. Tschickert lors de cette visite, 
m’indiqua qu ’il avait une mission particuliere a me confier. II m ’informa que je  
devais mettre sur pieds a Spremberg le Gomite regional d ’un nouveau parti. II
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s’exprima ainsi: „ I 1 faut fonder un nouveau parti paysan et un nouveau parti 
bourgeois pour les classes moyennes” . J ’essayai d ’abord de decliner cette offre, 
puis, comme Tschickert insistait et me pressait, je  dem andai 24 heures de re
flexion. J e  profitai de ce laps de temps pour m ’entretenir avec quelques amis qui 
me conseillerent d ’accepter. Voila pourquoi le lendemain j ’informai M. Tschic- 
kert de mon acceptation.
Peu de temps apres, environ a la mi-juin, je rcgus une invitation a me rendre a 
Potsdam au restau ran t,,Alter Fritz” . La devait avoir lieu un  premier entretien 
sur la fondation du parti national democrate, a l ’echelon du Land.
A l ’echelon central et dans quelques Lander, le parti avait deja ete officiellement 
fonde.
Au restaurant „Alter Fritz” je  rencontrai egalement le second responsable pour 
la ville de Sprembeig. II s’agit de Fritz Gartner, commis d ’administration. J e  lui 
dem andai sur les instances de qui il y etait venu. II me repondit qu’il avait re§u 
m andat de collaborer a la  fondation du parti et a l’echelon du Land et k  l ’edifi- 
cation de la section du district, de la part du Premier secretaire de la direction 
regionale du Parti communiste, K urt Gartner. Je  signale que les deux Gartner 
n ’etaient pas lies par des liens de parente. Les debats de la conference furent 
diriges par le Docteur Kolzenburg. O n donna quelques precisions et il fut decide 
qu’on obtiendrait l ’autorisation de creer le parti a l ’echelon du Land. O n designa 
d ’autre part un comite fondateur dont Gartner et moi-meme f  imes partie.
Je  ne sais pas si les participants avaient tous ete envoy6s par le Parti Communiste 
a se rendre au restaurant Alter Fritz a Potsdam. Je  n ’ai volontairement demande 
aucune precision a ce sujet. D’ailleurs, j ’ai eu l ’impression que tous les partici
pants etaient persuades qu’ils avaient a faire a des personnes designees par le 
S.E.D. (Parti socialiste unitaire-communiste). Le representant de Cottbus, 
Franz H ahn, a par la suite confirme ce point de vue. Une semaine environ apres 
cette premiere reunion, le Comite fondateur etait invite a se rendre a la  Komman- 
datur a Potsdam. La, nous subimes un interrogatoire general et nous parlames 
de la necessite qu’il y avait a fonder un nouveau parti.
De plus, chacun d ’entre nous dut donner un bref curriculum vitae. J ’insiste sur 
le fait que le questionnaire et les formulaires utilises pour le curriculum vitae 
etaient congus de telle fagon que le terme „S.E.D .” ne s’y trouvait pas. Peu de 
temps apres la conference a la Kom m andatur de Potsdam, nous etions informes 
que nous avions l’autorisation de constituer les sections du Parti a l ’echelon du 
Kreis et a celui du Land. C’est en collaboration avec Gartner, dont j ’ai deja 
parle, que j ’ai forme la section du parti dans le district de Spremberg.
Jusqu’au jour de m a fuite, le 9-4-1953, je  fut president de la section du district; 
a dater. du jour de la constitution du parti a Spremberg, je n ’ai plus paye aucune 
cotisation au S.E.D. Je  n ’ai pas cependant donne ma demission du S.E.D. et 
n ’en ai point ete exclu. J e  n ’ai jamais appris en avoir ete eiim ine officieusement. 
Je  deduis du fait que l ’on ne m ’a jamais reclame ma carte de membre du S.E.D., 
que je  suis reste membre du S.E.D.
En concluant, je  tiens a insister encore sur le fait que le parti national democrate 
avait pour mission de grouper autour de lui toutes les forces politiques bourge
oises. II devait en outre affaiblir de fagon sensible les partis bourgeois deja exis- 
tants, le Parti chretien democrate et le Parti Liberal democrate. Le Parti National 
democrate est, comme cela resulte de mon expose, un  instrument du S.E.D.
Les indications ci-dessus reproduites sont exactes, je  suis pret a le jurer a tout 
moment.

Berlin, le 23 Avril 1953, Lu et approuve:
Signature.

D O C U M EN T No 20
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Proces-verbal.
Comparait.

Le Sieur Friedrich m a r t in , ne le 29-5-1902 a  Zwickau, domicilie d ’abord a 
Merkwitz, district de Leipzig, No 33 et actuellement a Berlin-Mariendorf, Rat- 
hausstr. 42 qui declare:
Je  suis devenu membre du Parti Communiste en l ’annee 1928 et y suis reste 
jusqu’au Coup d ’E tat de 1933. En 1945, j ’ai, conformement a l’ordre que m ’avait
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donne la direction du parti, constitue le groupe oriental du Parti communiste de 
Merkwitz et de Gottscheida. En 1948, j ’entrais a la demande du S.E.D. au parti 
paysan democrate. J ’etais president de ce parti pour la Saxe et jusqu’a ma fuite 
de la zone sovietique, depute a la Chambre du Peuple.
En ce qui concerne la fondation du parti paysan democratc, je  declare savoir ce 
qui suit:
Au d 6but de l’annee 1948, je fus invite a une conference chez 1’ofRcier-instructeur 
politique, le capitaine Brabbermann. Au cours de cette conference, on me deman- 
da pour quelle raison les paysans etaient si peu interesses par la politique et s’ils 
desiraient constituer un parti autonome. J e  repondis que je considerais comme 
souhaitable la creation d ’un parti paysan. Quelques jours plus t?rd, je  fus invite 
chez le president du Comite directeur du S.E.D. du district de Leipzig Lohagen 
et je fus informe que j ’etais invite a me rendre a une conference, en vue de la 
creation du parti paysan a Dresde, chez le premier secretaire du Com ite direc
teur du S.E.D. du Land Wilhelm Konen. En arrivant la, je  trouvai dans la cham
bre de Konen un  commandant des troupes d ’occupation sovietiques, Nikoden- 
kow. Ce dernier me dem anda quelle etait mon opinion sur la fondation d ’un 
parti paysan.
14 jours plus tard environ, je  re (jus du Secretaire General du Comite Central du
S.E.D. Vieweg de Berlin un telegramme 06 l ’on me dem andait de me rendre a 
Brandenburg a la reunion constitutive du Parti National Paysan. Ceci a du  se 
passer a peu pres au debut de Juin . II n ’y avait a cette reunion que des membres 
du S.E.D., soit environ 30 personnes. J ’en connaissais quelques uns; Goldenbaum, 
Paul Scholz et Richter sont des noms que je me rappelle encore.
Goldenbaum fit une expose sur la necessite de la creation d ’un parti politique 
paysan. O n designa ensuite les presidents des Comites directeurs des Lander.

pour la Thuringe H erbert Hoffmann
pour la Saxe-Anhalt R ichard Richter
-  le Brandenburg Rudolf Albrecht
-  la Saxe Friedrich M artin
-  le Mecklenburg (je l ’ai oublie).

Goldenbaum nous informa que nous obtiendrions les autorisations necessaires 
pour la creation du parti.
Environ 8 jours plus tard, je fus invite a me rendre a Dresde chez le commandant 
Nikodenkow qui me re^ut dans son bureau. Lors de cette rencontre il me feiicita 
de ce que la  puissance occupante avait donne son accord a la  creation du parti 
paysan. D urant cette visite Nikodenkow me presenta mon secretaire, un  certain 
Walter. Peu de temps apres etait convoquee a Dresde la premiere reunion con
stitutive du Comite pour la Saxe. Les responsables pour les differents districts, 
presents a la  reunion, furent choisis par le S.E.D. et le commandant susnomme 
Nikodenkow trancha egalement la  question de savoir si les personnes choisies 
garderaient leurs fonctions ou non.
C ’est lui aussi qui financa la creation du parti dans le Land de Saxe.
La premiere joum ee du parti eut lieu a Meissen au debut du mois de Ju in  1949; 
je  me vis confirmer dans mon poste de premier president du Land.
Je  certifie sous la foi du serment l ’exactitude des declarations que je  viens de 
faire.

Berlin, le ler ju in  1953, Lu et approuve:
Signature.

2 -  Syndicats:
Non seulement la constitution d ’un parti politique d ’opposition est im
possible en U.R.S.S. et dans les pays satellites, mais encore nul syndicat 
libre ne doit exister. Les syndicats sont devenus un instrument de l’Etat, 
personnifie par le Parti communiste. Ils ne doivent poursuivre la realisa
tion d’aucun but qui ne serait pas celui de l’Etat communiste. Pourtant 
les textes legislatifs declarent que les travailleurs ont le droit de se reunir 
au sein des syndicats professionnels. Les textes, il est vrai, precisent qu’il 
existera un syndicat unique.
Voir:
l ere Partie (Droit public), Document No 14, page 15r
4e Partie (Droit du T ravail): Syndicats comme instrument de l ’Etat.
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VIOLATION DE LA LIBERTE  
DE RELIGION

Toute personne a droit a la liberte de pensee, de 
conscience et de religion; ce droit implique la 
liberte de changer de religion ou de conviction 
ainsi que la liberte de manifester sa religion 
ou sa conviction, seule ou en com m u n , taut en 
public qu’en prive, par l’enseignement, les pra
tiques, le culte et I’accomplissement des rites.

Art. 18 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de l’H 6 m m e .

„Les gens qui vont a l’eglise prouvent par la meme leur opposition a la 
democratic populaire et au socialisme” , declarait en juillet 1952 le 
Ministre tchecoslovaque de l’lnformation Kopecky. II ajouta: ,,Dans le 
combat que nous menons contre de tels ennemis, nous ne sommes effrayes 
par rien. Nous n’hesitons pas a fouler le soi-disant sol saint des eglises, 
des cloitres et des couvents et ne reculons pas devant la soi-disant sainte 
etoffe de l’etole du pretre” .
Ces paroles prouvent a quel point sont opprimes dans les pays sous domi
nation communiste la liberte de conscience, de religion et d’exercice du 
culte. La religion ne doit pas etre un bastion soustrait a 1’empire du deten- 
teur du pouvoir. Voila pourquoi l’Union Sovietique et ses satellites s’ef- 
forcent de transformer l’Eglise en un instrument docile entre les mains du 
regime.
Des lois particulieres ont limite les droits de l’Eglise; on a confisque les 
biens d’Eglise, soumis a autorisation prealable toute manifestation reli- 
gieuse et contraint les ecclesiastiques, s’ils voulaient exercer leur minis- 
tere, a preter serment de fidelite a 1’ordre democratique populaire.

D O CU M EN T No 21
(a l b a n i e )

E xtrait de la loi albanaise N o 743 du 2 6  novembre 1949.,

A rt. 13:
Toutes elections et nominations des autorites ecclesiastiques doivent etre approu- 
veespar le Conseil des M inistres..........

A rt. 15:
Quiconque contrevient aux lois de l ’E ta t . . .  est immediatement prive de son 
ministere . . . Lorsque les autoritfe religieuses ne prennent pas de mesures appro- 
priees . . . l ’E tat agit discr6tionnairem ent. . .

A rt. 18:
Toutes les societes religieuses sont tenues de remettre, des qu’ils  I’ont cortfu, au Conseil des 
M inistres, le texte exact des lettres pastorales, messages, discours, circulaires et tous autres 
libelles destines a Vimpression ou a la diffusion. S i le Conseil des M inistres ne les approiwe 
pas, il  est habilite a interdire leur divulgation . . .

A rt. 23:
L ’education de la jeunesse est affaire d ’E ta t, les institutions religieuses doivent y  rester 
etrangeres.

A rt. 24:
Les Eglises n ’ont pas le droit de posseder des hopitaux, orphelinats, institutions 
de bienfaisance et fonds de terre . . . Des la publication de cette loi toutes les in
stitutions de cette soite encore existantcs deviennent propriety d ’E ta t . . .
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Arrete du 26  J u in  1951
1. L ’Eglise catholique albanaise a un caractire national; elle a la personnalite juridique et 

n’entretient avec le pape aucune liaison ni d ’ordre institutionnel, ni d ’ordre economique, 
ni d ’ordre politique.

2. L ’Eglise catholique peut remplir sa mission dans la mesure ou ce faisant elle 
ne porte atteinte ni aux lois de la Republique populaire, ni aux bonnes 
moeurs, ni a l ’ordre public.

3. Le clerge catholique doit developper chez ses fid&les, en p lus de la f o i  religieuse, la loyaute 
a I’egard de la puissance du peuple de la Republique Democratique Albanaise.

4. L’Eglise catholique est aidee financierement, a la requete de l’Episcopat, par 
le Gouvernement, dans la  mesure de ses possibility fkianciferes.

5. Toute nomination d ’ecclesiastiques et leur activite oratoire ou litteraire est 
subordonnee a une autorisation prealable du gouvernement populaire.

6. Les relations avec les Eglises etrangeres ne peuvent exister que p a r V interm ediate des 
organes competents de la Republique Populaire Albanaise.

D O CU M EN T No 22
(p o l o g n e )

Decret du 9  Fevrier 1953 sur la nomination aux ministeres religieux.
Art. 1:
Les fonctions religieuses ne peuvent etre confiees qu’a des citoyens de l ’E tat polo- 
nais.
A rt. 2:
Toute creation, transformation 'ou suppression de fonctions religieuses et toute 
modification de competence implique l’assentiment prealable des autorites com- 
petentes de l ’Etat.
A rt. 3:
a. Vaccession a un ministere dans I’Eglise est conditionnee p a r  I'accord prealable de 

Vautorite competente de I’E ta t.
b. L ’accord prealable dont i l  est question ci-dessus est encore necessaire a toute suppression 

et a toute mutation de m inisthe.

A r t. 4:
L’autorite habilitee a cet effet est en ce qui concerne les eveques diocesains et 
auxiliaires le Presidium du Conseil des Ministres, dans les autres cas le Presidium 
du Conseil Populaire de la voivodie interessee, a Varsovie et a Lodz, le Presidium 
du Conseil Populaire de la ville interessee.
A rt. 5:
Les personnes investies de ministeres religieux, doivent preter serment de fidelite a la Repu
blique populaire de Pologne, so it devant le Bureau des Affaires Etranegres, so it devant le 
Presidium du Conseil populaire qualifie de voivodie et a Varsovie e t a Lodz devant le Pre
sidium du Conseil Populaire de la ville interessee.

A r t. 6:
Si un ecclesiastique, investi de fonctions religieuses commet un acte contraire 
aux lois ou a Pordre public, protege ou couvre de tels agissements, il doit auto- 
m atiquement etre releve de ses fonctions, soit directement par 1’autorite religieuse 
superieure, soit a la  requete de la puissance publique.
A rt. 7:
L’execution de ce decret incombe au President du Conseil des Ministres.
A rt. 8:
Ce decret entrera en vigueur le jour de sa publication.
Le President du Le Secretaire du
Conseil d ’Etat: Conseil d ’Etat:
A. Zawadski. M. Rybicki.

L a form ule du serment est ainsi con$ue:
„Je  m ’engage solennellement a rester fidele a la Republique populaire polonaise 
et a son gouvernement. Je  promets de mettre toutes mes forces au service du
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progres de la Republique Populaire de Pologne, de l’accroissement de sa force et 
de sa securite. Fiddle a mon devoir de citoyen et a m a qualite de pretre, j ’exhorte- 
rai les croyants a respecter les Iois et I’autorite de 1’E tat et a travailler pour le 
developpement de l’economie et l’el6vement du bien-etre de la  Nation. J e  
m ’engage a ne rien faire qui puisse aller a l’encontre des interets de la Republique 
Populaire polonaise ou m ettre en danger la securite et l’integrite de ses frontieres. 
Soucieux du bien-etre et des interets de l’Etat, je  m ’efforcerai de repousser tout 
danger qui me paraitra en conscience de menacer.

Dans sa redaction speciale pour les eveques la seconde phrase du serment 
est ainsi concjue:

„Je  ferai en sorte que les ecclesiastiques places sous ma jurisdiction, fiddles a 
leurs obligations de citoyen et k  leur etat sacerdotal exhortent les fideles a respec
ter les lois et l’autorite de l’E ta t” .

D O CU M EN T No 23
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Ordonnance gouvernementale jVo 218 „ D e  la  protection economique des E gli-  
ses e t des communautes religieuses p a r  I’E ta t”  acquit force de loi le le r  
novembre 1949.

A rt. 1:
Conformement aux dispositions de cette loi, reproduites ci-dessous, 1’E tat garan
tit a tout membre du  clerge appartenant aux Eglises ou aux communautes reli
gieuses qui, avec l’autorisation prealable de l’Etat, assurent un ministere dans 
des paroisses, dans l’administration ou dans des institutions de formation de 
membres du  clerge, une remuneration personnelle.
A rt. 3:
La remuneration personnelle du clerge se decompose comme suit: traitement de 
base, majoration correspondante au rang, bonifications pour travaux particu- 
liers.
A rt. 5:
Le membre du clerge affecte a une paroisse est tenu, sans recevoir de remuneration, 
d ’assurer l’enseignement religieux dans les ecoles, s’il n ’y est pas pourvu autre- 
ment. L ’etendue de cette obligation et sa portee exacte sont precisees par un 
arrfite em anant du ministre charge des affaires religieuses et pris en liaison avec 
le ministre de 1’education.
A rt. 7:
Les taches spirituelles (sermons, etc. . . )  ne peuvent etre accomplies dans les Eglises et 
communautes religieuse que par des personnes qui se sont vues accorder par l’E tat 
a cette fin une autorisation speciale et qui ont prete serm en t. . . Toute installa
tion (choix, nomination) de ces personnes est subordonnee a 1’autorisation pre
alable de l’Etat. Les postes libres doivent etre occupes dans le delai de 30 jours. 
Si une nouvelle occupation du poste fait defaut, l’E tat peut prendre des mesures 
pour assurer dans les paroisses, l’administration religieuse et les seminaires un 
travail regulier.
A rt. 9:
Les representants des Eglises et des communautes religieuses, ainsi que les admi- 
nistrateurs des biens des Eglises doivent preparer un  budget et un bilan qu’ils 
soumettent pour l’approbation au Ministre d ’E tat pour les affaires religieuses.
A rt. 10:
L’E tat controle les biens des Eglises et des communautes religieuses. Les represen
tants des Eglises et des communautes religieuses ainsi que les administrateurs des 
biens des Eglises doivent etablir une liste . . . des biens des Eglises, de leurs droits 
et de ceux des communautes religieuses . . . et la  transmettre avant trois mois 
a dater de l’entree en vigueur de cette loi, au Ministere d ’E tat charge des affaires 
religieuses.
A rt. 12:
L ’E tat doit entretenir les etablissements et institutions destines a la formation du 
clerge.
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A rt. 13:
Tout agissement contraire aux dispositions contenues dans cette loi et dans les 
textes pris pour son execution ainsi que toute meconnaissanee de ces textes sera 
puni comme delit par le Comite national de district d ’une amende d ’au maximum 
100.000 couronnes . . . ou d ’un emprisonnement jusqu’a 6 mois.
A rt. 15:
Cette loi entrera en vigueur le ler novembre 1949; tous les membres du gouverne- 
m ent devront veiller a son execution.
Le serment de fidelite vise a l’article 7 es formule comme suit:
„ Je  promets fidelite a  l’ordre democratique populaire et jure de ne rien entre- 
prendre qui soit contraire a  ses interets. Je  ferai tout mon possible pour soutenir 
les efforts du gouvernem ent. . .

DOCUMENT No 24 
( r o u m a n i e )  

D ecret N o  177 du 4  aout 1948. 
A rt. 13:
Afin d ’etre capables de s’organiser et de fonctionner, les religions doivent etre 
reconnues par des decrets em anant du Presidium de la Grande Assemblee Natio- 
nale, sur proposition du Gouvernement comme suite a la recommandation du 
Ministre des Cultes. La reconnaissance peut etre retiree de la meme maniere 
pour des raisons justes et satisfaisantes.
A rt. 14:
Afin d ’obtenir cette reconnaissance, chaque religion doit faire parvenir au Minis
tere des Cultes pour examen et approbation ses statuts contenant le regime de 
l’organisation, de la direction et de l’administration, de meme que les articles de 
foi de chaque religion.
A rt. 2 5 r
Le Ministere des Cultes peut suspendre toute decision, instruction ou directive, 
aussi bien que tout ordre de nature administrative, culturelle, pedagogique ou 
charitable ou ayant trait aux dotations si cela est contraire au statut de la religion, 
a son acte de fondation, a la securite, a  l’ordre et a la morale publics. Les lettres 
pastorales et circulaires doivent etre communiquees au prealable au Ministere 
des Cultes.

D O CU M EN T No 25 
( r o u m a n i e )

D ecret N o  175 du 3  aout 1948  
A rt. 1:
L ’education publique sera exclusivement organisee par l’E tat dans la ligne qui 
assurera son unite de structure et sur la base des principes de democratic popu
laire et de science realiste.
L ’education publique sera seculiere.
A rt. 35:
Les ecoles religieuses et privees de toutes sortes deviendront ecoles d ’Etat.
A rt. 37:
Ceux qui par quelque moyen que ce soit empecheront ou tenteront d ’em- 
pecher l ’application des dispositions de l ’article 35 du present decret seront punis- 
sables d ’emprisonnement, avec travail force, de 5 a 10 ans et leurs biens pourront 
etre confisques.

D O CU M EN T No 26 
( r o u m a n i e )

Decret N o  176 du 3  aout 1948
A rt. 1:
En vue d ’une meilleure organisation de l ’education publique, aussi bien que pour 
le developpement et la democratisation du systeme d ’education, tous les biens
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meubles et immeubles qui appartiennent aux Eglises, congregations, communau
tes religieuses, organisations sans but lucratif et societes commerciales et, en 
general, aux individus et aux personnes morales qui sont destinees a soutenir . . . 
les ecoles religieuses, deviennent propriety de l ’E tat et devront servir les besoins de 
Peducation.

D O C U M EN T No 27 
( h o n g r i e )

Ordonnance N o 1101 du 15  septembre 1950 du M inistere de I’Education

A rt. 4:
Les professeurs de religion a temps complet et a mi-temps seront nommes, sui re- 
commandation des autorites ecclesiastiques competentes, par le Com ite Executif 
du Conseil de C om te . . . Le Com ite Executif du Conseil de Comte peut refuser 
d ’accorder l ’autorisation d ’enseigner la religion ou retirer cette autorisation, si 
elle a deja ete accordee, a un  professeur qui fait preuve d ’une attitude hostile a 
l ’egard de la democratic populaire . . .
Art. 5:
Les professeurs de religion sont obliges de preparer leurs cours et leurs emplois du 
temps sur la base des resumes et manuels scolaires approuves par le Ministre de 
l ’Education et de s’y conformer dans leur enseignement.
A rt. 6:
Les logons de religion doivent avoir lieu apres le dernier cours ordinaire. De 
telles legons ne peuvent etre donnees que dans le batim ent scolaire. Les profes
seurs de religion ne doivent en aucune manifere amener les elcves en dehors de 
l ’ecole.

D O C U M EN T No 28
(u .R .S .S .)

Code penal de la Republique Socialiste Federative Sovietique de Russie.

A rt. 122:
Instruire les adolescents et les mineurs dans une doctrine religieuse dans des in
stitutions ou ecoles d ’E tat ou privees est un  fait punissable par le travail correctif 
pendant un  an.

Dans les pays a majorite catholique les couvents des differents ordres reli- 
gieux ont ete fermes, saisis par l’Etat et les religieux ont ete parques dans 
quelques ,,couvents concentrationnaires” comme on les appelle en Tche
coslovaquie. Ces mesures ont ete justifiees par le manque d’hygiene qui 
aurait regne dans les anciens couvents. II est particulierement significatif 
de lire a ce propos Particle suivant d’un journal du Parti populaire 
tcheque, soi-disant catholique, Lidova Demokracie.

D O C U M EN T No 29
(t c h e c o s l o v a q u i e )

„ . . . Dans notre E tat, les Ordres religieux n ’ont pas ete opprim.es parce que 
notre E tat respecte l ’intangibilite de l ’organisation interne des Eglises. Les mem
bres du clerge regulier qui, la p lupart du temps, vivaient separes, furent groupes 
dans les batiments de la commune propices, du point de vue de l ’hygiene, a la 
vie monacale.
Les membres du clerge sentent aujourd’hui deja les grands avantages de pareilles 
mesures. Grace a leur retraite dans les communautes de moines, ils peuvent vivre 
conformement a leur ideal; chose non moins im portante encore, les freres n ’ont 
plus a habiter dans des locaux vetustes et insalubres condamnes par les concep
tions modernes de l ’hygiene.
Les cloitres nouvellement choisis, sains et aeres, offrent au resident tout ce que 
peut souhaiter un homme qui a choisi la voie benie par Dieu de la vie commu-
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nautaire, et du travail physique et intellectuel. Alors que dans d ’autres pays dits 
catholiques -  tels l ’ltalie et l ’Autriche -  on envisage s6rieusement d ’opprimer les 
ordres religieux qui depuis longtemps ont perdu toute raison d ’etre, notre Repu- 
blique populaire leur porte a tous, sans exception, la plus grande attention. Bien 
qu’un grand nombre d ’ordres exprime librement des opinions hostiles a notre 
fitat, notre gouvernement agit conformement aux principes chretiens et humani- 
taires, il m ontre le bien a ceux qui ont commis des fautes et des erreurs.”
Source: Lidova Demokracie du 14 juin 1950 ( Que sont devenus nos convents?)

D O C U M EN T No 30
(t CHECOSLOVAQUIe )

Procis-verbal
Declaration du sieur Jaroslav Schubert ne le 25/7/1922 a Kosice (Tchecoslova- 
quie), chapelain d e l ’Eglise catholique, domicilie jusqu’en juillet 1953 a Tyn nad 
Vltavou district Jablonec (Boheme) et actuellement a Miinchen-Obermenzing 
Rathochstr. 20.
De 1948 a 1951 je  fus chapelain a Horni-Plana, district Cesky Krumlov. Je  fus 
ensuite, peu de temps d ’ailleurs, administrateur de la paroisse de Benesov nad 
Cernou. Au printemps et en ete de l ’annee 1950 commenga en Tchecoslovaquie 
la dissolution des cloitres. La plupart du temps l’operation se presentait de la 
fagon suivante: des unites militaires faisaient leur apparition et ordonnaient aux 
religieux et aux religieuses de prendre place sur les camions amenes a cette fin, en 
n ’em portant que le strict necessaire, Moines et religieuses etaient ensuite conduits 
dans des cloitres concentrationnaires, situes le plus souvent pres de la frontiere 
polonaise. Tel etait le cloitre de Broumov. J e  fus temoin d ’une tellemesure enjuin 
1950. J e  passais en moto par la ville de Horazdovice. C’est. la que se trouvait le 
cloitre-mere de l ’O rdre „Notre-Dame” en Tchecoslovaquie. II y avait la environ 
60 camions, quelques ambulances manifestement destinees aux religieuses malades 
et une foule de militaires. Dans la mesure oil je  puis le verifier, ceux qui residaient 
dans ce cloitre vinrent tous au cloitre concentrationnaire, dont j ’ai deja parle, 
de Broumov. Je  sais en tout cas que d ’autres membres de cet O rdre qui residaient 
aBudejovice vinrent en tout cas a Broumov. Tout le mobilier du cloitre fut au 
meme moment arnene et confisque; oil fut-il place? J e  n ’en sais rien.
La meme annee eurent lieu tie nombreux proces contre les superieurs des cou- 
vents; tous ces proces se terminercnt invariablement par les condamnations pour 
haute trahison. Presque toujours, les tribunaux infligeaient de lourdes peines 
privatives de liberte et il etait dit au cours des proces que c’etait surtout dans les 
cloitres que se trouvaient les centres de haute trahison et d ’espionnage. On en 
tira argum ent pour dissoudre les cloitres. Aucun decret ou arrete special n ’a 
toutefois prononce cette dissolution.
J ’ai entendu de nombreux t£moins oculaires faire des comptes-rendus de ce qui 
se passait dans les cloitres concentrationnaires; ils affirmaient a l ’unanimite que 
religieux et religieuses etaient contraints a travailler dans des usines ou dans 
l ’agriculture. Ces gens etaient separes sur les lieux de travail des autres ouvriers. 
Ils travaillaient habilles de leur tenue; ils etaient conduits au travail et ramends 
en „rangs serres” .
O n a aussi essaye de gagner ces personnes au communisme en leur tenant des 
propos antireligieux et pro-communistes, en vain. Ils ont tenu a conserver leur 
tenue religieuse et ont refuse de revetir des vetements civils. Les cloitres furent 
surtout mis a la disposition des militaires pour leur servir de casernes.
Quelques pretres reguliers furent deplaccs des cloitres concentrationnaires aux 
camps de concentration ordinaires pour avoir trop energiquement cxprime leur 
repulsion a l ’egard du systeme communiste.
Q uant aux membres des ordres qui s’etaient adonnes a une activite sprirituelle, 
ils se virent interdire de continuer.

-  M a connaissance des choses me perm et d ’affirmer avec certitude qu’il n ’y a eu 
dans les cloitres ni haute trahison ni espionnage. On n ’y faisait non plus aucune 
propagande contre la puissance, publique, ce qui aurait ete contraire aux devoirs 
des membres des ordres catholiques.
Je  connus plusieurs superieurs de couvents, tels le Jesuite K aipr de Prague qui fut 
condamne a 25 ans de travaux forces, alors que d ’apres m a conviction, il etait 
totalement innocent. D£ja sous le regime hitlerien, K aipr avait connu 6 ans de 
deportation a Dachau. J ’avais parle avec lui avant son emprisonnement. II
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m ’entretint d ’une conversation qu’il avait eue avec le M inistre de la Surete 
Kopriva avec qui il avait ete incarcere a Dachau. Kopriva lui avait dit que le 
fait d ’avoir etc incarcere a Dachau etait sans importance. S’il ne collaborait pas 
avec le regime, il serait de nouveau enferme. Ce qui arriva peu de temps apres. 
Q uant a la question de savoir si conformement a l ’Ordonnance du ler novembre 
1949 les pretres catholiques tchecoslovaques pretaient serment de fidclite, je 
peux dire que, sur les instructions de leurs eveques, en regie generale ils le faisai- 
ent pour permettre a l’Eglise catholique de subsister en Tchecoslovaquie. D’ail- 
leurs les eveques eux-memes ne preterent pas serment. Voila pourquoi la plupart 
d ’entre eux furent soit incarceres, soit internes dans leur eveche. O n introduit une 
procedure repressive pour espionnagc et haute trahison contre quelques uns 
d’entre eux. Cette procedure se term inait habituellement par une condamnation 
a des peines privatives de liberty, de longue duree. Apres avoir prete serment, les 
pretres pouvaient continuer leur activite spirituelle. II n ’etait pas par exemple 
necessaire pour eux de soumettre leurs sermons au controle de l ’E ta t. Des l ’ete de
1948, les locaux et les installations de tous les journaux d ’Eglise furent confisqucs. 
Quelques uns parm i ces journaux ont reparu, a partir du milieu de l’annee 1949 
mais cette fois rediges par des communistes. La partie leligieuse de ces journaux 
eta it entre les mains de pietres catholiques qui avaient ete excommunies.
Une ordonnance gouvernementale, en date du 20/8/1952, prevoit que les parents 
doivent, chaque annee, faire une declaration selon laquelle leurs enfants suivront 
1’enseignement religieux. Ce texte a fait 1’objet d ’une publication si insuffisante 
et si tardive que beaucoup de parents laisserent passer le delai prevu de 8 jours; 
a l’Eglise, au demeurant, il ne fut pas fait mention de cette disposition legislative. 
Cette declaration des parents devait etre remise personnellement a la direction 
de l’dcole et les directeurs d ’ecole etaient charges de „conseiller” aux parents de 
ne pas remettre cette declaration.
J ’ai regu des nouvelles de Tchecoslovaquie selon lesquelles de telles declarations 
auraient ete remises et auraient tout simplement disparu. Afin que les patents ne 
puissent pas deposer leur declaration, la direction de l ’ecole s’arrangeait de 
maniere a ne plus avoir de formulaires.

Munich, le 19 janvier 1954.
Lu et approuv6: Signature.

En vue de controler les ecclesiastiques, certains, pays creerent des organi
sations obligatoires. En outre, les pretres furent contraints de parler dans 
les eglises des questions d ’actualite politique et de faire de la propagande 
en faveur des mesures communistes. G’est ainsi que les pretres devaient 
par exemple engager les paysans a adherer aux Kolkhozes. Quiconque ne 
parlait pas des themes imposes se voyait prive de son emploi et poursuivi.

D O CU M EN T No 31
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Proces-verbal
Comparait le sieui Jaroslav Schubert ne le 27-5-1922 a Kosice (Tchecoslovaquie) 
chapelain de l ’Eglise catholique, domicilie jusqu’en juillet 1953 a Benesov nad 
Cernou, district Kaplice (Boheme), et presentement a Munich-Obermenzing, 
Rathochstr. 77.

Les communistes avaient en 1949fonde une soi-disant „action catholique” qui avait 
notamment pour mission de donner aux pretres des directives precises pour leurs 
sermons dominicaux. Cette Action catholique devait devenir un organe de de
cision au sein de 1’administration de l ’Eglise. O n tenta de gagner les eveques a 
cette cause, ils declinerent l ’offre et furent ecartes au moment de la vague de per
secution de 1950. Les membres de l ’Action catholique etaient d ’abord des pretres 
et des laiques fervents du Regime. Mais, lorsqu’un decret du Vatican vint en 1949 
excommunier tous les membres de l ’Action catholique, la  majorite des membres 
se retira; il ne resta plus que quelques pretres et quelques laiques particulierement 
fideles au regime mais ils furent excommunies par la suite.
Succederent a l’Action catholique lesdits „Comites diocesains des Pretres pour la 
Paix” . II s’agissait de sections d ’un  „Comit6 National des pretres pour la Paix” , 
dont les presidents etaient le Ministre Plojhar et le Ministre Horak, tous deux
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anciens pretres. Get organisme central etait lui-meme une filiale du Comite 
National pour la Paix preside par ces deux memes personnes. Cette activite leur 
valut le titre de Docteur honoris causa de Theologie de l’Universite de Prague. 
Ces Comites pour la Paix indiquaient des themes precis pour les preches domini- 
caux. L ’activite de ces Comites a progressivement connu un  tel d^veloppement 
qu’ils sont pratiquem ent devenus les superieurs de tous les pretres, en particulier 
en matiere administrative. A leur tete, dans chaque diocese, se trouvent les vicai- 
res capitulaires, nommes par les communistes. O n peut, sans exagerer, affirmer 
que ces Comit& ont herit6 des pouvoirs de nos eveques.
En ce qui concerne les themes qui nous etaient indiques pour nos predications, il 
s’agissait surtout de questions d ’actualite; c’est ainsi qu’on nous indiqua souvent 
de faire de la propagande pouf l ’economie collectiviste. Guerre de Coree, bombe 
atomique, etc . . furent egalcment des themes retenus.
O nsurveillaitsi, effectivement, nous traitions des sujets donnes. II etait d ’ailleurs 
possible, avec un peu d ’habileti, d ’arranger ces themes. Mais si un pretre negli- 
geait plusieurs fois de parler sur les sujets imposes, il devait s’attendre a etre em- 
prisonn^. Au demeurant, d ’autres motifs furent ensuite invoques. C’est ainsi que 
mon predccesseur a la cure de Benesov Sasima, pretre qui refusa de parler sur 
ces th&mes s’enfuit avant meme qu’on ait eu le temps de l ’arreter. De meme le 
recteur de l’lnstitut Theologique de Budejovice, Sidlo qui fit des sermons sans 
aborder ces themes fut incarcere en 1952. Le motif que l’on invoqua fut qu’il 
avait commis des irregularites avec ses cartes de rationnement. Sidlo resta jusqu’ 
en 1953 detenu a la STB (Suret6 Nationale), il fut ensuite ju g i et condamnej 
m ’a-t-on dit, a 15 ans de travaux forces.
De mfime, Maly, professeur de theologie qui enseignait a l’lnstitut theologique de 
Budejovice sevitarrfit^ pour les memes raisons, quelques semaines avant Sidlo. II 
fut d’abord conduit dans le couvent concentrationnaire de Zeliv, et peu de temps 
aprfes, en prison. II fut juge et condamne en meme temps que Sidlo et d ’autres 
prStres. O n lui infligea egalement 15 annees de travaux forces.

M unich le 23.2.1954.
Lu et approuve. Signature.

Par la violation constante de la liberte d’opinion, de religion et d’exercice 
du culte, les maitres communistes pensent preserver la population de 
toutes les idees non conformes a la verite officielle, de tous ces croyants 
qui ne ressemblent en rien a l’image stereotypee de ,,1’homme commu- 
niste” . Des membres de toutes les Eglises, de toutes les religions ont ete 
poursuivis et le sont encore, uniquement pour avoir professe leur foi. Dans 
la plupart des cas le pretexte indique dans le jugem ent est que ces per
sonnes auraient ete des ,,agents de l’espionnage occidental” .

voir:
Section C.I. (Droit criminel).
-jugem entcontreW ilhelm KiesseletG iintherZippel, section C .I.(DroitC rim inel).
-  jugement de la Cour Supreme de la Republique Populaire d(? Pologne du 
10-4-1951, section C. I. (Droit criminel).
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VIOLATIONS DU DROIT A 
L ’I NST RUCT ION

1. Toute personne a droit a  1’education. 
L ’education doit etre gratuite au moins en ce 
qui concem e I’enseignement elementaire et 
fondamental. L ’enseignement elementaire est 
obligatoire. L ’enseignement technique et pro- 
fessionnel doit etre generalise; L ’acces aux  
etudes superieures doit etre ouvert en pleine 
egalite a tous en fonction de leur merite.

2. L ’education doit viser au  plein epanouisse- 
m ent de la personality hum aine et au ren- 
forcement du  respect des droits de l’h o m m e  
et des liberte fondamentales. Elle doit favo- 
riser la comprehension, la tolerance et l’ami- 
tie entre toutes les nations et tous les groupes 
raciaux ou religieux, ainsi que le developpe- 
m ent des activites des Nations Unies pour le 
maintien de la paix.

3. Les parents ont, par priorite, le droit de 
choisir le genre d ’education a donner a leurs 

enfants.
Art. 26 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de l’H o m m e ,

Les maitres communistes font des efforts considerables pour gagner la 
jeunesse a leurs idees. Ils ne font en cela, d ’ailleurs, que suivre la regie 
d’or de toutes les dictatures qui ne se sentent pas particulierement sures 
de leur avenir. Aussi ne s’etonnera-t-on pas de constater dans les pays 
communistes l’absence de la neutralite de l’E tat en matiere d’enseigne- 
ment. ,,L’esprit de l’enseignement est celui du communisme” , proclame 
l’article Ier de l’arrete bulgare sur l’enseignement (Izvestiya na Presi- 
diuma na Narodnoto Sobranie, No 90 du 9 novembre 1954). D’autres 
textes legislatifs reprennent la formule en l’explicitant davantage.

D O C U M EN T No 32
(b u l g a r ie )

Decret re la tif  aux ecoles et aux cours du soir
A rt. Ier:
-  Les ecoles ont pour but de donner aux etudiants des connaissances scientifiques 
systematiques et durables, de developper en eux des habitudes de travail et des 
capacites socialement utiles, de susciter en eux une conception marxiste-leniniste 
des choses et d ’eduquer les etudiants dans un esprit communiste de maniere k  ce 
qu’ils puissent devenir des constructeurs et des defenseurs conscients de leur 
Patrie socialiste, de la cause de la  Paix et de l ’internationalisme p ro letaries
Source: Izvestiya na Presidiuma na Narodnoto Sobrami No 93 du 11 novembre 1952.

D O C U M EN T No 33
(b u l g a r ie )

Decret re la tif  a I’execution de la loi sur I’enseignement superieur
A rt. 13:
(g) Les professeurs, les professeurs adjoints, les maitres d ’etudes, les assistants 
ont le devoir d ’inculquer aux Etudiants 1’esprit communiste.
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A rt. 24:
Les etudiants qui ont eu une conduite fasciste et antipopulaire seront expulses.
Source: Izvestiya na Presidiuma na Narodnolo Sobranie No 82 du 16 ociobre 1953.

Violant le droit a Feducation appartenant a tous, violant le principe de 
l’egalite des citoyens devant la loi et son corollaire, la non-discrimina
tion, inscrits pourtant dans les Constitutions de tous les Etats communistes 
(et imposes par ailleurs par la Gharte des Nations-Unies) les dirigeants 
communistes ont organise l’enseignement de telle maniere que seuls les 
jeunes choisis a cause de leurs idees politiques favorables au regime ou de 
leur origine sociale ,,orthodoxe” peuvent s’instruire. Nulle part ailleurs 
dans le droit communiste la discrimination n ’est proclamee aussi cyni- 
quement et aussi nettement.

D O CU M EN T No 34
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Circulaire du Ministere de l ’Education du 25 novembre 1954 concernant l ’ad- 
mission des candidats aux universites pour l ’annee scolaire 1955-56.

. En ce qui concerne le choix des candidats, il sera necessaire de veiller a ce 
que la composition sociale au niveau de l ’Universite corresponde a celle de 
notre societe. A cette fin, il incombera aux professeurs des ecoles secondaires et 
techniques d ’aider chaque eleve pendant toute la periode des etudes en mainte- 
nant avec eux un contact etroit, specialement avec les enfants de families de tra- 
vailleurs et de petits proprietaires, dont les parents ne peuvent assumer la sur
veillance des devoirs a la maison. Les candidats des families d ’anciens capitalis
tes et des riches du village ne peuvent 6tre admis dans les univei sites que dans des 
cas tres speciaux necessitant un  examen particulier et alors seulement avec l ’as- 
sentiment du Ministere de l’Education” .
Source: Vestnik ministerstva skolstvi No 126, Vol. X , du 10jl2jl954.

D O CU M ENT No 35 
r o u m a n i e )

Decret N o  175 du 2  aout 1948 
A rt. 12:
L ’admission des eleves a la huitieme classe du lycee aura lieu apres un  examen 
qui tiendra compte du fait que 50% des places sont reservees aux fils des tra- 
vailleurs lies par des contrats collectifs, aux fils des pauvres paysans et aux fils 
des fonctionnaires et des employes qui sont membres des syndicats. Apres avoir 
attribue ces places reservees a cette categorie d ’eleves en fonction des notes qu’ils 
ont obtenues aux examens d ’entree, le reste des places vacantes sera attribu6 
aux autres elfeves en fonction de leurs r^sultats aux examens d ’entr^e.
Source: Monitur ■Oficial No 177, du 3 aout 1948.

D O CU M EN T No 36 
( r o u m a n i e )

Extrait de la declaration de Florice Mezincescu, ministre adjoint de l ’Education, 
lors de la rentree universitaire 1949- 50,

„ . . . C ’est pourquoi nous ne pouvons rester indifferents devant la quality de 
celui qui entre a PUniversite. Nous devons surveiller la condition sociale des 
6tudiants: ils doivent representer la grande masse des travailleurs qui jouent le 
r61e directeur, ensuite les paysans travailleurs, leurs allies, les fonctionnaires de 
toutes sortes et les petits artisans qui font progresserla construction du socialisme” .
Source: Gazeie Invatamantului du 23 seplembre 1949.
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DOCUMENT No 37

(b u l g a r ie )

Decret du Conseil des M inistres
A rt. 1
Afin de creer une intelligentsia socialiste parm i les travailleurs loyaux envers la 
Republique et le Gouvernement populaires, il appartient au Comity sur la 
Science, l’Art, la Culture d ’adm ettre aux instituts d ’enseignement superieur pour 
l’annce 1950-51 des jeunes travailleurs (hommes et femmes) dans une propor
tion de 35 a 40% du nombre total d ’inscrits. Les jeunes travailleurs seront choisis 
par les services des syndicats et du comite central de l ’Organisation de la Jeunes
se, pour la plupart parm i les travailleurs de choc, les ,,innovateurs” , les chefs et 
les membres des brigades de travail de la  jeunesse.
Source: Durzhaven Vestnik, No 50 du ler mars 1950.

D O C U M EN T No 38
(h o n g r i e )

Proces- Verbal

Mon nom est S. P. ne le 1.1.1933 a Budapest, domicilie dernierement a Budapest 
d ’ou je  me suis enfui le 11.10.1953, actuellement domicilie en Autriche, de pro
fession: mecanicien.
En juin 1952, je  me suis inscrit a l ’ecole du soir pour y preparer pendant deux ans 
mon baccalaureat qui est indispensable pour les Etudes ulterieuies.
Au moment de I’inscription des questions ont ete posees concernant:
1 -L ’origine sociale, c’est-a-dire la situation des parents, uniquement des enfants 
de paysans et d ’ouvriers etaient adjnis.
2 -  Appartenance a une religion et frequentation des eglises. Celui qui declarait 
aller regulierement a l’eglise, n ’etais pas admis.
3 -  Je  devais egalement fournir des references, en particulier celles de l ’entre- 
prise oil je  travaillais dernierement (references du comite de l ’entreprise), du 
secretaire de la cellule du Parti communiste dans l ’entreprise et de l’organisation 
communiste de la jeunesse.

Weis, le 19.8.1954 Lu et approuvc: Signature.

D O CU M EN T No 39
(p o l o g n e )

Proces- Verbal
Comparait aujourd’hui le sieur N O CH  Henryk, serrurier, de nationality polo
naise, ne le 15.7.1930, domicilie dernierement a  Gdansk, Kartuska 86/88, appar- 
tement 7, Pologne, domicilie actuellement a Berlin-Wannsee, am Sandwerder 
17/19.
Le temoin declare ce qui suit: En octobre 1950 apres avoir passe mon baccalaure
at, j ’ai ete admis a l ’ecole commerciale de Zoppot. A ce moment il y avait quelque 
500 candidats; 133 seulement etaient admis, sans compter les 50 qui ont ete ad
mis directement sans examen d ’entree a la suite de l ’autorisation de faire des 
etudes deiivree par 1’Organisation polonaise de la  jeunesse. A 1’examen d ’entree 
il etait question en premier lieu d ’affaires politiques. Les candidats d ’origine capi- 
taliste ont ete par principe refuses. Au cours des quatre semestres que j ’ai passes 
a l ’ecole, 1’emploi du temps etait compose a peu pres de la maniere suivante: 
5 heures par semaine de marxisme-feninisme; 5 heures d ’economie politique, 
memes les cours techniques, tels que la comptabilite, la statistique, les mathema- 
tiques, etc. . . ont ete donnes dans un esprit fortement politique. Ainsi par exem- 
ple on citait les phrases de Staline sur l ’importance de la comptabilite pour le 
socialisme ou le point de vue d ’Engels sur les mathematiques. Par ailleurs il y avait 
douze heures par semaine de preparation militaire. A mon ecole le directeur de 
cette preparation etait lieutenant-colonel. . .
............... Lu et approuve
............... Signature
Berlin, le 3 Novembre 1954.
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En Hongrie la discrimination est organisee d’une maniere, pourrait-on 
dire, ,,scientifique” . Les eleves sont repartis en quatre categories suivant 
rorigine sociale de leurs parents, c’est-a-dire suivant les idees que le 
regime a sur le caractere ,,socialiste” de telle ou telle profession.

D O CU M EN T No 40
(h o n g r i e )

Decret JVb 1207 -  10/1950 sur les droits d ’inscription dans les ecoles 
secondaires

A rt. 3
Au point de vue de leur origine sociale, les sieves sont repartis en quatre catego
ries:
a. les enfants des ouvriers, des aides-artisans et des membres d ’une cooperative 

de production.
b. les enfants des paysans travailleurs (jusqu’a 10 arpents), des manoeuvres des 

PTT  et des entreprises de transport (conducteurs de tramways, receveurs, 
cheminots, facteurs, etc . . .), des manoeuvres dans les hotels, restaurants et 
etablissements de bains et dans le commerce, et des fonctionnaires (profess- 
seurs, employes de bureau, soldats, gendarmes, porteurs, etc.)

c. les enfants des paysans travailleurs (de 10 a 25 arpents), des travailleurs in- 
tellectuels (acteurs, journalistes, techniciens d ’une entreprise nationale), les 
enfants des c o n c ierg es  et enfin.

d. les enfants des parents ayant d ’autres professions.

Le point de vue applique au moment de 1’admission a l’ecole est egale- 
ment valable pour 1’attribution des bourses. O n le verra en lisant la liste 
des membres du Conseil competent pour attribuer les bourses. Pour avoir 
une bourse l’attitude de l’eleve a l’egard du regime est evidemment de 
premiere importance.

D O CU M EN T No 41
(r o u m a n ie )

Decret Mo 167

A rt. 7:
L’attribution des bourses sera faite dans les universites et instituts d ’enseignement 
superieur par un  Conseil compose des personnes suivantes:
-  le recteur de l ’Universite ou de l ’lnstitu t ou le Doyen de la Faculte,
-  le directeur d ’etudes ou un professeur nomine a cet effet;
-  un deiegue du  cours sur le Marxisme-Leninisme;
-  le secretaire de 1’organisation du Parti Roum ain des Travailleurs;
-  un deiegue du syndicat local;
-  un deiegue de l’organisation locale de l ’Union des Jeunes Travailleurs.
Source: Bulelinul Oficial JVo 58 du 12 juillet 1950, p . 669-700.

D O CU M ENT No 42
(b u l g a r ie )

Decret reglementant I’attribution des bourses
A rt. 1:
Les bourses seront accordees aux enfants des ouvriers, des paysans et des em
ployes qui sont dans le besoin, sovtfavorables a la politique du Gouvernernent du peuple 
et ont m ontre des dispositions dans leurs etudes.
Source: Izvestiya na Presidiuma na Narodnoto Sobranii No 8 du 26 janvier 1954.

37



VIOLATIONS DE LA LIBERTE DE 
LA PRESSE

Tout individu a droit a la liberte d ’opinion et 
d ’expression, ce qui implique le droit de ne pas 
etre inquiete pour ses opinions et celui de cher- 
cher, de recevoir et de repandre, sans conside
ration de frontiere, les informations et les idees 
par quelque m oyen  d ’expression que ce soit.

Art. 16 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de 1’H o m m e .

La liberte de la presse est solennellement proclamee par les Consti
tutions de l’Union Sovietique et des democraties populaires. Les citoyens, 
cependant, n’en beneficient pas: en effet, la publication et la circulation 
de journaux non-communistes et l’importation de journaux etrangers 
sont interdites. On comprend facilement pourquoi: il ne faut pas donner 
a ,1a population des elements de comparaison, ce qui pourrait mettre en 
danger l’existence du regime.
La publication d’un journal est soumise au regime des licences prealables 
qui sont delivrees par le Ministere de PInformation. On ne s’etonnera pas 
de constater que seuls les journaux parfaitement ,,loyaux” pourront pro- 
fiter de la „liberte” de la presse.

D O CU M EN T No 43
(t c h e c o s l o v a q u ie )

L oi N o 184 du 20 decembre 1950 sur la publication des periodiques et 
I’Association des Journalistes Tchecoslovaques.

A rt. ler:
1. II est du devoir de la presse d ’aider dans les efforts constructifs et dans la lutte 

pour la Paix du peuple tchecoslovaque et de contribuer a son education dans 
le socialisme.

2. Les publications, quotidiens d ’opinion, magazines et autres periodiques (ci- 
apres definis comme periodiques) ne peuvent pas appartenir aux entreprises 
privees.

A rt. 2:
La publication et la distribution des periodiques doivent etre dirigees par le M i
nistere de l ’Information et de PEducation, dans le cas de periodiques techniques 
en accord avec les autorites centrales competentes.

A rt. 3:
1. Les licences pour publier des periodiques peuvent etre accordees:

1. aux Partis politiques du Front National
2. aux autoritcs de 1’E tat
3. aux federations des syndicats
4. aux organisations centrales culturelles, economiques, d ’entr’aide, sociales 

et d ’education physique.
2. Les licences pour publier des periodiques peuvent etre egalement accordees 

aux entreprises nationales et communales, aux entreprises autorisees a faire 
du commerce avec l ’etranger, aux associations populaires et aux autres entites 
legales, mais cela uniquement s’il est prouve que la publication est n^cessaire 
a l ’accomplissement d ’une im portante fonction publique.

Une serie de mesures legislatives ont ete prises qui suppriment toute trace 
de liberte de la presse d’une maniere definitive.
L ’exemple de la Roumanie permettra d’en comprendre le mecanisme.
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1. Censure: »
La censure severe est exercee par l’intermediaire de l’Office de Presse et 
de Publications institue par le decret No 218 du Presidium du 20 mai
1949. Cet office, rattache a la Presidence du Gonseil des Ministres, a pour 
fonctions:

D O CU M EN T No 44
(r o u m a n ie )

Decret N o  218 du 20 mai 1949
. A rt. Ier:

L’Office de Presse et de Publications 
a .......................
b. . . .  autorise la publication de tout imprime (journaux, magazines, program

mes, affiches, etc. . .)
c. . . .  autorise la publication de toutes sortes de livres dans la capitale et les 

provinces
d. . . .  autorise la vente des livres, des journaux et de toutes sortes d ’imprimes, 

aussi bien que l ’importation et l ’exportation de journaux, de livres et d ’objets 
d ’art.

Source: Buletinul Oficial No 32 du 23 mai 1949.

Le 16 mars 1950, le decret No 62 du Presidium a cree la Direction Gene- 
rale des Maisons d’Edition, de l’Industrie d’Impression et de Distribution 
des livres et des journaux, qui a ete rattachee egalement a la Presidence 
du Gonseil des Ministres (le decret a.ete public dans le ,,Buletinul Oficial” 
No 26 du 17 mars 1950). Les devoirs de l’Office sont definis dans un 
arrete du Gonseil des Ministres No 409 du 4 avril 1950, tel qu’il a ete mo- 
difie par le decret No 603 du 23 juin 1951.

D O CU M EN T No 45 
( r o u m a n i e )

Arrete N o 603
modifiant l’arrfite No 409 de l ’annee 1950 du Conseil des Ministres sur l’organi- 
satiori, le service et les pouvoirs de la  Direction generale des Maisons d ’Edition, 
de l ’industrie d ’impression et de distribution des livres et de la presse.
„A la seance du Conseil des Ministres du 23 ju in  1951 fut adopte l’arrete suivant: 
Les articles 1, 3 et 4 de l ’arrete No 409 du Conseil des Ministres publie sous le 
No 36 au Journal Officiel du 20 avril 1950, sur 1’organisation, le service et Ier 
pouvoirs de la  direction generale des Maisons d ’Edition, de l’industrie d’impres
sion et de distribution des livres et de la presse, institute pres le Conseil des Minis
tres de la Republique populaire de Roumanie, sont completes comme suit:

A rt. 1:
La Direction generale des Maisons d ’Edition, de 1’industrie d ’impression et de 
distribution des livres et de la presse, institute pres le Conseil des Ministres de la 
Republique populaire de Roumanie a les attributions suivantes:
a. direction, organisation et coordination de Vactivite de toutes les maisons d ’edition.
b. direction, organisation et coordination de Vactivite de toutes les entreprises de 

reproduction, des fabriques d ’encre d ’imprimerie, des fabriques de plomb d ’im- 
primerie qui sont subordonnees a la direction generale, aux institutions ou 
aux services de l ’Etat, aux coop6ratives ou a des particuliers.

c. direction, organisation et coordination de la distribution des livres ainsi que 
celle des articles de librairie et de papeterie.

d. direction et organisation de la distribution des journaux.
e. controle de la qualite de la production obtenue et en particulier de son contenu, de sa valeur 

artistique et graphique.
m. elaboration en collaboration avec les syndicats des imprimeries, la presse et 

les instituts culturels, des normes de production et des systemes de salaire, 
ainsi que des arretes et des directives relatifs au travail d ’impression et de
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reproduction, au commerce des livres, a la  distribution des journaux qui 
doivent etre soumis pour approbation au Conseil des Ministres.”

Source: Buletinul Oficial No 75, 7 juillet 1951.

2. Organisation de la profession de journaliste:
II n’existe pas en Roumanie de loi organisant la profession de journaliste. 
En fait, cependant, l’appartenance au syndicat reconnu et autorise par 
le gouvernement est obligatoire pour un journaliste. II est probable qu’un 
jour ou l’autre le gouvernement adoptera un decret qui se bornera pra- 
tiquement a consacrer une situation de fait. II est, en effet, caracteris- 
tique pour le droit communiste que tres souvent une reforme est intro- 
duite d’abord par de simples mesures administratives ou meme par de 
simples pratiques inspirees par le Parti communiste, qui sont ensuite, ex 
post, codifiees dans un texte legislatif. Une telle pratique n’est pas, cela 
va sans dire, sans presenter des dangers pour la securite juridique.
En Tchecoslovaquie la profession de journaliste est regie par un decret du 
Ministre de 1’Information.

D O CU M EN T No 46
(t c h e c o s l o v a q u i e )

L oi N o 184 du 20 decembre 1950 sur la publication des periodiques et VAsso
ciation des Joum alistes tchecoslovaques.

A rt. 8:
1. II est cree une Association de Journalistes Tchecoslovaques pour s’assurer que 

les journalistes accomplissent convenablement leurs fonctions conformement 
a Particle 1 er. Seules les personnes admises comme membres de I’Association des Jour
nalistes Tchecoslovaques peuvent pratiquer en tant que joum alistes prqfessionnels.

D O CU M EN T No 47
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Decret N o  21 du 13 mars 1951 du M inistere de VInformation et de I’Educa- 
tion concernant la  reglementation de VAssociation des Journalistes Tcheco
slovaques.

A rt. 3:
1. Une personne peut devenir membre de 1’Association si elle est admise par le 

Comite Executif.
•2. Une personne peut etre admise comme membre de 1’Association si elle:

a. est citoyen tchecoslovaque
b. a atteint l ’age de 18 ans
c. est partisan sur du  regime democratique populaire et participe activement 

a 1’codification du socialisme dans la Republique Tchecoslovaque.
d. a des qualifications professionnelles et morales dignes du niveau requis 

des journalistes. '
e. est journaliste de metier.

3. Les personnes qui ne satisfont pas aux conditions a, b ou e de l ’alinea 2 peu
vent etre admises comme membre de 1’Association avec l ’approbation du 
Ministere de lTnform ation et de 1’Education.

A rt. 10:
Les membres de 1’Association sont responsables de tous leurs actes devant le 
peuple travailleur. Ils doivent s’engager a servir fidelement la Republique Demo
cratique Populaire de Tchecoslovaquie; a encourager les relations fraternelles et 
l ’unite des deux peuples de la  Republique; a  approfondir et a renforcer sinccre- 
mentles relations fraternelles et laso lidariteavecl’URSS e t l ’am iti6et la solidarity 
avec les Etats de Democratic Populaire; a prendre une part active a la lutte pour 
la Paix et la Democratic; k  demasquer systematiquement leurs ennemis et h. s’op- 
poser a n ’importe quelle forme de l ’ideologie fasciste.
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3. Source des informations:
En URSS et dans les pays de democratic populaire les nouvelles de 
l’etranger, comme du -pays lui-meme, sont fournies aux journaux uni- 
quement par 1’intermediaire d’une agence officielle qui est etroitement 
controlee par le Parti Communiste.Ainsi, en Roumanie, 1’Agence AGER- 
PRESS a le monopole de toutes les informations. Cette Agence a ete 
creee par le decret No 217 du 20 mai 1949 qui statue dans son article 2:

DOCUMENT No 48
(r o u m a n ie )

Decret N o  217 du 20 m ai 1949
A rt. 2:
1. L’Agence AGERPRESS a les fonctions suivantes: recevoir, transmettre et 

distribuer les nouvelles politigues, economiques, culturelles etc. . ., et les 
photos de presse, nationales et internationales.

2. Le droit d ’exercer ces fonctions appartient exclusivement a VAgence A G E R P R E S S . Les 
nouvelles transmises ou distributes. . . ne peuvent etre utilisees sous une autre 
forme que celle determinee dans le contrat avec l’Agence AGERPRESS.

Les habitants des pays de l’orbite communiste ne sont par consequent 
informes que de ce que le gouvernement estime conforme a sa politique. 
Les publications provenant des ,,pays capitalistes” n’arrivent pas a leurs 
destinataires par suite de la saisie operee par l’administration des Postes. 
Ainsi, dans la zone sovietique de 1’Allemagne les bureaux de Postes ont 
recu l’ordre de retenir toute publication provenant de 1’Allemagne occi- 
dentale ou d’un pays non-communiste. Seules les publications scienti- 
fiques trouvent une certaine grace aupres des autorites a condition toute- 
fois que le ,,Bureau Central pour la Litterature scientifique” -  Zentral- 
stelle fur Wissenschaftliche L itteratur — ait donne au prealable son accord.

D O CU M EN T No 49
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Direction regionale des postes Erfurt, le 23 decembre 1953, Beet-
et des tel^graphes P 2 2355-0/5 hovenplatz 3 Tel. 5155/300
Au Chef de Service du Copie
Bureau principal Expedition

Tr&s confidential!
Sort reserve aux revues, journaux et autres imprimes en provenance de 1’Alle
magne occidentale et des pays capitalistes.
E tant donne l ’augmentation du nombre des plaintes relatives a la livraison de 
periodiques scientifiques, et a  la  suite du  ,,cours nouveau” adopt6 par le gouver
nement, une nouvelle reglementation apparait necessaire.
1. Les journaux, revues et autres imprimes expedies sous forme de paquets -  

quelles <jue soient leurs dimensions -  sont soumis au controle des difftrcnts 
bureaux de controle et eventuellement des bureaux de douane. Ils sont enle- 
ves des paquets dans les bureaux de controle et eventuellement des bureaux 
de douane. Ils sont enleves des paquets dans les bureaux de controle ou dans 
les bureaux de douane, conformement aux diiectives rejues du Bureau Cen
tral de la Litterature scientifique. D ’apres leur contenu et la condition sociale 
de leurs destinataires, ils sont achemines par l ’intermeidaire du Bureau Cen
tral, ou saisis.

2. Les journaux, revues e t autres imprimes expedies sous bande et sous forme de 
lettres doivent etre con tro ls par la poste destinataire meme s’il est 6tabli 
qu’un autre controle a anterieurement eu lieu.

3. II y a lieu de saisir et de faire envoyer aux bureaux connus sans autre examen:
a. des journaux provocateurs tels „T aran te l” , „Le petit Telegraph” etc. . .
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b. des romans de faible valeur (/cahiers d ’une valeur egale ou inKrieure a 
50Pfg) tels Lore-Romane, Roswig-Romane, Romans pour tous/editions 
occidentales), Rire dans la maison, etc. . . .

c. Illustres connus tels ,,Quick” , „Stern” , „Frankfurter Illustrierte” , „Kon- 
stanze”, „W ocheend” etc. . . .

4. Les individus specialement autorises a importer la litterature scientifique en 
provenance de l ’Allemagne occidentale et des pays capitalistes doivent rece- 
voir immediatement tous les journaux, toutes les revues et autres publications 
dont le contenu ou le titre indiquent l ’identite avec ce qui est prevu dans 
l ’autorisation d ’importation.

5. Tous les autres journaux, revues et autres publications ne figurant pas sur les'listes de 
publication deposees dans les postes seront expedies au destinataire sans autorisation 
particuliere et sans que soit modifie I’envoi in itial, a titre de specimen. -Toutes indica
tions sur le destinataire doivent etre fournies dans des sacs fermes par Pinter- 
mediaire de PA Berlin No 14 Berlin N.W. 7, U nter den Linden 8. Le Bureau 
Central, apres examen, decide de la transmission ou de la non transmission.

6. Les journaux, revues et autres imprimes expedies sous forme de colis et expe
dies au destinataire apres 1’examen du 'Bureau Central de la Litterature 
scientifique sont revetus d ’un cachet de controle. Les imprimes expedies sous 
bande et sous forme de lettre sont revetus en plus d ’un cachet particulier de 
la P.A. Berlin No 4 - . De telles expeditions doivent etre livrees sans nouvel 
examen au destinataire.

7. Aux envois destines au Bureau Central de la Litterature scientifique (chiffre 
5), doit etre ajoutie une liste de toutes les publications contenues dans le sac. 
Cette liste, non soumise a des formes particulieres, doit toutefois porter le 
nom et l ’adresse de l’expediteur et du destinataire, le genre d e l’envoi (impri- 
me, etc.) et eventuellement le numero de livraison.
La liste doit etre etablie en trois exemplaires, l ’un reste entre les mains du 
bureau expediteur, les deux autres sont deposees dans le sac.-Apres expertise, 
le Bureau Central renvoie un exemplaire par la P.A. Berlin No 4 au bureau 
expediteur. Sur cet exemplaire sont indiques les envois qui doivent etre saisis.

8. Les directives ci-dessus valent aussi pour les expeditions qui portent a cote 
des indications sur le destinataire la mention „Ueber ZW L” .

9. Les bureaux d ’envoi sont informes que les expeditions vers l ’Allemagne occi
dentale, Berlin-Ouest et PEtranger dans son ensemble doivent etre acceptees 
meme si l’expediteur a ajoute la mention ,,Ueber ZW L” . De tels envois 
tombent sous le coup des dispositions du chiffre 5 (ci-dessus).

10. Cette reglementation entre en vigueur le ler janvier 1954.
11. Les Bureaux de Controle (KPA) ont deja re$u directement les instructions 

dans le meme sens.
signe Richter

Le p a r ti  com m uniste  exerce ev idem m en t la  h a u te  d irec tion  de tous les 
jo u rn a u x  q u ’il s’agisse de jo u rn a u x  de la  cap ita le  ou  des jo u rn a u x  p ro - 
v inciaux , q u ’il s’agisse de jo u rn a u x  de differentes associations ou  m em e 
d ’u n  au tre  p a r ti  po litique. S on „ro le  d irec teu r” reconnu  p a r  la  C onsti
tu tio n , l’y autorise.

D O CU M EN T No 50
(t c h e c o s l o v a q u ie )

„ . . . .  II est indispensable que la direction d ’un journal de province soit directe
m ent entre les mains du secretaire du Parti. De plus, il est du devoir du  Comite 
Regional d ’etablir plusieurs fois par an un bilan sur Pactivite du journal, de le 
discuter et de fixer les lignes directrices de la politique du-journal. II est egale- 
ment indispensable que les bureaux du Comite Regional etablissent des plans 
d ’action a longue echeance pour les campagnes particulierement importantes.”
Source: Rudi Pravo du 31 janvier 1953,
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DOCUMENT No 51
(b u l g a r ie )

„ . . . . Les diverses activites de la presse se deroulent sous la  direction constante 
et directe du parti communiste bulgare, qui doit se soucier du developpement et 
du renforcement de la presse pour elever son niveau ideologique et politique. 
Grace a cette preoccupation, notre presse est devenue une presse populaire, en 
liaison etroite avec les taches de 1’edification socialiste.
La puissance de la presse depend de sa direction constante et directe par le parti. 
Repondant aux directives et aux consignes du comite central du parti, les comi
tes des circonscriptions, des districts et des villes accordent beaucoup de soins a 
organiser et a rediger la presse locale et exercent de fagon systematique et con
crete la direction de leurs organes.
Le comite du parti du district de Plevno dirige et suit constamment l’activite de 
tout journal. Par une serie de resolutions, il indique a la redaction les principales 
questions qui, dans le district, doivent etre traitees par la presse. Le bureau eta- 
blit le plan des articles redactionnels et des editoriaux. Aussi bien, le bureau 
a-t-il, tout en elaborant son plan pour la campagne de cette annee de rentree des 
recoltes, defini les taches du  journal. -  Sur la  base des Resolutions du  bureau du 
comite du parti, la redaction prepare le plan de travail trimestriel pour le journal, 
plan qui est confirme a la session du.com ite.”
Source: Rabotnitchesko Delo dit 15 juillei 1954.

Dans un pays communiste le journaliste qui voudrait malgre tout croire 
a la liberte de la presse et la pratiquer dans le domaine qui est le sien, 
se heurtera a ce que tout le systeme possede en mesures d’oppression et 
d’intimidation.

D O CU M ENT No 52
( p o l o g n e )

P rods- Verbal
Comparait le redacteur Waclaw G w i z d a k ,  de Varsovie -  Grochow, Komorska 
22 a, residant momentanement dans le camp de passage des refugies des Etats du 
bloc oriental.

. J ’ai termine mes etudes de droit a l ’Universite de Varsovie, ainsi que mes 
etudes de journalisme a la faculte des lettres de la meme Universite. J ’etais jour
naliste de profession, jusqu’a ma fuite et j ’ai travaille pour des journaux de V ar
sovie depuis 1949, dont trois annees pour le journal du soir de Varsovie „Express 
W ierczorny” .
En qualite de membre du comite de redaction de ce journal, j ’ecrivis en 1952 
une chronique relative aux besoms culturels de la population des campagnes. 
J ’y mentionnai, notamment, un  fait que je  connaissais bien: le m anque sensible 
de livres d ’ecole pour la population rurale. II s’agissait la d ’un fait connu. .
Cet article alia, comme d ’habitude, a la censure. C’est un etablissement sis a 
Varsovie, Bracka no 6 (tout un immeuble) ou doivent etre deposees les epreuves 
de tous les journaux de Varsovie pour une „pre-censure” .
Le jour suivant le redacteur en chef, Rafael Praga, decede depuis, me convoqua 
et m ’informa que la censure avait formule des objections a l’encontre de mon 
article. O n m ’objectait d ’avoir neglige de m ’informer sufiisamment sur le plan 
d ’ensemble de publication des livres d ’6cole. Mais ce n ’etait la qu’un pr6texte. 
La verite etait autre: j ’avais mentionne des faits compromettants et penibles qui, 
en toutes circonstances, devaient echapper au public. -  C ’est ce que l’on me 
confirma, de fa5on tout a fait inattendue, lorsque je  me presentai au Ministere de 
1’Education pour me ddfendre contre les allegations de la censure. -  U n employe 
qui m ’etait tres favorable, me dit que j ’avais joue avec le feu et que je  devais 
prendre garde de ne pas recommencer a l ’avenir si je  ne voulais pas perdre ma 
situation. L’article en question n ’a jamais vu le jour.”

L u et approuve: Signature
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DOCUMENT No 53
(r o u m a n ie )

Proces-verbal. v
Je  soussigne, Oscar C e r n e a ,  ne le 21 novembre 1908 a Bucarest, Roumanie, de 
profession journaliste, depose sous serment ce qui suit.
J e  travaillais aux quotidiens d&nocratiques D i m i n e a t a  et A d e v a r u l  de 1926 a 
1938, epoque ou ces journaux furent suspendus par le gouvernement antisemite 
de Gora-Cuza.
D£s le 23 aout 1944, avec plusieurs journalistes et le directeur des journaux 
A d e v a r u l  et D i m i n e a t a ,  je  commengais a travailler pour le journal democra- 
tique roumain J u r n a l u l  d e  D i m i n e a t a .  En dehors de la redaction des articles, 
j ’etais charge par le Comite de Redaction du journal de recueillir des nouvelles 
du Ministere de l’lnformation. Par 1’in term ediate  de ce Ministfre, le Parti 
Communiste avait l’habitude de donner ses instructions sur la maniere de publier 
des nouvelles dans les journaux. M on journal, cependant, £vita de publier la  
plupart des nouvelles revues du Ministere de l ’lnformation, parce que nous 
savions qu’elles n ’etaient point vraies. D ’aout 1944 a juillet 1945, notre journal 
eut a lutter contre les rigueurs qu’il eut a  subir du  gouvernement roumain pour 
ne pas avoir public les nouvelles regues. En premier lieu, on ne nous alloua pas la 
moitie du papier dont nous avions besoin .pour nos lecteurs. Deuxiemement, la 
censure nous interdit de publier tous articles contenant les discours ou rejatant 
les activites des hommes d ’E tat occidentaux et americains.
Q uand le texte d ’un discours d ’un leader non communiste devait etre publie, les 
ouvriers de l ’imprimerie etaient l ’objet de pressions et de telles menaces de la 
part de leurs chefs, qu’ils se refusaient a composer et a imprimer ces discours.
II arrivait plusieurs fois que de tels faits cmpechaient notre journal de paraitre 
pendant plusieurs jours du mois. En juillet 1947, le chef de la censure, Don C a r n e a  
nous informa par telephone et non point par ecrit comme il aurait du, que le 
journal ne devait desormais plus etre envoye a la censure car il ne serait plus 
censure. Comme un journal ne peut paraitre sans 1’approbation de la  censure, 
cela signifiait que le journal n ’etait plus du tout autorise a paraitre. Toutes les 
tentatives d ’intervention et demandes d ’explication resterent vaines. Cinq jours 
plus tard, les Communistes occupferent l ’immeuble du Comite de Redaction et 
pression fut exercee sur quelques uns des redacteurs pour qu’ils aillent travailler 
avec les journaux communistes.
Quelques uns de mes camarades, soumis a la pression des agences du gouverne
m ent commencerent a travailler comme ils en avaient regu 1’ordre. Ils durent 
commencer par maudire et trainer dans la boue tous les grands hommes d ’E tat 
de Roum anie et de l ’etranger, qui n’etaient pas partisans de la  „democratie 
populaire” . M a conscience, cependant, m ’interdit de ceder a cette sale pression 
qui m ’aurait oblige a vendre mon ame et a ecrire ce que 1’on m ’aurait force a 
ecrire et non pas ce que je  desirais moi-meme.
Lorsque plusieurs personnes me dirent que j ’aurais a supporter les consequences 
de m a decision, je  commengai a chercher comment quitter le pays. Apres de 
grandes souffrances je  parvins avec ma femme a traverser la frontiere clandestine-- 
m ent et a ^chapper a un  regime qui est aussi dangereux pour la liberty que l ’etait 
le regime hitlerien.

Oscar C e r n e a

Signe et declare sous serment par devant moi, Imogene E. E l l i s ,  vice-consul des 
Etats-Unis d ’Amerique, a Paris le 19 janvier 1950.

44



VIOLATIONS DU SECRET DE LA 
C ORRESPONDENCE

Nul ne sera l’objet d ’immixtions arbitraires 
dans sa vie privee, sa famille, son domicile ou 
sa correspondance, ni d ’atteinte a son honneur 
et a sa reputation. Toute personne a droit a  la 
protection de la loi contre de telles immixtions 
ou de telles atteintes.

Art. 12 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de l’H o m m e .

Les maitres communistes sont si soucieux de surveiller les reactions les. 
plus secretes des citoyens, que le secret de la correspondance ne constitue 
nullement un obstacle a leur desir de s’informer. Sous la direction de la 
Police Secrete, l’Administration des Postes exerce un controle rigoureux 
sur l’ensemble de la correspondance. Les bureaux de poste eux-meme 
sont devenus des mailles de l’imniense filet de surveillance tendu dans 
les pays communistes.

D O C U M EN T No 54
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Proces-verbal.
Com parait le sieur A n d r e a s  N.N., ne le 26-11-1911 a Sobenov, domicilie 
derniferement a Benesov nad Cernou (Tchecoslovaquie), d ’oii il s’enfuit le 20 
juillet 1953.
II declare:
Je  fus de 1945 jusqu’a m a fuite employe de poste a Benesov nad Cernou; j ’etais 
facteur. Tout le courrier pour l ’etranger en provenance de la Tchecoslovaquie 
devait etre expedie sur Prague au bureau de Poste No 7 ou i l  etait contrSle. Le 
controle, en ce qui concerne le courrier en provenance de l ’etranger etait effectue 
comme suit: Le service de la Surete Nationale (S.T.B.) indiquait differents noms 
au chef du bureau de poste. Le courrier adresse a ces noms etait depose dans 
une boite postale particuliere instaliee pour le S.T.B. Ce courrier allait ensuite 
entre les mains du S.T.B. pour etre controle. Si le courrier nous etait retransmis 
pour etre distribue, on pouvait en deduire qu’il avait ete soigneusement ouvert 
et lu, puis referme. Certaines lettres etaient abimees, ce qui perm ettait de 
constater qu’elles avaient ete ouvertes. L ’un de mes amis, employe a Kaplice 
a la Grande Poste de notre .district m ’a afhrme que le S.T.B. photocopiait 
une partie des . lettres. Je  sais aussi que certaines lettres ne nous etaient pas 
rendues pour etre expediees au destinataire. J ’ai, comme beaucoup de mes colle- 
gues, note, parm i les lettres que nous expedions au service postal special du
S.T.B., celles qui y etaient oubliees et celles qui revenaient. Parmi les personnes 
dont les lettres etaient controiees figuraient su r tO u t des Allemands, restes en 
Tchecoslovaquie, vieilles gens et pensionnaires, expulses de Prague dans notre 
commune et les personnes dont nous savions qu’elles avaient des parents a  l’ouest. 
La dame, chef de Poste, avait nom Likavcova et etait membre du Parti commu
niste, de fagon purement nominale d ’ailleurs, je suppose, pour garder son emploi. 
Le S.T.B. nous contrdlait de la fagon suivante: II envoyait aux personnes sus- 
pectes dont nous connaissions les noms, des lettres. Conformement aux instruc
tions que nous avions regues, nous devions disposer dans la  case postale du S.T.B. 
toutes les lettres expediees de l’etranger a ces personnes. Les lettres-temoins qui 
nous etaient ainsi adressees perm ettaient de verifier si nous nous conformions 
effectivemeiit aux instructions que nous avions regues. Parmi les lettres, quelques 
unes portaient au dos le nom d ’un expediteur domicilie a l ’etranger. Lorsque par 
exemple le parent d ’une personne habitait notre localite nous adressait plusieurs 
fois des lettres, nous connaissions avec le temps l ’ecriture de l’expediteur. Si nous
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recevions de ce meme expediteur une lettre redigee avec une ecriture differente, 
nous en deduisions qu’il s’agissait d ’une lettre-temoin en provenance du S.T.B. 
A premiere vue, ces lettres etaient entierement semblables a celles en provenance 
de l ’etranger; ni le timbre, ni le cachet ne differaient.
Les paquets en provenance de I’etranger etaient d'abord diriges vers le bureau de douane; apres 

. quoi, de Id etait expedie a la commune dont relevait le destinataire un questionnaire portant 
sur les ressources de Vinteresse et sur son hostilite meme peu poussee au regime.
Si la reponse a la derniere question etait affirmative, les droits de douane etaient 
particulierement elev6s. C’est environ au debut de 1953 que l ’on a introduit ce 
genre de questionnaire. J ’en ai vu un exemplaire car le maire de la locality est 
souvent venu chez nous parce qu ’il ne savait comment le remplir. J e  connais par 
exemple un  cas significatif; le technicien des chemins de fer Saska regut deux 
colis de sa soeur qui vivait en Allemagne occidentale; il dut payer 600 couronnes 
de droits de douane -  nouvelle monnaie -  que j ’ai encaissees moi-meme. Saska f u t  
considere suspect parce que sa soeur v iva it en Allemagne occidentale.
A mon avis, on aurait du normalement n ’encaisser en l ’espece que 20 couronnes
-  en nouvelle monnaie -  pour les droits de douane.
J ’ai appris par un collegue employe a Kaplice que le S.T.B. y avait la possibility 
d ’intercepter par le central telephonique toute communication. Le controle des 
communications telephoniques fut effectue par des hommes de confiance du
S.T.B. employes au bureau de poste; les lignes furent branchees de telle maniere 
que du central du S.T.B. il fut possible d ’entendre toutes les communications 
passant par Kapalice. Le central de Kapalice etait celui de l ’ensemble du district 
de sorte que toutes les communications en provenance ou a destination du dis
trict passaient par lui.
Voice ce qui m ’arriva deux fois, a l ’automne 1952 et au debut de 1953:
J ’habitais les batiments de la poste. Le service postal de Kapalice arrivait en 
voiture le matin vers 7 heures. Je  descendais prendre les sacs postaux pour les 
porter dans le batiment d ’ou ils devaien t partir. Deux fois, a. 1’arrivee du fourgon 
postal, je  dus compter avec la presence d ’un homme en civil qui me demanda de 
ne pas ouvrir les sacs postaux. J e  lui signifiai qu ’il n ’avait pas a nous adresser la 
parole a I’interieur de nos locaux, il se present a alors comme employe du S.T.B. 
J ’appelai alors la dame, chef du bureau, et il fut decide que les sacs seraient 
ouverts en presence de cet homme. II parcourut toutes les lettres et je pus con- 
stater qu’il en m ettait quelques unes dans sa poche. Dans les deux cas il s’agissait 
d ’hommes differents.

M unich le 22.2.1954. Lu et approuve:
Signature.

D O C U M EN T No 55
(h o n g r i e )

Proces-verbal.
Je  m ’appelle M.N. Je  suis ne le 1-1-1932; mon dernier lieu de residence etait 
Budapest. J ’ai fui la Hongrie en 1954 et habite pour l ’instant Vienne.
D’aout 1952 a aout 1953, apres m a liberation du camp d ’internement j ’avais ete 
emprisonne pour abandon de mon lieu de deportation. J ’etais sous la surveillance 
de la police. Cela explique que je  communiquais toute ma correspondance a la 
police. J ’ai alors adresse des lettres a des amis sans les communiquer a la police, 
mais je  les ai expedites d ’un autre endroit et n ’ai pas mentionne mon nom, ni sur 
l ’enveloppe, ni dans la lettre, j ’ai toutefois signe de mon veritable pr^nom.
Un jour au debut de 1953, un policier se presenta chez moi et me prevint que je 
ne devais plus expedier de telles lettres puisque je  devais soumettre toute ma 
correspondance a la police. II me menaga de sanctions si je  ne donnais pas suite 
a cet avertissement.
II est de r£gle que les personnes qui sont soumises a la surveillance de la Police 
lui communiquent leur correspondance, pour qu’elle soit controlee mais je 
connais un cas oil la poste fut controlee sans que les conditions ci-dessus indiquees 
fussent remplies. U n monsieur que je  connaissais, age de 70 ans environ, envoya 
a un ami une lettre dans laquelle il em ettait des opinions defavorables au  regime 
communiste. U n jour durant l ’ete 1954 un membre de la Securite Nationale 
se presenta a lui; il fut emprisonne a cause de cette lettre; il ne fut pas condamne 
mais d ’apres les informations que j ’ai pu obtenir, relache par la police secrete 
au bout de trois mois.
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Je  suis fermement persuade que ce n ’est pas son ami qui avait remis cette lettre a 
la police, mais c’est en exert;,ant la censure postale que la police avait pris coniiais- 
sance du contenu. II est de notoriete publique que le controle s’exerce non seule- 
ment sur le courrier en provenance ou a destination de l’etranger, mais aussi sur 
le courrier echange a l ’interieur du territoire national. Voila pourquoi tout indi- 
vidu est tres prudent dans sa correspondance.
Lu et approuve. '  Signature.

Quiconque expose, sans les approuver, les evenements economiques et 
politiques dans une lettre saisie par la censure, est en zone sovietique 
d’occupation en Allemagne, puni d’emprisonnement.

D O CU M EN T No 56
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Copie
Jugement. Au nom du Peuple!

Dans la procedure penale dirigee contre Rudolf Paul Dieszner, ne le 28.2.1912 
a Hornitz (district Z ittau), ancien juriste, domicilie a Ottenhain (district Lobau), 
pour l ’instant detenu a la prison II a Bautzen pour crime contre la directive 38 
et l’article 6 de la Constitution de la Republique democratique allemande,
La H aute Chambre penale du Tribunal regional de Bautzen, 4e ressort, dans sa 
seance du 26 fevricr 1951, composee comme suit:
-  Juge principal R a u s c h ,  en qualite de President
-  le Juge M u l l e r ,  en qualite de juge assesseur
-  l ’ingenieur Gottfried S c h m i d t ,  de Bautzen
-  le tailleur de pierre Ernst K r u p p e r  de Demnitz-Thumitz, en qualite de Juges 

du Peuple
-  le Procureur d ’E tat P r e u s s ,  en qualite de representant du Ministere Public
-  Isemployee de Justice P o t s c h k e ,  en qualite de greffier,
A juge:
L ’accuse est en qualite de delinquant politique, conformement a la directive 38 
du Conseil de controle, condamne a:

Une. annee et six mois d ’emprisonnement
pour provocations au boycottage des institutions democratiques et propagation 
de bruits tendancieux et dangereux pour la Paix,
et, conformement aux dispositions de la directive 38 du Conseil de Controle, 
section II, article IX , chiffres 3 a 9, chiffre 7 en particulier, condamne aux mesures 
expiatoires pour une duree de 5  ans,
La peine d ’emprisonnement sera reduite de la duree de la detention preventive 
deja subie par l ’inculp6, depuis le 22.4.1950.

M otifs:
L’accuse est le sieur R udolf Paul D i e s z n e r ,  ne le 28.2.1912 a Hornitz (district 
Zittau) residant a O ttenhain (district Lobau), ancien juriste, en detention p re
ventive depuis le 22.4.1950.
Les preuves administrees au cours de 1’audience principale d ’aujourd’hui, resul
tant des aveux complets de l ’inculpe perm ettent de retracer les faits comme suit. 
L ’inculpe etait membre de 1931 a 1945 du NSDAP, SA et NSRB. Dans les SA 
il occupa les fonctions de „Oberscharfuhrer” . Ses activites politiques sous le 
regime nazi motiverent sa non-admission dans la Justice democratique apres 
1945. II n’a apres cette date adhere a aucun parti ni a aucune organisation poli
tiques.
L ’inculpe etait en relations epistolaires avec un ancien collegue de travail en 
Allemagne Occidentale, un  certain von Wieterstein. Dans une lettre adressee le 
22-1-1950 a von Wieterstein il utilise mechamment un vocabulaire cynique et 
deplace. II y est dit, par exemple „Les poeles a charbon sont tres bon iiiarche ici 
aussi, parce qu’il n ’y a plus de charbon a acheter -  (un morceau coute 97 pfennig- 
est, pense a tout ce que tu pourrais obtenir pour 1 mark occidental)” -  Plus loin: 
„Q ue ’gras’ est en zone orientale devenu synonyme de ’rare’, tu le sais deja. 
Votre margarine au dem eurant differe de notre beurre en ce qu’elle a bon gout 
et ne laisse pas de taches noires. „L ’accuse ecrit plus loin:” T u as encore un avoir 
im portant en marks orientaux, j ’attends m aintenant pour connaitre tes desirs.
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Que dirais-tu d ’un buste de Staline, des oeuvres completes de Lenine ou d ’une 
collection de disques inaudibles ?” -  ,,Je  n ’ai plus vu de moulins a cafe; la ,vache 
enrag^e’ a aussi dispam  des etalages parce que nous avons recu une ration de 
viande pour Noel.”

II apparut a la Cour Penale que de tels propos constituaient des provocations au 
boycottage des institutions democratiques. Par de telles descriptions la popula
tion occidentale se fait une image fausse de 1’etat economique dans la Republique 
democratique allemande. Tout le monde sait que de nombreux individus qui ont 
perdu en Allemagne occidentale salaire et pain a cause de la politique malsaine 
du soi-disant gouvernement de Bonn et des puissances d ’occupation, emigreraient 
volontiers dans la Republique democratique allemande. II en est ainsi, en parti- 
culier, des medecins et des ouvriers specialises car il y a la-bas insuiEsamment de 
travail; ils en sont detournes par des propos de ce genre. L ’inculpe tombe done 
sous les sanctions de l’article 6 al. 2 de la Constitution de la Republique demo
cratique allemande. II a, en outre, repandu des bruits tendancieux et dangereux 
pour la Paix et tombe ainsi sous le coup de la  directive No 38 du Conseil de 
Controle, art. 2 et 3. II a ainsi commis egalement un delit politique. Le Ministere 
Public a requis la condamnation de l ’accuse a une peine d ’emprisonnement de
2 ans et demi et 1’application des mesures expiatoires stipulees par la directive 
No 38 du Conseil de Controle a 1’encontre des deiinquants politiques.
Dans le prononce de la peine, le tribunal a tenu compte de ce que, en sa qualite 
de Juriste, de formation universitaire, l ’inculpe pouvait tres exactement realiser 
l’influence de son cynisme sur la population de l ’Allemagne occidentale.
Sa position a l ’6gard de la Republique democratique allemande ressort deja de 
ce que depuis 1945 il ne s’est pas efforce de trouver un travail productif bien que, 
m algre sa blessure a la jam be, il aurait pu travailler comme teiephoniste ou 
exercer une autre profession. II etait resign^ et attendait, comme cela decoule 
d ’une lettre, que les anciens prisonniers de guerre fussent readmis dans la fonction 
judiciaire. II n ’etait pas pret a renoncer aux vestiges de son passe et a assurer un 
travail productif.
A la decharge de l’accuse, on peut invoquer, d ’apres la Cour, que dans l ’impo- 
sant echange de lettres entre l ’accuse et son ami d ’Allemagne occidentale, une 
seule contenait de tels propos. Voila pourquoi la Chambre Penale a estime ne- 
cessaire et equitable de prononcer une peine d ’emprisonnement d ’un an et six 
mois et l ’application des mesures expiatoires, obligatoires a 1’encontre des deiin
quants politiques en vertu de la directive No 38 du Conseil de Controle.
La peine fut prononcee conform6ment a  l’article 6 alinea 2 de la Constitution de 
la Republique democratique allemande, en application de Particle le r  du Code 
Penal; les mesures expiatoires decoulent du No 38, section II, art. IX , chiffres
3-9 des directives du Conseil de Controle. L ’im putation du temps de detention 
preventive est dictee par Particle 60 du Code Penal.
Le m ontant des frais est fixe conformement a  Particle 465 du Code Penal.

R a u c h , O .R ., egalement pour A. R .  M u l l e r  absent
Fait a Bautzen, le 7 mars 1951
Cachet du Landgericht de Bautzen
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II. RESTRICTIONS OU SUPPRESSIONS 
DES ELECTIONS LIBRES - VIOLATIONS 

DES DROITS DES ASSEMBLEES 
LEGISLATIVES

1. Toute personae a  le droit de prendre part a la 
direction des affaires publiques de son pays, 
soit directement, soit par l’intermediaire de 
representants librement choisis.

2. Toute personne a  droit a acceder, dans des 
conditions d ’egalite, aux fonctions publiques 
de son pays.

3. L a  volonte du  peuple est le fondement de 
I’autorite des pouvoirs publics; cette volonte 
doit s’exprimer par des elections honnetes 
qui doivent avoir lieu periodiquement, au  
suffrage universel egal et au  vote secret ou  
suivant une procedure equivalente as sur ant 
la liberte d u  vote.

Art. 21 de la Declaration 

Universelle des Droits 
de l’H o m m e .

Les maitres communistes de l’Union sovietique et des pays qu’ils do- 
minent, seraient certainement, si l’on y procedait a des elections con- 
formes aux principes fondamentaux de la liberte democratique, ecartes 
par une grande majorite de la population. Voila pourquoi on ne procede 
pas, dans ces pays, a des elections libres. Deja dans les Constitutions il est 
precise que seules les organisations et associations dites de travailleurs 
peuvent presenter des listes de candidats aux elections. Comme on a 
deja signale a la Section I (Liberte de coalition et de reunion), de telles 
organisations ne sont tolerees que si leur but concorde avec les interets 
des detenteurs du pouvoir et si elles sont controlees et dirigees par le parti 
communiste. De plus, le choix des candidats au Parlement et a d’autres 
organismes representatifs ne s’effectue que parmi les adherents du 
Front National qui englobent pratiquement toutes les organisations et 
toutes les associations. Meme ici seuls les partis communistes sont „la 
force conductrice et les initiateurs de tous les evenements” de sorte que 
lors du choix des candidats, toutes les personnes indesirables pour le 
regime sont exclues d’autorite.

1. D r o it  de p resen ter des can d ida ts.

D O CU M EN T No 57
(U.R.S.S.)

A rticle 141 de la Constitution sovietique.
Le droit de presenter des candidats est garanti aux organisations sociales et aux 
associations de travailleurs: organisations du Parti comrnuniste, syndicats pro- 
fessionnels, cooperatives, organisations de femmes, associations culturelles.
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D O C U M EN T No 58
(r o u m a n ie )

Article 100 de la nouvelle constitution de la Republique populaire de Rou
manie du 24.9.1952.

L es c a n d id a tu r e s  e le c to ra te s  s o n t  d e p o se e s , e n  fo n c t io n  d es  c irc o n sc r ip tio n s , c o n 
fo rm e m e n t  a  l a  p r o c e d u r e  d e f in ie  p a r  l a  lo i.
Le droit de presenter des candidats est garanti a toutes les organisations sociales, 
aux organisations du parti communiste de Roumanie, aux syndicats, aux coope
ratives, aux organisations de femmes, aux associations culturelles et aux autres 
organisations de masse.

D O CU M EN T No 59
(t c h e c o s l o v a q u ie )

L oi sur lei elections de VAssemblee N ationale du 2 6 ju in  1954.
A rt. 21:
1. Les candidats aux elections de 1’Assemblee Nationale sont candidats du  Front 

National, union des ouvriers, paysans et intellectuels travailleurs. Le Front 
National -  bloc com battant du Parti communiste de Tchecoslovaquie, du 
Mouvement revolutionnaire syndical, de l ’Union de la Jeunesse tchecoslo- 
vaque, du Parti de la Renovation slovaque, du Parti slovaque de la Liberte 
et d ’autres organisations du peuple travailleur -  propose comme candidats 
les meilleurs ouvriers, les membres des Cooperatives agricoles unies (kol
khozes), les petits et moyens paysans et les membres des intellectuels travail- 
leurs.

2. Les assemblies des ouvriers, paysans et autres travailleurs dans les entreprises, 
administrations et villages et les reunions des soldats et des membres des 
autres corps armes proposent les candidats au Front National.

3. Les candidats sont proposes separement pour chaque circonscription elec
torate.

A rt. 22:
Les candidats aux elections de l ’Assembiee Nationale sont declares aux fins 
d ’enregistrement aupres des commissions electorates de la circonscription avant 
le jour des elections.

II ressort de la lecture des articles ci-dessus que c’est le Front National 
qui nomme les candidats. Or, meme si au sein du Front National d’autres 
partis que le Parti communiste sont representes, il n ’en reste pas moins 
que la decision appartient en dernier lieu a ,,1’avant-garde de la classe 
ouvriere” . Dans les cas, tres rares, ou les electeurs ont suffisamment 
d’audace pour proposer leurs candidats, les fonctionnaires du Parti ont 
alors recours a des precedes surprenants, comme le montre l’exemple 
suivant:

D O C U M EN T No 60
(p o l o g n e )

E xtraits du discours d ‘Alexandre J U S £ K I E W I C £ ,  secretaire du Comite 
E xecutif du P arti Paysan.

........Au cours des premieres etapes de la campagne electorate se sont produits
des cas reprehensibles de negligence. C’est ainsi que, par exemple, a J a s t r z a b  
dans la voivodie de B y d g o s z c z  un representant du Front National se presenta a 
une reunion des electeurs de la  paroisse, a laquelle assistaient 130 paysans et pro- 
posa une liste de candidats aux Conseils de Voivodie et de District. Les paysans 
presentment leur propre liste com prenant partie des candidats figurant sur la 
liste du representant et partie leurs propres candidats. Mais le representant du 
district ne voulut pas ceder et dedda qu’on voterait sur les deux listes. Q uand sa 
liste fut rejetee par les paysans, il dit: „Nous allons voter afin de savoir qui est 
pour le gouvernernent du peuple en Pologne.” Naturellement tout le monde vota 
pour puisque tout le monde etait pour ce gouvernernent. La-dessus 1’homme de- 
clara que sa liste etait celle du gouvernernent du peuple. Les paysans protesterent 
energiquement et quitterent la reunion.
Source.* Zj-elony Sztandar du 28 novembre 1954.
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Les communistes de tous les pays du monde ont toujours prone la re
presentation proportionnelle qui de tous les systemes electoraux leur 
paraissait ,le plus „juste” . II est interessant de constater qu’une fois au 
pouvoir, ils ne se donnent meme plus la peine de garder les apparences 
d’un tel systeme. D ’apres la loi electorale tchecoslovaque du 26 juin 1954, 
un depute est elu par circonscription electorale (art. 10, al. 2). Est elu 
celui qui dans la circonscription a obtenu la maiorite des voix exprimees 
(art. 44).
En pratique, evidemment, ce systeme est ,,corrige” par la presentation 
d ’un candidat unique dans chaque circonscription. L ’explication de ce 
fait est pour le journal communiste tchecoslovaque tres simple.

D O CU M EN T No 61
(t c h e c o s l o v a q u ie )

„S’il y avait plusieurs candidats dans une circonscription electorale, la lutte serait 
menee pour P election de l ’un d ’entre eux, ce qui necessairement diviserait les 
travailleurs. Aux efforts pour faire elire son candidat se joindraient les interets 
regionaux, nationalistes et autres, les survivances du passe pourraient ressusciter. 
Tout cela affaiblirait le regime democratique populaire et en consequence mena- 
cerait le veritable caractere democratique de nos elections” .
Source: ,,Rude Pravo3> du 12 novembre 1954 —  ,,En guoi consiste le caractere democratique de notre regime’*, riponses aux 
questions des lecteurs.

2. D r o it  de vote.

Certaines constitutions et dispositions legislatives des Etats satellites 
privent certaines categories de la population du droit de vote actif et 
passif (de l’electorat et de l’eligibilite). Le seul fait qu’un citoyen soit 
proprietaire d’une entreprise privee ou d ’une ferme suffit a justifier qu’il 
soit ,,indigne” d’elire ou d’etre elu.

D O CU M ENT No 62 
( h o n g r i e )  ^

A rticle 63  de la Constitution de la Republique populaire de Hongrie.
1. Le droit de vote est reconnu a tout citoyen majeur de la Republique popu

laire de Hongrie.
2. La loi prive du droit de vote les ennemis du peuple ouvrier et les alienfe.

D O CU M EN T No 63
(r o u m a n ie )

Decret re la tif  a Velection des deputes aux Comites Popidaires -  publie le 
2 7  septembre 1953.

Article 10: Sont indignes d ’etre electeurs ou elus:
a. les anciens proprietaires terriens, industriels, banquiers, gros negociants;
b. les elements capitalistes dans les villes et les villages: proprietaires d ’entrepri- ■ 

ses privees employant 5 travailleurs ou plus, et les koulaks;
c. ceux qui ont ete condamnes pour crimes de guerre ou crimes contre la paix 

et Phumanite.
Sources: ,,Scanteia” No 2776 du 25 septembre 1953.
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DOCUMENT No 64
(h o n g r i e )

Proch-verbal.
J ’ai nom M.N., je  suis ne en 1932, ma derniere residence etait Budapest. J ’ai fui 
de Hongrie le 14 novembre 1954 et j ’habite momentanement Vienne.
D urant l ’ete de 1953, lorsqu’eurent lieu les elections, j ’etais encore deporte. 
Chaque electeur regut une carte l ’autorisant a voter. Nous, les deportes, nous ne 
resumes aucune carte d ’eiecteur; je  ne parle pas seulement pour moi, car je  sais 
qu’il en fut de meme pour tous les deportes. Nous fumes consideres comme „in- 
dignes de voter” et ne fumes pas autorises a le faire.
Lors du vote, qui eut lieu en novembre 1954, nous dumes, pour obtenir la carte 
de vote, donner notre nom. Sur les formulaires que 1’on nous remit figurait que 
n ’avaient pas le droit de vote:
1. les personnes qui avaient perdu leurs droits civiques a la suite d ’une condam- 

nation judiciaire,
2. celles qui ne possedaient pas la nationality hongroise,
3. celles qui n ’etaient pas en pleine possession de leurs facultes intellectuelles,
4. celles que le gouvernement tenait pour indignes.

J ’ai, il est vrai, quitte la Hongrie avant l ’attribution definitive des cartes d ’elec
teur mais je suis sur que ni moi ni aucune des personnes qui avaient ete deportees 
comme moi et cataloguees dans la categorie (4) n ’aurions obtenu une carte 
d ’electeur parce que nous aurions ete consideres, a cause de notre deportation, 
comme indignes de voter.
Munich, le  1.2.1955. Lu et approuve: Signature.

3. Deroulement des elections.
Dans les Etats soumis a la domination communiste, les elections ne sont 
pas autre chose que des demonstrations massives en faveur du regime 
organisees par le parti communiste. La plupart du temps d’ailleurs les 
conditions de base necessaires pour qu’il y ait election libre ne sont pas 
realisees — la population est toujours contrainte, avant tout, a voter pu- 
bliquement. Pour les votes qui ont eu lieu jusqu’a ce jour, ou bien les 
isoloirs n ’existaient pas ou bien ils etaient installes de telle fa5on que leur 
utilisation devait etre impossible. Souvent, on pouvait lire sur les isoloirs: 
,,Reserve aux traitres et aux collaborateurs” . Quiconque, malgre cette 
inscription, les cherchait avant de voter, etait repere et, dans de nom- 
breux cas, poursuivi. D ’ailleurs si le resultat obtenu avec ce systeme de 
vote n’etait pas encore assez satisfaisant, les autorites ne sont pas genees 
pour le falsifier.

D O C U M EN T No 65
(p o l o g n e )

Procis-verbal.
Le nom n’est pas indiqu6 par crainte des represailles contre la  famille.
En 1953, la population du village que j ’habitais a ete appel^e a se prononcer sur 
la designation du Maire. Celui-ci ne fut pas investi parce qu’il n ’appartenait pas 
au Parti communiste. U n nouveau maire, membre du Parti communiste, fut 
propose, au cours d ’une reunion publique de la population. L ’election du nouveau 
maire ne f u t  p a s secrUe: on recourut au scrutin a mains levees, et, p a r  crainte des poursuites 
de la p a rt du P arti, toutes les mains se leverent; ainsi f u t  elu ce maire communiste.
Lors de l ’eiection au Sejm, en 1953, on avait prevenu que le vote serait naturelle- 
m ent secret. M a is  le scrutin f u t  organise de telle facon  que la Commission de vote remettait 
les bulletins dans le bureau. II n’y  avait aucun isoloir oil 1’on aurait eu la possibility de biffer 
ou d ’qjouter quelque chose; bien au contraire, on devait je ter  aussitot le bulletin dans I’urne 
installee sur la meme table. L a  Commission de vote affirmait, de p lus, qu’i l  n’etait p a s  neces- 
saire de recourir au scrutin secretpuisque tout le monde votait avec jo iep o u r les candidats. J ’ai 
particip<5 a ce vote; chaque electeur avait un numero particulier que 1’on rayait 
d ’une liste dans le bureau de vote. II etait, dfes lors, a tout instant, aise de voir qui 
n ’avait pas vote, et par suite qui avait vote coritre le gouvernement. Tout le
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monde vota, pousse par la peur. Le Gouvernement eut pour lui 100% des voix; 
il n ’y eut aucun bulletin nul.
La deposition ci-dessus a cte lue en langue ukrainienne au temoin qui declara: 
„Les indications que j ’ai fournies sont exactes, je  le confirme en apposant ma 
signature” .'
Niirnberg le 16.11.1953. Lu et approuve: Signature.

D O CU M EN T No 66
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Proces-verbal.
Com parait le sieur Andreas N.N., ne le 22 novembre 1911 a Sobeslav, domicilii 
dernierement a Benesov nad Cernou d ’ou il s’est enfui le 20 juillet 1953.
II declare:
,,Les elections de mai 1948 se sont deroulees a Benesov nad Cernou oil j ’habitais 
de la maniere suivante: quelques jours auparavant, chaque electeur re^ut deux 
bulletins dont l ’un avec les noms des candidats du Front National, et l ’autre por- 
tan t uniquement une grande croix noire, cette derniere signifiant que l ’on etait 
contre le gouvernement. Le jour precedant les elections, la.radio locale declarait 
qu’on s’attendait a ce que la commune votat 100% pour le gouvernement. 
Comme ancien social-democrate, je  ne voulais pas voter pour la liste gouverne- 
mentale et je  me suis entendu avec quelques-uns de mes amis sur la  meilleure 
fa(jon de voter contre le gouvernement.
Nous allamas au bureau de vote des le matin pour nous rendre compte du deroule- 
ment des elections. A l ’entree du bureau les noms etaient pointes, un peu plus 
loin on controlait si tout le monde avait les deux bulletins. A cette occasion cha- 
que electeur regut egalement une enveloppe. Ceux qui votaient ouvertement 
pour le liste gouvernementale, la m irent directement dans l ’urne et ils deposerent 
la liste avec la croix noire sur la table. L’isoloir etait dans un coin. II etait cepen
dant ferme par une corde que l ’on devait enjamber. . . Une personne de notre 
connaissance qui etait tr£s vieille et declarait ne pas vouloir voter, nous remit 
son bulletin avec la  croix. Nous n ’allames voter que vers midi. Queiques-uns 
d ’entre nous detournerent I’attention de la commission de vote, l ’un m it ce bulle
tin avec la croix noire dans l ’enveloppe, garda le bulletin avec la liste gouverne
mentale et deposa le second bulletin avec la croix sur la table. Lorsque je  votais 
moi-meme, devant moi un Slovaque voulait aller dans l ’isoloir. U n membre de 
la commission de vote -  un  certain Dr. Fischer -  lui p rit l ’enveloppe et les deux 
bulletins avec la remarque qu’il votait manifestement pour la premiere fois et ne 
comprenait done pas la procedure. Le membre de la commission mit alors lui- 
mfene la  liste gouvernementale dans l ’enveloppe et la je ta  dans l’urne.
Je  tiens d ’une de mes connaissances qui assista au depouillement qu’il y eut 8 
voix contre le gouvernement. Ces bulletins furent remplaces tout simplement par 
d ’autres contenant la liste gouvernementale. Lorsque les resultats furent annon- 
ces, il apparut que Benesov nad Cernou avait vote 100% pour le gouvernement. 
Au moins une voix contre que nous avions mise dans l ’enveloppe aurait du etre 
publiee.
Chaque commune dont les resultats aux elections furent 100% pour le gouverne
ment, regut un  diplome et 20000 couronnes. Ceci avait ete annonce deja avant 
les elections.
M unich le 22.2.1954. Le et approuve: Signature.

D O CU M EN T No 67
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Proces-verbal.
Com parait le sieur Frantisek K r e c m a r , ingenieur, ne le 29.11.1902 a Cab, 
district de Nitra, qui s’enfuit en m ai 1953.
II fait la declaration suivante:
Lors des elections de mai 1948, j ’ai vote a Bratislava, au bureau de vote de la rue 
du Danube. Quelques jours avant la date du vote, nous resumes les deux bulle
tins de vote, l ’un portant la  liste du Front National, l’autre une croix noire im- 
primee avec de l ’encre tres epaisse. Les seconds bulletins etaient destines a ceux 
qui desiraient voter contre le gouvernement, par suite contre la liste unique. 
Dans le bureau de vote lui-meme, il y avait une longue table ou siegeait la com-
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mission de vote. O n biffait d ’abord sur une liste les noms des votants; un peu plus 
loin on verifiait s’ils etaient bien en possession des deux bulletins de vote et on 
leur donnait une enveloppe. L ’urne se trouvait un peu plus loin. Dans un coin, 
il y avait un isoloir au-dessus duquel figurait cette inscription: „Reserve aux 
traitres et aux collaborateurs!” De nombreux electeurs manifestaient leur sou- 
mission au regime en n ’utilisant pas l ’isoloir, c’est-a-dire en mettant, en public, 
le bulletin portant la liste gouvernementale sous 1’enveloppe. Pres de l ’urne, il y 
avait une caisse ou l ’on devait jeter les bulletins non utilises; a tout moment, il 
etait possible de verifier quel bulletin y 'e ta it depos£. Pour la Slovaquie, qui 
n ’etait pas alors particulierement favorable au regime communiste, un grand 
nombre de personnes utiliserent la cabine; ce faisant, ils manifestaient leur vote 
hostile au regime et il etait a tout moment aise d ’identifier ceux qui votaient dans 
ce sens.
Le resultat global du vote pour Bratislava indique 19% d ’opposants au gouverne
ment. Je  ne croix pas que ce pourcentage fut exact: je  crois que la proportion des 
opposants etait plus considerable et que le resultat du scrutin fut falsifie a 
posteriori.
J ’ajouterai les remarques suivantes:
Je  connaissais a Cab, lieu de m a naissance, une personne qui fut membre de la 
commission de vote; elle me dit que, contrairement a la declaration officielle 
faite a la population; 45% des votes avaient ete hostiles au gouvernement. Les 
communistes annoncerent que 20% seulement des votes etaient hostiles au gou
vernement et que ce mauvais resultat etait imputable a l ’influence du pretre du 
lieu. J ’ai appris par des amis que dans deux villages, a Bonovce et a Bytca, une 
forte majorite d ’electeurs s’etait prononcee contre le gouvernement; cependant, 
d ’apres le resultat ofHciel du depouillement, le gouvernement avait obtenu un 
peu plus de 50% des voix.
Munich, le  22.2.1954. Lu et approuve: Signature.

D O CU M EN T No 68
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Proces-verbal.
Je  m ’appelle B. J ., je suis ne en 1919 en Slovaquie. J e  suis juriste de profession. Je
me suis enfui d e ...........au mois d ’avril 1953 et reside pour le moment en Au-
triche.
J ’ai participe le 16 mai 1953 aux elections du Comite National local et regional 
(Krajsky Narodni Vybor et Mestsky Narodni Vybor). Le deroulement des elec
tions fut le suivant:
Les electeurs regurent une attestation de leur inscription sur les listes electorales. 
M uni de cette attestation, l ’electeur se presentait au bureau de vote oti siegeait 
une commission composee de six membres; deux tenaient la liste des noms. O n 
rayait d ’une liste les electeurs au fur et a mesure de leur passage et on leur remet- 
tait un bulletin de vote ou figuraient les noms de deux .candidats, l ’un au Comite 
National local, l ’autre au Comite regional, tous les deux candidats du Front 
National. II 6tait theoriquement possible de biffer ces noms et de les remplacer 
par d ’autres; je  ne pense pourtant pas que quelqu’un 1’ait fait car nul n ’ignorait 
que de toute fagon les deux candidats designes passeraient.
O n repandit, a travers la ville, le bruit que grace a une marque a l ’eau dans le 
papier du bulletin de vote on pourrait savoir par qui le bulletin avait ete remis; 
je  considere comme tr&s possible que le Parti communiste lui-meme ait repandu 
ce bruit pour intimider les electeurs. Je  verifiai, en tout cas, moi-meme dans 
l ’isoloir que ce point de repere n ’existait pas, mais je  suis sur que tres peu de gens 
en firent autant. Mais je  m ’aperfus qu’a Tangle du bulletin de vote etait im
p r in t  un numero qui visiblement appartenait a une serie; a l ’aide de ce numero 
de la liste tenu par le second pointeur, on pouvait a tout moment connaitre le 
numero du bulletin de vote de chaque electeur, et savoir par suite de qui &nanait 
tout bulletin rectifie.
Weis, le 27.11.1954. Lu et approuve: Signature.
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DOCUMENT No 69
(r o u m a n ie ) .

Proces-verbal.
S.F., ne le 27.6.1899 a M., Roumanie, domicilie depuis 1917 a Bucarest.
J ’ai ete envoye en 1953 a la Foire d ’automne de Vienne avec la representation 
ofRcielle de Roumanie et j ’ai profite de l ’occasion pour partir vers l’Ouest. Ceci 
se passa au mois d ’aout 1953. De 1927 a 1944, je  fus membre du Parti commu
niste; mon dernier emploi fut la direction des transports au Ministere de l ’Educa- 
tion. J ’ai participe aux dernieres elections parlementaires de l ’hiver 1952/53.
II n ’y avait alors qu’une seule liste, celle du Parti des travailleurs roumains. Dans 
chaque circonscription electorate, differents noms figuraient sur la liste et l ’on 
pouvait m arquer d ’une croix le candidat a qui 1’on donnait sa voix. Les bulletins 
de vote etaient numerates selon un ordre progressif et continu, et au numero du 
bulletin correspondait un numero sur la liste des electeurs, tenue a 1’entree du 
bureau de vote. II etait possible de barrer les candidats; mais le numero permet- 
tait d ’identifier l ’eiecteur qui le ferait. J e  sais aussi pai des electeurs qui ne remi- 
rent aucun bulletin qu’on pouvait identifier, grace au numero, les abstention- 
nistes. Ils ne furent d ’abord victimes d ’aucune sanction, mais quelques mois plus 
tard, on les envoya travailler dans les usines, par exemple aux usines d ’automo- 
biles „Lenine” ou a la construction du Canal du Danube. Ceux dont on constata 
un vote hostile se virent priver des rations supplementaires allouees par les maga- 
sins des entreprises et autres etablissements similaires, et durent se contenter, 
de leurs cartes d ’alimentation. M algre la terreur qui presida au vote, la majorite 
de la  population se prononcja contre le gouvernernent.
Les abstentionnistes furent, en 1952, frappes d ’une amende de 500 lei. Je  sais 
que dans la  commune de Jilava, les paysans, qui avaient refuse de voter, furent 
conduits de force aux bureaux de vote par la miljce; il s’agit d ’une localite situee 
a 13 km  environ de Bucarest.
Nuremberg, le 17 mars 1954. Lu et approuve: Signature.

D O CU M EN T No 70
(h o n g r i e )

Proces-verbal.
J ’ai nom K .J. Je  suis ne en 1931 en Hongrie. Je  suis ajusteur-mecanicien de pro
fession; domicilie d ’abord a Budapest, je me suis enfui le 6 ju in  1954 et suis pour 
le moment domicilie en Autriche.
D urant mon service militaire, en 1953, j ’ai pris part aux elections. Pourquoi 
votait-on, je  n ’en sais rien; personne ne s’en souciait d ’ailleurs. Lorsqu’un vote 
etait prevu, on se presentait et on m ettait son bulletin dans l ’urne. On nous parla 
un peu des candidats, il est vrai, avant le vote, mais je  ne sais pas de quoi il s’agis- 
sait, Le jour du vote, on avait installe une tente speciale a l ’interieur de laquelle 
il y avait une urne entouree d ’etoffe rouge. Je  votai un des premiers: je  refus 
mon bulletin de vote et l ’enveloppe, et, estimant que l’isoloir etait installe la afin 
d’etre utilise, j ’ypenetrai pour mettre mon bulletin dans l ’enveloppe que je  remis 
ensuite a l ’instructeur politique assis pres de l ’urne. Je  rem arquai qu’il en tatait 
le contenu avec les doigts; je pensai par la suite qu’il verifiait si le bulletin etait 
bien dans l ’enveloppe ou si, par hasard, il avait ete dechire. Lorsque je  quittai 
la tente, un membre de la Commission de vote se dirigea vers les soldats qui 
attendaient a l’exteiieur et leur tint a peu pres ce langage:
„L ’isoloir qui se trouve a l ’interieur de la tente est evidemment a la disposition 
de tout le monde, mais son utilisation retarde les operations de vote. De plus, 
quiconque approuve le gouvernernent peut aussi mettre son bulletin dans l ’en
veloppe en public et le jeter aussitot dans l’urne” . Dans la mesure ou je  suis bien 
informe, je  crois qu’aucun de mes camarades n ’a plus utilise l ’isoloir. O n nous 
avait appris que quiconque votait pour la liste n ’avait qu’a la mettre dans l ’en
veloppe; celui qui votait contre, rem ettrait l ’enveloppe vide.
Je  sais aussi qu’un groupe de soldats a vote plusieurs fois; il s’agissait- de membres 
du Parti absolument surs. Le secretaire du Parti, Michel K., et le lieutenant 
Joseph S.Z. ont, j ’en suis absolument sur, vote au moins deux fois, peut-etre 
meme trois. C ’eta it en effet possible: lorsque ces soldats entraient pour la pre
miere fois dans le bureau de vote, on ne pointait pas leur nom. Ils repetaient 
ensuite, durant toute la journee, qu’ils n ’avaient pas encore vote. Par la suite, 
ils allaient une seconde, et peut-etre encore une troisieme fois, au bureau de vote
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et votaient. O n arrivait de la  sorte a  obtenir en tout cas le resultat souhaite, meme 
s’il y avait un  certain nombre de bulletins nuls. Le resultat du scrutin donnait 
ainsi 100% des voix a la liste gouvernementale, et il n ’y avait absolument aucun 
bulletin nul.
Weis, le 26/11/1954. Lu et approuve-. Signature.

D O CU M ENT No 71
(h o n g r i e )

Proces-verbal.
Com parait le sieur G .K., ne le 27 septembre 1910, dernierement domicilie a 
Budapest d ’ou il s’est enfui le 21 septembre 1953.
„ Je  pris part, pour la derniere fois, aux elections au printemps 1953 a Budapest.
II n ’y avait alors qu ’une liste unique, a savoir celle du Parti des Travailleurs. Au 
Bureau de vote, sur presentation des papiers d ’identite, le nom fut tout d ’abord 
points et ensuite on regut la  liste unique. Sur cette liste en pouvait designer, par 
une croix, le nom de celui pour qui on voulait voter. Avec le bulletin, on alia dans 
l ’isoloir y m arquer d ’une croix le nom du candidat choisi, puis on je ta  le bulletin 
dans l ’urne. Pratiquement, il n ’y avait done aucune possibility de voter: on pou
vait uniquement choisir sur la liste du Parti des Travailleurs un candidat ou un 
autre. Celui qui desirait rejeter la liste entiere, rayait tout le bulletin et le jetait 
ensuite dans 1’urne.
Dans ma circonscription electorate, je  fus membre de la commission de-vote, et je  
sais done qu’il n ’y eut que quelques 2 7 % de voix valablement exprimees pour le 
gouvernement, les autres bulletins ayant ete completement rayes. J e  vis que 
pendant le depouillement, la  plupart des bulletins completement rayes furent 
tout simplement jetes et remplaces par d ’autres bulletins portant la croix pres 
d’un nom quelconque. Le resultat des elections pour toute la Hongrie fut alors 
98,2% des voix pour la liste.gouvernementale.
Ne pouvaient pas prendre p art au vote: les gros paysans, les pretres, les religieu- 
ses, les anciens fonctionnaires, les anciens officiers, les anciens proprietaires 
d ’usines et les commergants; ensuite les personnes condamnees a une peine d ’em- 
prisonnement ou internees dans u n  camp; puis les anciens policiers et gendarmes 
et finalement les membres des families des personnes qui se sont enfuies a l ’Ouest. 
Nuremberg, le 16 mars 1954. Lu et approuve: Signature.

D O CU M EN T No 72
(h o n g r i e )

Proces-verbal.
M on nom est Z.L., ne le 22 aout 1923 a O. en Yougoslavie, domicilie derniere
ment a Szeged d ’oil je  me suis enfui en octobre 1953. Je  suis etudiant en medecine 
et vis pour le moment en Autriche.
Je  pris part aux dernieres elections legislatives; d ’apres mes souvenirs, c’etait en 
mai 1953. II y avait une seule liste de candidats presentee par le Front National. 
A l ’entree du bureau de vote, on regut le bulletin portant la liste des candidats.
II y avait, il est vrai, des isoloirs au bureau de vote, mais personne ne les utilisait, 
moi non plus d ’ailleurs, parce que tout le monde craignait que l’utilisation de 
l ’isoloir ne fut presentee comme une demonstration contre la liste des candidats. 
O n fit egalement de la propagande pour le'vote public, pour que l ’accord avec 
le gouvernement, e’est-a-dire avec la liste du Front National, fut exprime publi- 
quement. Nous primes alors nos bulletins et les jetames dans l ’urne sans y changer 
quoi-que ce soit. Dans m a commune, personne n ’utilisa Pisoloir.
Tres souvent les ,,responsables des immeubles” amenaient les locataires en rangs 
au bureau de vote. Si quelqu’un ne venait pas, le responsable lui dem andait pour- 
quoi il n ’avait pas vote. II n ’y avait, a ma connaissance, aucune pression pour 
qu’on vote, mais tout le monde avait peur de ne pas voter. O n savait en effet que 
les personnes qui ne votaient pas -  la liste des electeurs indiquait lesquelles -  
auraient des difhcultes: on le faisait alors savoir a l ’employeur et la personne de- 
vait s’attendre a etre inquietee.
Weis, le 21/9/1954. Lu et approuve: Signature.
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DOCUMENT No 73
(b u l g a r ie )

Proces-verbal.
M on nom est Andre M it r u c o v , n<i le 5 mai 1912 a Selo Iasni; je  suis paysan. J ’ai 
d ’abord 6te domicilie a Selo Iasni d ’ou j ’ai fui en Yougoslavie le 4 ju in  1951; de 
la je suis arrive en Autriche le 19 septembre 1954; j ’habite pour le moment le 
Camp 1002 a Weis/Autriche.
J ’ai pris part aux elections parlementaires en 1950. II n ’y avait qu’une liste de 
candidats. Rien ne s’opposait a ce que l’on raye quelques noms figurant sur le 
bulletin ou a ce que l ’on en inscrive d ’autres. O n pouvait aussi utiliser 1’isoloir situe 
dans le bureau de vote. Mais presque personnenele fit pour les raisons suivantes: 
A Parrivee dans le bureau de vote, on pointait notre nom sur une liste, on nous 
donnait ensuite un bulletin de vote et une enveloppe. Sur l ’enveloppe figurait le 
meme numero que celui assigne sur la liste a  Pelecteur a qui l ’enveloppe avait 
ete remise; c’est-a-dire qu’on pouvait savoir qui avait depose chaque enveloppe. 
Des lors, on pouvait done controler qui avait apporte telle ou telle modification 
au bulletin, qui n ’en avait pas remis ou qui avait remis un  bulletin nul. Le nume
ro ita it inscrit sur l ’enveloppe par.le membre de la commission de vote qui la 
rem ettait au votant.
Je  sais que quelques personnes de mon village ont et6 arretees par la  milice apres 
le vote; comme je  l ’appris par la suite, ne connaissant pas la  signification du 
numero port£ sur Penveloppe, ils avaient vote contre la liste gouvernementale. 
On ne leur reprocha pas officiellement d ’avoir mai vote mais d ’avoir tenu des 
propos hostiles au gouvernement. Mais je  sais qu’ils furent emprisonnes pour ne 
pas avoir bien vote. Cinq ou six personnes de mon village connurent cette sanc
tion; el les furent arret6es 3 ou 4 jours apres les elections, et lanuit. Leurarresta- 
tion etait bien la consequence de leur vote.
M a femme et moi-meme, nous reg.umes le bulletin de vote de l ’administration 
communale, avant le vote. Ces bulletins tta ien t cousus afin que nous n ’en connus- 
sions point le contenu; nous devions les jeter tels quels dans l ’urne. Ces bulle
tins cousus etaient reserves aux electeurs „douteux” ,; les autres recevaient leur 
bulletin ouvert au bureau de vote. Y a-t-il des personnes, en dehors de ma femme 
et moi, qui aient re<ju des bulletins cousus, je  n ’en sais rien. Des que j ’eus reiju 
ce bulletin cousu, je  me rendis chez un ami pour Pen informer. Peu apres, je  fus 
convoqut par le maire qui m ’informa que je  devais deposer le bulletin tel quel 
dans l ’urne le lendemain, jour du vote. J e  lui declarai que e’etait inadmissible, 
que j ’allais ecrire au President du Conseil Tchervenkoff pour lui demander ce 
que cela voulait dire. Le maire, visiblement inquiet, me retira sur-le-champ les 
bulletins. Le lendemain, j ’allais voter comme tout le monde et l ’on me remit des 
bulletins de vote reguliers. J e  votai, la procedure du vote fut celle que j ’ai decrite 
tout a l ’heure. Le resultat du scrutin donnait 100% des voix a la liste gouverne
mentale; il n ’y avait ni voix contre ni bulletins nuls.
Je  suis pret a jurer sous la foi du serment l ’exactitude de m a deposition.
Weis, le 26/11/1954. Lu et approuve: Signature.

Lorsqu’il y a des changements dans la division administrative des Etats 
de l’orbite sovietique, on ne procede pas a de nouvelles elections. Dans 
de telles hypotheses, le gouvernement se contente d’assigner un certain 
nombre de voix aux partis qui restent encore autorises. Les deputes 
manquants sont remplaces au Parlement sans que le corps electoral ait 
a se prononcer sur ces mesures. G’est ainsi qu’en zone d’occupation 
sovietique en Allemagne, apres la dissolution forcee des ,,Lander” , les 
anciens deputes au Landtag et au Kreistag furent repartis sur les dis
tricts et les regions nouvellement creees. Pour completer le nombre, on 
fait appel a des fonctionnaires soigneusement selectionnes.

D O CU M EN T No 74
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Proces-verbal.
Comparait le sieur Hans-Jochaim S t a g e , dem eurant a Berlin SW 29, Fichter- 
strasse 4-12. II fait, en vue de l ’etablissement du proces-verbal, la declaration 
suivante:
Depuis le 5 septembre 1952, j ’etais president du parti lib6ral-democrate dans la
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region (Kreis) de Eberswalde. Cette region a ete cre£e lorsqu’on a procede a une 
nouvelle division administrative de la zone d ’occupation sovietique en Allema- 
gne. Anterieurement, Eberswalde appartenait en partie a la region d ’Oberbarnim 
et en partie a celle d ’Angermiinde.
Les vieilles Assemblees de la region, formees a la suite des elections du 19 o c to bre
1950, furent dissoutes lors de 1’instauration de la nouvelle division territoriale. 
Les deputes en exercice dans les anciennes circonscriptions ne furent retenus 
qu’en partie pour les nouvelles Assemblies; c’est ainsi que le Parti Lib£ral avait 
e n c O re  sept delegues aux anciennes Assemblees. O n en retint 2 pour la nouvelle 
region de Freierwalde et un pour la nouvelle region d ’Eberswalde. Pour justifier 
l ’exclusion des quatie delegues restants on mit d ’abord en avant, en premier lieu, 
des motifs politiques, en particulier la mefiance qu’avait a leur egard le S.E.D.
La nouvelle Assemblee de la region d ’Eberswalde avait 50 deputes, dont plus 
de la moitie furent nommis. Du point de vue formel, il fallait que les partis, en 
accord avec le Parti Socialiste Unitaire, fassent des propositions. Le nombre des 
personnes devant etre nommees fut fixe d ’apres une regie arretee par le Comite 
central du Bloc National. En realite, meme a Eberswalde, les secretariats regio- 
naux du Parti Socialistes fournirent aux autres partis les noms de leurs candidats. 
C’est ainsi que le Parti Liberal se vit proposer la nomination de trois personnes 
dont deux etait absolument inconnues dans les milieux du Parti Liberal, mais, 
en revanche, en etroite liaison avec le Parti Socialiste Unitaire. La direction du 
Parti Liberal d ’Eberswalde protesta energiquement contre la nomination de ces 
deux candidats. Ce ne fut qu’a la suite d ’importantes et difKciles negotiations 
avec la direction locale du Parti Socialiste Unitaire, qui ne voulait pas renoncer 
a ce que ses deux candidats soient nomm£s, que le Parti Liberal r£ussit a faire 
investir deux autres personnes. C’est uniquement parce que le Parti Socialiste 
U nitaire ne formula aucun grief contre ces deux personnes, deja fonctionnaires 
municipaux, qu’elle purent etre nommees. J e  ne sais pas si les autres partis firent 
de l ’opposition contre la nomination des personnes qu’on leur imposa; je  n ’ai, en 
tout cas, jamais entendu dire qu’ils soient entres, comme le Parti Liberal, en 
negotiations avec le Parti Socialiste Unitaire. II n ’y eut aucun vote pour la 
designation des delegues regionaux. La liste, approuvee en dernier lieu par la 
direction locale du Parti Socialiste, fut transmise aux secretariats regionaux des 
autres partis et fut formellement confirmee en seance. Cette liste fut ensuite trans
mise au Front National qui la confirma et publia dans la presse quelques indica
tions sur les personnes designees par le Parti Socialiste Unitaire. C’est en dehors 
de toute influence reelle de la population que fut investie une assemblee pour 
Eberswalde, oil figuraient un  petit nombre de deputes de l ’ancienne assemblee 
locale. Cette assemblee se proclama nouvelle Assemblee de la region d ’Ebers
walde et designa les membres du Conseil de la region.
Berlin, le 7 fevrier 1953. Lu et approuv£: Signature

II est certain que si les elections libres avaient lieu dans les pays de 
l’orbite sovietique, il ne serait pas question des 99% des voix favorables 
au regime. Jusqu’a present cependant, reclamer les elections libres 
equivaut a un crime de haute trahison.

D O CU M EN T No 75
(t c h e c o s l o v a ĵ u i e )

, , .........Les 18 et 19 mats se deroula devant le senat du tribunal de la region de
Pardubice un grand proces avec 14 individus, membres d ’un groupe hostile a 
l’Etatj sous la direction de l ’employe Frantisek n o v o t n y ,  anterieurement restau
rateur a Chotebor. Ce groupe avait, jusqu’a son arrestation, longuement exerce 
une activite nocive sur le territoire de Chotebor. Au banc de l’accusation prenait 
ainsi fin une des plus grandes aventures de trahison de la bourgeoisie en decrepi
tude qui je ta  ses filets parm i les anciens membres -  reactionnaires -  du parti 
socialiste tcheque. Ce groupe constituait une ramification de ce complot de la 
reaction conjuguee de 1950, condamnee dans le proems H o r a k o v a  etCie. 
L ’inculpe J .  H o s p o d k a  proposa de faire circuler des feuilles volantes et de coller 
sur les murs des signes symboliques avec la lettre „E ” (Elections). Les accuses 
parlaient des elections dites ,,libres” qui devaient etre effectuees sous le con
trole des organes de l ’O .N .U. Ils furent condamnes pour trahison a I’emprisonne- 
ment de 1 a 10 ans.”
Source: £ A R , Pardubice, du 26 mars 1954.
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VIOLATIONS DES DROITS DES  
ASSEMBLEES LEGISLATIVES

D ’apres toutes les Constitutions des Etats de l’orbite sovietique, le 
pouvoir legislatif appartient a l’organe issu directement des ,,elections” , 
organe appele ici ,,Soviet Supreme” , la ,, Assemblee Nationale” ou 
,,Narodno Sobranie” (Bulgarie). Certaines de ces Constitutions pre- 
cisent meme que l’Assemblee (ou Soviet) exerce exclusivement le pou
voir legislatif: URSS (art. 32), Albanie (art. 39), Bulgarie (art. 16), 
ou que l’Assemblee est Vorgane supreme du pouvoir legislatif (Tcheco- 
slovaquie, art. 5). A ne lire que le texte des Constitutions, il semble que 
nous soyons en presence d’un regime appliquant le principe de la se
paration des pouvoirs, dans lequel le pouvoir executif reste confine dans 
sa tache d ’execution des lois votees par le pouvoir legislatif.

D O CU M ENT No 76
(U.R.S.S.)

Constitution de F U RSS.
A rt. 32:
Le pouvoir legislatif de l ’URSS est exerce exclusivement par le Soviet Supreme 
d e l’URSS.
A rt. 56:
Le Soviet Supreme de 1’URSS procede en seance commune des deux chambres, a 
la constitution du gouvernement de l ’URSS: le Conseil des Ministres de l’URSS. 
A rt. 66:
Le Conseil des Ministres de l ’URSS prend des arretes et des dispositions sur la 
base et en execution des lois en vigueur, et il en controle I’cxecution.

1. Mise en sommeil des Assemblies legislatives.
La realite est cependant toute differente. La violation des droits des 
Assemblees legislatives est certaine, meme si elle prend des formes diffe- 
rentes suivant les pays.
En URSS, ou le Soviet Supreme se reunit a peine une fois par an pour 
quelques jours, le pouvoir legislatif est entre les mains du Conseil des 
Ministres et du Presidium du Soviet Supreme. Ce dernier qui, d’apres 
l ’art. 49b ,,interprete les lois en vigueur en URSS et rend les decrets” , 
est alle jusqu’a prendre des decrets modifiant la Constitution. Ainsi, 
par exemple, le decret du Presidium du 26 ju in  1940 a introduit ]a 
journee de travail de 8 heures et la semaine de 7 jours, contrairement a 
l’art. 119 de la Constitution. Le 25 fevrier 1947 seulement la Constitution 
a ete modifiee en consequence par le Soviet Supreme. Dans les pays de 
democratic populaire, 1’artifice par lequel les droits des Assemblees le
gislatives sont-violes, est moins apparent, mais la violation n’en existe 
pas moins. Toutes les Constitutions de ces pays stipulent en effet que 
dans 1’intervalle des sessions de l’Assemblee legislative, le presidium de 
ladite Assemblee -  ou le Conseil d ’E tat en Pologne -  prend des decrets 
ayant force de loi.

D O CU M EN T No 77
(h o n g r i e )

Constitution du-18 aout 1949.
Art. 14:
Le pouvoir legislatif appartient a 1’Assemblee Nationale.

A rt. 20:
IV. Q uand 1’Assemblee Nationale ne siege pas, c’est le Presidium de la Republi-
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que Populaire qui assure l ’exercice du pouvoir, mais il ne peut pas modifier la 
Coi»titution.
V. Les decrets pris par le Presidium de la Republique Populaire ont force de loi, 
mais ils doivent etre soumis a l ’approbation de l ’Assemblee Nationale a sa plus 
proche session.

D O CU M EN T No 78
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Constitution du 9  m ai 1948.
A rt. 5:
L’organe supreme du pouvoir legislatif est l ’Assemblee Nationale unicamdrale. 

A rt. 66 /1  j:
Lorsque I1 Assembler; Nationale ne tient pas de session:
1. parce que sa session est terminee ou ajournec,
2...............................

le bureau de 1 ’A ssem ble Nationale demeure en fonctions.
j2 l  Le bureau de l ’Assemblee Nationale prend, en dehors des sessions, des mesu
res urgentes, m ane  si elles exigent la promulgation d ’une loi.

D O C U M EN T No 79
(p o l o g n e )

Constitution de la Republique Populaire de Pologne.
A rt. 26:
1. Entre les sessions du Parlement, le Conseil d!E tat prend des decrets ayant 

force de loi. II les soumet pour ratification a la  prochaine session du Parlement.
2. Les decrets pris par le Conseil d ’E tat sont sign& par le president et le secre

taire du Conseil. La publication des decrets au Journal Officiel est ordonnee 
par le president du Conseil d ’Etat.

O r comme l’Assemblee legislative se reunit normalement deux fois par 
an pour les sessions ne depassant pas souvent deux jours, 'il lui est mate- 
riellement impossible de legiferer, ou simplement de controler les decrets- 
lois adoptes par le Presidium. Elle se borne alors a les enregistrer en bloc, 
sans ombre de discussion, a 1’unanimite.

D O CU M EN T No 80
(b u l g a r i e )

Resolutions de I’Assemblee N ationale de la Republique Populaire de Bulgarie. 
La seconde session ordinaire de la Deuxieme Assemblee Nationale de la Repu
blique Populaire de Bulgarie fut ouven.e le ler novembre a 15 heures par le Pre
sident du bureau de l ’Assemblee Nationale Ferdinand K o s o v s k i .  Etaient inscrits 
a l ’ordre du jour:
1. Projet de loi d ’approbation des decrcts pris du 10 avril au 31 octobre 1954 

par le Presidium de l ’Assemblee Nationale.
2. R apport de la Commission de verification des pouvoirs.
3. Prestation du serment.
4. Requete des groupes parlementaires du Parti communiste bulgare et de 

l ’Union paysanne bulgare en vue de la revocation de deux membres du Pre
sidium et de l ’election de deux nouveaux membres.

5. Requete en vue de l’eiection des juges de la Cour supreme.

En ce qui concerne le premier point de l ’ordre du  jou i, le projet de loi d ’appro
bation des decrets pris du 10 avril au 31 octobre 1954 fut adopts a 1’unanimite 
par l’Assemblee Nationale.
En ce qui concerne le second point, le depu te  Peter P o p i v a n o v  fit, au nom de la 
Commission de verification des pouvoirs, un rapport sur la regularity des elec
tions des nouveaux deputes a la place de Assen Grokov, Stela Blageova. . . Me- 
todi P o p o v ...,  decedes. . . .  Les deputes nouvellement elus, Vassil Christov
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Raidovski, Chrissana Poptodorova Gramenova et Stojo Simeonov Donev, pre- 
terent le serment prescrit par la  loi.
En ce qui concerne le point 4. . ., l ’Assemblee Nationale dechargea de leurs fonc- 
tions Dimitri Dimov et Ali Rafiev, anterieurement membres du Presidium, pour 
les appeler a d ’autres fonctions, et 61ut comme membres du Presidium de l ’As- 
sem bfe Nationale les deputes Dr. Ivan Pachov et Christo Kalajdziev.
En ce qui concerne le dernier point de l ’ordre du jour, 1’Assemblee Nationale 
d&igna, a Punanimite, comme membre de la Cour supreme Dimitri Augdov 
Zlatinov. Ainsi fut epuise 1’ordre du jour de la seconde session ordinaire de la 
Deuxieme Assemblee Nationale. Le President Ferdinand K o s o v s k i  declara la 
session close.
Source: „Rabolnicesko Delo” du 2 novembre 1954.

D O CU M EN T No 81
(r o u m a n i e )

L oi N o. 1 sur la ratification, p a r la Grande Assemblee Nationale de la Repu- 
blique Populaire de Roumanie des decrets p ris  p a r  le Presidium entre le ■ 22  
septembre 1952 et le 22 jan vier 1953.

La Grande Assemblee Nationale de la Republique Populaire de Roumanie 
decide, conformement a l ’article 23 de la Constitution:
Article Unique. Sont ratifies les decrets suivants pris par le Presidium de la Grande 
Assemblee Nationale de la Republique Populaire de Roumanie:
Decret N o. 343, du 26  septembre 1952, relatif au recouvrement force des dettes par 

le Ministere des Postes et des Telegraphes.
D icret N o. 331, du 27  septembre 1952, relatif a la modification de la loi No. 5 de 1950 

sur Petablissement des secteurs administratifs et economicjues sur le territoire 
de la  Republique Populaire de Roumanie.

Decret N o. 350, du 27 septembre 1952, sur la publication des lois, decrets, arretes et 
circulaires du Conseil des Ministres.

Decret N o. 363, du 6  octobre 1952, sur l’enregistrement des personnes penalement 
poursuivies ou condamnees.

Decret N o . 370, du 10 octobre 1952, sur l ’organisation et le fonctionnement des Ecoles 
de deux ans pour la formation des juristes.

Decret N o . 393, du 8  octobre 1952, sur l ’abrogation de la la loi sur le regime des eaux 
publiee au „M oniturol Oficial” No. 137 du 27 ju in  1924, y compris les modifi
cations officielles luterieures.

Decret N o . 387, du 13 octobre 1952, sur la mise en recouvrement judiciaire des dettes 
de nature particuliere.

Decret N o . 388, du 13 octobre 1952, relatif a l ’entree en vigueur du decret No. 78 
de 1952.

Decret N o. 394, du 13 octobre 1952, relatif a l ’utilisation gen^rale du systeme me- 
trique.

Decret N o. 399, du 14 octobre 1952, relatif a la prolongation de Papplication des 
dispositions a Particle 19 du decret No. 36 de 1951.

Decret N o . 396  du 4  novembre 1952, relatif a la modification de Particle du decret' 
No. 132 du 19 ju in  1952, relatif aux nouvelles dispositions tendant a une nou
velle r<5forme des codes civil, fiscal et penal, conformement a la nouvelle 
reforme juridique.

Decret N o. 398, du 4 novembre 1952, relatif a Petablissement et au recouvrement de 
la taxe sur le chiffre d ’affaires prevue par le decret No. 58 du 18 fevrier 1950, 
ainsi qu’aux exonerations fiscales en ce qui concerne le materiel d ’emballage 
d ’un type determine.

Decret N o. 404, du 4  novembre 1952, relatif a la modification des articles 10 et 11 du 
decret No. 143 du 21 ju in  1952, relatifs au trafic sur les voies publiques.

Decret N o. 418, du 31 octobre 1952
Decret N o . 420, du 4 novembre 1952, relatif a l ’annulation des reliquats eventuels 

d’impots et a la suppression de certaines impositions fiscales.
Decret N o. 422, du 5  novembre 1952, relatif a la suppression des circuits de distri

bution.
Decret N o . 426, du 11 novembre 1952, relatif a l ’abrogation du decret No. 86 du 7 

mars 1949 sur la reglementation de la repartition de la m ain-d’oeuvre.
Decret N o . 428, du 13 novembre 1952, co m p lia n t Particle 30 du decret No. 9 de 1951. 
D icret N o. 431, du 14 novembre 1952, relatif a la construction, a l’entretien et a la 

mise en service des voies ferrees pour Pindustrie et des funiculaires.
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Decret N o. 458, du 3  decembre 1952, r e la t i f  a  la  p ro lo n g a tio n  d u  te m p s  d e  service 
des deputes des Comites Populaires r6gionaux, des Comites Populaires sur le 
territoire aUtonome hongrois, du Comite Populaire de la capitale et des Comi
tes Populaires des districts, ville’s et communes.

Decret N o. 466, du 8  decembre 1952, relatif a la fixation des tarifs en vue de la majora- 
tion des impots de Consulat.

Decret N o . 475, du 14 decembre 1952, relatif a 1’incorporation de la „Loterie Natio- 
nale” dans les Caisses d ’epargne et dans les Caisses de depot nationales de la 
Republique Populaire de Roumanie.

Decret N o. 496, du 18 decembre 1952, relatif a la detention de substances toxiques 
et de leurs derives.

Decret N o. 498, du 20 decembre 1925, relatif a la prolongation des fonctions des juges 
populaires.

Decret N o. 502, du 22  decembre 1952, relatif a la reglernentation des tranports, de 
l’achat et de la vente des produits agricoles livrables a 1’Etat.

Decret N o . 503, du 22 decembre 1952
Decret N o. 504, du 22 decembre 1952, relatif a la modification de l ’article Ier du 

decret No. 75 de 1951.
Decret N o. 505, du 23 decembre 1952, relatif a l ’allocation de subsides speciaux aux 

Comites Populaires pour l ’annee 1952.
Decret N o. 506, du 23 decembre 1952, relatif a la reglernentation du taux et de la 

majoration des revenus pour la periode allant du ler janvier 1953 jusqu’au 
moment de l’approbation du budget de l ’annee 1953 de la Republique Popu
laire de Roumanie.

Decret N o. 529, du 27  decembre 1952, relatif a la creation du corps enseignant 
superieur. _ '

Decret N o . 2, du 2  jan vier 1953, relatif a la modification de l’article 8 du decret 
No. 330 du 20 aout 1949, destine a completer le decret No. 197 du 30 aout 
1948 et relatif a la dissolution et a la  liquidation des Banques et des Etablisse- 
ments de Credit.

Decret N o. 5, du 2  janvier 1953, relatif a l’attribution de titres et de diplomes de 
m£rite aux employes de direction du Ministere des Postes et Telegraphes, au 
personnel technique et aux autres employes de ce Ministere.

Decret N o. 6, du 6  jan vier 1953, relatif a I’organisation du Ministere de la Sante 
de la Republique Populaire de Roumanie.

Decret N o . 13, du 6  janvier 1953, relatif a l ’approbation des dispositions prises par 
le Presidium de l ’Assemblee Nationale de la Republique Populaire de Rou
manie en vue de l ’octroi de marques distinctives.

Decret N o . 15, du 10 jan vier 1953, relatif a I’exoneration fiscale a la suite de trans
actions en especes monetaires et en Bons du Tr& or emis par le Ministere des 
Finances.

Decret N o. 22, du 14 jan vier 1953, relatif a l ’exoneration fiscale en ce qui concerne 
les immeubles et les proprietes privees pour le budget de 1953.

Decret N o. 17, du 13jan vier 1953, destine a modifier et a completer le decret No. 163 
du 26 juin 1950.

Decret N o . 27, du 14 janvier 1953, relatif a l’approbation des dispositions concernant 
les conditions de publication et de diffusion des lois et deciets actuellement 
en vigueui.

Decret N o . 28, du 14 jan vier 1953.
Decret N o . 29, du 14 jan vier 1953, relatif a la  modification du decret No. 243 de 1950 

sur l ’enregistrement de la population.
Decret N o. 32, du 20 janvier 1953, relatif ci la modification de l ’article 2 du decret 

No. 4 de 1952 sur l ’impot sur le revenu, publie au Journal Officiel No. 2 de 
1952.

Decret N o. 40, du 21 jan vier 1953, relatif a la procedure de r6glement des questions 
successorales.

Decrets N o. 350, 351, 352, 353, 385, 449, relatifs a la nomination et a la revocation 
des ministres.

Source: Journal officiel de la Grande Assemblee Nationale, No 4 du 29 novembre 1953.

2. Le pouvoir legislatif passe a Vexecutif.

Le pouvoir legislatif que le Parlement a du abandonner faute de temps
necessaire a son exercice, est done recueilli par le Presidium; mais il est
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recueilli dans une mesure souvent plus grande encore — suivant les pays -  
par le pouvoir executif, c’est-a-dire par le gouvernement.
L ’artifice juridique utilise a cet effet est la loi qui habilite le gouverne
ment a prendre par decret des mesures necessaires a la realisation des 
plans.

D O CU M ENT No 82
(t c h e c o s l o v a q u ie )

L oi du 20 jan vier 1954 sur Is p lan  national de developpemeni.
A rt. 14: ,
1. Le gouvernement est habilite a prendre par ordonnance, meme parm i les 

mesures necessaires a la realisation des buts du plan national celles pour 
lesquelles une loi serait normalement necessaire; de telles ordonnances exigent 
pour leur validite la signature du President de la Republique.

2. L ’habilitation d ’apres l ’alinea (1) ne s’applique pas:
a. a l ’amenagement de la situation constitutionnelle,
b. a l ’approbation du budget national,
c. a l ’amenagement des impots, des droits de douane, des contributions et

autres taxes publiques dans le domaine de 1’Administration financiere 
d e l ’Etat,

d. au reglement des questions monetaires.
3. L e , gouvernement est oblige de presenter les ordonnances prises d ’apres 

l’alinea (1) dans le mois qui suit leur publication, a 1’Assem ble Nationale. 
Si 1’Assembled Nationale refuse de donner son approbation, l ’ordonnance 
perd sa validite le 30eme jour a compter du jour de la deliberation, a moins 
que 1’Assemblee Nationale n ’ait fixe une autre date. Le President du Conseil 
publiera alors sans delai dans la  Sbirka Zakonu que 1’ordonnance n ’est plus

. valable et depuis quand.

Q uand on sait qu’en democraties populaires le plan couvre tous les aspects 
de l ’activite de la collectivite comme du particulier, les matieres exclues 
de la loi d ’habilitation apparaitront comme peu importantes. La lecture 
des journaux officiels permet deja de voir dans quelle mesure le pouvoir 
legislatif est passe au gouvernement. Ainsi, par exemple, dans la zone 
sovietique de 1’Allemagne, on ne trouve en 1953, dans le Journal Officiel, 
parmi 630 dispositions legales que trois lois et deux resolutions de la 
Chambre Populaire.
Dans les democraties populaires, les Parlements sont ainsi devenus de 
simples organes de propagande du regime communiste. Leur seule utilite 
est qu’ils permettent a ces Etats de garder l’apparence d’un regime 
parlementaire, ceci dans le but d’induire en erreur l’etranger insuffi- 
samment renseigne.

D O C U M EN T No 83
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Proces-verbal.
Com parait le sieur Heinz Spode, anterieurement domicilii a  Kyritz, actuelle- 
ment domicilii a Berlin SW  29, Fichterstrasse 4-12. II fait la deposition suivante:

Aucune comparaison n ’est possible entre l’activit^ de l ’assemblee de district 
(Bezirkstag) et celle de l ’asscmblec du Land (landtag).
L ’assemblee de district a une mission purement politique. Elle n ’exerce nulle- 
ment une activity legislative autonome. Meme les decisions speciales sur telle ou 
telle question fondamentale lui echappent. Apres les sessions de la Chambre du 
Peuple, on se contente de donner une declaration de propagande en faveur des 
mesures prises par la Chambre du Peuple. De plus, il n ’y a aucun president per
m anent de 1’A ssem ble de district. Peu de temps avant chaque seance, on procede 
a l’eiection, au sein de l ’assemblee de district, du  president de seance et de ses
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deux assesseurs. La proposition des personnes qualifiees emane du „bloc de 
district” . Jusqu’a present, le president a toujours appartenu au Parti Socialiste 
Unitaire. Comme cela est prescrit par l ’ordonnance, onze commissions perma- 
nentes sp^ciales ont ete constitutes par l ’assemblee de district. Mais aucun travail 
serieux n ’est fait. II est particulierement significatif de souligner que le budget 
du district de Potsdam n ’a, jusqu’a 1’heure actuelle. jamais ete vote par l ’assem
blee de district. O n s’est toujours contente d ’informer l ’assemblee de district du 
budget par un rapport.
Je  declare que la deposition que je  viens de faire est conforme a la verite et suis 
pret a  la confirmer a tout instant sous la foi du serment.
Berlin le 20 fevrier 1954. Lu et approuve: Signature.

D O CU M ENT No 84
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Proces-verbal.
Comparait le sieur Hans Joachim  S ta g e , domicilie a Berlin SW  29, Fichter- 
strasse 4-12. II fait, aux fins de proces-verbal, la declaration suivante:

Les stances de l ’Assemblee regionale n ’etaient qu’une pure facade. U ne grande 
partie des deputes, connaissant la fagon de proceder, n ’y apparaissaient que 
rarement. Aussi bien airiva-t-il que, la plupart du temps, il n ’y eut que 25 a 28 
personnes presentes et que pas une seule fois le quorum pour la validite du vote 
ne fut atteint. Cependant, mfime dans ces cas, l ’assembiee siegeait. Quant a son 
activite elle-meme, d ie  consistait presque exclusivement dans I’adoption de „ resolutions con- 

firm atives”  et dans le vote unanime de-resolutions. II n’y  avait pas de discussion sur le fo n d  
des problemes. Dans la mesure oCi une prise de position des membres de l ’assemblee 
regionale etait necessaire, il fallait designer nominalement a cette fin des deputes.
II n ’en allait guere autrem ent aux seances du Conseil, bien qu’ici des projets 
particuliers dussent etre examines. L ’exemple qui suit perm ettra de se rendre 
compte du deroulement des operations:
La section du commerce et de l ’approvisionnement deposa sur le bureau du Con
seil, en session, une proposition tendant a l ’octroi d ’une autorisation d ’exploi- 
tation par un particulier, locataire d ’un restaurant sis a Altendorf, pr£s de Wei- 
bellin-See. Lorsque la proposition parvint entre les mains du president, celui-ci 
declara que la direction regionale du P arti Socialiste Unitaire devait d ’abord en etre saisie. 
Aucun des deputes presents ne formula d ’objection. Quelques jours plus tard, 
j ’entendis que la direction des magasins d ’E tat devait prendre en mains ce 
restaurant; lors de l ’une des seances suivantes, la  demande du particulier fut 
repoussee.
Je  certifie que les declarations ci-dessus correspondent a la verite et je  suis dispose 
a les confirmer a tout moment sous la foi du serment.
Berlin le 7 fevrier 1953. Lu et approuve: Signature.

3. Le Parti Communiste comme legislateur.

C’est apres la guerre que s’est developpee, en URSS d’abord et dans les 
democraties populaires ensuite, une pratique tres revelatrice de la con
ception communiste du regime parlementaire. En effet, le Parti Com
muniste est devenu organe legislatif.

D O CU M EN T No 85
(u.R.S.S.)

............  Les formes principales de la direction de l’appareil etatique sont les
suivantes:
La fusion realisee entre les organes directeurs du Parti et la  haute Administration 
sovietique a une importance primordiale.
S’appuyant sur la confiance illimitee des masses, le Parti s’efforce, avec l ’aide des 
Soviets des deputes des travailleurs, d ’installer ses meilleurs fonctionnaires aux
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emplois les plus importants de la fonction publique. En outre, aucune question 
importante n ’est tranchee sans que les organes du Parti aient fourni les indica
tions utiles a cette fin. Ces derniers font appel aux riches experiences de leur 
propre travail, a celles des meilleurs travailleurs dans Pinduslrie, les transports 
et l ’agriculture (consultations des travailleurs de l ’industrie charbonniere, petro- 
liere et textile, consultations des conducteurs de tracteurs, des membres des briga
des dans les kolkhozes, etc.).
En ce qui concerne les problemes les plus importants, poses par l ’administration 
de l ’Etat, des ordonnances sont prises en commun par le Cornite Central du Parti 
Communiste de l’URSS (bolchevik) et le Conseil des Ministres de l ’U R R S.”
Source: Droit administratif sovietique, partie generate. Traduction de Vlnstitut allemand des sciences juridiques (Deutscher 
Zentralverlag, Berlin-Est, 1954) .  ^

D O CU M EN T No 86
(U.R.S.S.)

„ . . .  . Pour les organes de l ’Etat, les resolutions du Parti prennent figure de direc
tives. Afin d ’executer ces directives, des ordonnances, des resolutions et des 
arrct^s, c’est-a-dire des actes juridiques, sont pris. Quelquefois les resolutions du 
Parti sont en meme temps egalement des actes juridiques. Nous pensons ici aux 
ordonnances communes du Comite Central du Parti Communiste de 1’URSS 
(bolchevik) et du Conseil des Ministres de l ’URSS, du Comite Central des Partis 
Communistes nationaux et des Conseils des Ministres des Republiques de 
l ’Union, des Comites regionaux du Parti communiste et des Comites executifs 
des Soviets locaux des deputes des travailleurs, e tc .. . . Ne pas parler des normes 
contenues dans les resolutions du Parti quand il est question de regies qui regis- 
sent le comportement de l ’homme sovietique, cela signifie meconnaitre la nature 
de notre organisation sociale et etatique.”
Source: „  Contributions sovietiques a la theorie de VEtat et du Droit33 ( traduction allemande: Societi pour Vamitie germano- 
soviitique. Berlin, 1953). Z .  A . Jampolskaja: Normes et rapports juridiques.

L’auteur nous donne quelques exemples de cette ,,collaboration” du 
Parti Communiste a l’activite legislative du Conseil des Ministres de 
l’URSS.

D O CU M EN T No 87
(U.R.S.S.)

„ . . . .  C ’est seulement au cours de ces dernieres annees que les actes*, aussi impor
tants que les ordonnances du Conseil des Ministres de l ’URSS et du Comite 
Central du Parti Communiste de l ’URSS (bolchevik) ont etd prises sur ^ ’appli
cation de la reforme monetaire et la suppression des cartes de rationnement de 
produits alimentaires et industriels” , „Le plan de reboisement en vue de la pro
tection des champs” , „L ’introduction des semences en provenance de Travo- 
polnaja, la creation d ’etangs et de reserves d ’eau destines a assurer des rende- 
ments stables et eleves dans les regions des steppes et des steppes forestieres de la 
partie europeenne de PU R R S” , „U ne nouvelle baisse des prix commerciaux 
unitaires des articles de consommation courante a dater du ler mars 1949” , „Le 
Plan triennal de developpement des cooperatives de production animale dans les 
kolkhozes et les sovkhozes (1949-1951), etc.”
Source: Contributions sovietiques d. la thiorie de VEtat et du Droit (traduction allemande ,,Socie’le pour VamitU germano- 
sovtiiique” . Berlin, 1953). Z- A . Jampolskaja: „Normes et rapports juridiques33.

D O CU M EN T No 88
(b u l g a r ie )

Ordonnance du Conseil des M in istres et du Comite Central du P arti com
muniste bulgare du 7  ju ille t 1954 

relative a quelques mesures legislatives en vue de la lutte pour l ’augmentation 
de la production et l’ameiioration de la qualite du tabac.
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Signature: le Conseil des Ministres et le Comite Central du Parti communiste 
bulgare.
Source: Journal officiel bulgare ,JzvesLija” , 5eme annee, No 55 du 9 juillel 1954, du Presidium de VAssemblie Populaire 
(„Narodno Sobrainije”J de la Republique Populaire de Bulgarie.

D O CU M ENT No 89 
( r o u m a n i e )

Decret du Conseil des M inistres de la Republique Populaire de Roumanie 
et du Comite Central du P arti Communiste roumain 

relatif a la preparation et a l ’ensemencement, en temps utile, des champs pour 
les recoltes d ’automne ainsi qu ’a l ’entretien du sol.
(Cet arrete est signe par Gheorghiu DEJ -  a la fois president du Conseil des 
Ministres et secretaire general du Comite Central du Parti Communiste -  et par 
Al. M o g h i o r o s ,  secretaire du Comity Central du Parti communiste).
Source: „Scanieia Tinerctului” du 13 septembre 1953.

D O CU M ENT No 90 
( r o u m a n i e )

Decret Mo. 795, du 30 mars 1953, du Conseil des M inistres de la Republique 
Populaire de Roumanie et du Comite Central du P arti Communiste roumain 

relatif a l’amelioration de l’activite des cooperatives artisanales.
Source: Recueil des decrets et arreies du Conseil des Ministres de la R&publique Populaire de Roumanie, J\ro, 20. du 
3 0  mars 19 53 .
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III. VIOLATIONS DU DROIT A LA 
SURETE DE LA PERSONNE HUMAINE. 
DEPORTATATION ET FIXATION DE 
DOMICILE PAR L’ADMINISTRATION 

ET PAR LA POLICE SECRETE
Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; 
l’esclavage et la traite des esclaves sont inter- 
dits sous toutes leurs formes.

Art. 4 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de 1’H o m m e .

Nul ne peut etre arbitrairement arrete, detenu 
ni exile.

Art. 9 de la Declaration 

Universelle des Droits 
de 1’H o m m e .

1. Toute personne a le droit de circuler libre- 
m ent et de choisir sa residence a l’interieur 
d ’un  Etat.

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, 
y compris le sien, et de revenir dans son pays.

Art. 13 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de 1’H o m m e .

Dans un Etat de Droit il est impensable qu’un citoyen puisse etre prive, 
en temps de paix, de sa liberte par la voie administrative. Les Constitu
tions de l’URSS et des pays satellites garantissent toutes la surete de la 
personne humaine et les droits qui lui sont correlatifs. Cependant, pour 
maintenir illimitee la dictature du Parti unique, ces droits sont violes 
sans scrupules. Ils le sont non seulement par les pratiques des autorites 
de police et administratives, mais encore cet usage illicite de la puissance 
publique est-il expressement regularise par des dispositions legislatives 
ou reglementaires. A peine est-il necessaire d’aj outer que les victimes 
ne disposent d’aucun moyen de defense contre de telles mesures.
Le citoyen est evidemment, dans ces conditions, prive de toute securite 
juridique. II vit dans la crainte constante d’etre a tout moment em- 
prisonne, deporte, peut-etre pour toujours, sur d’autres parties du terri- 
toire national ou dans un des nombreux camps de travail force.

D O CU M ENT No 91
( u .R .S .S .)

Recueil des lois du gouvernement de V U R S S  N o. 36, en date du 19 ju ille t  
1934.

Loi No. 283:
1. 7.............

8. II y a lieu de creer, au sein du Commissariat du Peuple pour les affaires 
interieures, un Conseil special qui soit habilite, dans le cadre des disposi
tions y affercntes, a proceder, a titre de mesures administratives, a des 
deportations, a des emprisonnements dans des camps de reeducation par 
le travail, pour une duree pouvant atteindre cinq annees, et a des expul
sions hors du territoire de l’URRS.
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D O CU M EN T No 92
(U.R.S.S.)

Recueil des lois de I’U R S S  N o . 11, en date du 7  mars 1935.

Comme complement au § 8 des Instructions du Comity executif central de 
l ’URSS. . . .
1. Le Commissariat du Peuple de l ’URSS pour les Affaires interieures a le droit 

de prendre, a l ’encontre des personnes consid^rees comme socialement inde
sirables, des mesures suivantes:
a. expulsion en residence surveillee dans un lieu design^ a cette fin par la 

NKVD, pour une duree pouvant atteindre cinq ans,
b. mise en residence surveillee, pour une duree pouvant atteindre cinq ans; 

avec privation du droit de sejourner dans les capitales, les grandes villes 
et les regions industrielles de l ’URSS,

c. emprisonnement dans un camp de reeducation par le travail, pour une 
duree pouvant atteindre cinq ans.

d ...................

Remarque: Les dispositions ci-dessus reproduites sont imprimees dans la „G rande 
Encyclopedic Sovietique” (tome 52, p. 523) parue en 1947, et sont en outre citees 
dans le „M anuel officiel du droit administratif ” de E v t i c h j e v  et V l a s o v  (M o s -  
c o u ,  1946, pp. 244 et 255).

Meme dans les Etats satellites, apres l’instauration de la dictature com
muniste, certaines autorites administratives ont ete habilitees a expedier, 
pour des annees, des citoyens dans des camps de travail force, a leur 
infliger des amendes elevees, ou meme a confisquer l’ensemble de leurs 
biens. Des dispositions legislatives ont precise que dans de telles proce
dures administratives, la defense ne devait pas etre entendue et qu’aucune 
voie de recours n’existait contre cette decision. Ainsi en Pologne, le 
decret du 16 novembre 1945, complete par de nombreux textes ulte- 
rieurs, etait le modele du genre. II a ete abroge en decembre 1954. 
II nous a paru interessant d’en signaler les dispositions les plus carac- 
teristiques.

Loi No. 84:

D O CU M EN T No 93
^ (p o l o g n e )

Promulgation p a r  le President du Conseil des M inistres d ’un texte du 31 aout 
1950 unifiant les dispositions du decret du 16  novembre 1945  

relatif a I ’institution et a la competence d ’une Commission speciale pour la lutte 
contre les actes abusifs et les dommages causes a l ’economie.
(Bulletin L igislatif de la Republique Polonaise du 19 septembre 1950 , No. 41, p. 374) .

Decret du 16 novembre 1945.
A rt. 1:
L a  Commission speciale pour la lutte contre les actes abusifs et les dommages causes a, I’econo- 

■ mie est habilitee a rechercher et a  poursuivre les crimes qui portent atteinte aux interets econo
miques et sociaux de I'E tat et en particulier ceux que constituent l ’usurpation de la 
propriete nationale, la corruption, la pratique de la venalite et toute autre action 
temoignant de 1’intention de declencher la panique en vue de porter atteinte a 
l’eian de la masse laborieuse. Cette Commission sera designee, dans les textes qui 
suivent, comme „Commission speciale” .

A rt. 7:
La Commission speciale et ses delegations peuvent ordonner:
a. l ’internement du delinquant dans un camp de travail pour une duree ne 

depassant pas deux ans et une amende pouvant atteindre 150.000 zloty, ou 
n ’appliquer que I’une de ces deux peines;

b. la confiscation des biens qui ont un lien avec le delit, des installations ou
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entreprises qui sont la propriety du delinquant, des objets provenant 
directement ou indirectement du delit et qui sont la- propriety du dyiin- 
quant, ou encore d ’outils utilises pour la perpetration du delit ou y ayant 
ete destines;

c. la  fermeture de l’entreprisc, le retrait de l ’autorisation d ’exercer une 
activity industrielle ou commerciale ainsi que du droit de louer les bati- 
ments necessaires;

d. interdiction du sejour du dyiinquant sur le territoire d ’une voivodie, oil il 
avait jusqu’a ce jour son domicile, pour une p6riode pouvant atteindre 
cinq ans.

A rt. 9:
Aucune participation de la defense a la procedure d ’envoi du delinquant dans 
un camp de tfavail n ’est prevue.

A rt. 11:
Les decisions prises par la  Commission speciale ou ses delegations sont definitives. 
Aucune voie de recours n ’existe a leur encontre.

D O CU M ENT No 94
(b u l g a r ie )

Loi sur la M ilice  Populaire, publiee dans le „Durzhaven Vestnik”  le 25  mars 
1948.

Article 52:
La milice populaire peut arrcter et envoyer dans des camps de travail, des camps 
de reeducation ou assigner une nouvelle residence aux personnes qui sont cou- 
pables de menees fascistes ou hostiles au peuple, qui presentent un danger pour 
l ’ordre public et menacent la surety de l ’E tat ou qui repandent des bruits mal- 
veillants ou inexacts.

Article 53:
La milice populaire peut prendre des mesures analogues a l ’encontre.
a. des concussionnaires et egalement a l ’encontre des fraudeurs et des recidi- 

vistes, .
b. des entremetteurs, des souteneurs et autres personnes qui presentent un 

danger pour la moralite publique,
c. de ceux qui pratiquent des jeux de hasard, des mendiants et autres personnes 

de conduite choquante,
d. des speculateurs et des trafiquants.

Article 54:
En ce qui concerne les personnes visyes a l ’article 53, leur emprisonnement, 
leur envoi dans des camps de travail ou des camps de reeducation, l ’assignation 
d ’une nouvelle residence interviennent sur decision du Ministre de l’lnterieur 
ou de la personne par lui habilitee a cette fin; en ce qui concerne les personnes 
visees a Particle 52, les mesures prevurs sont prises par decision du Ministre 
de l ’lntyrieur avec l ’accord du Procureur general de la Rypublique populaire. 
La duree de la  detention dans un camp de travail ou dans un camp de reyduca- 
tion ne saurait dypasser une annee, a  moins que cette periode ne soit prolongee 
d ’une nouvelle periode en suivant la procedure decrite plus haut. L ’assignation 
d ’une nouvelle residence peut etre definitive ou provisoire.
Les personnes & qui une nouvelle residence a et6 assignee ne peuvent pas la quitter 
sans autorisation. Si cela parait nycessaire, elles peuvent etre invitees a aller ap- 
poser regulierement leur signature au Commissariat local de la Milice. Au cas ou 
les personnes a qui une nouvelle rysidence a ete assignee, n ’auraient aucun moyen 
d ’existence et ne pourraient pas trouver elles-memes un emploi, le Commissariat 
local de la Milice prendrait les mesures utiles pour leur fournir du travail.
Source: „Durzhaven Vestnik” du 25 mars 1948.

En Tchecoslovaquie, la loi No. 247 du 25 octobre 1948, qui a institue 
officiellement les camps de travail force, a ete abrogee par Part. 151 de 
la loi No. 88/1950 dormant le texte du Code Penal administratif.
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Les deportations dans les camps de travail force n’en furent pas sup- 
primees pour autant. Le Code Penal administratif prevoit la deportation 
comme peine subsidiaire dans certains de ses articles, comme par exemple 
l’art. 12, al. 3. Seule la denomination de ces camps a ete changee par la 
loi No. 67/1952 publiant le texte du nouveau Code de Procedure cri- 
m inelle:

D O CU M EN T No 95
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Code de procedure criminelle, L oi N o. 67/1952.
A rt. 3, al. 3:
Lorsque mention sera faite des camps de travail force. . . ., il faudra entendre 
par la les Institutions de Transition du Ministere de la Securite Nationale.

D O C U M EN T No 96 
( t c h e c o s l o v a q u i e )

Legons tirees de I’ application de la loi sur les camps de travail force. 
L ’application de la loi sur les camps de travail force (loi No 247/1948) perm etde 
tirer les legons suivantes: ces camps jouent un role tres im portant dans la reedu
cation des personnes qui tan t par leurs convictions que par leur comportement 
hostiles au peuple entravaient le developpement du socialisme dans la Republi
que. Les resultats obtenus en particulier dans la reeducation de ces personnes par 
le travail et leur preparation en vue d ’un travail constructif, a leur sortie du camp, 
conduisent a conclure que ces camps doivent etre utilises pour faire progressive- 
ment purger leurs peines a ceux dont le comportement a ete hostile a Fordre 
social actuel. Voila pourquoi cette institution sera incorporee au Code Penal 
adm inistratif malgre F abrogation formelle de la loi sur les camps de travail force. 
Les camps de travail force subsisteront pour les ennemis de classe hostiles au peuple 
travailleur. Par suite, la premiere condition utile pour qu’il y ait lieu a mettre 
un individu au travail ou en detention, dans un camp de travail force est qu’aux 
yeux de la Commission des delits administratifs son comportement apparaisse 
hostile a Fordre social actuel. Peu importe Fimportance du delit commis. Aussi 
bien la loi veut-elle rester elastique et ne pas perm ettre que soit entravee la pour- 
suite des ennemis de classe. Toutefois l ’experience acquise grace aux camps de 
travail prouve qu’en regie generate Fhostilite a Fordre democratique populaire 
se traduit par une attitude negative a l’egard du travail constructif. Voila pour
quoi le refus intentionnel de travailler est souvent l’element a retenir, sur la base 
duquel il est par suite decide que la punition encourue pour un petit delit doit 
etre expiee dans un camp de travail.

Ferdinand Bilek: ,,Le nouveau Code Penal Administratif” (dans le Bulletin 
Officiel du Ministere de Flnterieur No 2-3 du mois de ju in  1950, p. 136).

D O C U M EN T No 97
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Ordonnance sur Vemission des cartes d ’identite de la Republique Democra
tique Allemande, du 29 octobre 1953.

4. Les cartes d ’identite de la Republique Democratique Allemande valent autori- 
sation de residence dans la Republique Democratique Allemande. La police 
populaire allemande a le droit de priver du droit de sejour dans des territoires 
ou des villes determines les personnes qui ont commis des actes passibles de peines 
severes (meurtre, delit prevu par l ’article 6 de la  Constitution ou le No. 38 des 
Directives du Conseil de Controle, sabotage, violation de la loi sur la  protection 
de la paix, delit economique, delit d’immoralite).
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DOCUMENT No 98
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Le Conseil du district de Neubrandenburg.
Division: Travail et formation professionnelle 
Section: Direction du logement

Neubrandenburg le 19/5/1953. Tel 401-406.
Fonctionnaire competent H e u e r

M adame K r a a g e  
Bargensdorf
(district Neubrandenburg).
Cherc M adam e Kraage,
Puisque vous n ’etes pas apte a m aintenir votre entreprise en etat et a elever le 
niveau de vie de la population, vous etes deplacee conformement a l’article 8 
des textes pris pour l ’application et le complement de l ’ordonnance du 19 fevrier
1953.
Une] piece vous est reservee a Hochkamp, section de Kolfin, chez M. Schroder. 
Vous avez, pour effectuer votre demenagement, jusqu’au 31 mai 1953.

Par delegation 
signe: H e u e r , Directeur de la  section

Dans certains cas, les dirigeants communistes n ’estiment m ane pas ne
cessaire d’utiliser tel ou tel texte de loi qui leur permet de deporter une 
personne suspecte dans un camp de travail. S’il s’agit d’une personne 
de sexe masculin, on se borne a 1’appeler sous les drapeaux, qu’elle soit 
agee ou non, et on l ’incorpore dans une des nombreuses „unites mili- 
taires de travail” dont il est difficile d ’apercevoir la difference avec une 
colonie penitentiaire.

D O CU M EN T No 99 
( t c h e c o s l o v a q u i e )

Proces-verbal.
Mon nom est J.B., ne en 1919 a. . . (Slovaquie), de profession juriste. Je fus 
deporte au moment de la „B-Action” . Du ler decembre 1952 jusqu’au 27 avril 
1954, je  fus a Kosice d ’oii je  me suis enfui. J ’habite pour le moment en Autriche. 
II existe en Tchecoslovaquie des soi-disant „unites militaires de travail” . A Kosice, 
ou je  travaillais, j ’ai vu de ces unites.
Ces gens travaillaient dans une briquetterie a Kosice. Les membres de ces unites 
appartenaient a toutes les generations, jusqu’a 55 ans. Le but de ce „service” 
tta it la reeducation politique dans le sens du regime. La duree en etait d ’au 
moins 8 mois, mais pouvait etre prolongee si le but de la „reeducation” n ’etait 
pas atteint. Ces gens etaient parques dans des casernes particulieres, ils portaient 
des uniformes vert-khaki comme les autres soldats, mais sans galons et leurs 
epaulettes etaient noires. Leur salaire etait le meme que celui des travailleurs 
libres.
J ’ai vu a Kosice, dans une de ces unites, une personne de m a connaissance, du 
nom de L a u d a r . C’etait un ancien depute du Parti Democrate, age de 55 ans. II 
travaillait egalement dans la briquetterie.
Je  suis pret a confirmer ma deposition sous la foi du serment.
Weis, le 27 novembre 1954. Lu et approuv6: Signature.

D O CU M ENT No 100
(h o n g r i e )

Proch-verbal.
Com parait le sieur K.G., ne le 19 septembre 1910, domicilie dernierement a 
Budapest d ’oii il s’est enfui le 21 septembre 1953.
,,Parmi ceux qui sont appeles sous les drapeaux, les fils des personnes indesirables
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politiquement, c’est-a-dire des koulaks, des anciens industriels et des autres per- 
sonnes qui ont e t6  designees comme suspectes par le commissaire politique de la 
commune, sont traites de la maniere suivante: ils sont soit incorpores directe- 
m ent dans des unites de travail qui font toutes sortes de travaux, dans la construc
tion, dans les mines, etc., soit incorpores dans des unites regulieres ou ils font leur 
service militaire. Dans ce dernier cas cependant, ils peuvent etre retenus sous les 
drapeaux pour plus de trois ans, pour quatre, cinq ans et meme plus, jusqu’a ce 
que l ’officier-instructeur politique les libere, au moment oil leur reeducation 
politique lui apparait comme suffisante. Des personnes plus agees, jusqu’a 55 ans, 
peuvent etre appelees egalement a servir dans ces unites si elles ont la reputation 
d ’etre des ennemis de la democratic populaire. Ces unites sont destinees a travail- 
ler dans les conditions decrites plus haut.
Je  fus appele moi-meme, le 5 octobre 1952, bien qu’a ce moment-la j ’avais 42 ans. 
La duree de l ’incorporation ne fut pas indiquee. Je  sais d ’ailleurs qu’il n ’existe 
aucune limite de duree. J e  n ’avais pas besoin alors de faire mon service militaire 
parce que je  fus declare inapte a cause de m a maladie. En septembre 1953, je  
regus une nouvelle convocation. Je  me suis enfui quelque temps plus tard.
Ces unites de travail portent le meme uniforme que les autres unites, mais sans 
galons.
Si une de ces unites est appel^e a travailler a la construction d ’une maison ou 
d ’une usine, elle est logee dans les environs du lieu de travail dans les baraques 
qui sont entourees des fils de fer et surveill6es par des gardes armes. Les gens sont 
menes au travail et ramenes en rangs serres, ils doivent travailler pendant 8 heu- 
res comme un autre travailleur et ensuite ils font des exercices pendant 4 heures. 
Les sorties ne sont pas autoris^es; dans des cas urgents comme par exemple cvene- 
ments familiaux, ces gens ne peuvent sortir qu’accompagnes d ’un garde. Les 
membres de ces unites vivent done pratiquem ent comme des prisonniers. 
Nurnberg, le 16 mars 1954. Lu et approuve: Signature.

D O C U M EN T No 101
(h o n g r i e )

Proces-verbal.
M on nom est H.G., ne le 24 avril 1935, de profession jardinier, domicilie der-
nierement a .........d ’oii je  me suis enfui le 12 m ai 1954, domicilie actuellement
k . . . . en Autriche.
Je  sais qu’il existe en Hongrie des unites militaires de travail. Certaines de ces 
unites sont occupees a des travaux de nature purement militaire, par exemple 
dans les casernes, les champs d ’aviation, etc. D ’autres, par contre, travaillent 
dans les mines. Les membres de ces unites y ont ete incorpores directement lors- 
qu’est venu le moment de faire leur service militaire. U n de mes amis de m a com
mune natale a ete appele directement a seivir dans une unite de travail, comme 
je l ’ai vu sur son ordre de mission. E tant donne que la duree du service est norma- 
lement de trois ans, les gens doivent done passer les trois annees au travail. Ils 
re$oivent une solde, comme les soldats, c’est-a-dire 60 florins par mois, logement 
et nourriture non compris. Je  tiens d’une personne de ma connaissance, qui a 6t€  
condamnee pour une affaire politique et a travaille dans une mine, que les mem
bres des unites travaillaient dans la meme mine, a cote des travailleurs libres. Je  
sais que les normes de production etaient les memes pour les membres des unites 
militaires de travail que pour les travailleurs libres. Mais ils recevaient, comme 
cela a et£ dit plus haut, des salaires inferieurs.
Etaient appelees a servir dans ces unites de travail des personnes qui passaient 
pour indignes de porter les armes, c’est-a-dire politiquement suspectes. Mon ami 
dont j ’ai parle plus haut a ete appele a servir dans les unites de travail parce que 
son frere s’est enfui en 1950 a l ’Ouest. J e  viens d ’apprendre de mes parents que 
mon frere egalement -  il devait faire son service -  a ete appele a servir dans une 
unite de travail, ceci surement parce que je me suis enfui a l ’Ouest. J e  suis pret 
a confirmer 1’exactitude de ma deposition sous la foi du serment.
Weis, le 30 octobre 1954. Lu et approuve: Signature.

A cote de, ces mesures individuelles de deportation dans les camps de 
travail force, qui peuvent etre effectuees conformement aux textes ci- 
dessus mentionnes, il existe des mesures collectives de deportation.
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On se souvient de la deportation massive, en 1941, des Allemands de 
la Volga et de la disparition de leur Republique Autonome. On connait 
moins cependant le cas des habitants de la Republique des Tchetchen- 
Ingouches et de la Republique de Crimee qui ont ete deportes en 1944.' 
Deux ans plus tard, en 1946, la confirmation en fut donnee par la pu
blication, dans FIZVESTIYA du 26 ju in  1946, d’un decret du Soviet 
Supreme de la Republique Socialiste Federative Sovietique de Russie.

D O CU M EN T No. 102
/  (u .R .S .S .)

L oi concemant la suppression de la Republique Autonome Socialiste Sovieti
que des Tchetchen-Ingouches el la transformation de la Republique Autonome 
Socialiste Sovietique de Crimee en O blast de Crimee.

Pendant la Grande Guerre Patriotique, alors que les peuples de l’URSS defen- 
daient hero'iquement l ’honneur et l ’independance de la patrie dans la lutte contre 
les envahisseurs germano-fascistes, de nombreux Tchetchens et Tartares de 
Crimee rejoignaient, a 1’instigation des agents allemands, les groupes de volon- 
taires organises par les Allemands et engageaient -  aux cotes des troupes alleman- 
des -  un combat arme contre les unites de 1’Armee Rouge. Ils formerent, egale- 
ment a la demande des Allemands, des groupes d e diversionnistes pour com- 
battre a l ’arriere les autorites sovietiques. Pendent ce temps, la  majeure partie de 
la population Tchetchen-Ingouche et de la Republique Autonome Socialiste 
Sovietique de Crimee ne faisait rien pour contrecairer les agissements de ces 
traitres k  la Patrie.
En consequence, les Tchetchens et les Tartares de Crimee se virent reinstaller 
dans d ’autres regions de 1’URSS ou on leur attribua une terre et l ’aide gouverne- 
mentale necessaire a leur re-6tablissement. Sur la proposition du Presidium du 
Soviet Supreme de la Republique Federative Socialiste Sovietique de Russie, la 
Republique Autonome des Tchetchens-Ingouches fut supprimee et celle de Cri
mee transformee en Oblast de Crimee, par les decrets du Presidium du Soviet 
Supreme de l ’URSS. ■
Source: „Izvestiya>3 du 26 juin 1946.

O n sait .que le Soviet des Nationalites -  seconde chambre du Soviet 
Supreme -  doit permettre la participation au travail legislatif de tous 
les groupes nationaux de l’URSS. La liste des deputes elus en 1937 
au Soviet des Nationalites a ete publiee en 1940 dans le Bulletin du 
Soviet Supreme de la RSFSR, et l’on y trouvait dix deputes des Alle
mands de la Volga, un depute des Ingouches-Tatars, cinq Reputes des 
Tchetchens. Le 15 juin 1950, l’lzvestiya a publie la liste des nationalites 
representees au Gonseil elu quelques semaines auparavant. Les nationa
lites mentionnees ci-dessus sont tombees dans l’oubli.
Le calvaire des habitants des Republiques baltes, soumis a des depor
tations massives en 1941 et en 1944, est generalement connu. On sait 
moins que les deportations n’ont point cesse avec la guerre.

D O CU M ENT No. 103
(e s t o n ie ) ,

Proces-verbal.
Je  soussigne, Enno Kustin, fais sous la foi du serment la declaration suivante. 
J ’habite Idunvagan, 3, Hallstahammar -  Suede.
J e  suis ne le 3 mars 1928 dans la region Raganere, district de Virum aa -  Estonie, 
d ’August Kustin, cheminot. En mai .1948, je terminai ma troisieme annee de 
l’Ecole de M arine a Tannin et travaillai ensuite en qualite de matelot brevete 
sur les differents bateaux de commerce sovieto-estoniens.
M on dernier emploi etait sur le vapeur „Tosno” d ’ou je  me suis enfui le 31 mars 
1950 vers le port de Vasteras en Suede. Je  travaille momentanement dans la 
„AB-Bultfabrik” a Hallstahammar.
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De decembre 1947 a fin mars 1949, je  vecus avec mon pere a Vackula, district de 
Virumaa, parce qu’a l ’epoque il n ’y avait rien a faire dans le trafic maritime. 
Mon pere etait garde-barriere, a deux kilometres de Vackula dans la direction 
de Narva. Puisque j ’habitais avec mon pere a proximite des rails, j ’etais bien place 
pour observer les trains. Je  pouvais done observer de pres les deportations qui 
furent effectuees entre le 23 et le 28 mars 1949. Le 19 mars arriverent tout d ’un 
coup, en file, de gros camions de l ’armee rouge, en provenance de Russie. 
C ’etaient des Studebakers am£ricains, des camions de marque etrangere et des 
ZIS russes. 150 environ traverserent Vackula. Personne n ’avait la moindre idee 
de la raison pour laquelle ces camions vides venaient en Estonie. Le 22 mars, de 
grands trains de marchandises, vides, vinrent de Russie. Chacun d ’eux com- 
prenait 35 a 40 wagons. Dans 1’espace d ’une demi-heure, douze de ces trains 
passerent par Vackula. Les fenetres de ces wagons etaient fraichement barricadees: 
c’est pour cette raison que les gens commencerent a redouter qu’une deportation 
n ’ait lieu; elle com m enja effectivement le lendemain m atin 23 mars. Des grou- 
pes de 4-5 hommes de la M .V.D. et des gardes cotiers sortirent des camions et se 
repandirent dans la region. Dans peu de cas, ils utiliserent des chevaux au lieu 
de se servir des camions. Les families dont la deportation avait ete prevue furent 
conduites a la station du chemin de fer la plus proche ou les attendaient les wa
gons de marchandises en provenance de Russie bien barricades. La deportation. 
donna manifestement 1’impression que des listes avaient ete preparees a l ’avance. 
Dans chaque wagon on m it environ 35 deportes. Entre le 24 et le 28 mars, les 
douze trains repartirent pour la Russie avec leur charge de deportes. A mon avis, 
on deporta, sur ces douze trains, environ 15.000 personnes. J ’ai entendu dire par 
d ’autres personnes qu’un nombre encore plus im portant de deportes avait ete 
transporte sur une autre ligne de chemin de fer, celle de Petseri: par la ont ete 
deportes les gens de l ’Estonie du centre et du sud. Je  ne peux pas dire combien de 
personnes furent, en tout, deportees au mois de mars 1949; les gens racontaient 
qu’il y en aurait eu environ 100.000. II est en tout cas certain que le nombre de 
deportes fut beaucoup plus eleve en mars 1949 qu ’il ne l’avait ete lors de la pre
miere deportation en 1941. Je  sais par exemple qu’en 1941, une seule famille 
avait ete deportee de la commune de Ragavere, tandis qu’il y en eut 17 au mois 
de mars 1949. Parmi les deportes de 1949, je  connais Muller Kipper de Ragavere- 
Rahkla; il fut deporte avec sa femme et un  fils age de 14 ou 15 ans. On deporta 
une vieille dame de la propriete seigneuriale de Vackula dont le mari etait mort 
il y avait quelques jours. Lorsqu’on vint la prendre, son m ari reposait en biere et 
n ’avait pas encore ete enterre; elle dem anda la permission de l ’enterrer -  ce qu’on 
lui refusa. Le pasteur Varik, de la Congregation de la Sainte Trinite, fut deporte 
en meme temps de Ragavere. Des matelots que je  connaissais me racontaient plus 
tard que les deportes originaires des iles avaient ete transportes vers le continent 
sur trois bateaux: le ,,Laanem aa” du port de Jaaguraku, le „!5&meri” de la rade 
de Kardla, et le „Viskera” , bateau auxiliaire de la flotte rouge, vraisemblable- 
m ent aussi de Jaaguruka. D ’apres les gens que je connais, on. aurait deporte entre 
3000 et 4000 habitants des iles.
O n laissa quelques heures aux deportes pour emballer les affaires les plus neces- 
saires. On leur conseilla de prendre des haches, des scies et des seaux. Les ani- 
maux domestiques appartenant aux deportes furent remis, par la suite, aux sov
khozes et kolkhozes les plus proches; les autres biens furent remis aili Comite 
executifde la commune qui les vendit. J ’ai aussi entendu dire que quelques mem
bres du Comite executif s’etaient approprie des biens .purement et simplement. 
Les gens qui, accidentellement, se trouvaient la lorsque l ’on vint chercher quel
ques families, raconterent plus tard  qu’on n ’avait donne aux deportes lecture 
d ’aucune condamnation judiciaire; ils regurent simplement l ’ordre de se preparer 
et de suivre. Quelques personnes raconterent qu’en cours de route on engagea les 
deportes a signer une declaration selon laquelle ils partaient volontairement vers 
la Siberie pour s’y installer. Quelques mois apres, quelques lettres des deportes 
arriverent en Estonie: il y etait dit qu’on avait assigne aux deportes de travailler 
dans les kolkhozes, les sovkhozes ou les forets du district de Krasnojarsk. De telles 
lettres ne furent exp6diees que par quelques personnes; on n ’apprenait par la rien 
sur le lieu oil avaient ete conduits les autres deportes.
La majorite des gens qui furent deportes en mars 1949 venaient de la campagne, 
et il fut communement admis que le but de la deportation etait d ’effrayer les gens 
pour qu’ils entrent dans les kolkhozes. II s’agissait essentiellement de proprietaires 
des grands domaines, des femmes de ceux qui avaient ete deportes en 1941 ainsi 
que des personnes dont les fils avaient ete enroles par les Allemands et avaient 
disparu. Parmi ces derniers figuraient beaucoup de travailleurs agricoles pauvres
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et simples. La deportation effraya beaucoup les gens et j ’ai entendu dire que 
nombreux furent ceux qui, des lors, n ’opposerent plus aucune resistance a la col
lectivisation.
A cote de ces deportations de grand style, il y eut perpetuellement des arresta- 
tions individuelles; le record en fut battu  en 1945, au debut de la seconde occupa
tion sovietique. Dans la mesure ou je suis bien informe, le nombre des arrestations 
fut sensiblement egal a celui des deportes. Les personnes qui etaient dans la ,,Hei- 
matwache” (Garde Patriotique), celles qui avaient participe a la guerre de libera
tion de 1918-1920, les policiers et les anciens fonctionnaires de l’administration 
locale, furent tous arretes. En 1945, deux de mes amis personnels, Edgar Saar- 
man, proprietaire d ’immeubles, et Edgar Liima, cultivateur, tous les deux de 
Viru-Kabala, furent arretes. Ils faisaient tous deux partie de la „Heitmatwache” . 
Je  fus informe, par la suite, de leur deces, durant le premier hiver qu’ils passerent 
dans un camp de travail. Apres l ’arrestation de son mari, M adame Liima tra- 
vailla dans une laiterie oil elle amenait aussi son jeune fils, venu au monde apres 
l ’arrestation du pere: c’est la qu’elle fut prise et deportee, avec son fils, lors des 
deportations massives de 1949. Les arrestations s’effectuaient individuellement; 
ce n ’est que pendant les deportations massives que les families entieres etaient 
amenees. Les personnes arretees etaient d ’abord emprisonnees pres de Tallin oil ils 
attendaient d ’etre jugees; habituellement ce jugement portait la condamnation a 
plus de dix ans de travaux forces. Lorsqu’il y avait assez de prisonniers pour rem- 
plir 6 ou 7 wagons de marchandises, on les dirigeait sur la Russie. Habituellement 
on ne formait pas de train special: on accrochait les 6 ou 7 wagons a des trains de 
marchandises. Une puissante garde suivait ces trains. Des projecteurs eclairaient 
le train des deux cotes et sur le toit, et sous le dernier wagon se trouvait un filet 
de barbeles pour cueillir ceux qui auraient saute sur les rails apres avoir brise le 
plancher d ’un wagon. J ’ai vu passer un grand nombre de ces trains en direction 
de la Russie, a Vackula et a Kabala, puisque jusqu’a l ’automne 1946 mon p6re 
etait garde-barriere a K abala et le resta ensuite a Vackula; dans .les deux locali- 
tes, son habitation n ’etait pas situee a plus de dix metres de la voie ferr6e. D urant 
l ’ete de 1945, mon pere vit deporter son frere Julius Kustin vers la Russie dans 
un train  de ce genre. Mon oncle Julius etait chef d ’equipe dans un puits de pe- 
trole de Kivioli et fut -  sa femme 1’apprit par la suite -  condamne a 25 ans de 
travaux forces, vraisemblablement a la suite d ’une denonciation. Sa femme apprit 
egalement qu’il avait ete expedie vers Norilsk, ville situee dans le region sauvage 
de la Basse-Ienissei. D urant l ’ete 1949, apres le passage de l ’un des trains de de
portes a Vackula, les cheminots trouverent sur la voie une boite d ’allumettes 
contenant le jugement d ’un tribunal m ilitaire -  jugement condamnant une per- 
sonne-que nous connaissions, le cheminot Alexandre Raik, a 25 ans de travaux 
forces. Raik habitait une maison qui appartenait a la Compagnie des Chemins 
de Fer, situee entre les stations de Vackula et de K abala. II avait ete decore, pour 
faits de courage, de la Croix de'la Liberte de l ’Estonie pendant la guerre d ’inde- 
pendance, et faisait partie de la Garde Patriotique, la ,,Heimatswache” . Sa femme 
resta seule avec huit enfants.
O n fit venir des Russes pour remplacer les Estoniens qui avaient ete deportes. 
C’est ainsi par exemple que Iorsque j ’etais a Tallin, le 16 decembre 1949, on en- 
tendait, dans la rue, parler plutot russe qu ’estonien. En 1947, lorsque je travail- 
lais aux carrieres de Kivioli, il y avait autant de Russes que d ’Estoniens. J ’enten- 
dis dire qu’a la meme epoque, a Kohtla-Jarve ou se trouvaient d ’autres carrieres, 
les Russes constituaient deja la majorite. Aussi bien aux carrieres de Kivioli que 
dans la Compagnie maritime estonienne, tous les superieurs etaient Russes. Seuls 
les postes subalternes, dans l ’administration, etaient occupes par des Estoniens,

. qui occupaient les emplois exigeant un contact perm anent avec les travailleurs. 
En faisant la declaration ci-dessus, je n ’ai nullement exagere et j ’ai volontaire- 
ment omis de rapporter des faits ou de faire des descriptions qui, a mon avis, 
constitueraient des cas exceptionnels de cruaute.

Signe: Enno Kustin.
Royaume de Suede 
Ville de Stockholm
Ambassade des Etats-Unis d ’Amerique
Fait sous la foi du serment et signd par Enno K u s t i n  le. 13 septembre 1950 
devant moi.

Signe: F. C. Sigmond, Consul des Etats-Unis.
(Sceau).

Nous, les soussignes, Heinrich M a r k s ,  directeur du bureau du Comite estonien
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de Gimmerstavagen 20-2, Aelvsjo (Suede), et Umar M i k i v e r ,  secretaire et inter- 
prete dudit Bureau, Vasavagen 25, Saltsjobaden (Suede), pour le Comite Esto- 
nien en Suede,
certifkms l’exactitude et la fidelite de la  copie ci-dessus reproduite du temoignage 
du signataire, le sieur Enno K u s t i n ,  Idunvagen 3 , Hallstaham m ar (Suede). 
Bureau du Comite Estonien,
Smalandsgatan 42/I II , Stockholm C, Suede, 
le 9 fevrier 1954.

Signature: Signature:
I .  M i k i v e r ,  H. M a r k s ,
secr^taire-traducteur. directeur du bureau.

Meme lorsqu’un condamne politique a purge sa peine, il lui est souvent 
impossible de regagner sa patrie, s’il s’agit d ’un etranger, ou son village 
s’il s’agit du national de l’E tat en question. O n I’oblige a s’etablir dans 
les environs du camp ou il a ete envoye apres sa condamnation. II est 
difficile de ne pas voir dans ce fait la confirmation de ce qui a souvent 
ete dit sur les camps de travail communistes: ces camps constituent un 
facteur de premiere importance pour la production industrielle et agri
cole des pays communistes.

D O CU M EN T No. 104
(-U.R.S.S.)

Proces-verbal.
Aujourd’hui le dix-sept novembre mil neufcent cinquante quatre -  17 novembre 
1954 -  comparait devant moi, Docteur Georg F e y o c k ,  Notaire avec etude a 
M unich -  Notariat M unich I, au bureau de Munich, Ottostrasse 11/12: 
le sieur Manfred F r a n z ,  economiste diplome a Munich, Schaferstrasse 134, qui 
prouve son identite par ses papiers. La partie qui comparait declare. . . ce qui 
suit: M on nom est M anfred F r a n z ,  ne. le 9 avril 1926 a Stettin, de nationality 
allemande, domicilie actuellement a Munich, Schaferstrasse 134, de profession: 
economist;, diplome. J ’ai ete arrete le 11 novembre 1948 a Leipzig, mon dernier 
domicile, par la MGB, dans mon appartement. Je  suis reste pendant 21 mois dans 
la prison de la MGB a Dresde, Miinchener Plaiz.
. . . . . .  Ensuite je  suis arrive dans une voiture cellulaire a Brest-Litovsk. J ’y suis
reste pendant un mois et suis venu ensuite directement a W orkuta ou je suis entre 
le 25 octobre 1950...........
Les travailleurs ,,libres” , habitant en dehors du camp, etaient a peu pres des 
memes nationalites que les detenus du camp. II y avait la  beaucoup de ,,Volks- 
deutsche” qui ont ete contraints de s’y etablir. La grande majorite des ,,libres” 
etait composee d ’anciens detenus qui, aprfes avoir purge leurs peines, ne pou- 
vaient pas rentrer chez eux, mais etaient contraints de se fixer dans les environs 
du camp. Sur ces „libres” il y avait des ressortissants de l ’URSS, qui pouvaient 
faire venir leurs families. Je  sais exactemerit que les ,,libres” ne pouvaient pas 
quitter le territoire qui leur a ete assigne. Je  sais directement d ’un „libre” -  un 
Volksdeutsche du nom N e b e l  -  qu’il avait demande a s’etablir de nouveau en 
Ukraine, mais qu’il attendait en vain une reporise. Les travailleurs „libres” repre- 
sentaient dans les 6quipes du jotfr environ 3% de la m ain-d’oeuvre: c’etait sur
tout des techniciens.
Lu et approuve par la partie. et signe de sa main:

M anfred Franz.
Dr. Feyock, notaire.

D O CU M ENT No. 105
(u.R.S'.S.)

Proces-verbal.
Aujourd’hui, le vingt-huit octobre mil neuf cent cinquante quatre -  28 octobre 
1954 -  comparait devant moi, Docteur Hans Ries, Notaire a M unich -  le nota
riat M unich I I I  -  au bureau a M unich 2, Karlsplatz 8/1:
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le sieur Kunno Ottom ar Heinrich H e r z o g ,  vendeur dans Pindustrie a Munich- 
Allach, Augerlohstrasse 20, qui prouve son identite par sa carte d ’identite deli- 
vree par le Presidium de Police de la ville de Frankfurt a./M ain le 22 fevrier 1954 
sous le No. H E 16-332882. A la demande de la partie qui comparait, j ’ai receuilli 
ce qui su it:

Mon nom est Kunno H e r z o g , ne le 3 decembre 1908 a Berlin-Adlershof, de 
nationalite allemande, domicilie actuellement a Mumch-Allach, Augerloh
strasse 20, de profession: vendeur dans Pindustrie.
Depuis le ler mai 1940, je  travaillais a Erfurt comme chef des ventes et comme 
responsable de l ’Abwehr dans les usines d ’Erfurt de la fabrique de machines 
Henry P e l s  et Cie.
Le 12 juillet 1945 je  fus arrete par la puissance d ’occupation sovietique. Je  restai 
emprisonne a Erfurt, a la MGB, jusqu’au 15 fevrier 1946. . . Fin septembre 1950 
je  vins a W orkuta dans le camp No. 8.
Ce camp etait destine exclusivement aux condamnes criminels et comptait 3500 
detenus, dont a peu pres 600 Allemands. Dans ce camp se trouvaient des repre- 
sentants de toutes les nationalites, et autant que je  me souvienne: un  pretre 
italien, deux f'rancais, un  certain nombre de Polonais, Hongrois, Roumains, 
Chinois, Coreens, Tcheques, Finlandais, Ukrainiens, des ressortissants des Etats 
baltes; ensuite des Uzbeques, Cosaques, Georgiens, Armeniens, et des ,,Volks- 
deutsche” . Parmi ces derniers, il y avait un  certain nombre de „travailleurs 
libres” qui ont ete contraints de se fixer dans les environs de camp et travaillaient 
en general comme techniciens. En dehors du camp, je  connaissais quelques an- 
ciens prisonniers de guerre allemands qui ont pu rg t leurs peines et qui ont e tt 
contraints de s’y etablir. Ils furent declares apatrides. J e  cohnus un  Allemand 
qui, jusqu’a la fin de la guerre, etait directeur de l’imprimerie de la firme U l l - 
s t e i n  a Berlin et qui fut condamne par Jes Russes a 7 ans de travaux forces -  sous 
pretexte qu’il aurait travaille pour les capitalistes. Q uand il eut purge sa peine 
et alors qu’il aurait du etre libtre, il ne put pas revenir en Allemagne. Get homme 
regut un passeport comme apatride et travaillait en dehors du camp -  il etait 
bien vu apres sa liberation -  dans un magasin de produits alimentaires. . . .
M unich le 28 octobre 1954. Signe: Kunno H e r z o g .

Dr. R ie s , Notaire.

Les democraties populaires n ’ont pas manque de suivre l’exemple so
vietique. En Hongrie, les deportations massives de Budapest commen- 
cerent dans la nuit du 20 mai 1951. II est interessant de noter que la base 
juridique de telles mesures etait constitute par l’etat de siege deja pro- 
clame par le regime Horthy. Le journal du Parti communiste hongrois, 
SZABAD NEP, du 6 aout 1951 donnait la liste suivante des personnes 
deportees:

21 ministres de Horthy
25 anciens sous-secretaires d’Etat
190 generaux de Horthy
1.012 ofliciers d’Etat-M ajor de Horthy
274 anciens ofliciers superieurs de police
88 ofliciers de gendarmerie
812 hauts fonctionnaires du regime de Horthy
176 industriels
157 banquiers
392 commergants
391 grands proprietaires fonciers
34-7 proprietaires d’usines non nationalises.

Cela represente au total 3.785 personnes, nombre qui ne comprend ce- 
pendant pas les families des deportes. En se basant sur les chiffres donnes 
par le SZABAD NEP, on peut dire qu’au moins 10.000 personnes ont 
ete chassees de leur domicile. Mais on peut estimer que le nombre total 
des deportes a ete beaucoup plus eleve et se situait autour de 24.000 
personnes.
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En 1953, le gouvernement hongrois autorisait les victimes de ces mesures 
a revenir a Budapest, sous condition, toutefois, d ’obtenir au prealable 
une autorisation de sejour des autorites de la ville.

D O CU M EN T No 106
(h o n g r i e )

Proces-verbal. .
M on nom est M.N., je  suis ne le 1 novembre 1932, mon dernier lieu de residence 
etait Budapest. J ’ai fui la Hongrie le 14 novembre 1954 et j ’habite momentane- 
ment Vienne.
J ’ai ete deporte, avec ma mere, de Budapest lors des deportations massives de 
1951. Nous n ’etions autoris6s a emporter que 250 kg d ’effets personnels par tete. 
O n nous avait, il est vrai, donne la possibility de deposer chez des amis ou des 
connaissances tous les effets et tout le mobilier excedant ce poids; mais c’etait 
la  chose pratiquem ent irrealisable puisque nous ne disposions que d ’un delai de
24 heures. Tres grande etait deja notre chance de disposer de 24 heures: dans 
certains cas, en effet, les interesses ne disposerent que du delai d ’une heure pour 
quitter Budapest. Nous avions recu du Ministere de l ’lnterieur l’ordre de depor
tation ou etait indiquee notre nouvelle residence. Le nom du paysan qui devait 
nous accueillir etait egalement clairement indique sur cet ordre. Lorsqu’en'1953, 
le decret sur les deportations fut abroge, nous ne pouvions cependant pas retour - 
ner a Budapest, comme d ’ailleurs tous les autres qui avaient ete deportes de cette 
ville. Par la suite, je trouvai un travail a Budapest et m ’effor9ai d ’obtenir une 
autorisation de sejour pour cette ville. Mais, sans raison, on me la refusa, ainsi 
qu’a tous ceux qui d&iraient revenir a Budapest. En ce qui me concerne, du 
moins, la question du logement ne joua aucun role dans ce refus, puisque je 
pouvais prouver que j ’avais la possibility de loger chez une tante, ou eventuelle- 
m ent chez une amie. M on employeur s’̂ tait egalement efforce de me faire 
obtenir l’autorisation de sejour pour Budapest, mais en vain. Le refus m ’etait 
signifie dans un arrete du Ministre de l ’lnterieur, en date du 3 ou du 4 novembre 
1953.
Comme je l ’ai indique, le refus n ’etait nullem ent motive et il n ’y avait aucune 
voie de recours.
Les biens personnels que les deportes ne p aren t amener, ont ete „etatises” (natio
nalises) sans qu’aucune indemnite leur ait ete versee en contre-partie. Meme 
chez nous, tous les meubles que nous avions laisses et quelques autres objets, ont 
ete places dans un grand grenier et, en majeure partie vendus par l ’E tat sans que 
nous soyons tan t soit peu indemnises.
Le groupe des deportes comprenait des gens de toutes les classes sociales. Les 
membies de l ’ancienne noblesse, des anciens capitalistes et des anciens officiers y 
figuraient a cote des ,,petites gens” , des travailleurs manuels par exemple. Dans 
le village oil je fus, deporte, il y avait un  aricien confiseur a qui l’on avait pris 
son magasin. Je  sais que deja la  denonciation d’un  individu comme anti-com- 
muniste, meme sans indication c.onjointe d ’autres raisons, suffisait pour qu’il 
soit deporte.
Un grand nombre de personnes que je  connais m ’ont dit qu ’elles avaient du 
abandonner leurs magasins sur l ’heure, sans pouvoir prendre quoi que ce soit 
avec eux.
Meme les plus petites sommes d ’argent furent confisquees. II etait evident qu’ils 
s’agissait, dans ces cas-la, d ’entreprises que PEtat voulait s’approprier.
Ces personnes n ’obtinrent aucun dedommagement; elles ne furent pas non plus 
autorisees a retourner a Budapest apres la fin de la deportation, ne fut-ce qu’en 
qualite de travailleurs dans des exploitations communautaires ou etatiques d ’un 
autre genre.
M unich le ler fevrier 1955. Lu et approve: Signature.

D O CU M EN T No 107
(h o n g r i e )

Proces-verbal.
M on nom est Y. Z., je  suis ne le 22 aout 1923 en Yougoslavie. J ’ai d ’abord habite 
a Szeged d ’ou je me suis enfui en octobre 1953. M a profession est etudiant en 
medeeine et j ’habite momentanement en Autriche.
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Lors des deportations de 1951, on deporta egalement du village d ’Ujszentivan, 
dans la region de Szeged, une famille de paysans que je connais et dont je  tiens 
a taire le nom. Ils vinrent dans le voisinage de Debrecen. On mit a leur disposi
tion un wagon, et ils purent ainsi emporter leur mobilier, chevaux et instruments 
aratoires. La raison de leur deportation, je  l ’ignore: ils n ’etaient pas ,,koulaks” 
au vrai sens du terme puisqu’ils ne possedaient que 15 arpents de terre, alors que 
l ’on reserve l ’appelation de „koulak” aux paysans possedant plus de 20 arpents 
de terre. Des qu’ils arriverent a l ’endroit qu’on leur avait assigne, ces gens-la se 
virent enlever leurs vehicules et leurs chevaux, et on leur promit une indemnite 
compensatrice. En 1953, lorsque Im re Nagy declara caduques les deportations, 
ils revinrent, mais on ne les laissa pas retourner dans leur village a leur ancienne 
ferme: ils durent rester chez des gens qu’ils connaissaient a Szeged; on ne leur 
donna pas de logement et ils habitaient dans u n  cabanon au milieu d ’un vignoble. 
Je  sais que ces gens ne regurent d ’idemnite compensatrice ni pour leur terrain ni 
pour leurs batiments ni pour les objets mobiliers qu’ils avaient du laisser.
U n fils de ces paysans, qui avait commence ses Etudes et qui done ne vivait plus 
avec ses parents, se trouvait par hasard chez eux lorsque la  deportation eut lieu. 
II fut, a cette occasion, egalement deporte et ne revint plus a Szeged. II ne put 
pas non plus continuer ses etudes puisque les deportes ne sont pas autorises a 
quitter la residence qui leur a ete assignee.
W elsle 21 septembre 1954. Lu et approuve: Signature.

En septembre 1952, la Tchecoslovaquie proceda egalement a des trans- 
ferts massifs des habitants des grandes villes (Prague, Brno, Bratislava) 
vers la campagne. Bien que ces mesures aient ete abrogees un an plus 
tard, les revenants n’ont point retrouve leurs appartements qui, entre 
temps, ont ete distribues aux ,,favorises” du regime.

I

D O CU M ENT No 108
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Proces-verbal.
Coniparait le sieur Frantisek K r e c m a r ,  ingenieur, ne le 29 novembre 1926 a 
Cab, district de Nitra, qui s’est enfui en mai 1953.
II fait la declaration suivante:
Depuis 1943 je vivais a Bratislava, et dernierement j ’y travaillais comme inge
nieur dans un etablissement d ’E tat de bains de vapeur.
En 1953, environ 15.000 personnes furent evacuees de Bratislava. L ’ordre d ’eva- 
cuation vint d ’une commission speciale du Comite National local. Les gens 
evacues furent repartis en trois groupes: la premiere categorie comprenait des 
pensionnes et des retraites ainsi que des personnes qui abandonnaient volontaire 
ment leur profession. Ils eurent un delai de 2 ou 3 semaines et purent emporter 
1’ensemble de leurs biens. O n leur assigna une region determinee, generalement 
peu peuplee, et ils regurent un logement. Le second groupe etait compose notam- 
ment de travailleurs manuels qui n ’avaient pas volontairement abondonne leur 
metier et d ’anciens employes et officiers. Ils ne disposerent que d ’un delai de 
3 jours et ne purent emporter que le strict necessaire aussi bien en mobilier qu’au 
point de vue vestimentaire.
O n leur assigna un lieu de residence determine: il s’agissait, la plupart du temps, 
de territoires d ’industrie lourde, et ils y etaient affectes comme travailleurs 
d ’usine; les locaux qui leur etaient assignes comme logement etaient generale
m ent simples et etroits.
Le troisieme groupe englobait des suspects politiques, tous les membres des famil
ies de personnes detenues ou emprisonnees, anciens avocats, anciens hauts fonc- 
tionnaires, anciens commergants et industriels. Ces derniers ne beneficierent que 
d ’un delai de 24 heures, ils ne pouvaient prendre que ce qu’ils pouvaient porter 
eux-memes, e’est-a-dire des valises et des serviettes. On ne leur indiqua pas de 
lieu de residence precis, mais simplement un territoire determine, la Slovaquie 
orientale ou septentrionale par exemple. Ils devaient pourvoir eux-memes a leur 
hebergement; dans la plupart des cas, ils essayaient de se faire heberger par des 
parents, qui devaient Egalement les faire vivre parce qu’aucun travail ne leur 
etait assigne et qu’ils ne recevaient ni cartes d ’alimentation ni cartes de vetement. 
II n ’y avait, a ma connaissance, aucune voie de recours contre cet ordre d ’evacua
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tion. En tout, cas, meme s’il en avait existe une, elle aurait e t i  depourvue de toute 
efficacite pratique.
Les logements liberes du fait des deportations furent pour la plupart occupes par 
des officiers envoyes a Bratislava ou par des fonctionnaires du Parti. Les personnes 
evacuees ne regurent, a ma connaissance, aucune idemnite compensatrice pour 
les affaires qu’elles durent laisser. Je  connais personnellement cinq families qui 
appartenaient au groupe 3 et qui durent se retirer chez des parents en Slovaquie. 
Ils ont en partie subvenu a leur entretien en travaillant chez des paysans. Mais 
c’etait assez difficile parce qu ’il etait interdit aux paysans d ’employer de la main- 
d ’oeuvre. Les deportes qui travaillaient chez les paysans ne pouvaient des lors 
le faire qu ’en cachette, pour obtenir par ce moyen quelque subsistance.
M unich le 22 fevrier 1954. Lu et approuve: Signature.

D O CU M EN T No. 109
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Proces-verbal.
Je  m ’appelle J.B., ne le 9 october 1919 en Slovaquie, je  suis juriste de profession. 
Je  fus deporte au cours de la ,,B-Action” . Du ler decembre 1952 au 17 avril
1954, je  fus a Kosice; c.’est de la que je me suis enfui et j ’habite pour le moment 
en Autriche.
D urant Pautomne de 1952, environ 26.000 habitants de Bratislava furent depor
tes au cours de la soi-disant „B-Action” . J e  regus egalement un ordre de depor
tation, 6tabli par un bureau du Ministere de la Securite interieure de Bratislava. 
Contrairement a ce qui se passa pour beaucoup d ’autres, je  pus prendre avec 
moi tout mon avoir car on me fournit un moyen de transport a cet effet. Mais je 
sais que d ’autres ne purent emporter qu’ environ 50 kg de bagages. J e  ne sais pas 
quelles furent les intentions qui pr&iderent a la reglementation des quantites de 
bagages qu’il 6tait permis a chacun d’emporter.
Parmi les deportes, il y avait tout d ’abord d ’indesirables politiques, d ’anciens
commergants, d ’anciens officiers, d ’anciens fonctionnaires, etc..........
J e  sais que les gens qui durent abandonner leurs biens ne regurent en contre- 
partie aucune indemnite. U n mois plus tard, je  fus engage par le directeur du 
Theatre de Kosice; les autres deportes ne purent revenir qu’au bout d ’une annee, 
apres l ’abrogation, par decret du gouvernement, des deportations.
J e  fus deporte a Lisek, village de la Slovaquie septentrionale. O n m ’avait assigne 
une chambre chez un paysan. Dans le meme village vinrent six families qui furent 
egalement hebergees chez des paysans; elles devaient subvenir a leur entretien 
en travaillant chez les paysans. Le travail etait obligatoire pour tous, fussent-ils 
vieux ou malades; aucun subside et aucune allocation ne leur furent verses. 
Aucun pourvoi ne pouvait etre forme contre Pordre de deportation. Lorsque le 
departement de la Securite interieure prend de semblables mesures, on ne peut 
rien y faire.
Weis, le 27 novembre 1954. Lu et approuve: Signature.
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IV. OPPRESSION DE LA POPULATION 
PAR L’UTILISATION ET L’ACTIVITE 

DES INDICATEURS

Tout individu a  droit a la vie, a la liberte et a 
la surete de sa personne.

Art. 8 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de l’H o m m e .

L’un des traits les plus abjects du systeme communiste d’oppression est 
incontestablement l’activite des indicateurs. Gertes, la police de tous les 
pays est obligee, pour accomplir sa besogne, de recourir a l’aide d’indivi- 
dus de peu de valeur morale, et qui d’ailleurs se pretent volontairement 
a cette activite. Dans les pays communistes neanmoins, le mouchardage 
a acquis le droit de cite parmi les activites ,,patriotiques” , il est devenu 
un devoir de tous les citoyens, des enfants meme, un devoir que le le- 
gislateur communiste n ’a pas honte de prescrire expressis verbis.

D O C U M E N T N o.llO
( h o n g r i e )

Decret N o. 93-1951.
Tous les concierges (ou a defaut de ceux-ci, les responsables de Pimmeuble), que 
cette question releve de leur ressort ou non, doivent declarer a la police tous les 
fails perm ettant de supposer qu’un individu a quitte ou veut quitter clandestine- 
ment le territoire hongrois ou qu’il a accepte d ’un gouvernement, d ’une institu
tion politique ou d ’un organisme etrangers, une fonction d ’ordre politique.

Pour les membres du Parti communiste, le mouchardage est evidemment 
une chose qui va de soi et se confond avec la ,,critique constructive” 
tant pronee par le regime.

D O CU M EN T No. I l l
(r o u m a n i e )

L a vie du P arti. Le travail politique d ’aide aux masses pour la realisation du 
p lan  de production d’Alexandrina Diner, secretaire de l ’organisation 
de base de l’usine „Le Soulevement de 1907 -  L’Unit6” .

.. . „Pour 1’instant, aucun travailleur ne fournit dans notre usine un rendement 
inferieur a la norme; plus de 9 0 %  des membres de notre ’collectif’ sont entraines 
dans l ’emulation socialiste. . L ’un des problemes a resoudre et a la solution 
duquel les agitateurs ont apporte une importante contribution etait celui de 1’in
discipline dans le travail. Ce probleme se posait surtout pour les travailleurs de 
nuit. Tout d ’abord, nous nous sommes efforces d ’introduire des agitateurs actifs 
dans chaque groupe. Ils sont arrives a ce que l ‘on form ule une opinion hostile a Vencontre 
de ceux qui ne se rendaient pas d leur travail, commengaient avec du retard ou ne travaillaient 
pas pendant 480 minutes. C’est ainsi, par exemple, que la camarade S u l e r  Elena 
etait habituee a des sorties trop frequentes. L ’agitatrice L o s e r  Ghergina avait 
organise une conference pour faire sentir les liens qui existent entre le travail indi- 
viduel et l ’accomplissement du plan. L ’agitatrice proclama que si le plan de 
travail n ’etait pas accompli, il m anquerait d ’importantes quantites des biens de 
consommation. L O S A R  Anna et d'autres travailleurs critiquerent ceux qui restaient a 
I’ecart du travail et insisterent sur le f a i t  que „leur propre niveau de vie etait menace p a r  ces 
absences” .
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Un grand, nombre d ’ agitateurs vont au devant des dlsirs de leurs camarades de travail. Ceci 
explique que les travailleurs accordent toute leur confiance aux agitateurs et leur 
font part de leurs embarras ou leur communiquent leurs idees. L ’agitatrice Elena 
B r a t e r i c i  nous a par exemple informes que la negligence du chef d ’equipe Ion 
I o r d a g h e  etait a l ’origine du mauvais fonctionnement des machines, d ’oii les 
produits de mauvaise qualite obtenus par cette machine et la diminution correla
tive du salaire des travailleurs. Lorsqu’il a visite le bureau, l ’entrepreneur a pris 
les mesures necessaires et le probleme a ete resolu. L ’action consciencieuse des 
agitateurs en vue de satisfaire les besoins des travailleurs augmente le prestige de 
notre Parti et constitue une contribution importante au renforcement des liens 
entre le Parti et les masses laborieuses.
Source: >}Scanteia” No 2739 du 13 avril 1953.

II y a des reglements qui facilitent grandement le travail de la police 
secrete et de leurs aides, benevoles ou non, dans les immeubles. Ainsi 
l’institution du ,,registre des locataires” .

D O C U M EN T No 112
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Proces-verbal.
Dans le bureau de la  C .I.J. a comparu aujourd’hui le mecanicien Ladislav 
S i n k o r a  de Prague 13, Zabehlice 335, residant momentanement dans le camp 
de transit des refugies des Etats du bloc oriental.
Depuis environ deux annees, les proprietaires ou les administrateurs d ’immeubles 
devaient, a Prague -  ma derniere residence- et egalement, je  crois, dans d ’autres 
villes de la Tchecoslovaquie, tenir des livres oil devaient etre enregistrts le nom, 
la profession, l’adresse, la date de naissance, le numero de la carte d ’identite et 
le lieu de travail des habitants des immeubles. Ces renseignements etaient con- 
troles par la police. L ’obligation de remplir ces formalites existait des qu’une 
personne etrangere sejournait dans la maison, fut-ce seulement pour une nuit. 
Lorsque, par exemple, un jeune homme, soumis a l ’obligation du service mili- 
taire, s’absentait pour plusieurs jours, pour plus de trois jours je  crois, il devait 
en aviser: 1) le proprietaire ou Padministrateur de l ’immeuble (pour que celui-ci 
le signale sur le registre); 2) la police; 3) son employeur; 4) les autorites militaires 
locales. II devait aviser les memes personnes et autorites de son retour.
Berlin, le 6 avril 1954. Lu et approuvt:

Signe: S i n k o r a .

II serait faux de croire que les indicateurs soient recrutes uniquement 
parmi les partisans decides du regime. Certains sont devenus mouchards 
parce qu’on a fait appel a leur „patriotisme” ou a leur interet. D’autres 
le sont devenus parce que les consequences de leurs actes ne leur ont 
pas ete cxpliquees: les enfants. D ’autres enfin, parce qu’ils tenaient trop 
a la vie en liberte.

D O CU M EN T No 113
(h o n g r i e )

Proces-verbal.
M on nom est K .J., je  suis ne le 6 ocotbre 1931 en Hongrie; je  suis ajusteur de 
profession. J ’ai reside dernierement a Budapest d ’ou j ’ai fui le 6 juillet 1954 et je  
vis pour le moment en Autriche.
Pendant mon service militaire (jusqu’en novembre 1953) l’officier-instructeur 
politique de l ’Unite me demanda, comme a tous les soldats qui accomplissaient 
bien leur service, de faire regulierement des rapports sur l’etat d ’ame des soldats 
de notre un itt. J e  refusai: je  pouvais me le permettre car j ’etais en effet le seul 
scaphandrier de mon unite et, dans une certaine mesure, j ’etais avantage. Je  
connaissais cependant plusieurs camarades qui accomplissaient ce travail de 
mouchardage. C’est pour cela qu ’une fois nous avons battu un  de ces mouchards. 
Le precede d ’enrolement d ’un m ouchard etait le suivant: un  jour, je  fus convo-
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que, avec un certain nombre d ’autres soldats -  qui, pour la plupart, s’etaient 
inscrits pour la preparation a la carriere d ’officier -  chez 1’instructeur politique. 
II nous declara, en presence du secretaire du  Parti, qu’il etait de notre devoir 
non seulement de bien accomplir notre service militaire mais egalement de tra- 
vailler pour la securite de l ’E tat contre les „ennemis” . C’est pourquoi nous de- 
vions signaler regulierement tous les courants hostiles que nous aurions remarques. 
Tous refuserent alors, invoquant le fait qu’ils ne voulaient pas faire du mouchar- 
dage. L ’instructeur politique reitera en disant qu’i) ne s’agit pas de moucharhage 
mais de servir la patrie, tout comme on la servait en portant les armes; personne 
ne fut cependant pret a accomplir ce travail. L ’instructeur revint encore a la 
charge plus tard avec moi, mais je  fus tellement en colere que je commen^ai a 
crier a tel point que les gens qui se trouvaient dans le voisinage le remarquerent, 
et 1’instructeur cessa la conversation. Mais je  sais qu’il y avait bel et bien des 
mouchards dans notre unite; pour la plupart, nous les connaissions. Je  sais par 
exemple que l ’un des aspirants-officiers etait. effectivement devenu mouchard. 
Aussi alla-t-il plus tard  a l ’ecole d ’officiers.
Weis, le 26 novembre 1954. Lu et approuve: Signature.

D O CU M EN T No 114 
( p o l o g n e )

Deposition de H E N K E L  Jan , 
citoyen polonais, ne le 28 janvier 1930, residant anterieurement a Seidenberg, 
Kreis Labau (Basse-Silisie) et pour le moment au camp „Am Sandwerder” 17/19, 
Berlin-Wannsee. ■ ■ .
En 1951, je  travaillais comme ajusteur a la ferme d ’E tat a Rybarzowice (dans 
la circonscription de Gorlitz), a l ’Est de la Neisse. Avant que je  n ’accepte cet 
emploi on m ’avait promis, comme avantages en nature, 200 kgs de viande de 
pore, de la farine, e tc .. . . On ne tint pas les promesses et je  dus manger du pain 
sec. Pour pouvoir rom pre mon contrat valable pour deux ans -  ce qui ne pouvait 
pas etre fait regulierement -  je  me suis engage dans le ZM P (Organisation de la 
Jeunesse). J e  devins chef de l ’organisation locale d ’Opolno Zroj (circonscription 
de Gorlitz, a l ’Est de la Neisse). En cette qualite, j ’avais pour mission de former 
pour l ’action tous les membres du ZM P (presque tous des adolescents). Ces jeunes 
devaient espionner leurs parents et d ’autres personnes encore, indiquer par 
exemple s’ils ecoutaient des postes emetteurs etrangers, et - lorsqu’il s’agissait de 
paysans -  s’ils s’acquittaient bien de leurs livraisons obligatoires ou s’ils cachaient 
du ble ou des pommes de terre. Ils devaient, de plus, aider les troupes de garde- 
frontieres et faire part de ce qu’ils entendaient raconter en matiere politique. 
Presque tous les jours, j ’avais la visite d ’une ou de deux personnes de Gorlitz 
venues pour m ’interroger et egalement pour me donner des directives concretes: 
je  devais par exemple surveiller le Dr. J a r m a l a  dem eurant a Opolno et exergant 
a la rnaison de sante de Bogatynia (parce qu’il etait soupgonne d ’aider les gens a 
passer la frontiere).
Berlin, le 21 septembre 1954. Lu et approuv6.

Sign: J .  H e n k e l .

D O CU M EN T No 115
( h o n g r i e )

. Proces-verbal.
Mon nom est M .N., je  suis nee le 1/11 /1932; mon dernier lieu de residence etait 
Budapest. Je  me suis enfuie de Hongrie le 14 novembre 1954 et j ’habite pour le 
moment Vienne.
Parmi mes connaissances, il y en a plusieurs qui ont ete emprisonnes par la police 
secrete soit a cause de leur correspondance avec l ’etranger, soit, tout simplement, 
parce que leur nom les rendait suspects, soit ertcore parce qu’en Hongrie ils ont 
parle, une ou plusieurs fois, avec des etrangers. Ces personnes etaient unanimes 
pour m ’informer que la Police Secrete leur avait dit qu ’ils devaient devenir indi- 
cateurs. S’ils n ’acceptaient pas de donner suite a cette offre, ils devaient s’attendre 
a ne plus jamais sortir des prisons de la police secrete. Tous m ’ont, certes, expli- 
que qu ’ils avaient refuse cette offre mais je  sais que certains d ’entre eux travail-
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laient en fait comme mouchards. Avec le temps, on arrive d ’ailleurs a identifier 
parmi les gens de son entourage ceux qui font du mouchardage et ceux qui n ’en 
font pas, et on s’organise en consequence.
Une de mes connaissances se rendit une fois a la reunion de „cooperateurs” -  
en 1954 -  et me raconta plus tard qu’il y avait rencontre un grand nombre de 
fonctionnaires de la Police Secrete dont les uns etaient employes comme ouvriers 
et d ’autres comme directeurs dans les cooperatives. II connaissait ces gens-la 
parce qu’il a ete emprisonne par la Police Secrete et a egalement ete au camp 
d ’internement. O n n ’ignore pas, en regie generale, que la Police Secrete place 
ses fonctionnaires a n ’importe quel poste dans les entreprises afin qu’ils y mou- 
chardent. II y a, meme dans les prisons et dans les camps d ’internement -  fait 
generalement bien connu, je  le sais moi-meme - de ces indicateurs qui sont relati- 
vement bien payes et ont pour mission de surveiller les propos de leurs co-detenus, 
de verifier en particulier s’ils se plaignent, veulent s’enfuir, etc. C ’est ainsi qu’en 
1952 j ’ai et6 dans un camp d ’internement de la police pour avoir quitte sans per
mission le lieu de deportation qui m ’a ete assigne. II y avait dans la meme cham- 
bre avec moi une jeune fille qui etait tres aimable avec nous. Comme elle etait 
affectee tous les jours a un travail a l’exterieur, elle nous proposa de poster hors 
du camp des lettres que nous envoyions a nos parents et amis. Nous apprimes 
plus tard par les policiers que nous avions affaire a un mouchard qui remettait 
tout notre courrier au controle de la Police Secrete. Nous apprimes egalement, 
par la suite, par les detenus liberes en meme temps qu’elle, qu’a la soitie du camp 
elle avait ete regue par des membres de la Police Secrete et qu’elle etait partie 
avec eux.
C’est parce que tout le monde se sent entoure d ’espions, qu’il est tres prudent dans 
les conversations, meme avec des gens qu’il connait bien, parce qu’il ne sait ja 
mais s’il n ’a pas affaire a un indicateur de la Police Secrete. Les employes des 
restaurants sont eux-aussi, en regie generale, des indicateurs. U ne de mes amies 
etait employee dans un ,,Service express” ; un mois apres qu’elle eut pris ce tra
vail, la  Police Secrete la contraint a surveiller les clients: elft devait indiquer la 
frequence de leurs venues, l ’argent depens6 par chacun et les sujets de leurs con
versations.
II etait particulierement dangereux de circuler en compagnie d ’etrangers parce 
que ces derniers et ceux qui les accompagnaient etaient l ’objet d ’une surveillance 
particulierement stricte.
Munich, le 1/2/1955. Lu et approuve: Signature.

Les membres de la Police Secrete precisent tres exactement dans leurs 
rapports de quelle maniere doivent etre contactees les personnes dont 
on desire faire des indicateurs. En zone, d’occupation sovietique en Alle- 
magne, ils doivent deposer aupres de leurs chefs un projet qui indique 
quel est le but poursuivi et comment ils entendent proceder. On verifie 
ensuite les relations personnelles de ,,1’elu” . Ce dernier est designe dans 
les rapports cyniquement sous le nom de ,,candidat” ou de ,,solliciteur” 
(Bewerber). Si les interesses refusent, on a recours alors a maintes con- 
traintes pour leur extirper la signature d’une declaration dont le contenu 
sera un jour utilise pour etablir une plainte contre eux.

D O C U M EN T No. 116
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Service de Gorlitz
Ref §IV, fonctionnaire competent:
K o h l e r ,  Adjudant-Chef de la Police Populaire

Objet: Projet pour 1’enrolement de B u t z  Benno en qualite d ’informateur secret 
dans la  Compagnie de taxis de Gorlitz.

Gorlitz, le 27-1-53.

Lors d ’une conversation que j ’ai eue avec le chauffeur de taxi, le camarade 
K a u l f u s s  Paul, ne le 21 aout 1904 a Greulich (Bunzlau), dem eurant a Gorlitz, 
Schillerstrasse, j ’ai appris que le sus-mentionne B. etait president du conseil de 
controle de la compagnie de taxis de Gorlitz. Le camarade K. ajouta en outre 
que B. etait soupgonnc d ’avoir deja plusieurs fois transports a Berlin-Ouest dans
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sa voiture des personnes qui voulaient se rendre illegalement a l ’Ouest. Pour 
completer la communication ci-dessus, les renseignements suivants ont ete 
obtenus:

Candidat:
Nom:
Domicile:
Ne le:
E tat civil:
N ationality 
Langue maternelle: 
Instruction:
Profession:
Activite actuelle: 
Antecedents judiciaires:

B u t z ,  Benno
Gorlitz, Bahnhofstrasse 8
30 juillet 1894 a Grossenhain/Saxe
marie, pere de 3 enfants
Republique Democratique Allemande
allemande
Ecole primaire; Lycee 
commergant 
chauffeur de taxi 
neant

Appartenance au Parti Politique: neant

Nom:
Domicile:
Nee le:
Nationalite:
Langue maternelle: 
Religion:
Instruction:
Profession:
Activite actuelle: 
Antecedents judiciaires: 
Parti politique:

Pere:

M ere:

lere  fd le:
Nom:
Domicile:
Nee le:
.Nationalite:
Langue maternelle:
Religion:
Instruction:
Profession:
Activite actuelle:
Antecedents judiciaires:
Appartenance au Parti politique: neant

M a r i  de la lere fille:
JS[om:
Domicile:
Ne le:
Nationalite:
Langue maternelle:
Religion:
Profession:
Activite actuelle:
Antecedents judiciaires:
Appartenance au Parti

2'eme Jille:
Nom:
Domicile:
.Neele:

Epouse du candidat:
B u t z ,  nee Pietsch, Ida
Gorlitz, Bahnhofstrasse 8
9janvier 1897 a Bunzlau
Republique Democratique Allemande
allemande
catholique
ecole primaire
sans
s’occupe de sa maison
neant
neant

Parents du Candidat:
B u t z  Guillaume, ne le 24 septembre 1863 a Schon- 
feld (Bunzlau); decede

B u t z ,  nee O tto, Agnes, nee le 13 janvier 1870 a. 
Katu.-Hennersdorf (Lauban); decedee.

Enfants du Candidat:

Hildebrandt, nee Butz, Gisele
Gorlitz, Bautzenstrasse 33
ler mai 1922 a Gorlitz
Republique Democratique Allemande
allemande
catholique
Ecole primaire et secondaire: 
sans
s’occupe de sa maison 
neant

H i l d e b r a n d t ,  Werner
Gorlitz, Bautzenstrasse 33
10 aout 1925 a Gorlitz
Republique Democratique Allemande
allemande
protestant
dessinateur industriel 
dessmateur industriel 
neant 

politique: neant

P e l l e r ,  nee Butz, Dorothee 
Gorlitz, Bahnhofstrasse 8 
11 mai 1925 a Gorlitz
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Nationality:
Religion:
Langue maternelle: 
Instruction:
Profession:
Antecedents judiciaires: 
Appartenance au Parti:

Republique Democratique Allemande
catholique
allemande
ecole primaire
sans -  s’occupe de sa maison
neant
neant

M a ri de la 2eme fille:  
Nom:
Domicile:
Ne le:
Nationalite:
Langue maternelle: 
Religion:
Instruction:
Profession:
Activity actuelle: 
Antecedents judiciaires: 
Appartenance au Parti:

P e l l e r ,  Manfred
Gorlitz, Bahnhofstrasse 8
31 juillet 1926 a Gorlitz
Republique Dymocratique Allemande
allemande
catholique
ecole primaire
dessinateur industriel
dessinateur industriel
neant
neant

Fils du candidat: B u t l  Heinz, ne le 14 avril 1933 a Gorlitz; Profession: 
apprenti de distillerie

Pour etablir cette fiche, les renseignements sur le candidat et sur ses parents ont 
yte pris au bureau des cartes d ’identite a Gorlitz. De plus, la camarade Hoff
mann, de la Chambre des Metiers, le responsable de l ’immeuble Hiloig, Gorlitz, 
Bahnhofstrasse 8, ainsi que le camarade Kaulfuss de la Compagnie des Taxis de 
Gorlitz ont ete interroges. A 1’office de metiers et aupres du responsable de 
l’immeuble, j ’ai manoeuvre de telle fagon qu’ils ne pouvaient pas deviner qui 
nous intyressait.
O n envisage de faire travailler B u t z  Benno sur les affaires SPELT et ENGLICH. 
II y a, en outre, dans le milieu des chauffeurs de taxis, encore d ’autres personnes 
impenetrables. La position du candidat a la presidence du conseil de controle 
de la compagnie des taxis lui permet de fournir de precieux rapports sur les 
milieux suspects. De plus, l ’homme est catholique pratiquant et connait tous les 
problemes de la compagnie de taxis; or, les personnes suspectes sont egalement de 
religion catholique et constituent une clique au sein de la compagnie.
E tant donny les indications fournis par le camarade Kaulfuss, Butz est, dans un 
certain sens, compromis et doit done etre soumis a la pression.
J ’ai l ’intention de proceder a son enrolement de la fagon suivante:
Des que j ’y aurai ete habilite, je  me m ettrai en rapport avec le poste de Niesky 
pour qu ’on y tienne a ma disposition, dans les trois jour suivants, une piece oil 
je procederai a l ’enrolement. J e  me rendrai ensuite tous les jours vers 19 heures 
au pare des taxis a la gare de Gorlitz. Lorque le tour du candidat arrivera, je 
prendrai son taxi et lui dem anderai de me conduire a Niesky. Pendant ce voyage, 
je  parlerai avec lui de choses et d ’autres, au sujet de la compagnie de taxis, pour 
aborder ensuite un sujet d ’ordre politique. D urant la conversation, je  determi- 
nerai exactement sa position politique. A Niesky, je  le conduirai au poste de 
service, apres l ’avoir prevenu quelques instants aupkravant que je  suis collabora
t e s  de la Police Secrete et que j ’ai quelques affaires a discuter avec lui. A l’arri- 
vee au poste, je  lui demanderai de descendre avec moi et de se rendre avec moi 
au poste. Je  le prierai de prendre place dans la piece que l ’on aura gardee a ma 
disposition et je lui dem anderai d ’abord s’il connait la raison pour laquelle je 
desire lui parler ou s’il la suppose. En fonction de sa reponse, je  lui demanderai 
quelques pryrisions sur ses mysterieux voyages. J e  procederai ensuite a un inter- 
rogatoire qui se deroulera suivant le plan ci-joint. Les charges contre lui seront 
encore plus lourdes apres l’interrogatoire. A la fin de l’interrogatoire, je lui de
manderai s ’il  est pret a transformer en bien 'ses mauvais agissements, et e’est sous cette 

form e que j e  I’enrSlerai. S i de I’interrogatoire decotdent des indications importantes sur son 
activite hostile, j e  l id fe ra i rediger le rapport de sa main. J e  tournerai le texte de son rapport 
de telle fagon qu’il pese sur lui comme une hypotheque. Q uand j ’aurai regu son engage
ment manuscrit, j e  lui demanderai de garder le p lus grand silence et attirerai son atten
tion sur la necessite d ’un travail honmte. Je  lui indiquerai, a l ’aide de quelques exem- 
ples, les consyquences d ’un travail malhonnete et lui evoquerai le souvenir de safam ille  
et de sa maison qui lui appartient. Pour terminer, je  remonte avec lui dans le taxi, me
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fais conduire a l ’hopital de la ville et lui regie le prix du transport. Apres l ’en- 
rolement, je  prends deja un rendez-vous pour la prochaine fois et lui demande 
de me fournir avant cette date un rapport precis sur SPELT.
Signe: K o h l e r ,  Adjudant-Chef de la Police Populaire.

Service de Gorlitz Gorlitz, le 27/1/53
O bjet: plan pour 1’interrogatoire de B u t z  Benno
M o tif:  enrolement de B. comme informateur secret dans la Compagnie ses taxis 
de Gorlitz.

D u  poin t de vue personnel:
1. interrogatoire d ’identite 
D u  poin t de vue de Vobjet:
1. Donnez un bref curriculum vitae.
2. Donnez des indications precises sur votre famille et sur vos bons amis “
3. Donnez une description de l ’organisation de la Compagnie des taxis
4. Donnez une caracteristique precise de Spelt, de Arlt, du directeur de la 

Compagnie, de la secretaire, ainsi que des autres membres du Comite.
5 . Quels chauffeurs connaissez-vous qui transportent vers Berlin des personnes 

desirant s’enfuir a l ’Ouest.
6. Quelles addresses des lieux utilises par les fugitifs connaissez-vous a Berlin ou 

dans d ’autres villes.
7. Que savez-vous sur les personnes de Gorlitz qui sont en liaison avec les chauf~

• feurs de taxi allant a Berlin ou exergant d ’autres activites hostiles.
8. Quelles sont les personnes que vous savez vouloir se rendre a l’Ouest ou 

etre en rapport avec des centrales des agents et que vous avez connues vous~ 
meme lors de vos voyages a Berlin.

9. Quelle liaison y a-t-il entre les chauffeurs de taxi et la Police Populaire.

C’est en fonction des reponses fournis a chacune de ces questions que de nouvelles, 
questions seront posees a Butz.

Signe: K o h l e r ,  Adjudant-Chef de l a  Police Populaire.
Service de Gorlitz. Gorlitz, le 27/1 /19 5 3 '

Rapport complementaire relatif au
Projet d ’enrolement de Butz Benno comme infor-- 
m ateur secret.

Nom: B u t z ,  Benno
Ne le: 30 iuillet 1894 a Grossenhain (Saxe)
Domicile: Gorlitz, Bahnhofstrasse 8
Etat civil: marie, pere de 3 enfants
N ationality Republique Democratique Allemande
Langue maternelle: allemande
Instruction: £cole primaire et lycee
Profession: commercjant
Activite actuelle: chauffeur de taxi
Lieu de travail: travailleur independant
Antecedents judiciaires: neant
Parti politique: neant
Organisations: FDGB (Federation allemande des Syndicats)..

Epouse:
B u t z ,  nee Pietsch, Ida, nee le 9 janvier 1897 a Bunzlau, religion: catholique, sans, 
profession, s’occupe actuellement de sa maison. Parti politique: neant. La femme 
Butz se desinteresse de devolution politique. Une attitude de franche opposition 
contre la. Republique Democratique Allemande n ’existe chez elle cependant pas. 
Trois de ses soeurs habitent Gorlitz. D ’apres les renseignements,il n’y a pas de 
rapports avec l ’Ouest et avec Berlin-Ouest.

Parents de B u tz Benno:
Pere: B u t z  Guillaume, ne le 24 septembre 1863 a Schonfeld pres Bunzlau

(decede)
Mere; B u t z ,  nee Otto, Agnes, nee le 13 janvier 1 8 7 0  a  Kath.-Hennersdorf pres , 

Lauban (decedee)
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Enfants de B u tz  Benno:
H i l d e b r a n d ,  nee Butz, Gisele, nee le ler mai 1922 a Gorlitz, domiciliee a Gorlitz, 
Bautzenstrasse 35, mariee depuis le 11 avril 1951 avec le dessinatuer tchnique 
Werner Hildebrand, ne le 10 aout 1925 a Gorlitz, dont elle a un  fils, Detlev, nele
8 avril 1952 a Gorlitz.
P e l l e r ,  nee Butz, Dorothee, nee le 11 m ai 1925 a Gorlitz, domiciliee a Gorlitz, 
Bahnhofstrasse 8, mariee avec le dessinateur technique Manfred Peller, ne le
31 juillet 1926 a Gorlitz. Jusqu’a present sans enfants.

F ils de B u tz Benno:
B u t z  Heinz, ne le 14 avril 1933 a Gorlitz. Religion catholique, celibataire, pro
fession: apprenti distillateur dans une entreprise privee a Gorlitz

Vie du poin t de m e professionnel:
B u t z  Benno est originaire d ’une famille bourgeoise de Bunzlau en Silesie. II fre- 
quentait de 1900 a 1904 1’ecole primaire de Bunzlau et jusqu’en 1910 le lycee 
classique dans la meme ville. Avec ses parents, il partit ensuite pour Gorlitz et 
apprit dans la maison Otto Strassburg le metier de vendeur de textiles. De 1913 
a 1914, il frequentait 1’ecole professionnel le des tisserands a Chemnitz. Ensuite, 
il fut appele sous les drapeaux et fut fait prisonnier par les Framjais. II fut relache 
en 1918. II n ’a passe que 6-7 jours en captivity. Son grade etait simple soldal, 
Apres son retour a Gorlitz, il acheta un taxi qu’il conduisit jusqu’en 1944, date 
a laquelle il fut appele dans la W ehrmacht. Depuis 1945, il conduit son taxi 
(marque PKW , N o .15-1525) et il est membre de la compagnie des taxis depuis 
sa creation.

Vie du poin t de vue politique:
Butz ne fut, jusqu’a present, membre d ’aucune organisation ni d ’aucun parti. On 
peut dire qu’il est indifferent devant les evenements politiques. II n ’a pas encore 
pris part aux reunions des locataires de l ’immeuble, ce qui peut d ’ailleurs s’expli- 
quer par son travail de chauffeur de taxi. Son attitude a l’egard de la Republique 
Democratique Allemande et le l ’URSS est impenetrable; elle correspond presque 
a une opposition. II est catholique et est en relation avec les catholiques prati- 

„ quants.
En fevrier 1945.il a ete appele a servir dans le Volkssturm ou il est reste pendant 
6 semaines. II n ’a pas ete en captivite. Mise a part la Federation Allemande 
des Syndicats, il ne fait partie d ’aucune organisation, et meme k  la Federation 
des Syndicats, il n ’est que membre cotisant.

Jugement sur le caractere:
Butz est de nature tres calme et mene une vie tres retiree avec sa famille. A 
Gorlitz, il n ’entretient de relations qu’avec ses enfants et, dans de rares cas, avec 
les soeurs de sa femme. Sa vie conjugale est sans histoires. Sa reputation aupres 
des locataires peut etre jugee comme bonne. Envers les autres personnes, il est 
toujours aimable et prevenant, dans sa tenue extdrieure, il est propre et ordonne. 
Dans la Compagnie des taxis, il entretient des relations suivies avec les chauffeurs 
Arlt et Schurpfeil ainsi qu’avec le secretaire Baron et la secretaire de ce dernier. 
En dehors de sa voiture, il est proprietaire du terrain bati a Gorlitz, Bahnhof
strasse 8.
Les renseignements ont ete fournis par: la Police Populaire de Gorlitz, la Chambre 
des Metiers, le camarade Hoffmann; dans l ’immeuble ou il habite, par le res- 
ponsable Hilbig, Bahnhofstrasse 8.
Signe: K o h l e r ,  Adjudant-Chef de la Police Populaire.
Source: Actes originaux du service de GSrlitz 'du Ministere de la Securite Publique (actuellement: Secretarial d’Etat pour 
la Securite au Ministere de Vlnterieur de la Republique Democratique Allemande) .

D O C U M EN T No. 117 
( a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Service de Gorlitz Gorlitz le 14-11-1952.
Objet: Projet de l ’enrolement de H i r s c h e  Christa, nee le 19 mars 1923, comme 

indicatrice secrete dans la lunetterie fine de Gorlitz-Fichterstrasse.
J ’ai l ’intention d ’enroler 1a. sus-nommee comme informatrice secrete contre les
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elements hostiles R u c k e r  Joseph (chef du service des achats) et F r a n k e l  H er
m ann (chef de la section de statistique). V u que H ir s c h e  n’est inscrite a aucun 
parti, qu ’elle a une attitude favorable envers la  Republique Democratique Alle
mande et qu’elle est en outre employee comme secretaire du chef de service des 
achats, elle me parait particulierement qualifiee pour accomplir cette tache.
II y a lieu, au demeurant, de rem arquer que Rucker est tres prudent etfaitpreuve 
d ’une attitude progressiste devant les autres employes qui, pour la plupart, sont 
membres du Parti.
II est des lors a presumer qu ’il sera beaucoup plus ouvert et qu’il accordera une 
plus grande confiance a une collegue non inscrite au Parti et collaborant directe- 
ment avec lui. V u 1’etroite collaboration entre le service des achats et celui de la 
statistique, il sera possible d ’obtenir par H. des precisions sur le directeur du 
service de la statistique.
J e  pourvoirai moi-meme a l ’enrolement a la Police Populaire de Gorlitz, chambre 
158. J e  me prescnterai a H. en qualite de representant du Ministere de la  Securi- 
te; je  lui parlerai de sa vie personnelle et de l ’importance de son service. A ce 
propos, j ’insisterai surtout sur les errements de l ’ancien chef de service, le Dr. 
Ertel et de son cercle d ’amis pour attirer, au cours de la conversation, son atten
tion sur ces deiits economiques. Si l ’experience est favorable, j ’elargirai la dis
cussion en prenant un  exemple de sabotage ou d ’espionnage, et je  lui demanderai 
ce qu’elle ferait si elle avait connaissance de tels actes. Si elle repond positivement 
a cette question, je  lui proposerai d ’etre enrolee.
Si elle refuse cette offre, je  lui ferai r6diger une declaration par laquelle elle re- 
connaitra sa decision de ne pas aider le Ministere de la Securite dans sa lutte 
contre les ennemis de I’edification de notre democratic.
Signe: Urbansky, commissaire de la  Police Populaire.
D ’accord; signe ,,Leitner” (pseudonyme). Proceder a l ’enrolement en presence 
du chef de service.

Appreciation sur le caractere:
Mademoiselle H . est presentee comme une personne calme, aimable, prevenante 
et agreable. Elle a une bonne reputation aussi bien a l ’usine que chez elle, elle vit 
en bons termes avec sa mere et son frere.
Les informations furent obtenues au bureau des cartes d ’identite de sa residence, 
au service du easier judiciaire ainsi qu ’a la division du personnel de la lunetterie. 
D ’autre part, des renseignements furent pris chez le secretaire du Parti, le cama- 
rade Wegehaupt, le president du Syndicat de l ’entreprise Buchner, le chef du 
personnel de la lunetterie Enders, et au lieu de sa residence, chez le camarade 
Irmler, Gorlitz, Weinhubel, In  der Aue 1.
Signe: Urbansky, Commissaire de la Police Populaire.

II m anque au dossier:
1. des precisions sur ses opinions;
2. des precisions sur ses relations;
_3. a-t-elle un ami ?
Completez, SV P!
Sources: Actes originaux du service de Gorlitz du Ministere de la Securite Publique en Allemande de VEst (maintenani: 
Secretariat d>Etat pour la S&curiti Publique au Ministere de VInlirieur de la Republique Democratique Allemande) ,

Les rapports fournis par les informateurs sont rassembles aux bureaux 
de la Police Secrete pour y etre etudies. Ils sont a l’origine des poursuites 
contre les personnes qu’ils concernent. Leur contenu montre deja jus- 
qu’ou peut aller un regime inhumain dans son effort en vue de trans
former les individus en outils au service de l’arbitraire etatique.
C’est par la meconnaissance systematiquc de la liberte de la personne 
humaine, par les mesUres de deportation dans les camps de travail 
force, par le mouchardage, que les populations des pays soumis a la 
domination communiste sont maintenus dans un etat de peur continuelle. 
Cette insecurite constitue la base sur laquelle une petite clique du Parti 
se maintient au pouvoir contre la volonte tie la population.
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D O CU M EN T No. 118
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Gouvernement de la
Republique Democratique Allemande
Ministere de la Securite Publique G.V.S.
Service/Land: Saxe-Anhalt 
Section: Service regional: Bitterfeld

Fiche de T rava il N o  5 5  
de l ’informateur secret:
Categorie: D 
Nom de guerre: Riesa

Volume:
Date de l’enrolement:
R upture du contact:
Archive No:

Index des rapports contenus dans le dossier de Vinformateur R IE S A
N o du rapport: Sujet:

1. Rappor t sur 1 ’esprit qui regne dans 1 ’entreprise Roh- 
viskose

2 . —
3. Description du caractere de W alter Teichmann
4. Information sur 1’entreprise Rohviskose
5. Caractere de Heinz Kohl 
6-7. Discussion negative de Scholz Richard
8. R apport sur les techniciens revenus de l ’URSS
9. Description du caractere de Berger Paul

10. Description du caractere de Jakob Heinz
11. Premiere session pleniere du nouveau Landtag du

3 novembre 1950
12. R apport sur Eschka Walter
13. R apport sur la laceration des affiches dansleba ti-

m ent 601 Fifa
14. Attitude antidemocratique de Neumann Franz
15. —
16. —
17. Agitation de Schneider K urt contre la Republique

Democratique Allemande et l’URSS
18. —
19. —
20 . —

21. R apport sur la reunion dans le batiment 601
22. voir rapport No 21
23. . —
24. R apport sur l ’esprit qui regne au batim ent 700
25. voir rapport No 13
26. Feuille volante des Temoins de jehova (,,Eclairs” )
27. — ”—  (,,Avertissement” )
28. — ”— et R apport sur les batiments 622 et 601
29. U n volontaire a l ’Ecole du Parti
30. Attitude antidem ocratique de Fuhrmann
31. Agitation de Johannes Seyffart contre la Republique

Democratique Allemande
32. R apport sur 1’opinion des ouvriers sur les conven

tions collectives
33. M ax Eckert, suspect de sabotage
34. —
35. R agport sur l’esprit qui rfegne au batiment 601
36. voir rapport No 13
37. Schicketanz Irene, suspecte de sabotage
38. voir rapport No 33
39. —
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Mo du rapport: Sujet:
40. Demande de conge de l ’informateur
41. R apport sur les opinions des directeurs et des contre- 

maitres des batiments 622 et 601
42. R apport sur 1’opinion generale
43. Parole antidemocratiques d ’Eckelmann, ,,Temoins 

deJehovah”
44. voir rapport No 43
45. Agitation de Loschke O tto contre le gouvernement
46. rapport sur l ’opinion generale
47. -”----  »

48. Reichler et Barth, annexe G
49. Tentative de susciter des troubles, annexe C
50. Jugem ent sur Teichen
51. Informateur Girsch
52.
53. Informateur B. H ubert; annexe C
54. Prise de position a l ’egard de PArm£e Populaire

(Margraf)
55. Foire de Leipzig de 1952
56. Recrutement pour la Police Populaire
57. Vistra-Viskose 601
58. R apport relatif a Machold K urt
59. R apport sur.l’opinion generale.
60. Jugem ent sur Horst Kalisch
61. Annexe G, 601
62. Hubert, annexe C
63.
64. H ubert
65. Jugem ent sur M argraf
66. Caractere de Ciesilski
67. R apport sur l ’opinion generale -  Viskose 622
68. R apport sur Giesilski
69. --------
70. i)

71. R apport sur Paul Eckelmann
72. R apport sur Ciesilski
73. R apport sur la production a la Vistra-Viskose, 

batiment 622
74. R apport sur la production a la Vistra-Viskose
75. >5

76. R apport sur Giesilski (Moser-Loser 17)
77. ---- ”----

78. R apport sur Ciesilski (les normes de travail)
Wolfen, le 11 mars 51.

Rapport
Lorsque, il y a quelques jours, on apposa dans notre usine quelques affiches sur 
l ’amitie germano-sovietique, le collegue E c k e l m a n n  dit: „Assez de cela, croyez 
bien que personne ne vous croit.”
Le collegue Eckelmann est employ^ chez nous comme conducteur d ’ascenseur. 
II ne participe pas au travail communautaire et ne veut pas payer de cotisation 
pour le syndicat. La position d ’Eckelmann s’explique sans doute par son appar- 
tenance aux „Temoins de Jehovah” .

Rapport. R iesa.
Le collegue S c h n e id e r  K urt, n e le  12 octobre 1901, domicilie a Delitzsch, Diibe- 
nerstrasse 14, travaille a la Vistra 700. Depuis assez longtemps d£ja, il fait un 
travail d ’agitateur parm i les employes, et les collegues commencent a l ’ecouter. 
Son influence sur les employes est telle qu’il regne m aintenant une atmosphere 
de greve. II dit qu ’on doit faire les memes reclamations que dans le capitalisme. 
Les cotisations syndicales sont trop elevees, on ne devrait pas les payer; au cours 
des reunions, il monte les gens contre nous. Une conversation avec lui a donne le 
resultat suivant: Schneider n ’est pas d ’accord avec notre systeme d ’organisation de 
la socifite, 1’esprit prussien aurait ete bien meilleur; lui, d ’ailleurs, y resterait fidele. 
Le 30 mars 1951 Signe: R ie s a .
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Wolfen, le 26-4-51.
Rapport

Dans l ’entreprise „Vista 700” , on soupconne K urt S c h n e id e r  de repandre des 
id6es anti-democratiques. S c h . reside a Delitzsch et n ’appartient a aucune orga
nisation politique. U n certain S c h e y  travaille avec lui; K r a u s e  (Parti Socialiste 
Unitaire) a pour mission de le surveiller. K r. se m ontre conciliant et aime ,,bien 
s’en sortir” avec tout le monde; c’est-a-dire qu’il ne remplit. pas ses obligations. 
O n peut dtpister d ’importants courants d ’opposition dans la filature. S c h n . 
fait partie de l ’tquipe de jour et s’occupe du nettoyage des gicleurs; c’est-a-dire 
qu’il n ’a pas de place.fixe et circule dans toute 1’usine. Les gens de l ’entourage 
de Schn. viennent de donner leur demission du syndicat, invoquant le montant 
trop eleve des cotisations.
S c h . lui-meme refusa de payer la cotisation syndicale au taux resultant de 1’aug- 
m entation des salaires correlative au systeme des primes. Le syndicat lui signifia 
qu’il n ’y avait alors plus d ’emploi pour lui a la ,,Vista 700” et qu’il devait cher- 
cher du travail dans la construction ou ailleurs, m oyennant un salaire horaire de
0.76.DM. II y avait la  une  cotisation m oindre a  payer, correspondant au  salaire. 
Le sous-caissier nous a informes au jou rd ’hui que Sch. e ta it dispose a  payer la 
cotisation correspondant au m O rtan t de son salaire.
La mauvaise ambiance a la „Vista 700’ constitue un terrain favorable a l’activit6 
de S c h n e id e r , d tja  du fait des fautes commises par les anciens fonctionnaires 
syndicaux (detournements, distiibution de chaussures, etc.) S c h n e id e r  developpe 
cette mauvaise ambiance par des discussions negatives et par des reclamations 
qu’il presente lors des reunions des employes. Apres cela, les declarations des 
fonctionnaires sont accueillies par des rires. Voici quelques exemples:
a. A quoi sert le relevement des salaires? En definitive on n ’en retire aucun 

avantage puisque cette augmentation est annulee par 1’augmentation corre
lative des cotisations.

b. A quoi sert l ’accroissement de la production si les travailleurs ne regoivent pas 
une augmentation de salaire correspondante ? II y a exploitation des que tout 
ne va pas dans la poche des travailleurs.

c. Le systeme de calcul des salaires est injuste puisque, marie, je  suis assimile 
aux ctlibataires sous pretexte que mes enfants sont devenus capables de tra- 
vailler.

d. II est injuste que des contributions compensatoires pour les prix eleves des 
certales soient couvertes par les assurances sociales; ceci signifie que les frais 
de la politique des prix que pratique 1’E tat sont su p p o rts  par les travailleurs.

Ce sont ces arguments que S c h n e id e r  mit en avant au cours des reunions syndi
cates. O n n ’a pas encore pu etablir comment, personnellement, il discutait. Dans 
l ’entreprise ,,Vista 700” , une photo de Staline accrochee au m ur a surchargee 
d ’une croix gammee.
Conformement a une nouvelle reglementation des conges, celui du contremaitre 
U r b a n  (candidat du Parti Socialiste Unitaire) a  6t6 reduit de 24 a 20 jours. 
U r b a n  fit savoir que si le syndicat n ’intervient pas afin qu ’il obtienne de nouveau 
ses 24 jours de conge, il ne paierait plus sa cotisation et que, de plus, le president 
du  syndicat n ’aurait plus qualite pour dtfendre les interets des ouvriers. C’est 
S c h . qu’on elirait alors pour presenter les revendications.
U rban  etait membre du Parti nazi et habite a Wolfen. II y a aussi un nomnte 
E c k e r t  qui travaille a la filature. II a jadis fui vers 1’Ouest et depuis son retour, 
il y  a quelques semaines, il travaille dans le meme service. Eckert, age d ’environ
25 ans, est outre-cuidant et mene les debats dans les discussions negatives. II est 
en relation avec Sch. et habite Bobbau. II n ’est pas membre du syndicat.

Signe: R ie s a .

M ission  confiee a I’homme de confiance Riesa.
1. Exemples des discussions menees par Schneider
2. Comment Schneider se comporte-t-il dans des reunions plus larges ?
3. Apcrcu sur le comportement d ’Eckert.
4. Indications sur Schneider et Eckert en ce qui concerne les points suivants:

a. origine sociale, v
b. activite professionnelle,
c. activite politique avant 1933, de 1933 a 1945, depuis 1945.
d. formation scolaire et professionnelle.
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Ci-apres l ’etat civil des personnes mentionnees ci-dessus:
M ax E c k e r t , Bobbau (circonscription de Bitterfeld), Schaferstras-

se 3. Ne le 8 m ai 1916 a Janek (circonscription de 
Duchcov)

K urt S c h n e id e r , Delitzsch, Diibenerstrasse 14. Ne le 12 octobre 1901
a Delitzsch.

Rapport.
Dans la nuit du 18 au 19 octobre, on a arrache dans notre entreprise Vistra- 
Viskose 622 (batiment principal) toutes les affiches relatives a l ’appel de la 
Chambre Populaire, a la  Journee des Activistes, etc.
Ces affiches Etaient collies dans, la cage d ’escalier, du rez-de-chaussee au 46me 
etage. Les informations que j ’ai obtenues ne m ’ont pas encore permis d ’identifier 
quelle equipe (2eme ou 3eme) etait alors de service. J e  fenvoie a mes rapports 
ariterieurs qui signalaient la laceration -  presque hebdomadaire -  des affiches. 
Depuis trois mois, ce phenomene ne s’etait plus produit. Je  poursuis ynon enquete, 
en liaison avec les fonctionnaires, pour etablir dans quelle-equipe se trouve l ’au- 
teur de tels actes.
Le 19 octobre 1951. Signe: R ie s a .

M ission
R ie sa  est prie d ’etablir quelle equipe et quel groupe de personnes sont suscepti- 
bles d ’etre a 1’origine de I’incident et de faire un rapport a ce sujet avant le 20 
octobre 1951. Pa.

Signalement 
Nom: E c k e r t  Max
N ile : 8 mai 1916 a  Janek (pres Duchcov, dans les Sudetes)
Religion: catholique
Profession: peintre sur porcelaine
—”— du pere: mineur (parti social-democrate allemand)
Formation scolaire: ecole primaire
Domicile: Bobbau, Schaferstrasse 3
Profession actuelle: ouvrier (filature-batiment 700)
Organisations politiques 
auxquelles il a appartenu: 
avant 1933: neant
1933-1945: neant
apres 1945: neant
Service militaire:
1936-1938: caporal en Tchecoslovaquie (Faucons rouges)
1939-1945: sous-officier dans l ’artillerie allemande
Prisonnier: 1944-1949 en URSS. Frequente l ’ecole des Mines.

Reg. No 506/55, Jessnitz

Epouse: E c k e r t  Gertrud, n6e Los, nee le 9 decembre 1912
a Grinsdorf (Sudetes), domiciliie a Zieko pres Cos
wig. Divorcee.

19 octobre -  2 novembre 1951. Signe: R ie s a .

Rapport sur Eckert.
Lorsque j ’interrogeai le camarade K r a u s  qui travaille avec E., il m ’informa que 
E. etait en liaison avec ses parents en Tchecoslovaquie. Ils lui auraient indique 
qu’il ne devait s’occuper de rien, que son pere s’efforcerait de lui conserver sa 
maison. D£s que la situation aura change, il n ’aurait qu’a revenir a la maison. II 
connait les langues suivantes: le russe, le polonais et le tcheque; les icrit-il et les 
parle-t-il couramment? on ne saurait le verifier (pour le russe, oui). E. a une 
amie qui habite Bonnau; elle s’appelle G ertrud B r e t t e r .
9 novembre 1951. Signi: R ie s a .

M ission: Que raconte encore Eckert au sujet des lettres de son pere? Ga.

Rapport.
II y a quelque temps, le collogue E c k e r t  ig a ra ( !) trois gicleurs qu’un autre 
collegue trouva, environ une heure plus tard, dans le canal. Eckert etait furieux
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que d ’autres collegues inspectent sa machine apres la disparition des gicleurs, et 
il dem anda ouvertement ce que d ’autres ouvriers de la filature avaient a chercher 
a ses machines. II est certain qu’Eckert refuse de travailler sur deux machines a 
filer a la fois: il considere cela comme de l’exploitation et essaie de detourner les 
autres collegues de leurs idees progressistes. Depuis le mois de mai, il refuse de 
payer les cotisations syndicales et essaie de pousser ses collegues a s’abstenir com
me lui en tenant des propos provocateurs: il declare, en efFet, que le paiement des 
cotisations doit etre ,,volontaire” . En tout cas, ses collegues ont affirme que le 
travail m archait mieux et que le rendement augm entait des que Eckert n ’etait 
pas la. O n n ’a pas encore pu  fournir des preuves perm ettant d ’etablir qu’il aurait 
effectivement entrave la production. II y a peu de temps, il a perdu un gicleur 
qu’on n ’a pas retrouve.
Q uand Eckert fera partie de l ’equipe du matin -  du 8 au 13 octobre - j ’obtien- 
drai d ’autres precisions car je  pourrai alors m ’informer aupres de quelques-uns 
de ses coequipiers.
Le 5 octobre 1952. Signe: R ie s a .

Le refus de devenir mouchard entraine souvent des represailles imme- 
diates de la part de la police secrete. On trouvera ci-dessous l’expose 
du cas de W anda BYC, tel qu’il a ete rapporte par le defenseur de la 
malheureuse victime du systeme de mouchardage.

D O C U M EN T No. 119
P ro d s verbal.

Le cas de W anda B T C .
W anda Bye fut d ’abord employee au Bureau regional de Securite et ensuite a 
celui de voivodie de Lublin. A 18 ans, cette jeune fille entra au „Parti Unifi£ des 
Travailleurs Polonais” (PZPR). Elle s’est toujourS soigneusement acquittee de 
ses obligations professionnelles et de celles du membre du Parti; elle regut, pour 
cette raison, la  Croix d ’argent du M erite, du Ministre de la  Securite Publique 
Radkiewicz. Dans son seivice, elle fit promue chef de file.
Mademoiselle Bye loua, en commun avec sa collegue (elles travaillaient a la 
meme table au bureau), une chambre. Cette collegue tomba-amoureuse d ’un 
homme qui appartenait a une organisation illegale et avait ete condamne a 
l ’emprisonnement pour un delit contre le regime, mais, beneficiant d ’une amnis- 
tie, avait ete libere. Lorsqu’en 1950, les resistants avaient arrete un train entre 
Varsovie et Lublin, les autorites considererent cet homme comme suspect et 
deciderent de l ’arreter.
U n jour, tandis que Mile Bye et sa collegue etaient chez elles, cet homme arriva 
et dem anda la m ain de la collegue de Mile Bye; sa demande fut acceptee. II passa 
toute la nuit dans la chambre des deux jeunes filles; il dormit dans le lit de sa 
fiancee et celle-ci dormit dans le deuxieme lit avec son amie. Mile Bye, qui etait 
alors 100% partisan de regime communiste, se leva la nuit, sortit le portefeuille 
de cet homme et etablit son identite d ’apres les documents qu’elle y trouva. Le 
lendemain matin, elle informa son chef, au bureau de Security, de cette affaire. 
Celui-ci lui ordonna d ’espionner assidument cet homme et prefera ne pas 1’em- 
prisonner, esperant qu’ainsi, avec la collaboration de Mile Bye, on pourrait de- 
couvrir toute l ’organisation illegale.
M ile Bye espionna assidument le fiance de sa collogue mais ne p u t rien decouvrir 
de suspect. Tout au contraire, en sa presence, le fiance insistait constamment sur 
son intention de mener une vie tranquille aux cotes de sa fiancee et de renoncer 
a toute collaboration avec toute organisation illegale.
Mais ces rapports n ’arriverent nullement a convaincre les services de la Securite. 
U n jour, le chef de Mile Bye lui ordonna de devenir la  maitresse de cet homme 
afin de l ’amener par la suite a faire des aveux de nature politique. Parce que 
M ile Bye refusa de donner suite a  cet ordre, elle fut, par vengeance, arretee par 
les services de S£curit£. Elle fut accusee d ’avoir viole le secret professionnel -  alors 
qu’elle etait arretee pour avoir heberge un suspect dans sa chambre -  ce qui 
n ’etait que mensonge.
Q u’en etait-il de ladite ,,violation du secret professionnel” par Mile Bye? Elle 
avait, une fois, redige le procfes-verbal de l ’interrogatoire d ’un pretre et en avait 
parle a sa collogue de bureau qui travaillait a la meme table avec elle. Le tribunal
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etait compost d ’un juge (juriste) president et de deux assesseurs qui avaient ete 
delegu^s par les services de Security de voivodie.
Au cours des debats, le defenseur, le Dr. H e r r s c h d o r f e r , s’efforca de demontrer 
qu’il ne pouvait etre question de violation du secret professionnel que lorsqu’il 
y avait divulgation du secret en dehors du service. II est, en effet, impensable 
qu’une collaboratrice n ’ait aucun acces aux documents places sur la table ou elle 
travaille avec sa collegue. Meme si M ile Bye n ’avait absolument jamais parle de 
la  deposition du pretre, sa collegue en aurait eu connaissance, pour les raisons 
indiquees ci-dessus.
En ce qui concerne le second delit, l ’avocat souligna expressement que, confor- 
mement aux declarations de l ’inculpee, elle avait, le lendemain matin meme, 
informe son chef, aussi bien en qualite d ’employee de bureau que de membre du 
Parti, de la presence d ’un homme suspect dans la chambre des deux jeunes filles. 
Eu egard a la bonne reputation de Mile Bye, tant en qualite de m em bre du Parti 
qu ’en celle d ’employee de bur'eau, on ne pouvait que lui faire confiance.
E tant donne que le service de Securite de voivodie avait donne, au cours des 
debats, une appreciation negative sur l ’inculpee, son defenseur dem anda la 
presentation des pieces a conviction, car il savait bien que l ’appreciation des 
autorites de Securite etait tendancieuse. Maintes fois, au cours des debats, le 
service de Securite avait refuse de communiquer les pieces a conviction evoquant 
le fait que la communication de pieces personnelles ne pouvait etre faite qu’en 
vertu d ’une autorisation speciale du Ministre de la Securite. E t c’est ainsi que la 
requete en communication des pieces a conviction fut rejetee pour incompetence. 
Elle n ’aurait pas du  etre adressee au service de voivodie, mais a son chef. En fin 
de compte cependant, les pieces a conviction - le dossier personnel de M ile Bye -  
furent communiquees au tribunal: il en decoulait que Mile Bye etait un element 
de premier ordre, decode de la Croix du Merite.
II decoulait aussi, a l ’evidence, du dossier personnel que 1’accusation etait denuee 
de tout fondement, que la plainte n ’etait fondee que sur le desir de se venger 
d ’une jeune fille qui avait refuse de devenir la maitresse d ’un homme qui lui 
etait complement etranger et qui, en outre, etait le fiance de sa collegue. II faut 
encore mentionner qu’au cours de ce proces, un  autre temoin, une jeune fille 
egalement employee au service de Securite et collegue de Mile Bye, fit une depo
sition d ’ou il ressortait qu ’elle aurait denonce Mile Bye parce que cette derniere 
cachait un homme chez elle et n ’avait fait aucun rapport a ce sujet. Mais apres 
avoir fait cette deposition, en quittant la salle, le temoin se m it a pleurer. Les 
remords de conscience ne lui laissaient aucune tranquilite.
Le tribunal se m it a deiiberer. U n officier du service de Securite de voivodie 
aborda, dans le corridor, les deux assesseurs et parla avec eux. II est tres vraisem- 
blable qu’il leur rappela que leur devoir etait de declarer Mile Bye coupable. En 
effet, apres une courte deliberation, le tribunal la condamnait a 3 ans de prison. 
Le proems s’est derouie devant le tribunal m ilitaire de Lublin, en octobre 1950. 
Pirmasens, le 29 octobre 1954.
J ’atteste la verite des declarations que j ’ai faites. Lu et approuve.

Signe: Dr. Leon H e r s c h d o r f e r .
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I I E PARTI E

DROI T C R I M I N E L



I. LA JUSTICE

Chacun a  le droit a la reconnaissance en tous 
lieux de sa personnalite juridique.

Art. 6 de la Declaration 
Universelle des Droits de 
l’H o m m e .

Toute personne a droit a un  recours effectif 
devant les juridictions nationales competentes 
contre les actes violant les droits fondamentaux  
qui lui sont reconnus par la constitution ou par 
la loi.

Art. 8 de la Declaration 
Universelle des Droits de 
l’H o m m e .

Toute personne a droit, en pleine egalite, a ce 
que sa cause soit- entendue equitablement et 
publiquement par un  tribunal independant et 
impartial, qui decidera soit de ses droits et 
obligations, soit du  bienfonde de toute accu
sation en matiere penale dirigee contre elle.

Art. 10 de la Declaration 
Universelle des Droits de 
l’H o m m e .

II decoule deja des ordonnances et des lois administratives ainsi que des 
exemples fournis par la pratique administrative examines dans la I ere 
partie, que dans les Etats soumis a la domination communiste, on rejette 
le principe de la separation des pouvoirs. O n parle d’une puissance 
publique ,,unitaire” , en theorie. definie par la volonte de la population 
laborieuse, mais en realite decoulant uniquement de la volonte d’une 
petite clique dirigeante au sein du Parti communiste. Une telle concep
tion de l’E tat et une organisation de ce genre n’exerce pas evidemment 
une influence uniquement sur 1’administration dans les Etats consideres; 
elle entraine aussi d’importantes repercussions aussi bien en ce qui con- 
cerne la justice que la jurisprudence et les taches qui leur incombent. 
Les organes juridictionnels sont consideres comme l’un des plus puissants 
leviers de l’E tat; ils ne doivent des lors servir que les interets de l’Etat, 
c’est-a-dire du Parti communiste, seul detenteur effectif du pouvoir. La 
jurisprudence ne saurait done etre libre: elle est orientee et definie con
formement aux objectify du Parti. Ge sont la des donnees qui ne sont 
pas seulement camouflees dans maints textes administratifs secrets, dans 
des ordonnances publiques et dans des decisions juridictionnelles; on 
affirme publiquement que la politique du Parti communiste definit l’ac- 
tivite des juridictions, et d’une fa<jon plus generale, celle de tous les or
ganes de caractere juridictionnel. Le Parti ordonne a l’Etat et oriente 
la justice; il s’agit la d’un phenomene qu’en Allemagne, a l’epoque du 
national-socialisme, il etait facile d’observer.

I. L A  M IS S IO N  P O L IT IQ U E  D E  L A  J U R IS P R U D E N C E

G’est avant tout dans les dispositions constitutionelles relatives a la 
fonction juridictionnelle que sont clairement formulees les taches incom- 
bant a la justice dans les pays soumis a la domination communiste. II 
est vrai que dans ces lois aussi, il est question des obligations qui in
combent a la jurisprudence: proteger les droits et les interets juridique- 
ment reconnus aux citoyens; mais au ier plan figure cependant, parmi 
ces obligations, celle d’assurer l’ordre social c’est-a-dire democratique- 
populaire-communiste et la protection et le triomphe de l’economiesocia- 
liste.
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DOCUMENT No. 1
(U .R .S .S .)

„L e ju g e  sovietique, instrument important au service du renforcement de la
legalite socialiste.”

par K . G o r s c h n in , ministre de la justice de l ’URSS.

Dans Paccomplissement des taches historiques assignees a notre E tat durant le 
periode de transition progressive du socialisme vers le communisme, un renforce
ment plus pousse de la legalite sovietique socialiste et le perfectionnement de la 
jurisprudence socialiste ont un role im portant a jouer. Les lois sovietiques qui 
traduisent la  volonte du peuple et la  politique du Parti communiste, qui visent 
aussi au renforcement croissant de l ’ordre social et etatique sovietique, constitu
ent un facteur puissant pour la formation des citoyens dans un esprit communiste. 
Le Comite Central du Parti Communiste et le gouvernement sovietique s’effor- 
cent sans treve ni repit de renforcer la  legalite socialiste qui garantit les droits 
sacr£s et immuables des citoyens ainsi qu’ ils sont definis dans la Constitution de 
l ’URSS. Les tribunaux du peuple jouent un role extraordinairement important 
dans la protection des droits des travailleurs et dans la sauvegarde de la  legality. 
Contrairement au tribunal bourgeois qui -  pour reprendre la formule de L enine- 
n ’etait au service que des „sacs d ’argent” , le tribunal sovietique est un veritable 
Tribunal du peuple: il sert les interets du peuple, il sert fidelement la cause du 
communisme. La loi sovietique donne a notre tribunal la noble et redoutable 
mission qui consiste a defendre les droits et les interets legalement proteges des 
institutions etatiques, des entreprises, des kholkhozes, des organisations commu- 
nautaires et autres, contre toute attaque; de defendre aussi contre toute attaque 
l’ordre public et social tel qu’il est defini dans la constitution de 1’URSS et dans 
celles des Republiques de l ’Union et des Republiques autonomes; de defendre le 
systeme economique socialiste et la propriete socialiste, les droits politiques du 
travail et du logement ainsi que les autres droits personnels et reels, les interets 
des citoyens de l ’URSS garantis par la  loi. La jurisprudence socialiste a  pour 
mission d ’assurer l ’application stricte et equitable des lois sovietiques par toutes 
les institutions, organisations, personnes publiques et citoyens de 1’URSS.

Le tribunal sovietique a une im portante mission d ’education a remplir. Notre 
Parti est en lutte contre le reliquat de 1’ideologie bourgeoise, contre tous les vesti
ges du capitalisme dans la conscience de 1’individu sovietique, contre l ’„Ancien”, 
le „Perim e” , qui constituent des obstacles auxquels se heurte le peuple sovietique 
dans l ’accomplissement de son travail createur. Tous ces vestiges se traduisent par 
le manque de fidelite qu’accuse le comportement de quelques citoyens, par des 
efforts pour vivre sur le travail de la collectivite, pour obtenir plus de l ’E tat et lui 
donner moins; par les aspirations de quelques individus a une existence de para
sites, par le fait de s’adonner au vol de la  propriete socialiste et des biens person
nels des citoyens, a la speculation et a d ’autres activites anti-sociales. Tout le 
deroulement de la jurisprudence sovietique a pour objectif d ’eduquer les cito
yens de fagou a ce qui ils s’acquittent mieux de leurs devoirs envers la  society.

Source: Pravda du 12-11-1954, page 2.

D O CU M EN T No. 2
(U .R .S .S .)

„ D e  la justice repressive sovietique, instrument politique du P arti et du
gouvernement sovietique.”

La politique du gouvernement sovietique est toujours orientie, elle traduit con- 
stamment les donnees economiques, elle est leur resultante, elle se concretise par 
diverses mesures dictees par les circonstances historiques. La mission des juges 
est de contribuer a leur realisation.
Telle est l’essence de la politique sovietique en general, mais comment definir 
celle de la politique judiciaire sovietique ? Elle ne peut avoir qu’une seule raison 
d ’etre: realiser pratiquem ent la politique du Parti et de l ’E tat en utilisant, les 
moyens dont elle dispose.
La politique du Parti communiste definit les activites des organes juridictionnels 
par les directives qu’elle leur donne par l ’intermediaire des organes particuliers 
du regime sovietique.
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Lorsqu’une resolution est prise par la  direction du Parti, toutes les propositions 
et suggestions qu’elle contient acquierent autom atiquem ent la  force obligatoire 
pour les employes de tous les organes etatiques et pour toutes les institutions publi- 
ques, y compris les juridictions.

L ’application de la loi par les organes juridictionnels repressifs est le facteur le 
plus im portant parm i ceux qui contribuent a faire du juge penal un organe d ’ap- 
plication de la  politique du Parti et du gouvernement.

De meme que la  politique n ’est que la  traduction et la resultante des donnees 
economiques, de meme les lois ne sont que la traduction des rapports politiques. 
Le legislateur a une mission definie par des considerations politiques; c’est par 
la  que toute l ’activite des juridictions acquiert un caractere politique.

Toutes les instances juridictionnelles superieures doivent veiller a ce que la 
politique du gouvernement sovietique soit effectivement appliquee en pratique 
par les instances inferieurcs. La Cour Supreme de 1’URSS detient des lors une 
position particuliere puisqu’elle a ete investie par la  Constitution de l ’URSS 
d ’un  droit de controle sur les activites de toutes les autres juridictions de l’Union 
Sovietique ainsi que du droit de donner des instructions a tous les organes juri- 

. dictionnels sur l ’accomplissement de leurs fonctions. La Cour Supreme utilise ces 
prerogatives pour faire co'incider la politique judiciaire et les buts gcneraux que 
la politique du gouvernement sovietique poursuit; l ’attribution de ces preroga
tives a la  Cour Supreme est avant tout justifiee par le fait qu’elle est la gardienne 
des principes fondamentaux inscrits dans la Constitution de l ’URSS et dans les 
constitutions des rcpubliques fed^rees; or, ces principes indiquent quels sont les 
objectifs de la politique du regime sovietique et quelles sont les idees directrices 
de cette politique. . .
Source: „Westnik Moskowskogo Universiteta” , Moscou 1950.

D O CU M EN T No. 3
(p o l o g n e )

,,L a  motivation et le prononce desjugements de droit c ivil”
par le professeur docteur Jerzy J o d l o w s k i 

Le ler juiilet 1953 entrerent en vigueur les dispositions du decret du 23-4-1953 
portant amendement de diverses prescritions relatives a la reglementation de la 
motivation et du prononce desjugements civils (journal officiel No 23, alinea 90). 
Le decret apporta en la matiere une serie de modifications importantes qui ne 
visaient pas uniquement la procedure. Elies sont plutot la traduction de donnees 
d ’une grande importance ideologique et perm ettent de constater toute l ’impor- 
tance qu’ont les decisions rendues par les juridictions, aussi bien en matiere poli
tique et sociale qu’ en qualite de moyens d ’education dans un E tat d6mocratique 
populaire. Ces nouvelles dispositions, en stipulant que les jugements doivent etre 
motives et publies, m ettent les juridictions en presence d ’obligatitins graves en ce 
qui concerne Petablissement et Involution de la jurisprudence democratique 
populaire; ces nouvelles dispositions sont en outre censees devoir etre appliquees 
par des organes qui ont pleinement conscience de leur importance.
L ’article 3 de la loi relative a 1’organisation des juridictions stipule qu’ „il est du 
devoir des juges d ’eduquer les citoyens par toutes leurs activites dans un esprit 
de fidelity au peuple polonais, dans un  esprit de respect de la legalite, de disci
pline dans le travail ainsi que dans un esprit de respect pour la propriete collec
tive” . II est hors de doute que dans l ’accomplissement de cette mission d ’educa
tion, le tribunal trouve dans le jugem ent l ’instrument le plus important. Vichinski 
caracterise aussi bien le jugement penal que le jugement civil en les definissant 
comme ,,1’aboutissement logique” de toute l ’activit6 du tribunal.”
„Les avantages et les deficiences de cette activite”, dit Vichinski, „doivent inevi- 
tablement avoir des repercussions meme sur tous les elements. La mission du 
juge doit des lors consister dans la conduite de 1’ensemble du proces a un tel 
niveau culturel et politique que les deliberations du tribunal et la  decision juridic- 
tionnelle beneficient d ’une confiance totale. Le juge doit conduire le proces de 
telle fa<jon que la decision rendue paraisse dans chaque cas d ’espece etre, aux
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yeux de tous, l ’aboutissement juste et suffisamment motive de l ’enquete ju ri dic- 
tionnelle et de la procedure, le resultat logique et effectif du travail fourni par le 
tribunal” .
Pour pouvoir remplir effectivement la mission qui lui incombe et devenir ainsi 
un  instrument efficace dans l ’accomplissement des devoirs de la jurisprudence 
democratique populaire, le jugem ent doit, comme Vichinski l ’a magistralement 
souligne, possider le plus de force persuasive possible. „Chaque decision juridic- 
tionnelle doit etre convaincante, elle doit entrainer dans la societe la conviction 
quelle est absolument exacte et juste.”
Seul un jugement bien motived peut remplir ces conditions. Une juste motivation 
du jugement en liaison avec toutes les particu larity  de l ’instruction et de la 
procedure contentieuse est la premiere condition indispensable pour que la 
decision acquiere la force de conviction, et remplisse ainsi sa fonction educa- 
trice.
Meme si une decision d ’un tribunal, rendue selon les formes contentieuses, est, 
dans un cas d ’espece, juste, elle ne bcneficiera ni de la force persuasive suffisante, 
ni du controle social necessaire si la motivation qui a pousse le juge a prendre 
cette decision n ’est pas connue. Ceci aussi bien pour les jugements repressifs que 
pour les jugements civils.
„La force de conviction dont beneficie une decision juridictionnelle ne se definit 
pas seulement par la vertu qu’a une telle decision d ’entrainer la conviction de 
sa correspondance totale avec toutes les donnces de l ’espece, ainsi qu’avec les 
taches et les principes de la politique judiciaire enoncce dans le jugement. Bien 
plus, la force de persuasion d ’une decision implique qu’elle entraine la conviction 
qu’il a ete procede a une analyse exhaustive de tous les elements de fond et que 
la solution decoule de l ’examen de toutes les circonstances qu’il y avait lieu 
d ’examiner et qui l ’ont ete clairement. ,,Le critere qui permet de verifier que la 
decision juridictionnelle est effectivement fondee sur de tels motifs, qu ’elle corres
pond aux donnees de l’espece, aux prescriptions legislatives et a la  politique de 
PEtat democratique populaire, est la motivation du jugement. Voila pourquoi 
cette motivation est d ’une si grande importance. Elle constitue le fondement 
indispensable de la decision juridictionnelle et a une importance decisive pour 
que la decision puisse remplir son role d ’education sociale.”

Source: Nowe Pravo 1953, cahier 6, page 6 et suivantes.
En alletnand: „Rechtswissenschaftlicher Informationsdienst”, no 9 du 5 mai 1954.

D O CU M EN T No. 4
( t c h e c o s l o v a q u i e )

E xtrait du Discours du M in istre  tcheque de la justice, le docteur Vaclav
S koda  du 9-10-1953

La mission essentielle des fonctionnaires de la justice sera la realisation de tout 
le contenu des resolutions du Parti et du gouvernement, en particulier l ’affer- 
missement de la legalite socialiste et le rapprochement de nos tribunaux des 
brillants modeles qui nous sont fournis par les Tribunaux de l ’Union Sovietique. 
Votre premier devoir sera d ’appliquer dans le domaine de la justice tous les 
principes et toutes les dispositions des. resolutions du Parti et du gouvernement 
tels qu’ils ont ete exposes a l ’Assembiee Nationale le 15 septembre par le presi
dent du Conseil des Ministres W. Siroky. II est necessaire d ’en finir avec ces de- 
tournements ou ces violations de la politique du Parti et du gouvernement par 
NOS JU R ID IC T IO N S. ‘
Les activites des tribunaux et des organes de l ’administration judiciaire furent 
definies par les lignes directrices de notre politique formulees par le Ministre de 
la justice. II est necessaire, en faisant notre auto-critique de reconnaitre que, 
parm i ces lignes directrices la ligne du Parti ne fut par toujours clairement ex- 
primee et qu’on s’en ecarta parfois. C’est aussi Pune des raisons pour lesquelles 
les tribunaux ne suivirent pas les lignes du Parti lors de la solution de quelques 
questions importantes.
Source: Socialisticka zakonnost, n° 4, annexe.
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D O CU M EN T No. 5
(t c h e c o s l o v a q u i e )

„Pour I’amelioration des decisions rendues p a r  nos juridictions” 
p a rle  general-major Dr. Jaroslav K o k e s .

Les decisions rendues par nos juridictions, qu’il s’agisse de decisions juridiction- 
nelles ou de reglements, accusent encore dans une tres grande majorite de cas 
beaucoup d ’imperfectioris, du point de vue formel comme du point de vue du 
fond. Bien que nous puissions decouvrir des decisions remarquables, il ne s’agit 
la  que de rares cas et la majority d ’entre elles doit necessairement etre ameliorie. 
Ce n ’est evidemment pas la un etat satisfaisant et il faudrait que chaque juge 
puisse faire siennes les paroles que l’ancien Ministre de la justice le docteur
S. R a i s  pronongait, affirmant que chaque decision doit etre un petit travail 
scientifique a tous egards et que les fausses ou les mauvaises decisions ne doivent 
etre que des exceptions.
Quels sont les defauts qui atteignent nos decisions la p lupart du temps et ou notre 
peuple laborieux voit-il habituellement des deficiences ?
Le premier grief que l ’on peut formuler est le suivant: nos decisions m anquent 
d ’analyse et de references aux directives du Parti. Notre peuple laborieux dont le 
niveau politique est tleve, qui puise toujours plus avant dans 1’ideologie des 
oeuvres des classiques du marxisme et du leninisme, et qui applique ses 
connaissances sur les lieux de travail du socialisme reproche surtout a nos 
decisions de ne point renfermer de motivations politiques telles que celles que 
l ’on trouve dans les decisions gouvernementales ou dans celles du Parti.
II n ’y a qu’une faible partie de nos juges, il est vrai, qui possedent des connais
sances exhaustives sur le marxisme et le leninisme, qui puissent utiliser justement 
dans la pratique cette theorie des theories et fonder sur elle les decisions qu’ils 
rendent. Nos travailleurs dem andent que chaque decision de l ’organe etatique 
soit positivement expliquee. C’est avec une satisfaction totale que le citoyen 
accepte une decision contraire a ses desirs si on lui explique qu’elle a une signi
fication et un  fondement politiques, lorsqu’on lui explique pour quelle raison 
ses demandes ne peuvent pas etre satisfaites, lorsqu’on lui explique que les inte
rets de la communaute, -  l ’edification du socialisme -  ne le permettent point ou 
qu’ une pretention juste et reconnue par la societe socialiste, d ’un autre citoyen 
s’oppose a ce que, positivement, on lui donne satisfaction.
Nous ne trouvons que fort peu d ’analyses reellement marxistes-leninistes, bien 
que, tres souvent, les decisions contiennent diverses citations de M arx, d ’Engels, 
de Lenine, de Staline et de Gottwald. De plus, ces citations ne font Pobjet d ’au- 
cune analyse, elles sont tres souvent depourvues de tout fondement juridique et 
ne servent en quelque sorte que d ’ornement. II n ’est pas rare que des concitoyens 
se presentent a moi, un  jugem ent dans une main, et ,,RUDE PRAVO” dans 
Pautre et me disent: ,,Camarade, comment est-il done possible qu’alors que tous 
les jours „R U D E PRA VO ” nous donne les directives de notre Parti en vue de 
P edification du socialisme, nous trouvions dans les decisions des juridictions des 
affirmations absolument contraifes ?” . Nous avons eu recemment beaucoup 
d ’exemples de ce genre, notamment en ce qui concerne la question des koulaks. 
Que prouve tout cela ? Cela signifie que nos juges sous-estiment la signification 
et l ’importance des editoriauxet des articles de fond du journal du Parti „R U D E 
PRA VO ” ; maintes fois ils ne les lisent meme pas; voila pourquoi leurs decisions 
sont etrangeres aussi bien aux evenements journaliers qu’au Parti et a la commu
naute. Nos travailleurs le rem arquent aussitot et il est, on ne peut plus naturel, 
qu’ils ne soient, par suite, pas satisfaits de nos decisions. Les revendications de 
nos travailleurs sont des lors tres bien fondees lorqu’ils dem andent que toute 
decision juridictionnelle soit politiquement et juridiquem ent motivee. Le tra- 
vailleur a pleinement raison lorsqu’il nous reprocheJa confection de nos decisions 
conforme au vieux type capitaliste et leur objectivite; lorsqu’il nous reproche que 
tout se passe a peu pres comme si les juridictions refusaient de motiver leur deci
sions dans une langue claire et accessible a chacun.
Je  pense qu’il n ’est pas necessaire de dernontrer longuement que la lutte contre 
l ’objectivisme est Pune des premieres taches qui nous incombent dans notre travail. 
Nos juges le reconnurent clairement il y a deja deux ans. Cependant, les resultats 
de ce combat mene contre l ’objectivisme sont encore tres loin d ’etre satisfaisants. 
Les spectres de la  formation bourgeoise relative au droit sans contenu politique a 
l ’impartialite des juridictions, a Pindependance bourgeoise des juges planent 
encore sur l ’ancienne generation des gens appeles a rendre la justice et exercent
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une tres forte influence. A l’occasion de toutes decisions, nos juges doivent tous 
les jours, rester conscients, a tous moments, qu’ils sont des juges dSmocratiques 
populaires independants. II y a cependant autre chose qu’ils ne doivent pas non 
plus, pour cette raison; oublier.
Notre E tat est une dictature du proletariat et notre droit c’est la  volonte du 
peuple laborieux, sous la direction de la classe des travailleurs qui a a sa tete le 
Parti communiste de Tchecoslovaquie. Cette volonte est incorporee formelle- 
ment dans les lois et les prescriptions. Notre juge independant est lie par cette 
volonte, sa mission consiste a analyser la volonte du peuple travailleur et a assurer 
par ses decisions, l ’avenir de notre peuple travailleur. . .
. . .Une autre deficience dans le travail de nos juges est le manque de collabora
tion avec les organes et les institutions du Parti. Cette deficience se manifeste 
surtout par le fait que les juges sous-estiment la mission d ’orientation et de direc
tion du Parti, et ceci non seulement dans l ’E tat tout entier, mais tout particu
lierement en  matiere de justice, aussi bien a l ’echelon central qu’a celui des 
regions et des districts. Juges et juridictions ignorent la plupart du temps les 
directives du Parti, aussi bien celles du comite central que celles des comites re- 
gionaux et de district. Ils n ’ont aucun contact etroit avec les fonctionnaires du 
Parti; ils travaillent dans un isolement total des institutions du Parti et des orga
nisations; il est par suite assez frequent qu’ils rendent des decisions sans rapport 
avec la vie politique et economique d ’un lieu donne.
Les decisions des juridictions doivent prendre en consideration en fait la politique 
du Parti et s’appuyer sur les phcnomeri cs concrets de la vie jou rna lise . Voila qui 
doit servir a 1’edification du socialisme dans notre Etat.
Source: Socialisticka Zakonnost. 15-8-1954.

D O C U M EN T No. 6
(p o l o g n e )

„L oi relative a Vorganisation juridictionnelle de la Republique populaire de 
Pologne du 20-7-1954”

Article 2
La justice a pour mission dans la Republique de Pologne d ’assurer:
A. la protection de la Constitution de la  democratic populaire et de son develop- 

pement dans la voie du socialisme;
B. la protection de la propriety publique ainsi que des droits et des interets de l’Etat, 

des cooperatives, des entreprises etatiques et cooperatives, des organisations 
de masse;

C. la protection des droits personnels et reels garantis par l’ordre juridique du 
peuple polonais ainsi que la protection des interets des citoyens.

Article 3
Les tribunaux de la Republique de Pologne doivent orienter leur activite de 
fagon a eduquer les citoyens dans un esprit de fidelite a la Republique populaire 
et a proteger les principes fondamentaux de l ’E tat de Droit populaire, la disci
pline du travail et la propriete publique.

D O C U M EN T No. 7
(r o u m a n i e )

„D ecret N o  99 du 4-3-1953 re la tif  a quelques modifications apportees a la loi 
organique sur I’ organisation de la  justice de la Republique populaire de 
Roumanie ( lo i N o  5  du 1 9 -6 -1952)”

Article 1
La justice a pour mission d ’assurer dans la Republique populaire de Roumanie 
la protection:
A. de I’ordre social et de I’ordre public de la Republique populaire de Roumanie;
B. des droits fondamentaux des travailleurs et de tous les autres droits et interets 

proclames et garantis par les lois de la Republique populaire de Roumanie;
C. de tous les droits et interets legalement proteges et reconnus, aux organisations 

et aux institutions etatiques, aux cooperatives de production agricole, aux 
entreprises economiques et aux entreprises economiques de l ’E tat, ainsi qu ’ 
aux organisations et aux entreprises cooperatives et a toutes autres organisa
tions de caractere collectiviste.
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Article 2  ,
Dans l ’application des dispositions p£nales, les juridictions de la  Republique de 
Roum anie veilleront tout d ’abord a la defense des interets du regime de la demo
cratic populaire en meme temps qu’ a la reeducation des deiinquants.
Dans l ’accomplissement de leur mission, les juridictions eduqueront les citoyens 
de la Republique populaire de Roumanie dans un esprit de devouement k  la 
patrie et a la construction du socialisme, de respect de la lettre des lois de la 
Republique populaire de Roumanie, de consideration particuliere a l ’egard de la 
propriete socialiste, de discipline dans le travail, de bonnes et favorables disposi
tions face aux devoirs civiques et sociaux, dans un  esprit aussi de respect pour les 
regies imposees par la vie en societ6 dans un E tat de democratic populaire.

Source: Buletinul Oficial (journal officiel)  No 8, du 4-3-1953.

D O CU M EN T No. 8
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

s,L oi organique sur Vorganisation de la ju stice dans la Republique democra
tique allemande, du 2-10-1952” (J .O . ,  page 8 9 3 ).

§2

M ission  de la  jurisprudence 
1. La jurisprudence elaboree par les juridictions de la Republique democratique 
allemande sert l ’edification du socialisme, 1’unite de l ’Allemagne et la  Paix.
Elle a pour mission d ’assurer:
A. la  protection de l’ordre social, public et juridique fonde sur la Constitution 

de la Republique democratique d ’Allemagne;
B. la  protection et la  realisation des fondements de 1’economie socialiste, et 

avant tout de la propriete socialiste et des plans economiques;
C. la protection des interets constitutionnellement definis des organisations poli- 

tiques, economiques et culturelles;
D. la  protection des droits et des interets, legalement reconnus, des citoyens.,

'  D O CU M EN T No. 9
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

2 KS9/53 
II  9/53

A u  nom du peuple!
Dans le proces penal engage contre
1. le chef de service Felix Rabe, ne le 22-12-1877 k  Sangerhausen, domicilie a 
Halle/S, Hordorferstrasse 4a,

pour commission du delit prevu par les § 1 et 2 de l ’ordonnance 160 du SMAD du 
3-12-1945, § 1, section 1, chiffre 3, WiStVo du 23-9-1948, § 74 StGB. 
la seconde chambre penale du tribunal de district de Halle/S, a, dans sa seance 
du 15-5-1953 proclame:
l ’inculpe Rabe est condamne pour crime de sabotage et crime economique a une 
peine d ’emprisonnement d ’une duree de 6 ans et a la  confiscation de ses biens.

M o tifs
La procedure a montre, comme le montre presque toute procedure se deroulant 
devant nos juridictions democratiques, un c o m b a t  des interets des classes dans 
lequel les inculpes ont ete pour une partie des adversaires des classes du peuple 
laborieux, et pour l ’autre, l ’instrument de celles-ci. L ’examen de la perspective 
historique et de la  situation politique qui ont preside au deroulement des faits 
punissables, permet toujours de constater que notre tribunal democratique est un 
tribunal de notre nouvel Etat, sert les interets de la classe des travailleurs et des 
classes laborieuses, et qu’il doit permettre la realisation de la grande mission 
qu’est le developpement des fondements du socialisme dans notre pays.

Signe D ierl . signe H einrich. signe Gawlick.
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II. S U P P R E S S IO N  D E  L ’IN D E P E N D A N C E  D E S  JU G E S

Si l’on prend en consideration cette mission qui incombe a la justice et a 
la  jurisprudence, il est evident qu’il ne saurait etre question d’une veri
table independance des juges. Les constitutions des Etats soumis a la 
domination communiste contiennent toutes le principe fondamental 
d’apr£s lequel les juges sont independants et ne sont soumis qu’a la loi 
(voir en ce sens, par exemple, l ’art. 112 de la Constitution de l ’URSS). 
En realite, cependant, cette independance n’existe point; bien plus, le 
juge doit, dans 1’Elaboration des decisions jurisprudentielles se referer 
aux lignes directrices qui emanent, non seulement des organes de l’Etat, 
mais encore du Parti communiste, s’il desire ne pas perdre son emploi 
ou courir des risques personnels particulierement dangereux. Le principe 
de la „partialite consciente” domine.

D O C U M EN T No. 10
(u .R .S .S .)

,,D u  rSle du tribunal dans la dictature du proletaria t”  
p a r  V y c h in s k i e t  A n d r e v it c h .

La loi du regime sovietique est une ligne directrice politique, et le role du juge ne 
consiste pas a appliquer la loi conformement aux exigences de la Iogique juridique 
bourgeoise, mais a se comporter dans cette application precise cbmme un organe 
d ’expression de la  politique du Parti et du gouvernement.

L’E tat sovietique refuse souvent de reconnaitre aux juges l ’independance en 
donnant a ce terme sa signification bourgeoise, celle qui veut que les juges soient 
apolitiques et au-dessus des partis, qu’ils se tiennent a l ’ecart de la vie, et dans 
une certaine mesure, au-dessus d ’elle. Nous demandons frequemment a nos juges 
d ’appliquer la politique de la dictature du proletariat, qui correspond aux inte
rets de la population socialiste, et s’exprime dans les lois de PE tat socialiste. Mais 
l ’inddpendance authentique du juge a l ’egard de toute l ’administration n ’est 
assuree que dans l ’E tat sovietique. . . Par suite, l ’amovibilitc du juge dans l ’E tat 
sovietique -  si l ’on tient compte du fait que le tribunal de la dictature du prole
tariat est un  instrument fort efficace au service de la politique de l ’E tat -  n ’est 
nullement en contradiction avec l ’independance pratique ou personnelle du 
juge sovietique qui n ’est lie que par les dispositions legislatives de l ’E ta t sovietique. 
Source: Manuel de procddure ptnale, Editions de I’Elat 1936, page 331.

D O C U M E N T N o .il
(u .R .S .S .)

„ L a  justice penale sovietique -  instrument politique du P arti et du gouverne
ment sovietique”

L ’independance des juges garantie par Part. 112 de la Constitution stalinienne 
n ’a evidemment pas la  meme signification que l ’independance politique. Les 
juges ne sont soumis qu’a la Loi; a cet egard leur subordination a la politique 
du gouvernement sovietique est legalement circonscrite.

Les dispositions de Part. 112 de la Constitution sovietique, lorsqu’elles stipulent 
que le juge n ’est subordonne qu ’a la  loi, n ’impliquent point que ce dernier ne 
soit pas dependant des directives politiques du  Parti etde la  direction sovietique. 
Elies signifient seulement que le juge est habilite, et a le devoir de rendre des 
decisions dans chaque cas d ’espece en fonction de son appreciation discretion- 
naire mais aussi en accord parfait avec les circonstances de fait et les dispositions 
legislatives. Parler de Pindependance du juge dans les decisions qu’il rend sur les 
affaires qui lui sont soumises, c’est indiquer que la politique ne lui donne que les 
lignes generates sur la  conduite qu ’il doit suivre; c’est dire que la politique est pour 
lui, dans chaque cas, un lien, et qu’elle l ’oblige. . .
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Tandis qu ’a l ’heure actuelle, tout politicien bourgeois et routinier affirme qu’il 
s’agit uniquement de preserver contre toutes les influences politiques l ’indepen- 
dance des juges, bien qu’en realite les Tribunaux n ’y soient pas moins soumis que 
les au tor it (5s administratives, les tribunaux ont dans notre E tat sovietique la valeur 
d ’une partie de l ’appareil politique de direction; il importe de s’efforcer par des 
mesures appropriees de faire des juridictions de veritables instruments de la 
politique du Parti communiste et du gouvernement sovietique.
Sonrce: ,, Westnik Moskowskogo U niversitetaM oscou, Novembre 1950.

A. L a  justice populaire

Diverses mesures servirent a ecarter un type de juridiction etroitement lie 
au principe de l’independance de l’organe juridictionnel. L’une des m e
sures les. plus importantes, destinee a ,,democratiser la justice” , fut la 
creation de juges populaires. II parut necessaire de recourir pour la 
composition des tribunaux a des individus dont l’obeissance incondition- 
nee au Parti communiste serait la garantie qu’ils accompliraient pleine- 
ment leur metier de juge conformement aux directives politiques. L ’indi- 
vidu possedant une formation scientifique, le juge de profession, ne se 
serait laisse embrigader pour une telle mission qu’en opposant une forte 
resistance; le juge populaire devait devenir un instrument volontaire entre 
les mains du parti; il le devint. La ,,democratisation de la justice” par 
la creation d’organes juridictionnels populaires signifie la transmission 
des fonctions juridictionnelles des mains de la bourgeoisie entre celles 
du proletariat communiste. Voila les conditions utiles pour 1’elaboration 
d ’une jurisprudence au service du Parti et de ses objectifs.

D O CU M ENT No. 12
(u .R .S .S .)

,, L a justice sovietique, puissant instrument destine au renforcement de la lega
lite socialiste
par K. G o r s c h e n i n ,  ministre de la justice de V U R SS.

Lors des elections anterieures aux tribunaux populaires, le Parti communiste se 
presenta, comme lors des campagnes prec6dentes, en bloc, avec les sans-parti. 
C ’est la, de nouveau, une preuve evidente de l ’unite morale et politique de la 
societe sovietique.

II est necessaire de considerer le travail d ’organisation, de propagande et d ’agi- 
tation qui presida a la preparation des elections des tribunaux populaires, en 
etroite liaison avec la mission de rehaussement dc l ’activite politique et laborieuse 
de l ’homme sovietique. Le travail politique des masses doit etre concentre en vue 
d ’expliquer les taches qui incombent a notre pays dans la construction et le deve- 
loppement de la  societe communiste, dans l ’augmentation toujours accrue de 
l’economie, dans l ’elevation du niveau de vie des travailleurs, dans l ’accomplisse- 
m ent de la tache qui nous incombe dans le domaine des relations internationales, 
en matiere de politique etrangere, en ce qui c o n c e rn e  enfin les mesures prises par 
le gouvernement et le Parti en vue d ’assurer l ’affermissement de la Paix.
II est necessaire d ’organiser au sein de la population la propagande en faveur du 
droit sovietique, d ’expliquer aux travailleurs la Constitution de 1’URSS et en 
particulier les dispositions constitutionnelles qui imposenta toutcitoyen sovietique 
l ’obligation de respecter les lois et une stricte discipline dans le travail, d ’ac- 
cepter dignement ses obligations sociales, de respecter les regies de la vie en societe 
socialiste, de proteger et de renforcer la propriete communautaire socialiste, 
fondement sacre et inviolable du systeme sovietique, source de la puissance et de 
la  richesse de la patrie.
Les citoyens sovietiques savent que les tribunaux populaires jouent un grand role 
dans la sauvegarde rigoureuse de la legalite socialiste qui conditionne un renfor
cement plus pousse de l ’E ta t sovietique, ainsi que dans la protection des droits 
des travailleurs. Voila pourquoi l’on a beaucoup d ’exigences a formuler lorsqu’il 
s’agit du recrutement des juges populaires. Les electeurs exigent a bon droit que 
les candidats a ces emplois soient des hommes d ’autorite, qu’ils beneficient de la 
confiance du peuple, qu’ils aient une experience de la vie et qu’ils possedent en 
general une formationjuridique, qu’ils menent une existence irreprochable, qu’ils 
aient non seulement du point de vue formel, mais aussi du point de vue moral, le
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droit de juger les autres. II est hors de doute que les femmes sovietiques qui ont 
montre tan t d ’heroisme au cours de la grande guerre nationale et durant les an- 
nees de travail pacifique, doivent recevoir la  place qui leur est due parm i les can
didats aux fonctions de juge populaire et d ’assesseur populaire. La politique natio
nale du Parti communiste garantissait egalement une participation active des 
repr&entants de toutes les nationalites dans l’exercice des fonctions juridiction- 
nelles aussi bien qu’administratives en URSS. Comme precedemment, les mem
bres du  Soviet habilitent, en vue d ’exercer les fonctions juridictionnelles, les diffe- 
rents representants de diverses nationality  qui connaissent la langue, les condi
tions de vie et de travail des travailleurs, afin de renforcer ainsi encore davantage 
la grande amitie des peuples. Les elections des juges populaires demontrent une 
fois encore la  grande puissance de l’ordre social et public, les grands progres reali
ses par la  democratic socialiste sovietique, la prosp6rite des forces spirituelles de 
notre peuple qui est m aitre de son propre destin. II est hors de doute que les 
Elections servent au renforcement de la legality Socialiste, a 1’amelioration du 
travail des tribunaux et constituent un  nouveau pas dans la marche entreprise 
pour l ’affermissement toujours plus pousse de l’E tat sovietique.
Source: Prawda du 12-11-1952, page 2.

En URSS les juges populaires sont d ’un  point de vue formel elus par la popula
tion, mais en reality ils sont d&ignes par le Parti et le gouvernement; la popula
tion a, de son c6te, la possibility de donner son assentiment. Certes la population 
peut emettre des propositions tendant a ce qu ’un individu soit elu comme juge, 
mais ces propositions ne sont pas retenues.

D O C U M EN T No. 13
(u.R.S.S.)

E xtra it du , ,Proces-verbal de la deposition de M adam e M o re n o  du 
13-10-1953”

„Je, dame Moreno, n6e le 7-4-1926 a Moscou, fais sur interrogatoire les declara
tions suivantes:
mon p6re etait proprietaire d ’une maison de the a Moscou. Apres la Revolution, 
mes parents perdirent tous leurs biens; ils durent les abandonner dans un delai 
de 24 heures. Depuis, mon pere a trouve comme emploi c e lu i  d e  travaiiieur non- 
qualifie. J ’ai Spouse a Moscou un Autiichien qui avait la nationality russe et je 
suis r6st6e dans cette ville jusqu’au 17-11-1947. J e  fus ensuite employee jusqu’au 
mois de mars 1952 a la compagnie russe des petroles, sise a Vienne. En 1952, 
j ’allai en permission a Moscou pour un mois, je  revins ensuite a Vienne et partis 
avec ma famille vers I’ouest.
Les candidats au poste de juge populaire sont inscrits sur une liste etablie par le 
gouvernement, et dans les assemblees electorales chacun regoit un bulletin de 
vote oil figurent les candidats qu ’il peut elire. II y  a de 6 a 10 candidats par liste. 
O n peut aussi, lors des reunions electorales, proposer d ’autres candidats, mais 
ceux-lci ne sont jamais agrees par le gouvernement.

Lu approuve signe
signature

D O CU M EN T No. 14
( h o n g r i e )

„Decrets Mo 4181 de 1949, N o 277 de 1950 de la Republique populaire de 
Hongrie”

Le Ministre de la  justice est autorise a:
„instituer un enseignement juridique d ’une duree d ’un an pour les juges des ju ri
dictions criminelles et les membres du  Parquet afin de permettre aux travailleurs 
issus des rangs du peuple et contrairement a ce qui existe k  l ’heure actuelle, 
d ’acquerir, apres une formation appropriee, les connaissances scientifiques neces- 
saires aux juges des tribunaux repressifs et aux membres du Parquet ainsi que 
les qualifications correspondantes, a hater de la sorte l’elimination des anciens 
magistrats (juges et membres du ministere public) et a les remplacer par des per
sonnes qui soient plus a l ’unisson avec l ’esprit de la democratic populaire”
O n doit, en tous cas, 6viter que les elements de „classe etranger'c” aient acces 
a l’enseignement donne aux juges populaires. Voila pourquoi dans les lois rela
tives a l ’institution des ecoles des juges populaires on trouve des dispositions qui 
interdisent leur frcquentation a des individus de formation superieure. Ceci 
decoule par exemple de l’art. 3 de la loi roumaine y relative. . .
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DOCUMENT No. 15
(r o u m a n i e )

„ Decret N o  370 du 6-10-1952”
Objet: organisation et activity des ecoles de juges en 2 annees.
Le Praesidium de la grande A ssem ble Nationale de la Republique populaire de 
Roumanie decide:
A rt. 1 :
Sous le controle du ministre de la justice est creee une ecole conportant un en- 
seignement d ’une durde de deux annees ayant pour but la formation des juges 
et des membres du  ministere public.

A rt. 2 :
Cette ecole a son si£ge a Bucarest; c’est un  internat.

A rt. 3 :
Les £l£ves de cette ecole sont recrutes parm i les travailleurs de l’industrie et du 
transport, les agriculteurs des cooperatives, les travailleurs agricoles et les petits 
paysans. Ils doivent avoir entre 24 et 38 ans. Ils doivent avoir frequente l ’ccole 
primaire populaire durant au moins 4 ans et ne doivent pas avoir acquis une for
m ation superieure a celle regue durant 4 annees dans une ecole plus elevee que 
la  premiere. L ’admission a cette 6colc est pronongee a la suite d ’un examen.

Source; Buletinul Oficial du 6-10-1952.

Les juges populaires se qualifient eux-memes de soldats du Parti com- 
muniste sur le Front de la justice. D urant toute leur activite, ils respecte - 
ront les directives du Parti, et deviendront ainsi une arme puissante du 
proletariat en marche vers la realisation de sa destinee historique.

D O CU M ENT No. 16
(r o u m a n i e )

„L ’ecole des juges de Bucarest”
R apport de A.D.
,,N ous devons devenir les soldats devoues au P arti sur le fro n t de la ju stice”
Les cours d e l’ecole des juges ont commence ces jours-ci sur le terrain de la Faculte 
de sciences juridiques et administratives Bd. du 6 Mars. L ’ecolc qui a ete ouverte 
en mSme temps que celles de Cluj et de Jassy doit assumer l ’importante mission 
de preparer les individus issus des grandes masses des travailleurs a devenir les 
cadres futurs et la pierre angulaire de notre systeme judiciaire. Apres 1’institution, 
aupres de nos juridictions, d ’assesseurs populaires, im portant element de la 
reforme realisee durant les annees ecouiees, la pratique journaliere a demontre 
le bien-fonde de cette reforme qui a conduit a une modification plus profonde 
de notre justice. II importe d ’approfondir ce qu’est devenue la justice dans le 
domaine jurisprudentiel grace a ces facteurs actifs que sont les assesseurs popu
laires. Les travailleurs, les paysans et les employes elus par le peuple qui deja 
demain pourront remplir toutes les fonctions et exercer toutes les attributions 
des juges ou des membres du Parquet jusqu’a la presidence du tribunal, repan- 
dront en Roum anie l’esprit du travail et avant tout l ’esprit de classe qui offre une 
garantie veritable pour le maintien et la defense des droits des millions de tra 
vailleurs de la Republique populaire de Roumanie. Ce n ’est qu’ainsi que les 
juridictions seront un  instrument sur dans Involution de la jurisprudence pour 
ceux qui edifient par leurs activites et leurs combats le socialisme dans notre pays, 
un  instrument qui, pour reprendre la formule de A. L. Vasinski, doit etre un 
levier puissant et actif a l ’aide duquel le proletariat assure la realisation de sa 
destinee historique.
Source: Romania Libera n° 1322 du 10-12-1948.
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B. Directives et lignes directrices

La creation des juges populaires n’etait toutefois qu’une des mesures 
destinees a eliminer l’independance des magistrats. Les Constitutions et 
les lois des Etats soumis a la domination communiste laissent de nom- 
breuses possibilites de donner aux juridictions des injonctions ayant force 
obligatoire, lorsqu’elles rendent des decisions jurisprudent!elles; alors que 
dans un E tat de Droit, c’est l’affaire de la plus haute jurisprudence que 
d’appliquer les lois emanant du pouvoir legislatif, a chaque cas d’espece 
et de les interpreter, ^interpretation des lois par l’organe legislatif lui- 
meme ou par des organes issus de lui, peut avoir, dans les pays soumis a 
la domination communiste, force obligatoire pour toutes les juridictions. 
Comme il n ’y existe point d’organes juridictionnels habilites a controler 
la constitutionality des textes pris pour In terp re ta tio n  ou 1’applica
tion de la loi, et leur legalite, les lois en vigueur peuvent par cette voie, 
voir leur portee discretionnairement elargie ou restreinte.-

• D O CU M EN T No. 17 •
(u .R .S .S .)

„ Constitution de I’U R S S  du 25-2-1947”

A rt. 49:
Le Praesidium du Soviet Supreme du l ’URSS
a. .. . 
b - .c. . . .  interprete les lois en vigueur en URSS

D O CU M EN T No. 18
(u .R .S .S .)

, ,E xtrait du code civil sovietique, tome I""  
par le Prof. D. M. Genkin, les Prof. Bratus, L. A. Lunz, I. B. N o w iz k y ; Moscou 
1950

§ 2
Interpretation et application des normes de droit civil”

I. Les normes juridiques contiennent des regies generates; pour les appliquer aux 
relations concretes de la vie, il est necessaire de rendre clair et de preciser leur 
contenu et leur sens.
Une telle interpretation des normes juridiques n ’a pas de force obligatoire gine- 
rale, et ne constitue qu’une condition necessaire pour leur application. Toute
fois, l’interpretation des normes juridiques lorsqu’elle emane de certains organes 
peut avoir une signification dont la force obligatoire est generate. U ne telle inter
pretation des normes juridiques par les organes competents, dotee de force obli
gatoire, est necessaire pour l ’unite de P interpritation des normes juridiques.
Est obligatoire toute interpretation em anant des organes d ’autorite ou des 
organes administratifs qui ont idicte la  loi ou tout autre acte ayant valeur norma
tive. Les seuls organes legislatifs sont, d ’apres la Constitution de PURSS, le *
Soviet supreme de PURSS et les Soviets Supremes des Republiques de l’Union et 
des Republiques autonomes. Par suite, l ’interpretation que ces organes donnent 
des textes legislatifs est dotee de la  force obligatoire. D ’apres Part. 49 de la  Con
stitution de PURSS le Praesidium du Soviet Supreme a qualite pour interpreter 
les lois de PURSS; les Praesidiums des Soviets supremes ides Republiques de 
l ’Union et des Republiques autonomes sont, de leur cote, habilites a interpreter 
les lois de leurs Republiques respectives. Voila pourqoi l’interpretation que don
nent des lois, les different? Praesidiums des difRrents Soviets Supremes est en 
tout cas dotee d ’une force obligatoire de portee generale. Aucun autre organe 
etatique n ’est investi du pouvoir de donner aux lois une interpretation ayant une 
telle portee et une force obligatoire generate. Toutefois, chaque organe investi 
de prerogatives de puissance publique et chaque organe administratif peut donner 
des actes reglementaires em anant de lui ou d ’un organe qui lui est subordonne, 
une interpretation ayant force obligatoire.
Source: publii en langue allemande par VInstitut des Sciences juridiques dans la zone sovietique de VAllemagne, Berlin 

1953, page 107,
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A cote du pouvoir legislatif et de quelques organes dependant de lui, les 
juridictions supremes ont aussi dans les Etats soumis a la domination 
communiste, qualite pour adresser aux autres juridictions des injonctions 
ayant force obligatoire. Puisque ces injonctions comportent des prescrip
tions relatives a ^interpretation des lois en vigueur et qu’ aussi bien les 
lois ne peuvent plus etre appliquees autrement que dans le sens indique 
— bien qu’elles aient ete votees selon la forme constitutionnellement pre- 
vue et que depuis elles n’aient pas ete abrogees — par la voie de l’inter- 
pretation, les juridictions supremes se trouvent investies des preroga
tives du legislateur. O n remarquera qu’il ne s’agit plus ici de 1’elabora
tion d’une jurisprudence judiciaire supreme que l’on retrouverait aussi 
dans tout E tat de Droit et qui devrait etre respectee par les juridictions 
inferieures, mais d’injonctions precises, dotees de force juridique obliga
toire, par lesquelles est fixee pour tous les juges une orientation jugee 
conforme aux considerations d’ordre politique et a l’objectif poursuivi.

. D O CU M ENT No. 19
(p o l o g n e )

„L o i organique sur la constitution des juridictions de la Republique populaire 
de Pologne du 20-7-1950”

A rt. 22:
La Cour supreme est 1’organe juridictionnel supreme et exerce ses fonctions par:
a. des decisions sur les recours contre les decisions rendues en premiere instance 

par les juridictions des voivodies;
b. des decisions sur les recours extraordinaires contre les decisions juridictionnelles 

dottes de l ’autorite de la chose jugee;
c. des decisons sur les affaires qui, conformement aux regies de la procedure 

juridictionnelle ou en vertu de lois speciales relevent de sa competence;
d. la definition des lignes directrices sur l ’organisation et le fonctionnement des 

juridictions et sur la pratique judiciaire;

A rt. 24:
§  1. L ’assemblee pienieire de la Cour supreme ou une chambre de la Cour su

preme, definit a la requete du ministre de la  justice, du  Procureur general 
de la Republique ou du premier president de la  Cour supreme, les lignes 
directrices de l’organisation et du fonctionnement de la justice et de la pra
tique juridictionnelle en matiere penale et civile. Le ministre de la justice 
publie les decisions qui contiennent ces directives.

§  2. Les lignes directrices fixees par la Cour supreme ont pour but d ’assurer 
l ’unite de la jurisprudence 6manant de toutes les juridictions de la Repu
blique polonaise et leur concordance avec les principes generaux de 1’Etat 
de Droit populaire.

§  3. Toute violation des lignes directrices em anant de la juridiction supreme est 
passible de pourvoi en appel.
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D O CU M EN T No. 20
(r o u m a n ie )

Decret N o  99  du 4-3-1953 re la tif  & quelques modifications de la loi orgamque 
sur la  constitution des juridictions de la Republique populaire de Roumanie 
( lo i N o  5  du 19-6-1952) publie au journal officiel N o  8  du 4-3-1953”

L a Cour supreme controle 1’ac.tivite juridictionnelle des tribunaux et ceci:
a. . . .

b. .. .par les directives qu’elle donne aux juridictions en vue de l ’elaboration 
d ’une jurisprudence tendant a une application juste et equitable de la loi.

A cette fin la Cour supreme siege, toutes chambres reunies, au moins une fois 
tous les trois mois en presence du ministre de la justice et du Procureur general 
de la Republique populaire de Roum anie qui presente des requetes.

Art. 41:

D O CU M EN T No. 21
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

,,L o i organique sur la constitution des juridictions de la Republique demo
cratique allemande du 2-10-1952, journal officiel no 983”

§58
Formulation des lignes directrices 

En vue d ’une application et d ’une interpretation uniformes des lois par les ju ri
dictions de la  Republique democratique allemande, l ’assemblee plenifere de la 
Cour supreme peut a la requete du president de la  Cour supreme, du Procureur 
g^n^ral de la Republique democratique allemande ou du ministre de la justice, 
arreter, en liaison avec une decision, les lignes directrices ayant force obligatoire.

D O C U M EN T No. 22
(U.R.S.S.)

’ „ D e  Vapplication p a r  les Tribunaux des decrets du Soviet Suprime de 
P U R S S  du 4-6-1947”

Resolution de la  Cour supreme de l ’URSS, reunie en assemblee pleniere le 
22-8-1947,^No 12/6.

Prenant en consideration les questions posees dans la pratique juridictionnelle qui 
sont en liaison etroitc avec la  promulgation des decrets du Soviet supreme de 
PURSS du 4-6-1947, „Du renforcement de la protection de la propriety privee 
des citoyens” et „De la responsabilite penale pour appropriation illegale des biens 
de l’E tat et des biens publics” , le M inistre de la justice de l’URSS a demands 
conformement au point (c) de l ’art. 7 de l ’ordonnance relative au Commissariat 
du peuple a la justice de l ’URSS -  a 1’Assemblee pleniere de la Cour supreme, de 
donner aux autres juridictions des directives dans ce domaine.
L’assemblee pleniere de la Cour supreme de I’URSS decide de donner aux ju ri
dictions inferieures les instructions suivantes:
1. Les delits prevus par les decrets vises seront juges, dans la mesure ou leur com

mission sera posterieure a  la publication de ces derniers, en fonction des arti
cles y correspondant. Par suite ne sont plus applicables la loi du 7-8-1932, 
l ’art. I du decret du Praesidium du Soviet supreme de l ’URSS du 10-8-1940 
„De la responsabilite penale pour petits vols en service et rowdytum” ainsi 
que les articles 59 3a, 116, 162, 165, 166, 166a, 167 et 169, section 2 du Code 
penal de l ’URSS et les articles correspondants des codes p£naux des autres 
republiques.
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2. Dans les affaires penales relatives aux crimes prevus par les art. 2 et 4 du 
decret ,,Sur la  responsabilite p tnale encourue pour appropriation illtgale de 
biens de l ’E tat et de biens publics” , s’il s’agit de detournements importants, 
les juridictions de circonscription, de province et de territoire, ainsi que les 
Gours Supremes des Republiques de l ’Union et des Republiques autonomes 
ont quality pour en connaitre. Les tribunaux populaires sont competents pour 
connaitre de toutes les autres affaires ptnales relatives aux delits pr6vus dans 
les decrets du 4-6-1947.

3. L ’instruction prealable est obligatoire pour toutes les affaires ptnales relatives 
au delits prevus par les ddcrets du 4-6-1947.

Le tribunal doit etre saisi de ces affaires a la  requete du ministere public.

G . Mesures individuelles

L’independance des juges est dans les pays soumis a la domination com
muniste interrompue et pratiquement ecartee, non seulement par le pou
voir d’injonction dont est titulaire la Gour supreme, mais aussi par une 
quart tite de mesures individuelles. Le parti communiste ne se contente 

* pas de donner des lignes directrices de portee generale en matiere juris- 
prudentielle, ou d ’influencer la juridiction supreme lorsqu’elle prend 
des injonctions, il agit aussi directement sur la justice, l’administration 
et les instances inferieures.

D O CU M EN T No, 23 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Berlin le 9-11-1953
Comparait le sieur Dr. R udolf Reinartz, n£ le 10-7-1913, anterieurement chef 
de division au ministere de la justice en zone sovietique, actuellement fugitif a 
Berlin-Ouest. II declare:
„I1 me fut possible de constater en 1950, dans les proems de Waldheim, pour la 
premiere fois une violation manifeste du principe fondamental de l ’independance 
des juges, garantie egalement par la Constitution de la zone sovietique. La 
directrice du centre local de ,,1’etat major operationnel” la dame H. Heinze donna 
des indications tres precises au juge sur le degre des sanctions a infliger dans 
chaque cas d ’espece. A l ’heure actuelle le systeme des injonctions adressees aux 
juges est bien echafaude, surtout depuis le 17-6-1953. II se construisit sous la direc
tion de la doctoresse Hilde Benjamin un „etat major operationnel” . La dame 
Benjamin avait envisage la construction d ’un tel reseau probablement pendant 
son voyage d ’etudes en URSS en 1952. A m a connaissance cet etat major opera
tionnel comprenait:

Dr. Malsheimer,
Ziegler,
Procureur Wunsch,
Heidne Kleine,
Fritz Bohme,
Gerda Grube,
Erna Naumann.

Grube et N aum ann qui etaient particulierement qualifies, furent instructeurs. 
Les autres appartenaient a 1’etat major a domicile. La construction de ce reseau 
constituait une tentative en vue d ’eliminer le bureau de la direction de la juris
prudence au ministere de la justice. II y avait chaque samedi une conference de 
service (on pourrait aussi bien dire distribution d ’ordres) dans le bureau de la 
dame Benjamin. Ces conferences eurent lieu aussi par la suite le lundi. Le reste 
du temps, les instructeurs etaient en displacement dans la  zone; c’est ainsi par 
exemple que la dame Grube travaillait a H alle et la dame Naumann a Iena. 
U n service perm anent de nuit fonctionnait dans les batiments de la Cour su
preme. Fritz Bohme et Helene Kleine participaient frequemment a ce service 
de nuit. Les instructeurs telcphonaicnt souvent de la  zone et transmettaient au 
service de nuit les cas a juger. Si le service de nuit estimait que le cas d ’espece 
etait clair, il indiquait a l ’instructeur qui avait appele, le degre de la  sanction a 
appliquer; dans le cas contraire, il retardait le prononce de la decision jusqu’au 
lendemain m atin apres en avoir refere a la  dame Benjamin. Celle-ci decidait et 
l ’instructeur eta it avise par telephone, dans la zone, de la decision. Ce processus 
dont je  parle, je  le connais d ’autant mieux que j ’ai eu moi-meme pris connais-
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sauce des appels telephoniques des instructeurs Grube et Naumann, lorsque 
Helene Kleine me decrivait leurs activites en service de nuit a la Cour Supreme. 
Les injonctions donnees aux instructeurs etaient transmises par eux aux juges 
qualifies pour connaitre de PafFaire. Aucune decision penale importante ne fut 
rendue sans qu’il soit recouru a ces injonctions.
On ne parlait evidemment pas d ’injonctions mais d ’une „aide aux juges” .

La dame Benjamin s’occupa de la reorganisation du bureau central de la juris
prudence par les methodes de cet etat major operationnel. Les referendaires 
principaux anterieurement installes a ce service, la dame Ganske, Reuter et 
Keleme furent limoges; Gerda Grube, Erna Naumann, les juges populaires 
Heimsath et Eildermann furent installes comme instructeurs. Chacun de ces 
instructeurs devait recevoir une circonscription determinee, selon toute proba- 
bilite deux districts administratifs de la Republique democratique allemande. 
Tous les postes d ’instructeufs ne sont pas encore pourvus, mais ils doivent l ’etre 
avant avril 1954. Les instructeurs voyagent constamment a travers leur circon
scription, s’informent aupres des tr'ibunaux sur la  procedure penale et donnent 
des injonctions qu’ils regoivent par telephone de Fritz Bohme au ministere de la 
justice. Ce dernier ne decide lui meme qu’exceptionellement, la plupart du temps 
la decision lui est fournie par la dame Benjamin. Cette derniere elle-meme dans 
les cas difficiles s’adresse au comite central du SED, c’est a dire immediatement 
a Karlshorst. II arrive aussi que la decision teiephonique soit retardee jusqu’a la 
conference de service qui a lieu le samedi. C ’est ainsi qu’est dirige dans la  zone 
chaque proces considere comme important. II en eta it deja ainsi meme pour les 
proems civils et le procede prendra de plus en plus d ’ampleur a la suite de 1’edifi- 
cation de l ’appareil efficace.

Lu Approuve Signe
Signature

D O CU M ENT No. 24 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Berlin le 26-11-1953.
Comparait le refugie W ilhem Behmel de Rudolstadt. II declare:
„Je  suis employe de commerce, de profession . . . J e  participai du 3-11-1947 au 
18-11-1948 a l ’enseignement donne dans les ecoles de juges populaires. Je  fus 
d ’abord employe au Parquet de Rudolstadt et le 15-8-1952 je  fus mute a celui 
de Meiningen.
Mes activites m ’ont permis d ’apprendre que le SED s’immisgait directement 
dans la jurisprudence, ceci se manifestait dans la fagon dont le parti, lorsqu’il 
etait interesse par une entreprise economique, s’entretenait avec le directeur du 
tribunal de district, le Procureur et celui qui devait diriger la procedure dans 
1’affaire qui devait etre engagee contre le proprietaire d ’une telle entreprise. II 
en alia ainsi notamment en particulier en novembre 1952 lors de la procedure 
qui fut engagee contre le proprietaire de l ’hotel „A  1’ancre” , vieille auberge de 
Saalfeld. La direction de la circonscription du SED de Saalfeld etait interessee 
parce qu’elle desirait faire de cette auberge unmagasin cooperatif. La direction du 
SED de Gera s’est ralliee a ce projet. J ’ai appris que les chefs du parti se sont 
entretenus avec la directrice du tribunal de la region, la dame Buchaniez ainsi 
qu’avec le Parquet de la  circonscription (Schiitze, Loffler) et qu’ils ont donne 
des directives sur le deroulement de la procedure. Les proprietaires, les freres 
Rexerot et leur belle-soeur furent condamnes a 6 ans, 4 ans et 2 ans d ’emprison- 
nement. C’est l ’ancien conseiller de la Police Populaire, Fischer, qui m’a informe.

Lu Approuve Signe
Signature

Les juges et les fonctionnaires de l’administration de la justice qui ne 
suivent pas, dans une mesure jugee suffisante, les lignes directrices du 
Parti ou qui les abandonnent, s’exposent pour le moins a de tres dures 
critiques emanant des fonctionnaires du Parti ou de leurs superieurs, 
fonctionnaires de la justice. C’est ainsi que les autres juges sont intimides; 
toutes les velleites d’independance sont de la sorte brutalement opprimees.
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DOCUMENT No. 25
(r o u m a n ie )

„Compte-rendu de presse sur la 12eme seance de la Grande Assemblee 
N ationale de la Republique populaire de Roumanie”

Au cours de la 12eme seance de la Grande Assemblee Nationale, 3 projets de 
loi furent discutes et votes a l ’unanirnite au scrutin secret. L ’un visait la  ,,nouvelle 
organisation de la justice” , le second avait trait a la  ,,creation et a 1’organisation 
du ministere public de la  Republique populaire de Roum anie” , le 3eme, a ,,1’or
ganisation des juridictions militaires et de l ’accusation devant ces juridictions”

Nouvelle organisation de la justice.
Le depute Dimitru Zaharia expose clairement que les projets de loi deposes 
devant la  Grande Assembl €e Nationale sont destines a rapprocher les juridictions 
des masses laborieuses a attirer davantage l ’attention des justiciables et des juges 
sur la  legalite revolutionnaire, a renforcer sa defense.
L ’organisation juridictionnelle de notre pays a, jusqu’a ce jour, accuse des defi- 
ciences qui l’empechaient de participer pleinement a l ’edification du socialisme 
dans la Republique populaire de Roumanie.
II y a lieu d ’insister sur le fait que l ’ancien President du Conseil des Ministres 
Teoari Georgesco qui etait habilite par le gouvernement a assurer Fapplication 
de notre legislation socialiste dans un esprit de classe, n ’a pas pu, a  cause de sa 
tolerance et de son manque d ’esprit combatif, realiser la tache qui lui avait e t6  
confiee, et qui cOnsiste a veiller a une exacte application de la legislation sur le 
territoire et a reprimer les delits commis contre les interets de l’Etat, ceux de la 
classe laborieuse et contre l ’edification du socialisme.
Nombreux sont les exemples qui nous prouvent que les juges ont reprime avec 
trop d ’indulgence les agissements criminels des ennemis du peuple.
L ’orateur expose une s&rie d ’exemples: ils temoignent du comportement odieux 
de certains juges qui n ’ont pas ete effrayes a la pensee qu’ils m£nageaient les 
elements capitalistes des villes et des campagnes. Des Koulaks coupables de ne 
pas avoir livre le contingent de cereales dont ils etaient redevables a 1’E tat ou 
de s’etre soustraits a leurs obligations legales, ne se virent infliger que des peines 
legeres et furent meme parfois acquittes.
Les representants du ministere de la justice n ’ont pas suffisamment veille a une 
exacte application de la legality revolutionnaire. Ils n ’ont pas compris qu’il fallait 
proteger de la corruption notre appareil juridictionnel. Cet esprit de tolerance, 
ce manque de vigilance, cet abandon de la sauvegarde des principes revolution- 
naires s’expliquent par le fait qu’un nombre considerable de postes a 1’adminis
tration centrale de ce ministere a ete confie a d ’anciens industriels et a d ’anciens 
proprietaires.

L ’orateur continue en declarant que dans le district d ’lalomitza il existe encore 
des juges qui ne defendent pas avec suffisamment d ’Snergie les interets des tra
vailleurs. Dans de nombreux cas de sabotage grave dont les koulaks Etaient 
responsables, les mesures repressives que l ’on p rit a leur encontre furent si mode- 
rees que les gens honnetes en furent, a bon droit, indignes. Dans la commune de 
Gura Ialomitzei, 6 koulaks detruisircnt 5600 kilos de cereales. Ce mefait fut 
decouvert par le president de la ferme collective qui en informa la milice. Les 
koulaks furent traduits en justice. Cependant apres avoir longuement deliberc, 
le juge se referant a quelques paragraphes legislatifs, infligea a chaque accuse les 
peines, minimes, du versement d ’une amende de 1.000 leis et d ’un mois d ’empri- 
sonnement.
II y eut encore des cas plus penibles. Certains juges ont, sans honte, rendu a des 
koulaks saboteurs, des cereales qu’on leur avait confisquees. Ces juges, qui defen
dent t-ils ? Les masses laborieuses et les interets de notre E ta t ou les saboteurs ? 
L’orateur ajouta quelques exemples de sentences purement formelles rendues par 
les organes juridictionnels a 1’encontre des koulaks.
C ’est ainsi qu’un certain Dragulin Ion ne fut condamne que pour la forme a 
une amende de 15 leis.
Nous avons souvent d&nande pourquoi le camarade Ministre de la justice 
n ’avait pris aucune mesure pour exclure des juridictions ces juges, representants 
des koulaks. Comment par exemple adm ettre que l’un des juges du tribunal pro
vincial de Kalarasi soit le gendre du koulak Neagu Barasco?

 ̂ Source: „Scanteia>> du 4-6-1952.
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DOCUMENT No. 26
(a l l e m a g n e  d e  l ’es t )

, , Critique de presse de la decision rendue p a r  un ju g e  membre du p a rti en
zone d ’occupation sovietique en Allemagne 

Le camarade Menjenski et la „voie de la  legalite” . Auteur: Wolfgang Nordalm. 
»'• •
Comme on devrait le savoir, dans notre Republique, les tribunaux de travail ont 
ete institues par notre E tat en vue d ’assurer la protection des droits des travail
leurs. O n devrait aussi savoir a Merseburg que les provocateurs fascistes du 17 
ju in  s’etaient precisement efforces de detruire la force des travailleurs et des 
paysans, qu’ils avaient pris position contre les interests fondamentaux des travail
leurs de notre Republique et qu’ils furent expulses a  bon droit des entreprises. 
Ainsi, on serait en droit de conclure en toute logique que le tribunal de travail 
de Merseburg a mis ces gens k  la porte. Ce n ’est pas du tout ce que 1’on a fait; 
bien au contraire. Le juge au Tribunal de travail a Merseburg, le camarade 
Hojenski, ecouta calmement les paroles de ces gens, feuilleta les textes legislatifs 
et reglementaires et dedda:
,,Conformement a 1’art. 5 de l ’ordonnance relative a  l’institution de commissions 
arbitrales chargees de trancher les conflits qui naissent dans l’industrie, ces com
missions sont competentes pour connaitre en Iere instance de tous les conflits du 
travail. La commission chargee de trancher les conflits dans les chantiers de Leuna 
aurait des lors ete obligee de donner suite aux requetes des collegues et d ’aboutir 
a une solution definitive.
C’etait precisement la  ce que les provocateurs voulaient qu’on leur dise. Le 
camarade Hojenski protegea les aspirations des elements fascistes qui tendaient 
a se grouper en une organisation en dehors de l ’usine, a diriger contre la direction 
de l ’usine un proces spectaculaire et meme a rassembler au sein de l ’usine leurs 
supporters, de fagon a divulguer ainsi leurs propos fascistes sur le chantier. En 
bref, apres qu’ils eurent utilise la possibilite qui leur etait offerte de repandre a 
l ’usine leur oeuvre sournoise, ils desiraient beneficier d ’une couverture exterieure. 
II faut deja etre frappe d ’aveuglement politique pour ne pas reconnaitre qu ’il 
s’agissait ici d ’une action organisee.
Cependant le juge de Merseburg, se laissant diriger par les paragraphes, au lieu 
de formuler une decision politique, c’est a dire conforme a 1’esprit de classe, a 
protege les aspirations des provocateurs.

Quelle explication peut-on fournir de ce resultat ? Nous n ’admettons pas que le 
camarade Hojenski ait tan t soit peu consciemment protege les ennemis du peuple. 
Mais quelle est done l’origine de son comportement, .quelles en sont les sources ? 
L ’explication reside de toute evidence dans le fait qu’il a adopte la position de 
la  social-democratie. Ses conceptions socialo-democratiques l ’empechent de se 
liberer du passe a propos de toutes les questions vitales, et de trancher confor- 
mement a 1’esprit de classe toutes les affaires qui lui sont soumises dans le domaine 
de ses activites.

La veritable social-democratie ne pose pas la question de classe, c’est a dire la 
question de la puissance, de la force et remplace le combat revolutionnaire des 
classes par le respect sacro-saint de l ’harmonie des classes.
Au fond, le camarade Hojenski n ’agit pas autrement. Lui non plus ne posa pas 
la question des classes et il debarqua promptement dans le camp des ennemis de 
la classe des' travailleurs. Au lieu de penser et d ’agir revolutionnairement, il bondit 
sur les paragraphes sans se demander par qui nos lois etaient faites effectivement 
et pour qui. Tout comme un bureaucrate petit-bourgeois il ne vit que le cote 
formel des dispositions legislatives et reglementaires, que leur lettre et non leur 
contenu de „classe” .
II avait pour mission, dit-il en se lam entant lorsqu’on critiqua ses decisions, de 
m aintenir la „voie de la legalite” . II ne pouvait donner aucune „fausse indi
cation” .
Vraiment c’est original!.. . ”
Source: „Freihnt” , Halle, du 10-10-1953.
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Augmenter le niveau politico-ideologique des juges, est considere comme 
l’une des principales taches qui incombent au personnel politique au 
sein de la Justice. La ou un niveau suffisant semble encore ne pas avoir 
ete atteint, on parle de „restes et nids du liberalisme et de la social- 
democratie” ; on dirige des attaques vigoureuses contre les juges chez qui 
on peut depister ou reconnaitre de telles lacunes.

D O CU M ENT No. 27 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

„LeS laches principales incombant d la ju stice dans la realisation du nouveau 
cours”
par Hilde Benjamin, ministre de la justice en zone d ’occupation 
sovietique d ’Allemagne.

Nous avons aujourd’hui le devoir d ’empecher que survive le formalisme dans la 
jurisprudence, quel qu’en soit le domaine .Ce formalisme empeche ou gene en 
effet la realisation du nouveau cours. La condition decisive a cette fin est le ren- 
forcement idiologique de nos cadres. II est necessaire que les cadres de la  justice 
soient renforces et fortifies politico-idiologiquement par les discussions ouvertes, 
oti doivent etre mis & nu, tous les restes et les nids du liberalisme et de la social- 
democratie. En presence de quoi se trouve t-on, si ce n ’est en presence d ’idies 
hostiles a notre Ordre, lorsque les juges, et tous ceux qui jusqu’a present ita ient 
a la pointe de l ’opposition a l ’application des lois protectrices de la propriety du 
peuple, invoquant la  legalite, rejettent l ’application d isirie  de la legislation 
protectrice de la propriety publique -  qui ne devrait etre appliquee que pour les 
crimes les plus graves -  les infractions benines etant sanctionnes par le code p ina l -  
et s’imaginent devoir revendiquer l ’ilaboration de nouveaux textes legislatifs?

.. . L ’une des taches les plus importantes incombant aux organisations du Parti 
est d ’aider les camarades juges par l’ilevation de leur niveau ideologico-politique, 
de fagon a ce qu’ils soient en mesure de contribuer chez les cadres a une plus 
grande surety, a leur donner une plus grande clarte d ’esprit, aussi bien dans les 
reunions de magistrats que dans les discussions violentes; e’est cette action qu’a 
d ija  entreprise 1’organisation du Parti du ministere de la  Justice.. .
Source: ftEinkdt’^Berlin-Est, 1953.

D .  Destitution et punition des juges

La magistrature n’est pas soustraite, a Poccasion de l’exercice de ses 
fonctions, au blame public et aux menaces precises. Gependant non 
seulement le juge ne benelicie pas de l’independance, mais il peut encore 
a tout moment se voir prive de ses fonctions. Cette mesure peut meme 
etre prise avant que ne soit ecoulee la periode pour laquelle il a ete elu 
et investi. Le juge agit toujours sous la menace constante de se voir prive 
de ses'fonctions et de son gagne-pain. Meme s’il n’est pas entierement 
d’accord avec les buts politiques poursuivis par le gouvernement, a cause 
de cette menace il devient finalement le fonctionnaire docile de la justice, 
celui qui obeit inconditionnellement aux ordres du Parti et de l’Etat et 
n’ose plus avoir d’opinions personnelles. Ce n ’est pas seulement la me
nace d’un congediement toujours possible qui influence l’activite du 
juge, e’est aussi celle d’une punition, et de la perte de la liberte person- 
nelle. Tout juge qui se risquerait sous le couvert des textes constitution- 
nels garantissant son independance, a rendre une decision contraire a la 
volonte du Parti, doit s’attendre a une severe punition: de nombreux 
exemples l’attestent. La reside le plus puissant moyen dont dispose le 
,,Souverain” communiste pour ecarter les derniers vestiges de l’indepen
dance de la magistrature.
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D O C U M EN T No. 28
(U.R.S.S.)

,,L o i organique relative a la justice en U R S S  et dans les Republiques de 
I’U R SS, ainsi que dans les Republiques autonomes, du 16-8-1938.”

§  17. Tout juge et tout juge populaire, ne peut perdre, le Ier son emploi, le 2eme 
l’exercice de ses fonctions, qu’a la  suite d’une revocation em anant des elec- 
teurs ou d ’une condamnation penalc prononcee contre lui par une ju ri
diction.

§  63. Conformement aux § 104 et 105 de la Constitution de I’URSS, la  Cour 
supreme de l ’URSS doit etre la plus haute juridiction; ses membres sont 
elus par le Soviet Supreme de l ’URSS pour une duree de 5 ans.

D O C U M EN T No. 29
(U.R.S.S.)

„ Ordonnance du Soviet Supreme de I’U R SS, relative a la destitution des 
membres de la Cour supreme de I’U R S S .”

Le Soviet Supreme de l ’URSS decide de destituer de leur poste les membres de 
la Cour Supreme dont les noms suivent:

D e t is t o w , Iwan Wasiliewitch 
D m it r ij e w , Leonid Dmitnjevitch 
Z a r ia n o w , Iwan Michejevitch 
K l o n o w , Pawl Tichonowitch 
M a t u l je w it c h , Iwan Osipowitch 
P a w l e n k o , Pantel Petrowitch

Signature
Le president du  Praesidium du Soviet Supreme 
d e l ’URSS, Vorochilow
Le secretaire du Praesidium du Soviet Supreme 
de l ’URSS, Pegrow 
Moscou, Kremlin le 7-2-1955

Source: Wedomosti Werchownogo Sowieia (J . 0 . du Soviet SuprSme, no. 2 (820) du 25-2-1955, page 46).

D O CU M EN T No. 30 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

„ L o i organique relative a Vorganisation de la justice dans la Republique 
democratique allemande ( J .O . ,  page 98 3 ) ’’

§ 16
Revocation

1. Les magistrats membres de la  Cour Supreme, peuvent etre revoques par la 
Chambre du Peuple avant l’expiration du delai pour lequel ils ont ete nom- 
mes:
a. s’ils violent la Constitution ou d ’autres textes legislatifs ou s’ils meconnais- 

sent grossierement leurs obligations professionnelles
b. s’ils sont condamnes a une peine par la juridiction competente.

2. Ils peuvent encore etre revoques s’ils sont dans l ’incapacite intellectuelle ou 
physique d ’exercer leur emploi.

3. Leur revocation n ’est possible qu ’apres avis de la Commission de la justice de 
la Chambre du Peuple.

§ 17
Les magistrats des autres juridictions peuvent aussi etre revoques avant l ’expira- 
tion des delais pour lesquels ils ont ete investis, par le ministre de la  justice, con
formement aux dispositions de l ’art. 16. La revocation intervient apres avis du 
college du ministere de la  justice.

§18
Les juges contre qui est engagcc une procedure de revocation peuvent se voir 
provisoirement prives de l ’exercice de leurs fonctions, les juges de la Cour Supre
me par le gouvernement de la  Republique democratique allemande, les autres, 
par le Ministre de la justice.
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DOCUMENT No. 31
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

„E xtra it d ’un discours prononce p a r  le M in istre de la justice de la zone
sovietique, H ilde Benjamin, du 29-8-1953.”

Dans l ’intervalle, les 4 premieres procedures disciplinaires ont ete engagees contre 
des juges des juridictions de district devant le comite de discipline de la Cour 
Supreme. Les juges en question devaient repondre des atteintes portees par eux 
a la discipline dans le travail. Le comite de discipline de la Cour Supreme a donne 
un exemple en ce qui concerne la procedure disciplinaire a Pavenir; apres une 
enquete approfondie sur les agissements des individus en question, ainsi que sur 
leur personne, il a rendu sa decision. C’est ainsi par exemple, que dans deux 
espdces publiees simultanement, il a rendu deux decisions 'differentes, parce qu’il 
est apparu qu ’un juge s’etait honnetement efforce dans le premier cas de trouver 
une orientation satisfaisante a la politique du gouvernement, tandis que les agis
sements avaient ete differents dans le second cas. Voila la raison pour laquelle la 
procedure disciplinaire a ete appliquee et a abouti a la  revocation. II est neces- 
saire que l ’on tire les consequences qui s’imposent du deroulement de cette 
procedure, afin d ’aboutir a la restauration et au maintien de 1’ordre disciplinaire. 
II faut aboutir a un renforcement de la  responsabilite des juges et de leur prise de 
conscience de cette responsabilite vis-a-vis du Parti et du gouvernement ainsi 
qu’a une discipline de plus en plus forte de nos fonctionnaires de la justice.
Sources: Annexe a , }ffeue Justiz” , cahier 19, 1953.

D O CU M ENT No. 32 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Berlin le 8-7-1953
Comparait le sieur Lothaire Kirsch, ne le 8-9-1917 a Zechau pres d ’Altenburg, 
actuellement domicilie a Berlin-Ouest. Apres s’etre engage a faire des depositions 
conformes a la verite, il declare:
,,De l ’automne 1947 au 30-11-1948, je  participai au troisieme cours d ’enseigne- 
ment destine a former les juges populaires pour le Land de la Thuringe, a Gera. 
Du 1-12-1938 a mon congediement le 5-2-1953, je fus employe en qualite de mem- 
bre du ministere public pres de differentes juridictions, je terminal, a dater de 
septembre 1952, pres le tribunal de la  circonscription de Schmolln, actuellement 
rattache a la juridiction de district de Leipzig. Le President de ce tribunal de 
district etait le juge populaire Willi Sachse, ne a Altenburg. Avant d ’exercer ses 
fonctions a Schmolln, Sachse etait magistrat a Erfurt et a Possneck.
La collaboration avec le President du tribunal de district Sachse paraissait satis
faisante. Sachse, je pus l ’observcr, s’efforcait d ’eiiminer la durete inutile des lois 
penalcs. A la  fin de 1952 ou au debut de 1953, il eut a trancher un  litige relatif a 
1’application de la  loi sur la protection de la propriete publique et il aurait du 
sanctionner la violation de cette loi en infligeant une peine d ’au moins un an de 
detention. U n boulanger employe par un magasin cooperatif avait vole a la 
societe dix gateaux cuits au four pour les emporter chez lui. J ’avais motive la 
plainte que j ’avais portee, en m ’appuyant sur la  loi relative a la  protection de la 
propriete publique. D urant le proces le caractere b6nin de ce vol fut mis en 
relief, et le President du tribunal de district, Sachse, prononca, conformement a 
mon requisitoire, une amende de 50 D.M. -  Est, pour ce larcin. II motiva sa 
decision en proclamant qu’il n ’y avait pas lieu d ’appliquer de trop dures sanc
tions penales a une affaire aussi benigne. Peu de temps apres, a la requete du 
ministere public, Sachse devait prendre un m andat d ’arret contre un exploitant 
agricole qui avait detourne a son profit et au prejudice de la propriete collective 
environ 30 quintaux de paille. La requete etait motivee par le fait que, compte- 
tenu de l ’importance de la sanction a appliquer, il y avait lieu de prononcer a 
l ’encontre du delinquant un peine d ’au moins un an de reclusion, il y avait la 
danger de fuite. Sachse ne prit pas le m andat d’arret, l ’inculpe put des lors se 
rendre en toute securite a Berlin-Ouest malgre les menaces que la  police faisait 
peser sur lui. Le24-1-1953, je voulusaller passer mon week-end chez mes parents a 
Zechau. Je  fus reconduit de la  en auto a Schmolln par le representant du ministere 
public de Leipzig, Adam et le sieur Pfifferling de PAdministration judiciaire de 
Leipzig. J e  pensais deja que j ’allais moi-meme etre emprisonne. A Schmolln, on 
controla quelques pieces, je  dus ensuite rester a  la disposition des autorites au 
bureau. Environ une heure et demie apres, jc  fus convoque par telephone a la
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police criminelle et l ’on me dem anda d ’y apporter tous les formulaires et tous 
les dossiers necessaires pour que puisse etre pris un  m andat d ’arret. En arrivant 
a la Police Secrete, je  reconnus qu’il s’agissait d ’arreter le juge du tribunal de 
district Sachse. Celui-ci fut interroge lorsque j ’entrai, de fa^on extraordinaire- 
ment energique et „sarcastique” , par le representant du ministere public Adam 
et par le sieur Pfifferling. On lui reprocha d ’avoir mai applique les r&gles juridi- 
ques relatives a la protection de la  propriete publique dans 1’affaire des gateaux 
et de ne pas avoir pris de m andat d ’arret a l’encontre de l ’exploitant agricole. O n 
lui reprocha encore d ’avoir prononce des condamnations trop indulgentes, a 
l’epoque ou il exercait ses fonctions a Possneck et a Erfurt, contre des gens appar- 
tenant aux classes moyennes. Apres son arrestation, Sachse fut reconduit a Leip
zig oil fut prononc6 contrfe lui le jugem ent le condamnant a une peine d ’empri
sonnement. Peu de temps avant m a fuite k  Berlin-Ouest, le 8-5-1953, j ’appris que 
Sachse avait, pour cette affaire, 6te condamne k  une peine d ’emprisonnement 
d ’une d u rte  de trois annees.
Lu et approuv£. Signature.

E. Elimination de l’impartialite des magistrats

Ce qui a ete dit a propos de la dependance et de la partialite des ma- 
gistrats de profession est egalement valable en ce qui concerne les „asses- 
seurs” , et les juges populaires. Les dispositions relatives a l ’election de ces 
derniers prouvent deja les preoccupations et les soucis que Ton se donne 
afin que soient seuls investis de la qualite de juges populaires des indivi- 
dus favorables au Parti communiste ou aux organisations de masse com
munistes. Ne peuvent etre elues que des personnes devouees au regime 
communiste de democratic populaire. Ces juges doivent aussi faire preuve 
dans leurs decisions d ’une partialite conscierite. II n’est point de place 
pour un examen impartial et objectif des differents cas d’espece. Les 
juges populaires figurent, il est vrai, sur la liste etablie avant leur Election 
dans l’ordre dans lequel ils doivent etre recrutes, mais des derogations 
peuvent etre apportees a cet ordre pour des raisons particulieres. De 
telles raisons existent notamment lorsqu’on est en presence d’affaires 
d’une grande importance politique. De plus, un tri est encore effectue 
parmi ces juges devoues au Parti et a PE tat. Seuls sont investis les plus 
fxdeles. O n arrive ainsi a ce que ne soient prononces que les jugements 
favorables au Parti communiste et conformes a ses fins.

D O C U M EN T No. 33
(p o l o g n e )

„Lorsqu’il s’agit de recruter des candidats pour les fonctions de juges populaires, 
il ne faut pas perdre de vue que seuls peuvent £tre investis les travailleurs, les 
petits paysans, les paysans moyens, les membres des cooperatives agricoles, c’est- 
a-dire des personnes ayant la conscience de classe et devouees au regime.'.

Source: „Rada Norodowa,> (le Conseil du Peuple} du 15-12-1950.

D O C U M EN T No. 34
(t c h e c o s l o v a q u ie )

„ Declarations du secretaire du comite slovaque de V association des fonction
naires de la  justice, J a n  M is ik ”

Les assesseurs populaires sont recrutes dans les usines parm i les travailleurs et dans 
les cooperatives agricoles unitaires, parm i les petits et moyens exploitants. Ces 
assesseurs, en participant a la procedure juridictionnelle a cote des juges, sont 
indissolublement life a  ces derniers, forment avec eux 1’unite indissoluble, ayant 
pour mission de trancher conformement aux regies de droit les litiges aussi bien 
en matidre civile qu ’en m atiere penale.
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Les assesseurs des juridictions de district sont nommes par le comite national de 
district, ceux des juridictions de circonscription par le comite national de circon
scription, ceux de la Cour Supreme par le gouvernernent. Peuvent seuls etre nom
mes assesseurs populaires les citoyens tchecoslovaques de sexe masculin ou feminin 
qui
1. ont plus de 30 ans et moins de 60 ans
2. figurent sur les listes electorates
3. sont des citoyens integres
4. sont dtvoues a 1’E tat et au regime democratique populaire.

Dans l ’hypothese oil l ’une des conditions ci-dessus indiquees ne sera i t  plus 
realisee durant la  duree normale de l ’exercice des fonctions des interessts, ces 
derniers devraient 6tre immediatement et inconditionnellement revoqucs.

Sources: Bratislava, Le 20-6-52.

D O CU M EN T No. 35
(r o u m a n ie )

„ Decret N o  99  du 4-3-1953 re la tif  H quelques modifications apportees a  la loi 
organique ayant tra it a V organisation des juridictions de la Republique popu
laire de Roumanie (lo i N o  5  du 19-6-1952, publiee au J .O .  du 4-3-1953."

A rt. 13:
Les assesseurs populaires sont elus sur la  proposition des organisations de travail
leurs, c ’est a dire sur la proposition des organisations du Parti communiste ds 
Roumanie, des cooperatives, des syndicats, des organisations de jeunesse, des 
autres organisations de masse, des associations culturelles.
Les assesseurs des juridictions populaires sont elus par les colleges de travailleurs 
composes des personnes appartenant aux usines et aux institutions, aux entre- 
prises nationales, cooperatives agricoles de production, aux communes et aux 
villages situes dans le ressort du Tribunal.

D O CU M ENT No. 36
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

„L o i organique relative A Vorganisation des juridictions de la Republique
democratique allemande du 2-10-1952 ( J .O .,p a g e  983) ”

§43
Composition des chambres

1. Les chambres des Tribunaux regionaux comprennent un juge-president et 
deux assesseurs. Les assesseurs sont recrutes par le president conformement a 
l’ordre des listes etablies a cette fin; des derogations peuvent etre apportees a 
l’ordre de ces listes pour des raisons particulieres.

§51
Composition des senats

1. En lere instance les decisions penales et civiles sont rendues par des senats 
qui comprennent un ler Juge ou un juge-president et deux assesseurs. E nce qui 
concerne 1’investiture des assesseurs il y a lieu d ’appliquer l’art. 43, section 1, 
2tm e paragraphe, y-relatif.
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II. L A  P O S IT IO N  D U  M IN IS T E R E  P U B L IC

Le Ministere Public a acquis dans les pays soumis a la domination com
muniste une position particulierement importante. II doit etre le ,,pro- 
tecteur et le gardien de la legalite socialiste” . II ne doit pas se contenter 
de prononcer des requisitoires dans les affaires penales, il doit aussi sur- 
veiller la jurisprudence em anant des differentes juridictions et controler 
l’activite de l’ensemble de l’administration au sein de l’appareil etatique. 
Le simple citoyen, il est vrai, lorsqu’il estime avoir ete frappe par une 
disposition illegale, peut s’adresser au ministere public et porter plainte 
aupres de lui. Q uant a la question de savoir la suite qui sera reservee 
a cette plainte, c’est la une affaire qui ne releve que du pouvoir discre- 
tionnaire du ministere public. II n’existe pas de tribunaux tels que ceux 
que peut saisir tout citoyen dans un Etat de Droit. Le Ministere Public 
pourrait peut-etre remplir des fonctions analogues, mais son activite doit 
s’exercer exclusivement dans l’interet du regime communiste. Le prin- 
cipe fondamental d’apres lequel nul ne peut-etre emprisonne qu’en vertu 
d’une decision juridictionnelle, est viole dans les democraties populaires 
et c’est le ministere public qui est competent.

D O CU M ENT No. 37
( u .R .S .S . )

„ L a  Justice Penale Sovietique, instrument politique du P arti et du Gouverne
ment Sovietique.”

*. .
Le Ministere Public veille a ce que les juridictions protegent la politique du Parti 
et de l ’Etat. II appartient indiscutablement au Ministere Public de veiller a ce 
que les juridictions s’en tiennent a un respect sacro-saint de la politique du Parti 
et de l’E tat et assurent son triomphe. . . U n jugement est inadmissible et ine
quitable non seulement lorsqu’il est en contradiction evidente avec la lettre de 
la loi, il l ’est aussi chaque fois que la  juridiction n ’a pas saisi la portee politique de 
la loi ou n ’a pas rendu une juste decision en fonction de la signification politique 
de l’acte commis par l ’inculpe.
Les membres du Ministere Public sovietique ont pour mission non seulement de 
prendre position et de protester contre les jugements politiquement mai fondes, 
ils doivent encore contribuer a la realisation de la politique du Parti et de l ’Etat, 
aussi bien en accusant les delinquants en justice qu’en pronongant des plaidoyers 
et des requetes dans ce sens. La tribune de 1’accusation devient souvent une 
tribune politique.
Source: „Westnik Moskowskogo Universiteta”  de novembre 1950.

D O CU M ENT No. 38
(U.R.S.S.)

„Constitution de I’U R S S  dans son texte du 25-2-1947

A rt. 113:
Le Procureur general de l ’URSS a pour mission d’exercer le controle supreme de 
1’exacte application des lois par tous les ministercs et toutes les institutions qui 
leurs sont subordonnees, par les differentes personnes administratives et par les 
citoyens de l ’URSS.

D O CU M ENT No. 39
(p o l o g n e )

„. . .Afin que la justice soit en mesure de remplir les missions qui lui incombent 
en tant qu’organe de la democratic populaire, c’est a dire afin que s’accomplisse 
la dictature du proletariat, grace a sa collaboration avec les autres organes deten- 
teurs de puissance publique, il eta it necessaire de cre e r  un  systeme uniforme de 
Ministere Public qui reposat sur de nouveaux fondements.”
Source: H . Chmielewski „Nowy Charakler Sadow’' (Le nouveeu caracthe des Tribunaux) Kattowitz, 1952. pages 6 et 7
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D O CU M EN T No. 40
(p o l o g n e )

Lot relative au M inistere Public de la Republique de Pologne du 20-7-1950  
dans sa form ulation du 1-9-1950

A rt. 3:
Incombent au Ministere Public de la  Republique, les obligations suivantes:
1. II contr61e l ’application reguliere des dispositions legislatives par tous les 

organes, toutes les autorites et tous les services des voi'vodies, des Circonscrip- 
tions et des Communes. II veille aussi a l ’execution des dispositions legislatives 
par les differents services de 1’Economie socialiste, les entreprises de droit 
public et les differents citoyens.

2. II veille a ce que les activites administratives et tous les autres agissements des 
autorites designees sous l ’art. ler soient toujours en plein accord avec les 
dispositions legislatives.

3. II assure la protection des droits des citoyens,
4. II veille a ce que les Tribunaux appliquent uniform6ment les dispositions 

juridiques dans la  mesure ou cette mission lui est confiee par les dispositions 
relatives a la procedure.

5. II dirige la procedure pinale, il dirige les enquetes et soutient Paccusation 
devant les Tribunaux.

6. II assure l ’execution des jugements pcnaux et exerce son controle sur leur 
execution dans les differentes maisons de detention, ainsi que dans les diffe- 
rentes prisons.

7. II exerce enfin son controle sur les actes necessaires a la sauvegarde de la 
propriete publique et il veille a la repression des infractions.

D O CU M EN T No. 41
(p o l o g n e )

Code de procedure penale de la Republique de Pologne du 20-7-1950.

A rt. 151:
Alinea 1. -  Nul ne peut etre emprisonne provisoirement qu’en vertu d ’une de
cision du Tribunal ou du Ministere Public.
Alinea 2. -  Le Ministere Public ne peut requerir la  detention preventive, q u ’au 
cours de l ’enquete.

A rt. 155:
Des qu’un suspect est arrete, il doit etre immediatement mis a la disposition du 
Ministere Public. Ce dernier procede a l ’interrogatoire du suspect et apres avoir 
pris connaissance de l ’ensemble des motifs de suspicion, il decide soit de le liberer, 
soit de le mettre en detention.

A rt. 158:
Alinea 1. -  Pendant la procedure d ’enquete, le suspect ne peut etre detenu que 
durant une periode de 3 mois au maximum. Ceci doit etre note dans la decision 
prise sur la detention preventive.
Alinea 2. -  Le Procureur de voivodie peut prolonger la duree de la detention 
preventive jusqu’a 6 mois.
Alinea 3. -  Le Procureur general de la Republique peut encore decider de pro- 
longer, pour une dur6e limitce, le temps de detention, si, compte-tenu de circon- 
stances particulieres de l’espece, il est impossible de terminer l ’enquete dans les 
delais prevus a l ’alinea 2 ci-dessus.
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D O C U M EN T No. 42
(r o u m a n ie )

Constitution de la Republique Populaire de Roumanie du 24-9-1952

Article 73:
Le Procureur General de la Republique Populaire de Roumanie est charge 
d ’exercer le controle supreme, sur l ’application des dispositions legislatives par 
les Ministres et tous les Organes Centraux, par les Organes locaux du Ministere 
Public, par les agents de l ’Administration, par les fonctionnaires et les autres 
citoyens.

D O CU M EN T No. 43
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Expose des motifs de la L oi tchecoslovaque relative au M in istire  Public.

Lors de 1’institution du Procureur general, il etait possible de revenir a l ’organisa- 
tion anterieure du Ministere Public. II est cependant necessaire de renforcer 
cette organisation et de definir les prerogatives du Procureur general de fagon a lui 
permettre de veiller a ce que Ton agisse toujours dans la legality, et de controler 
les activites des agents de l ’Administration de l’Etat. II est necessaire pour ce faire 
de tirer profit des riches experiences realisies en Union Sovietique.

A propos de dispositions particulieres:

Article ler:
La mission principale du Procureur general est de veiller a ce que soit appliquee 
et renforcee la  legalite socialiste. La protection de la legalite socialiste tend d ’abord 
a la defense de la Republique, de sa forme sociale, de l ’ordre public, et a l ’edi- 
fication du socialisme.

Article 2:
Les moyens destines a  assurer le renforcement de'la legalite socialiste sont indi- 
ques a l ’article 2 du projet de Loi. Le Procureur General n ’a en aucun cas besoin 
d ’une requete pour se saisir d ’une affaire; bien au contraire, il peut s’en saisir 
directement chaque fois qu’il considere que tel est son devoir, et qu’il apprend que 
la legalite socialiste a ete violee.
La mission de controle du  Procureur general ne se lim itera plus, comme c’etait 
le cas jusqu’k l’heure actuelle, aux activites juridictionnelles. Le Procureur general 
veillera a ce que les textes legislatifs et toutes les dispositions r6glementaires soient 
respectes par tous les services, par tous les ministeres, d ’une fagon plus generale, 
par tous les organes, en particulier par ceux des administrations, par les institu
tions publiques, les fonctionnaires et les particuliers.
De cette fagon sera assuree la protection de la  legality sur le territoire national. 
II y a des lors lieu d ’abroger les anciennes dispositions legislatives relatives aux 
juridictions administratives qui tendaient anterieurement a proteger essentielle- 
ment les interets individuels des particuliers.
Une autre garantie destinee a assurer le maintien de la legalite, consiste dans le 
droit reconnu au Proem eur general de participer a la procedure en matiere 
civile, chaque fois que la  protection des interets de l ’E tat ou des travailleurs 
l ’exigera.

Articles 5  et 6:
Les modalites relatives a la collaboration du Procureur general et de ses organes 
avec d ’autres autorites, d ’autres institutions et d ’autres organes, seront definies 
par le Procureur general lui-meme. . . .
II incombe au Procureur general de m ettre en mouvement toutes actions publi
ques dont il appreciera l ’importance en fonction soit de I’objet de l’infraction, 
soit de la qualite de son auteur. Dans cette hypothese la Cour Supreme statuera 
comme juridiction de premiere et derniere instance.
Source: t)Tisky Narodniho shromazdeni Republiky Ceskoslovenske”  Janvier 1952.
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D O CU M ENT No. 44
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Code de procedure penale Tchecoslovaque, du 12-7-1950 dans sa redaction 
du 29-1-1953  <

Article 78:
D urant l ’enquete, le Ministere Public a quality pour mettre en mouvement toute 
procedure et toutes recherches qu’il jugera utiles pour 1’accomplissement de sa 
mission; avant tout il doit:
a. -  . . .
b. -  Veiller a ce que l ’inculpe puisse comparaitre devant le Tribunal et ne gene 

pas l ’enquete. Le Ministfere Public a en particulier quality pour se prononcer 
en matiere de detention preventive.

c. -  .. .
d. _

Article 81:
1. Chaque fois que l ’on pourra a bon droit estimer qu ’un objet d ’une importance 

certaine pour la  conduite de l ’enquete se trouve dans l ’appartem ent ou tout 
autre local ou il aurait etc cache par 1’inculpe, le Ministere Public peut de- 
mander a ce qu’une perquisition y soit faite.

2. Chaque fois que l’on pourra a bon droit affirmer que quelqu’un  d6tient ou ' 
recdle un objet d ’une importance certaine pour la  conduite de l ’enquete, le 
Ministere Public pourra autoriser la fouille du suspect.

Article 83:
Chaque fois qu’il paraitra necessaire pour la  connaissance de donnees importan- 
tes de 1’espece et pour la conduite de 1’enquete, d ’examiner le contenu de teie- 
grammes, de lettres et d ’autres messages, qui ne seront pas entre les mains du 
Parquet, mais qui selon toute vraisemblance emanent de l ’inculpe, ou lui ont ete 
adressds, le Procureur ordonnera que les personnes pouvant les lui fournir, le 
fassent. Le Procureur ne pourra prendre une telle ordonnance que lorsqu’il sera 
en presence d ’eiements justifiant la detention preventive du Suspect, (Article 96).

Article 105:
U ne plainte peut valablement etre deposee contre la  decision du Ministere 
Public relative a la detention preventive, mais le depot de cette plainte n ’a aucun 
effet suspensif.

Article 136: .
1. Le Procureur General a qualite pour se prononcer sur les plaintes portees contre 

toutes les decisions des agents du Ministere Public des differentes circonscrip- 
tions. Le Premier Procureur du district a qualite pour se prononcer sur les 
plaintes portees contre les decisions des agents du Ministere Public de la 
circonscription. i

DO CU M ENT No. 45
(b u l g a r ie )

„ O b sija t nadzor naproduraturata” de Christo D ionisijev.

Dans les Etats du type democratique populaire, telle notre Republique, l ’une des 
m ission s les plus importantes, parm i celles qui incombent a l ’Etat, est d ’assurer 
une application exacte et generale de la l£galite. Dans un E tat socialiste, la 
legality est une arme puissante au service du renforcement de la dictature du 
proletariat, dans Pelimination de la resistance des vestiges de la classe capitaliste, 
des exploitants, enfin dans la construction du socialisme et du communisme.
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Par opposition aux autres organes de l ’E tat qui exercent un controle au pre
mier degre ou a un degre plus £leve, le Ministere Public a ete investi par les 
constitutions du controle Supreme sur l ’application des lois.
La mission principale qui incombe au Ministere Public est de veiller a ce qu’au 
sein de l ’Etat, tous les organes d^tenteurs de puissance publique et tous les agents 
de l ’administration, toutes les juridictions, tous les fonctionnaires et tous les 
citoyens respectent la legalite; en accomplissant cette mission supreme, le Minis- 
tfere Public assure la realisation complete de la volonte du peuple, telle qu’elle 
est exprimee dans les differentes dispositions legislatives.
Le controle du Ministere Public s’exerce dans deux directions differentes. II 
controle d ’une part l ’activite des organes d ’enquete et des organes juridictionnels. 
II veille d ’autre part a ce que les organes de l’administration, les organes locaux, 
les organisations collectivistes et les citoyens agissent dans la legalite.
La deuxieme mission a une portee generale qui va tres loin. Ce controle general 

. est, a vrai dire, l ’expression de la  traduction du controle juridique de l ’admini- 
stration de l’Etat. N ’echappe toutefois au controle du Ministere public que la 
legalite de l’activite du President de l ’Assemblee Nationale, du Praesidium de 
1’Assemblee Nationale et du Conseil des Ministres.
Quelles sont les grandes taches qui incombent au Ministere Public, dans l ’ac- 
complissement de cette mission de surveillance generale?
II doit d ’abord veiller a la protection de la propriety nationale et de la propriete 
collective. . . .
Une autre mission trfes importante, parm i celles qui incombent aux organes du 
Ministere Public, est celle d ’exercer le controle general sur tous les combats 
engages contre les violations des statuts modules des cooperatives agricoles et 
contre les violations des decisions du Conseil des Ministres et du Comite Central 
du Parti communiste de Roum anie tendant au renforcement organique, institu- 
tionnel et economique des cooperatives agricoles.

Le controle de la legalite des decisions em anant des comites ex6cutifs nationaux, 
des districts et des circonscriptions, constitue encore pour le Ministere Public, 
une mission excessivement im portante parm i celles qu’il doit remplir.
II doit aussi veiller a l ’exacte application des dispositions relatives a la securite 
dans le travail. . . II y a lieu de ranger parm i ses attributions, le controle de la 
qualite de la production. . . .

Sou ce: „Socialislicesko pravo’*, 1953, jV° 3, page 29.

D O CU M EN T No. 46
(h o n g r ie )

E xtra it du code de procedure penale hongrois
Article 99, II:
„L a duree de la detention preventive que le Ministere Public a qualite pour 
ordonner ou a laquelle il peut souscrire, en attendant que siege l’organe compe
tent, ne peut etre superieure a un maximum d ’un mois. Toutefois si la complex
ity de l’affaire le justifie, le Ministere Public du Comte peut prolonger cette 
duree d ’un mOis.”
Source: Annexe au Journal Officiel du 10.7.54.

D O C U M EN T No. 47
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

L oi relative au M inistere Public d a n s . la Republique Democratique alle- 
mande, du 23-5-1952.

Article 10:
Le Procureur General de la Republique Democratique allemande, a pour mission 
d ’exercer le controle supreme sur l ’application rigoureuse des lois et des ordon- 
nances de la Republique Democratique allemande. Ce controle s’etend a tous les 
Ministeres, a  tous les bureaux et aux services qui leur sont subordonnes, a toutes 
les institutions publiques, a toutes les entreprises, a tous les fonctionnaires et a 
tous les citoyens.
Source: Journal Officiel de 1952, page 408.
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II. POURSUITES PENALES POUR  
DES RAISONS POLITIQUES

Tous sont egaux devant la loi et ont droit sans 
distinction a  une egale protection de la loi. 
Tous ont droit a  une protection egale contre 
toute discrimination qui violerait la presente 
Declaration et contre toute provocation a une 
telle discrimination.

Art. 7 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de l’H o m m e .

Toute personne a droit a la liberte de pensee, de 
conscience et de religion; ce droit implique la 
liberte de changer de religion ou de conviction 
ainsi que la liberte de manifester sa religion ou 
sa conviction, seule ou en com m un , tant en pu
blic qu’en prive, par l’enseignement, les prati
ques, le culte et l’accomplissement des rites.

Art. 18 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de l’H o m m e .

C h aq u e  E ta t do it p o u r  m a in te n ir  chez lu i l ’o rd re  et la  paix , e tab lir  des 
norm es ju rid iq u e s  p rev o y an t qu e  les ind iv idus qu i ne veu len t pas ou ne 
peuven t pas s’in co rp o re r a  l’o rd re  e ta tiq u e  p eu v en t e tre  consideres com m e 
responsab les; il do it p revo ir u n e  p ro ced u re  qu i p e rm e ttra  d ’ap p liq u er 
ces regies de d ro it penal. Le dom aine  d u  ,,d ro it p ena l p o litiq u e” com 
m ence la  ou  l ’E ta t  p ren d  des dispositions de d ro it p en a l avec l’in ten tio n  
de se defendre ou  de defendre ses elem ents con tre  les a ttaques.
Les lois penales po litiques destinees a  la  p ro tec tion  de l ’E ta t doivent, 
com m e tou tes les au tres norm es po litiques, in d iq u e r de facon-concrete et 
precise ce q u i est p u n issab le : leu r con tenu  do it e tre  clair.
G’est le cas p o u r  les E ta ts  ou  l ’au to rite  de l ’E ta t correspond a  la  
vo lonte d u  peuple. M ais lo rsque l’a u to rite  souveraine sa it q u ’elle do it 
se m a in te n ir  con tre  la  m ajo rite  de la  p o p u la tio n  q u ’elle dom ine, p o u r ce 
faire, elle posera des norm es po litiques penales de con tenu  tou jours plus 
general et plus extensible p o u r a b o u tir  en  definitive a  poser u n e  regie si 
generale  q u e  to u t adversaire  p o litique, to u t in d iv idu  d ’opinions po litiques 
heterodoxes puisse e tre  poursuivi. H itle r  av a it pose u n e  regie de ce 
g en re : ,, E st ju s te  to u t ce q u i est u tile  a u  peup le, in juste  to u t ce qu i lu i. 
n u it” .
D ans les pays soum is a  la  d o m in a tio n  com m uniste, le  d ro it est p ra tiq u e- 
m e n t con 9u  e t fo rm ule en fonction  d ’u n e  disposition d e  p o rtee  aussi gene
rale . II existe, certes, dans de nom breuses lois u n e  q u an tite  de dispositions 
penales particu lie res qui d o n n en t a u  S ouverain  la  possibility de sanction- 
n er even tue llem en t to u te  activ ite  po litique  lib re , to u te  paro le  critique, 
e t d ’un e  fagon plus generale  to u te  op in ion  po litique  consideree p a r  
l ’E ta t com m e indesirab le . M ais l’ensem ble de ces dispositions ind iv iduel
les form e u n  b loc si com plexe e t de po rtee  si e tendue q u ’elles o n t les 
m em es repercussions q u ’u n e  reg ie generale  do n t le con tenu  sera it ,,grosso 
m o d o ” :
„ Q u ic o n q u e  a u ra  des conceptions po litiques differentes de celles consi- 
derees com m e justes p a r  l’E ta t, se ra p u n i.”
D ans la  p ra tiq u e  penale , ce tte  clause generale  est transposee p a r  des lois
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dont le contenu et le libelle sont si generaux que tout acte et toute omis
sion peuvent etre sanctionnes si la sanction est politiquement consideree 
comme juste et fondee. 
L’un des concepts qui joue un role decisif est celui de „socialement 
dangereux” .

D O CU M EN T No. 48 
Code penal de la R .S .F .S .R . du 22-11-26 ( edition du le r  octobre 1953)

A rt. 6:
Sont consideres comme ,,socialement dangereuses” toutes activites ou omissions 
dirigees c o n tr e  le  systeme sovietique ou contre l ’ordre juridique institue par le 
regime des ouvriers et des paysans pour la piriode de transition vers l’ordre social 
communiste.

A rt. 46:
Les crimes prevus dans ce code sont divises en:
a. ceux qui sont commis a l’encontre des fondements du systeme sovietique 

institui par la force des ouvriers et des paysans de 1’U.R.S.S., et qui en cette 
quality doivent etre consideres comme les plus dangereux.

b. tous les autres crimes.
Le Code etablit, pour les crimes de la premiere categoric, un  maximum de 
peine que les juridictions ne doivent pas diminuer lorsqu’elles prennent des 
mesures destinies a assurer une amelioration de la protection sociale par la 
justice.
En ce qui concerne les autres crimes, la loi ne prevoit que le maximum des 
sanctions que le juge peut infliger.

A rt. 47:
La question de principe fondamentale qu’il y a lieu de resoudre dans chaque 
cas d ’espice est celle du caractere socialement dangereux du crime dont le juge 
a a connaitre.
Sont considerees comme circonstances aggravantes lorsqu’il s’agit d ’apprecier 
une norme privue par le code est destinee a assurer la protection sociale:
a. . . .
b. La possibility de porter atteinte par 1’accomplissement d ’une infraction aux 

interets de l’E tat ou des travailleurs meme si le crime n ’est pas immediate- 
ment d irigi contre les interets de l’E tat ou des travailleurs.

I — PERSECUTIONS RELIG IEU SES —
II decoule de la deposition d’un temoin, que, deja le fait de posseder des 
livres d’eglise est considere comme ,,socialement dangereux” et p ar suite 
punissable.

D O CU M EN T No. 49
(U.R.S.S.)

Prociis-Verbal.
Kostka, Nikola ne le 3.3.1914 au village de Federioko pres de Charkow;
J e  connais personnellement les faits suivants:
L’oncle de m a femme, qui a nom K O R O T ET Z K I Gregoire, a Stara Wodolaja 
pres de Charkow, se vit infliger en 1933 des peines privatives de liberte pour 
une duree de 10 ans, pour avoir eu en sa possession des livres provenant de 
l’Eglise.
A l ’epoque, le parti communiste avait pille toutes les eglises et avait notamment 
jete a la  rue les livres destines au culte tels les livres de chant et de prieres. 
L ’oncle de m a femme avait ramasse et emporte chez lui quelques uns de ces 
livres.
J ’ai appris qu’il avait ete condamne sur la base de l ’article 58 du Code penal. 
II avait a l’epoque 40 ans. II fut libere de prison plus tard.

Lu et approuve, 
Signature:
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Bien que les constitutions des Etats sounds a la domination communiste 
proclament qu’est garantie la liberte de religion, de croyance et d’opinion, 
les membres des differentes communautes religieuses n ’en sont pas moins 
finalement poursuivis par tous les moyens. Les jugements sont fondes sur 
le fait que les inculpcs ne sont nullement des croyants, mais des agents 
d’espionnage et de sabotage au service des „agents occidentaux” . Ce ne 
sont pas seulement les „Temoins de Jehova” qui font l’objet de poursuiteS 
et de condamnations a des peines de detention durant de longues annees 
pour leur foi; le meme sort est reserve aux adeptes d’autres communau- 
t6s religieuses comme aux membres et aux dignitaires des grandes reli
gions; c’est ce que prouvent notamment la condamnation du Cardinal 
Mindszenti (Hongrie), celle de l’Eveque polonais de Kielce Ceslaw. 
Kaczmarek et l’arrestation du Cardinal polonais Wyszinski.
A ces derniers aussi, qui furent poursuivis pour leur foi inebranlable, on 
reprocha d’avoir fait de l’espionnage.

D O CU M EN T No. 50 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Compte-rendu de presse.
Les 26 et 27 fevrier eut lieu a Chrudim devant le Senat du tribunal militaire de 
la region de Pardubice l’audience principale du proces contre les dirigeants de 
l ’Eglise baptiste en Tchecoslovaquie.
Eurent a se justifier devant ce tribunal: le Docteur Jindrich Prochazka, ancien 
directeur du Seminaire baptiste de Prague, J a n  Ricar, president des baptistes 
de Brastislava, Cyril Burget, secretaire du Comite de cette Eglise a Prague et 
Michel Kesjar, president de la communaute baptiste de Slovaquie.
Tous ces inculpes sont devenus indignes de leurs ministeres sacerdotaux. Sous 
le couvert d ’activitts religieuses, ils se sont. de fagon dtguisee et en secret, 
pousses par la haine qu’ils eprouvaient contre le regime democratique populaire, 
le parti communiste de Tchecoslovaquie et 1’Union sovietique, sur les indications 
de l’organisation mondiale des baptistes des Etats-Unis, livres depuis 1945 a 
l’espionnage et a des activites de sabotage.
L ’inculpe Prochazka etait aux Etats-Unis pendant la guerre. Avant son retour 
en Tchecoslovaquie, il regut des fonctionnaires de l’Organisation mondiale des 
baptistes des instructions en vue de la  creation d ’un rdseau d ’espionnage en 
Tchecoslovaquie qui fournirait a la Centrale Americaine des renseignements 
d ’ordre economique et militaire. Des son retour en Tchecoslovaquie, Prochazka 
se m it a l’oeuvre. II p rit d ’autres collaborateurs baptistes et fournit avec zele 
des renseignements d ’espionnage a ceux qui 1’en avaient charge.
Son plus proche collaborateur etait Ricar, President de l’eglise baptiste de 
Tchecoslovaquie. L ’espionnage qu’il effectua portait surtout sur les renseigne
ments relatifs a  l’edification de la nouvelle Ostrava. II etait en liaison 6troite 
avec la garde-orphelin M arie Selody qui nous fut envoyee des U.S.A. pour 
diriger un orphelinat baptiste. Selody avait en outre pour mission de se faufiler 
en U .R.S.S. pour y organiser desgroupements de sectes religieuses hostiles a 
1’Etat.
Le troisieme de la bande, Cyril Burget, est un  admirateur aveugle de la maniere 
de vivre americaine. II rassemblait des comptes-rendus d ’espionnage qu’il re- 
m ettait directement a des espions envoyes chez nous par les U.S.A. comme 
„missionnaires ” .
II envoya en outre des rapports calomnieux a un journal baptiste americain qui 
parait aux Etats-Unis en tcheque.
Le dernier inculpe Kesjar cr£a en Tchecoslovaquie un reseau d’espionnage 
compose des membres de la communaute baptiste. II remit personnellement des 
rapports d ’espionnage au President general de 1’Association mondiale des bap
tistes Johnson qui sejournait en 1948 en Tchecoslovaquie.
O n fit appel a des depositions de temoins et a de nombreux documents pour 
confondre les accuses. Le tribunal les reconnut coupables et condamna Jindrich 
Prochazka a 12 annees, Jean  Ricar a 18 ans, Cyril Burget a 7 ans et Michael 
Kesjar a 5 ans d ’emprisonnement.
Source*: „Aufbau und Frieden” Construction et Paix*’ (Prague) du 10-7-1953.
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Wilhelm Kiesel et Gunther Zippel avaient, en qualite de membres de la Gom- 
m unaute baptiste, distribue en 1953 en zone sovietique d ’occupation en Alle- 
magne des journaux baptistes de 1930 et de 1931. Ils avaient en outre, eu des 
conversations d ’ordre religieux avec d ’autres,citoyens de l’Union sovietique et 
s’etaient, a cette occasion, entretenus de la situation de 1’Eglise en Union 
sovietique. C’est aussi parce que les journaux qu’ils avaient distribues compor- 
taient des indications sur cette situation que Kiesel et Zippel furent condamnes 
pour propagation de bruits dangereux pour la paix et tendancieux.

D O CU M EN T No. 51 
( a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

1 K s  533/53.
AU N O M  DU P E U PL E !
Dans le proces penal engage contre:
1. I’electricien Wilhelm Kiesel, ne le 1,9.1923 a Bitterfeld residant a Bitterfeld, 

Rud. Breitscheidtstr. 10, en detention depuis le 29-4-53.
2. 1’ouvrier Gunther Zippel, ne le 21-1-1930, a Bitterfeld, domicilie a Bitterfeld, 

Karl-Marx-str. 67, en detention depuis le 20-4-1953.
pour crime prevu par l’article 6 de la Constitution de la Republique demo
cratique allemande combine avec la directive du Conseil de Controle No 38, 
Section I Art. I l l  A III.

Le premier Senat penal du tribunal de district de Halle/Saale etait, lors de 
I’audience du 14 aout 1953, compose comme suit: 
le juge du tribunal de district de Halle, H e n k e  en qualite de President; 
R o h r ig , Br o h n a , S t e in m u l l e r -N e u m a r k , en qualite d ’assesseurs; 
le Substitut W e r n e r , en qualite de representant du procureur de district; 
l ’employee de la Justice, P ie l , en qualite de greffier.
Le Tribunal a juge:
Sont condamnes pour crimes vises par la directive No 38, section II, Art. I l l  
A I II ,
les in c u lp e s : K ie s e l  a  u n e  p e in e  d ’e m p r is o n n e m e n t  d ’u n e

d u r e e  d e  six  m ois.
Z i p p i l  a  u n e  p e in e  d ’u n e  d u r e e  d e  q u a to r z e  

m o is.
I

En outre,.les deux accuses sont passibles des mesures expiatoires prevues par la 
directive no 38, Section II  Art. 9, chiffres 3 et 9, dont celle pr^vue a l’article 7 
d’une dur^e de 5 ans.
I I  y  a  l ie u  d e  d e d u ir e  d e  l a  d u r e e  d es  sa n c tio n s  in flig ees a u x  in c u lp e s  le  te m p s  
q u ’ils o n t  d e ja  p a s se  e n  d e te n t io n ,  so it  a  d a te r  p o u r  K ie s e l  d u  2-9-1953, e t  p o u r  
Z ip p e l  d u  20-4-1953.
Les couts du proems sont a la charge des condamnes.
M otifs:
Les deux inculpes sont depuis des annees membres de la communaute confession- 
nelle des baptistes; ils etaient tous les deux tres actifs dans la communaute de 
de Bitterfeld. L.inculpe Kiesel avait pour mission essentielle de s’occuper au 
seine de la communaute, des jeunes et de les eduquee dans la foi baptiste. 
L ’inculpe Zippel l’aidait dans l’accomplissement de cette mission. La communau
te organisait regulierement des ceremonies dans la chapelle de Bitterfeld. En 
outre, a Delitzsch, Raguhn et Radefeld se tenaient des reunions de la commu
naute. L ’accuse Kiesel organisait aussi des reunions regulieres de croyants. Ces 
reunions a son domicile n ’etaient pas declarees, les gens n ’y participaient que 
s’ils y avaient ete personnellement invites. Dans ces reunions on chantait des 
cantiques, on lisait des textes de la Bible, on priait et on jouait des instruments 
de musique. Y prenaient part aussi bi'en les adultes que les jeunes et quelques 
enfants. Aucune autorisation ne fut jamais donn6e pour de telles reunions par 
u n e  autorite politique. Les membres des communautes s’etaient efforces d ’utili- 
ser toutes les occasions qui se presentaient a eux pour enroler de nouveaux 
membres. C’est ainsi que l’inculpe Kiesel se rendit un jour dans le centre de 
formation des apprentis de l’EKB de Bitterfeld, il s’entretint avec le temoin 
Hallm ann et un  autre jeune des questions religieuses et il les invita a venir chez 
lui. Hallmann et son ami rendirent visite a l’inculpe Kiesel et c’est ainsi qu’ils 
participerent par la suite a quelques reunions a domicile des membres de la
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communaute. Un jour 1’inculpe Kiesel leur remit un exemplaire des ecrits 
religieux „Regle d ’or” , „Etoile du m atin” . Les deux jeunes gens emporterent 
ces. deux brochures au foyer des apprentis et les lirent. Le temoin Hallmann 
affirme que ces ecrits ne traitaient que des questions religieuses. Deja en 1949 
l’inculpe K ie s e l  avait regu d ’un certain Rogalski une quantite importante 
d ’ecrits religieux, parm i ces derniers il y avait plus de cent exemplaires du journal 
„Tem oin de la verite” . Ces journaux contenaient notamment des articles gros- 
sierement injurieux pour l’Union sovietique. C’est ainsi que dans quelques uns 
de ces articles on pouvait lire qu’efn Union sovietique la  liberte n ’existait pas et 
que les croyants etaient l’objet, en vertu des dispositions legislatives, de grandes 
persecutions.
Les journaux intitules „Temoin de la v6rite” dataient de 1931 . .  . Lorsqu’un 
jour le temoin M uller rendit visite a l’inculpe Kiesel ce dernier lui montra entre 
autre chose, egalement des publications baptistes. E t c’est ainsi que tous les deux 
ont feuillete et lu le journal „Temoin de la verite” . L ’inculpe Kiesel faisait aussi 
pour les enfants au sein de la communaute des cours sur la Bible, il utilisait 
pour cela les ,,'Cahiers pour les auxiliai'res des cours de dimanche” baptistes. 
D ; plus, 1’inculpe Kiesel reserva dans la chapelle quelques heures a la jeunesse 
durant lesquelles il s’inspirait pour ses cours aussi des journaux baptistes. Tous 
ces journaux dataient de 1933. Lorsqu’il s’efforgait d’enroler des jeunes dans 
la communaute baptiste, l ’inculpe Kiesel soutenait qu’une formation demo
cratique donnee a la  jeunesse n ’6tait pas de nature a la liberer, qu’une liberte 
reelle ne pouvait decouler que d ’une croyance profonde en Dieu. II y a environ 
deux ans et demi l’inculpe Kiesel regut environ de 60 a 80 tracts d’une infir- 
miere, Ces tracts avaient ete expedife de Suisse dans la Republique democratique 
allemande dans des paquets echantillons. Ces tracts traitaient notamment du 
problerne des refugies en Europe; il y etait dit que les courants de refugies de 
l’Est vers l’Ouest et du Nord vers le Sud continueraient et que des lors la 
question qu’il im portait de se poser etait celle de savoir si ces apatrides, ces de- 
racines, ces individus prives de tous droits, hommes affames et geles pourraient 
un jour revenir chez eux ou s’ils devraient mourir sur des terres etrangeres qui 
pour eux m anquaient de chaleur et pour lesquelles ils n’avaient pas d’affec
tion. L ’inculpe Kiesel a distribu^ ces tracts.
L ’inculpe Kiesel regut quelques temps auparavant du temoin Seuf apres les 
avoir maintes fois demandes, quelques exemplaires du journal religieux „Dieu 
avec nous” . Ce journal datait de 1930 et il comportait de nombreux developpe- 
ments sur la persecution des chretiens en Union sovietique. On y racontait 
notamment que dans ces pays on coupait les mains des chretiens et on les enter- 
rait vivants. L ’inculpe Zippel lu t cet article sur la persecution des chretiens a 
quelques membres de la communaute. chez eux parce qu’ils ne pouvaient pas 
participer a l ’instruction biblique. C’est ainsi qu’il donna lecture de cet article 
chez le temoin BunofF, chez un certain Puschmann et ailleurs encore. Des que 
le temoin BunofF refusa qu’on lui donnat lecture d ’un tel article provocateur, 
l ’inculpe Zippel s’efForga d ’en defendre la teneur dans l ’espoir de renforcer 
ainsi par cet article la perseverance des chretiens dans leur foi. De plus l’inculpe 
Zippel apportait ces journaux contenant des articles relatifs a la persecution 
religieuse en Union sovietique a d ’autres personnes encore. Lorsqu’il s’efForgait 
d ’enroleur la jeunesse il defendait a l ’egard de la Jeunesse Allemande Libre le 
meme point de vue que l ’inculpe Kiesel. Ces donnees reposent sur les reponses 
faites par les accuses, qui ont partiellement avoue et sur les declarations des 
temoins.
L ’inculpe Kiesel se defendit d ’avoir distribue des tracts en disant qu’a l’epoque 
il disposait de differentes sortes de tracts et qu’il ne sait pas a 1’heure actuelle 
si parm i ces tracts il en existait dont le contenu fut tel qu’on veut bien le pre- 
tendre. Le Senat ne peut pas adm ettre cette reponse parce qu’elle ne fut faite la 
premiere fois qu ’a l ’audience et parce qu’il ne voyait aucune raison pour mettre 
en doute la veracite des depositions policieres. Or il decoulait de ces dernidres 
que l ’accuse avait distribue des tracts dont le contenu etait tel que celui pour 
lequel il etait poursuivi. II n ’est pas cependant demontre que l’accuse Kiesel a 
presente aux jeunes notre gouvernement et nos institutions d^mocratiques.comme 
etant 1’oeuvre du diable et comme devant des lors etre detruits par Dieu. II 
est des lors etabli que l ’inculpe Kiesel a distribu6 des tracts dans lesquels on 
essayait de renforcer les personnes expulsees dans la conviction de leur retour 
chez elles. Cette prise de position de 1’accuse est d’autant plus condamnable que 
precisement notre Republique democratique allemande a cree un nouveau foyer 
pour les anciens expulses. De plus le retour des anciens expulses dans leur pays
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d ’origine constituerait une violation des principes fondamentaux poses dans les 
accords de Potsdam et par suite une violation de l’accord sur la frontiere de la 
Paix Oder-Neisse. Developper de tels espoirs chez les expulses cquivaut a faire 
de la  propagande en vue d ’une nouvelle guerre mondiale, puisque la  situation 
existante a 1’heure actuelle ne peut, d ’apres la propagande faite par les puissances 
de l ’Ouest et les fauteurs de guerre etre modifiee que par une guerre. La propa
gation de tels bruits est done tendaricicjuse, elle est destinee a nuire a la paix du 
peuple allemand.
Gontrairement a l ’opinion soutenue par la defense, il n ’est pas necessaire que le 
trouble ait ete suscite parm i nos anciens expulses. II suffit pour qu’il y ait delit 
que l ’activite de nature a nuire a la paix se soit objectivement produite. Du 
point de vue subjectif l ’inculpe pouvait reconnaitre qu’il m ettait en peril la 
paix. Meme si la preuve m anque que tel etait l ’objectif qu’il poursuivait, son 
comportement suffirait a etablir qu’il recherchait cette fin et qu’il avait done 
intentionnellement agi dans ce sens. Ainsi l ’inculpe Kiesel s’est rendu coupable 
du delit prevu par la directive du Conseil de controle no 38, section II, Article I II  
A III .
L ’inculpe Zippel a repandu le contenu des ecrits qui etaient particulierement de- 
favorables, injurieux et desobligeants pour la  situation en Union sovietique. Ces 
calomnies proferees a  l ’encontre de l ’Union sovietique sont les manifestations de 
la propaga tion de bruits tendancieux d ’une nature particulierement dangereuse. 
De tels bruits sont aussi de nature a  mettre en peril la  paix du peuple allemand 
et celle du monde si l ’on tient compte du role directeur et actif pris par 
1’Union sovietique dans le camp de la democratie et de la paix. Quiconque 
emet des propos provocateurs sur la situation existant en Union sovietique, 
il aide par le fait meme les partisans de la guerre et contribue d ’autant plus a 
mettre en peril la paix. D’un point de vue subjectif ce qui a deja ete dit pour l ’in
culpe Kiesel est egalement valable pour ce dernier inculpe.
Le Senat, en accord avec le Ministere public, prend comme point de depart 
pour fonder la condamnation des accuses, 1’Art. 6 de notre Constitution. II ne 
saurait etre question de les acquitter puisque les deux textes legislatifs ont ete 
violes par I’accomplissement des memes actes. Des lors il y avait lieu de sanction- 
ner les deiits commis par les deux accuses conformement aux dispositions de la 
directive du Conseil de controle numero 38, Section II, article I I I  A III .
En ce qui concerne le m ontant de la peine ie Senat ne se ralliant pas au point 
de vue du Ministere public qui redam ait pour l ’accuse Zippel une peine d ’em
prisonnement d ’une duree d ’un an et six mois a condamne ce dernier a une peine 
d ’enaprisonnement d ’une duree uniquement d ’un  an et deux mois. En ce qui 
concerne l!accuse Kiesel le senat donnant suite a la requete le condamne a une 
peine d ’emprisonnement de six mois. Les accuses ont m erite ces peines, parce 
qu’ils ont tout d ’abord grossierement mejconnu la liberte de religion garantie par 
la Constitution et ce faisant, ils sont devenus des instruments au service des 
ennemis de notre peuple.
En outre, les mesures expiatoires, prevues par la directive du Conseil de controle 
no 38, section I I  chiffres 3 et 9 devront etre appliquecs notamment celles visees 
au chiflfre 7, pour une duree de 5 ans.
De la  peine prononcee sera deduite la duree de la detention preventive conforme
m ent h. l ’article 129, alinea 2 du Code de Procedure criminelle. Le m ontant des 
frais est calcule sur la base de 1’art. 353 du Code Procedure criminelle. 
signe: Henke Rohrig Steinmiiller

La' Cour Supreme de la Republique populaire de Pologne declare que 
sont punissables les principes fondamentaux de la religion et les manifes
tations religieuses, s’ils violent ,,les interets de l’E tat” , notion qui n ’est 
nullement definie. O n ajoute encore que toute propagation de nouvelles 
religieuses sera punie chaque fois que le propagateur ne les considcrera 
pas comme vraies. Verifier la sincerite de l’inculpe e’est la l’affaire de la 
juridiction compctente. II est cependant impossible de prouver si un indi- 
vidu croit ou ne croit pas a ce qu’il propage.
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D O CU M EN T No. 52 
(p o l o g n e )

Jugement.
de la Cour Supreme de la Republique Populaire de Pologne du
10 avril 1951 (AZ I.K . 82/51)

M otifs:
La Cour d ’appel a etabli, dans le jugem ent attaque que l ’inculpe avant meme 
que „le miracle ne se soit reproduit” avait entendu dire que de tels miracles 
aient eu lieu deja dans toute la region, et dans les regions voisines, et que c’etait 
la une chose tres dangereuse pour l’Etat. La Cour d ’appel a en outre etabli que 
l’inculpe desirait etre l’un des b6neficiaires de ces miracles, mais qu’il n ’avait 
nullement ete miracule; l’inculpe savait tres bien cela et il continuait cependant 
a repandre des precisions sur ces miracles. II n ’en parlait pas seulement a sa 
femme a sa fille, a sa belle-soeur, a l’ecclesiastique du lieu mais a ses amis K. 
et S. avec Pintention pour le moins de voir ces derniers repandre cette nouvelle 
dans le village. La Cour d ’appel a de plus constate que la divulgation de cette 
nouvelle etait de nature a porter un prejudice im portant aux interets de l ’E tat 
puisqu’elle intervenait au mois de juillet, c’est-a-dire a l’epoque ou la recolte 
des cereales bat son plein; la propagation d ’une telle nouvelle etait de nature 
a detourner les ouvriers de leur travail puisqu’ils risquaient de quitter la mois- 
son pour courir apres le miracle en question; tout cela etait de nature a nuire 
enormement a 1’E tat et suffisait pour infliger aux coupables les sanctions prevues 
a l’article 22 du petit Code penal.

II importe de souligner que ces dispositions mises a part, Particle I du decret 
du 5-8-49, relatif a la  liberte de conscience et de religion reconnait a tous les 
citoyens la  liberte de conscience et de religion; ceci signifie que sont proteges 
par ce texte toutes les croyances et toutes les manifestations religieuses, y compris 
la croyance aux miracles et que personne ne peut etre poursuivi penalement pour 
ses convictions religieuses et pour leur expression, a moins qu’il n ’abuse de ce 
droit, soit en vue de nuire aux interets de l’E tat, soit en vue de nuire aux interets 
prives de particuliers ou de groupes de particuliers professant une autre foi et 
une autre religion. Ces hypotheses sont specialement prevus et sanctionnees par 
le decret sus mentionne.
L ’article I de ce decret part du principe que toutes les convictions personnelles, 
toutes les opinions religieuses la liberte de les professer et de les repandre doivent 
etre protegees chaque fois que dans la foi il existe la conviction personnelle du 
croyant, que les verites crues et repandues sont exactes. Mais si le croyant ou le 
propagateur ne croit pas en ce qu’il proclame et en ce qu’il propage et s’il sait 
qu’une nouvelle qu’il divulgue est fausse, il pourra alors etre condamne penale
m ent si des conditions objectives et subjectives suppiementaires stipuiees, soit 
dans les dispositions du decret du 5 aout 1949, soit dans d ’autres dispositions 
sont realisees. Dans une telle hypothese, il pourra intenter une recours fonde 
sur l’article 1 du decret susmentionne.

II  — LA N O T IO N  D ’ESPIONNAGE DANS LA JU RISPRU D EN CE 
L ’une des consequences qui decoule du fait que la puissance communiste 
ne repose pas sur la majorite de la population mais en definitive sur la 
force des armes, est que les detenteurs communistes du pouvoir se sont 
efforces d ’eviter la divulgation vers l’exterieur de toutes informations 
concernant les pays communistes. Presque tout ce qui se passe dans ces 
Etats est considere comme ,,secret d ’E tat” , la divulgation en est punie de 
peines severes; des lors les informations les plus simples sur la marche 
reelle des rouages etatiques faites a la population sont considerees comme 
d e l’espionnage et peuvent etre punies de sanctions penales tres dures; la 
punition est plus severe encore lorsque le delinquant a, tout en divulgant 
ces informations, formule des critiques.
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D O CU M EN T No. 53 
(p o l o g n e )

,,L a  protection du secret d ’E ta t et du secret professionnel” .
p a r Jacek M achowski.

Un E tat qui constitue un  appareil de puissance entre les mains de la classe diri- 
geante a qualite pour retenir toutes les nouvelles dont la divulgation risquerait 
de menacer sa security ou les interets de la classe dominante . . . La protection 
des secrets presente une importance particuliere dans un E tat socialiste et dans 
un E tat de democratic populaire . . . Dans un E tat democratique populaire, le 
gouvernement qui exerce dans l’interet de la masse des travailleurs la fonction 
de dictature du proletariat, a qualite pour combarre toutes les tentatives de 
destruction qu ’elles aient une source interieure ou exterieure. L ’un des moyens 
dont dispose le gouvernement populaire pour realiser cette mission est la pro
mulgation de dispositions legislatives ou rfeglementaires correspondantes, des- 
tinees a contrecarrer les intentions de l’ennemi.
De plus la sauvegarde efficace du secret d ’E tat et du secret professionnel est 
strictement conditionnee par le degre de d£veloppement et par les formes et les 
methodes d ’action auxquelles recourent les ennemis de classe.
Entre les deux guerres le secret d ’E tat et le secret professionnel n ’etaient pas 
aussi bien gardes qu’ils auraient du l’etre. Bien que l’article 289 du Code penal 
abroge par le decret du 26 octobre 1949 ait trait a la protection des secrets, les 
dispositions legislatives ne visaient que les fonctionnaires. Par suite elles n ’attei- 
gnaient qu’un groupe fort restreint de personnes, de sorte que beaucoup d ’atteintes 
pouvaient etre apportees impunfenent au secret professionnel . . .
Pour ameliorer cet etat de choses et pour remedier aux dangers qu ’il presentait, 
fut promulgu6 le 26-10-1949 un decret relatif a la protection du „secret d ’E ta t” 
et d u ,,secret professionnel” . Ce decret envisageait pour la premiere fois le „secret 
professionnel” comme justifie dans la  mesure ou il servait les besoins des masses 
laborieuses et de l’E tat Populaire. En ce qui concerne sa force obligatoire, ce 
decret, si on le compare a la Legislation anterieure, renforce considerablement la 
protection des „secrets” . II importe d ’abord de constater que les nouvelles dis
positions visent toutes les personnes, sont obligatoires pour tout le monde et ne 
sont pas seulement dirigees contre les espions ou'les diversionnistes (pour ceux-ci, 
il existe d ’ailleurs d ’autres dispositions legislatives) ces dispositions visent tous 
ceux qui par leur attitude facilitent a l’ennemi l’obtention de secrets d ’E tat et 
professionnels . . . L ’article premier du decret contient une definition du ,,secret 
d ’E tat” . Comme on peut le deduire de cette definition, le „secret d’E tat” n ’est 
pas seulement constitue par des documents, mais aussi par des objets et des 
nouvelles.

De plus, l ’article le r  precise quelles sont les nouvelles les documents et les objets 
auxquelles sont applicables ses dispositions. II les considere tels qu’ils sont en 
fait: c’est-a-dire comme des elements importants pour la defense, la securite, 
les interets economiques et politiques de l’E tat Polonais ou des Etats Amis.
Ce decret retient done comme critere, l’importance que presentent les Elements 
qu’il enumere pour la defense, la securite de l’E tat Polonais ou tout autre Etat 
Ami, pour un interet important.
Cette definition est la manifestation d ’un veritable internationalisme, d ’une ve
ritable amitie et de la collaboration des Etats de Democratie Populaire avec le 
Pays du Socialisme victorieux.
Le President Bierut cita dans le discours qu’il prononca a la  3eme Conference 
pleniere du Comite Central du Parti des Travailleurs Polonais, a titre d ’exemple, 
quelques objets soumis au „secret professionnel” . II mentionna notamment: 
les nouvelles relatives a laquantite, k  l ’orientation de la production, les nouvelles 
relatives a la quantity, a l’orientation et a la localisation des investissements, 
aux methodes techniques de production et aux nouvelles decouvertes, a la poli
tique des prix, a la situation financicre, au marche des valeurs et a leur emission, 
a l’exportation et a l’importation. Comme les proces engages contre les agents 
imperialistes des services secrets l’ont montre; l ’echelle de leurs interets est gi- 
gantesque.

Les frontieres du „secret ’’peuvent etre tres lointaines, le secret peut dans cer- 
taines circonstances s’imposer, non seulement pour les informations relatives a
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certains faits ou a des reglements bien determines, il peut encore s’appliquer a 
des questions generates, telles la situation dans une entreprise, l’ambiance regnant 
chez les employes, etc. . .
Dans un systeme de gouvernement base sur la dictature du Proletariat, les 
fonctions etatiques couvrent beaucoup de domaincs; les frontieres entre l’espion- 
nage economique et militaire sont done tres floues. Les informations economiques 
sont aussi importantes pour la securite de l ’E tat que les informations militaires.
Source: „Bibliotheque pour la popularisation du droit” , Cahier M . La protection du „secret d ’Etat et professionnel’% 
Varsovie 1951. Ministere de la Justice.

DO CU M ENT No. 54 
(p o l o g n e )

Decret du 2 6  octobre 1949, sur la protection du „secret d ’E ta t”  et du „secret
professionnel” .

A rt. 1:
1. Sont soumis au „secret d ’E tat” toutes les nouvelles, tous les documents et 

tous les autres faits qui etant accessibles aux personnes qui y sont autorisees, 
presentent un interet pour la defense du territoire, la securite de l’Etat,

- les besoins politiques ou Economiques de l’E tat Polonais ou des Etats Amis.
2. Le Conseil des Ministres peut determiner en detail par une resolution dans 

chaque cas quels sont les nouvelles et documents et les autres faits qui forment 
le secret d ’Etat.

A rt. 2:
1. Sont soumis au secret professionnel, les nouvelles, les documents ou les autres 

faits accessibles uniquement aux personnes qui etant donne Pinteret du ser
vice, y sont autorisees.

D ispositions penales.
A rt. 3:
1. Quiconque reuni t, conserve, livre, decouvre ou publie, sans y avoir ete auto

rise, des nouvelles, des documents ou d ’autres faits soumis au regime du 
secret d ’Etat, sera puni d ’un  emprisonnement jusqu’a 10 ans.

3. Lorsque l’auteur de l’une des actions mentionnees aux alineas 1 et 2, aura 
agi involontairement, il sera puni d ’une peine d ’emprisonnement ou de 
detention d ’une duree pouvant aller jusqu’a 3 ans.

A rt. 4:
1. Quiconque rdunit, conserve, livre, decouvre ou publie, sans y avoir ete auto

rise des nouvelles, des documents ou des faits qui constituent un secret d ’Etat 
eu egard a la defense du territoire ou a la Securite de l’E tat Polonais, sera 
puni d ’emprisonnement.

2. Lorsque aura ete commis par un fonctionnaire une infraction definie a 
l’alinea 1 er ci-dessus en ce qui concerne les nouvelles, les documents ou autres 
faits qui lui sont accessibles par son service, l’auteur sera puni d ’un emprison
nement qui ne pourra etre inferieur a une duree de 3 annees.

3. L ’auteur qui aura commis non intentionnellement l’un des deiits prevus a 
l’alinea 1 et 2, sera condamne a une peine d ’emprisonnement jusqu’a 5 
annees.

Dispositions finales.
A rt. 13:
1. Les juridictions militaires ont qualite pour statuer sur les delits vises aux ar

ticles 3 a 8.
2. Les tribunaux militaires prononceront des peines d ’emprisonnement d ’une 

duree pouvant atteindre 15 annees.
3. O n appliquera les dispositions de l’article 54 du Code de Procedure Penale 

et de l’article 55 du Decret relatif aux crimes particulierement dangereux 
dans la periode de reconstruction de 1’Etat.
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D O CU M EN T No. 55 
(r o u m a n ie )

Ordonnance N o 202 relative a la modification du code penal de la Republique 
Populaire Roumainepubliee au journal officiel no 150 en date du 14 m ai 1952. 

Le President de la Grande Assemblee Nationale de la  Republique Populaire de 
Roumanie, ordonne:
A rt. 1:
Le Code Penal de la Republique Populaire Roumaine est modifie comme suit: 
Apres l’article 194, seront introduits les articles 194 al. 1 a 4, congus comme suit:
A rt. 194, al. 1:
La communication des secrets d ’E tat a des Strangers, a des organisations contre- 
revolutionnaires ou a  des personnes au service d ’une puissance etrangere, le 
fait de se procurer ou de rassembler des nouvelles ou des documents qui con
stituent des Secrets d ’Etat, ainsi que la retention de tels documents, en vue de les 
communiquer aux personnes ci-dessus designees, seront en toute circonstance 
punis comme des actes d ’espionnage, de la peine de travaux forces d ’une duree 
de 5 a 25 ans et de la confiscation de la totality ou d ’une partie des biens du 
delinquant. Si ces actes ont eu ou auraient pu avoir des consequences particu
lierement redoutables, les deiinquants pourront etre condamnes a la peine 
capitale et a la confiscation de tous leurs biens.
A rt. 194, al. 2:
Sera puni de la peine des travaux forces pour une duree de 5 a 15 annees et de la 
confiscation de tous ses biens ou d ’une partie de ceux-ci, quiconque commettra 
l ’un des actes prevus a Particle 194, al. 1 et cela meme s’il ne s’agit pas d ’un  se
cret d ’Etat, mais si la publication n ’en a pas ete autorisee. Si ses actes ont eu ou 
auraient pu avoir des consequences particulierement graves, leur auteur sera 
condamne aux travaux forces pour une duree allant de 10 a 25 ans et a la con
fiscation de tous ses biens ou d ’une partie de ceux-ci.
A rt. 194, al. 3:
Quiconque commettra un des actes prevus a l’alinea 1 de l’article 194, al. 1, 
bien qu’il s’agisse de documents ou de nouvelles qui en tant que tels ne sont pas 
soumis au regime du secret d ’E tat ou ne peuvent etre divulgues, sera neanmoins 
condamne a une peine d ’emprisonnement d ’une duree pouvant aller de 3 a 10 
annees. Si l’acte a ete commis dans 1’intention de detruire la souverainete de la 
democratie populaire.
A rt. 194, al. 4:
Les actes vises aux articles 194, al. 1, 194, al. 2, 194, al. 3, seront punis, comme 
actes de trahison nationale, des peines prevues dans lea articles precedents, 
chaque fois qu’ils ont ete commis paries citoyens roumains.

D O C U M EN T No. 56 
Ordonnance no 202.
Relative d la modification du Code Penal de la Republique Populaire de 
Roumanie publiee au Journal cjjiciel no 1 5  du 14-5-1953.

1 4 -  Des articles 506, al. 1, et 506, al. 2, sont ajoutes a Particle 506.
A rt. 506, al. 1:
Toute negligence qui sera a  l’origine de la destruction, de la perte ou de la 
divulgation de documents soumis au regime du secret d ’Etat, sera punie d ’une 
peine d ’emprisonnement d ’une duree allant de 2 a 7 ans. Si les actes vises a 
1’alinea 1, ont des consequences particulierement graves, la peine de travaux 
forces infliges, pourra etre d ’une duree allant de 5 a 15 ans.

A rt. 506, al. 2:
Une resolution du Conseil des Ministres definira les documents et les objets 
soumis au secret d ’Etat.
Des resolutions du Conseil des Ministres, des dispositions legislatives, des ar- 
retes du chef des Organes Centraux ou Locaux de 1’Administration de 1’Etat 
ainsi que d ’autres Autorites ou d ’autres Organisations Publiques, definiront 
les documents et les faits non soumis au Secret Professionnel mais ne devant 
toutefois faire l’objet d ’aucune publication.
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II fut juge en Hongrie qu’un corrirnercant qui s’etait informe par lettre 
aupres d ’un de ses amis, sur l’utilisation d’un procede visant a l’obtention 
du vanadium, s’etait rendu coypable d ’espionnage. II fut puni d’une 
peine d’emprisonnement d’une duree de 10 annees. L ’expert commis 
dans ce proces ne savait pas ce qu’etait le ,,vanadium ” .

D O CU M EN T No. 57 
(h o n g r ie )

Proch-verbal.
Comparait le sieur X. Y. II fait la declaration suivante:
Je  suis ne a Budapest. J ’etais avocat a Budapest.
U n jour se presenta a mon bureau a Budapest la femme d ’un commergant et me 
demanda d ’assumer la defense de son mari. Elle me raconta que son mari, homme 
integre, age de 65 ans, qui ne s’etait jamais mele de politique, ni d ’aucune autre 
affaire susceptible d ’entrainer des condamnations, avait ete amene 4 mois plus tot, 
soit en novembre 1949, le matin a 2 heures, par 5 inconnus. Ces individus, en civil, 
penetrerent dans l ’appartement, armes de revolvers charges et prets a tirer. La 
femme dut aussi abandonner son lit. Ils fouillerent les armoires et les placards. 
Pendant ce temps les habitants durent rester dans un  coin, les bras leves. Les 
rustres sortirent tout et mirent tout sans dessus-dessous. Ils emporterent ensuite 
leur butin; des ecrits, des papiers, des documents personnels. Le commergant 
disposa de 5 minutes po u rs’habiller, avant qu’ils ne l’emmenent. Ils ne voulurent 
ni justifier leur identite, ni montrer un m andat d ’arret. La femme les supplia a 
la derniere minute de laisser son mari cardiaque, qui avait fait deux guerres et 
des revolutions et participe au siege de Budapest, au moins emporter ses medi
caments. Elle essuya un refus grossier. L ’homme fut contraint de prendre place 
dans une voiture particuliere qui attendait en bas. Des mois d ’incertitude 
suivirent, malgre des recherches fievreuses.
La famille apprit enfin incidemment que le commergant avait ete arrete par la 
KAT-POL, Section Militaire-Politique du contre-espionnage hongrois. Quatre 
mois apres 1’arrestation, la famille regut une carte postale. A titre de faveur ex- 
ceptionnelle l’inculpe avait ete autorise a donner signe de vie. Le lieu de 1’ex
pedition de la carte etait Budapest, M atirok-Utja 54 (rue des Martyrs) ou se 
trouve le siege du Tribunal Militaire. Les prisonniers de la KAT-POL, y sont, 
apres enquete, expediees pour y etre juges. Conformement aux dispositions re- 
glementaires de la Republique Populaire, les internes ne peuvent recevoir ni 
visite, ni colis. Les parents ne sont pas autorises a connaitre l’accusation de sorte 
qu’il n ’est pas possible de fournir des preuves a  d6charge. Ils n ’ont pas le droit 
de choisir un defenseur. Le Tribunal designe un avocat special choisi sur une 
liste particuliere et qui ne mene qu’une defense purement formelle. Grace a 
un ami sense, mon nom avait ete inscrit sur cette liste et tous mes collegues de- 
mandaient a leurs clients de s’adresser a moi dans des cas de ce genre.
Dans le cas du commergantje reussis a me faire designer comme defenseur d ’office. 
Devant les Juridictions Militaires les defenseurs ne peuvent consulter que l’acte 
d ’accusation, on ne leur presente ni les depositions, ni les proces-verbaux d ’in- 
struction, ni les declarations des temoins, ni des elements de preuves ecrites. 
Une fois, cependant, je  pus m ’entretenir pendant cinq minutes avec mon client, 
il avait deja rev£tu sa tenue de prisonnier (tenue rayee); sa tete etait 
rasee, bien qu ’il ne fut encore que detenu. II me conta 1’afFaire comme suit:' 
U n  de ses amis lui avait presente un chimiste, qui avait, disait-il, decouvert 
un procede grace auquel l’on pouvait obtenir du „Vanadium  a partir du 
Bauxite” (le vanadium est un produit utilisable essentiellement dans le raffinage 
de l ’acier); cependant le procede n ’etait pas encore tout-a-fait au point et pour 
poursuivre ses recherches et ses experiences, il avait besoin d ’un capital de 
2.000 florints (traitement mensuel d ’un employe moyen). II avait affirme a 
mon client qu’il etait dispose a partager avec lui les revenus obtenus grace au 
nouveau procede.
M on client voulut d ’abord preciser deux choses: il voulait d ’abord savoir si la 
decouverte aurait quelque valeur et en second lieu s’il ne tomberait pas sous le 
coup de quelques dispositions legislatives en acceptant une participation dans 
cette affaire. La Chambre de Commerce, le Bureau des Brevets et le Ministere
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competent lui repondirent positivement. C’etait uniquement, lui dirent-ils, au 
cas d ’exploitation a l’etranger, qu’il y avait lieu de se conformer aux decisions 
de la Banque Nationale en matiere de devises.
Pour s’assurer du caractere lucratif de 1’entreprise, mon client s’adressa par 
ecrit a un vieil ami d ’affaires de Vienne. Sa lettre comportait six pages. C’est 
probablement la raison pour laquelle elle tomba entre les mains de la censure, 
qui officiellement cependant n ’existait pas. Elle y fut ouverte. C ’est cette lettre 
qui etait a l’origine de son arrestation par la KAT-POL.
L’accusation porte „ tentative de delit” : transm ettre a l’etranger une decouverte 
de guerre importante. Le proces eut lieu en 195. .
Le tribunal militaire se composait d ’un commandant, en qualite de president 
et de deux officiers plus jeunes, comme assesseurs. Je  ne connais pas le nom du 
Representant du Ministere Public. M on client fut enchaine, ses pieds attaches. 
J ’appris seulement a l’audience au debut d ’avril, qu’en plus de mon client, son 
ami, 1’intermediaire entre lui et le chimiste, avait ete arrete avec lui. Le chimiste, 
dont il importe de taire le nom, que mon client ne connut jamais, ne futjamias 
mentionn6, comme plaignant, ni en qualite de temoin, bien qu’il fut le seul a 
connaitre le pretendu caractere militaire de sa decouverte, et bien qu’il eut 
egalement pris part a la redaction de la lettre, dont il a deja et£ question. On 
m urm ura qu’il avait reussi a convaincre les agents de la KAT-POL, que sa 
decouverte avai-t quelque valeur et que par la suite il en m ettrait le fruit au ser
vice de l’Etat. Au cours de l’audience, mon client, moi-meme etledtfenseurde- 
signe d ’office pour le co-accuse, demandames plusieurs fois, mais en vain, que 
le chimiste comparut au moins comme temoin, car il aurait pu etablir -  element 
decisif- que les accuses n ’avaient jamais connu le precede, qu’il l’avait pour des 
raisons on ne peut plus sages, toujours tu a son bailleur de fonds. Nous aurions 
voulu aussi preciser, grace a lui, que le procede n ’etait pas encore au point, 
mais le tribunal rejeta toutes nos demandes comme non fondles. Mon client 
aflirma son innocence.
Le Procureur Militaire deduisit de la lettre redigee par l’inculpe -  il nous donna 
d ’ailleurs lecture de quelques passages -  que l’inculpe mon client, ainsi que le 
chimiste avaient vendu jusqu’a la formule chimique de la decouvrete ,,Va 05” 
a 1’etranger ennemi. Je  ne reussis qu’avec beaucoup de peine a convaincre le 
Tribunal que „V a 05” est la formule chimique du Vanadium. 0 signifie „oxy- 
gene” et le tout repr&ente le pentoxyde du vanadium. Ceci voulait dire que le 
chimiste, au cours de ses essais, etait arrive a fabriquer du pentoxyde. II y avait 
encore du chemin a parcourir pour obtenir du vanadium. Le „signe secret” 
du Procureur Militaire signifiait simplement que mon client pour faire une plus 
grosse impression au lieu de designer la substance chimique, avait indique 
simplement sa formule, de m&me qu’au lieu.de parler d ’eau, on parle d ’H aO. 
On entendit un capitaine, dont le nom m ’est. inconnu, qui avait £te designe 
comme expert; dans de telles affaires, ces experts sont toujours convoques pour 
dire s’il s’agit'd’une affaire militaire grave. L ’expert ne savait meme pas de quoi 
il retournait; au cours de l’audience le President lui expliqua en quelques mots 
l’esp£ce. L ’expert ne savait pas ce qu’etait le Vanadium. Aussi le demanda-t-il 
a l ’accuse qui lui repondit „un element metallurgique” . L ’expert poussant plus 
loin ses recherches, dem anda a quoi il servait; la reponse fut: ,,au raffinage de 
l’acier” ; sa mission etait ainsi termin^e. Constitue un secret militaire tout ce qui 
est interessant ou im portant pour un ennemi ou un ennemi possible, pr&ente 
une importance particuliere tout ce qui est lie a l’acier. Interrog^ l’expert re
pondit: „M eme un produit incomplet, sur lequel on ne fournit aucune autre 
indication, peut servir a l’ennemi comme point de depart de ses recherches et 
lui indiquer dans quel sens nous travaillons. Tout ceci constitue un secret mili
taire” . La plaidoirie de la defense fut repoussee au jour suivant.
Chez moi, je  pris un vieux dictionnaire de Pallas qui datait d ’une bonne quaran- 
taine d ’annees -  un Larousse hongrois -  et je  trouvais sous le mot „Vanadium ”, 
une description complete des differentes fa^ons d ’obtenir du vanadium a partir 
du bauxite. Ces proc^des sont connus depuis deja des dizaines d ’annees. Je  
trouvais aussi, dans le dictionnaire, les formules techniques que chaque chimiste 
connait et utilise. A l’audience suivante, j ’apportais mon dictionnaire avec moi 
et je  l’ai presente au cours de m a plaidoirie au Tribunal. Le prononce du jug- 
ment fut repouss^ de 6 jours. Lorsque nous quittions la salle d ’audience, mon 
collegue, qui defendait l’autre accuse, me dit: „Dans cette affaire, je suis sur 
que les accuses seront acquittes” . Les deux assesseurs vinrent derriere nous, 
l’un d ’eux se tournant ironiquement vers mon collegue, lui dit „en etes-vous 
tellement sur camarade defenseur?” Le jugement, sans prendre en consideration
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les circonstances attenuantes, telles que 1’age, l’integrite anterieure des inculpes, 
et le fait qu’ils n ’avaient oecasionne absolument aucun prejudice, leur infligea
10 annees de detention, 1.000 florints d ’amende et la privation de leurs droits 
civiques pour une duree de 10 ans, en se fondant sur la loi de 1921, I II  articles 60, 
61 (atteinte grave a 1’ordre public et social) et sur la loi 1947/VII (crimes contre 
l’O rdre Democratique Populaire et la Securite). O n me chargea encore, comme 
faveur exceptionnelle, d ’informer les interesses du Jugement, evidemment non 
motive qui avait ete prononce contre eux.
La semaine suivante, le President, que je connaissait -  me fit venir et me 
demanda, d ’homme a homme, ce que je  pensais du jugement. Devant mon 
indignation il reconnut aussi, que c’etait un faux jugement et s’excusa en me 
disant que les deux assesseurs Pavaient purement contraint a rendre cette severe 
decision. II me pria de faire appel de sa decision et me precisa des points tech
niques. L ’appelfut interjete devant le Tribunal Supreme o u j’eus encore l’occasion 
de m ’entretenir avec les juges charges de cette affaire. Je  leur demandai que 
la decision d ’appel intervienne dans de brefs delais, cependant avant mafuite, 
la decision d ’appel n ’avait pas encore ete rendue de sorte que je n ’ai aucune 
donnee sur l ’evolution de cette affaire.

Signature.
M unich le 16-8-1954.

On peut deduire de la jurisprudence des Tribunaux de la zone sovietique 
d’occupation en Allemagne le sens des dispositions legislatives ci-dessus 
mentionnees. Le procureur Schiebel fut accuse d’espionnage uniquement 
pour avoir remis au Comite d’enquete des juristes libres, des actes d’accu- 
sation, des jugements, des circulaires relatives aux seances des differentes 
juridictions. II ne s’agissait pas dans ce pretendu cas d’espionnage de 
livraison de documents importants pour l’Etat, declares secrets, mais de 
documents qui dans' tout Etat de Droit sont consultes par le public et 
imprimes sans autorisation prealable. Le fait qu’un avocat qui s’efforce 
de contribuer au maintien des principes juridiques et informe des viola
tions de la legalite perpetrees les organisations de l’Allemagne occidentale 
soit penalement poursuivi et condamne prouve tout le soin que les 
detenteurs du pouvoir dans les regimes communistes mettent a eviter que 
leurs decisions jurisprudent!elles soient connues.

D O CU M ENT No. 58 
(a l l e m a g n e  d e  l ’es t )

Le Procureur general du Dresde le 17 mars 1953.
district de Dresde
1 15/53
Affaire penale * Au tribunal du district

-  Senat p£nal -  
Dresde.

Acte d ’accusation.

Redacteur de Pacte d ’accusation: Procureur S c h il l e

Sont accuses:
1. S c h ie b e l  Hans Joachim, ne le ler avril 1923 a Dresde, procureur,

domicilie a Dresde no 6, Bautzner-Str. 195, marie, pere d ’un enfant age 
de huit ans, allemand.
N ’ayant encore, d ’apres ses propres indications ete l’objet d ’aucune con- 
damnation, en detention preventive a la maison d ’arret de Dresde depuis 
le 2-9-1952.

Pour avoir fait de l ’espionnage depuis 1949, en qualite d ’agent dans la Repu
blique democratique allemande, du Comite d ’enquete des juristes libres, 
dirige et finance par les services secrets americains.
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1. Delit prevu par l’article 6 de la Constitution de la Republique democratique 
allemande, combine avec les dispositions de la directive du Conseil de con- 
trole no 38, section II, article I I I  A III.

Resultats essentiels de I’enquite.
Plus le camp de la Paix devient puissant, plus l’Union Sovietique et les Demo- 
craties populaires, y compris la Republique democratique allemande se forti- 
fient, plus sont visibles les resultats obtenus dans l’edification du socialisme, plus 
les ennemis de 1’humanite pacifique, les fauteurs de guerre imperialiste s’efForcent 
de gener les progres des Etats dans leur oeuvre constructrice et de paralyser la 
lutte pour la paix.
C’est surtout en Allemagne que se fait sentir l’activite des ennemis de la Paix 
mondiale, car l’Allemagne est un des points nevralgiques de la politique inter- 
nationale. Afin d ’atteindre leur objectif criminel, c’egt-a-dire aussi bien l’instau- 
ration d ’une domination dictatoriale sur le monde que l’elevation de leurs pro
fits grace a une nouvelle guerre, les forces imperialistes ont mis sur pied un grand 
nombre de centres d ’espionnage avec des agents venus non seulement de leurs 
pays mais aussi d ’Allemagne, qu’ils dirigent conseillent et paient; l’une de ces 
organisations est le soi-disant Comite d ’enquete des juristes libres de Berlin- 
Ouest qui se camoufle a l’exterieur sous l’etiquette d ’une agence de renseigne- 
ments.
Les inculpees, Schiebel, Hans-Joachim, Richter, Schiebel Brigitte et Kelling 
etaient en liaison avec cette organisation c’etaient des collaborateurs dument 
enregistres. II s’agit la d ’elements inconscients qui se sont comportes comme des 
ennemis jures de la Republique democratique allemande.

L ’inculpe Hans-Joachim Schiebel etait deja bien avant un ennemi de la Repu
blique democratique allemande. Adepte de l’idealisme subjectif et d ’une ideologic 
reactionnaire, il s’etait tres finement camoufle derriere les activites qil’il exergait, 
celles de Procureur et celle de President du Parti democrate-paysan du district; 
ses actes etaient en contradiction avec les buts de ces institutions. II s’efforgait de 
recouvrir du bouclier protecteur de citoyen democratique et de fonctionnaire 
de l’appareil etatique, ses activites criminelles.
D urant le deuxieme semestre de l’annee 1949 l’inculpe Schiebel fut enrole en 
quality de collaborateur de cet organe d ’espionnage par l’avocat refugie le Dr. 
Nollau qui deja l’epoque travaillait pour le Comite des juristes libres.

Schiebel partit de lui-meme a Berlin-Ouest et entra eq contact avec l’agent 
Nollau. II lui donna quelques indications sur la justice de la Republique demo
cratique allemande, et lui fournit quelques dossiers relatifs aux proces econo
miques. L ’inculpe Schiebel avait detourne ces dossiers, qui etaient entre les 
mains de son superieur, l’avocat general de Dresde. A l’occasion de cette ren
contre l’inculpe Schiebel donna en outre son curriculum vitae a l’agent Nollau 
afin de pouvoir etre inscrit parm i les collaborateurs des „Juristes libres” . II 
regut le pseudonyme de „Btirgermeister” (maire).
Jusqu’au debut de 1’annee 1951 Schiebel communiqua a l’agent Nollau des 
pieces, des actes d ’accusation et des jugements qu’il detenait en sa qualite de 
Procureur. En outre il le mit au courant d ’un certain nombre de procedures 
penales qu’il consid^rait personnellement comme interessantes au point de vue 
politique. Avant que l’agent Nollau n ’immigrat en Allemagne occidentale en 
janvier 1951, il m it Schiebel en rapports avec un autre agent, Rosenthal. Schiebel 
presenta Rosenthal a sa femrne sous le pseudonyme de ,,W alter” .
Depuis cette date Schiebel rencontrait regulierement Rosenthal ainsi qu’un 
autre collaborateur des Juristes libres a Berlin Ouest, nomme Hildebrandt . . . 
II resta en liaison avec ces deux agents jusqu’a son arrestation. Afin d ’avoir des 
rapports reguliers avec les agents de la centrale d ’espionnage imperialiste, Schie
bel se rendit frequemment a Berlin-Ouest, -  il se rendit aussi une fois en Alle
magne de l’ouest -  pour y assister a des courses de chevaux. II profitait de ces 
occasions pour se mettre en communication par telephone avec quelque ancien 
camarade d ’etudes, qui servait d ’intermediaire entre lui et les agents. La plupart 
du temps ces derniers venaient chez le camarade d ’etudes. Au cours de l’ac- 
complissement de sa mission d ’espion, l’inculp6 Schiebel communiqua notam
ment a la centrale d ’espionnage de Berlin-Ouest l’acte d ’accusation contre l’an- 
cien Procureur Scheber, ainsi que des pieces relatives a 1’avocat Nollau qui etait
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soupgonne de meurtre. En outre, il livra des informations sur des affaires per- 
sonnelles, les ordres de service, les lignes directrices, autant de documents qui ne 
sont destines qu’a 1’usage interne des membres du Parquet. Son pseudonyme 
devint en 1951 „Schneidewind” . A titre de reconnaissance pour le bon travail 
qu’il avait accompli en matiere d ’espionnage, il regut en 1952 une attestation 
qui m ettait en relief son activite particuliere. Au vu de cette attestation, il regut 
un billet aller et retour a Hambourg par avion pour sa femme et lui, afin qu’il 
pu t participer au Derby de cette ville. L ’inculpe Schiebel savait que l’inculpe 
Richter faisait-de l’espionriage pour les Juristes libres, il n ’a pourtant rien fait 
contre cela, bien au contraire, il a poursuivi son activite criminelle.

L ’epouse de l’inculpe Hans-Joachim Schiebel, Brigitte Schiebel avait appris 
par son m ari que ce dernier centralisait des informations sur la justice pour les 
adresser a Nollau. Elle savait aussi que son m ari emportait avec lui la plupart du 
temps des pieces vers Berlin-Ouest lorsqu’il s’y rendait. L ’inculpEe Brigitte 
Schiebel fut invitee en 1951 par son m ari a se rendre a Berlin chez son camarade 
d ’etudes, afin de lui faire un rapport sur le proces qui avait 6t6 fait a l’ancien 
Procureur Fohrmann. Initialement ce rapport devait etre remis a l ’agent Walter, 
mais comme ce dernier restait introuvable, le camarade d ’etudes de l’inculpe 
Schiebel garda ce rapport et ne le remit que plus tard  a Walter.
Entre 1949 et 1952 l’inculpee Brigitte Schiebel n ’alla tout au plus que cinq fois 
environ chez le camarade d ’Ecole de l’inculpc Schiebel a Berlin-Ouest. Elle y fit 
la  connaissance de l’agent Walter. Elle etait tres bien informee sur le caractere 
dangereux de l ’activite exercee par l’inculpe Schiebel, son mari.

signe Schille, Procureur.

Le Procureur Schiebel fut condamne a une peine de detention a vie, les quatre 
autres accuses furent condamn& en tout a 38 annees de detention.

Une decision de la Cour Supreme de la zone sovietique d’occupation en 
Allemagne prouve que toutes communications de documents en prove
nance des Etats communistes est considerees comme acte d’espionnage 
et puni a ce titre, quel que soit le domaine d’activite dont il s’agit.

D O CU M ENT No. 59 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Article 6  de la Constitution, section I I
Article I I I  A  I I I  de la directive du Conseil de Controle no 38.

4  -  „Espionnage” considere comme provocation a la guerre au sens de Particle 6 
de la Constitution.
Jugem ent OG I Zst (I) 3/52

M o tifs:
Cette action qualifiee „d ’espionnage” doit etre considEree comme Pune des 
formes les plus dangereuses des attaques criminelles dirigees contre notre ordre 
et contre la paix. La Cour Supreme a deja clairement exprime dans un verdict 
bien motive prononce contre les „Temoins de Jehova” que oe genre d ’activitds -  
qualifies d ’espionnage -  bien qu’elles ne soient prevues par aucune des disposi
tions du Code penal relatives a la haute trahison et a la trahison nationale, 
constituaient des provocations a la guerre au sens de Particle 6.

Ceci, ne vaut pas seulement pour tous les domaines de la vie publique, pour 
toutes les institutions non seulement de l ’Etat, mais egalement pour celles des 
Partis et des organisations et pour les individus qui y sont employes, c’est aussi 
valable pour les rapports des citoyens entre eux, pour toutes les nouvelles dans 
le domaine de la production, du transport, et de la vie culturelle. Peu importe a 
cet Egard que ces nouvelles soient exactes ou fausses. Ce qui est decisif en la m a
tiere, c’est que dans l’etat actuel des preparatifs de guerre effectues par les 
Anglo-americains, toute nouvelle en provenance de notre E tat est pour eux im- 
portante.
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L’ouvrier Rudolf Krause desirait, parce que les conditions d’existence 
dans la zone sovietique d’Allemagne etaient devenues pour lui insup- 
portables, faire usage du droit de voyager et de s’expatrier, qui est egale
ment reconnu aux citoyens par les Constitutions communistes, et.partir 
vers 1’Allemagne occidentale. «
A Berlin-Ouest il aurait du passer par le bureau officiel d’accueil. Ce 
service officiel de la Republique Federale allemande est, comme beau- 
coup d’autres organisations qualifie, par les communistes de centrale 
d ’espionnage. Rudolf Krause n’arriva pas jusqu’a Berlin-Ouest. Cepen- 
dant l’intention et la possibility eventuelle de se rendre a ce bureau 
d ’accueil, fut consideree comme l’accomplissement du delit d’espionnage.

D O CU M EN T No. 60 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

4  K s  3 3 /5 3 /
B I 8/53
Jugement. A u N om  du Peuple!

Dans le proces penal intent^ contre le menuisier, ne le 14-7-1932 a Oltaschin. 
district de Breslau, Rudolf Heinrick K r a u s e , domicilie a Oberschleme, Ost- 
siedlung 81, momentan^ment en detention preventive a  la maison d ’arret de 
Chemnitz, pour delit prevue par l’article 6 de la constitution de la Republique 
democratique allemande et par la directive du Conseil de controle no 38, section
II, art. I l l  A III , le quatrieme Senat penal du Tribunal de district de Chemnitz 
a jug6 dans sa seance du 3 mars 1953, a laquelle ont participe:

Le juge principal Weichel en qualite de President, 
la menagere Dora Ludwig, de Chemnitz,
1’employe Oskar Hammer, de Chemnitz, en qualite d ’assesseurs,
Le Procureur Uhlig comme representant du Ministere Public, 
1’employee de Justice K norr comme employee du greffier:

L ’accuse Krause est, pour avoir commis le delit prevu par 1’article 6 de la Con
stitution de la Republique democratique allemande, combine avec la directive 
du Conseil de controle no 38, section II, art. I l l  A I II , condamne a une peine 
d ’une annee de detention. II y aura lieu de deduire de la duree de cette peine, 
le temps durant lequel le coupable a ete en detention preventive depuis le 2 
novembre 1952.
En outre, les mesures expiatoires prevues par la directive du Conseil de controle 
no 38, section II, art. IX , chiffres 3 et 9, sont infligees a l’inculpe et celles prevues 
au chiffre 7 appliquees pour une duree de cinq ans.

M otifs:

A partir des propres indications de l’accuse, il a ete possible d ’etablir a l’audience 
les faits suivants: L ’inculpe 6ta.it d ’abord employe par la Soci^te anonyme Wismut 
k  Oberschlema. L ’accuse fut porte malade du 17 au 19 octobre 1952, il resta 
durant cette periode pris de sa famille. Peu de temps avant, sa femme avait 
re£U  de sa mere qui habitait en Allemagne occidentale, une lettre ou elle lui 
dem andait de venir en Allemagne occidentale. Pousse par cette lettre, l’inculpe 
se decide a partir pour toujours avec sa femme en Allemagne occidentale. Le 
couple vendit l’ensemble de ses biens et parti t en train en direction de Berlin 
le 2 novembre 1952. Lors du controle effectue dans le train on constata que 1’in- 
culpe etait encore en possession de sa carte d ’employe de Wismut. Interroge 
par les agents de la police populaire, 1’inculpe avoua qu’il allait visiter Berlin- 
Ouest avec sa femme. II 6ta.it encore en possession d ’environ 76 marks.

Tous les individus qui habitent dans la  Republique democratique allemande 
savent bien quel est l,e caractere du ,,bureau d ’accueil des refugies” a Berlin- 
Ouest. Ils savent tous que sous le pretexte de porter secours aux dits refugies de 
l’Est, l’on fait de l’espionnage contre la Republique democratique allemande. 
L ’accuse evidemment en est aussi informe, meme lorsqu’il nie avoir lu des jour
naux ou avoir ecoute des emissions de radio. II concede toutefois qu’il a eu
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connaissance des proces de ce genre qui se sont deroules devant la Cour Su
preme. II est certain, en tout cas, pour le Senat, que l’inculpe etait inform^ de la 
signification et surtout des consequences de sa demarche. L ’inculpe pretend 
avoir entendu parler pour la premiere fois en detention, dudit bureau des re
fugies dans la Kuno Fischer Strasse a Berlin-Ouest. II reconnait toutefois qu’il 
aurait du rechercher un lieu oti il se serait presente. L ’accuse devait savoir -  
et il le savait -  quel caractere pouvait avoir le bureau d ’accueil qu’il recherchait. 
Precisement, durant les derniers mois, la presse et la radio ont plusieurs fois et 
de fagon pressante indique les centrales d ’espionnage de Berlin-Ouest. O n ne 
pouvait dts lors croire l’inculpe lorsqu’il indiqua qu’il voulait de Berlin-Ouest, 
demander a sa belle-mere d ’envoyer des billets d ’avion. S’il en avait ete ainsi, ii 
aurait au moins du pouvoir vivre une semaine avec sa femme et son enfant avec 
les 76 marks-Est a Berlin-Ouest. O r ceci est absolument impossible, etant donne 
les conditions criminelles dans lesquelles s’effectue le change. L ’accuse le savait 
bien et 1’on doit souligner qu’il aurait en tout cas rendu visite a une centrale 
d ’espionnage.
Lorsque l’inculpe prit place dans le train, en partance pour Berlin-Ouest avec 
sa carte d ’employt de Wismut, il remplit les conditions de tentative de crime 
sanctionne par les dispositions legislatives deja citees. La Cour Supreme a stipule 
dans sa decision I ZST I (3/52) qu’il y avait lieu d ’appliquer l’article 6 de la 
Constitution aux actes preparatoires du crime prevu par cet article et d ’infliger 
au coupable les peines correspondante. (Public dans „Neue Justiz” pages 276 
et suivantes). En ce qui concerne le caractere dangereux de l’activite de l’in
culpe, il serait contraire aux regies de la responsabilite et ce serait violer Particle 
6 de la Constitution que de ne pas lui infliger une sanction. De tout ce qui pre
cede le tribunal a pu deduire la culpabilite de 1’inculpe fondee sur l’article 6 
de la Constitution de la Republique democratique allemande combine avec la 
directive du Conseil de controle no 38, section I I  art. I l l  A III .

II y a lieu de reprocher en particulier a l’accuse d ’avoir 6t£ pret, afin d ’obtenir 
un permis de sejour a Berlin-Ouest et en Allemagne-occidentale, a trahir les 
travailleurs de notre Republique et a leur tomber dans le dos. Cependant le 
Tribunal a estime que la peine demandee par le representant du Ministere pu
blic d ’une annee et demi d ’emprisonnement etait un peu trop elevee. II a estime 
qu ’un emprisonnement d ’une duree d ’une annte constituait une sanction ne- 
cessaire et proportionnee a la faute commise par l’inculpe.
Signes: Ludwig Weichel Ham m ar

En Pologne le passage illegal de la frontiere entre la Pologne et la zone 
d’occupation sovietique en Allemange est sanctionne en regie generale 
par un emprisonnement d’une duree de trois annees.

D O CU M EN T No. 61 
(p o l o g n e )

Proces- Verbal.
Com parait le chauffeur Czeslaw M arian Sy g n e c k i de Bizorowo (Kamiene Po- 
morski) actuellement domicilie dans le camp de transit des refugies des Etats du 
bloc oriental.
Le temoin fait les declarations suivantes:
Depuis 1948 j ’ttais administrateur d ’un magasin des chemins de fer polonais a 
Bydgoszcz (Bromberg). En juillet 1951, j ’ai eu une discussion politique avec 
mon superieur hitrarchique Noymbinski; ce communiste convaincu m ’avait 
denonce. C’est la raison pour laquelle je  me suis decide a m ’enfuir.
Le 11 juillet 1951 je  franchis la frontiere de la zone sovittique d ’Allemagne dans 
les environs de Stettin. U n jour plus tard je  fus arrete pres de Pasewalk par la 
police populaire allemande. J e  fus conduit a Uckermiinde et 4 jours plus tard, 
malgre mes protestations expresses, je  fus livre a la W OP (gardes-frontieres 
polonais). J e  restai six mois en detention a Stettin.
L ’acte d ’accusation parlait de la tentative de passage illegal de la frontiere. 
Je  fus condamne a trois anntes d ’emprisonnement. L ’audience ne dura qu’envi- 
ron 10 minutes.
Le meme jour l’on se prononga sur quatorze cas semblables de passage illegal de 
la frontiere. Les quatorze inculpes furent condamnts a trois anntes d ’emprisonne-
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ment. L ’on affirmait deja dans la maison d ’arret que c’etait la en quelque sorte 
le ,,taux” . Voila pourquoije ne fis pas appel de la decision. . ■
Le 13 janvier 1953 je  ben^ficiai d ’une liberation anticipeem aisjedus m ’engager a 
travailler pendant deux ans dans une mine de charbon. La feuille d ’engagement 
portait en effet que je  serais de nouveau emprisonne si je ne travaillais pas con- 
venablement dans cette mine. Je  fus tres frequemment maltraite au cours des 
nombreux interrogatoires que je  subis durant ma detention. J e  regus des coups 
de poing dans le visage, maintes fois je  tombais inanime, je  m ’evanouis, et je  fus 
aussi pifHine, au gre des circonstances. O n me cassa quatorze dents. J e  suppose 
que l’origine de ces mauvais traitements Ctait que j ’aurais du avouer avoir fait 
de l’espionnage. Le grand m aitre m atraqueur de ce lieu etait le directeur lui- 
menie un commandant nomme J a k u b o w s k i, qui devait venir de Grodno et qui 
etait en fonctions a la prison de Stettin, Kaszubska no 48, bloc 2, section 3. 
Ce commandant sentait constamment un tres mauvais parfum.
Berlin le 12 avril 1954 Lu et approuve.

Signature:

En Hongrie le fait de preter une vieille carte etait considere comme une 
aide dans la fuite et entrainait une condamnation a cinq annees d’em
prisonnement.

D O CU M EN T No. 62 
(h o n g r ie )

Proces- Verbal.
Je  m ’appelle Alice . ... je  suis nee le le r. . . a Budapest, mon dernier lieu de 
residence etait Budapest. J e  m ’enfuis de Hongrie le 14 novembre 1954 et j ’habite 
momentanement . . .
Le fiance de m a cousine nomme Egon . . . avait un ami qui en 1952 voulait, 
en compagnie de sa femme et d ’autres parents quitter en secret la Hongrie. 
M on ami . ... lui avait donne une carte datant d ’avant la guerre afin qu’il put 
s’informer du chemin qui le conduirait vers P’Autriche. Les fugitifs furent ar- 
retes avant la  frontiere et traduits en justice en meme temps que mon ami . . . 
qui se vit condamner a une peine de cinq annees d ’emprisonnement pour avoir 
ete complice de leur fuite. La complicite residait dans le fait d ’avoir prete la carte. 
Les fugitifs furent eux-memes condamnes a cinq annees ou six annees d ’empri
sonnement. La femme du fugitif ne fut condamnee qu’a quatre annees d ’empri
sonnement parce qu’elle etait alors enceinte.
M unich, le 1-2-1955 Lu et approuve

Signature:

U n parti politique ayant eu derriere lui, jusqu’a l’edification du systeme 
communiste, la plus grande majorite de la population, est purement et 
simplement interdit par les maitres communistes qui declarent qu’ils sont 
en presence d’une bande ,,d’espions et de traitres a la Patrie” . Des 
sanctions penales assurent le respect de cette interdiction; les membres et 
les leaders de ces partis sont severement punis par des lois speciales. La 
moindre tentative en vue de defendre les opinions politiques de Ces partis 
est deja punie comme delit accompli.

D O C U M EN T No. 63 
(b u l g a r ie )

„L es delits contre la Republique populaire de Bulgarie” p a r le Colonel
N ikola  Takow.

A cet egard, le jugement du delit prevu par l’article 5 du decret-loi sur la disso
lution du parti agraire presente une grande importance. II y a lieu en effet de 
preciser comment seront sanctionnees les tentatives effectuees par les restes de 
l ’opposition des bourgeois-Koulaks en vue de reconstituer leur organisation a 
l ’echelon central ou a  l’echelon local; il y a lieu de predser, s’il est necessaire, 
pour pouvoir appliquer aux groupes organises autour de Nicola Takow les 
sanctions prevues a Particle 70 du Code penal d ’etablir que ces groupes ont eu 
pour but de lutter contre le pouvoir populaire avec des moyens tels que ceux qui
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sont indiques a l’article 70 du Code penal. O n doit repondre negativement a 
cette question. L ’article 5 du decret-loi cite l’impose en effet. L ’article 5 renvoie 
en ce qui concerne les sanctions de ce delit a la loi relative a la protection du 
pouvoir populaire abrog^e depuis, mais reconduite dans le Code p£nal. D ’apres 
cette loi, toute tentative en vue de reconstituer sous quelle que forme que ce soit 
le parti agraire qui en 1946 et 1947 s’est isole du peuple et est devenu un groupe- 
ment d ’espions et de traitres a la Patrie, est suffisante pour qu’il y ait lieu d ’ap- 
pliquer aux fondateurs ou aux membres de ce groupe l’article 70 du Code penal. 
Par ,,tentative” il y a lieu d ’entendre ici, non pas la ,,tentative” telle qu’elle est 
d^finie a l ’article 16 du Code penal, c’est -a-dire le fait de commencer a com- 
m ettre une infraction sans l’accomplir, mais un delit particulier qui -  compte 
tenu du fait que le but poursuivi, la  reconstitution du parti agraire dissous, n ’a 
pas ete rcalisee -  n ’est pas moins nocif que l’infraction prevue a 1’article 70 du 
Code p&ial. De plus la reconstitution de ce parti est pratiquement impossible, 
car depuis longtemps deja, notre peuple a pris conscience du danger ou il se 
trouverait de nouveau plonge par ces ennemis sans scrupule, qui lui imposeraient 
de nouveau le joug de l’esclavage capitaliste et demi-colonialiste. Cette inter
pretation de Particle 5 du decret-loi deja cite a ete d ’ailleurs confirmee par la 
decision de la Cour Supreme no 246 du 21 mars 1952.
II y est precis^ que toute formation de groupe ou de toute organisation constitute 
en vue de reconstituer le parti agraire, constitue un crime parfait et non une 
simple tentative, et que par suite il y a lieu de sanctionner ce fait conformement 
a Particle 5 du decret-loi sur la dissolution du parti agraire, sans qu’on ait a 
prendre en consideration les moyens et les formes utilises par les delinquants.

En adoptant Particle 5 de ce decret-loi, le l^gislateur avait pour objectif d ’in- 
fliger la sanction la plus severe a toutes les tentatives eflcctuees par ces traitres 
en vue de reconstituer une organisation qui, selon lui, quelle qu’en fut la forme, 
cachait derriere elle l’organisation reactionnaire la plus dangereuse, puisque 
la realisation de ses projets dependait exclusivement d ’une intervention ctran- 
gere. La pratique anterieure de la lutte contre les tentatives entreprises par les 
restes de l ’opposition Koulak en vue de reconstituer leur organisation, le prouve.

Source: „Rechlswissenschaftlicher Informationsdienst” Revue Officielle de la zone d!occupation sovietique en AUemagne, 
no 1 du 5 janvier 1954.

I I I  — REPRESSION PENALE DE LA LIBERTE D ’O PIN IO N  — 
Dans les pays communistes le legislateur a non seulement vote des dis
positions particulieres tres souples, il a eu aussi un grand souci de ne 
laisser sans punition aucune opinion hostile a la politique de l’Etat. II a 
adopte des dispositions legislatives sur ,,la protection de la forme demo
cratique populaire de l’Etat et de l’ordre social” , auxquelles on peut 
toujours se referer en cas de necessite si aucun texte legislatif special 
n ’existe.

D O CU M EN T No. 64
Code Penal tchecoslovaque du 12-7-1950.

A rt. 129:
A ctivites hostiles a la Republique.

Quiconque m ettra intentionnellement en danger l’interet general par des activi
t y  hostiles a la forme democratique populaire de l’E tat garantie par la Constitu
tion, ou a l’ordre social, sera puni d ’emprisonnement d ’une duree pouvant aller 
de six mois a deux ans.

En Union sovietique les divulgations d ’opinions politiques indesirables 
seront punies conformement a Particle 58 du Code penal de la R.S.F.S.R.
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D O CU M ENT No. 65
(u.R.S.S.)

Proces- Verbal.
K o st k a  Nikola, n e  le  3-3-1914, au village de Federioko pres de Charkow.
,,Je  connais personnellement les faits suivants” :

K a r a m u c h k a , Sachko, etait mon voisin au village. II etait controleur. En cette 
qualite il controlait en 1930 la comptabilite de la cooperative agricole de notre 
village. Le directeur de la coop6rative du district, un membre du Parti commu
niste lui demanda si tout etait en ordre. II repondit „ tout va bien comme Trotzki” 
II voulait dire par la que rien n ’allait, qu’en tout cas rien ne fonctionnait, comme 
les communistes l’auraient votllu, car tout le monde sait que Trotzki refusait de 
reconnaitre le gouvernement de Staline.
II fut condamne sur la base de 1’article 58 du Code penal a l’emprisonnement 
.d’une duree de dix annees pour avoir meprise le regime stalinien, en utilisant le 
nom de „Trotzki” . II m ourut dans le camp de travaux forces de Bamlag en Si
beria.

Lu et approuve. 
Signature:

Dans d’autres dispositions penales la manifestation de toute opinion 
politique ou toute propagande paraissant orientee contre le systeme 
communiste est qualifiee de ,,fasciste” ou ,,d’anti-democratique” . Sur le 
meme pied est mise la ,,propagande en faveur de l’agression imperialiste” . 
Ces. notions permettent de sanctionner penalement toute parole libre.

D O CU M EN T No. 66 
Code Penal de la  Republique Populaire de Bulgarie.

A rt. 91:
Quiconque fait en public ou de fafori occulte de la propagande fasciste ou anti- 
democratique ou favorable,a l’agression imperialiste ■et garde ou recele pour 
les r6pandre des ouvrages fascistes ou anti-democratiques, sera puni d ’une peine 
privative de liberte pouvant atteindre une duree de cinq annees.

Le technicien des fondations de batiments Ludwig Klingelhofer fut con
damne par le Tribunal de district de Halle en zone sovietique d’occupa- 
tion a une peine d’emprisonnement d ’une duree de deux annees pour 
avoir fait part dans une lettre a ses parents habitant en Allemagne occi- 
dentale de ses chagrins et des grands soucis qu’il avait. La lettre n’avait 
pas ete expediee.

D O CU M EN T No. 67 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

A u nom du peuple!
Dans le proces-penal engage contre le technicien des fondations de batiments 
Ludwig Klingelhuler, ne le 12-7-1883 a Rosenthal, domicilie a Dessau, Mortiz- 
str. 6, detenu depuis le 16-12-1952 pour avoir commis le delit prevu par la 
directive du Conseil de controle no 38, section II , article I I I  A I I I ,  le premier 
serial penal du Tribunal de district de Halle/Saale a statue dans sa seance du
2 avril 1953. II etait compose:

Du juge au tribunal de district H e n k e  en qualite de president,
De K urt R e h a h n  et H erm ann E n k e  en qualite d ’assesseurs,
Du procureur F e h s e  en qualite de representant du Ministere public, 
De l’employee de Justice F o r z u b e k  en qualite de greffier.

L’inculpe fut condamnE a une peinte d ’emprisonnement d ’une dur£e de deux 
annees pour avoir commis le delit prevu par la directive du Conseil de controle 
no 38 section II, article I I I  A III . II se vit en plus infliger les mesures expiatoires 
prevues par la directive du Conseil de controle no 38 section II, chiffres 3-9, 
celles prevues par le chiffre 7 lui furent infligees pour la duree de cinq annees.
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La duree de la  detention preventive de l’inculpe, depuis le 15-12-1952 sera 
deduite du m ontant de la duree totale de la peine qui lui etait infligee.
Les frais du proces sont a la charge de l’accuse.

M otifs:

En decembre 1952 l’epouse de l’inculpe etait tres malade. Le 15-12-1952 l’inculpe 
adressa a sa niece domiciliee en Allemagne occidentale une lettre qu’il n ’expedia 
pas, mais qu’il m it dans la poche interieure de sa veste lors d ’un voyage qu’il fit 
a Berlin. Le meme jour lors d ’un controle des pieces d ’identite, des membres de 
la police populaire lui prirent cette lettre dans le train. L ’inculpe ecrivait no- 
tamment, a sa parente d ’Allemagne occidentale, dans cette lettre:
„ J ’espere que nous pourrons tout arranger plus tard si nous arrivons a passer les 
temps actuels. Chez nous c’est tres triste, tout est excessivement cher, les denrees 
alimentaires sont-, de plus, tres rares . . . ” ’
Plus loin:
,,Au demeurant, tout va bien mais nous gagnons trop peu d ’argent pour pouvoir 
gachter quoi que ce soit dans les magasins de l’E tat . . .”
L ’accuse s’efforgait en outre par cette lettre d ’obtenir de sa parente d ’Allemagne 
occidentale qu’elle lui procurat un emploi, il lui ecrivait:
„Ici on n ’embauche que des jeunes, de tres jeunes personnes. Ils ont beau etre 
betes, pourvu qu’ils soient communistes tout va bien. Les prisons sont combles” . 
L’expose des faits ci-dessus decoule des declarations de 1’accuse, dans la mesure 
oil le Senat a bien voulu les prendre en consideration et du contenu de la lettre 
presentee a 1’audience comme un moyen de preuve.
II est ainsi etabli que 1’inculpe a tenu des propos provocateurs dans la forme la 
plus detestable sur la situation et les institutions de notre Republique democra
tique allemande.
Cette lettre etait de plus destin6e a etre expediee en Allemagne occidentale. Les 
propos contenus dans cette lettre auraient atteint, si notre police populaire ri’avait 
pas devin^ les intentions de l’inculp£, les parents de ce dernier et par eux incon- 
testablement beaucoup d ’autres personnes d ’Allemagne occidentale. L ’acte de 
l’accuse constitue des lors une aide founrie aux fauteurs de guerre occidentaux 
qui discr<klitent la situation existante dans notre Republique et font de la pro- 
pagande sur la necessitc d ’eliminer par la force notre ordre nouveau.

En outre, les propos provocateurs formules contre nos institutions et nos organisa
tions democratiques constituent en meme temps une discrimination parm i pos 
citoyens progressistes et equivalent a de la propagande en faveur du nazisme 
et aux machinations neo-fascistes des fauteurs de guerre occidentaux. L ’acte 
de l ’accuse, c’est-a-dire le fait d ’avoir r&iige une lettre contenant des propos 
provocateurs, doit des lors etre considere comme un crime tom bant sous le coup 
de la directive du Conseil de controle no 38, section II, art. I l l  A III . L ’inculpe 
a agi consciemment car il savait que par cette lettre il devalorisait nos institutions 
et notre situation. L ’objection qu’il formule lorsqu’il dit que sa lettre n ’avait pas 
encore ete expediee, ne peut pas etre prise en consideration puisque la directive 
du Conseil de controle no 38, vise Egalement les tentatives de delit. Peu importe 
des lors qu’un individu ait eu l’intention d ’accomplir le d£lit; ce qui est d6cisif, 
c’est -  comme dans le cas present -  que l ’acte accompli par l’inculpe soit de 
nature a mettre en d an g e rja  paix du peuple allemand, car la redaction et la 
propagation de propos tendancieux contenus dans cette lettre sont de nature 
a servir les fauteurs de guerre occidentaux dans la realisation de leurs plans 
criminels.
Signe: Henke Rehan Enke.

Le 17 juin 1953, la population de la zone d’occupation sovietique en 
Allemagne fit usage du droit de greve et de manifestation qui lui est 
garanti par la Constitution. Les forces des troupes d’occupation sovieti- 
ques en Allemagne et de la police populaire germano-sovietique disper- 
serent les manifestants par la force des armes. Les juridictions penales de 
zone commencerent des le lendemain du 17 juin 1953 a rendre desjuge
ments inspires par la vengeance malgre l’existence de declarations ofB- 
cielles contraires.
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Ceux qui avaient participe aux manifestations furent pour la plupart 
punis pour ,,provocation fasciste et provocation a la guerre et au boy cot
tage.”

D O CU M EN T No. 68 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

I 298/53
A u nom du peuple!

Dans le proces-penal, engage contre le mecanicien Adolf J e d r o ,  ne le 30-5-1919 
a Liibben, domicilie a Liibben, Berliner Str. 16, actuellement en detention pour 
crimes prevus par la directive du Conseil de controle no 38 art. I l l  A III , le 
premier Senat penal du Tribunal de District de Cottbus a statue dans sa stance 
du 29 ju in  1953.
Y ont pris part:

Le juge de district Berg, en quality de President,
Wilhelm Schulze, travailleur a Cottbus,
Helene Hinze, fabricante de boutons a Cottbus, en qualite d ’assesseurs. 
Le procureur John, representant du Ministere public de la circonscrip- 
tion.
L ’employce de justice Lohse chargee du greffe.

Le Tribunal a juge ce qui suit:
L’inculp^ est condamnf; a une peine d ’emprisonnement d ’une duree d ’un an et 
6 mois pour avoir commis le crime prevu par la directive du Conseil de controle 
no 28, art. I l l  A III .
En outre, sont infligees a l’inculpe les mesures expiatoires prevues par l ’article 9, 
chiffres 3 - 9 de la directive du Conseil de controle no 38, la duree de la limi
tation prevue sous le chiffre 7 est portae a 5 ans. Le temps de detention deja subi 
par l ’accuse sera deduit de la  duree de la peine presentement prononcee.
Le cout du proces est a la charge de Paccuse.

M otifs:

Le 17-6-53 se tint dans le restaurant Hainkohler a Liibben la reunion des musi- 
ciens qui organisaient leur programme pour le prochain week-end. L ’inculpe 
en sa qualite de president du syndicat artistique de la circonscription, devait veil; 
ler a ce que la reunion se tint normalement. Elle commenga a l l  heures et dura 
jusqu’a 16 heures. L ’apres-midi on discuta entre musiciens des manifestations 
qui allaient avoir lieu a Liibben. L ’inculpe pretend avoir entendu parler pour 
la premiere fois a ce moment des provocations du 17 juin. Apres qu’il eut bu 
encore quelques demis de bi&re et quelques verres d ’eau-de-vie, l’inculpe fut 
reconduit chez lui, environ a 17 heures, par sa femme. Lorsqu’il arriva en sa 
compagnie sur la place du marche, il y vit un attroupement d ’individus. Bien 
que sa femme s’y opposat, il se joignit a ces gens et renvoya son ejpouse chez elle. 
Une manifestation etait organisee dans la Karl-Marx-Strasse et le cortege se 
dirigeait vers la place du marche. L ’inculpe se joignit au cortege, se m it au pre
mier rang et proposa aux participants quelques slogans que ceux-ci reprenaient 
en choeur sous sa direction. Parm i ses slogans figuraient ceux-ci: „soyez alle- 
mand, on vous enrolera” ; ,,1’H O  fait K O ” („le magasin d ’alimentation de 
l’E tat vous fait knock-out” ), „liberez les paysans que vous avez emprison'nes” . 
Quelque temps auparavant, l’inculpe avait deja affirme au temoin Kappler et a 
un autre collegue que tout etait mai organise et que tout devrait etre mieux 
organist.
Le c o r te g e  s e  dirigea aussi vers la prison de la police populaire de Liibben ou, 
entre autres choses, on dem anda sur l’insistance particuliere de l’inculpe la 
liberation des prisonniers.
Un peu plus tard sa femme venait le prendre et il ne prit plus part aux autres 
manifestations.

La participation de l’inculpe a la demonstration n ’est nullement un fait benin, 
puisque l’inculpe ne peut pas 6tre simplement qualifie de compagnon de marche. 
II a participe a sa fagon aux manifestations et il y a joue un role de dirigeant. 
Son comportement a contribue a ce qu’une partie des travailleurs s’est laissee 
seduire par les provocateurs et a ce que les mesures prises par notre gouverne-
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ment destinees a assurer l’elevation du niveau de vie de tous les travailleurs ne 
pouvaient pas etre appliquees rapidement alors que les interets des travailleurs 
l’exigeaient. U n argument a charge pour l’inculpe reside encore dans le fait 
qu’en qualite de fonctionnaire du Syndicat il avait pour mission particulifere de 
convaincre les travailleurs de la justice des decisions de notre Gouvernement et il 
ne devait pas fournir pas ses actes un appui aux provocateurs. II est clair pour 
chaque travailleur que les .manifestations du 17 juin 1953 furent dirigees contre 
les mesures prises par notre Gouvernement preoccupe constamment d’ameliorer 
le niveau de vie et qu ’elles ne servirent nullement l’interet des travailleurs.
Par ses agissements l’inculpe s’est rendu coupable du delit prevu par la directive 
du Conseil de controle no 38, article I I I  A III .
II a mis, parses inventions et par la divulgation.de rumeurs tendancieuses, en 
danger la paix du peuple allemand. II a en outre joue, par les slogans qu’il a 
lances, un role actif et de direction dans les manifestations de grevistes. Comme 
l’ensemble de l’examen des faits le prouve, l’inculpe a agi avec premeditation.
Signature: Berg Schluze Hinze

Dans tous proces penaux, constitue une circonstance aggravante la con- 
statation faite par le Tribunal que l’inculpe a une attitude hostile au 
systeme communiste. Une telle constatation entraine toujours des sanc
tions plus graves.

D O CU M ENT No. 69
Code penal tchecoslovaque du 12-7-1950.

A rt. 20:
Circonstances aggravantes.

II y a circonstances aggravantes en particulier lorsque I’auteur:
a. a par un agissement coupable manifeste son hostilite a l’ordre democratique 

populaire,
b. i) . . . .

G’est frequemment lorsque des individus sont soumis aux joies que leur 
procure 1’alcool qu’ils ont une attitude hostile a l’egard de l’ordre demo
cratique populaire. LesTribunaux repressifs politiques ne retiennent pas 
l’influence de 1’alcool comme argument a decharge, mais comme une 
circonstance aggravante. G’est ce qui decoule d ’une decision de la Gour 
supreme de Hongrie.

D O CU M ENT No. 70 
(h o n g r ie )

Decision de la Cour Supreme de Hongrie.
Prise en consideration de l’etat d ’ebriete en cas de provocation au boycottage. 
L ’inculpe fit sous 1’influence de l’alcool des declarations provocatrices. Le T ri
bunal du Comte constata que l’inculpe etait en etat d ’ebriete lorsqu’il avait 
commis l’infraction. Une jurisprudence constante de la Cour Supreme prouve 
qu’en de telles circonstances un etat d ’ebriete absolu ne peut pas etre retenu 
comme une cause d ’exoneration legale de la responsabilite de 1’auteur d ’une 
infraction,.
En ce qui concerne l’accuse, l ’alcool n ’a pas entraine pour lui la perte de con
science, ou une absence de volonte, il a eu simplement pour effet d ’ecarter les 
obstacles auxquels se heurtaient son comportement et son langage, de sorte qu’il 
s’est risque a traduire ses sentiments et ses conceptions internes et a faire des 
declarations qu’il n ’aurait jamais faites a jeun.
La tenue des propos provocateurs a l’encontre de l’ordre public, la logique de 
ces propos implique necessairement un bon fonctionnement de l’intelligence, 
exclut l’irresponsabilite to tale et suppose par suite a ce que le jugement soit rendu 
sur la base du Point 189 du BHO et a ce que l’inculpe soit libere. (decision prise 
dans l ’interet de la legalite No B 775/1954).

Meme le fait pour deux individus d’avoir, a une certaine epoque conside- 
ree comme une epoque de deuil a la suite de la mort de Staline, chante 
des chansons, ''constitue d’apres les Tribunaux de district de la zone
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sovietique ,,des provocations au boycottage, de appels a la haine popu
laire, la creation et la divulgation de rumeurs tendancieuses et dange- 
reuses pour la paix.”

D O CU M EN T No. 71 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

La Ks 111/53
I - 153/53

Jugement. A u nom du peuple!
Dans le proces penal engage contre:
1. le chauffeur Alfred M u l l e r , ne le 10-1-1913 a Leipzig, domicilie a Leipzig 

No 22, Lindenthaler Str. 55, actuellement en detention;
2. le magasinier Gerhard G r ie s h a m m e r , ne le 18-2-1916 a Leipzig, domicilie a 

Leipzig no 22, Wangerroger Weg 2a, actuellement en detention;
pour commission de l’infraction prevue a l ’article 6 de la Constitution de la 
Republique democratique allemande et par la directive du Conseil de controle 
no 38, section 2, article I I I  A III , le Senat penal du Tribunal de district de 
Leipzig a statue le 17-4-1953.
II comprenait le juge principal Trautzsch, en qualite de president, .les dqux as
sesseurs W erner Berthold et Hans Voigt; le Procureur H aupt en qualite de re
presentant du Ministere public du district.
L ’employee de justice Lippmann en qualite de preposee au greffe.
Le Tribunal a juge ce qui suit:
Les inculpes Alfred M u l l e r  et Gerhard G r ie s h a m m e r  sont -  pour avoir excite 
au boycottage contre les institutions et les organisations democratiques, pour 
avoir incite le peuple, a la haine, delit prevu par l’article 6 de la Constitution de la 
Republique democratique allemande, combine avec les articles 1 et 14 du Code 
penal et pour avoir decouvert et divulgue des rumeurs tendancieuses, dangereuses 
pour la paix du p e u p le  allemand, delit prevu par la directive du Conseil de 
controle no 38, section II, art. I l l  A I II , combinees avec l ’article 51, section 2 
du code penal. -  condamnes domme suit:
L ’inculpt? Muller a 6 ans d ’emprisonnement et l’inculpe Grieshammer a 4 ans 
d ’ empris onnement.
Sont infligees, en outre, aux deux inculpes les mesures expiatoires obligatoires 
prevues par la directive du Conseil de controle No 38, article IX , chiffres 3 - 9 ,  
celles prevues par le chiffre 7, pour une duree de 5 annees.
II y aura lieu de deduire de la duree totale de ces condamnations celle durant 
laquelle les inculpes ont ete en detention preventive depuis le 8.3.53. Les frais 
du proces sont a la charge des accuses.

M otifs:
Le 7 mars 1953, l’une des journees de deuil consecutives a la perte irrempla^able 
pour toute l’humanite progressiste que constitua la m ort de Staline, les inculpes 
Muller et Grieshammer se rendirent au restaurant „W artburg” a Leipzig. Ils 
etaient deja en etat d ’ebriete avancee; ils avaient deja bu dans un autre cafe. 
Au cours de leur passage dans le restaurant ci-dessus cite, I’inculpe Muller 
invita les clients a chanter. Les autres clients ne donnerent pas suite a son appel. 
II com m enja alors a tenir des propos injurieux sur leur silence et a faire de 
l’agitation contre tous les textes reglementaires, pris par le gouvernernent de la 
R tpublique democratique allemande et par les organisations de masses, sur l’ob- 
servation des journees de deuil.
II en profita pour injurier le chef defunt de la classe des travailleurs du camp 
de la paix mondiale en proferant des mots outrageants. II se m it a chanter pour 
traduire la joie qu’il eprouvait du deces de Staline la chanson usee: ,,apres la 
pluie vient le soleil, apres avoir pleure, on rit . . . ”
L’inculpe Grieshammer suivit son ami Muller, il chanta cette chanson avec lui. 
Tantot il tenait avec lui des propos provocateurs, tantot il essayait de ramener 
a sa place Muller particulierement agite qui allait et venait dans le restaurant. 
Lorsqu’a leur sortie du restaurant un membre de la police populaire les arreta, 
Grieshammer lui dit: „Ah, ah, il y a ici encore un petit sergent-chef oublie” . 
Cet expose des faits repose sur les declarations on ne peut plus dignes de foi des
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temoins Weigel et Friesecke, ainsi que sur le rapport fait a l’audience conforme- 
ment a l’article 207, chiffre 1 par les temoins M ehnert et Rollke.
Les inculpes ont avoue alors a l’instruction la plus grande partie des faits qu’on 
leur reprochait. A l’audience tous deux ont mis en avant qu’ils etaient a ce 
moment-la tellement influences par l’alcool qu’ils ne se rappelaient absolument 
pas de ce qui s’etait passe. Le Tribunal n ’a accorde aucun credit a cette decla
ration, car il decoulait incontestablement des declarations des temoins que les 
inculpes etaient, il est vrai, sous l’effet de la boisson, mais n ’etaient pas en tice 
ment ivres.

Les deux inculpes par leur comportement criminel le 7 mars, jour de grand deuil 
pour les travailleurs a la suite de la m ort de Staline, jour ou tous les hommes 
progressistes peuvent r6agir si violemment contre les propos provocateurs des 
elements neo-fascistes, ont indiscutablement pris position contre les fondements 
de notre ordre democratique populaire.
Par leurs chants a double sens, ils ont, et l ’accuse Muller particulierement, par 
ses propos vulgaires sur Staline, essaye de susciter la haine du peuple et traine 
dans la  boue l’amitie germano-sovietique. Ces propos et les paroles adressees 
par l’inculpe Grieshammer aux agents de la police-populaire contiennent en 
outre des provocations au boycottage de nos institutions et de nos organisations 
democratiques. Les deux inculpes ont agi avec premeditation et etaient en mesure 
de se rendre compte du caractere socialement dangereux de leurs actes. Ils ont 
ainsi commis le delit prevu par Particle 6 de la Constitution de la Republique 
democratique allemande. Leur responsabilite doit des lors etre retenue.

Du fait que ces deux inculpes etaient a cd'moment-la sous l’influence de l’alcool, 
le Tribunal, conformement a Particle 51, paragraphe 2, leur a reconnu une re
sponsabilite moindre . . . Cela ne doit pas cependant amener le prononce d ’une 
peine moins elevee, car de tels elements ne doivent pas etre dans une situation 
meilleure sous pretexte que pour commettre leur delit ils se sont caches sous le 
voile protec.teur de l’alcool.
Signe: TrautschVoigt Berhold

Les dispositions penales des articles I I I  A I I I  de la directive No 38 du 
Conseil de Controle allie sont utilisees en Allemagne de l’Est en contra
diction totale avec leur signification initiale'pour la punition des adver- 
saires politiques qui auraient repandu des ,,rumeurs tendancieuses et 
dangereuses pour la Paix.” Ces dispositions sont analogues a celles d’au
tres pays communistes sur la divulgation de „fausses nouvelles” .

D O CU M ENT No. 72 
( p o l o g n e )

A rt. 22  du P e tit Code Penal de'la Republique Polonaise, (du 13 ju in  1946  
dans sa redaction actuelle D zien ik  U staw  1949, Mo 32, colonne 238, Mo 45, 
colonne 3 3 4 ):

„ Quiconque repandra de fausses nouvelles destinees a nuire profbndement aux 
interets de l’E tat polonais ou a saper Pautorite de ses organes les plus eleves, 
sera puni de detention ou d ’emprisonnement pour une duree pouvant atteindre
5 annees” .

D O CU M ENT No. 73 
( p o l o g n e )

Decision de la Cour Supreme de la Republique de Pologne du 19.3.1948  
(P r . K . Mo 230 .47)

(Recueil, 1948, No 01).
La portee des dispositions de Particle 170du Code penal * qui reglementent les 
poursuites engagees contre les divulgations publiques de fausses nouvelles, differe 
de celle de Particle 22 du Petit Code Penal qui punit egalement la divulgation 
non publique de fausses nouvelles destinees a occasionner un dommage important

* L ’article 170 du  Code p&nal stipule : Q u iconque divulgue pub liquem en t defausses nouvelles destinees 
h susciter des troubles, sera pun i d ’une peine d ’em prisonnem ent pouvan t a tte in d re  une  duree de deux 
ans et d ’une am ende.
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aux int6rets de l’E tat polonais. Ces dispositions sont necessaires pour combattre 
la soi-disant „propagande d ’oreille a oreille” .

O n a reproduit plus haut sous le document 5 une decision rendue sur 
la base de 1’article 22.

II n’y a qu’un pas a faire pour arriver aux poursuites penales contre les 
personnes qui ecoutent des emissions de radio en provenance du monde 
libre. II n ’existe dans les Etats communistes aucune liberte d ’information. 
Les juridictions penales precedent exactement comme les juges des 
juridictions populaires et des juridictions d ’exception le faisaient dans 
PAllemagne nazie.

D O CU M EN T No. 74 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Jugement. Au nom de la Republique!
Le Tribunal de district de Mnichovo Hradiste, section 2, a dans sa seance du 
24 juin 1952, juge ce qui, suit:
Les accuses Adolf S kala , ne le 6.10.1913 a Mukarov dans le district de Mnichovo 
Hradiste, proprietaire d ’u n  moulin, d ’u n e  scierie et d ’une exploitation agricole, 
domicilie a Mukarov No 13, Joseph K u n t o s , ne le 1.2.1912 a Jivin dans le 
district de Mnichovo Hradiste, exploitant agricole autonome, domicilie a M u
karov No 11.
Sont coupables:
en l’annee 1951-1952 a Mukarov
a. d ’avoir pousse l ’accuse Frantisek Kopecky, controleur forestier .a Mukarov 

a divulguer devant plus de deux personnes des informations radiophoniques 
d ’un emetteur Stranger. Ils ont des lors avec premeditation eveillE chez lui 
le desir de rendre possible la divulgation de propos, orientes c o n tre  la R e
publique, contre l’ordre democratique populaire et contre sa forme sociale 
prevue par la Constitution. Ils ont ainsi commis le delit de provocation contre 
la Republique;

b. d ’avoir mis en danger, en divulgant une nouvelle alarm ante sur un pretendu
reversement du gouvernement, la confiance de la population dans la per
manence de notre ordre etatique, bien qu’ils sachent que le contenu de la
nouvelle par eux divulguee etait fausse.

Ils ont ainsi commis:
ad a. Le delit de provocation a l’excitation contre la Republique, (article 8, 

alinea 1 et article 81, alinea 1 du Code penal), 
ad b. Le delit de divulgation d ’une nouvelle alarmante (article 128, alineas 1 et

2, lettre a du Code penal).
Ils sont condamnes:
1. L ’accuse Adolf Sk a l a , conformement a l’article 81, alinea 1 du Code penal 

et a l ’article 22 du Code penal, aux peines suivantes:
a. privation de liberty pour une duree de 6 mois;
b. conformement a l’article 48 du Code penal a une amende de 30.000 

couronnes, ou, au cas ou cette somme ne serait pas versee, a une peine 
suppletive de privation de liberte pendant 6 mois.

c. conformement a Particle 47 du Code penal a la confiscation de l’ensemble 
de ses biens.

d. conformement a Particle 53 du Code p fea l a l’interdiction de sejour 
d ’une duree illimitee dans la commune de Mukarov.

2. L ’accuse Josef K u n to s , conformement a l’article 81 alinea 1 du Code penal 
et a Particle 22 du Code penal k une peine globale de trois mois de privation 
de liberty, et en outre, conformement a l’article 48 au versement d ’une 
amende de 10.000 couronnes et au cas ou cette somme ne serait pas versee 
a une peine suppletiv.e de privation de liberte d ’une duree de 2 mois.

Conform6ment a Particle 43 du Code penal les deux condamnes sont prives de 
la jouissance de leurs droits civiques pour une duree de 3 annees.
Conformement a l’article 54 du Code penal ce jugement fera l’objet d ’une pu
blication.
Les condamnes ne peuvent beneficier d ’aucune suspension de l’execution de la 
peine.
Source: „Cesta M iru”, Liberec, du 17 janvier 1953,
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D O C U M EN T No. 75 
( t c h e c o s l o v a q u i e )

Jugement.
T. 95/52-44
Le Tribunal de district d ’Horsovsky Tyn, seconde section, a dans sa stance du 
27 janvier 1952, juge ce qui suit:
„Les accuses:
J ir i C h m e l ik , ne le 16.7.1894 a Nahosice dans le district de Horsovsky Tyn, 
ctirdonnier et proprietaire d ’une boutique sise a Nahosice no 58, district de 
Horsovsky Tyn
sont coupables;
L’accuse J ir i C h m e l ik  d’avoir permis durant les annees 1951 et 1952 a J iri 
C is l e r  et a  Ja n a  K o n a s , d ’ecouter dans sa maison les Emissions d ’un poste 
emetteur etranger, et d ’avoir ainsi intentionnellement rendu possible et facilite 
la  divulgation de propos provocateurs diriges contre la Republique, son inde
pendance, son unite constitutionnelle, son in t& grite  territoriale, contre sa forme 
communautaire et la forme democratique populaire de l’E tat garanties par la 
Constitution. Ce faisant,

Paccuse J ir i C h m e l ik  a commis le delit d ’excitation contre la Republique au sens 
de Particle 81, alin£a 1 du Code p£nal.

Paccuse J ir i C h m e l ik  est condamne, conformement aux dispositions de Particle 
81, ali nea 1 du Code penal a une peine privative de liberte d ’une duree de 6 mois 
et conformement a l’article 48 du Code penal a  une amende de 50.000 couronnes 
et au cas oil il ne s’acquitterait pas du versement de cette derniere, a une peine 
suppletive de privation de liberte d ’une duree d ’un mois, conformement a l’ar
ticle 49 du Code penal.
Conformement a l’article 34 du Code penal, les deux accuses sont dechus de 
leurs droits civiques, 1’accuse J ir i C h m e l i k  pour une duree de 2  annees. 
Signature: Boh. B l a z e k .

Source: publii dans la tiPravda”, Pilsen du 14 novembre 1952.

D O CU M EN T No. 76 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Jugement!
J. 149/53 
Ik s  210/53
Au nom du Peuple! Dans le proces penal engage contre le forgeron et restaura
teur S f e c h  Robert, ne le 23.3.1888 a Lanz, dans le district de I erleberg, domici- 
lie a Toppel, district de Havelberg, Dorfstr. 5, marie, pere de deux enfants, 
ayant fait l’objet de deux condamnations anterieures, en detention depuis le 
30.1.1953,
poursuivi pour crimes et delits prevus par l’article 6 de la  Constitution de la 
Republique democratique allemande, combine avec la Directive du Conseil de 
controle No 38 , section II, article I I I  A I I I ,  le premier Scnat penal du Tribunal 
de district de Magdebourg a statue dans sa seance du  4 juillet 1954:
II comprenait le juge du Tribunal de district Sieber en quality de President; 
Irm gard Bleiy de Gommern, Felix Heckel de Gerwisch, en qualite d ’assesseurs. 
Le Procureur Kube en qualite de represent ant du Minis tfere public, l’employee 
de Justice Bethge en qualite de greffier.
Le Tribunal a juge ce qui suit:
L ’accuse est condamne a deux, ans d ’emprisonnement pour divulgation de ru- 
meurs tendancieuses. II sera conformement a la directive du Conseil de controle 
no 38, section II, articles I I I  A III , consider^ comme delinquant.
Lui sont infligees les mesures expiatoires prevues par la directive du Conseil de 
controle no 38, section II, articles 9, chiffres 3 a 9. La duree de limitation prevue 
par le chiffre 7 est fixee a 5 annees. O n imputera sur la peine d ’emprisonnement 
infligee a l ’inculpe, la duree de la detention preventive, depuis le 20.1.1953.  
Les frais du proces sont a la charge de l’accuse.
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M otifs:
.. . L ’inculpe a place un appareil de radio dans son cafe. La plupart du temps 
il branchait sur RIAS et ecoutait des Emissions musicales, des devinettes, des 
nouvelles, mais aussi des emissions provocatrices. II ne prenait aucune precaution, 
n ’avait aucun scrupule et ne se genait guere pour les clients presents. La jeunesse 
du village de Toppel frequentait aussi l ’etablissement, Le patron autorisait egale
ment ces jeunes a ecouter dans son cafe le „R IA S” et ne les informait pas du 
caractere inadmissible de cette fagon d ’agir. Avant Noel de l’annee pass6e, il y 
eut dans le cafe de l’accuse, une reunion de paysans; a cette occasion l’accus6 
brancha sur „R IA S” .
L ’accuse reconnait qu’il ecoutait tres souvent „R IA S” , et il „ n ’aurait pas su” 
que c’etait defendu. Dans un entretien qu’il eut avec le M aire de Toppel a ce 
sujet, ce dernier lui aurait precise qu’en tan t que M aire il ecoutait frequemment 
RIAS et il aurait recommande a l’accuse de faire de meme en qualite d ’agitateur, 
car de la sorte il pourrait savoir quels Etaient les arguments prcsentcs par les 
habitants.
Cette deposition de l’accuse doit etre consideree comme absurde et comique. 
De l’examen des faits auquel se livra le Senat, il decoule que l’on peut considerer 
comme etabli, que l ’inculpe a commis objectivement et subjectivement l ’acte 
prevu par la directive du Conseil de controle No 38, section II, article I I I  A III . 
En branchant son appareil sur RIAS, en presence d ’autres personnes, il a permis 
la divulgation de propos provocateurs et divulgues des rumeurs dangereuses 
pour la paix. II y a lieu des lors de le considerer comme delinquant.

• • •

Compte tenu du degre de danger social, le Senat est persuade qu’une peine d ’une 
duree de 2 annees d ’emprisonnement etait equitable, il la prononga. Puis il etait 
etabli que 1’inculpe etait delinquant; il y avait lieu des lors de lui infliger les me- 
sures expiatoires obligatoires prevues par la directive du Conseil de controle 
no 38, article II, article IX , chiffres 3 a 9 et de porter a 5 ans, la duree de la 
sanction prevue au chiffre 7.
L ’imputation du temps de detention preventive, et E valuation  des frais seront 
effectues conformement aux articles 219, 353 du Code de Procedure penale. 
Signature: Sieber Signature: Bleiy, Hackel

juge assesseurs.

I V  _  SANCTIONS PENALES PARTICULIERS EN VUE DE 
LU TTER  CONTRE LES ADVERSAIRES PO LITIQ U ES

Quelle que soit la quantite de lois en vigueur en matiere de droit penal 
politique et malgre l’extension toujours croissante de leur portee, on de- 
couvre toujours de nouvelles lacunes dans cette legislation. Le legislateur 
communiste n’est que partiellement habilite a combler ces lacunes par la 
voie legislative. Une ,,emalioration” de la Jurisprudence penale est en 
grande partie realisee par la voie de l’analogie. C’est le cas, par exemple, 
lorsque l’on a affaire a des ,,sabotages” ou a une „activite nocive” dans 
le domaine de la politique du personnel. Comme, dans ce domaine, il 
n’existe pas de sanctions penales, l’on se refere aux dispositions relatives 
au sabotage economique. '

D O C U M EN T No. 77 
(b u l g a r ie )

„ D es crimes contre la Republique Populaire de Bulgarie” .
L’une des lacunes majeures de la legislation consiste en ce que ni dans les textes 
deja discutes, ni dans une section particuliere du chapitre relatif aux crimes contre 
la Republique Populaire, ne sont mentionnes comme crimes: le sabotage ou les 
activites nocives en matiere de la politique des cadres, ou dans d ’autres do-- 
maines. Les experiences de la  lutte des classes en Union sovietique et dans les 
pays de democratie populaire, ont pourtant permis d ’apprendre que ces agisse- 
ments ne sont pas socialement moins dangereux que le sabotage ou les activites 
dommageables dans les differents domaines de 1’economie. Ces lacunes de la
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legislation ne peuvent momentanement etre comblees qu’en recourant a 1’ana
logic qui nous perm et de punir ces crimes, en nous reKrant aux articles 85 et 
87 du Code penal qui sanctionnent des faits analogues.
Source: Colonel Nokola Takow dans ,,Rechtswissenschaftlicher Informalionsdienst” .

Les dispositions penales auxquelles, conformement au texte ci-dessus, on doit 
recourir, ont la teneur suivante:

D O CU M EN T No. 78 
Code Penal de la Republique Populaire de Bulgarie.

A rt. 85:
Quiconque, en vue de gener le ravitaillement du pays en denrees alimentaires, 
de jeter le trouble dans la population, de gener la puissance publique ou d’e- 
branler son autorite, nuit ou occasionne des dommages dans l’industrie, dans 
l’agriculture, dans les transports, dans le commerce, dans la circulation mone- 
taire, dans le systeme du credit ou dans des entreprises economiques determinees, 
en sera puni d ’une peine privative de liberte d ’au moins 10 ans et dans les cas 
plus graves de la peine de mort.

A rt. 87:
Quiconque ne remplira pas ou ne remplira que partiellement les plans se rap- 
portant aux contingentements ou ses fonctions dans l’economie dans le but in
dique a l’article 85, sera puni pour sabotage d ’une peine privative de liberte 
d ’une duree d ’au moins une annee et dans des cas particulierement graves d ’une 
peine privative de liberte d ’au moins 10 ans ou de la peine de mort.
Les Tribunaux sovietiques n ’ont pas besoin de respecter dans des proces politiques 
des delais de prescription, comme cela resulte d ’une annotation a l’article 14 
du Code penal de la R.S.F.S.R.

D O CU M EN T No. 79
( tJ .R .S .S .)

Code Penal de la R .S .F .S .R . dans sa redaction du le r  octobre 1953. 
Remarque 13 sur Varticle 14:
Dans les hypotheses ou l’auteur sera poursuivi pour un delit contrc-revolution- 
naire, le tribunal pourra discretement dans chaque cas d ’espece, appliquer la 
prescription. Chaque fois que le tribunal estimera qu’il est impossible d ’appliquer 
la prescription, il prononcera au lieu de la peine de mort une declaration portant 
que l’auteur est ennemi des travailleurs, ainsi que la privation de la citoyennete 
des Republiques de l ’Union et de celle de l’Union sovietique, 1’expulsicn du 
territoire de l’Union ou une peine privative de liberte, qui ne pourra etre in- 
ferieure a deux annees.
Parmi les differents types de peine, la condamnation aux travaux forces a une 
importance particuliere. Grace a cette condamnation, le regime communiste 
obtient en quantite necessaire, les ,,esclaves du travail” , dont il a besoin.

D O CU M EN T No. 80 
( u n i o n  s o v i e t i q u e )

Code Penal de la  R .S .F .S .R . du 22  novembre 1926 dans sa redaction du 
le r  jan vier 1952.

A rt. 20:
Les mesures de la protection sociale prevues par les tribunaux en vue de la 
reeducation des delinquants sont:

b. la privation de liberte qui est purgee dans des camps de reeducation par le 
travail dans des regions eloignees de l’Union sovietique.

c. la privation de liberte qui est purgee dans les etablissements d ’internement 
ordinaire. .

d. un travail de reeducation sans privation de liberte.
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g. l’eloignement du territoire de la R .S.F.S.R., l’eloignement d ’un lieu determi
ne prononce avec l ’installation de force dans un autre lieu ou sans cette 
derniere mesure ou avec l’interdiction de sejourner dans un lieu determine 
ou sans cette interdiction. ^

A rt. 53:

3. Si le tribunal inflige une telle peine comme peine complemcntaire de la 
peine privative de liberte, le delai impost par le tribunal pour cette peine 
complemen taire commence au moment ou le condamne a fini de subir la 
peine d ’emprisonnement.

4. Ceux qui sont condamnes a l’eloignement d ’un lieu determine et a la' re
sidence forcee dans un autre lieu, ceux qui expient une peine privative de 
liberte dans un camp de reeducation, sont ensuite installes, apres l ’expiation 
de la peine privative de liberte, dans le district du camp pour une duree 
equivalente au delai pendant lequel ils ont ete prives du droit de choisir 
leur residence. Ils doivent alors se voir attribuer du terrain ou un travail 
retribu£.

Les elements hostiles et les travailleurs qui semblent dangereux, sont 
groupes dans des colonies particulieres pour le travail collectif dans des 
districts eloignes ou ils subissent leur peine.

D O CU M EN T No. 81
(U .R .S .S .)

A rt. 34:
Sont installes dans les colonies de travail collectif, situees dans les districts eloig
nes, les elements hostiles, condamnes a des peines privatives de liberte ainsi que 
les travailleurs qui, a la suite du genre de delits, qu’ils ont commis, sont les plus 
dangereux, sur qui par suite il est necessaire d ’exercer la surveillance la plus 
stricte.
Source: Collection des dicrets du Soviet Supreme et des dispositions du Gouvernement de la Republique de la R .S .F .S .R ., 
tome 9, OGIZ.

D O CU M EN T No. 82 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

L ’emprisonnement dans un camp de travail force est un moyen de lutte efficace 
contre les vestiges de la Societe Capitaliste qui s’efforce de restaurer de nouveau 
chez nous le capitalisme, ou qui essaie pour le moins de retarder et de rendre 
plus penible notre marche vers le socialisme. II y aura lieu d ’infliger ces sanctions 
chaque fois que les peines de reeducation n ’auront abouti a aucun resultat et que 
le delinquant restera hostile a 1’Etat.
Source: J .  Filipovsky: , ,0  obecne casti trestinho zakona” , Prague 1951, page 1317,

D O C U M EN T No. 83 
Code Penal adm in istra tif de Tchecoslovaquie du 12.7.1950.

A rt. 12, al. 3:
Lorsque la  maniere dont a ete commise une contravention perm ettra de deduire 
que son auteur a manifeste ou a voulu manifester une attitude hostile a l’ordre 
juridique democratique populaire de la Republique, ou a la construction du 
socialisme, on pourra lui infliger une peine de detention d ’une duree allant de 
trois mois a deux ans. La peine prevue par la partie speciale du Code penal 
pour cette contravention peut etre doublee. Les peines de detention et les peines 
suppletives infligees pour le non versement de l ’amende doivent dans ce cas 
etre purgees dans des camps de travaux forces. Actuellement „Camps de passage 
du Ministere de la Securite Nationale” , cf. Document no 40.

U n condamne peut meme avoir purge complfetement sa peine privative 
de liberte, etre expedie dans un camp de travaux forces s’il ne 
parait pas certain qu’il souscrive a l’ordre democratique populaire.
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Cette possibility est expressement prevue par le Code penal, c’est dire 
qu’un individu peut etre enferme uniquement pour sa conception de la 
liberte. Ce texte donne aux autorites communistes les memes prerogatives 
que celles qu’avait la Gestapo nazie. Cette derniere incarcerait des per
sonnes politiquement suspecte dans des camps de concentration apres 
qu’elles aient' eu purge leur peine privative de liberte. Dans tous les pays 
communistes, la police secrete politique, — les services de securite de 
1’E tat — ont egalement recu a l’heure actuelle ces memes prerogatives. . . 
Pour camoufler la realite, on appelle m aintenant les camps de travaux 
forces ,,camps de passage” .

D O CU M EN T No. 84 
Code Penal tchecoslovaque du 12.7.1950.

A rt. 36:
Deportation dans un camp de travaux forces.

1. Quiconque en commettant une infraction a manifest^ son attitude hostile 
a l’ordre democratique populaire et n ’a fait preuve durant l ’expiation de sa 
peine, par son travail et par son comportement d ’aucune amelioration, qui 
aurait permis d ’esperer qu’il menerait par la suite une vie ordonnee de tra- 
vailleur, pourra etre envoye apres avoir purge completement sa peine, pour 
une duree allant de trois mois a deux ans dans un camp de travaux forces.

2. Les personnes agees de moins de 18 ans ne peuvent etre envoyees dans un 
camp de travaux forces.

D O CU M EN T No. 85 
L oi tchecoslovaque N o 67, du 30.12.1952, destinee a modifier et a completer 
le Code de Procedure Penale.

A rt. I l l :
1. Les peines privatives de liberte et les peines d ’emprisonnement seront subies 

dans des institutions du Ministere de la Securite Nationale. Si un soldat en 
service est condamne a une peine privative de liberte, il purgera sa peine 
dans une compagnie penitentiaire.

2. Le Ministere de la Securite Nationale reglera en accord avec le Procureur 
G entral, les conditions d ’execution des jugements dans les institutions du 
Ministere de la  Securite Nationale. Les dispositions relatives a l’execution 
des jugements dans les compagnies penitentiaires sont prises par le Ministre 
de la Defense Nationale en accord avec le Procureur General.

3. Toute mention fait'e dans le Code de procedure penale aux camps de tra
vaux forces sera interpretee comme se rapportant aux camps de passage du 
Ministere de la Securite Nationale.

Extrait de l ’expose des motifs de cette loi:
Le but des camps de travaux forces est aujourd’hui entierement different de 
celui que l’on voulait atteindre lorsqu’on les crea. II y a lieu d ’envoyer a l’heure 
actuelle dans les camps de travaux forces, les personnes suivantes:
-  d ’abord ,ceux q u i o n t  fa it  preuve p ar leur comportement d ’une prise de po
sition hostile au regime democratique populaire de la Republique et dont le 
travail et la conduite durant la periode d ’internement ne permettaient pas 
d ’esperer qu’ils auraient a l ’avenir une conduite satisfaisante, analogue a celle 
d ’un bon travailleur (article 38 du Code penal).
-  en second lieu les personnes qui ont ete condamnees par les Comites nationaux 
(article 12 du Code penal administratif).
Les camps de travaux forces ainsi que les institutions oil sont purgees les peines 
privatives de liberte, doivent employer les personnes qui y sont affectees a un 
travail collectif utile, afin de leur inculquer des conceptions saines de l’ordre 
social. Afin d ’unifier le systeme, il est logique de fusionner ces deux types d ’in- 
stitution. La mission de „cam p de passage” consiste a habituer les personnes qui 
y sont affectees a exercer librement un  travail. Les camps de travaux forces 
seront pour cette raison a dater de ce jour, appeles „camps de passage” . On 
appliquera dans ces „camps de passage” , les mesures qui jusqu’a m aintenant 
etaient prises par le Tribunal ou par la Commission des liberations condition-
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nelles. En outre les individus qui remplissent les conditions necessaires pour 
une liberation conditionnelle (en particulier en ce qui concerne leur conception 
du travail et leur conduite), mais dont la  liberation conditionnelle provoquerait 
des remous dans le milieu oil ils doivent retrouver ainsi' que les condamnes 
qui ont a subir le r e s i t  de leur peine, sejourneront dans ces „camps de travail” . 
Les camps de passage preparent les internes a vivre et a travailler en liberte, 
grace a un  travail et a une discipline correspondant au but de ces institutions. 
Source: „Narodni shromazdeni republiky Ceskoslovende”  1952, No 269 S, 18 &  19.

D O CU M EN T No. 86
Code de procedure penale de la Republique Tchecoslovaque apres sa modi

fication p a r  la  loi N o  67  du 30.10.1952.
A r t. 278:
1. Les decisions relatives a la liberation conditionnelle a l’expedition des con

damnes dans un  „cam p de passage” (art. 279), et a l’expedition dans ces 
camps de condamnes ayant subi leur peine (art. 36) -  sont de la  competence 
de la „Commission des liberations conditionnelles” du territoire sur lequel 
les condamnes ont subi ou subissent leur peine.

2. La „Commission des liberations conditionnelles” est incorporee au tribunal 
de district. Elle comprend un juge nomme par le Ministere de la Justice qui 
exerce les fonctions de president et deux assesseurs assermentes.

A rt. 279:
1. U n condamne qui remplit les conditions necessaires a la liberation condition

nelle mais dont la liberation serait en contradiction avec le but de la peine 
qui lui a ete infligee, peut etre envoye dans un „cam p de passage” . Cette 
mesure peut etre rapportee si la conduite du condamne le permet.

A rt. 279a:
1. La Commission des liberations conditionnelles prend ses decisions sur pro

position du Procureur de region a la majorite des voix.
2. A la suite de la  requete du Procureur de region, la Commission soumet ses 

decisions au controle du Ministere de la Justice; la decision de ce dernier 
n ’est susceptible d ’aucun recours. Le Ministre de la Justice ne peut modifier 
la  decision de la commission au desavantage du condamne que si le Procu
reur de region demande le renvoi du cas d ’espece dans le delai de trois 
jours suivant le jour ou il a ete avise par la commission.

3. La decision de deportation d ’un condamne dans un camp de passage doit 
etre prise avant que la peine privative de liberte n ’ait 6t6 entierement purgee.

Dans les dispositions penales des Etats Communistes et dans leur Juris
prudence la responsabilite collective de la famille occupe un chapitre 
particulier. Des individus absolument etrangers a des infractions com- 
mises par l’un de leurs parents, se voient infliger des peines privatives de 
liberte, 1’exil ou la confiscation de leurs biens.

D O CU M ENT No. 87 
( u n i o n  s o v i e t i q u e )

Code Penal de la R .S .F .S .R . du 22 .11.1926 dans sa redaction du 1.1.1952.
A rt. 581c:
Si un militaire s’enfuit a' l ’etranger, les membres majeurs de sa famille, dans la 
mesure ou ils ont contribue a la preparation ou a l ’accomplissement de la trahi- 
son, ou en ont ete informes, mais ne l’ont pas porte a la connaissance des autori
tes, sont punis d ’une peine privative de liberte d ’une duree pouvant aller de 5 a
10 annees et de la confiscation de l’ensemble de leurs biens.
Les autres membres majeurs de la famille du traitre qui ont vecu avec lui ou qui 

-on t ete nourris et loges par lui a l’epoque ou il a accompli son crime, se voient 
prives de leurs droits electoraux et sont envoyes pour une duree de 5 annees dans 
les districts lointains de Siberie.

Une loi, de portee encore plus generate, en ce qui concerne la responsa
bilite collective des parents et allies, fut publiee en Bulgarie en fevrier 
1953. Les parents des refugies etaient. punis encore plus severement. Cette 
loi fut abrogee en novembre 1953, a la suite des protestations du monde 
entier.
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DOCUMENT No. 87a
(U.R.S.S.)

Proces-verbal.
J e  m ’appelle Ju r i . . . je  suis ne en 19. . a ..........J e  residais anterieurcrnent a
. . . . et je  me suis enfui le 5.2.1953.
J e  connais les dispositions du Code Penal sovietique relatives aux sanctions in- 
fligees aux membres des families de soldats qui s’enfuient. J e  connais une affaire 
qui s’est passee a Dochwice dans le voisinage de Minsk, oil je  faisais mes Etudes. 
En 1951 ou 1952 je  ne saurais preciser plus exactement la date, de nuit, la 
M .V.D. vint arreter la famille d ’un officier qui s’etait enfui. Le pere et la mere 
de l’officier en question furent arretes. Je  ne saurais dire si ces personnes furent 
conduites en prison ou furent immediaterncnI deportees. J e  presume que les 
deux inculpEs furent traduits en justice et emprisonnes.

Lu, approuve et signe.

D O CU M ENT No. 88 
( a l b a n i e )

Proces-verbal.
Declaration fa i te  sur le camp de K am za  p a r  le sieur Muharren M u la j, •
ne en 1928 au village de Floqui, f i ls  de Asim  et de Fatime.

Parce que l’un de mes freres etait refugie politique en Grece, je  fus aussitot 
arrets par les autorites de la Surete Nationale et envoye aux travaux forces 
dans le camp de concentration de Kamza, situe dans le voisinage de Tirana. 
J ’entrai dans ce camp le 15.2.1950 et je  fus libere le 25.11.1951. Je  ne fus na- 
turellement pas traduit ne justice, puisque je  n ’etais pas coupable. J ’avais ete 
internE pour des raisons de securite. Le camp de concentration de Kamza est 
reserve aux personnes, qui comme moi, ont des parents suspects sur le territoire 
national et en dehors ainsi qu’aux individus qui, bien qu’ayant ete traduits en 
justice et ayant purgE leur peine qui leur a ete infligee, sont tout de meme con
sideres, du point de vue communiste, comme dangereux pour la securite de 
l’E tat Ils y sont detenus pour cette raison et aussi parce que le travail accompli 
par les detenus est avantageux pour l’E ta t Proletarien qui est le seul proprietaire 
en Albanie. Personne ne m ’informa que mon internement est la suite d ’un juge
ment d ’un tribunal ou d ’un Comite d ’exception. Lorsque je  fus libere, je  ne 
regus absolument aucune piece des autorites du camp, attestant que j ’avais 
passe 22 mois au camp. J ’allais du camp au lieu de ma naissance et je  profitais 
du voisinage de la frontiere albano-grecque pour la franchir et me rendre en 
Grece a la fin de l’annee 1952. J e  n ’avais aucune piece d ’identite sur moi, ni 
aucune attestation ecrite qui m ’autorisat a quitter le territoire, ou meme une 
attestation qui prouvat que j ’etais interne. On n ’envoyait au camp de Kamza 
que des personnes en provenance de l ’Albanie du Sud; et au camp de Tepelena 
les personnes de 1’Albanie du Nord. Lorsque je  suis arrive au camp il y avait 
environ 900 prisonniers, beaucoup d ’entre eux etaient la depuis 1945. Je  me 
souviens de noms de femmes de l’Albanie du Sud, que voici: Resmija Butka 
de Kolonja, Gurij Dahlani de Konispol, district de Argjirokastra, Hides Stara- 
vecka de Skrapar, Sanije Kocinaku de Bozhigrad dans Devolli et Aleksander Ziko 
de Argjirkastra.

Le camp de Kam za etait installe a l’est de l’Ecole de Dako, environ a deux 
heurs, a pied, de Tirana. Le camp comprenait deux baraques Eloignees d ’environ
I km., le toit Etait recouvert de tole blanche, elle-meme recouverte d ’asphalte. 
Les baraques n ’etaient ni peintes ni passees a la chaux et durant tout mon sejour, 
elles nu furent jamais desinfectees. Comme dans tous les camps de concentration 
d ’Albanie, il n ’y avait pas de lits pour les prisonniers. Ces derniers dormaient 
sur les planches dont etaient pourvues les baraques, l’une a 30 centimetres du 
sol et l’autre k  1 metre, au-dessus de celle-ci. Chaque internE ne disposait que 
de quelques 50 centimetres. Hommes et femmes vivaient dans la meme baraque.
II n ’y avait pas d ’espace reserve aux femmes . . .
Tous les prisonniers agEs de 14 a 60 ans Etaient contraints, sans exception, de 
travailler. Le travail commengait chaque jour a 7 heures du m atin et se pour- 
suivait jusqu’a 6 heures du soir. Les internes travaillaient a la ferme ,,Etoile 
rouge” , ils furent aussi souvent expedies, pour y travailler, a la briquetterie de 
Laprako. Le travail a la ferme Etait effectuE sous la garde des policiers et des
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agents agricoles competents contr61aient le rendement. Ce dernier etait le meme 
pour tous. O n ne prenait en consideration, ni la capacite physique, ni 1’age du 
prisonnier. Quiconque ne remplissait pas les normes, etait jete en prison, perdait 
le droit d ’envoyer du  courrier, de recevoir des visites et etait finalement frappc 
par les gardes. A la fin de leur travail, on envoyait les prisonniers dans les 
forets, fendre du bois. Ils apportaient ensuite le bois au camp pour la cuisine, 
pour le personnel du camp et une fois par semaine pour le lavage de leur linge. 
Les prisonniers n ’etaient pas payes pour le travail qu’ils fournissaient. Ceux qui 
n ’etaient pas condamnes a uri travail force ou qui etaient dispenses de travail, 
etaient obliges de nettoyer le camp et de s’occuper des enfants, dont les meres 
etaient contraintes au travail. Naturellement les enfants separes de leurs meres 
passaient toute la journee a crier et, faute de soins etaient souvent sales. En no
vembre 1951, le gouvernement de T irana ordonna la liberation de la moitie 
des prisonniers du camp de Kamza. J ’en fis partie. Cependant a cette occasion 
le cynisme communiste se m ontra sous son vrai jour. Parm i les personnes liberees, 
il y avait des enfants. La liberation des enfants fut une triste scene. Ils ne voulaient 
pas abandonner leur mere et pour cette raison, ils voulaient rester au camp. 
Les agents de la police ne purent les separer de leurs meres par la force. Lorsque’ 
nous quittames le camp, nous entendimes pleurer les meres malheureuses qui 
etaient separees de leurs enfants. De leur cote les enfants en route pour T irana 
pleuraient et tournaient leurs petites tetes en direction du camp.
Llaviriou, le 25 juillet 1952. Lu et approuve,

signe.

D O CU M ENT No. 89 
( t c h e c o s l o v a q u i e )

Jugement: A u nom de la  Republique!
Le Tribunal populaire de Frydlant en Boheme, seconde section, apres avoir 
siege en audience principale, le 23.5.1953 a juge ce qui suit:
L ’inculpe Antonin D o s t a l , nele2 3 .3 .1 9 1 0 a  Bohusov, gros proprietaire terrien 
a Jindrichovice no 36, actuellement detenu a Frydlant. en Boheme, est accuse 
d ’avoir a Jindrichovice no 36, jusqu’a 1’epoque de son emprisonnement., c’est-a-dire 
jusqu’au 13.11.1953:
1. utilise sa fonction de President de la Cooperative agricole unitair? pour s’en- 

richir, et de ne pas avoir accompli rcgulierement les livraisons obligatoires 
de la ELG et de l’exploitation agricole de Pavel Staras qu’il administrait.
II s’efTorga en meme temps de jeter le trouble dans le controle des livraisons 
en modifiant l’etendue des surfaces a cultiver. II viola ainsi les obligations 
professionnelles et il rendit plus difficile la realisation du plan economique 
unitaire en matiere de production agricole.

2. d ’avoir conserve chez lui deux pistolets et deux fusils a plomb avec des car
touches.

II se rendit ainsi coupable d ’actes de sabotage au sens de l’article 85, alinea 1, 
lettre a du Code penal et de la detention illicite d ’armes au sens de l’article 120, 
alinea lb  du Code penal.
II est condamne conformement aux articles 22/1, 85/1 du Code penal a une 
peine privative de liberte d ’une duree de 6 ans et conformement a Particle 46 
du Code penal a une amende de 20.000 couronnes et au cas ou il n e s ’acquitte- 
rait pas de cette dette, a une peine suppletive, d ’une duree de trois mois, 
conformement a Particle 40.

La Confiscation de tous les biens de l’accuse est prononcee conformement a 
Particle 47. Est egalement prononcee, conformement a Particle 74/Id du Code 
Penal, la confiscation de la moitie de l’exploitation agricole de Jindrichovice, 
appartenant a l’epouse de l’accuse, Olga Dostal et la confiscation globale de 
tout le cheptel, de tout I ’outillage agricole.
Frydlant en Boheme, le 23.5.1953. Signature:

Ladislaw Stastny.
Source: Public dans „Cesta M iru” , Liberec le 261911953.

Dans les pays soumis a la domination communiste, des que l’on decouvre 
un groupe ou une organisation, dont on croit pouvoir qualifier les aspira
tions de contre-revolutionnaires, tous les membres de ce groupe ou de
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cette organisation sont punis pour cet acte, qu’ils connaissent ou non 
d’autres membres du groupe ou le chef d u . groupe, qu’ils aient eux- 
memes commis une faute ou non; c’est la une faute ,,purement collective” 
(collective a l’etat pur).

D O CU M EN T No. 90 
D u  delit contre la  Police Populaire de Bulgarie.

Si une organisation a ete active c’est-a-dire si elle a commence d ’accomplir des 
delits tendant a detruirc ou a affaiblir la puissance publique, conformement aux 
theories penales et a la pratique criminelle socialistes sur la p a rtic ip a tio n ” que 
Vyschinski a expose avec une tres grande clarte, tous les membres doivent etre 
considers comme responsable d6s 1’infraction commise par l’organisation, qu’ils 
aient ou non participe directement ou indirectement a la  commission de l’in- 
fraction particuliere.
Ceci est valable egalement pour les participants qui ne connaissaient nullement 
l’auteur de Facte, car les membres du groupe criminel ou de l’organisation ne 
r& lisent pas seulement, conformement a l’article 70 du Code penal, leur pro
je t criminel par leurs actes personnels, mais aussi avec l’aide des activites de 
Pensemble de l’organisation ou du  groupe. Cette interpretation est confirmee 
par la Jurisprudence de la Cour Supreme de la Republique Populaire.
Dans la decision no 833 du 14/12/1951, la Cour Supreme a proclame -  comme 
la  theorie et la pratique sovietiques dans le droit penal l’ont bien etabli -  que 
la  question de la ,,participation” est particulierement importante dans une 
periode de renforcement de la resistance des classes. Ceci paraitra tout naturel 
si l ’on songe que l’ennemi en lutte contre la Puissance publique, utilise generale- 
ment des groupes et des organisations contre-revolutionnaires et que les solutions 
apportees jusqu’a present, a ce probleme, ne sont plus adaptees aux exigences de 
la lutte des classes qui se renforce tous les jours. II etait conforme a Pancien ordre 
bourgeois que les membres d ’un groupe ou d ’une organisation puissent voir 
leur responsabilitc engagee uniquement lorsqu’ils avaient collabore a l’accom- 
plissement du  delit ou en avaient eu connaissance. II en est autrement d ’apres 
la theorie repressive socialiste.
U n participant, qu’il soit membre ou chef du groupe ou d ’une organisation 
contre-r^volutionnaire, est responsable non seulement pour les infractions a l’ac- 
complissement desquelles il a  participe ou dont il savait qu’elles devaient etre 
accomplies mais aussi pour toutes les autres infractions qui trouvent leur origine 
dans la mission que le groupe ou l ’organisation s’est fixee, c’est-a-dire pour les 
informations qui sont liees avec l’activite criminelle de ce groupe.
II y a lieu de considerer ce participant comme responsable, meme s’il n ’a pas 
connu les differents membres ou le directeur du groupe ou de l’organisation. 
Cela signifie que ce n ’est pas la participation personnel a un  crime defini, mais 
au contraire le but pour lequel l ’organisation a et£ fondee ou le moyen par lequel 
elle lutte contre la puissance publique, qui constituent les elements perm ettant 
de savoir si les membres du groupe ou de Porganisation sont penalement res- 
ponsables.
Source: Nikola Takow dans ,,Rechtswissenschaftlicher Informationsdienst”} revue publiee en Allemagne de VEsl no 1, du 
5.1.1954.
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III. PROCEDURE PENALE POUR LA 
REALISATION DE BUTS ECONOMIQUES

Les dispositions legislatives et les ordonnances sont encore beaucoup 
plus nombreuses et beaucoup plus diverses dans la partie du droit penal 
economique que dans celle du droit penal politique. Dans les pays soumis 
a la domination communiste, ces dispositions ont pour objet d’atteindre 
un double but: en premier lieu,Ton se propose d ’eliminer la proprete 
privee du secteur de la production et de l’economie nationale; en second 
lieu, l’on tendra, apres cette premiere elimination, a proteger les biens 
de l’Etat que l’on designe communement sous le vocable de ,,propriete 
du peuple” contre toutes les attaques possibles et reelles. Tandis que le 
premier objectif est atteint par les procedures penales engagees a l’en- 
contre des entrepreneurs prives ou des exploitants agricoles autonomes 
uniquement dans le but de confisquer leurs biens, les lois penales votees 
pour assurer la protection de la propriete publique permettent de realiser 
le second but: la menace de recours a des peines privatives de liberte 
plane sur les delinquants meme les plus benins. Le nombre de disposi
tions dans le domaine du droit penal economique est incroyable.
Les tribunaux se prononcent, dans les affaires qui leur sont soumises, 
tout a fait afbitrairement sur le point de savoir si de la part de l’inculpe 
il y avait premeditation ou simplement negligence.
II n’existe aucune motivation juridique objective fondee sur un examen 
des cas d’espece.
Pour determiner la peine on part uniquement du prejudice qu’un acte 
ou une omission sont susceptibles de causer a l’economie et on s’appuie 
sur les considerations d’ordre economique que l’on tient pour valables. 
Le grand nombre de dispositions penales relatives a la repression des in
fractions economiques presente une grande complexite, elle temoigne du 
desir qu’ont les souverains communistes de poursuivre sur le plan penal 
les auteurs de toutes les actions et de tous les manquements, si faibles 
soient leur importance, des lors qu’ils seraient susceptibles d’etre pre- 
judiciables a l’economie planifi.ee etatique ou de servir les interets capi- 
talistes prives.
Les elements objectifs des dispositions penales dans le domaine econo
mique sont volontairement congus et rediges de fagon si elastique et 
si extensible, qu’il est facile au juge penal, dans les pays soumis a la 
domination communiste, de condamner effectivement tout individu qui 
doit l’etre en fonction des considerations qui precedent; lorsque toute- 
fois, l’on se trouve en presence de lacunes du droit, on les comble en se 
referant aux clauses generales du droit penal economique.

I. —  S A B O T A G E

Le plus gros reproche que l’on puisse formuler en matiere de droit penal 
economique, a l’encontre d’un habitant des Etats soumis a la domination 
communiste, est celui de faire du sabotage.

D O CU M EN T No. 91 
(r o u m a n ie )

L oi N o  16 du 15.1.49 sur la trahison, I’espionnage et le sabotage.
A rt. 2:
Le sabotage dirige contre le developpement de l’economie de la Rc'publique 
populaire sera egalement puni de la peine de mort.
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Par sabotage, on entendra:
a. Tous modes de destruction ou d ’endommagement des batiments, machines de 

toutes sortes, outillage industriel ou de toute autre entreprise, centrales 
electriques, usines a gaz, et autres installations similaires.

b. la destruction de rails, d ’installations, d ’instruments et de materiel de trans
port aerien ou par voie d ’eau, aqueducs, installations telephoniques ou tele- 
graphiques ou encore destruction des postes emetteurs.

c. la destruction de Poutillage industriel ou agricole des biens industriels ou 
forestiers par le feu ou de toute autre maniere.

d. le non-accomplissement volontaire ou la negligence mise dans l’accomplisse- 
m ent des devoirs dans les entreprises mentionnees a l ’alinea a, susceptibles 
d ’entrainer des accidents ou des catastrophes pour le peuple.

A rt. 5:
Les crimes mentionnes dans la loi ci-dessus seront juges par le T ribunal M ilitaire.

La competence exclusive des tribunaux militaires pour connaitre des infractions 
prevues dans la loi ci-dessus, decoule du modele qui est fourni par l’U.R.S.S. 
Pour justifier cette loi roumaine, le Ministre de la Justice Roumaine B u n c i u , 
s’exprima en ces termes le 14.1.49 devarit la Grande Assemblee Nationale.

DO CU M ENT No. 92
• (r o u m a n ie )

Nous edifions le socialisme, parce que celui-ci implique une vie plus heureuse, 
la liberte et la paix pour le peuple. Quels sont ceux qui s’opposent a l’edification 
du socialisme?
Ceux qui ont vecu du travail des sans-argents du travail du peuple, c’est-a- 
dire les grands proprietaires fonciers. les banquiers, les capitalistes et tous leurs 
valets,
Quelles methodes emploient ces personnes pour s’opposer a la force publique, 
au combat, et au travail entrepris en vue de l’instauration d ’une vie plus heu
reuse pour le peuple?
Ils recourent a des actes de terreur, de sabotage dans Peconomie et dans l’in- 
dustrie, dans l’agriculture et dans les transports ainsi qu’a d ’autres actes destines 
a saper la force de l’E ta t populaire ou  a abattre la souverainete democratique 
populaire, pour la remplacer par une souverainete bourgeoise et capitaliste. 
Mais les ennemis de notre peuple et de notre E tat populaire, doivent savoir que 
leur complot criminel n ’aura pas pour resultat d ’ecarter la classe des travailleurs 
de la lutte pour la construction d ’un monde oil il n ’y aura plus de grands pro
prietaires fonciers, de banquiers et d ’industriels, ou il n ’y aura plus d ’individus 
exploites.

La peine de m ort prevue pour ces criminels est un moyen que notre peuple 
utilise a l’encontre de ceux qui menacent sa vie et sa liberte. L ’introduction de 
la peine de mort constitue un avertissement pour tous ceux qui pour quelque 
m otif que ce soit, se sentent attires vers la commission d’agissements criminels 
de ce genre. Le projet de loi qui vous est soumis est destine a  mettre a la disposi
tion de la puissance publique un moyen legal lui perm ettant de defendre les 
acquisitions democratiques, car la peine de m ort menace tous ceux qui conspirent 
contre la puissance de l’E tat populaire, contre notre economic, contre nos trans
ports, contre la richesse et contre les biens du peuple. Par cette loi, nous de- 
fendons la puissance de la classe laborieuse, les droits acquis, la liberty et le 
bien-etre, la securite et Pindependance de notre chore Patrie.
Source: „Romania Libera” no 1. 349 du 15. I. 49.

D O CU M ENT No. 93 
(r o u m a n ie )

Decret no 202 re la tif  a la modification du Code penal de la Republique 
populaire de Roumanie, publie au journal officiel no 15  du 14.5.53.

Sera a ajouter apres Particle 209, la section lb) sous le titre: ,,Agissements ayant 
pour but de saper l’economie nationale et sabotages contre r^volutionnaires” . 
La section englobe Particle 209, I a Particle 209, 4, dont la teneur est la suivante:
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Le fait de saper l’economie nationale dans un  but contre-revolutionnaire, par 
l’utilisation des etablissements ou des entreprises de l’E tat et par le sabotage 
de leur activite normale au profit de leurs anciens proprietaires ou des organisa
tions capitalistes interessees sera puni de la peine des travaux forces d ’une duree 
de cinq a vingt-cinq ans, et de la confiscation de l’ensemble des biens du coupable 
ou d ’une partie de ces derniers seulement.
Lorsque ces agissements ont ou auraient pu  avoir des consequences particuliere- 
m ent graves, la peine de m ort sera prononcee ainsi que la confiscation de l’en
semble des biens du  coupable.

A rt. 209, 2:
La destruction ou l’endommagement de fabriques, d ’usines, de machines, de 
moyens de transports, de viaducs, d ’installations tel^graphiques, de m ateriaux 
de constructions, de produits industriels, et d ’autres biens semblables servant au 
bien-etre de la communaut6. Ghaque fois que cette destruction ou cet en- 
dommagement tendent a un  but contre-revolutionnaire par le recours a des 
explosions, a des incendies, ou a d ’autres moyens, sont punis de la peine des. 
travaux forces allant de cinq a vingt-cinq ans et de la confiscation totale des 
biens du coupable ou d ’une partie de ces derniers seulement.
Si ces agissements ont ou auraient pu avoir des consequences particulierement 
graves, la peine de mort sera prononcee et 1’ensemble des biens du coupable 
confisque.

A rt. 209, 3:
Le non-accomplissement conscient des obligations, ou la negligence volontaire 
dans leur accomplissement en vue de saper le regime d&nocratique populaire, 
constituent un acte de sabotage contre-revolutionnaire, puni de la peine des 
travaux forces d ’une duree de cinq a vingt-cinq ans et de la confiscation de l’en- 
semble des biens du coupable ou d ’une partie de ceux-ci seulement.
Lorsque ces agissements ont ou auraient pu  avoir des consequences particuliere
m ent graves, la peine de m ort est prononcee et l’ensemble de la fortune du cou
pable confisque.

A rt. 209, 4:
Les tentatives de commission des infractions prevues de l’art. 209, 1 a l’art. 
209, 3 sont passibles des memes peines que Paccomplissement de ces infractions.

Art. 209 ,1:

D O CU M ENT No. 94 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Code penal de la Republique populaire de Tchecoslovaquie.
A rt. 85:
1. Quiconque ne s’acquittera pas d ’une obligation correlative a sa profession,

a son emploi ou a son service, violera cette obligation, l’eludera ou agira
avec l’intention:
a. de rendre difficile, ou de gener I’accomplissement ou la realisation du plan 

economique unique dans quelque secteur que ce soit;
b. d ’apporter une gene s6rieuse dans les activ ity  d ’une autorite, d ’un organe 

public, ou d ’une entreprise, sera puni d ’une peine privative de liberty 
d ’une duree de cinq a dix annees.

2. Sera puni de peine privative de liberte d ’une duree de dix a vingt-cinq ans,
tout individu:
a. qui aura participe en quality de membre d ’une organisation a une des 

actions prevues a l’alinea 1,
b. qui aura par une telle action, empeche ou rendu plus difficile la realisa

tion du plan economique unique, dans un secteur important.
c. qui aura apporte une gene serieuse dans les activ ity  des autorites pu- 

bliques, des organes publics ou des entrepreneurs, ou
d. qui se trouvera sous le coup d ’une autre circonstance particulierement 

aggravante.
3. Sera puni de l’emprisonnement a vie ou de la peine de mort, l’individu,

a. qui aura, par 1’accomplissement de l’un  des actes prevu a l’alinea 1 mis 
en danger de fagon importante la defense de la Patrie,
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b. qui par l’accomplissement de l’un de ces actes aura gravement menace 
le ravitaillement d ’une partie im portante de la population,

c. qui aura mis en danger par une telle action la vie de nombreux individus, 
ou

d. qui aura commis une telle action a une epoque o\i la Patrie aura 6te 
vraim ent en danger, et si 1’une des circonstances aggravantes prevues 
a  l’alinea 1 existe.

4. En plus des peines prevues aux alin^as 2 et 3, le Tribunal peut encore prononcer 
la privation de la citoyennete si le Tribunal ne prononce pas cette peine, 
il prononcera a  la deconfiture du coupable.

Grace a l& notion de sabotage, un im portant combat a ete et est livre a la 
paysannerie independante. U ne paysanne presque sexagenaire, fut condamnee 
pour sabotage a une peine d ’emprisonnement d ’une duree d ’une annee, et au 
versement d ’une amende de 50.000 couronnes, parce qu’elle n ’avait pas cultive 
le domaine qui lui appartenait, conformement au  plan economique de l’Etat. 
La moitie de ses biens fut confisquee: le but de la procedure fut ainsi atteint.

D O CU M ENT No. 95 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Publication.
Par le jugem ent du Tribunal de district, statuant en m atiere penale a Praha, 
le 22 novembre 1951, G.Z. T  243/50, confirme par le jugem ent du tribunal 
regional de Praha en date du 23 janvier 1952, la dame M arie H o l e c k o v a  
nee le ler novembre 1893 a Dusniky no 8 fut jugee coupable, pour les motifs 
suivants: elle exploitait durant Fannee 1949 a Dusniky, une superficie de 35.76 
hectares de terre de fagon non conforme aux prescriptions legislatives, en ne 
respectant pas le plan d ’ensemencement prevu pour l’annee 1949-1950, en ne 
fournissant pas toutes les livraisons qui lui etaient demandees, ainsi elle a inten- 
tionnellement gene la realisation du plan economique unique. Elle a, par con
sequent, commis le delit de sabotage prevu par l’article 36/1 de la loi no 231/48. 
Elle fut condamnee a une peine privative de liberte d’une duree de douze mois 
conformement aux dispositions des textes legislatifs cites. Elle fut en outre, con
formement a  l’article 47 de la loi citee, condamnee au versement d ’une amende 
de 50.000 couronnes, et pour le cas ou elle ne pourrait s’acquitter de ce verse
ment a une peine complementaire privative de liberte d ’une duree de trois mois. 
La confiscation de la moitid de ses biens fut prononcce conformement a l’article 
48 du texte cite. Conformement a l’article 52, la perte de ses droits civiques fut 
prononcee pour la duree de trois ans. Conformement a l’article 41 de la loi 
citee, l ’inculpee fut privee pour toujours du droit de gerer a titre personnel 
une exploitation agricole. Aucun sursis a l’execution ne lui fut accorde.
Le 10.3.52 Le Ministere public de Praha.
Source: „Prace”, Prague le 28. 3. 52.

Le fait de ne pas declarer ou de declarer de fagon incomplete les pro- 
prietes foncieres constitue un agissement coupable qui entraine a 
1’encontre des paysans a qui ils sont imputables le prononce de condam- 
nations pour sabotage.

D O CU M ENT No. 96 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Jugement. Au nom de la Republique!
Le tribunal de district de Doksy a, dans son audience qui a eu lieu a Duba le 
20 aout 1952, a l’occasion de la journee de l’Administration, juge ce qui suit: 
L ’inculpe Joseph J on a s, ne le 4.5.1891 a Neprevazka, district de M lada Boleslav, 
proprietaire d ’une exploitation agricole de 28.21 hectares, domicilii a Paslovice- 
Popelov no 5, district de Diksy, momentanement detenu au Parquet du district 
est coupable d ’avoir dissimule depuis l’annee 1945 jusqu’au mois de mars 1952 
a Pavloviee, district de Doksy, un terrain agricole d ’une superficie de 10.55 
hectares et d ’avoir ainsi soustrait une quantity importante de produits agricoles 
a la consommation du peuple. II ne s’est done pas, intentionnellement, acquitte 
d ’un devoir incombant a sa profession en genant la realisation du plan econo-

165

s



mique unique dans le secteur agricole ou en la rendant plus difficile. Ce faisant, 
il s’est rendu coupable des actes de sabotage prevus a l’article 85 section I, 
lettre a du Code Penal. II est, pour cette raison, conformement a l’article 85, 
section I du Code Penal, condamne a une peine privative de liberte d ’une duree 
de deux annees. Conformement a Particle 43 du Code Penal, le Tribunal le 
prive de ses droits civiques pour la duree de trois annees. La confiscation des 
biens de Pinculpc est prononcee conformement a Particle 47 du  Code Penal. 
La publication du jugem ent est ordonnee conformement a Particle 54 du Code 
Penal. '
Source: „Cesta miru” Liberec du 31. I, 1953.

Deux paysans independants furent accuses, conformement a l’article 85 
du Code penal, de sabotage, par ceque leur betail creva faute de fourrage. 
Ils furent respectivement condamnes a cinq et six annees de peines priva- 
tives de liberte, ainsi qu’a la confiscation de tous leurs biens.

D O CU M ENT No. 97 
( t c h e c o s l o v a q u i e )

Jugement. Au norm de la Republique!
Le tribunal de district de Horazdovice, section 2, a dans sa seance pleniere du 
13 ju in  1952 juge ce qui suit:
L ’accuse Frantisek S m isek , ne le 18.12.1897 a Sveradice, district de Htfrazdovice, 
domicilie a Sveradice no 1, proprietaire d ’une exploitation agricole de 28 hec
tares, est coupable pour ne pas s’etre acquitte de ses obligations professionnelles 
d ’exploitant agricole.
1. En 1951, il n ’a pas consacre, a la production agricole de son exploitation, 

toute l’attention qu’on est en droit d ’attendre d ’un bon agriculteur parce que:
a. il a mal travaille le sol, ce qui a eu pour consequence l’obtention d ’un 

rendement tres bas pour la surface cultivee;
b. il s’est trop peu soucie de l’alimentation et de l’augmentation du cheptel 

vif, de telle sorte que celui-ci a  ete insuffisamment alimente; par la suite, 
deuxbetes a cornes sont mortes, le 29.2.1951, un veau d ’un poids d ’environ 
100 kilogrammes et le 30.10.1951 une vache d ’environ 250 kilogrammes. 
Sont morts egalement trois cochons, respectivement le 29.2.1951, le 15.8. 
1951 et le 17.9.1951. Tout ceci s’est produit, bien qu’il fut etabli, qu’il 
aurait pu se soucier davantage et mieux de son cheptel; il aurait pu 
egalement recolter plus de fourrage, aussi bien en ce qui concerne le foin 
que la paille dans les communes de Blizanovy et de Mysliv; il aurait pu 
recolter sans aucun frais le fourrage dans les regions frontieres du 
district de Susice.

c. il ne s’est pas conforme aux previsions du plan en ce qui concerne le 
cheptel puisqu’il a eu trois vaches et 45 poules de moins que prevu.

d. il n ’a pas livre 14.96 quintaux de viande de boeuf, 2.44 quintaux de 
viande de pore, 5.722 litres de lait, 300 oeufs, 31.50 quintaux de pommes 
de terre, 14 quintaux d ’orge, 3.72 quintaux de paille de litiere, 1.96 
quintaux de legumes secs.

2. D urant les trois premiers mois de l’annee 1952, il omit de livrer 4 quintaux 
de viande de veau, 1.96 quintaux de viande de pore, 1.297 litres de lait, 510 
oeufs, 0,85 kilogs de laine.

Ainsi,il n ’avait pas rempli ses obligations professionnelles avec l’arriere pensee 
de rendre plus difficile la realisation du plan economique unique en matiere de 
production agricole. De la sorte, il a  commis l’acte de sabotage au  sens de Particle 
85, section I, chifFre a) du Code Penal. Conformement a ce texte et compte tenu 
de Particle 19 du Code Penal, il a ete puni d ’une peine de cinq annees de pri
vation de liberte; il y aura lieu de deduire de la duree de cette peine, conforme
ment a l’article 23 du Code Penal, la detention preventive qu’il a subie du 12.6.
1952 a 13 h. 00 jusqu’au 2.6.1952 a 14h.30. Conformement a Particle 47 du 
Code Penal, le Tribunal a prononce la confiscation de tous ses biens en excluant 
les proprietes personnelles de la famille. Conformement a l’article 48 du Code 
Penal, i la  ete condamne a verser une amende de 100.000 couronnes et pour le 
cas oti il he pourrait pas verser cette somme, a une peine suppletive d ’une annee 
d ’emprisonnement; conformement a Particle 54 du Code Penal, le jugement sera
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public suivant les instructions du Parquet. L ’execution de la peine devra avoir 
lieu sans delai (article 24 du Code P6nal).
Le 22 juillet 1952. Tribunal de district Horazdovice section 2.
Copie certifiec conforme:
K u l h a v y  V a c l a v  V o ja g e k

Source: t,Pravdayi Plzen du 29. 8. 52.

D O CU M ENT No. 98
(TCHE C OSL OV AQUIE )

Jugement. A u nom de la Republique!
Le tribunal de district de Horazdovice a dans sa stance du 26.6.1952 jug6 ce qui 
suit:
L ’accuse Frantisek B is k u p , ne le 11.10.1899 a Lom, dans le district de Blatna, 
domicilii a Sveradice no 58 proprietaire d ’une exploitation agricole d ’une super- 
ficie de 21 hectares, est coupable de ne pas avoir rempli ses obligations profes- 
sionnelles d ’agriculteur independant puisque:
1. en 1951:

a. il n ’a pas consacre a sa production agricole toute 1’attention qu’on etait 
en droit d ’attendre d ’un bon producteur,
aa. en n ’achetant aucun engrais artificiel, en fumant mal ses champs, 

et ne les travaillant pas, ce qui eut pour consequence la diminution 
du  rendement;

bb. en se souciant peu de la nourriture et de 1’augmentation de son chep- 
tel vif, de sorte qu’il fut sous-alimente. Aussi deux veaux moururent- 
ils en 1952, 1’un d ’un poids de 86 kilogs et l’autre d ’un poids de 95 
kilogs, pour manque de nourriture, bien que le Comite national lui 
a it attribue 3 quintaux de foin et 4 quintaux de paille dans la com
mune de Stipoklasy, qu’il ne retira point. D ’autre part il pouvait 
acheter du  foin et de la paille, dans les communes de Blizanova, 
Mysliv, et dans le district d ’Horazdovice qui n ’etaient pas situes loin 
de chez lui. II avait encore la possibility de recevoir du foin du district 
voisin de Susice, contre le seul paiement des frais de transport, 

cc. il n’a pas rcspectc le plan relatif au cheptel vif et il a 2 vaches et 28 
poulets de moins que ce plan ne prevoyait, en outre, en plus des 2 
veaux qui lui etaient attribues par l’Administration, il ne s’est livre 
a  a u c U n  elevage supplementaire, bien qu’il en eut la possibility.

b. en 1951, il a omis de livrer 14.57 quintaux de viande de veau, 4.80 
quintaux de viande de pore, 6.060 litres de lait, 1,702 oeufs, 1.10 quin
taux d ’orge, 1.52 quintaux de plantes oleagineuses et 3 quintaux de paille.

2. D urant les trois premiers mois de l’annee 1952, il n ’a pas livre 3 1/2 quintaux 
de viande de veau, 2 quintaux de viande de pore, 764 oeufs, et 1.500 litres de 
lait.

II ne rem plit pas de la sorte ses obligations professionnelles, dans le bu t de rendre 
plus difficile la realisation du plan economique unique, dans le secteur de la 
production agricole. II se rendit ainsi coupable du crime de sabotage, prevu 
par l’article 85 de la section 1 chiffre A. Compte tenu de Particle 19 du Code 
Penal, il est condamne a la peine privative de la liberte, d ’une duree de six ans. 
Pour l’execution de cette peine, l’emprisonnement qu’il a subi entre le 12.6.1952 
a 13h. et le 26.6.1952 a 18 heures 45 sera pris en consideration, et il y aura lieu 
de le deduire de la peine globale. Conformement a Particle 47, le T ribunal 
prononce la confiscation de tous ses biens, a Pexception de ceux qui sont insai- 
sissables. Conformement a Particle 44 du Code Penal, l’inculp6 se voit condamne 
a la perte de ses droits civiques pour la duree de cinq ans. Conformement a Par
ticle 48, il se voit condamne a une amende de 80.000 couronnes, et pour le 
cas oil il ne pourrait pas efFectuer ce versement, a une peine suppletive d ’une 
annee d ’emprisonnement. Conformement a Particle 53 il est en plus frapp6 
d ’interdiction de sejour a vie dans le district de Horazdovice. Conformement a 
Particle 54 du Code Penal, le jugement sera publie. par les soins du Ministere 
public. Aucun sursis a l’execution de la peine n ’est accorde (article 24 du Code 
penal). Le jugement a force obligatoire a dater du 14.7.1952.
Le 26 juillet 1952. Tribunal de district de Horazdovice,

2eme Chambre.
V a c l a v  V o ja c e k

Source: „Pravdo,> Pilsen, le 8. 8. 1952.
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Devant un autre tribunal fut engagee une procedure contre un inculpe, 
pour affaire du meme genre; elle aboutit egalement a la condamnation 
pour sabotage. Aucun des juges .qui participaient a l’elaboration de la 
decision, ne voulut reconnaitre qu’un agriculteur put laisser mourir de 
quelque maniere que ce soit le cheptel vif qu’il avait eleve. II y a lieu 
d ’ajouter que le Tribunal ne s’est pas borne a cela: il joignit en effet a 
la dure peine privative de liberte infligee a l’inculpee, l’expropriation de 
ses biens agricoles.

D O CU M ENT No. 99 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Pt 70/52-71
Jugement.

Par le jugement du tribunal de district de Blovice en date du 16.10.1952 G.Z. 
T  88/52-54, confirme par la  decision du tribunal regional de Plzen statuant 
comme juge d ’appel le 28 decembre 1952, G.Z. 2 Tk 294/52,1’inculpe Frantisek 
K o t o r a , ne le 27.10.1898 a Milinov dans le district de Blovice agriculteur inde
pendant et proprietaire de moulins, exploitant une propriete de 15 hectares, 
domicilie a Zakava no 47, dans le district de Blovice, fut declare coupable pour 
les motifs suivants:
II avait provocju<5 durant le premier semestre de l’annee 1952 f t en l’annee 1951, 
lorsqu’il travaillait a Zakava comme agriculteur independant -  soit dans le 
delai d ’une annee et demie -  la m ort de 4 veaux qu’il possedait en leur donnant 
une nourriture nocive. Ceci eut pour consequence, qu’il ne respecta point les 
provisions du plan en ce qui cOncerne la fourniture de la viande de veau. II 
negligea ainsi de livrer 4.47 quintaux de viande de veau. II omit egalement de 
livrer durant les annees 1951-1952 les quantites qui lui Etaient imposees soit 
2.037 litres de lait durant le premier semestre de 1952 et 13 kgs de volaille. II 
distribua aux jeunes bovins qui lui restaient, une mauvaise nourriture destinee 
a les faire crever avec l’arriere pensee de porter prejudice a l’elevage. II 
negligea ainsi systematiquement de remplir ses obligations personnelles et 
commit les actes coupables ci-dessus indiques avec l’intention de rendre 
particulierement difficile la realisation du plan Economique unique dans le 
secteur agricole et de paralyser son accomplissement.
II se rendit ce faisant coupable de l’acte de sabotage pr£vu a l’article 85, section
1, lettre a, du Code penal; Conformement a l’article 85, section I  et a l’article 30 
du Code penal, il fut condamne a une amende de 50.000 couronnes, et pour le 
cas oil il ne pourrait pas verser ladite somme, a une peine suppletive d ’empri- 
sonnement d ’une duree de trois mois. Conformement a l’article 47 du Code 
penal, fut prononcee la confiscation de l’ensemble de ses biens, a l ’exceptiondes 
biens meubles personnels et des installations de son appartement. Conformement 
a l ’article 53 du Code penal, fut prononcee a son encontre une peine d ’interdiction 
de sejour a vie dans le district de Blovice. Le jugement doit etre publie conforme
ment a l ’article 54 du Code penal.

B l o v ic e , le 9 mars 1952
Source: itPravdd>> Ptlseii, le 10. 4. 1952.

L ’agriculteur Augustin G e r y k  ensemenga les terres qui lui appartenaient, 
en avoine, au lieu de les ensemencer en ble et en seigle, comme l’Etat le 
lui avait ordonne. Cet agriculteur se vit condamne a une peine privative 
de liberte d’une duree d ’une annee et a la confiscation de tous ses biens, 
pour s’etre rendu coupable de desobeissance et parce qu’il ne s’etait pas 
en outre acquitt6 des livraisons de lait et de cereales qui lui etaient 
imposees.
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DOCUMENT No. 100
( t c h e c o s l o v a q u i e )

T. 93/52
Jugement.
A u nom de la Republique!
(reproduction partielle)

Le tribunal de district de Bilovec, a, dans sa seance du 29.7.52, juge ce qui suit: 
Augustin G e r y k , ne le 11.5.1896 a Venovice, dans le district de Frenstat Pod 
Radhostem, agriculteur independant, domicilie a Butovice no 232 dans le 
district de Bilovec est coupable pour les motifs suivants: il a, en 1951, a Butovice 
sem£ sur les terres no 232 et 443, soit sur une superficie de 23 hectares qu ’il 
exploitait en commun avec son fils Bohumil Geryk, de l’avoine alors qu’on lui 
avait impose d ’y semer de l’orge sur 1.5 hectare et du ble sur 1 hectare. Ceci 
explique qu’en 1951 il ne s’acquittat point de la livraison qui lui etait imposee 
d ’environ 30 quintaux de cereales et de 6.000 litres de lait. II ne remplit pas 
ainsi ses obligations professionnelles avec l’intention de gener la realisation du 
plan economique unique en matiere de production agricole.
II se rendit ainsi coupable du d£lit de sabotage, prevu par l’article 85, section I, 
lettre a du Code penal.
II fut, pour ces motifs, conformement a l ’article 85 section I  du Code penal et 
aux dispositions de l’article 30 de ce metric code, condamne a une peine privative 
de liberte de la duree d ’une annee,
Conformement a l’article 47 du Code penal, il fut condamne a la confiscation 
de l’ensemble de ses biens au profit de l’Etat.
Une interdiction de scjour a vie dans la commune de Butovice fut en outre pro
noncee contre Augustin G e r y k , conformement a l’article 53 du Code penal. 
Aucun sursis a l ’execution de ces pein.es ne peut etre accords.
Le 29 juillet 1952. Tribunal de district de Bilovec section 2.

Le representant du Ministere public du district, interjeta appel contre ce juge
ment.
Le tribunal regional de Ostrava, en sa Cfualitc de juridiction d ’appel a, par son 
jugement du 11.9.1952, G.Z. 4 Tk 184/52.2, fait droit a l’appel interjete par le 
Ministere public, en infiigeant a Augustin G e r y k  une peine compl&nentaire, 
a savoir le versement d ’une amende de 10.000 couronnes, et au cas ou il ne 
s’acquitterait pas de ce versement, une peine suppletive d ’emprisonnement d ’une 
duree de deux mois conformement aux articles 45 et 49 au  Code penal. En 
outre le tribunal regional a condamne l’inculpe la  perte de ses droits civiques 
tels qu’ils sont definis a Particle 44 du Code penal pour une duree de deux ans. 
Le 20 novembre 1952. Le Ministere Public du district de Bilovec.
Source: „JVlva Swboda”  Ostrava, le 28.11. 1952.

Les tr ib u n a u x  n e  p ro n o n cen t pas seu lem ent des condam nations con tre  
les paysans in d ep en d an ts  en in v o q u a n t les delits de sabotage. Ils sanction- 
n en t aussi les in fractions des m em bres des cooperatives agricoles. D ans ce 
d e rn ie r  dom aine, il suffit d ’e tab lir  que l ’ind iv idu  a fa it p reuve de negli
gence dans l ’execution  de son trav a il ou  q u ’il s’y est ren d u  avec re ta rd  
p o u r q u ’il soit co ndam ne a  un e  peine p riva tive  de libe rte  d ’u n e  du ree  
de 4 annees.

D O CU M ENT No. 101 
Jugem ent du Tribunal du peuple.

F rydlant le 7  avril 1953.
L’accuse Frantisek C h l u p a ,  ne le 27 mai 1922 a Horni Javory, agriculteur, 
anterieurement membre de la cooperative agricole de Detrichov, actuellement 
en detention preventive, est coupable d ’avoir fait preuve de negligence dans 
l’execution de son travail, et d ’etre venu au travail en retard, alors qu’il etait 
membre de la  cooperative agricole de Detrichov jusqu’au 24 decembre 1952. 
II est de plus coupable d ’avoir neglige l’entretien des machines qui lui etaient 
confines et d ’avoir neglige ou viole ses obligations professionnelles. II s’est vrai- 
semblablement livr£ k  ces agissements dans l’intention de gencr la realisation du 
plan Economique dans le secteur de la production agricole.
Vu que l’inculpe a, de la sorte, commis le delit de sabotage, dont la repression



est prcvue par l’article 85 du code penal, il est condamne, compte-tenu du droit 
qu’a la juridiction de faire preuve d ’indulgence, a une peine privative deliberte 
d ’une duree de quatre annee et au versement d ’une amende de 50.000 couronnes, 
et pour le cas ou il ne pourrait s’acquitter de ce versement, a une peine suppletive 
d emprisonnement d ’une duree de 6 mois. II est prive de ses droits civiqucs, pour 
une duree de 5 annees conformement a l’article 43 du Code penal. II se voit en 
outre condamne a l’interdiction de sejour dans le district de Frydlant pour une 
duree de 10 annees, conformement a l’article 53 du Code penal.
Le jugement sera publie conformement a Particle 54 du Code penal selon les 
modalit^s que le Ministere public trouvera equitables.
La decision est immediatement executoire.
Source: „Cesta Miruif Liberec, le 1. 8, 1953.

Ces decisions particulieres rendues essentiellement contre des paysans, 
permettent deja d’apercevoir ce qu’une circulaire secrete du Ministere 
de la Justice dans la zone d ’occupation sovietique en ALLEMAGNE 
revile en toutes lettres. Ce que l’on designe sous le nom de ,,renforcement” 
de la lutte des classes a la campagne” doit etre atteint par les sanctions 
penales. Geci pour amener les paysans a entrer dans les kolkhozes.

D O CU M ENT NO. 102 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Berlin le 5.3.53
Gouvernement de la  Republique Democratique Allemande 
Clara-Zetkin Str. 93
Ministere de la Justice, Tel. 220201

Le Ministre,
4070 E - I I -3159/53 
RV V  No 4/53
A tous les Tribunaux et a toutes les administrations de la Justice des districts de la 
Republique democratique allemande.

Objet: Mesures repressives contre les gros paysans.
La resolution historique de la 2eme conference du parti du SED de juillet 1952 
par laquelle il a c t6  decide de commencer a edifier, conformement au plan, les 
bases du socialisme dans la Republique democratique allemande, constitue un 
tournant dans Involution future de l’Allemagne. La creation et la construction 
de cooperatives agricoles de production servent a l’edification des principes 
fondamentaux du socialisme a la campagne et sont le mode d ’expression de 
l’alliance entre la classe ouvriere et les travailleurs agricoles, alliance qui doit 
etre de plus en plus renforcee. Le Gouvernement de la Republique democratique 
Allemande, a, par une serie de dispositions legislatives, permis aux cooperatives 
de satisfaire leurbesoins.
Une partie des gros exploitants et de leurs auxiliaires s’est attaquee a ce processus 
de developpement. Avec des moyens qui vont.de la diffamation au hold-up, ces 
elements qui ne reculeraient meme pas devant un  meurtre, s’efforcent de para
lyser 1’edification des cooperatives de production, de la retarder et de la saboter. 
Les juridictions n ’ont pas souvent apprecie a sa juste valeur le caractere de ces 
crimes qui sont l’expression du renforcement de la lutte des classes. Elies n ’ont 
pas vu qu’on s’effor^ait ainsi de nuire a  la construction democratique et ont 
rendu leurs decisions en fonction des apparences exterieures des faits. II a pu de 
cette fajon  arriver que le tribunal de district de Frankfurt/Oder ait rendu un 
jugement injuste aussi bien en ce qui concerne l’appreciation des faits que leur 
sanction juridique dans un proces contre des agriculteurs reactionnaires qui ne se 
contentaient pas de m altraiter un  agriculteur travaillant a l’edification des 
cooperatives de production, mais se livraient en outre a d ’autres actes de provo
cation. Une atitre manifestation du renforcement de la lutte des classes dans les 
villages est le non-accomplissement des obligations de livraisons de produits 
agricoles.
Dans tous les districts, ces delits deviennent de plus en plus nombreux et de plus 
en plus importants. La pratique des juridictions est, dans ce domaine aussi, parti- 
culierement significative. Les condamnations ne correspondent pas, la plupart 
du temps, a l’importance du delit. Tandis que quelques juridictions, tel le tri
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bunal de district de Meissen dans le proces contre le gros proprietaire Melzer, 
le tribunal de district de Liebenwerda dans le proces contre le gros proprietaire 
Henschel, ont rendu des jugements qui prononcent des sanctions proportionnelles 
au degre de nocivite de ces crimes, les decisions d’autres juridictions tels les tribu- 
naux de district de Pasewalk et de Calbe/Milde, ne comprennent pas souvent la 
situation actuelle, en s’appuyant sur les soi-disant „difficultes objectives” .
Les juridictions de la R6publique democratique allemande ont pourtant le devoir 
de proteger et de favoriser le developpement des bases du socialisme, elles ne 
peuvent s’acquitter de cette mission que si elles comprennent la situation politique 
a la campagne, et si elles luttent par tous les moyens contre Taction hostile des 
gros proprietaires. II faut engager de durs combats contre ces gros proprietaires, 
qui commettent des crimes, qui s’opposent a la construction de la democratic, 
qui violent les lois de la Republique democratique Allemande. II y a lieu d ’exa- 
m iner dans toute procedure, si les conditions imposees par le legislateur pour la 
confiscation des biens sont remplies et si elles le sont, il convient de la prononcer. 
Les exploitations agricoles dont seront depouilles les proprietaires, seront con
fines a des cooperatives de production. Ainsi on sera sur que ces exploitations 
profiteront a l’ensemble de la population.
Approuve:
signe: Fechner signe: Laser

DO CU M ENT No. 103 
(a l l e m a g n e  d e  l ’est)

No de P affaire:
2. Ds. 14/53 
K. II. 3/53.

A u Mom du Peuple!
Affaire pcnale

Proces intente contre le cultivateur Hermann, Wilhelm, Friedrich O h l b r e c h t , 
ne le 6 juillet 1887 a Basedow, district de Prenzlau, domicilie a Basedow, district 
de Prenzlau, veuf, ayant trois enfants entre 25 et 29 ans, condamne en 1952 a 
une amende de 1.600, DM. pour delit economique, en detention preventive de- 
puis le 17 janvier 1953 a la prison de Prenzlau, pour delit economique.
Dans sa session du 12 fevrier 1953, la Chambre Criminelle du tribunal regional 
de Prenzlau etait constitute comme suit:

La dame juge K r o p p , presidente,
L ’employe August L u d k e , de Prenzlau,
L ’employe Herm ann A e g e r t e r , de Prenzlau, en qualite d ’assesseUrs. 
Le Procureur B u t z k e , en qualite de representant du Ministere public, 
L ’employe de Justice R u h l e r , en qualite de greffier,

Le Tribunal a  juge ce qui suit:
L ’accuse O h l b r e c h t  est, conformement a l’article 1, section I ,  chiffres 1 et 3 
de l’ordonnance relative au droit penal economique, condamne a une peine de 
detention d ’une duree de 5  ans, ainsi qu’a l’expropriation de tous ses biens. Pour 
le calcul de la duree de cette peine, on prendra en consideration la duree de la 
detention deja subie par l’inculpe depuis le 17  janvier 1 9 5 3 . L ’inculpe est en 
outre condamne au paiement des frais de procedure, de plus il est decide que 
le jugement, ayant acquis autorite de la  chose jugee, sera publie aux frais de 
l’interesse par insertion unique dans „Freie Erde” (Terre libre).

M o tifs:  \
L ’accuse est age de 65 ans. II a frequente pendant quatre annees l’ecole primaire 
et le lycOe durant quatre autres annees. II fut ensuite employe dans l’exploitation 
de son pere dont il herita en 1921. D urant la premiere guerre mondiale, il fut 
appeie sous les drapeaux et fut pendant un certain temps trepane. Son exploitation 
a une superficie de 60 hectares. II est veuf depuis quatre annees. II a trois enfants, 
ag6s de 26, 28 et 30 ans. U n seul est encore ceiibataire, il est reste a la maison 
oti il travaille a l’exploitation familiale. Font encore partie de la famille deux 
soeurs de l’accuse agees de 50 et de 60 ans. Jusqu’au debut de decembre, l’accuse 
employa un manoeuvre de sexe masculin. En outre, du mois d ’avril jusqu’au 
debut de novembre 1952, il employa une femme. II emploie toujours une autre 
femme. L ’accuse a appartenu de 1937 a 1945 au Parti nazi. II n ’a en fait exerce 
aucune fonction et s’en est tenu au versement de toutes ses cotisations. Depuis
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quelque temps, il est membre du Parti National Democrate. II n ’y exerce aucune 
fonction. En outre, il est membre des syndicats agricoles. De temps en temps, il 
va aux rEunions. II ne s’est pas encore pleinement acquitte de ses obligations de 
livraison. En decembre 1952, il se vit condamner a verser une amende de 1.600,— 
DM ., pour ne pas avoir livre ce qu’il devait avant la  fin du mois d ’octobre 1952 
et pour ne pas s’etre conforme au plan d ’elevage du betail. M algre cette con- 
damnation, l’accuse n ’a pas execute ses obligations et ne s’est acquitte, durant le 
dernier trimestre, soit depuis le 15 decembre 1952, par exemple que de 75%- 
des livraisons de la viande de pore, alors qu’il aurait du en etre a 86%. II aurait 
du avoir livre 100% des livraisons de cereales; il lui reste a livrer environ 30 
quintaux. II aurait du fournir 100%, soit la totalite de produits oleagineux, 
alors q u ’il lui reste un debit de 16 quintaux. II aurait du aussi livrer la totalite des 
pommes de terre, il lui reste un deficit de 259 quintaux. II y a lieu en outre de 
prendre en consideration le retard pour la livraison de lait, de paille et de 4 kilos 
de laine; l’accusE a en outre mal entretenu 3 arpents sur 17 arpents des betteraves 
sucrieres et le rendement est de ce fait a peu.pres nul. En outre, avant le 17 
janvier 1953, il n ’a recolte de la betterave sucriere que sur 7 arpents et il n ’en a 
encore rien livre. L ’exploitation de l’accuse et ses champs sont situes sur le 
territoire de la commune de Basedow. Celle-ci est eloignee d’environ 6 kilo
metres de la sucrerie de Prenzlau. De plus, l’accuse possede 4 chevaux et 1 
tracteur qu’il aurait pu utiliser pour transporter ses betteraves sucrieres.
Ce qui precede repose sur les aveux de l’accuse, ainsi que sur les declarations des 
te m o in s  et des experts. L ’accuse invoqua comme argument a sa decharge qu ’il 
n ’etait pas en mesure de remplir ses obligations parce qu’il m anquait de main- 
d ’oeuvre. II aurait pourtant fait un effort pour s’en procurer, il aurait pu  une 
fois embaucher une famille de trois travailleurs, mais il aurait du les loger. 
II se serait presente chez le maire pour recuperer une maison oti il logeait aupara- 
vant ses travailleurs, mais ou habitaient m aintenant d ’autres personnes. Le 
maire ne lui donna pas satisfaction: il du t des lors se debrouiller avec moins de 
main-d’oeuvre que celle dont il avait besoin pour exploiter sa ferme d ’une super
ficie de 60 hectares. Lui-meme etait malade et ne pouvait fournir qu’un faible 
rendement, ses deux soeurs etaient egalement malades et ne pouvaient done pas 
le seconder utilement dans son travail. O n ne peut done pas le rendre respon- 
sable d ’avoir neglige son affaire, il se serait acquitte avec joie de ses obligations 
si cela lui avait ete possible. Le fils de Faccuse qui vint temoigner, completa les 
declarations de ce dernier en ajoutant qu’il aurait pu  encore trouver une famille 
comprenant 5 travailleurs s’il avait eu un logement a sa disposition pour l’he- 
berger. Les declarations du maire Sprenger, qui fut lui aussi entendu en qualite 
de temoin, permirent d ’etablir que l’accuse habitait un immeuble d ’une surface 
habitable de l’ordre de 100 metres carrOs avec quatre personnes. Le membre du 
Comite local, Mandelkow, confirma egalement ces declarations. Toutes ces 
declarations etaient entierement dignes de foi. L ’accuse aussi bien que son fils ne 
firent pas d ’objections lorsque ces declarations furent faites en justice. II en 
decoule de fagon evidente que l’accuse n ’a pas tout fait pour remplir ses obliga
tions, car s’il avait vraim ent voulu les remplir, il aurait cede la moitie des 100 
metres carres dont il disposait aux travailleurs qu’il aurait pu ainsi heberger. De 
la sorte, ses parents et lui-meme auraient eu encore a leur disposition plus de 
surfacehabitablequelaloineleperm et. II aurait pu en outres’acquitter a temps des 
livraisons qui lui etaient imposees s’il ne s’etait pas tenu a l’ecart des autres 
paysans et s’il avait collabore avec eux. L ’accuse possedait une batteuse, alors 
que les autres exploitants agricoles de la region n ’en avaient pas. Cette batteuse 
etait destinee a  l’ensemble de la commune de Basedow. L’accuse ne l’a nullement 
mise a la disposition des interesses, il objecta que son fils aurait du, s’il l ’avait 
pretce, faire le mecanicien. II reclamait en outre un manoeuvre supplementaire 
qui remplacerait son fils. Des temoignages de Mandelkow et de Sprenger, il 
decoule a l’evidence que toutes les fois que les paysans desiraient obtenir la 
batteuse, 1’accuse declarait qu’il en avait besoin pour lui ou qu ’elle etait abimee. 
Si la batteuse avait ete utilisee rationnellement, on aurait pu faire liberer 10 
ouvriers qui, en l’absence decettebatteuse,faisaient les battages. Lefait que l’accuse 
s’etait desolidarise de tous explique qu’il ne beneficiat absolument d ’aucune aide 
et qu’il eut besoin ensuite pour ses travaux de battage de toute sa main-d’oeuvre 
qu ’il utilisa durant des semaines alors qu’il aurait pu terminer les travaux en 
quelques jours s’il avait ete aide. D ’autre part, d ’autres agriculteurs de la com
mune auraient eu vite termine leur battage si, comme cela etait prevu, il avait 
mis la machine a leur disposition. II decoule en outre des depositions dignes de foi 
du temoin Mandelkow qu’a la fin de l’annee, une journee de mobilisation
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totale de la main d ’oeuvre du village fut organisee. A cette occasion, tous les 
habitants de la commune furent pries de rendre disponibles leurs animaux de 
trait, ainsi que leurs vehicules. Ce jour-la, la soeur de l’accuse rendit visite au 
medecin de Prenzlau avec sa voiture a cheval. Le tribunal est cependant con- 
vaincu que la maladie n ’Etait pas si grave et que la soeur de l’accuse aurait pu 
pa "tir un  autre jour.
II decoule a l’Evidence de tout ceci que 1’accusE n ’a pas fait tout son possible 
pour s’acquitter de ses obligations. II a ainsi porte prejudice a la realisation du 
plan economique et a l’entretien de la population Etant donnE qu’il a neglige 
dela  fin de 1’annee 1952 au debut de l’annee 1953 de fournir des ma
tures premieres, violant ainsi un arrete de 1’administration economique du 
district de Prenzlau. II ne travailla pas les 3 arpents de terre oil il devait cultiver 
les betteraves sucricres, il ne fournit pas a la sucrerie de Prenzlau le produit 
qu’il aurait du livrer des 7 arpents de betteraves sucrieres. Ainsi il ne fit pas un 
effort suffisant pour faire enlever les betteraves afin de livrer en temps utile ce 
qu’il aurait du. De plus, non seulement il n ’a pas livre la rccolte des 7 arpents de 
terre, mais il 1’a conservee contrairement aux dispositions legislatives et regle- 
mentaires en vigueur. II a manque de meme a ses obligations en ce qui concerne 
les livraisons de cereales, de produits oleagineux, de viande de pore, de lait, de 
paille et de laine. Ici aussi, il a mis en danger la realisation du plan economique 
en agissant contrairement aux prescriptions qui s’imposaient a lui.
Tout ceci a EtE fait avec prEmEditation. II savait bien ce qu’il avait a faire. II 
ne fit pas d ’efforts sErieux pour s’acquitter de ses obligations. Le defenseur de 
1’accusE pensait, il est vrait, que celui-ci avait tout au plus, agi avec nEgligence, parce 
qu’il etait malade, et parce qu’il comprenait lentement. En outre, il aurait fallu 
adm ettre que les consEquences de sa trepanation seraient maintenant particu
lierement apparentes bien que sa responsabilitE n ’en soit pas diminuEe pour 
autant.
Les objections du dEfenseur sont satisfaisantes dans la mesure ou il prEcise que 
1’accusE est un vieil homme malade, se dEplagant avec quelques diflicultEs, ce 
qui n ’exclut pas qu’il soit entierement responsable de ses actes. Car comme le 
defenseur lui-meme l’admet, il est encore responsable de ses actes et par suite 
pleinement responsable Egalement de la direction d ’une exploitation agricole, 
ainsi que de la rEalisation des plans. Mais tout lui Etait indifFErent, il ne se souciait 
nullement de remplir ou de ne pas remplir ses obligations, il vivait a l’Ecart de 
tous, il ne vivait que pour lui, il ne travaillait que pour lui et conformEment a 
ses vieilles habitudes. S’il avait vraiment voulu s’acquitter de ses obligations, 
il aurait hEbergE soit la famille de trois travailleurs, soit celle de cinq et il aurait 
mis a leur disposition une partie de la superficie habitable de 100 metres carrEs 
dont il disposait. II aurait agi autrem ent en ce qui concerne l’arrachage de 
betteraves et le pret de sa batteuse.
II est ainsi Etabli que 1’accusE avait agi avec prEmEditation. Ses actes sont punis- 
sables conformEment a l’article I section I, chiffres 1 et 3 de l’ordonnance. 
Le Procureur demanda que soit prononcEe a l’encontre de 1’inculpE une peine 
de cinq annees d ’emprisonnement pour violation du texte ci-dessus. Le tribunal 
estima que la peine demandEe par le Ministere public etait Equitable malgrE 
Page de 1’accusE et sa maladie, compte tenu du prEjudice cause et de tous les 
ElEments subjectifs de l’espece.
En cas de violation de l’article I section I chiffres 1 et 3 de l’ordonnance, la 
confiscation des biens est obligatoire. La publication du jugement a lieu con- 
formEment a l’article 18. En ce qui concerne les dEpens, il y a lieu d ’appliquer 
Particle 353 du Code de Procedure PEnale, d ’aprEs lequel les frais de proces sont 
a la charge de l’accuse.

DO CU M ENT No. 104 
(a l l e m a g n e  d e  l ’es t )

Affaire N o 5  D s  5 5 /5 3  H  
Au N om  du Peuple!

Proces pEnal intentE contre l’exploitante agricole HEIene R ie t d o r f , nEe a Kloas 
pres de Cahnsdorf, dans la rEgion de Luckau, le 7.4.1893, veuve, mere de deux 
enfants, n ’ayant fait l’objet d ’aucune condamnation anterieure, en detention 
depuis le 29.3.1953 a Senftenberg.
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Dans sa seance du 13 m ai 1953, le tribunal regional de Luckau comprenait:
Le Directeur du tribunal regional W o z n ia k  en quality de president, 
Le portier Albert V o r b r ic h , de Luckau.
L ’employe Erich G r u n d m a n n , de Dahme en qualite d ’assesseurs.
Le Procureur P il l k a h n , en qualite de represent ant du Ministere 
public,
L ’employe de Justice J o sw ia k o w sk i en qualite de greffier.

Le Tribunal a juge ce qui suit:
L ’accusee est condamnee a une peine de detention d’une duree de 2 annees pour 
avoir porte atteinte au plan economique et au ravitaillement de la population, 
conformement a Particle I, section I, chiffre 1 de Pordonnance relative au droit 
penal Economique. Les biens de 1’accusEe sont confisquEs. O n deduira de la peine 
d ’emprisonnement infligee a l’inculpee, le temps qu’elle a deja passe en detention 
preventive.
Les frais du  proces sont a la charge de l’accusee.

M otifs:
L’accusee a 60 ans, elle frequenta l’ecole prim aire et travailla ensuite dans 
Pexploitation agricole de ses parents. En 1903, elle acquit la propriete qui a 
encore a l’heure actuelle une superficie de 29 hectares. L ’accusee est veuve depuis 
1935. Elle a 2 enfants. L ’accusEe est membre de l’Union des Paysans Allemands. 
Depuis la mort de son m ari, Paccusee exploite la propriety. Elle faisait constam- 
ment appel a une m ain-d’oeuvre etrangcre et employait en periode de pointe
2 ou 3 personnes. De 1948 a 1951, elle loua la propriete a son beau-frere. D urant 
cette periode, celui-ci negligea ses obligations a Pegard de PEtat. Le controle 
qui fut effectue sur cette exploitation perm it de constater que l’accusee avait 
d ’importants retards en ce qui concerne les livraisons de viande. Ces retards 
Etaient dus an fait que l’accusee n ’accomplissait pas le plan relatif a 1’elevage 
du betail. L ’accusee evoqua en faveur de son acquittement le fait que le fermier 
n ’avait pas produit suffisamment de fourrage. C’Etait la raison pour la- 
quelle il y avait un retard dans la livraison du lait. Mais on lui objecta qu’elle 
avait cede a sa soeur l’une des prairies relevant de son exploitation et que, ce 
faisant, elle avait soustrait, au prejudice de Pexploitation, la source du fourrage. 
II fut encore etabli que 50 quintaux de pommes de terre avaifent gelE et etaient 
perdues pour avoir EtE mal emmagasinees. En outre, l’instruction a prouve 
que la valeur des cereales avait diminue, parce qu’elles avaient ete emmagasinees 
par l’accusee d ’une maniere dEfectueuse. Une mauvaise gestion exercee par 
Paccusee eut pour resultat de priver PEtat de 5.377 litres de lait. L ’accusee a de 
la sorte nui a la planification Economique et au ravitaillement de la population. 
Le non-accomplissement du  plan d ’elevage du betail et le non-accomplissement 
de ses obligations sont des actes contraires aux prescriptions em anant des ser
vices locaux de l’administration economique. L’accusee a, par consequent, ne
glige de produire et de livrer un certain nombre de denrees. Elle a agi avec 
premeditation. Elle savait que ce faisant, elle portait prejudice a la realisation du 
plan economique et au ravitaillement de la population. Elle savait aussi qu’elle 
agissait en violation des dispositions de l’administration economique en ne 
remplissant pas ses obligations et en ne conservant pas de fa con convenable les 
denrees. Ainsi, les conditions prEvues par Particle I section I, chiffre 1 de 1’or- 
donnance sont remplies, aussi bien objectivement que subjectivement. L ’agisse- 
ment de Paccusee porte une atteinte grave a notre Ordre. Elle a contribuE a 
empecher que le plan des productions animale et vegctale soit realise. Elle est 
ainsi a l’origine des difficultes de ravitaillement de la population. Le Ministere 
public a requis une condamnation a une peine de detention d ’une duree de 3 
annees, ainsi que la confiscation de ses biens.
Le tribunal ne pouvait que donner suite a sa requete. II a estime que la sanction 
demandee etait juste et qu’en la prononcant, il remplissait sa mission.
La decision relative a  la detention preventive resulte de l’article 219, section 2 
du Code de Procedure Penale.
La decision relative aux frais de proces est basee sur Particle 353 du Code de 
Procedure Penale.
Signe: W o sn ia k  V o r b r ic h  G r u n d m a n n

Dans la zone d’occupation sovietique en Allemagne, les Tribunaux ont 
la possibilite de prononcer, en matiere penale, l’expropriation des biens 
des personnes au profit de l’Etat, meme si ces dernieres n’ont pas commis
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d ’infraction. II suffit qu’une infraction soit commise dans une entreprise 
ou dans une exploitation agricole et que, par la  suite, le Tribunal eta- 
blisse que les proprietaires n’ont pas mis un soin suffisant a eviter la com
mission de cette infraction pour que 1’expropriation soit prononcee.

D O CU M ENT No 105 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Tribunal de la ville de Berlin.
Senat penal I b
(101b) I I  W ei 252.52 (24.53)

A u N om  du Peuple!
Procedure penale engagee contre:
1. l’agriculteur Helmut, August, Wilhelm B o t t c h e r , ne le 28 juin 1916a Berlin,

2. le charcutier Fritz, Alfred, M ax A r e n d t  ne le 3.11.1913 a Berlin,

4. la riche paysanne Else, Alwine, Pauline B o t t c h e r  nee Schultze, nee le
15.6.1894 a Berlin,

5. l’horticultrice, Gerda, M argarete, Paule A r e n d t  nee Miinchehofe, nee le 
23.8.1923 a Berlin,

Dans sa seance du 20 fevrier 1953, le Senat penal du  tribunal de la ville de Berlin 
a juge ce qui suit: les accuses sont condamnes aux peines suivantes:

4. L ’accusee Bottcher, Elsa, est condamnee a la confiscation de ses biens pour
ne pas avoir mis tout le soin desirable a eviter que ne soient commis dans son 
exploitation des agissements punissables.

5. L ’accusee Arendt, Gerda est condamnee a la confiscation de ses biens pour 
ne pas avoir mis tout le soin desirable a  eviter l ’accomplissement dans son 
exploitation d ’agissements punissables.

M otifs:

Lorsque l’inculpe Bottcher reprit son exploitation apres 1945, celle-ci avait ete 
bien endommagee du fait de la guerre. II reussit d ’abord, durant les annees qui 
siiivirent, a accroitre son cheptel v if et a remettre partiellement sa ferme en 
marche. Son exploitation comprenait 25 hectares qui lui appartenaient person- 
nellement et 6 hectares qu’il avait loues. II avait 11 betes a cornes, 25 cochons,
2 chevaux de trait, 2 poulains et d ’autres betes encore. La valeur de cette exploi
tation etait d ’environ 44.000 DM. E n 1946, la grange de l’inculpe fut partielle
ment detruite par un  orage. Or, dans cette grange, se trouvait un  nombre tres 
im portant de machines agricoles. D urant les mois qui suivirent, l’inculpe ne se 
preoccupa pas suffisamment de construire, pour le moins, un hangar de fortune 
avec le bois et les autres materiaux qui etaient encore utilisables. II laissa con- 
stamment ses machines dehors. Avec le temps, elles devinrent vite completement 
hors d ’usage. Ceci conduisit l’accuse a em prunter des machines soit a la Coope
rative du  village, soit a d ’autres paysans. En ce qui concerne ses propres machines, 
il ne les a fait reparer que peu de temps avant de les utiliser. II ne fut pas ainsi 
en 1952 en mesure de battre son bie en temps opportun. Celui-ci resta entasse 
dans les champs oil il p rit l’eau et commenga a pourrir. Les cereales ne purent, 
par la suite, etre preservees de la pourriture totale que grace a une installation 
de sechage sovietique de l’Ecole des Conducteurs de tracteur de Wartenberg. 
U ne fraction seulement de la m ain-d’oeuvre employee par l’accuse, 1’etait en 
vertu d ’un contrat de travail regulier. Avec les autres employes, avec le temoin 
Mankow et le temoin Kuhlbrecht, par exemple, l’accuse n ’avait conclu aucun 
contrat de travail. Les employes ne recevaient pas le salaire qui leur etait du. 
Ils devaient travailler plus de 8 heures; ils ne beneficiaient pas de congcs r6gu- 
liers. Le manque d ’ordre et d ’organisation etait a l’origine des retards et des 
irregularites dans le paiement des salaires. Ceci fait que le temoin Mankow a
951,20 D M  d ’arrie ri a percevoir.
Bien que les terres de l’accuse eussent un besoin urgent d ’etre fumees (comme il le
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reconnait lui-meme), l’accuse laissa perdre une grande quantite d ’engrais, em- 
magasines depuis 1945, ou qu ’on kii distribua par la suite. La chaux elle-rneme, 
bien que l’accuse disposat d ’une machine pour la repandre, ne fut pas mise 
dans les champs. Elle fut m al conservee et forma des grumeaux, si bien 
que de nombreux efforts durent etre deploy& pour la rendre a nouveau utilisable. 
Pour avoir commence beaucoup trop tard a ramasser en 1952 ses pommes de 
terre -  retard dti egalcment au mauvais tat des machines agricoles -  la recolte 
ne put pas etre effcctuec a temps, 50 ou 60 quintaux de pommes de terre gelerent 
dans la terre.
D urant les annees 1951 et 1952, l’inculpe, apres avoir auparavant negocie avec 
Arendt, gaspilla sur l’exploitation de ce dernier environ 200 quintaux d ’avoine 
d ’une valeur de 25 a 35 DM  le quintal. Cette avoine, dans la mesure oil il s’agis- 
sait d ’avoine destinee aux chevaux de Bottcher, fut amenee chez Arendt en 
partie directement de la cooperative agricole.
II s’agissait, en partie, d ’avoine que Bottcher avait recoltee en plus du rendement 
impose. L ’avoine fut transportee par charretees plus ou moins grandes de la 
ferme de Bottcher a la ferme d ’Arendt. L ’inculpe Bottcher et l’inculpe Arendt 
avaient dcja etc condamnes en 1952 pour cette livraison irreguliere de 40 quin
taux d ’avoine. A l’epoque, les inculp6s avaient essaye de tromper le Tribunal 
en affirmant qu’il s’agissait d ’un ^change.
L ’inculpee Else Bottcher etait bien informee, comme elle 1’a indique elle-meme, 
de la negligence dont faisait preuve son fils dans l’exploitation de la propriete. 
Elle savait que la m ain-d’oeuvre n ’etait pas embauchee a un salaire conforme au 
ta rif et que ce salaire etait verse irregulierement. Elle savait que son fils, l ’inculpe 
Bottcher, sans avoir fourni aucune justification, avait livre de grandes quantites 
d ’avoine a Arendt. Elle savait que son fils avait laisse d<ipe,rir un  nombvc im por
tant de machines et qu’il avait des dettes d ’environ 15.000 DM  a regard  de 
differentes institutions, dettes consecutives a la fa con inconsciente dont Bottcher 
gerait son exploitation.
L ’accus6e Gerda Arendt ne m ettait egalement pas tout le soin necessaire a eviter 
la commission d ’actes punissables sur l’exploitation qui lui appartenait; il est en 
effet du devoir du proprietaire d ’une exploitation agricole de connaitre le fonc- 
tionnement de cette derniere. L ’inculpee ne s’est que trop peu preoccupee de 
son devoir de contrdle. Dans le cas contraire, elle aurait eu connaissance des 
agissements coupables de son mari.

E n ce qui concerne l’inculpe Bottcher, il s’agit la de Pun de ces elements complete- 
ment hostiles a la Republique Democratique allemande. II violait d ’une ma- 
niere criminelle la reglementation economique prise par les Organes de l’Etat, 
en laissant depcrir completement l’exploitation qu’il dirigeait et en contrevenant 
a  la loi protectrice des travailleurs agricoles. II se rendit ainsi coupable de la 
violation de l’ordre No 160 du Chef Supreme de l’Administration M ilitaire 
Sovietique en Allemagne du 3.12.1945. En nuisant avec premeditation au plan 
economique, ce qu’il fit notamment en livrant a Arendt de l’avoine, contraire- 
ment a la reglementation economique en vigueur, il viola en outre l’article 1, 
section 1, chiffre 3 de l’ordonnance du 23.9.1948.

L ’inculpe meritait d ’etre puiii pour avoir commis ces violations.
II avait simultanement viole 1’ordre No 160 ainsi que 1’ordonnance relative au 
droit penal economique. Conformement a l’article 73 du Code Penal, le tribunal 
appliquant la loi qui prevoit la peine la plus forte, le condamna a six annees de 
detention .
L ’inculpe Arendt avait deja ete averti par suite des condamnations anterieures 
pour deiits economiques. II n ’en negocia pas moins pour autant avec Bottcher, 
cet achat d ’avoine. Agissant ensemble, les deux inculpes soutirerent cette quantite 
d ’avoine du circuit reglementc par les autorites et m irent ainsi en danger l’exe
cution du plan economique. Cefaisant, 1’inculpe Arendt’ viola Particle 1, alinea 1, 
chiffre 3 de l’ordonnance. II devait d£s lors etre puni. Compte tenu du fait qu’en 
regie generate Arendt dirigeait bien son exploitation, le tribunal ne sanctionna 
cet agissement coupable que par une peine de detention d ’une duree de deux 
ans. Le tribunal le condamna aussi k  la confiscation de ses biens, peine prevue 
par cette meme ordonnance.

Les inculpees Elsa Bottcher et Gerda Arendt ne pouvaient pas etablir qu’en 
qualite de proprietaires de biens fonciers, elles avaient fait preuve d ’une diligence
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suffisante pour eviter les agissements coupables d ’Arendt, Fritz et de Bottcher, 
Helmuth. La confiscation de leurs biens fut prononcee conformement a l’article 
10, alinea 1 de l’ordonnance.
Conformement a l’article 16, les objets (qui d’apres la jurisprudence de la Cour 
Supreme forment un tout sur lequel porte la condamnation penale) ayant un 
lion avec l’acte punissable peuvent etre confisques, sans qu’il y ait lieu de prendre 
en consideration la situation du proprietaire ou tous autres droits des tiers.
II est hors de doute que l’avoine cultivee sur 1’exploitation de Bottcher, -  qui l’a 
vendue illicitement a Arendt, a un lien avec la ferine de Bottcher.
L’avoine entreposee dans l’exploitation d ’Arendt et distribute aux chevaux af- 
fectts a cette exploitation, -  avoine irregulierement obtenue -  releve aussi de par 
l’utilisation qui en a ete faite de cette exploitation.
Dans les deux cas, conformement a l’article 16 de l’ordonnance, le Tribunal a 
prononce l’expropriation des exploitations.
Les frais de proces seront calcules, s’il y a condannation, conformement a l’ar
ticle 333 du Code de Procedure Penale et s’il y a acquittement conformement 
a l’article 355 du Code de Procedure Penale.
Signe: B r u n n e r  Ba u m a n n  B e r n ig k e

Les droits des tiers sur les biens fonciers que l’Etat s’est appropries dis- 
paraissent sans indemnite compensatrice, comme le document ci-dessous 
permet de le constater. (Gf. la Remarque: ,,Les charges de la section II 
et I I I  sont radiees” ). II peut ainsi arriver qu’un creancier hypothecate 
perde sa creance sur un immeuble sans recevoir aucune indemnite com
pensatrice, si une juridiction prononce le transfert de ses biens immobiliers 
a l’E tat a la suite d’une quelconque infraction economique.

D O CU M ENT No. 106 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Le Conseil de la Region 
de Neustrelitz.

Neustrelitz, le 16.12.53 
-  Proprietes d ’E ta t -  -  K  -
Reference: D iem itz

Preuve du droit de propriete.
1. Le Conseil de la commune de Diemitz est a dater du 1.12.53 titulaire des 

droits sur les immeubles designes ci-dessous:
Diemitz, feuille 7.

2. L ’inscription au bilan se fera pour le compte du titulaire.
3. a. Proprietaire anterieur: H erm ann Bunger.

b. Inscription au bilan anterieurem ent: pour le compte de Herm ann Bunger.
4. Cause du changement: Jugem ent du 3° senat penal du tribunal de district de 

Neubrandenburg, du 26.5.53.
5. Le,titulaire du droit est l ’administrateur de la Propriete du Peuple qui lui a 

ete transfere. Sa responsabilite et son devoir de diligence decoulent des dis
positions legislatives valables pour la propriete du Peuple ainsi que des dis
positions obligatoires pour le titulaire d ’un droit se rapportant au budget.

Livre Foncier.
numero Region Commune Volume-Feuille No du  cadastre, 
d’ordre

1 Neustrelitz Diemitz 7

au Comite Regional de Neustrelitz 
section du cadastre,
Neustrelitz

Signe D a h l m a n n ,
Secretaire du Comite Regional 

de Neustrelitz.
(cachet)
Comite Regional de Neustrelitz 
Section du cadastre
Diemitz, feuille 7 Neustrelitz, le 17.12.53

A u Comite de la commune de D iem itz
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Attestation
Gomme suite a la requite, les terrains indiques ci-dessus, a l’exception de ceux 
dont la liste suit, sont transcrits comme constituant la propriete du peuple. Le 
titulaire des droits y afferents a dater du ler decembre 1953 est le comite de la 
commune de Diemitz.

Le 17 decembre 1953.
Ne font 1’objet d ’aucune transcription: (par exemple pour absence d ’indication 
au livre foncier ou parce que le chif&e 3a du proces-verbal de transfert n ’indique 
pas le meme titulaire de droit que celui enregistre au  livre foncier).
Les charges suivantes des biens fonciers design?s dans le proces-verbal de transfert 
(indication du No d ’ordre) sont consignees dans le livre foncier.
Les charges de la section 1 et 2 sont radiees.
Signature: Zimmermann
Chef de section. (cachet)

Comite regional de Neustrelitz
-  Proprietes d ’E tat -

Neustrelitz le 6.1.54 
Batiment 2 
K

A u Comite de la Commune de D iem itz
D iem itz
Region de Neustrelitz.

Objet:
Expropriation de biens, avec force obligatoire, prononcee contre Herm ann 
Bu n g e r , ne le 5.8.92 a Diemitz, dernierement domicilii a  Diemitz, region de 
Neustrelitz.

Jugem ent‘
du 3° senat penal du T ribunal de district de Neubrandenburg du 26 mai 1953. 
Le sus-nomm£ fut condamne par le jugem ent du 3° senat penal du Tribunal de 
district de Neubrandenburg du 26 m ai 1953 (affaire Z.: 3 Ks 215/53) ayant 
autorit^ de chose jugee et executoire depuis le 3 ju in  1953, a la confiscation de ses 
biens et a une peine privative de liberte.
Font partie des biens devant etre confisques: sa propriety fonciere agricole enre- 
gistree au livre foncier de Diemitz, feuille 7 (voir le proces-verbal de transfert de 
droits ci-joint).
II est ainsi etabli que les biens prcc&lcmment indiques sont devenus propriete du 
peuple. '
Vous etes prie d ’entrer immediatement en possession de ces biens et de confirmer 
la mainmise reguliere sur ces biens a la section Proprietes d ’E ta t” , au comite 
regional de Neustrelitz dans un delai de 14 jours, en nous reexp£diant deux 
copies conformes du proces-verbal de transfert portant les references des certifi- 
cats ci-dessous.

Signe: Dahlmann
Secretaire du comite regional de Neustrelitz.

II . —  P O U R S U IT E S  P O U R  A T T E IN T E S  P O R T E E S  A U  P L A N  

E C O N O M IQ U E

Lorsque les juges communistes ne sont pas en etat, avec la meilleure vo- 
lonte du monde, de faire grief a 1’accuse d’avoir fait du sabotage, il existe 
pour eux d’autres possibility de le condamner, a savoir pour ,,Atteinte 
portee au plan economique unique” .

En regie generale, on appliquera les peines prevues pour la negligence 
dans 1’accomplissement des devoirs sans qu’il soit pour autant necessaire 
de preciser quels sont nettement les devoirs qui sont imposes par le plan 
economique de l’Etat a chaque citoyen.
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DOCUMENT No. 107
(p o l o g n e )

Decret du 9 fevrier  1953, re la tif  a I’exploitation totale des surfaces agricot.es.

Acticle 1:
]. Le proprietaire de terres agricoles est tenu de les exploiter dans leur totalite 
et conformement aux regies qui regissent la matiere.
1. Le proprietaire de terres agricoles est tenu de les exploiter dans leur totalite 

et conformement aux regies qui regissent la matiere.
2. Chaque fois que dans ce decret il sera question du proprietaire d ’un bien fon

der, il faudra entendre par la toute personne habilitee de disposer sa propriete 
foncier (par exemple le proprietaire, le fermier, l ’administrateur, l’usu- 
fru itier). . .

Artcile 3:
1. U n proprietaire foncier (proprietaire du sol) qui n ’est pas en etat d ’exploiter 

completement et conformement aux dispositions regissant la matiere sa pro
priete est tenu d ’en informer par ecrit le Presidium du Comite national de la 
commune avant la fin des labourages de printemps, -  au plus tard le 15 
fevrier -  et avant le debut des labourages d ’hiver, au plus tard le ler aout.

Article 16
1. Tout proprietaire foncier qui, contrairement aux obligations qui lui sont im- 

posees par l’article 3 de ce decret n ’aurait pas prevenu a temps, sera, s’il n ’a 
pu  exploiter sa terre, envoye dans un camp de reeducation par le travail pour 
une duree pouvant atteindre un mois ou puni d ’une amende pouvant attein- 
dre 1000 zloty.

2. Tout proprietaire foncier qui, sans motif juridiquem ent valable, n ’exploite 
pas ses terres completement et conformement aux regies regissant la matiere, 
sera envoye dans un camp de reeducation par le travail pour une duree pou
vant atteindre 3 mois ou puni d ’une amende pouvant atteindre 3000 zloty.

3. La condamnation sera prononcee selon la procedure penale administrative.

Article 17
1. T out proprietaire foncier qui se soustraira deliberement a l’obligation d ’ex

ploiter completement son terrain et conformement aux regies regissant la 
matifere, se verra infliger une peine d ’emprisonnement pouvant atteindre une 
duree de trois ans ou une amende jusqu’a 10000 zloty ou les deux peines a 
la fois.

2. Au lieu de la peine prevue a l’alinea 1 ou a titre de peine compiementaire, 
peut etre prononcee l’expropriation totale ou partielle des biens du coupable, 
ou l’interdiction de sejour dans la region ou la voivodie de la derniere resi
dence du coupable pour une duree pouvant aller de 2 a 5 annees.

3. Les juridictions de voivodies ont qualite pour prononcer de telles condamna- 
tions.

D O CU M EN T No. 108 
(p o l o g n e )

.............D urant la  premiere moitie du mois de decembre de cette annee se tint a
Brzozie une seance du Tribunal de district de Brodnica. Etaient accuses les 
paysans: Piotr Kobylski, pour ne pas avoir intentionnellement livre 12.191 kilos 
de cereales (que ce retard fut intentionnel, c’est ce que prouve son attitude hostile 
a notre systeme, ainsi que le fait qu’aucun membre de sa famille n ’a signe l’appel 
en faveur de la paix).

Felix Karbowski de M aly Gledoczek et Zygmunt Swinierski de Sugajno. . .  
Les koulaks furent condamnes a des peines de 2 ans a 2 ans et demi d ’emprison
nement.
Source: „Gazeta Pomorska” , Bydgoszcz, du 9-10 janvier 1954.
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D O CU M ENT No. 109 
(p o l o g n e )

Code penal de la  Republique Populaire de Tchecoslovaquie du 12.7.50

A rticle 135
1. Quiconque genera ou rendra difficile par sa negligence le fonctionnement ou 

le developpement d ’une entreprise etatique, nationale, communale, ou publi- 
que a un autre titre, ou d ’une cooperative, en particulier en ne remplissant 
pas ou en violant les devoirs de sa profession, de ses fonctions ou de son service, 
ou en tournant ces devoirs, sera puni d ’une peine privative de liberte pouvant 
atteindre la duree d ’une annte et d ’une amende.

2. Quiconque troublera ou rendra plus difficile par l’un des actes pt'evus a 
1’alinea 1 l’accomplissement ou l’application du plan economique dans un' 
domaine quel qu’il soit, sera puni d ’une peine privative de liberte d ’une 
duree pouvant aller de 3 mois a 3 ans et d ’une amende.

Article 136
Tout entrepreneur prive ou tout individu responsable de la direction d ’une entre
prise qui ne s’acquittera pas ou s’acquittera avec negligence des obligations qui 
lui incombent en vertu du plan economique unique ou n ’effectuera pas les livrai
sons obligatoires ou les travaux qui lui sont imposes, sera puni d ’une peine priva
tive de liberte d ’une duree pouvant atteindre 6 mois et d ’une amende.

Conformement aux dispositions contenues dans cet alinea, des peines 
privatives de liberte et de fortes amendes pourront etre infligees a tout 
exploitant agricole qui ne livrera pas les quantites imposees ou ne rea- 
lisera pas les obligations qui lui incombent en vertu du plan relatif a 
l’elevage du betail.

3

D O C U M E N T N o.llO
(t c h e g o s l o v a q u i e )

Jugement!
Au nom de la R epublique!
Le Tribunal de district de Rokycany, section 2, a, dans sa seance du 29.4.52 
juge ce qui suit:
L ’accuse Vaclav T u r e k , n e  le 24 juillet 1900 a Sveradice, district de Horazdo- 
vice, exploitant agricole, domicilie a Sveradice, No 3, est coupable, de ne pas 
avoir rempli en 1951 les devoirs qui lui incombaient en sa quality d ’exploitant 
agricole independant parce qu’il n ’a pas livre:

102 qx de pommes de terre.
8 qx 5 de viande de boeuf.
3 qx 4 de viande de pore.

5.303 litres de lait.
1.856 oeufs.

1,90 qx de paille.
1,40 qx de plantes oleagineuses.

1 kilo de volaille.
et pour avoir entretenu 2 vaches a lait et 35 poules de moins que ne lui imposait 
le plan.
II a de la sorte, par sa negligence, crte des difficultes dans le fonctionnement de
la  cooperative et dans la realisation du plan Economique unique dans le secteur
agricole.
II s’est rendu ainsi coupable du delit d ’atteinte au plan economique unique, 
prevu par Particle 135, sections 1 et 2 du code penal. II est, pour ces motifs, con
formement a Particle 135, alinea 2, et compte tenu des dispositions de Particle 19 
du code penal, condamne a une peine privative de liberte d ’tine duree de 2 ans. 
Conformement a l ’article 48 du code p6nal, il est, en outre, condamne au verse
m ent d ’une amende de 80.000 couronnes et pour ie cas oil il n ’effectuerait pas ce 
versement, a une peine suppletive d ’un  an d ’emprisonnement.
Conformement a Particle 54 du code penal, le jugement sera publie aux frais 
du  condamne dans le journal „Pravda” et affiche sur les panneaux noirs de touts 
les comites nationaux locaux du district Horazdovice.
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II ne bcncficiera pas du sursis a execution, conformement a Particle 24, alinea 1 
du code p&ial.

Tribunal de district de Horazdovice, section 2
Le 29 avril 1952 
Vaclav Vojacek.

Source: „Pravda” , Pilsm le 5. 9. 52.

D O CU M EN T No. I l l

A u nom de la Republique!
Le Tribunal de district de Horazdovice, section 2, dans sa stance du 29 avril 
1952, a juge ce qui suit:
L ’accuse Karel K o r b e l  n£ le 25.6.1895 a Sveradice, district de Horazdovice, 
exploitant agricole, domicilie a Sveradice Nr 55, district de Horazdovide est 
coupable:
de ne pas s’etre acquite en sa quality d ’exploitant agricole autonome a Sveradice 
en 1951 des obligations de livraison qui lui incombaient. II n ’a pas livre:

9,20 qx de viande de boeuf,
13 kilos de viande de pore,

4.813 litres de lait,
1.610 oeufs,

1,27 qx de plantes oleagineuses,
35 kilos de legumes secs

et il a entretenu 3 vaches laitieres et 19 poules de moins que le plan ne le lui avait 
impose. II a, par suite, par sa negligence, cree des difficultes pour le fonctionne- 
ment d ’une cooperative et pour la realisation du plan economique unique dans 
le secteur agricole.
II a ainsi commis le delit d ’atteinte au plan economique unique prevu par l’article 
135, alineas 1 et 2 du code penal. II est pour ce motif condamne, conformement 
a l’article 135, alinea 2 du code penal, et compte tenu de Particle 19 du code 
penal, a une peine privative de liberty d ’une duree d ’un an et 6 mois. 
Conformement a Particle 48 du code penal, il est condamne au paiement d ’une 
amende de 50.000 couronnes et, pour le cas ou il ne s’acquitterait pas de ce paie
ment, a une peine suppletive d ’emprisonnement d ’une duree de 6 mois. 
Conformement a Particle 54 du code penal, ce jugement sera insure aux frais de 
l ’inculpe dans le journal „Pravda” et affiche sur les panneaux noirs de tous les 
Comites nationaux locaux du district de Horazdovice.
Conformement a Particle 24, alinea 1, du code penal, l’inculpe ne peut beneficier 
d ’un sursis a l’execution.

Tribunal de district de Horazdovice, section 2, le 29 avril 1952
Vaclav Vojacek.

Source: „Pravda”, Pilsen du 5. 9, 52.

DO CU M ENT No. 112 
(t c h e c o s l o v a q u ie ) .

T  96/52
Jugement
A u nom de la Republique!

Le tribunal de district de Horsovsky T y n ,  section 2 au cours de l’audience du
8.9.52, a juge ce qui suit:
L ’inculp6 Jaroslav M a z a n e k  ne le 23.4.1911 a Niva Kubinska, district de Luck, 
URSS, exploitant agricole, membre de la cooperative agricole unie, domicilie a 
Kraslice, Zapadni ulice, N r 1211/13, district de Kraslice, est coupable: 
d ’avoir un  jour du mois d ’avril, abandonne de par sa seule volont£ les 32 hectares 
de son exploitation agricole ainsi que le terrain qu’il avait pris en fermage a 
Vevrov, district de Horsovsky Tyn, et d ’etre alle s’installer a Kraslice, sans avoir 
re^u 1’autom ation requise a  cet effet et sans avoir transmis ses biens aux organes 
competents. Par suite, les autres membres de la cooperative agricole unie a 
V e v r o v  durent exploiter son bien.
Ce faisant, il a rendu plus difficile et l’obtention sur ses terres des rendements 
prevus, et le fonctionnement de la cooperative agricole qui est competente en
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sa qualite de cooperative d ’achat, pour acheter les produits agricoles provenant de 
ses terres.
II a des lors gene et rendu plus difficile le fonctionnement d ’une cooperative 
populaire en ne s’acquittant pas, par negligence, des obligations inherentes a sa  
profession et en les violant.
II a  ainsi commis le dyiit d ’atteinte au plan economique unique prevu par l’article 
135, alinea 1 du code penal. II est des lors condamne a une peine privative de 
liberty d ’une duree de 8 mois, conformement a Particle 135, alinea 1, du code 
penal, ainsi qu’au paiement d ’une amende de 5000 couronnes et pour le cas ou 
il ne verserait pas ladite amende, a une peine suppletive de 14 jours d ’emprison- 
nement.
Le jugement sera publie conformement a Particle 54 du code penal. Le condamne 
ne bendficiera d ’aucun sursis a execution, conformement a Particle 24, alinea 1 
du code penal ni en ce qui concerne l’accomplissement de sa peine privative de 
liberte, ni en ce qui concerne le paiement de l’amende.

Horsovsky Tyn, le 8.9.52 
signe: Bohumir Blazek, docteur en droit.

Source: „Pravda” Plzen du 21. 11. 52.

Le code hongrois contient des dispositions analogues.

D O CU M ENT No. 113 
(h o n g r ie )

Code penal de la Republique populaire de Hongrie.
A rt. 269:
Commet un crime contre les interets du ravitaillement public quiconque:
a. neglige de remplir les obligations qui lui sont legalement imposees en ce qui 

concerne la production obligatoire de denrees agricoles (betail, produits 
vegetaux ou animaux) ou de produits industriels (matieres premieres, pro
duits demi-finis, produits finis) ou qui ne s’acquitte pas de ses obligations en 
ne fournissant pas les quantites imposees ou en n ’utilisant pas les methodes 
legalement pr6vues.

b. en violation des dispositions legislatives ou reglementaires relatives a la direc
tion de l’economie, livre, consomme, detruit ou fait tout autre usage insolite 
des provisions et des produits qu’il dytient ou ne les conserve pas de telle fagon 
qu’ils puissent etre utilises.

c. garde chez lui des reserves de produits ou de denrees de sorte qu’il omet d ’en 
faire la declaration prescrite par les autorites ou en fait une declaration 
incomplete.

d. garde ou recele, en violation de la loi, les provisions de produits ou les biens 
destines au ravitaillement public; en dispose, les soustrait d ’une autre fa$on a 
la  consommation publique on aux services charges de Padministration des 
biens ou omet d ’informer Padministration de l’utilisation qu’il a faite des 
biens ou de la livraison qu’il a faite des reserves.

e. en violation d ’une disposition lygislative, soustrait au marche les provisions 
de denrees et de produits, en m et en circulation une quantite differente de 
celle legalement prevue, meconnait ou tourne les dispositions legislatives 
relatives a leur transport.

f. viole les obligations qui lui sont legalement imposees en matiere de livraison 
obligatoire de produits et de denrees.

g. exporte vers l’etranger sans autorisation administrative des produits et des 
denrees.

Article 270:
Commet un crime contre les interets du ravitaillement public quiconque:
a. achate contrairement aux dispositions legislatives ou en quantites differentes 

de celles imposees par les lois et les reglements, des denrees et des produits 
pour son utilisation personnelle a un prix depassant le prix ofKciel maximum.

b. usurpe, par la tenue de faux registres, en dissimulant la verite, ou partout 
autre moyen frauduleux, le droit d ’acheter, de transporter ou de consommer 
des denrees ou des produits, ou profite de ce droit pour speculer.

c. falsifie une piece oflScielle ou en modifie le contenu (attestation officielle, con- 
tingentements) en vue de prouver qu ’il possede le droit d ’acheter, de trans
porter ou de consommer un produit ou une denree et quiconque se procure
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ou utilise une piece officielle qui a ete falsifiee ou dont le contenu a ete modifie 
par autrui alors qu’il a eu connaissance de la  falsification ou des modifications.

L a radio hongroise, dans son „Emission pour le village” , le 5.11.53 a 6 heures, a 
fait le communique suivant: ,,Les paysans travailleurs a Ocsod ne tolerent aucun 
sabotage de la part des Koulaks” .
La plus grande partie de la terre appartenant a Josef Lenard n ’est pas encore 
labouree. Le koulak qui vivait tres bien auparavant, croyait que lorsqu’il ense- 
rncngait avec du retard, il ferait une mauvaise recolte et que par suite il n ’aurait 
plus rien a livrer. II s’imaginait qu’il devait seulement produire suffisamment 
pour sa consommation personnelle et que les autres devaient s’occuper d ’eux- 
mSmes.
U n koulak sait tres bien quand il y a penurie, quand il y a peu de pain, et qu’il 
peut imposer ses prix sur le m arche.........
Le Comite agricole perm anent se rendit sur les champs de J .  Lenard et les visita. 
En examinant ces champs en friches, on trouva au bout, des champs ensemences 
de c6r£ales, mais ces champs Etaient sales. Le koulak fut puni en consequence. II 
se vit infliger 18 mois de prison et une amende.
Son exemple constitue un  avertissement pour tous ceux qui sabotent le travail 
d ’automne et est destine a leur faire comprendre que la population n ’acceptera 
pas, sans plus, une diminution de la recolte qui vient” .
U n agriculteur qui essaie, en concluant des contrats d ’achat ou de fermage, de 
disposer librement de sa propriete avant que l’E tat ne la lui confisque, court, ce 
faisant, le risque de lourdes condamnations.
Le commerce prive des produits agricoles est aussi soumis a une reglementation 
tr£s stricte.
Dans le langage administratif communiste on parle de specu la tion” , elle est 
punie de peines privatives de liberty.

D O CU M EN T No. 114
(u .R .S .S .)

Code Penal de la R .S .F .S .R . du 22 .11 .26  dans sa redaction du 1.10.53
A rticle 8 7  a:
La violation des lois relatives a l’etatisation des terres, qu ’elle soit publique ou 
deguisEe sous la forme d ’un contrat de vente, d ’une promesse de vente, d ’une 
donation, d ’un nantissement ou d ’un echange sans autorisation de biens fonciers, 
et en rfegle general e tout abus de droit d ’utiliser les biens fonciers et la terre 
est puni d ’une peine privative de liberty, pouvant atteindre une duree de trois 
annees et de la  confiscation du bien foncier -  objet du contrat -  et du prix en 
argent re<ju ou de la contre partie obtenue par le vendeur ainsi que du droit a se 
voir attribuer des terrains pendant une duree de six annees.
La reconduction de baux agricoles a un autre metayer en contradiction avec les 
lois en vigueur (sous-location). est punie d ’une peine privative de liberte ou de 
travail de reeducation d ’une duree pouvant atteindre une annee ou d ’une amen- • 
de pouvant atteindre 500 roubles avec ou sans la privation du droit de benEficier 
de l’attribution des terrains pour une duree de six annees.
S’il y a eu repetition de la reconduction du bail ou si celle-ci intervient pour la 
premiere fois mais porte sur deux ou plusieurs biens fonciers louOs par des tra 
vailleurs actifs, elle est sanctionnee par une peine privative de liberte d ’une 
durOe pouvant atteindre deux annees avec ou sans privation du droit a se voir 
attribuer des terrains pour une duree pouvant atteindre six annees.

D O CU M EN T No. 115
(U.R.S.S.)

Code Penal de la R .S .F .S .R . du 22.11 .26  dans sa redaction du 1 .10 .53

Article 99:
La production, l’emmagasinage ou l’achat, en vue de les revendre, ainsi que la 
vente elle-meme de produits de m ateriaux et de produits finis, frappes de contin- 
gentement ou d ’interdiction sont punis d’une peine privative de liberte d ’une 
duree pouvant atteindre deux annees, de la confiscation des biens et de la pri
vation du droit d ’exercer tout commerce.
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Article 107:
L’achat et la revente en vue de la speculation par des personnes privies de den
rees agricoles et d ’objets agricoles destines a la consommation des masses sont 
punis d ’une peine privative de liberte d ’une duree ne pouvant etre inferieure a 
cinq annees et de la confiscation totale ou partielle des biens.

D O CU M EN T No. 116
(U.R.S.S.)

Decision pleniere de la Cour Supreme de I’U .R .S .S . en date du 2 5  ju in  
1948 N o  12 /1 1 /u:

Les commercjants privees qui se livrent a un commerce interdit sont responsables, 
conformement a l ’article 99 du Code Penal de la R.S.F.S.R. et aux dispositions 
analogues des codes p^naux des autres Republiques sovietiques. Si de telles per
sonnes font de la speculation, elles sont responsables conformement aux articles 99 
et 107 du code p^nal de la R.S.F.S.R. ainsi qu’aux dispositions correspondantes 
des lois des autres Republiques Sovietiques (Code penal de la R.S.F.S.R. dans 
la redaction du ler octobre 1953) (edition russe 1953). P. 100)

D O CU M EN T No. 117
(U.R.S.S.)

Decision pleniere de la Cour Supreme de I’U .R .S .S . des 10 fev irer 1940 e 
20 septembre 1946:

La Cour Supreme de 1’U.R.S.S. a dans sa seance pleniere decide de donner aux 
Tribunaux les directives suivantes:
1. Dans les cas oil on ne peut pas prouver la revente des objets achetes mais ou 

les Tribunaux en arrivent a la conclusion que l’achat a et<5 efFcctuc en vue de 
la revente dans un esprit de lucre, ces agissements sont passibles des peines 
prevues a l’article 19 (tentative)et a l’article 107 du Code Penal de la R.S.F.S.R.

4. Les personnes qui exercent des professions interdites aux particuliers ou font 
de la speculation doivent 6tre poursuivies conformement aux articles 99 et 107 
du Code Penal de la R.S.F.S.R.

D O CU M EN T No. 117a
(U.R.S.S.)

L ’Assemblee PUniere de la  Cour Supreme de V U .R .S .S . decide de donner 
aux juridictions les instructions suivantes:

I -  Les juridictions sont informees de la necessite qu’il y a pour elles d ’appliquer 
rigoureusement aux personnes coupables d ’avoir fait de la speculation l’article 
107 du Code Penal de la R.S.F.S.R. et les articles correspondants des codes 
penaux des autres Republiques de l’Union Sovietique et d ’infliger les peines 
prevues par les articles ci-dessus dcsigncs. Si dans un cas d ’espece on n ’a pas pu 
etablir que les marchandises achetees avaient ete revendues mais si apres avoir 
examine tous les moyens de preuves, la juridiction competente aboutit a la con
clusion qu’il y a eu achat de denrees en vue de les revendre dans un esprit de lucre, 
de tels actes seront juges conformement aux articles 19 et 107 du Code Penal de la 
R.S.F.S.R. et des articles correspondants des codes penaux des autres Republi
ques de l’Union Sovietique.
Source: Imprimi comme „Mat£riaux** sous Particle 107 du Code Pinal de la R .S .F .S .R .> Alinta 2.
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DOCUMENT No. 118
(r o u m a n ie )

Code Penal de la  Republique Populaire de Roumanie tel q r iil a ete modifie 
p a r  le decret N o  202  (Journal officiel N o  1 5  au 14.5.1953).

A rticle 268117:

L ’achat et la vente des denrEes faisant partie des biens dont le negoce appartient 
aux organisations collectives ou a leurs filiales et destinees exclusivement a etre 
distributes par ces filiales aux consommateurs, ainsi que l’achat et la vente de 
produits qui d ’apres les dispositions legislatives et les resolutions du Conseil des 
Ministres en vigueur, sont soustraits a tout commerce prive, constituent de la 
speculation et sont punis d ’une peine de detention d ’une duree pouvant aller de 
trois mois a quatre annOes.
Les dispositions penales du droit economique ne visent pas seulement, dans les 
pays soumis a la domination communiste, les entrepreneurs prives, les exploi- 
tants agricoles autonomes ou certains citoyens. Des textes speciaux prevoient 
aussi des sanctions penales contre les fonctionnaires. II sufRt qu’il soit etabli qu ’un 
fonctionnaire ne s’est pas acquitte de ses obligations, pour qu’on puisse lui in- 
fliger une peine pouvant atteindre cinq annees d ’emprisonnement. Si a cela 
s’ajoute un ,,dommage im portant” ou une „circonstance aggravante” , la peine 
peut, sans qu’il y ait lieu de pousser plus en avant les recherches, etre portee a 
une duree de dix annees. II importe de rem arquer que dans ces dispositions pe
nales, la notion penale de ,,fonctionnaire” a un sens extraordinairement large. 
Du point de vue du droit penal, ne sont pas seulement fonctionnaires ceux qui 
exercent des fonctions d ’autorite. Ce sont aussi tous les employes des entreprises 
d ’E tat et des cooperatives. Ils courent de ce fait constamment le danger de se 
voir condamnes a de severes peines privatives de liberte pour avoir exerce un 
controle deficient ou rempli leurs attributions professionnelles avec trop de 
negligence.

III. —  IN T E R P R E T A T IO N  E X T E N S IV E  D E  L A  N O T IO N  D E  F O N C T I

O N N A IR E

D O C U M EN T No. 119 
P etit Code Penal de la  Republique polonaise du 13.6.1946, article 4 6  
( redaction de 1949)

1. Sont soumis aux peines prevues pour les fonctionnaires, en plus des personnes 
nommees a Particle 292 du Code Penal, les employes de toutes les entre
prises d ’Etat, des administrations autonomes, des entreprises a participation 
financiere de l’Etat, des entreprises autonomes ou des administrations auto
nomes placees sous la direction de l’E tat ou d ’une administration autonome, 
ainsi que de toutes les organisations auxquelles sont confiees des fonctions 
de l’E ta t ou de l'administration- locale.

2. Sont penalement responsables dans la meme mesure que ceux nommees a 
l’alinea I tous les membres et fonctionnaires des administrations, des coope
ratives et des commissions de controle des cooperatives.

D O C U M EN T No. 120 
Code Penal de la Republique Polonaise

A rticle 286:

1. T out fonctionnaire, qui par la mauvaise utilisation qu’il fait de la puissance 
publique qu’il detient, ou par le non accomplissement de ses obligations, 
cause un prejudice a des interets privees ou publics,
sera puni d ’une peine d ’emprisonnement pouvant atteindre une duree de 
cinq annees.

2. Si l’auteur agit avec l’intention d ’obtenir des avantages personnels pour lui 
ou pour d ’autres, il sera puni d ’une peine d ’emprisonnement pouvant 
atteindre dix annees.

3. Si l’auteur n ’agit pas avec premeditation il sera puni d ’un emprisonnement 
pouvant atteindre une duree de six mois.

Article 287:
1. T out fonctionnaire, qui dans une affaire relevant des Tribunaux deiivrera
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une attestation inexacte sera puni d ’une peine d ’emprisonnement d ’une 
duree pouvant atteindre cinq anntes.

2. Si l’auteur agit dans l’intention d ’en retirer des avantages personnels pour lui 
ou pour d’autres il sera puni d ’une peine d ’emprisonnement pouvant attein
dre une duree de dix annees.

A rt. 291:
Si un fonctionnaire a commis une infraction en service ou en liaison avec ses 
obligations de service, le Tribunal peut lui infliger une peine supErieure de moitie 
a celle prevue pour cette infraction par le legislateur.

A rt. 292:
Sont soumis aux peines prevues dans cette section (section 41, delits des fonc
tionnaires, article 286 a 293 du Code Penal), en plus des personnes au service de 
l’E tat ou d ’une collectivite decentralisee, toutes celles qui exercent des fonctions 
qui leur ont Ete confiees par l’Etat, dans le cadre de l’administration decentralisee 
ainsi que les fonctionnaires de toutes les institutions de droit public.

D O C U M EN T No. 121 
Decisions de la Cour Supreme de la Republique polonaise, relatives a I’article 
4 6  du P e tit Code Penal.

a. Le 5 janvier 1949 (W ro . K . 194148):
Les dispositions de l’article 46 du Petit Code Penal ne visent pas seulement 
les crimes et les delits prevus par ce decret (petit code penal). Elles elar- 
gissent la notion de crime et de delit de service, en y englobant tous les delits 
des fonctionnaires, en particulier ceux prevus par les articles 286 a 291 du 
code penal. Ceci decoule clairement du libellE de ces dispositions (article 46 
du petit code pEnal) combinees avec Particle 292 du code Penal.

Source: Annuaire des decisions 1949, No 39.

b. Le 2  decembre 1948 (W a . K . 589148)
En ce qui concerne I’article 286 du Code Penal.
Les crimes et les delits en general, les crimes et les delits -  de service -  en 
particulier, doivent etre juges a notre epoque en consideration du contenu, de 
l’esprit et de la structure politique et economique actuelle de l’Etat, ainsi que 
des rcalites politiques de l’heure. U n jugement rendu a partir de ces consi
derations permet de saisir tres exactement et tres tquitablem ent la teneur et 
la portee des crimes et des delits de service, c’est-a-dire aussi bien l’infraction 
elle-meme que sa qualification juridique.
Dans les conditions actuelles entierement nouvelles du developpement de 
l’E tat on ne doit pas apprecier les crimes et les delits de service d ’un point de 
vue purement formel et abstrait ni les juger de cette facon-la. Toute une serie 
de dispositions reglementaires relatives aux actes de service effectues par les 
fonctionnaires dans la sphere de leur competence ainsi qu’aux immixtions 
des fonctionnaires dans le domaine juridique des citoyens, ont perdu toute 
force obligatoire. Ces anciennes prescriptions servaient jadis une structure de 
classe bien differente et des principes juridiques bien differents. Ces principes 
fondamentaux du droit, par suite de la nouvelle situation existant a l’heure 
actuelle en Pologne, ou bien ont deja disparu ou sont en voie de disparition. 
Ils ne correspondent pas aux nouvelles donnees historiques sur lesquelles 
la dEmocratie populaire de Pologne, en marche vers le socialisme, a ete 
construite.

Source: Annuaire des decisions 1949 No 37.

c. Le 7  mars 1952 (Senat penal 8 87 /51 )
Tousles rapports des entreprises qui cachentlaveritesur la realisation des plans 
de production, doivent etre consideres comme etant particulierement dange- 
reux pour notre economie parce qu’ils paralysent la planification reguliere et 
assombrissent Pimage de la situation rtelle de notre industrie. Lorsque dans 
un faux rapport un  avantage est deguise sous la forme d ’une prime irreguliere- 
ment attribute, toutes les donnees necessaires pour qu’il y ait crime au sens 
de Particle 287, alinea 2 du Code Penal sont reunies.

Source: Annuaire des decisions 1953 No 58.

d. Le 21 avril 1952 (Senat penal 2 6 4 /5 2 ) .
Le rapport daris le domaine de l’economie planifiee constitue un Element si im
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portant pour le controle de la realisation des obligations economiques que 
tout rapport sur les resultats de planification. etabli sciemment de telle m a-  
niere qu’il ne corresponde pas a la r^alite, constitue une attaque contre les 
biens Economiques proteges, sanctionnee par l’article 286 du Code P tea l 
(dans la mesure ou ce fait ne constitue pas un delit encore plus grave).

Source: Annuaire des recueils 1952, No 59,

e. L e 31 mai 1952 ( le r  Senat Penal 101152).
Toute vente de biens meubles effectuee directement des depots de la coope
rative a des individus, a pour consequence de gener la vente de ces biens 
dans un magasin de la cooperative.
U ne action de ce genre est particulierement prejudiciable et rend plus diffi
cile le ravitaillement normal de l’agriculteur en produits industriels, alors que 
ce ravitaillement constitue dans un E tat socialiste un veritable echange entre 
l ’E tat et le pays. Elle aboutit ensuite a ce que le pays an qui n ’a pas de re
lations particulicres avec les membres directeurs de la cooperative ou l’ad- 
ministration des depots, ne peut se ravitailler qu’avec peine en denrees in- 
dustrielles importantes et dont il a un besoin certain.
U n tel acte constitue un  crime au sens de l’article 286, alinea I, du  Code 
Penal.

Source: Annuaire des decisions 1952 No 60.

f. E sp k e  N o  K . 1290/48
Quiconque est employe par le Gouvernement ou dans des entreprises con- 
trolees par le Gouvernement doit etre considere comme fonctionnaire.

Source: Panstwo i Prawo, 1952, No 11 p . 636.

g. Espece N o  K  1344)49
U ne jeune laitiere, travaillant dans une ferme du Gouvernement peut etre 
punie conformement a l’article 286 du Code Penal puisque l’article 46 du 
petit code penal a etendu aux fonctionnaires des entreprises du Gouverne
ment ]’application des dispositions penales valables pour les fonctionnaires.

Source: Panstowo i Prawo 1952, No 11, p . 639.

Les temoignages qui suivent prouvent a quelle condamnation penale 
une telle loi et une telle jurisprudence peuvent aboutir et sur quelles 
premisses reposent les sanctions prises.

D O CU M ENT No. 122
(p o l o g n e )

Procis-verbal.

A gacm , Edward, ne le 15.9.1917 a Lodz, domicilie dernierement a Allenstein, 
d ’ou il s’est enfui le 26.8.1953.
Je  connais le directeur du Sovhoze de Zakrzewo nomm£ Stafanski. O n lui infligea 
en 1951 une peine de sept annees de prison parce qu’il n ’avait pas fait effectuer a 
temps les travaux de recolte dans son Sovhoze. La raison en etait simple; c’etait 
la suivante, comme j ’ai pu le  verifier: il ne disposait pas de suffisamment de main- 
d ’oeuvre pour la recolte. II avait tout tente pour trouver d ’au tre main-d’oeuvre. 
C ’est ainsi par exemple qu’il avait Ecrit au Parti qui devait lui procurer cette 
main-d’oeuvre. II avait aussi envoye l’un de ces employes dans la province de 
Lublin pour y embaucher de la main-d’oeuvre. II pouvait prouver l’insucces de 
tous ses efforts. II fut cependant condamne a 7 annees d ’emprisonnement. II 
bencficia d ’une remise d ’un tiers de la peine qui lui avait ete infligee.
Niirnberg, le 17 mars 1954 Lu et approuve:

Signature.
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D O CU M EN T No. 123 
(p o l o g n e )

Procis-verbal.

A g a c k i, Edward, ne le 15.9.1917 a Lodz, domicilii anterieurement a Allenstein, 
d ’oii il s’est enfui le 26.8.1953. Je  fus jusqu’en 1948 comptable a 1’administration 
centrale des Sovhozes de la region de Allenstein, Cette Administration devait 
controler 47 Sovhozes, leur comptabilite en particulier. Au mois de juin 1948, 
je  fus informe que les bilans des 47 Sovhozes devaient etre etablis dans un deiai 
de 14 jours, soit le premier juillet. C ’etait la une chose que je  ne pus faire malgre 
tous mes efforts et bien que je  fis de nombreuses heures supplementaires car 
l ’on m ’avait donne un deiai beaucoup trop court. En tout cas, le le r  juillet les 
bilans n ’etaient pas encore entierement terminus. Sur ces entrefaites je  fus empri- 
sonne durant 48 heures et accuse de sabotage. J e  fus ensuite libere mais l’on m ’in- 
diqua que le proems aurait lieu plus tard. Puisque je  savais que l’accusation de 
sabotage entrainait des peines tr&s lourdes, j ’essayais apres ma liberation, de 
franchir iliegalement la frontiere mais je  fus arrete et condamne a cinq annees 
d ’emprisonnement pour sabotage et tentative de franchissement illegal de la 
frontiere. En vertu de l’amnistie d ’octobre 1952 je  fus libere au debut de l’annee
1953 et je  regagnai mon poste de comptable. J e  devais me presenter une fois par 
semaine a la police, car apres ma tentative de fuite, je  fus considere comme sus
pect.
Niirnberg, le 17 mars 1954 Lu et approuve:

Signature.
D O C U M EN T No. 124 

(b u l g a r ie )

Code Penal de la Republique Populaire de Bulgarie de 1951

Article 333
Est fonctionnaire public, au sens de la presente loi, quiconque est employe dans 
un  bureau du Gouvernement et y fournit des services ou exerce des fonctions de 
direction dans une entreprise du Gouvernement, dans une cooperative ou dans 
toute autre organisation publique ou est charge de la garde de la propriete 
publique, gratuitem ent ou contre un traitem ent a titre perm anent ou par interim.

I V . R E S P O N S A B IL IT E S  P E N A L E S  D A N S  L ’E C O N O M IE  P L A N IF IE E

Ce n ’est pas seulement la livraison de produits industriels de mauvaise qualite, 
e’est aussi la livraison de produits qui ne correspondent pas aux normes imposees 
qui entraine une punition des chefs d ’entreprises, des ingenieurs, des chefs de 
service.
La sanction frappe aussi quiconque ne remplit ou ne remplit pas en temps utile 
les obligations decoulant des contrats passes avec les cooperatives de l’Etat.

D O CU M EN T No. 125
(U.R.S.S.)

Code Penal de la  R .S .F .S .R . du 22.11.1926  
dans sa redaction du le r  jan vier 1952 *

Article 128a:
La livraison de produits industriels de mauvaise qualite, de produits industriels 
incomplets, de produits ne correspondant pas aux normes imposees entraine pour 
les chefs d ’entreprise, pour les ingenieurs responsables, pour les chefs de service 
du  controle technique des entreprises industrielles, la meme condamnation que 
celle prevue pour un crime contre l’E tat, a savoir une peine d ’emprisonnement 
d ’une dur^e de 5 a 8 annees (Decret du Presidium du Soviet Supreme de la 
R.S.F.S.R. du 16 novembre 1940). La fourniture occassionnelle ou systematique 
de produits de mauvaise qualite par les entreprises de commerce entraine une 
condamnation a une peine privative de liberte d ’une duree pouvant atteindre 
5 annees, ou un travail de reeducation d ’une duree pouvant atteindre une annee 
(10 fevrier 1934, GS No 9, Article 51).

* Voir aussi „M ateriaux”  pour l’article 128a, document 128.
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A rticle 131:
Le non-accomplissement des obligations decoulant des contrats passes avec une 
autorite ou entreprise etatique ou publique, lorsque le caractere dolosif de cette 
omission est etabli au cours du proems civil, entraine une condamnation a une 
peine privative de liberty pour une duree ne pouvant etre inferieure a six mois 
ainsi qu’a la confiscation totale ou partielle des biens.

D O CU M EN T No. 126 
(r o u m a n ie )

Code penal de la  Republique populaire de Roumanie d ’apres le decret N o  202  
(Journal Officiel N o  15  du 14.5 .1953)

A rticle 268/2:
L’approvisionnement d ’un commerce en produits industriels de mauvaise qualite 
ou l ’approvisionnement en produits ne correspondant pas aux normes prescrite.s 
est punis d ’un  emprisonnement ou d ’une peine de reeducation d ’une duree 
pouvant aller de 2 a 7 annees.
Les ventes en gros ou les ventes au d ita il de produits de mauvaise qualite par des 
entreprises de commerce sont punies d ’un emprisonnement d ’une duree de 1 a
3 annees.

A rticle 268 /11:
Le non-accomplissement des obligations imposdes par les contrats conclus avec 
une branche d ’un ensemble economique est puni par un emprisonnement de ree
ducation d ’une duree de trois mois a deux ans, chaque fois qu’au cours du proces 
civil, on etablit le dol ou lorsqu’il est evident.

D O CU M ENT No. 127 
(b u l g a r ie )

Code Penal de la Republique Populaire de Bulgarie:

A rticle 115:
Quiconque en sa qualite de chef d ’une entreprise ou d ’une institution publique 
conclut sciemment une affaire desavantageuse, de nature a entrainer pour cette 
entreprise ou cette institution des pertes, sera puni d ’une peine privative de 
liberte d ’une duree pouvant atteindre 5 annees.

Article 120:
Quiconque, en sa qualite de directeur, ordonne ou autorise sciemment la produc
tion de biens de mauvaise quality, de biens incomplets ou de biens ne remplissant 
point les qualites inherentes a leur nature, a leur type ou a leur definition, sera 
puni d ’une peine privative de liberte d ’une duree allant de trois a dix annees.
Le directeur d ’une entreprise commerciale qui m ettra systematiquement en 
vente de tels biens, sera puni d ’une peine privative de liberty d ’une duree pouvant 
atteindre trois annees ou condamne a travailler dans un camp de reeducation.

D O CU M ENT No. 128 
(h o n g r ie )

Incarceration pour fabrication de produits de mauvaise qualite

Le Tribunal du 10me district condamna Sandor F a b ik , directeur de la fabrique 
B o r d e x  (cuirs et textiles) ainsi que Johann Ba r iz , directeur technique, a 15 
mois d ’emprisonnement pour avoir fabrique entre le 21 janvier et le 23 fevrier des 
chaussures dont trente pourr cent presentaient des defauts de fabrication.
Source: ,,Jfepszava>:i du 8. 5. 1954.

Erich O t t o  et Oskar S e m e r a u  etaient proprietaires d’une scierie. II s’y 
trouvait du bois que des paysans leur avaient apporte pour qu’ils le 
debitassent, ce qu’ils avaient fait. Parce que les paysans n’avaient pas 
fourni une autorisation de debiter ce bois, O t t o  et Semerau furent con- 
damnes a une peine d’emprisonnement et a la confiscation de leurs 
biens.

189



K  II  79/53
2 Ds. 54/53

D O CU M EN T No. 129 
(a l l e m a g n e  d e  l ’es t )

Au nom du Peuple!
Dans le proces penal engage contre
1. le magon Erich W alter Paul O t t o  ne le 30.4.1906 a Herzberg, domicilie a 

Herzberg/Elster, Neumarkt 6,
2. contre l’architecte Herm ann Oskar Se m e r a u  ne le 9.10.1898 a Hohenwalde, 

domicilie a Herzberg/Elster, Karl-Liebknecht-Str.
pour delit politique.

Le Tribunal Regional -  Chambre Penale -  de Herzberg Elster a siege le 19 
mai 1953. II etait compost de:

Le president du Tribunal regional W o z n ia k , en qualite de President, 
La menagere Else Se s sl e r , de Herzberg/Elster
L ’ouvrier Johann R a u t e n b e r g , de Herzberg/E. en qualite d ’assesseurs, 
Le Procureur Regional S c h m id t  en quality de representant du M ini
stere Public.
L ’employe de Justice T h ie l e , en qualite de greffier.

Le Tribunal a juge ce qui suit:
L’accuse O t t o  est condamne a une peine d ’emprisonnement d ’une duree de 14 
mois pour atteinte a la planification economique, conformement a l’article I, 
alinea I, chiffre 3 de l’ordonnance relative au droit penal economique.
L ’accuse S e m e r a u  est condamne a une peine d ’emprisonnement d ’une duree de 
deux ans pour atteinte a la planification ecomomique conformement a Particle
I, alinea 1, chiffre 2 de l’ordonnance.
Les biens des accuses seront confisques.
Les frais de proces sont a la charge des inculpes.
Le capital de l’entreprise est confisque, conformement a Palin<5a 16 de l’ordon- 
nance.
La duree de la detention preventive effectuee par les accuses sera deduite de 
celle la peine a laquelle ils ont ete condamnes.

M o tifs:
Les accuses sont proprietaires d ’une scierie. Ils sont ainsi responsables du bon 
fonctionnement de l’entreprise. L ’accuse Se m e r a u  accomplissait la plus grande 
partie des travaux, essentiellement parce que le coaccuse O t t o  etait paralyse et 
invalide a 75%. Le controle effectue le 13 fevrier 1950 par les fonctionnaires 
du service de l’economie forestiere a prouve que les accuses avaient debite 
plus de bois que ne le leur perm ettaient les autorisations regues. D urant l’instruc- 
tion il a ete etabli que, dans cette scierie, avaient ete debitees les quantites autorises 
mais aussi du bois amene par des proprietaires sans autorisation a la scierie.
La direction de l’entreprise etait mauvaise ne serait-ce que parce qu’il pouvait 
arriver que dans cette entreprise fut debite non seulement 19.74 steres mais en 
tout, 27.32 steres. Les accuses reconnurent avoir debite plus de bois qu’ils 
n ’etaient autorises a le faire. Ils Pont fait alors qu’il n ’avaient aucune piece a 
l’appui et aucun bon de transport. La verification perm it de decouvrir 3.80 
steres de bois debite. Cette quantite pouvait passer pour la propriete de l’accuse 
Se m e r a u . Elle appartenait a Pexploitation. L ’acte de l’accuse est dirige contre la 
realisation du plan economique. Les accuses ont mis de cote des matieres prem i
eres contrairement aux dispositions reglementaires. La violation consiste aussi 
bien dans le stockage du bois que dans son utilisation. En debitant sans y avoir 
ete autorise, des quantites de bois, ils ont detournes des rondins. Cet acte consti- 
tue une soustraction frauduleuse de matieres premieres du circuit economique. 
Ce faisant les inculpes ont rendu plus difficile a  Padministration economique 
l’accomplissement de sa mission. Les matieres premieres ont ete detournees con
trairement au plan economique, puisqu’aucune autorisation n ’avait ete delivree. 
II y a eu en consequence atteinte a la planification economique, puisque cette 
activite doit etre consideree en liaison avec la situation actuelle. Envisagee en 
elle-meme, la quantite de 30 a 40 steres de bois est faible mais elle est tout de 
meme im portante si l’on tient compte des difficultes que nous avons a nous pro
curer du bois de construction. Pour ces raisons on ne peut pas considerer ces
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actes comme negligeables, car cette activite constitue une atteinte objective et 
subjective a la planification economique. Les accuses ont agi avec premeditation. 
Ils savaient qu’en exploitant du bois sans autorisation, ils nuisaient a la planifi
cation economique. Ils savaient aussi que ce bois etait perdu pour Peconomie, 
c’est d ’ailleurs ce qu’ils voulaient. Ils l’ont d ’ailleurs achete pour nuire a la plani
fication economique. Les inculpOs remplissent objectivement et subjectivement 
les conditions posees a l’article I, alinea 1, chiffre 3 de l’ordonnance.

Le representant du Ministere Public demanda qu’OTTO fut condamne a une 
peine d ’emprisonnement d ’un an et six mois et S e m e r a u  a deux ans. Le Tribunal 
se rallia pour l’essentiel a ces conclusions. En ce qui concerne la peine infligee a 
l’accuse O tto, le T ribunal ne s’est pas rallie a la requete du Ministere Public 
parce que cet inculpe n ’etait pas aussi lourdement responsable que l’inculpe 
S e m e r a u .  II est necessaire d ’appliquer les mesures prevues a l’article 16 de 
l’Ordonnance pour que l’accuse ne commette plus de tels agissements. La duree 
de la detention preventive sera deduite de la peine infligee aux accuses, con
formement a l’art. 219, al. 2; du Code de Procedure Criminelle.
En ce qui concerne le paiement des frais, il y a lieu d ’appliquer Particle 353 du 
Code de Procedure Penale.
Signe: R a u t e n b e r g  Signe: W o z n ia k  Signe: Se s s l e r .

V . —  S A N C T IO N S  P E N A L E S  D E S T IN E E S  A  P R O T E G E R  L A  

P R O P R IE T E  D ’E T A T

La propriete d’Etat, appelee quelquefois ,,propriete du Peuple” , jouit 
dans les pays communistes d’une protection juridique particulierement 
forte. Ce ne sont pas seulement les personnes qui commettent les actes 
criminels, tels les vols ou les detournements, au prejudice de la propriete 
d’Etat, qui sont soumises a de dures sanctions penales. Tous les actes et 
toutes les omissions, qui se revelent dommageables, de quelque maniere 
que ce soit au secteur de la propriete d’Etat, doivent etre penalement 
sanctionnes. Des peines minima particulierement elevees sont prevues 
par les differentes lois et ordonnances qui souvent doivent avoir un effet 
preventif. Dans ces dispositions penales, l’on se rend compte, une fois de 
plus, que les elements constitutifs des infractions sont extremement 
extensibles et fuyants, de sorte que tout ce qui peut etre considere comme 
prejudiciable peut tomber sous le coup de ces textes.

DO CU M ENT No. 130
( u .R .S .S . )

D e la responsabilite penale pour I’appropriation illegale des biens d ’E ta t  
et des biens publics.
Decret du Presidium du Soviet Supreme de PU.R.S.S. du 4 ju in  
1947 („Communications du Soviet Supreme de PU.R.S.S.” 1947 
No 19).

Afin d ’unifier la legislation relative a la resposabilite penale pour appropriation 
illegale des biens d ’E tat et des biens publics et de renforcer la lutte contre ces 
infractions, le Presidium du Soviet Supreme de PU.R.S.S. ordonne:
1. le vol, le detournement et toute appropriation illegale de biens appartenant 

a l’Etat, seront punis de l’emprisonnement dans un camp de reeducation par 
le travail pour une duree allant de 7 a 10 ans, avec ou sans confiscation des 
biens.

2. toute appropriation illegale d ’objets appartenant a l’Etat, s’il y a recidive ou 
si l’acte est commis par un groupe organise ou est d ’une grande importance, 
sera punie d ’emprisonnement dans un camp de reeducation par le travail 
d ’une duree allant de 10 a 20 ans et de la confiscation des biens.

3. tout vol, tout detournement ou appropriation illegale de biens appartenant 
a un Koikhoze, a une Cooperative, ou de tous autres biens du domaine public, 
seront punis de l’emprisonnement dans un camp de reeducation par le tra 
vail, pour une duree allant de 5 a 8 ans avec ou sans confiscation des biens.
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4. toute appropriation illegale de biens d ’un Kolkoze, d ’une cooperative ou de 
tout autre bien public, s’il y a recidive ou lorsque ces actes emaneront d ’un 
groupe organise, ou lorsqu’il porteront sur une grande quantite, sera punie de 
l’emprisonnement dans un camp de reeducation par le travail d ’une duree 
allant de 8 a 20 ans et de la confiscation des biens.

5. le fait de ne pas denoncer aux Organes de la puissance publique la  preparation 
ou l ’accomplissement d ’une appropriation illegale de biens appartenant a 
l’E tat ou de biens du domaine public, conformement aux articles 2 et 4 de 
ce decret, entrainera la condamnation de l’individu qui en aura eu connais- 
sance de source digne de foi, a une peine privative de liberte d ’une duree de
2 a 3 ans ou a la  reclusion pour une duree allant de 5 a 7 ans.

D O C U M EN T No. 131 
(h o n g r ie )

Ordontfan.ee Mo 24 d e l9 5 0 , ayant fo rce  de loi, du Conseil des M inistres de la 
Republique Populaire de Hongrie sur la  protection penale de la propriete 
collective.

La Constitution impose a tout citoyen le devoir de defendre la propriete du Peuple 
et la propriete collective; 1’objet de cette ordonnance, ayant force de loi, est de 
defendre la propriety collective par les armes du droit penal.

A rticle.1:
II faut que soit renforcee la protection p6nale de la propriety collective, comme 
celle de la propriete du  peuple travailleur.

Article 2:
Alinea 1: Conformement a l’article 4 d e la  Constitution, constituent la propriete 
collective les biens de l’E tat, ceux des services publics et ceux des cooperatives. 
Alinea 2: Par suite, un bien est propriety de la  collectivite lorsqu’il fait partie de 
la propriety de l ’Etat, d ’une entreprise, d ’une cooperative ou d ’une autre institu
tion publique. Pour l’application de cette ordonnance, il y a lieu de considerer 
comme faisant partie de la propriete collective, tout bien, dont 1’Etat, une entre
prise etatique, une cooperative ou une autre institution publique ont l’usage, la 
disposition ou Padministration.

Article 3:
T out vol, tout detournement, toute appropriation illegale d’un bien faisant par
tie de la propriyty collective et tout dommage causy a un tel bien seront punis 
d ’un emprisonnement d ’une duree pouvant aller jusqu’a 5 annees. Toute atteinte 
portee a un bien faisant partie de la propriety collective sera egalement punie.

A rticle 4:
Quiconque a pour mission d ’administrer ou de diriger un bien faisant partie de 
la  propriete collective et occasionnera un prejudice par un mauvais usage de ses 
fonctions a  la  propriyty collective dans son interet ou dans l’interet d’autres per- 
sonnes, sera puni d ’un emprisonnement d ’une duree pouvant aller jusqu’a 
5 annees.

Article 5:
1. Lorsque l’infraction commise aura occasionny un prejudice particulierement 
grave a la propriete collective, la duree de la peine d’emprisonnement pourra etre 
portee jusqu’a 10 annyes.
1. Lorsque l’infraction commise aura occasionne un prejudice particulierement 

grave a la propriety collective, la duree de la peine d ’emprisonnement pourra 
etre portee jusqu’a 10 annees.

2. U n emprisonnement d ’une duree pouvant aller jusqu’a 10 annees sera egale
m ent inflige lorsque la meme personne se sera rendue plusieurs fois coupable 
d ’infractions a la legislation relative a la protection de la propriete collective 
ou lorsque deux ou plusieurs membres d ’une association criminelle auront 
participe a l’accomplissement de ladite infraction. Lorsque Pinfraction aura 
occasionne un prejudice particulierement grave, elle sera punie de la peine 
de mort.
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Le fait d ’incendier, de provoquer intentionnellement une explosion, de voler un  
bien faisant partie de la propriete collective sera puni, lorsque ces actes a.uront 
occasionne un prejudice particulierement grave, de la peine de mort.

A rticle 7:
Quiconque aura ete informe de source digne de foi, de l’accomplissement de l’un 
des actes punissables prevus a l’ordonnance ci-dessus et n ’en aura pas averti les 
autorites, bien qu’il en ait eu la possibility, sera puni d ’un emprisonnement dont 
la duree pourra atteindre une annee.

A rticle 8:
Quiconque aura par son administration negligeante ou legere, occasionne un 
prejudice a la propriete collective, sera puni d ’une peine d ’internement d ’une 
duree pouvant atteindre 2 annees.

Article 9:
1. En outre, il y aura lieu de considerer comme contraventions, les agissements 

coupables qui sont mentionnes dans ces ordonnances ayant force de loi, 
diriges contre la propriete collective, lorsque la valeur des biens en question 
ne depassera pas 30 florins.

2. Lorsque l’acte punissable d ’apres cette ordonnance ayant force de loi, consti- 
tuera en meme temps un  crime de service ou un crime de fonction, il y aura 
lieu d ’appliquer la peine la plus severe prevue par les textes.

3. Les articles 2, 4 et 5 de l’ordonnance No 2560/1943/I I I  relative a la protec
tion penale particuliere de groupes, de membres et de biens des cooperatives 
de production sont abroges.

Source: M A G Y A R  KOJZLONY. (Journal Offidel Hongrois) No 118-120 du 14 juillet 1950, Budapest.

D O CU M ENT No. 132 
(p o l o g n e )

Directives pour la  pratique jurisprudentielle en ce qui concerne la conduite 
des proces relatifs aux decouverts financiers.

(AZ.K.O. 145/52)
La Cour Supreme siegearit a huis clos le 11 juillet 1952 a Varsovie, avec sa cham- 
bre penale, sur requete du Ministre de la  Justice et du Procureur General de la 
Republique populaire de Pologne a dilibere sur les directives a donner a la 
jurisprudence pour les poursuites penales dans lesquelles les decouverts finan
ciers jouent un role.
Apres avoir pris connaissance de la  requete y relative du Ministere Public, la 
Cour Supreme a, vu les articles 2, 3 et 24 de la loi relative a l’Administration de 
la Justice (Journal OfHciel de la Republique Polonaise de Fannie 1950 No 39, 
colonne 360); decide ce qui suit:
Les taches liees a l’execution du plan sexennal soulevent, comme l’une des ques
tion les plus importantes, celle d ’un  renforcement de la protection de la pro
priete collective. En ce qui concerne l’administration de la justice, ceci signifie: 
amelioration du travail des organes d ’enquete, du Ministere Public et des T ri
bunaux, examen rigoureux et motivation, sanctions rigoureuses a l’encontre de 
toutes les personnes qui commettent des dflits au detriment de la propriete du 
peuple, ainsi que de toutes celles qui facilitent la commission de tels actes pre- 
judiciables a la propriete publique ou les tolerent.
Afin d ’etre a la hauteur des exigences qui decoulent de ce qui precede, les T ri
bunaux doivent, lorsqu’ils rendront des decisions sur les infractions commises, 
prendre en consideration que:
1. II y a lieu de juger l’activite de tous services economiques et les taches cor

relatives incombant a leur personnel sur la base des problemes actuels poses 
par la lutte des classes, en liaison etroite avec l’activite d’autres facteurs de 
l ’appareil Economique, compte tenu de leurs rapports reciproques et de 
leurs dependances.

Le chef est, en particulier, responsable de la  marche reguliere des services qui lui 
ont ete confi.es. II doit organiser la repartition du travail et le controle de telle 
maniere a u ’ils soient entierement conformes aux prescriptions legislatives et

Article 6:
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reglementaires et qu ’il n ’y ait possibility d ’aucun abus. Toute negligence dans 
ce domaine, telles une mauvaise organisation du travail ou l’absence d ’un con
trole regulier, constitue la base d ’une poursuite ptiiale conformement a l’article 
286, alinea 1 du Code Penal.

Dans la zone sovietique d ’occupation en Allemagne, est puni quiconque, en 
abandonnant cette zone pour l’Allemagne Occidentale, emporte avec lui ses 
biens personnels. C ’est ce que fit K urt Berthold. II fut pour cette raison condam
ne a 7 annees de detention par le Tribunal regional de Chemnitz. Sa femme qui 
1’avait aide a empaqueter les affaires qu’il voulait emmener avec lui, fut con- 
damnee, uniquement pour l ’aide qu’elle lui avait fournie, a une peine d ’em
prisonnement d ’une annee. Le co-accus6 H orst Ficker fut condamne a une peine 
de detention de 5 ans, parce qu’il avait emporte a Berlin-Ouest des vetements et 
la somme de 2.000 D M  qui appartenaient a Berthold.

D O CU M EN T No. 133 
(a l l e m a g n e  d e  l *e s t )

Jugement. A u nom du Peuple! 

dans le proces penal intente, contre:
1. l ’ouvrier K urt B e r t h o l d , n& a Chemnitz le 16.6.1898, domicilie a Chemnitz, 

Ernst-Georgi-Str. 33, actuellement en fuite,
2. M arianne, Elly B e r t h o l d , nee Ficker, a Chemnitz le 28.3.1904, domiciliee 

a Chemnitz, Ernst-Georgi-Str. 33, actuellement en detention preventive,
3. L ’employt de commerce Theodor F ic k e r , ne a Chemnitz le 1.9.1909, domi

cilie a Chemnitz, Sonnenstr. 80, actuellement en detention preventive,

en ce qui concerne le le r  et le 3£me parce qu’ils avaient commis le crime prevu 
par les articles 1 et 2, alineas 1 et 2, chiffre 7 de la loi relative a la protection du 
commerce interieur allemand, en date du 21.4.50, en ce qui concerne la seconde 
parce qu’elle avait commis le crime prevu par l’article 9 de l’ordonnance du
23.9.1948, combinee avec l ’ordonnance du 2.12.1948, et les dispositions legisla
tives prises pour son application,
la chambre penale du Tribunal regional de Chemnitz a siege le 20.3.1953. Elle 
comprenait:

Le Juge regional Garner, en qualite de Presidente,
M argarete H a n sc h m a n n , Richard Jascheck, en qualite d ’assesseurs,
Le Procureur O e h m e , en qualite de representant du Ministere Public 
de la circonscription de Chemnitz.
Z s c h o c k jx t , employee de Justice, en quality de greffier.

Le Tribunal a juge ce qui suit:
Sont condamnes:
1. L ’accuse K urt Be r t h o l d  actuellement en fuite et 1’accuse Horst F ic k e r  

parce qu’ils avaient commis le crime prevu par les articles 1 et 2, alineas
1 et 2, chiffre 7 de la loi relative a la protection du commerce interieur alle
mand du 21.4.1950,
L ’accuse K urt B e r t h o l d  a une peine de detention de 7 ans.
L ’accuse Horst F ic k e r  a une peine de detention de 5 ans.
Les biens des deux condamnes sont confisques.

2. L’accusee M arianne B e r t h o l d , nee F ic k e r , parce qu’elle avait commis le 
crime prevu par Particle 9 de l’Ordonnance du 23.9.48 combinee avec l’or- 
donnance du 2.12.1948 et les dispositions prises pour son application, a une 
peine d ’emprisonnement d ’une annee.
Le temps de detention d£ja accompli par les accuses M arianne B e r t h o l d  
et Horst F ic k e r  sera reduit de la duree des peines prononcees par la presente 
decision. Les frais du proces sont a la charge des accuses.

M otifs:
Les accuses K urt B e r t h o l d  et M arianne Be r t h o l d  sont maries. L ’accuse K urt 
B e r t h o l d  etait representant et ensuite negotiant de jouets en gros. II avait un 
revenu im portant et etait aussi proprietaire d ’un terrain.
S’imaginant, qu’etant donne son age -  il est age de 55 ans -  il n ’en avait plus 
pour longtemps a etre negotiant de jouets en gros, il se decida a partir avec sa 
famille eh Allemagne Occidentale. Son ancien employeur lui avait promis de
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l ’embaucher a nouveau. Ceci le renforga dans son intention et il se decida a 
accepter l’offre de son ancien patron. II ne regut pas l’autorisation de depart, 
apres en avoir fait la demande au bureau de la police populaire de Chemnitz.
II se resolut des lors a partir illegalement en Allemagne Occidentale. II discuta 
de ce plan avec sa femme, la co-accusee M arianne B e r t h o l d  qui essaya de l’en 
dissuader, invoquant le fait qu ’ils avaient dans le Republique Democratique 
Allemande de bons revenus, que leurs fils deja grands y poursuivaient leurs 
etudes ou avaient de bons emplois. L ’accuse K urt B e r t h o l d  ne se laissa pas 
convaincre et, a la fin, l’accusee M arianne B e r t h o l d  abonda dans son sens. La 
contributions qu’elle apporta au depart pour l’Allemagne Occidentale consista 
en ce qu’elle prepara a son mari, pour qu’i l  les empaquetat, les affaires a emporter en A lle
magne Occidentale.
L’accuse K urt B e r t h o l d  demanda a l’accuse Horst F ic k e r  d’apporter a Berlin 
2.000 DM  orientaux et une valise contenant des vetements et de changer l’argent 
dans un bureau de change.
L ’accuse Horst F ic k e r  le fit le 13 janvier 1953, en liaison avec le fils de l’accuse 
Be r t h o l d , qui emporta egalement une valise de 2.000 DM  orientaux a Berlin- 
Ouest.
Les accuses K urt B e r t h o l d  et Horst F ic k e r  ont, par leurs agissements, contrevenu 
aux articles 1 et 2, alineas 1 et 2, chiffre 3 de la loi sur la protection du commerce 
interieur allemand. Ils devaient etre punis en consequence.
L ’accusee M arianne Be r t h o l d  en preparant pour l’emballage les objets ma
nagers, le linge, etc. . . . c’est-a-dire tout ce qui fut emmene en Allemagne Occi
dentale par son m ari ou envoye par la poste ou par d ’autres voies, expeditions 
pour lesquelles des fiches d ’accompagnement eussent ete necessaires, a contre
venu a l’article 9 de l’ordonnance du 23.9.1948, combing avec 1’ordonnance du
2.12.1948. Elle devait etre punie en consequence.
En ce qui concerne 1’accuse F ic k e r , il faut prendre en consideration le fait qu ’il 
se sentait lie a l’accuse K urt Be r t h o l d , puisque ce dernier lui avait prete 
150 D M  il devait les rendre au cours de l’annee 1952, ce qu’il n ’avait pas ete 
en etat de faire, ayant longtemps ete malade puis chomeur. En outre, l’accuse 
K urt B e r t h o l d  lui avait oppose que lui, B e r t h o l d , avait accueilli chez lui, 
sans absolument aucune contre-partie, depuis des annees, la  Mere de l’accuse 
F ic k e r . Voila pourquoi l’accuse F ic k e r  se sentait moralement oblige de donner 
suite a la requete de B e r t h o l d , en portant a Berlin-Ouest, les affaires et l ’argent. 
Les indications fournies par l’accusee M arianne Be r t h o l d  et leur interpretation 
par le Tribunal prouvent que l’accusee se trouvait dans une position de tres 
forte dependance a l’egard de son mari, renforcee par 10 annees de vie conjugale 
heureuse et par l ’espoir qu ’ils trouveraient en Allemagne Occidentale le bonheur 
de leur vie. En outre, elle s’est trompee en pensant que le refus par la police po
pulaire de lui delivrer l’autorisation de se rendre en Allemagne Occidentale la 
poussait a s’y rendre illegalement.
II est exact que dans la Constitution de la Republique Democratique allemande, 
il est stipule que tout citoyen peut librement choisir le lieu de sa residence. Mais 
il faut reconnaitre que notre Constitution est une Constitution a longue portee 
dont l’objectif est l ’unification de l’Allemagne. L ’unite de l’Allemagne a ete 
prevue par les accords de Potsdam, c’est sur cette base qu’a ete constituee notre 
Republique Democratique. Que nous n ’ayons pas encore jusqu’a present atteint 
ce resultat, ce n ’est pas une affaire de la politique et des hommes de notre gouver
nem ent; ce n ’est qu’une consequence de la politique de scission du gouvernement 
de Bonn. II est possible de se rendre regulierement en Allemagne Occidentale, 
mais non sans raisons, uniquement dans des cas determines. Pour s’y rendre 
legalement il faut necessairement avoir l’autorisation de notre Gouvernement. 
L ’accuse K urt Be r t h o l d  n ’a pas seulement rendu malheureuse, par son mauvais 
comportement et la fausse position qu’il a adoptee vis-a-vis du travail dans notre 
Republique sa propre famille, il a aussi rendu malheureux les plus proches 
parents de sa femme en jouant avec leur sentiment de dependance pour les 
pousser a commettre des actes punissables. La prise de position de l’accuse 
B e r t h o l d  dans une lettre a une famille amie, est de nature a paraitre au Tribu
nal, etrange. Cette lettre parlait de la vie dans notre Republique Democratique 
et laissait percevoir que l’accuse ne s’etait pas rallie a notre evolution rapide 
et ne reconnaissait pas les resultats obtenus par nos travailleurs dans leur oeuvre 
constructive. U n individu qui a dit souvent: „m ais j e  ne serai jam ais un esclave et 
encore moins un bolchevik”  laisse comprendre qu’il n ’a jamais ete interesse a la 
construction de notre E tat Socialiste et qu’il n ’adm ettait pas notre ordre social. 
Son acte coupable devait nuire et a nui en fait a notre societe. La consequence en
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est done que la society doit garder ses distances a l’egard d ’un tel individu.
Les peines requises contre l’accuse K urt B e r t h o l d  a sept ans d ’emprisonnement, 
contre l ’accust H. F i c k e r cinq annees d ’emprisonnement -  peine minimum -  
doivent des lors etre considerees comme absolument justifies et necessaires. 
S’y ajoute la confiscation obligatoire des biens des deux accuses.
En ce qui concerne la conduite reprehensive de l’accusee M arianne B e r t h o l d , 
il parait absolument necessaire mais aussi suffisant de lui infliger une peine 
d ’emprisonnement d ’une duree d ’une annde. II est a supposer que m aintenant 
elle se rendra compte de sa culpabilite, qu ’elle se rappellera qu’elle a a remplir 
son role de m£re, dignement aux cotes de ses enfants, qu’elle doit aussi s’ac- 
quitter de certaines obligations morales. Elle sera ainsi disposte a collaborer 
a  l’tdification de notre E tat democratique.
Les depens seront calcules conformement aux articles 352 et suivants du Code 
de Procedure Penale.
signd: Jascheck signe: Gorner Signe: Hanschmann

Des dispositions penales existent qui punissent le retard dans les paie- 
ments des impots ainsi que le non versement des cotisations d ’assurances 
sociales obligatoires. II est significatif de remarquer a ce sujet qu’en 
Union Sovietique, ceux qui appartiennent a certaines classes (les kou- 
laks) sont menaces de peines plus severes que les autres contrevenants. II 
n ’y a ici encore aucune egalite devant la loi.

D O CU M EN T No. 134 
Code Penal de la R .S .F .S .R . du 22.2 .1926  dans redaction du 1° octobre 1953.

A rt. 60:
Le retard injustifie dans le versement des impots ou des assurances sociales obli
gatoires, a condition qu’il ait ete recouru au cours de l’annee fiscale passee ou en 
cours, meme une seule fois a des mesures d ’exaction, telles la saisie de biens, ou 
la licitation des biens saisis, entraine:
-  la premiere fois, une amende egale au m ontant du debet
-  la seconde fois, la detention dans un camp de reeducation pour une duree 
pouvant allerjusqu’a 6 mois, ou une amende du double des sommes quisontdues. 
Si de tels actes sont commis par un certain nombre de personnes qui se sont au- 
paravant mises d ’accord ou meme, en l’absence de cet accord par des personnes 
qui possedent des exploitations agricoles que l’on doit ranger parm i celles vises p a r  
des dispositions legislatives speciales aux Koulaks. (sur la base de l’ordonnance promul- 
guee pour les impots agricoles), ou par des personnes classees dans le groupe 3 
en ce qui concerne les imp6ts sur le revenu, il y aura lieu d ’infliger des peines 
privatives de liberte ou la detention dans un camp de reeducation pour une 
duree pouvant a llerjusqu’a une annee, ou une amende pouvant atteindre 10 
fois le m ontant des sommes Sues (30 mars 1930 GS No 16, art. 192).

A rt. 61:
Le refus de remplir ses devoirs publics et ses devoirs sociaux ou d ’accomplir les 
travaux d ’interet general, doit etre sanctionne par les organes competents de 
l’E tat par une amende pouvant atteindre cinq fois la valeur des obligations, 
des taches ou des travaux imposes. En cas de recidive on infligera une peine 
privative de liberte ou l’emprisonnement dans un camp de reeducation pour 
une dur£e pouvant aller jusqu’a une annee.
Si des delits semblables sont commis p a r  des elements appartenant aux Koulaks (gros 
paysans) meme pour la premiere fois, mais avec des circonstances aggravantes, 
telle 1’accord prealable d ’une groupe de personnes ou la resistance active aux 
organes de la puissance publique, il y aura lieu de prononcer une peine' privative 
de liberte d ’une duree pouvant atteindre deux annees avec la confiscation totale 
ou partielle des biens, avec ou sans expulsion (15.2.1931 -  G.S. No 9 art. 102).

v Commentaire N o  1 sur I’article 40 du Code Penal de la R .S .F .S .R .
Les biens des Koulaks echappent a la confiscation uniquement lorsqu’ils sont 
portes sur les listes des biens, etablies conformement a l ’article 3 d e l’ordonnance 
du 3 mars 1933, sur lesquels ne peuvent etre recuperes ni les reliquats fiscaux 
ni les autres creances de droit public. (No 16, art. 63 GS No 23, art. 77, ler avril 
1933). ■
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Certaines dispositions penales en matiere economique ayant une portee 
tres generale existent enfin dans les pays communistes. Lorsqu’aucun 
fait particulier ne parait suffie pour justifier la condamnation politique 
souhaitee, on pourra etablir qu’un individu n’a pas respecte telle ou 
telle disposition legislative dans l’execution de son travail ou dans la 
realisation du plan economique. Les citoyens interesses n’ont pas la 
possibility de connaitre toutes les dispositions. O n ne leur demande pas 
cela. En effet, il suffit d’etablir que ces dispositions -  anterieurement 
inconnues de 1’accuse -  n ’ont pas ete respectees, pour qu’une procedure 
penale puisse etre engagee avec succes.

D O CU M EN T No. 135 
Code Penal de la Republique Populaire de Bulgarie.

A rt. 117:
Quiconque ne respecte pas une disposition legislative relative a l’execution d ’un 
travail determine ou a l’approvisionnement en certains produits prevu dans le 
plan economique national, sera puni d ’une peine privative de liberty d ’une 
duree pouvant atteindre 3 annees et, dans des cas moins graves de l’internement 
dans un camp de reeducation par le travail ou d ’une amende pouvant atteindre 
20.000 lewa.
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IV. EMPIETEMENTS SUR LES 
DROITS DE LA DEFENSE ET 
SUPPRESSION DE LA LIBRE 

PROFESSION D ’AVOCAT

Toute personne a  droit, en pleine egalite, a ce 
que sa cause soit entendue ecjuitablement en 
publiquem ent par un  tribunal independant et 
impartial, qui d£cidera soit de ses droits et obli
gations, soit du  bien-fonde de toute accusation 
en m atiere penale dirigee contre elle.

Art. 10 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de l’H o m m e  des Nati- 
ons-Unies.

1. Toute personne accusee d ’un  acte delictueux 
est presum ee innocente jusqu’a  ce que sa cul- 
pabilite ait ete legalement etablie au  cours 
d ’un  proces public oft toutes les garanties ne- 
cessaires a sa defense lui auront ete assurees.

2. Nul ne sera condam ne pour des actions ou 
omissions qui, au  m om ent ou elles ont ete 
com m ises, ne constituaient pas un acte delic
tueux d ’apres le droit national ou internatio
nal. D e  m em e , il ne sera inflige aucune peine 
plus forte que celle qui etait applicable au  
m om ent ou l’acte delictueux a  €te com m is.

Art. 11 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de l’H o m m e  des Nati- 
ons-Unies.

Dans un Etat de Droit, chaque accuse doit pouvoir etre assure de la 
defense de tous les droits et de toutes les libertes qui lui sont garantis. 
II est evident que l’accuse doit avoir la possibilite de faire appel a un 
defenseur libre et independant qui puisse rechercher, en fonction des 
griefs invoques par l’accusation, les motifs valables ou non valables, et 
qui soit, en toutes circonstances, en etat de faire toutes les enquetes ne- 
cessaires a la decouverte de la verite. Les avocats dans les pays soumis a la 
domination communiste — depuis longtemps deja: en Union Sovietique 
et depuis peu de temps dans les Etats satellites — ont perdu toute autono- 
mie et toute liberte. La necessite, eprouvee par ces Etats, d’attirer a eux 
toute puissance et de tout controler, s’est egalement traduite dans le 
domaine juridique et a eu pour consequence l’elimination de la libre 
profession des Avocats. L ’avocat exerce m aintenant sa profession presque 
uniquement au sein d’un ,,collectif” . L ’autorisation d’exercer la pro
fession d’avocat au sein d’un collectif est conditionnee par le fait que 
l’avocat, du point de vue politique, est considere comme „sur” au sens 
du regime. Sont seules autorisees a exercer la profession d’avocat, les 
personnes dont on est „sur” , au sens politique du terme.
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DOCUMENT No. 136
(U.R.S.S.)

Uessence du droit sovietique. Reorganisation de la profession d ’Avocat 
Auteur: P. Kudrjavasew, representant du Ministre de la Justice 

d e l ’URSS.
La profession d ’avocat peut et doit etre exercee uniquement par des gens en tice 
ment devoues au Parti de L^nine et de Staline, formes ideologiquement, politi- 
quement, juridiquem ent et d ’un haut niveau culturel. Ce n ’est que si les avocats 
sovietiques sont formes de cette fagon, qu’ils pourront s’abstenir de defendre des 
cas douteux.
Le renforcement des cadres et l ’acceleration du travail educatif dans le domaine 
ideologiquc et politique, est d ’autant plus necessaire que les avocats ont pour 
mission de plaider devant les juridictions en engageant leur responsabilite et 
sont appcles a jouer un role capital dans la  procedure contentieuse.
Ils sont appeles a rendre compte, en leur quality de defenseurs devant la justice, 
des hauts interets de l ’E tat Sovietique. L’avocat doit, par suite, defendre logi- 
quement l ’accus£ et etre courageux, mais il doit se laisser diriger par les principes 
fondamentaux de la Jurisprudence sovietique. Les avocats doivent en toutes cir- 
constances, exposer tous les arguments favorables a l ’accuse, mais ils ne doivent 
jamais oublier le point de vue du defenseur sovietique qui ne doit pas se limiter 
a la 'garantie des interets de son client pris isolement, mais doit d ’abord penser a 
la  defense des interets de l ’E ta t et du Peuple.
II existe, helas, encore parm i les avocats, jusqu’a l ’heure actuelle, un  certain 
nombre d ’individus qui s’efforcent a l ’aide de tous les moyens dont ils disposent, 
d ’obtenir une nouvelle enquete preliminaire ou qui conservent un certain nombre 
de donnees d ’un interet incontestable pour la solution du litige, afin de les utiliser 
devant la juridiction sup6rieure ou qui essaient de detourner les juges de leur 
mission etc. . . Nous avons connaissance d ’un  cas dans lequel un avocat nomme 
Kwanskow, conseilla a sa cliente de demander la recusation du membre du 
Ministere Public parce qu’il serait plus facile de la defendre, si l’on arrivait a 
tenir le Procureur a l ’ecart jusqu’au bout.
Le M inistre de la Justice de l ’Union Sovietique et les Autorites qui lui sont subor- 
donnees sur un  territoire donne, prennent des mesures destinees a mettre de l ’ordre 
dans l ’exercice de la profession d ’avocat. Mais ceci ne suffit point. U n strict 
respect des principes fondamentaux democratiques par la direction des „collectifs” 
d ’avocats, un developpement tres pousse de la critique et de 1’auto-critique et un 
renforcement decisif du travail de formation ideologique et politique, sont 
n^cessaires pour aboutir a une reorganisation des „collectifs” .
Source: ,,Literaturnaja Gazeta” , Moscou 7-6-51 Ostprobleme No 46 du 17-11-51 S. 1434.

D O CU M ENT No. 137 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Loi No 114 du 20-12-51.
A rticle 13:
„Peuvent seules pretendre a l’exercice de la profession d ’avocat, les personnes qui 
se sont comportees comme des citoyens irreprochablcs et devoues au regime 
democratique populaire” .

D O CU M ENT No. 138
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Expose des M o tifs  de la loi Tchecoslovaque N o 114 du 20-12-51.

Si la profession d ’avocat a pour tache l ’accomplissement du devoir inherent a ce 
metier, en parfait accord avec les normes de la vie en society socialiste, 1’ edification 
du regime democratique populaire et du nouvel ordre juridique institue pour le 
peuple, la protection enfin de la legality socialiste, cette profession doit des lors 
etre reorganisee.
Une nouvelle reglementation legislative perm ettant une transformation fonda- 
mentale de la profession d ’avocat, parait indiscutablement s’imposer. . .
Les principes fondamentaux de ce nouveau plan sont les suivants:
1. Ne peuvent exercer la profession d ’avocat que des personnes qui soient 

membres d ’un bureau d ’assistance juridique. L ’exercice individuel de cette 
profession est supprime.
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D O CU M EN T No. 139
( b u l g a r i e )

Ordonnance relative a la profession d ’Avocat en Bulgarie 
en date du 3-6-52.

Article 3:
Ne peuvent jamais devenir Avocats ’ou Avocats stagiaires.
c. -  les personnes jouissant d ’une mauvaise reputation.
d. -  les personnes d ’obediencc fasciste ou reactionnaire. . . .

D O CU M EN T No. 140
(b u l g a r i e )

Ordonnance relative a la profession d'avocat en Bulgarie 
du 3-6-52

Article 7:
En vue de la realisation du plan general approuve par le Conseil des Ministres,
le Ministre de la  Justice r6partit les avocats et les avocats stagiaires dans les col
lectifs. conformement aux besoins de la justice.
1. Collectifs d ’avocats.

Article 8:
Le collectif d ’avocats est une organisation libre, de toutes les personnes qui 
exercent une activite de defenseur. II est necessaire de constituer de tels collectifs 
dans le ressort de chaque tribunal de region.
U n collectif d ’avocats peut etre egalement institue aupres d ’un tribunal populaire, 
en vertu d ’une decision du Ministere de la  Justice.

Article 14:
Le Conseil du collectif d ’avocats peut exclure un avocat et le rayer de la liste des 
avocats r6gulierement admis, au collectif dans la mesure oil cette exclusion est 
motivee par les raisons prevues a l ’article 3.

Article 16:
II est interdit a  tout avocat d ’exercer sa profession s’il n ’est pas reguliferement 
inscrit dans un  collectif d ’avocats et s’il n ’est pas membre d ’une association de 
consultations juridiques. Ceci est valable pour les personnes visees par Particle
3, alinea „e” . L ’obligation d ’etre membre d ’un collectif n ’existe pas si la profes
sion est exercee en un lieu oil il n ’existe aucun centre de consultations juridiques.

Article 19:
Le Secretariat seul a qualite pour negocier avec les clients. II repartit le travail 
entre les differents avocats et contr61e son execution. Lors de la repartition du 
travail il y a lieu de prendre en consideration le desir des clients.

Article 30:
Le Ministere de la  Justice dirige et contr61e le travail des collectifs d ’avocats et 
des centres de consultations juridiques.

Dans la zone d ’occupation sovietique en Allemagne, la libre profession d ’avocat 
a ete pratiquem ent supprimee en mai 1953. Les ordonnances sur la „Fqrmation 
des collectifs d ’avocats” et sur le „S tatu t modele des collectifs d ’avocats” du 
15 mai 1953 (Journal OfEciel 1953, p. 725) n ’obligeaient pas, il est vrai, les 
avocats a devenir membres des collectifs, mais en vertu de ces textes les avocats 
non membres des collectifs ne beneficiaient pas des avantages prevus par la loi.
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DOCUMENT No. 141
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Ord.onn.ance relative a la form ation des collectifs-d’avocats.

Article 3:
Seuls les avocats membres d ’un collectif d ’avocats peuvent etre retenus comme 
defenseurs ou comme avocats- stagiaires dans un proces civil (art. 76 du Code 
de Procedure criminelle, art. 115 du Code de Procedure civile).

Article 4:
1. Les Ministres, les Secretaires d ’E tat et les Services Centraux de la Republique 

Democratique allemande designeront les entreprises et les institutions d ’E tat 
qui, en recourant au Ministere d ’un avocat, ne prendront ce dernier qu’au 
sein des collectifs habilites a cet effet.

D O CU M ENT No. 142
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Statut modele pour les collectifs d'avocats.

A rticle 2:
Incombent aux colleges:
1. -  L a formation politique et professionnelle de leurs membres ainsi que la 

formation de nouveaux cadres.
2. -  L ’entretien des membres en cas d ’incapacite professionnelle ou lorsqu’ils 

sont trop vieux.
3. -  L ’institution de centres de consultations juridiques gratuites.

Article 6:
1. -  Ne peut etre admis au collectif, tout rcquerant dont la personnalite ou les 

activ ity  professionnelles anterieures permettent de prevoir qu’il n ’exercera 
pas sa profession conformement aux exigences de la 1 egalite democratique, 
aux interets de l ’edification du socialisme et aux buts du collectif.

Article 23:
1. -  Les frais sont calcuies sur la base d ’une ordonnance prise par le Ministre 

de la Justice; celle-ci sera portee a la connaissance des clients dans tous les 
bureau^.

2. -  Aucun membre du collectif n ’est autorise a recevoir personnellement des 
honoraires.

3. -  Les consultations verbales et les conseils juridiques verbaux sont donnes 
gratuitement.

Article 30:
Le M inistire de la Justice exerce son controle sur 1’activite du collectif et de ses 
membres.

Article 31:
Le Ministere de la Justice est habilite a annuler toutes decisions de l’Assembiee, 
des Membres et du  President du collectif, qui seraient contraires aux lois et au 
statut du College.

Article 32:
Le Ministre de la Justice a le droit de revoquer les membres du collectif et les 
membres de la  direction.
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D O CU M ENT No. 143
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Premiere disposition relative a Vapplication de Vordonnance ayant trait a 
la formation des collectifs d ’Avocats, en date du 21-5-1953.
(Journal Officiel 1953, page 769).

Article 2:
1. -  Avec 1’admission dans les collectifs d ’avocats prend fin pour tous les avocats 

institues notaires 1’exercice de cette derniere profession. Le President du 
collectif d ’avocats a l ’obligation d ’en informer 1’avocat interesse. L ’admini- 
stration locale de la Justice doit en 6tre immediatement informee.

Des mesures de repression seront prises a l ’encontre des avocats qui defendront 
serieusement leurs clients et qui ne seront pas, ce faisant, dans la ligne consideree 
comme juste par l’E tat ainsi qu ’a l’encontre des avocats qui se refuseront a faire 
partie d ’un collectif. O n ne m anquera pas non plus de recourir a des tentatives 
d’intimidation du cote de l ’E tat et du cote du Parti, lorsqu’il s’agira d ’empecher 
le libre deroulement du proces ou la liberty de la defense, afin d ’aboutir ainsi au 
resultat politique souhaite.
De telles menaces, a l ’encontre des defenseurs, seront prises soit par la voie de 
mesures individuelles, soit par la  voie de mesures generates publiees dans la 
Presse. Lorsque de telles tentatives d ’intimidation paraitront etre insuffisantes 
ou ne plus etre conformes a leurs buts, on pourra aussi recourir k  une  procedure 
penale a l ’encontre des avocats, fondee sur les termes de leurs plaidoiries ou encore 
sur telle ou telle de leurs consultations, ou meme sur telle ou telle de leurs activites.

D O CU M ENT No. 144 
( p o l o g n e )

Deposition de Maitre H e r s c h d o r f e r , ancien avocal au Tribunal M ili- 
taire de Lublin en Pologne.

Le cas de I’avocat Timme:
En l ’annee 1950, se tin t a Lublin dans les locaux des bureaux de la Securite de 
Voivodie, la session du tribunal militaire. Le defenseur etait l ’avocate Timme. 
Lorsqu’elle dem anda a avoir une entrevue, entre quatre yeux, avec 1’accuse, on 
la lui refusa et on lui signifia qu’un garde devait assister a l’entretien. D urant le 
deroulement de la procedure, 1’avocate indiqua, lors de la plaidoirie, qu’elle 
n ’avait pas pu s’entretenir avec 1’accuse et dem anda en consequence que le 
Tribunal fasse une enquete. Le resultat qu’elle obtint fut le suivant: a la suite de 
cette intervention elle fut rayee de la liste des defenseurs militaires.
Je  certifie 1’exactitude de la declaration ci-dessus.

Pirmasens, le 1-12-54 
(signature).

D O CU M ENT No 145
(p o l o g n e )

Deposition de M aitre  H e r s c h d o r f e r .

Affaire du sieur N . Skibinski.
En septembre 1950, le sieur N. Skibinski et cinq de ses collegues eurent a repondre 
devant le Tribunal Militaire de Lublin, de leur appartenance a une organisation 
illegale et de leur abandon volontaire des rangs de la Milice. Ceci se passait en 
l ’annee 1946, mais par la suite, une amnisti generale fut prononcee en faveur 
de tous les membres de cette organisation illegale. Skikinski et ses 5 collegues 
comparurent devant la commission d ’amnistie et afiirmerent qu’ils n’appartien- 
draient plus a l ’avenir a une organisation illegale et qu’ils auraient une existence 
normale. La commission d ’amnistie prit en consideration les dires de ces gens et 
le service de Securite les autorisa a revenir chez eux.
Trois annees s’etaient ecoulees. Ces gens-la avaient fonde un foyer, travaillaient 
et ne s’etaient plus souci6s de politique. Soudain trois ans plus tard, les six indi- 
vidus furent un jour arretes. Les motifs de l ’acousation etaient les suivants: deser
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tion de la milice, les armes a la main, et appartenance a  une organisation illegale. 
D u point de vue formel, des anciens membres de la  milice se voyaient ainsi 
prives du benefice de la  loi d ’amnistie. Une question surgissait. Pour quelles 
raisons, les autorites permettaientelles aux accuses de revenir chez eux, de vivre 
en liberte, de fonder une famille, pour revenir trois annees plus tard sur leur 
decision ?

Le Ministere Public dem anda la  peine de mort. Le defenseur essaya d ’invoquer 
le benefice de 1’amnistie qui devait aboutir a une normalisation de la situation 
juridique en Pologne. II indiqua a ce sujet qu’il etait illogique d ’emprisonner des 
personnes qui avaient rompu avec la  politique antigouvernementale anterieure, 
mais la  defense n ’avait pas de raison d ’etre parce que les autorites de securite 
combattaient avec une acrete particuliere ces personnes qui avaient abandonne la 
Milice. En definitive chaque accuse se vit par ce jugement infliger une peine de 
dix annees d ’emprisonnement.
O n fit comprendre a 1’avocat qu ’il etait tout-a-fait inutile d ’intenter une action 
en revision du proces parce qu’ a ce moment la, les autorites competentes feraient 
en sorte que la peine soit augmentee. Par ailleurs il pourrait lui arriver, a lui 
aussi, “quelque chose” .
Je  certifie que la declaration ci-dessus est conforme a la verite.

Pirmasens, le 1-12-54. 
(signature).

D O CU M ENT No. 146 
( p o l o g n e )

Deposition de Maitre H e r s c h d o r f e r .

Affaire du sieur Okolo-Koulak.
En 1’annee 1950, Okolo-Koulak deposa une plainte contre la Cooperative de 
Consommation de Lublin, par laquelle il dem andait la retrocession de la bou- 
langerie, dont il avait ete depossede de fagon illegale.
Du point de vue formel, la Cooperative etait habilitee par des textes administra- 
tifs a exproprier cette boulangerie, mais elle avait neglige les formalites requises; 
ce sont la les raisons pour lesquelles Okolo-Koulak etait juridiquement habilite a 
demander que cette boulangerie et les profits qu’elle avait jusqu’a present reali
ses, lui soient restitues.
Avant la premiere audience, le defenseur du plaignant, le Dr. Herschdorfer recjut 
un coup de telephone du representant local du Secretaire de la circonscription du 
„Parti unitaire des Travailleurs polonais” dont la teneur etait la suivante: „ Je  
vous demande au nom du Secretariat du parti, qu’en qualite de representant du 
plaignant, vous le defendiez de fagon telle qu’il perde son proces. C ’est le voeu 
du Secretariat du Parti et du Comite de la Circonscription du Parti” . Bien que 
le proces tournat a Pavantage du plaignant, celui-ci, a cause de la pression exerc6e 
sur lui et de la crainte qu’il avait de represailles, renonga a son droit de reprise 
de la boulangerie e t se declara d ’accord pour la suspension du proces.
Je  certifie la  certitude de la deposition ci-dessus.

Pirmasens le 1-12-54 
(signature).

D O CU M EN T No. 147
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Proces-verbal
Ajourd’hui, ce 11 fevrier 1954, comparaxt le sieur J a r o s l a v  S c h u b e r t , pretre 
catholique, domicilie jusqu’a sa fuite en juillet 1953 a Benesov nad Cernou, Cir
conscription de Kaplice (Boh6me). II fait la declaration suivante:
Je  connais un ancien avocat, l e  Dr. H i r s c h ,  qui exerfait aupres du Tribunal de 
Cesky Krumlov. Get avocat a, je  le sais, plaide dans differents proces en faveur 
de ses clients accuses d ’etre ennemis du peuple. Voila pourquoi il fut considere 
comme hostile au regime. En 1951 les collectifs d’avocats etaient a peine fondes. 
II n ’y fut pas admis; i l  ne pu t par suite exercer sa profession et il travailla plus 
tard  comme manoeuvre dans une usine.
J e  connais toute une liste d ’avocats qui ne purent pas non plus exercer dan ces 
collectifs et un grand nombre d ’entre eux furent mobilises, mais ils n ’appartinrent 
pas a la troupe combattante; ils furent incorpor£s dans les „unites militaires de 
travail” (proniocny tecnicky prapor). II s’agit la de formations auxiliaires tech-
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niques militaires, dans lesquelles on enrole certaines personnes. Au demeurant 
la duree du service y est illimitee, alors que Ies conscrits ne sont enrolls que pour 
une p^riode de deux annees, et, apres ce laps de temps, sont liberes.
J e  sais par beaucoup de mes amis, pour la plupart pretres, qui avaient ete 
enroles de force dans cette unite, que beaucoup d ’avocats y avaient ete aussi 
enroles. J e  sais aussi de la mfime source que beaucoup furent envoyes dans les 
mines, poijr y travailler comme mineurs.
J ’ai appris aussi par mon frere qui travailla d ’abord comme ajusteur aupres d ’une 
Compagnie de Chemins de Fer et qui, par la suite, parce que suspect politique- 
m ent, fut envoy£ aux Usines Lenine, que dans cette entreprise, ant6rieurement 
entreprise Skoda, un grand nombre d ’avocats travaillaient comme manoeuvres. 
II s’agissait la  d ’avocats qui n ’avaient pas ete admis dans les collectifs et qui 
furent contraints de travailler.
Lu et approuve signature

D O CU M ENT No. 148
(h o n g r i e )

Proces-verbal
J e  m ’appelle Wilhelm. . . je  suis ne Ie 20 . . .  a C. . . J e  suis mecanicien-electri- 
cien. J ’etais anterieurement proprietaire d ’une entreprise de pret de batteuses et 
de tracteurs. J ’habitais a . . . (au sud de Budapest). Je  me suis enfui le 2-3-54. Je  
suis m aintenant a . . .
J ’ai eu de nombreux amis avocats la oil je  suis ne et j ’ai eu avec eux des rapports 
fort amicaux. Tous ces avocats me disaient constamment qu’ils 6taient toujours 
soumis a la pression du Parti communiste. Lorsque, par exemple, un proces penal 
etait intents contre un individu et que le Parti communiste tenait a ce qu’une 
forte peine lui fut inflig^e, 1’avocat int6resse etait averti avant le proc&s qu’il ne 
devait pas prendre trop position pour son client. Cependant, je  ne connais aucun 
exemple qui montre que quelque chose soit arrive a un  avocat qui, malgre cela, 
prenait parti pour son client. Chaque avocat savait qu’il etait soumis a une surveil
lance constante, que chacune de ses paroles etait pesee et que s’il n ’etait pas 
excessivement prudent dans ses propos, tot ou tard, il serait l ’objet d ’un  proces. 
La suite logique etait que, comme les avocats me Font dit tres categoriquement, 
ils n'e prenaient pas nettement position pour leurs clients de facjon a ne pas perdre 
leurs moyens d ’existence et a ne pas etre traduits en justice.
Mes amis m ’ont dit aussi que dans les hypotheses ou le Parti communiste avait 
interet a la condamnation du client, le tribunal recevait a l ’avance des injonctions 
venant du Parti communiste sur l’importance de la sanction penale a appliquer. 
Les avocats rem arquaient ceci tres rapidement dans le proces d ’aprfes [’attitude 
d u ju g e e ti ls  savaient que la position qu’ils prenaient pour leurs clients n’avait 
aucun sens et que meme la plupart du temps cela pouvait presenter pour eux un 
danger certain. Voila pourquoi ils ne prenaient pas nettem ent parti pour leurs 
clients. L ’un de mes amis, dont je  tiens a taire le nom, m ’a dit que dans de telles 
hypotheses, il faisait de tres belles plaidoiries, non pas pour assurer veritablcinent 
la  defense de son client, mais parce qu’il etait paye pour cela. Cet avocat etait 
si correct et si honnete que dans ces cas, il disait par avance a ses clients qu’il 
6tait insense qu’il se presentat comme defenseur et qu’il ne voulait pas leur 
soutirer de 1’argent. Mais les clients, dans la  p lupart des cas, tenaient tout de 
mfime a etre defendus par lui parce qu’il avait joui anterieurement d ’une tres 
grande reputation.
Lu et approuve (signature)

Le 28-10-54.

D O CU M ENT No. 149
(h o n g r i e )

Avocats des Koulaks.
Les enquetes effectu6es a partir des articles de presse et des indications de la po
pulation par le Comite de la Chambre Nationale des Avocats et par le Ministere 
de la Justice, ont dcmontre que quelques avocats au service des Koulaks avaient 
utilise leurs connaissances juridiques et la situation qui leur <Hait assuree par la 
Democratic Populaire, pour violer la 16galite socialiste, pour accabler de repro- 
ches les cooperatives de production a g r i e o l e  et pour engager des proces denu£s de 
tout fondement juridique.
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Le Ministere de la Justice et le Comite de la Chambre Natjonale des Avocats ont 
etabli que de tr£s nombreux avocats avaient collabore d ’une maniere incompa
tible avec la riglem entation de leur Ordre, a des revendications injustifiees a 
l’encontre des cooperatives agricoles et avaient meme pris position pour de telles 
revendications. Les enquetes deja entreprises ont demontr6 que les avocats 
hostiles ou conseilles par des elements hostiles non seulement n ’ont pas collabor6 
avec les cooperatives agricoles, mais encore ont pris position contre elles en inten- 
tan t contre elles des actions en justice. Les avocats des Koulaks ont pousse les 
agriculteurs qui avaient quitte les cooperatives a faire dans les proces des reven
dications illegales.
Le President du Collectif d ’avocats de Cegled, le Dr. Janos Rubin, a, en accord 
avec 3 autres membres du Collectif defendu des revendications suspectes et ille
gales de plusieurs Koulaks a l ’encontre de plusieurs cooperatives dans la region 
de Cegled, et a l ’encontre d ’une cooperative de Nagykoros. A cause de la menace 
d ’action en justice, quelques cooperatives ont accepte de satisfaire certaines re
vendications depourvues de tout fondement juridique. Avec le President du Col
lectif d ’avocats de Baja, le Dr. Peter Bakonyi, ainsi que les membres de ce Collec
tif, le Dr."Janos Rum p le Dr. Sandor Szerdahelyi et le Dr. Bela Vekony, il a 
€ t€  introduit 54 affaires contre les cooperatives agricoles; 1’avocat, le Dr. Rump, 
avait directement organise ces proces. C’est l ’affaire de l ’avocat, le dr. Kardy 
Kortvelyesi de Hodmezovasarhely, qui montre le plus clairement et le mieux le 
travail destructeur accompli par les ennemis de classe. Kortvelyesi est lui-meme un 
Koulak. Sa famille possede au nom de differents membres plus de 180 arpents de. 
terre mais la repartition entre les difftrents membres de la famille de cette pro- 
priete fonci&re, suffit a elle seule a etablir l ’appartenance des Kortvelyesi a la caste 
des Koulaks. Kortvelyesi avait fait venir chez lui, a la fin de decembre de l ’annee 
ecoulee, son vieux client Joseph Buzas, qui en 1949, lors de la reforme agraire 
avait obtenu des champs; en l ’annee 1952, cette mesure fut annulee. Kortevlyesi 
disait a son client qu’on pourrait m aintenant revendiquer le champ. En outre 
Kortvelyesi avait adresse au nom du Koulak Thomas Gazda, une revendication 
de 21.620 florints contre la  cooperative ,,Ferenc Rozsa” . II avait encore adresse 
une revendication injustifiee au nom du client Koulak, le Docteur Paol Nagy de 
34.250 florints a l ’encontre de la cooperative „Frederic Engels” . De plus il a 
formule de nombreuses autres revendications injustifiees contre les cooperatives 
agricoles.
Kortvelyesi avait fait beneficier de l ’assistance judiciaire Thomas Gazda et le 
Dr. Paul Nagy, bien que ces deux clients fussent riches et aient fourni a l’appui 
de leur demande de faux temoignages. Kortvelyesi adressa une requete au T ribu
nal: il demanda que fut octroyee 1’Assistance judiciaire et il se proposa lui-meme 
comme avocat en cette qualite. Grace aux temoignages faux et incomplets sui* 
la pauvrete des interesses, Kortveleysi obtint d ’une part que le litige fut tranche 
sans frais et que d ’autre part les honoraires importants qui lui ont ete verses par 
les Kulaks ne.soient pas soumis a declaration fiscale.
Kortvelyesi est un  individu bien connu a Hodmezovasarhely. C’est lui qui instruit 
et plaide la plupart des proces dans cette ville. Ses intrigues n ’ont cependant 
nullement frappe le President du Tribunal de la -ville, et il ne pouvait pas en 
etre autrem ent puisque le President du Tribunal -  qui a ete suspendu immediate- 
ment -  appartenait avec quelques autres employes du Tribunal, au cercle des 
amis de Kortvelyesi.
Ces especes nous prouvent clairement que nous sommes en presence d ’activites 
dangereuses, exercees par des avocats des Koulaks, et contraires aux interets de 
l ’E tat e t du Peuple. Voila qui rend necessaire une energique intervention.
O n a deja pris quelques mesures a l’encontre de certains avocats dans cette 
region. C’est ainsi que certains furent frappes de sanctions disciplinaires, mais la 
repression doit etre renforcee; les Comites de discipline des Chambres d ’avocats 
statuent avec trop d ’indulgence, n ’ont pas assez d ’energie, m anquent de vigueur. 
Les decisions prises dans les cas que l ’on vient d ’examiner (interdiction de l ’exer- 
cice de la profession d ’avocat pour quelques mois, condamnation a des amendes 
de quelques milliers de florints et en ce qui concerne Kortvelyesi, suspension de 
l’exercice de sa profession) prouvent qu’il n ’y a aucun rapport entre les sanctions 
et les infractions commises, si nuisibles a la  societe. En ce qui concerne les en
quetes actuellement en cours, il faudra que cela change.
L’E tat Democratique Populaire accorde sa protection a tous les avocats qui 
assurent la defense des interets de leurs clients dans un esprit de legalite, qui 
donnent des conseils en fonction des circonstances, mais il ne peut pas supporter 
que des avocats marrons exercent une puissante activite contre la propriete
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collectiviste placee sous la protection de la legality socialiste. La protection de la 
legalite socialiste exige que nous agissions avec une tres grande energie contre 
de tels avocats.
Source: „Szabad JVep”  du 14-5-1954.

D O CU M EN T No. 150 
( h o n g r i e )

Condamnation des Koulaks et d ’un avocat pour propos provocateurs a I’encon-
tre de Kolchoses.
(Esti Budapest 16-7-1954).

Le Koulak Karoly Morguly de Nagyecsed a remis ses biens a l’Etat. Celui-ci a 
donne le fruitier a la  Cooperative de production Agricole de Nagyecsed. Le 
Koulak a essaye de recuperer les biens immobiliers qu’il avait jadis donnes a 
l ’Etat. A cette fin, il s’est fait assister d ’un avocat, le Dr. Tamas Szuecs de Mates- 
zalka (avocat qui depuis, s’est vu interdire l ’exercice de sa profession). Cet avocat 
devait demander au Procureur General, pour quelles raisons la Cooperative de 
Production Agricole detenait illegalement sept arpents et demi de terrain, avait 
demoli la grange, utilise les materiaux a d ’autres fins et detruit les batiments de 
l ’exploitation, cultivant si mai les champs que le fruitier en mourut.
L ’enquete permit d ’etablir que les indications de l’Avocat n ’etaient nullement 
conformes a la verite, a tel point que le Tribunal de la Circonscription de Mate- 
zalka condamna le Dr. Tamas Szuecs a une peine d ’emprisonnement d ’un an 
et le sieur Karoly Morguly a une peine d ’emprisonnement de 16 mois pour avoir 
tenu des propos provocateurs k  l ’egard de la Cooperative Agricole de Production. 
Source: „Nepszava” du 17-7-1954.

DOCUMEN*TNo. 151 
(h o n g r i e )

Condamnation d ’un avocat hostile aux cooperatives agricoles.
Le sieur Istvan Gyore, Gyula Kovacs et Istvan Major de la commune de Som, 
prirent comme defenseur le Dr. Gyula Zsemberi de Siofok. Ce dernier 6tait grand 
fonctionnaire du Comte sous le regime Horthy. II fut ensuite Maire. Ils lui con- 
fierent comme mission de revendiquer par la voie juridictionnelle, les biens qu’ils 
avaient anterieurement remis a l ’Etat.
L ’avocat accepta cette mission et intenta une action provocatrice contre le 
Conseil Communal et contre la  cooperative agricole „Beke” . A cette occasion, 
le defenseur ecrivit, sur la suggestion de Zeno Kugler, a la cooperative ,,Beke” 
de Balatonszarszo en lui dem andant que fussent restitures a ses clients, 2.000 
pieds de vigne qu’ils avaient anterieurement remis a la cooperative.
La Chambre des avocats introduisit une procedure disciplinaire contre lui et lui 
interdit pour toujours l ’exercice de sa profession. Le tribunal de district de Siofok 
condamna Zsemberi, pour provocation contre la cooperative agricole, a un 
emprisonnement d ’une duree de 2 ans et 6 mois, ainsi qu’a une amende de 1.000 
florints, et a la perte de ses droits civiques, pour une duree de 3 ans.
Source: „Nepszova”  le 25-6-1954.

D O CU M ENT No. 152
(h o n g r i e )

Condamnation d ’un avocat marron qui avait defendu des Koulaks 
Le Dr. Julius Marozsi (Mareczki), anterieurement fonctionnaire a la Direction 
des Finances, mena avec l ’aide de Koulaks de sa famille et de ses amis, un  combat 
organise contre la Cooperative de Production Agricole de Kekesszentandras. 
II avait l ’intention de recuperer le cheptel vivant et les terrains des Koulaks 
Jozsef Nady et Ference Czernyus, alors que ces-derniers avaient ete definitive- 
ment expropries de leur sol lors des mesures de remembrement et que depuis 
cette date le terrain etait devenu legalement propriete de la Cooperative de Pro
duction Agricole de Beke.
Julius Marozi m ena9a d ’intenter, dans l ’interet des deux koulaks, un proces civil 
qui leur perm ettrait de recuperer leur cheptel et leur sol.
Le Tribunal du District de Szarvas condamna le Dr. Maroszi pour tentative de 
provocation contre la Cooperative Agricole de Production, a trois ans et 6 mois 
de prison ferme et a la perte des droits civiques pour une duree de 5 annees.
Source: „Szabad Nep” le  6-7-1954.
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DOCUMENT No. 153
( a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Le Procureur general pour: Mulhausen. Thpr. 14-1-52
district de Muhlhausen. ' Telephone 2161

Du/Ko.
Affaire N o  
Personnel!
A l ’avocat Bouillon a Heiligenstadt.
A l ’occasion de la procedure engagee contre le marchand de grains en gros Erich 
Tuttas, le 8.11.952 a Heiligenstadt, vous avez affirme que lorsque l ’on avait 
procede a la  confiscation de la voiture de l ’accuse, on avait confisque egalement 
son portefeuille et son complet.
Je  n ’ai pas besoin de vous dire que je considere ces propos comme etant des plus 
discutables et je  vous informe qu’en cas de recidive, je me propose de demander 
au Ministere que vous soyez prive du droit d ’exercer a 1’avenir votre profession 
dans le district du Tribunal Regional de Muhlhausen.

Signe: Dufel.

D O CU M ENT No. 154 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

A u nom du Peuple.
Numero de VAffaire : I  D s  -  22.7.1953.

Poursuite p teale  contre l’avocat K arl Juhnke, ne le 15-4-1909 a Hildburghausen, 
domicilie a Bad Salzungen, Wilhelm-Pieck-Str. 7, allemand, marie, n ’ayant fait 
l ’objet d ’aucune condamnation anterieure, pour diffamation.
Le Tribunal Populaire de Bad Salzungen a, dans sa seance du 30 avril 1953, 
condamne a une annee et 6 mois d ’emprisonnement l’inculpe pour diffamation 
du Ministere Public et pour avoir discredits les institutions de 1’Etat.
Lors de cette seance le Tribunal comprenait:
-  Le Directeur du Tribunal de District, Hauk, President,
-  Paul Pschierer & Hans Bohn, assesseurs,
-  Le Procureur Neumann, en qualite de representant du Ministere Public,
-  L ’employe de la justice Donner, en qualite de greffier.
Le temps de detention deja subi par l ’inculpe sera d£duit de la duree de la peine 
qui lui est presentement infligee.
Les frais de la procedure sont a la charge de 1’accuse.

M o tifs:
........ Le 5 mars 1953 eut lieu devant la Chambre Penale du Tribunal de District
de Bad Salzungen, le proces intente a E r x l e b e n  et a sa femme, pour infraction 
economique. Les deux inculpes furent condamnes a une peine d ’emprisonnement 
d ’une' duree d ’un an et demi ainsi qu’a la confiscation de leurs biens. L ’appel 
interjete par les inculpes fut rejete, de sorte que la decision a l ’autorite de la chose 
jugee.
Dans ce proces, l ’inculp6 avait pris la defense du couple E r x l e b e n ; pendant la 
duree de la procedure on entendit aussi, en quality de temoins, les epoux Dohrer. 
Ces derniers etaient employes chez les delinquants economiques, Beutelmeyer. 
Ils avaient appris des epoux E r x l e b e n , tout ce qui concernait les detournements 
de lait, de creme et d ’oeufs.
Ces temoins n ’etaient pas nommes dans l’acte d ’accusation, parce que l ’on 
n ’apprit que plus tard, qu’ils etaient au courant de l’affaire. Le Procureur de la 
circonscription avait interroge peu de temps avant la premiere audience, le
4.3.53, ces deux temoins et retenu leur deposition. Lors du proces lui-meme, ils 
donnerent des arguments tres importants a la charge des accuses, bien que ce 
faisant ils courrussent le danger d ’etre poursuivis penalement. Dans la plaidoirie 
qu’il fit en faveur du couple E r x l e b e n , l ’inculpe J u h n k e  insista sur le manque 
de sincerite des temoins D o h r e r . II d6gagea cette conclusion de la concordance 
totale des declarations de chacun des deux temoins, ainsi que du fait que ces 
derniers avaient du s’efforcer d ’accabler autrui pour se liberer eux-memes. II 
s’exprimait ainsi: „Les temoignages des D o h r e r  n ’existaient precedemment pas, 
tout d ’un coup ils sont la, et personne ne sait d ’ou ils viennent. II s’agit la de 
temoins mis en place par le Procureur. ” J u h n k e  disait plus loin: ,,O n aurait du 
faire cela plus adroitement,” Lorsqu’il tint ces propos, le President de la Cham-
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bre Penale, le Juge de la circonscription Eden l ’interrompit et lui fit remarquer 
la consonnance insolite de ses propos. L ’inculpe se justifia pour la  forme, en decla
rant qu’il n ’avait nullement pense en s’exprimant ainsi, au Ministere Public ou 
au Tribunal, mais aux temoins E r x l e b e n . C ’est a eux qu’il pensait quand il 
parlait „d ’adresse” dans sa plaidoirie. L ’accuse dem anda l ’acquittement des 
epoux E r x l e b e n  parce que n ’etaient pas realisees les conditions pour qu’il y  ait 
infraction.
A ce propos, il insista sur le fait que les inculpes ne devaient etre punis que sur 
la base de l’article 4 ou 5 des ordonnances relatives aux delits economiques. Le 
Ministere Public de la Circonscription insista a son tour sur le fait que la demande 
d ’acquittement fondee sur l ’article ler de l ’ordonnance etait ridicule, puisque 
les interesses s’etaient efforces de nuire a la realisation du plan ecomonique. En 
examinant l ’ensemble, on voit bien qu’il etait dans l ’intention de l ’accuse de 
n ’orienter sa plaidoirie qu’a l ’encontre du  Ministere Public, en utilisant a cette 
fin la situation des temoins Dohrer.
En ce qui concerne les preuves, il etait clairement exprime par 1’inculpe que 
1’Autorite ayant qualite pour recueillir les preuves, c’est-a-dire le Ministere Public, 
aurait du se comporter de fagon plus adroite; a cela s’ajoute encore Paffirmation du 
temoin Steinhauser qui reconnut que les propos 1 ’accuse avaient ete tenus sur 
un ton fort ironique. L’accuse avait demand^ la comparution de dix temoins qui 
avaient ete presents au proems Erxleben. Deux d ’entre eux s’excuserent pour ma
ladie; huit autres ne se rappelaient plus cet incident; il s’agissait la de temoins qui 
pour la plupart appartenaient a 1’industrie et se desinteressaient de la vie collec
tive. II y a lieu d ’ajouter qu’une partie de ces temoins avait ete d ;s amis d ’Erxleben, 
mieux, le temoin Jacob etait lie a eux par des liens de parente. Pour la plupart 
ces temoins n ’ont rien trouve de repugnant dans les declarations de 1’accuse. Le 
temoin Dittm ar qualifia ces declarations de correctes. Si 1’on essaie de porter un 
jugem ent de valeur sur ces temoignages, on est tente de les comparer a la „neutra- 
lit6” de la justice a l ’epoque de Weimar. A ce moment-la, on pouvait insulter 
le President du Reich Ebert, sans qu’aucune juridiction n ’ait qualite pour 
punir l ’auteur des injures, parce que l’on pensait que l’on m anquait d ’elements 
subjectifs. Cet objectivisme de la justice d ’alors et l ’indifference de la majority 
du peuple lui-meme conduisirent au fascisme; le meme danger existerait encore 
aujourd’hui, si la majorite du peuple etait de l’avis des temoins de l ’accuse 
Juhnke, mais la majorite de notre peuple est composee de nos ouvriers, dont les 
v6ritables representants sont precisement les temoins cites par 1’accusation. Si 
l ’on veut porter une appreciation sur les depositions faites par les temoins cites 
par le Ministere Public, on verra que la Chambre est partie du fait que les 
t6moins Tietz et Eden etaient immediatement interesses a 1’affaire et que des 
lors on ne pouvait retenir la valeur de leur temoignage. Ce faisant, l ’on n ’a pas 
mis en doute la sincerite de leur deposition; on a seulement affirme que dans une 
certaine mesure, ils etaient partie au proems, mais leur deposition concorde sur 
l ’essentiel avec les affirmations des autres temoins, de sorte qu’aucune objection 
ne peut etre formulee a l ’encontre de la valeur des declarations de Tietz et Eden. 
Les temoins Simon, Steinhauser, Kamofe, Schumann et Kunze exercerit tous 
une activite publique. Ils ont la juste impression que les propos de l ’accuse dans 
le proces Erxleben temoignent d ’une devalorisation des institutions etatiques. 
Le temoin Schumann declare que lorsque l ’inculpe prononca les propos incri- 
mines, une personne de l ’assistance rit. Le temoin Steinhauser confirme l ’execti- 
tude de cette affirmation; il ajoute encore qu’il pensait que le Tribunal et le 
Ministere Public devaient etre ridiculises. Le temoin, la  dame Deicke qui etait 
greffier dans le proccs Erxleben, ne se souvenait plus des details de l ’incident. 
Ceci s’explique par le fait que la Dame Deicke etait durant la plaidoirie entiere- 
ment prise par la redaction du proces-verbal qu’elle etablit en stenotypie. En ce 
qui concerne l’eiement subjectif a l’origine de la culpabilite de l ’accuse Juhnke, 
l ’on peut considerer qu’en sa qualite d ’avocat et de fonctionnaire d ’un Parti 
politique du Front National, il doit etre soumis a un examen et a des sanctions 
plus severes que quiconque en matiere de responsabilite fiscale. En outre l’ac
cuse, compte tenu de son experience et des avertissements que lui avait deja 
adresses le Ministere de la Justice, aurait du connaitre la repercussion possible 
de sa plaidoirie dans l ’affaire Erxleben. En fait il a connaissait. Ceci decoule 
du fait que les auditeurs qualifies de „neutres” avaient pleinement conscience 
que l’on allait ridiculiser le Ministere Public. O n ne peut trouver aucune justifi
cation aux rires du public. En ce qui concerne la mise au point ulterieure dont 
parle l’accuse, elle ne justifie pas 1’eiimination de sa culpabilite. II est en fait 
evident qu’apres avoir ete interrompu par le president, l ’accuse ne pouvait que

208



s’efforcer d’adoucir la mauvaise impression faite par ses propos et meme de les 
faire oublier.
Par suite, conformement aux articles 131, 185, 187 et 73 du Code Penal, 1’accuse 
m eritait d ’etre puni, parce qu ’il s’etait efforce de nuire au Ministere Public, de 
le faire mepriser, de discrediter en tous cas, cette Institution.
Le representant du Ministere Public avait requis une peine d ’emprisonnement 
d ’un an et demi et la  peine complementaire de privation de l’excrcicc de la pro
fession pour une duree de 5 ans, conformement a l ’artricle 42 du Code Penal. 
Compte tenu de la responsabilite penale particuliere de 1’accuse, la chambre suivit 
la requete en ce qui concerne la peine d ’emprisonnement a prononcer. En ce qui 
concerne 1’interdiction de l ’exercice de la profession, la chambre estima qu’il 
n ’etait pas necessaire de la  prononcer, puisqu’il etait exclu qu’a l ’avenir l ’inculpe 
puisse exercer la profession d ’avocat ou celle de notaire. L ’imputation du temps 
de detention deja subie par 1’accuse devait etre prise en consideration, confor
mement a l ’article 219, section II , du Code de Procedure Criminelle.
En ce qui concerne le calcul des frais du proces on se referera a l’article 353 du 
Code de Procedure Criminelle.

Signe: Pschierer.
Signe: Hauck.
Signe: Bohm.

Le principe fondamental, en vertu duquel tout inculpe a le droit, con- 
formement aux dispositions legislatives existantes, d ’etre entendu dans 
tout proces public, a ete proclame dans les Constitutions et dans les 
Codes de procedure des Etats soumis a la domination Sovietique, mais 
il est frequemment viole. Le Code de Procedure Penale de l’Union 
Sovietique prevoit la possibilite d’interdire aux accuses ou a leurs de- 
fenseurs toute participation au proces, ou le droit de faire toute deposition.

D O CU M ENT No. 155
(u.R.S.S.)

Code de Procedure Penale de la Republique Socialiste Federative Sovietique 
de Russie dans son texte du le r ju ille t 1953.

Article 381:
L’admission de l ’accusation et de la defense de l ’-inculpe aux sessions des Tribu- 
naux regionaux, ne sont pas obligatoires. Dans chaque cas d ’espece, on en deci- 
dera dans la seance oil seront tranchees les questions de procedure, en fonction 
des difficultes a resoudre, du degr£ de 1’instruction ou des interets politiques ou 
6conomiques particuliers.

Article 397:
Le Tribunal regional (sans qu’il y ait lieu de prendre en consideration les resolu
tions anterieures relatives a la  participation des parties aux audiences) est auto- 
risee a interdire les plaidoiries des parties chaque fois qu’il estimera disposer, 
apres l ’enquete, d’eiements suffisants pour eclairer sa conscience.

Article 382:
Le Tribunal regional est autorise a priver de l’exercice de la profession de defen- 
deurs des personnes personnellement habilitees a exercer le Ministere d ’avocat, 
s’il les juges inaptes pour des raisons particulieres, a representer leurs clients en 
raison du caractere special de l ’affaire.
Ces dispositions sont pleinement applicables conformement a la remarque 1 
Section IV  du Code de Procedure, Penale, aux tribunaux de rayon, de district, 
et d ’oblast, done mfime dans des cas oil ces Tribunaux sont des juridictions de 
premiere instance. Le Code de procedure penale de l’Union Sovietique prevoit 
encore des cas oil s’agissant de la vie ou de la m ort de l ’inculpe il est interdit de 
recourir a l ’audition de l ’interesse et de son defendeur. (article 468). Aucun re
cours gracieux ou contentieux n ’est possible contre le jugement. Les condamna- 
tions a m ort sont executees immediatement apres le prononce du jugement les 
prevoyant.
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D O CU M EN T No. 156
( u .R .S .S . )

Code de Procedure Penale de la R S F SR  dans sa teneur du 1.7.53.

Chapitre 33.
D e la poursuite et de la procedure intentees pour form ation de bandes terro- 
ristes et actes terroristes diriges contre les fonctionnaires de la puissance 
Sovietique.

Article 466:
Les enquetes dirigees contre les organisations terroristes et destinees a 1’instruc
tion des actes reprehensifs de terrorisme commis contre les fonctionnaires de la 
puissance Sovietique, doivent etre closes dans un delai de 10 jours.

Article 467:
La plainte est pr&entee a l ’inculpe 24 heures avant l ’audience.

Article 468:
II n ’est prevu aucune participation des parties a l ’audience.

Article 469:
Aucun recours en cassation et aucun recours en grace n ’est recevable a l ’encontre 
des jugements.

Article 470:
L’execution des condamnations a la peine de m ort doit etre immediate.

Chapitre 34.
D e la procedure contre les activites contre-revolutionnaires et „diversionnistes".

Article 471:
Dans un proces intente a la suite d ’activites contre-revolutionnaires et „diversion- 
nistes” l’acte d’accusation est presente a l ’accuse 24 heures avant l ’audience.

Article 472:
Aucun recours en cassation n ’est recevable contre les jugements prononces pour 
sanctionner les delits prevus a l ’article 58, alinea 7, du Code Penal (activite 
contre revolutionnaire) et a Particle 58, alinea 9 du Code Penal (activite „diver- 
sionniste”).

Article 473:
Tout condamne a la peifie de m ort sera passe par les armes immediatement apres 
le rejet de sa demande de grace.

Nous trouvons une reglementation analogue en ce qui concerne la re
pression des delits commis contre la propriete du peuple en Albanie.

D O CU M EN T No. 157 
(a l b a n i e )

L oi relative a I’activite des Organisations terroristes.
Article 1:
L’instruction dans toute procedure relative a l ’activite des organisations terro
ristes et aux actes terroristes diriges contre les travailleurs, les autorites du peuple, 
les organisations politiques et sociales de la Republique populaire d ’Albanie, doit 
etre close au plus tard dans les 10 jours.

Article 2:
L’acte d ’accusation est presente a l ’accuse 1 jour avant l ’ouverture du proces. 

Article 3:
Le proces se d6roule en l ’absence de l ’inculpe.
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A rticle  4:
Aucun recours contentieux ou gracieux n ’est recevable a l ’encontre de-la decision 
juridictionnelle.

A rticle 5:
Les decisions portant condamnation a la peine de mort sont immediatement 
executoires.

A rticle  6:
Cette loi est immediatement applicable.

Signature:
Le President du Presidium de la Chambre du Peuple

Dr. Omer Nishani. 
Le Secretaire: 

Sami Baholi.
Source: ,,-Zeri i Popullit”  du 27-2-51.

D O CU M ENT No. 158 
(a l b a n i e )

Ordonnance legislative relative a la sanction des crimes contre la propriete 
du Peuple.

A rticle ler:
•Quiconque portera atteinte a la propriete du Peuple, fondement de l’economie 
socialiste, sera severement puni.

A rticle  2:
L’acte d ’accusation sera presente a 1’accuse 24 heures avant le proces.

Article 3: Le proces peut aussi bien avoir lieu en l ’absence de 1’accuse.

Article 4:
Aucun recours gracieux ou contentieux n ’est recevable a l ’encontre de la decision 
juridictionnelle.

A rticle 5:
Les decisions portant condamnation a la peine de m ort sont immediatement 
executoires.

Article 6:
Cette ordonnance entrera immediatement en vigueur.

Le President du  Presidium de la Chambre du Peuple:
Dr. Omer Nishani. 

Le Secretaire: 
Sami Baholi.

*Source: ,,-Zeri” i popullit”  du 2 Juin 1952.

II n ’existe pas encore en zone d’occupation sovietique en Allemagne 
de prescription legislative analogue; toutefois la pratique des juridictions 
penales dans la zone sovietique s’est alignee, en particulier dans les af
faires politiques, sur la reglementation en vigueur en Union Sovietique 
et en Albanie. Apres le soulevement populaire du 17.6.53, un grand 
nombre d’individus furent en zone sovietique condamnes par les Senats 
repressifs politiques. La procedure fut conduite avec une telle rapidite, 
qu’il fut impossible, aussi bien pour les accuses que pour les defenseurs 
mis a leur disposition,' de preparer une defense reguliere. Devant le pre
mier Senat penal du Tribunal de district de Cottbus, environ 6 accuses 
furent condamnes dans un laps de temps de 2 jours apres l’inculpation.
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24 Ju in  1953.

D O CU M EN T No. 159 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t ) .

Procureur du district de Cottbus.
Sestion 1

1. 303/53
Acte d ’accusation.

Sont accuses devant le premier Senat penal du Tribunal de District a Cottbus:
1° .

2 ° .

3°.
4°.
5°.
6 °.

la tricoteuse
l ’ouvrier
l ’ouvrier
l ’ouvriere
l ’ouvriere
l’ouvriere

Elsbeth, M aria S m o l k a , 
W erner L i e b a $ h , 
Gerhard D a b o w  
Gertrud Z a c h o w  
Ilse Z a c h o w ,
Gisela T h i e l m a n n .

En ce qui concerne les inculpes vises a „2” et „6”
a. d ’avoir participe au boycottage des institutions et des organisations demo- 

cratiques ainsi que d ’avoir cree et repandu des bruits dangereux pour la paix.
Le 17.6 53 ils prirent part a  Cottbus a une demonstration organisee sur la voie 
publique par les adversaires de la Republique Democratique allemande. Ils 
tinrent en outre des propos provocateurs et diffamatoires contre le Gouverne- 
ment de la Republique democratique allemande, la Police Populaire et le S.E.D. 
(Parti Socialiste Unitaire-Communiste).

Delit prevu par Particle 6 de la  Constitution de la  Republique democratique 
allemande et par la  directive No 38 du Conseil de Controle, section II, article I I I  
A III.
b. en ce qui concerne les inculpes vises a „1” , „3” et „5” d ’avoir participe a un 

attroupement public d ’individus qui recoururent a 1’utilisation de la force.

Le 17.6.53 ils participerent a une demonstration premiditee organisee contre le 
gouvernement de la  Republique Democratique allemande, (au cours de laquelle 
certaines personnes furent molestees).

Delit prevu par Particle 125 du Code penal.

O n requiert:
1°. qu’il soit ouvert une procedure devant le premier Senat Penal du Tribunal 

de District de Cottbus,
2°. que la procedure soit engagee le plus tot possible,
3°. que la detention preventive des inculpes continue pour les raisons sus-indi- 

quees.
I. A.

Signature: Sief, Procureur.
1.303/53 La date retenue est le 26.6.53 a 8 h 30.

Resolution.

1°) la tricoteuse

2°) l ’ouvrier

3°) l ’ouvriere

4°) l’ouvrier

5°) l’ouvriere 

6°) l ’ouvriere

Elsbeth, M aria S m o l k a ,
nee le 2.1.1933 a Dobbrick, domiciliee No 11 a 
Dokkrick, district Cottbus,
W erner L i e b s c h ,
ne le 20.1.1934 a Cottbus, domicilie a Cottbus, 
Brunschwiger Str. 1.
Gertrud Z a c h o w ,
nee le 4.6.1934 a Cottbus, domiciliee a Cottbus, 
Bautzener Str. 5.
Gerhard D a b o w ,
ne le 20.1.1934, a Reinspush, domicilie a Galit- 
nechen, Goglower Str. 26.
Ilse Z a c h o w ,
nee a Cottbuss Baatzener Str, 5.
Gisela T h i e l m a n n ,
n6e le 19.3.1935 a Cottbus, domiciliee a Cottbus, 
Petersilienstr. 5.
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Sont accuses:
a. -  En ce qui concerne les inculpes vises a ,,2” et „6” de provocations au boy- 

cottage contre les institutions et les Organisations democratiques ainsi que de 
la creation et de la divulgation de bruits dangereux pour la paix.
-  Delit prevu par l ’article 6 de la  Constitution de la Republique Democrati- 
que allemande et par la  directive No 38 du Conseil de Controle, section II,
I I I  A III .

b. -  En ce qui concerne les inculpes vises a ,,1” , „3” et „5” , de participation 
pr^miditee a une demonstration contre le gouvernement de la Republique 
Democratique allemande,
-  Delit prevu par l ’article 125 du Code Penal.

Ils sont grandement soupcjonnes d ’avoir accompli ces mefaits.
A la requete du Ministere Public, est ouverte contre eux, devant le premier 
Senat Penal du Tribunal de District de Cottbus, une procedure. Ils resteront en 
detention pour les motifs ci-dessus.
Le delai de citation est abrege a 24 heures.
Fait a Cottbus, Cottbus, le 24.6.1953
le 25.6.1953. Tribunal de District,
Signature ■ ler Senat Penal.
Employe de Justice en qualite
d ’employe au Greffe du Signe : Hermann.
Tribunal de District 

(tampon).
-  1. 303/53 Resolution.
Dans l ’affaire penale dirigee contre:
1°) l a  t r i c o t e u s e  E l s b e th ,  M a r i a  S m o l k a

nee le 2.1.1933 a Dobbrick, domicilice a Dobbrick 
No 11, district Cottbus,

2 ° )  l ’ouvrier W erner L ie b s c .i i ,
ne le 20.1.1934 a C ottbus,. domicilie a Cottbus, 
Brunschwiger Str. 1.

3 ° )  l ’ouvrier Gerhard D a b o w ,
ne le 20.1.1934 a Reinspush, domicilie a Callinchen 
Gaglowerstr. 26,

4 ° )  1 ’ouvricre Gertrud Z a c h o w ,
nee le 4.6.1934 a Cottbus, domiciliee a Cottbus, 
Bautzener Str. 5,

5 ° )  l ’o u v r i e r e  Ilse Z a c h o w ,
nee le 9.9.1932 a Cottbus, domiciliee a Cottbus, 
Bautzener Str. 5,

6 ° )  1’o u v r i e r e  Gisela T h i e l m a n n ,
n6e le 19.3.1935 a Cottbus, domiciliee a Cottbus, 
Petersilienstr. 5.

L ’avocat Bahr de Cottbus est charge de la defense.
Cottbus, le 24.6.1953.
Le Tribunal de District; ler Senat Penal,
Signe: H e r m a n n .

Fait a  Cottbus le 25-6-1953.
Signature:
L ’employe de la justice,
Employe du Greffe du  Tribunal de District:

( T a m p o n ) .

Tribuanal de D istr ic t -  le r  Senat Penal. Cottbus le 25.6.1953  -  1 3 03 /53  
(k  reproduire dans toutes les expeditions).

Citation
Dans la procedure Penale dirigee contre vous, vous etes invite a assister a 1"audien
ce principale du vendredi 26.6.1953 a  8 h 30, devant le Premier Senat Penal du 
Tribunal de District de Cottbus.

Signature: employe de justice.
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Tribunal de District de Cottbus
-  1 303/53
Au norn depuuple! Dans l ’affaire penale dirigee contre:
1°, l ’ouvrier W erner L i e b s c h ,  ne le 1 5 .1 1 .1 9 1 9  a  Cottbus, domicilie a  Cottbus, 

Brunschwiger Str. 1.,
2°. 1’ouvriere Gertrud Z ach o w , nee le 4.6.1934 a Cottbus, domiciliee a. Cottbus, 

Bautzener Str. 5.,
3°. l ’ouvriere Gisela T h i e l m a n n ,  nee le 19.3.1935 a Cottbus, domiciliee a Cott

bus, Petersilienstr. 5., 
pour commission du delit vise par les articles 6 et 125 du Code Penal, le premier 
Senat Penal du Tribunal de District de Cottbus a siege le 26.6.1953. II compre- 
nait les:
-  Juge President H erm ann, en qualite de President,
-  Anne-Marie Katzer, employee, Cottbus,
-  Gertrud Kowack, Cottbus, en qualite
de Juges populaires,
-  Procureur Sieg en qualite de representant du Ministere public du

district,
-S chu lz, employee de la  Justice, en qualite d ’employee au

greffe du lieu.
Le tribunal a decide:
Les accuses Liebsch & Thielm ann sont, pour commission des crimes vises a 
Particle 6, alinea 2 de la  Constitution de la Republique democratique allemande 
et a l'alin^a 2 de l ’article I I I  A I I I  de la  directive No 38 du Conseil de controle, 
condamnes :
1°. 1’accuse Liebsch a une peine d ’emprisonnement d ’une duree de 6 mois,
2°. l'accus^e Thielmann a une peine d ’emprisonnement d ’une duree de 2 ans 1 /2. 
II y a lieu en outre d ’appliquer aux inculpes les peines expiatoires prevues par la  
directive No 38, section 2, article 2, chiffres 3-9 ainsi que celles prevues sous le 
chiffre 7, pour une dur6e de 5 ans.
L ’inculpee Gertrud Zachow est condamnee a une peine d ’emprisonnement d ’une 
duree de 6 mois pour atteinte a la paix, conformement a 1’article 225 du C o d e  
Penal. La duree de detention subie depuis le 17.6.1953 sera prise en considera
tion et deduite du temps d ’emprisonnement inflige aux inculpes. Les frais de la 
procedure sont a la charge des accuses.

Signe: Hermann. Signe: Kaiser. Signe: Nowack.
En Hongrie, on peut observer la meme procedure: Janos f u v e s i  avait- 
conformement a une indication du journal ,,Szabad Nep” , volontaire, 
ment mis le feu a une ecurie. Get acte meritait evidemment d’etre 
sanctionne. Le Tribunal hongrois le condamna a la peine de mort; 
aucun recours gracieux ou contentieux n’etait recevable contre cette 
decision. Le jugement etait a peine rendu depuis I heure et I /2 lorsque 
le condamne Janos f u v e s i  fut execute.

D O CU M EN T No. 160 
(h o n g r i e )

.. . Janos F u v e s i  se decida a accomplir 1’irifraction qu’il avait depuis longtemps 
premeditee. A une heure de la nuit, il se rendit a l ’ecurie et m it le feu a  la paille k  
deux endroits differents. Ensuite il se coucha pour dormir. II n ’avait pas d ’autre 
but que de ruiner le Kolchoze. Des que Ton decouvrit l ’incendie, il s’employa a 
poser des questions innocentes afin d’eviter que tout soup$on pesat sur lui, mais 
il n ’y r6ussit pas. F u v e s i  est m aintenant au banc de l ’accusation; il n’ose pas 
regarder, tellement il est envahi par des sentiments de haine.
Lorsque la Cour a prononce contre lui la condamnation a la  peine de mort, il 
s’est ecroule. II criait: „grace” . II a c o m m  is u n e  faute lourde, la  peine corres
p o n d s  a la faute: il sera pendu. Lorsque la  decision fut publiee, tout le public 
applaudit: le peuple a prononce un verdict contre son ennemi. Une heure et 
demie apres la fin du proces, le jugement fut execute.
Source: „<Szabad Nep” N r 315 du 17.12.1952,
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Le citoyen hollandais Leo A e r d e  a connu de pres en l ’annee 1951 les regies de 
procedure en vigueur devant une juridiction hongroise.
Voici le rapport qu’il fait a ce sujet:

D O CU M ENT No. 160a 
(h o n g r i e )

,,Derriere une table etait assis un homme portant une chemise rouge aux man- 
ches retroussees. Deux ouvriers siegeaient a ses cotes en quality de representants 
du peuple. A gauche tronait une personne qui se disait „Procureur” . A droite le 
greffier. C ’6tait la tout le Tribunal. Lorsque nous fumes introduits, les juges se 
leverent. Lorsqu’ils se furent rassis, de nouveau o n  nous signifia, par un coup 
dans les cotes, que nous devions nous lever. Le Monsieur a la chemise rouge parla 
quelques instants de la Republique democratique populaire de Hongrie, il 
declara ensuite que la  seance du Tribunal etait ouverte.
J e  demandais que l ’on me fournit un avocat et un interprete, puisque je  connais- 
sais mai le hongrois; le juge me repondit qu’il n ’etait pas necessaire de me fournir 
une „assistance juridique. ” Q uant a 1’interprete, il 6tait superflu que je recourre 
a ses services, car tout me serait explique tres clairement par la suite.
Des que le juge eut rendu sa decision et qu’il eut frappe k  cette occasion plusieurs 
fois sur la table avec son poing, on m ’expliqua en allemand que j ’etais condamne 
k  4 ans d ’emprisonnement pour avoir franchi la frontiere sans autorisation, pour 
hostilite a 1’egard du peuple hongrois, pour espionnage. J ’interjetai appel sur le 
champ, mais le Ministere Public le fit egalement parce qu’a son gre la punition 
n ’etait pas assez severe. . . ”

En Pologne, jusqu’au ier janvier 1955, les juridictions n’etaient pas seules 
habilitees a rendre des decisions en matiere penale, des Commissions 
administratives speciales detenaient aussi des preorogatives juridiction- 
nelles. II s’agissait de commissions speciales chargees de lutter contre 
„les actes abusifs et les dommages causes a l’economie” . Ces commissions 
administratives pouvaient, conformement a 1’article 7 du decret du 
16.11.1945 dans sa nouvelle redaction du 31.8.1950, infliger des peines 
de travaux forces d’une duree pouvant atteindre deux ans et des amendes 
pouvant s’elever jusqu’a 150.000 Zloty. Elles etaient, en outre, habili
tees a prononcer la confiscation des biens, des interdictions de sejouir, la 
fermeture d’entreprises economiques. Malgre l’etendue de la puissance 
de ces organes, qui pouvaient porter un prejudice grave a la liberte 
de l’inculpe et a sa propriete, il n ’existait ni la possibilite pour ce dernier 
de recourir au ministere d ’un avocat pour se defendre devant ces Com
missions, ni celle d’intenter des recours contre leurs 'decisions. Ce n’est 
que par le decret du 23.12.54 entre en vigueur le 1.1.1955 que ces Com
missions speciales ont ete supprimees.

En Union Sovietique il est permis depuis l’annee 1936 de restreindre 
les droits de l’accuse dans les proces politiques.

DOCUMENTsNo. 161
(U .R .S .S .)

.. . O n recourra a la procedure simplifee dans des affaires simples ou encore, dans 
des cas ou il sera necessaire pour des raisons politiques de punir rapidement et 
rigoureusement les ennemis de classe lorsqu’il s’agira, en particulier de la  repres
sion des delits m ontrant la Iutte de classe menee par les Elements socialement 
dangereux et leurs agents contre le regime socialiste et la Dictature du proleta
riat. Dans ces cas la  il est permis de limiter les droits de l ’accuse devant le juge 
et de supprimer un certain nombre de phases dans le proc&s qui sont superflues.
Source: Kours ougolovnogo protsessa. Manuel^de procedure pinale* Edition de 1936 par A . T. Vychinsky et V. S . Oun- 
drevitch.

Le nouveau Code de Procedure Penale du 2.10.1952 (Journal officiel 
1952, page 997) en vigueur dans la zone d’occupation sovietique en 
Allemagne depuis le 15.10.52 stipule que l’acte d ’accusation ne doit pas
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necessairement etre mis a la disposition de l’accuse, mais que celui-ci, 
pour des ,,motifs importants” peut n ’en prendre que connaissance. Apres 
en avoir pris connaissance, il doit le rendre; ces ,,motifs importants” 
existent toujours lorsqu’il s’agit d’un proces penal de caracterc politique.

D O C U M EN T No. 162 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Code de procedure penale de la Republique Democratique alle
mande, en date du 2-10-1952.

(Journal Officiel de 1952, page 997).
Article 180.
Communication de Facte d'accusation aux inculpes.

1. L ’acte d ’accusation doit etre remis aux inculpes au plus tard  en meme temps 
que la citation a comparaitre.

2. Lorsque d ’importants motifs le justifient, l ’acte d ’accusation est simplement 
porte a la connaissance des accuses. Ils doivent certifier par ecrit qu’ils ont 
eu connaissance de l ’acte.

Les modes de preuves on t, en outre, ete con jus de telle fafon qu’ils soient defavo- 
rables a l ’accuse.
Le principe fondamental qui veut que toutes les preuves soient immediatement 
fournies devant la juridiction competente est viole dans une grande mesure puis- 
qu’il existe a peine pour l ’accuse la possibilite de se defendre suffisamment contre 
une accusation et contre les preuves fausses invoquees contre lui.
Si l ’accusE fait des aveux devant les agents de la security nationale, il est definiti- 
vement lie, des qu ’il a signe le proces-verbal. II ne peut pas tout au long de la 
procedure d ’instruction mettre en avant que les aveux lui ont 6 te  soutires par la 
voie de la contrainte ou par d ’autres moyens; a tout moment on peut lui donner 
lecture du proces-verbal qui constitue a son encontre un moyen de preuve ir
recusable.

D O C U M EN T No. 163 
(p o l o g n e )

Code de procedure penale dans la Republique Populaire de Pologne.

Article 299:
1. D urant le deroulement de la  procedure contentieuse au cours de Penquete 

ou au cours de la procedure juridictionnelle, les proces-verbaux redig6s a la 
suite des d e p o s itio n s  de te m o in s  peuvent etre lus chaque fois qu’une assigna
tion ne peut etre adressce a un temoin ou chaque fois qu’un  temoin ne compa- 
rait pas pour des raisons graves, chaque fois qu’un temoin n ’est pas present a 
cause des distances qui le s£parent du lieu du jugement, chaque fois enfin 
qu’il est present mais fait d ’autres depositions que celles qu’il a deja faites, 
qu’il rejette sa deposition ou declare, qu’il est dans l ’impossibilite de se rap- 
peler certains details.

2. D urant le deroulement de la  procedure, les proces-verbaux des interroga- 
toires des temoins qui ont ete enregistres au cours de l ’instruction ou au 
cours d ’une autre procedure seront egalement lus si les temoins ont ete 
entendus au cours du proces donne et si les conditions prevues dans la section
I sont remplies.

Article 300:
Peuvent egalement etre lus:

6. les autres documents publics ou prives joints aux pieces officielles.
II decoule nettement d ’une decision de la  Cour Supreme de la Republique 
Populaire de Pologne que ces dispositions sont particulierement defavorables a 
l ’inculpe.
II est etabli pratiquem ent par cette decision qu’il n ’y a lieu d ’accorder aucun
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credit aux depositions faites par les temoins en faveur de l ’accuse au cours de 
l’audience mais qu’en revanche il y a lieu de considerer comme prouve ce qui 
se trouve dans les depositions faites par les temoins au cours de I’enquete de la 
police, de la Securite Nationale ou du Ministere Public.

D O CU M ENT No. 164 
(p o l o g n e )

Decision de la Cour Supreme de la Republique Populaire de Pologne, 
du 31.10.1950 
(AZ: K  860/50).

La Cour supreme dans l ’affaire penale contre Wladislau W. et Stefan T , accu
ses, conformement a Particle 286 du Code penal, apres examen de la requete 
deposee aux fins de revision extraordinaire par l ’Avocat general pres la Cour 
supreme, d ’un jugem ent de la Cour d ’appel de Lodz du 14 decembre 1949, en 
se fondant sur les articles 394, 396, 400, 383 point 3 et 388 du Code de Procedure 
Penale, a casse ledit jugement et a renvoye l ’affaire pour une nouvelle delibera
tion devant le meme tribunal.
La requete en revision deposee par l ’Avocat general pres la Cour supreme tend 
a la cassation du jugement susmentionne et au renvoi de l ’affaire a la Cour 
d ’appel de Lodz pour nouvel examen. La requite  en revision est fondee sur le 
fait, que l ’article 308 (pr£cedemment art. 299) du Code de procedure penale 
aurait ete viole en ce que les depositions de temoins, faites durant l’instruction 
preliminaire seraient en contradiction avec celles faites par les memes temoins au 
cours de l ’audience; or les premieres n ’auraient pas ete prises en consideration; 
c’.est la  chose qui rendrait impossible l ’etablissement de la  verite mat^rielle. 
Dans l ’expose des motifs, la Cour supreme fit les declarations suivantes: Au 
cours de l ’audience, les temoins ont fait des depositions autres que celles qu’ils 
avaient faites durant l ’instruction preliminaire. D&s lors la Cour d ’appel etait 
contrainte, conformement au droit en vigueur, de faire donner lecture des depo
sitions faites par ces temoins au cours de l ’instruction preliminaire. L ’article 308, 
du Code de Procedure Penale parle, il est vrai, du droit de donner lecture des 
declarations qui sont en contradiction avec celles qui sont faites devant le 
Tribunal (,,on peut faire lire” . . .). Mais il y a lieu de considerer que ces dispo
sitions ont ete' reprises de 1’ancien code et qu’elles ne doivent par consequent 
etre interpretees que conformement aux principes generaux acceptds par notre 
droit procedural tel qu’il a ete modifie en juillet 1949.
Parmi les principes fondamentaux de la reforme proccdurale, on retiendra 
notamment:
1. 1’obligation absolue faite aux juridictions de chercher a decouvrir la verity 

raaterielle (art. 8, 260, 324, alinea 1, 399, et d ’autres articles du Code de 
Procedure Penale).

2. L ’obligation de reconnaitre a l ’ensemble des preuves fournies par l’instruc
tion preliminaire une valeur pleine et entiere au proces.

L’article 308, du Code de procedure Penale ne peut pas etre interprets comme 
son ancetre 1’ancien article 340 du Code de procedure penale et ceci avant tout 
parce que les 61ements de preuve qui etaient rassembles durant l ’instruction 
preliminaire etaient consideres comme ayant une faible valeur comme preuves. 
O r cette conception est aujourd’hui fausse.
D6s lors si au cours de l ’audience un temoin fait des depositions qui sont en con
tradiction avec celles qu’il fit lors de l ’instruction preliminaire, l ’obligation qui 
incombe aux magistrats de decouvrir la verite materielle les oblige a tirer au 
clair ces contradictions. ,
U n proces penal moderne oblige le juge a participer activement a l ’administra- 
tion des preuves, en faisant appel par exemple, a de nouvelles preuves (article 
260 du Code de procedure Penale). II est egalement o b lig e  de degager toutes 
les contracditions et d’essayer d ’cclairer sa conscience de fa con a degager la 
verite.
Le droit qu’ont les juridictions de faire proceder a la lecture des depositions en 
contradiction avec celles faites durant le deroulement de 1’instance cesse des 
lors d ’etre un  „droit” .
Il est beaucoup plus du devoir du juge d ’essayer de decouvrir, en utilisant tous 
les moyens a sa disposition, la v&ite: materielle.
II est de son devoir, meme.s’il ne prend pas en consideration toutes les deposi
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tions faites au cours de 1’audience, d ’eclairer sa conscience et de ne pas perdre 
de vue que les declarations faites lorsque les evenements sont encore recents dans 
la memoire des temoins ont beaucoup plus de chance d ’etre conformes a la 
vdrite.

D O CU M EN T No. 165 
( p o l o g n e )

Proces-verbal.

Comparait aujourd’hui le comptable Edward Burlaga de Bydgoszcz, Grudziaska 
31, actuellement domicilie dans le camp de passage des refugies des Etats du 
Bloc Oriental.
Le ttm oin fait la declaration suivante:
„Jusqu’en 1947, je  fus employe en qualite de charge de mission au Ministere de 
la Defense Nationale, section de l’alimentation, departement technique a Var- 
sovie-Praga, Radzyminska. Le 20 Ju in  1947, je  fus, en meme temps que 27 de 
mes collegues, arrete par la police criminelle polonaise. O n ne nous donna 
aucun motif. Les interrogatoires qui suivirent me permirent de verifier que l’on 
me reprochait —  ainsi qu’a mes co-detenus — d’avoir detourne des denrees 
alimentaires.
Je  ne me suis pourtant pas, en ce qui me concerne, engage dans ce genre d’ope- 
ra  tions.
Je  passai 27 mois en detention preventive. D urant ce laps de temps je ne pus 
entretenir aucune liaison avec l ’exterieur; bien que je  plusieurs fois demandai 
que l ’on me fournisse un avocat, je  me heurtai toujours au meme refus. II en fut 
de meme au cours de l ’audience.
En maison de detention je fus a plusieurs reprises maltraite. O n me cassa six dents, 
on me cassa egalement trois cotes a coups de pied. En outre on me frappa p lu
sieurs fois avec des objets tres durs dans le dos. II me reste comme trace des 
cicatrices.
J e  passai la  plus grande partie de mon temps de detention dans des prisons 
gardees par les Sovietiques.
Le 21 septembre 1949 le proems s’ouvrit devant le Tribunal M ilitaire Supreme 
de Varsovie. L ’audience fut secrete, aucun temoin ne fut entendu, on se contenta 
de lire des proces-verbaux de depositions de temoins.
Je  fus condamne a 15 ans d ’emprisonnement. O n invoqua k  l ’appui de cette 
condamnation l ’article 1, alinea 28 du  code penal militaire.
Lorsqu’on me signifia le jugement, on m ’indiqua que la decision avait autorite 
de la chose jugee, que je  ne disposals des lors d ’aucun recours. Nous pourrions, 
toutefois, nous dit-on, adresser un recours gracieux au President de l ’E tat Polo- 
nais Bierut ou au Commandant en Chef de l’A rm te Polonaise, le Marechal 
Rola-Zymierski.
Le 23 fevrier 1953 je  fus libere de la prison de Dantzig. Je  suis reste en prison 
pendant 5 ans, 5 autres annees me furent remises, a la suite de mon recours 
gracieux devant le President de l’E ta t Bierut. Q uant au reste de ma peine, elle 
me fut remise parce que je pris 1’engagement de travailler pour la Police Secrete, 
mais je  ne contractai un  tel engagement que pour etre libere prematurement. 
En septembre 1953 je m ’enfuis par Gorlitz a Berlin-Ouest.
Lu et approuve.
Signature.

Berlin, le  5 Avril 1954.

D O CU M EN T No. 166 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

L ’article 157 du Code de Procedure Penale:
1. Au cours de l ’audience, au lieu d ’entendre les temoins on peut lire le proces- 

verbal des depositions:

c. si le temoin est mort, s’il a ete atteint de maladies mentales, si sa residence 
est inconnue, si son absence est justifiee par son age, la maladie, ou l’eioi- 
gnement de son lieu de residence, ou s’il existe d ’autres motifs fondes sur des 
difficultes particuliercs ou des frais.
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2. Au lieu d ’interroger au cours de l ’audience les experts, on peut lire le proces- 
verbal portant leurs depositions etablies en dehors de l’audience:

b. si l ’absence des experts s’explique par des difficultes particulieres ou par le 
desir d ’̂ viter des frais.

Aucune explication complementaire n ’est fournie sur les „autres motifs”, ni sur
les ,,difficulty particulieres” .

D O CU M EN T No. 167 
(a l l e m a 'g n e  d e l ’e s t )

Code de procedure penale de la Republique Democratique Allemande du 
2.10.1952 ( Journal Officiel 1952, page 9 9 7 ) .

A rticle 207:
1. L ’audition d ’un temoin ou des co-accuses ne peut etre remplacee que par la 

lecture du proces-verbal etabli lors de leur interrogatoire anterieur par un 
organe d ’enquete, un membre du  ministere public ou un  juge,

1. -  si le temoin ou le co-accuse sont morts, sont atteints de maladies mentales, 
ou si leur domicile n ’est pas connu.

2. — si la maladie, des infirmites ou d ’autres empechemenis qui ne peuvent 
etre supprimes, s’opposent a la comparution des temoins ou des co-accuses 
a l ’instance pour une periode assez longue ou indSterminee.

3. -  si la  non-comparition du temoin a 1’audience est destinee a eviter une 
perte de temps.

4. -  si le Procureur, l ’avocat ou l ’inculpe sont d ’accord avec la  lecture.
2. Dans les cas vises a l ’alinea 1 on donnera lecture egalement des proces-verbaux 

des autres interrogatoires ou des autres declarations ainsi que des depositions 
6crites du temoin ou des co-accuses.

Article 209:
Lecture des depositions anterieures.
1. Les declarations de 1’inculpe, en particulier ses aveux consignes dans un 

proces-verbal redige d’apres son interrogatoire peuvent etre lues pour les 
besoins de la preuve si cela est necessaire.

2. La meme regie est valable en ce qui concerne la  lecture des depositions ante
rieures d ’un temoin.

Dans le proces penal dirige contre le chauffeur de poids lourds M uller et le 
magasinier Grieshammer (pour le texte completse reporter au document No 00), 
1’accusation s’appuyait essentiellement sur les depositions de deux policiers. 
Aucun des temoins n ’etait present k  l ’audience. Le Tribunal se contenta de lire 
un  rapport etabli par l’un des deux policiers et considera qu’ainsi'etait verifiee 
l ’exactitude des affirmations contenues dans l ’acte d’accusation.

DO CU M ENT No. 168 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

la  K s  I I I  153
1 -  153/53 J U G E M E N T

Au nom du Peuple!
Dans le proces penal engage contre.
1. -  le chauffeur de poids lourds Alfred Muller, ne le 10.1.1913 a Leipzig, 

domicilie a Leipzig, Lindenthaler Str. 55 m aintenant en detention,
2. le magasinier Gerhard Grieshammer, ne le  28.2.1916 a Leipzig, domicilie 

a Leipzig no 22, Lindenthaler Str. 5 5 , m aintenant en detention.

M O T I F S :
Cette procedure repose sur les depositions on ne peut plus dignes de foi des temoins 
Weigel et Friesecke ainsi que sur le rapport des temoins M ehnert et Rolke, 
entendus a l ’audience, conformement & Particle 207, chiffre 1.
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Les accuses au cours de l ’enquete ont avoue l ’exactitude de l’essentiel des argu
ments a charge invoques contre eux. Au cours de 1’audience, ils ont tous les deux 
fait valoir qu’ils etaient a 1’epoque de leur mefait tellement soumis a l ’influence 
de l ’alcool qu’ils ne pouvaient plus se rappeler ce qui leur est arriv6.
Le Tribunal n ’a accorde aucun credit a cette affirmation, car il decoule nettement 
des depositions des temoins, que si les accuses etaient sous l ’effet de 1’alcool ils 
n ’etaient pas completement ivres.
Signatures: Trautzsch

— Voigt
-  Berthold

II decoule aussi bien des depositions des temons qui suivent, que de la 
deposition figurant dans le document no 00, que les juridictions ne sont
nullement soucieuses de rechercher la verite objectivement, mais qu’elles
recourent aussie bien a des temoignages obtenus par voie de pressions 
et par celle de la contrainte afin de pouvoir prendre les sanctions desirees 
contre les accures.

D O CU M ENT No. 169 
(h o n g r i e )

Proces- Verbal.
J e  me nomme Dezso Sziiae, je  suis ne le 26.3.1930. Je  suivais des cours dans 
l ’industrie textile et mecanique. Je  demeurais a Budapest, d ’ou j ’ai fui le 25.6.1953 
J ’habite pour le moment a Weis en Autriche.
Lorsque j ’etais a Vaz en prison — je m ’etais vu infliger 12 ans d ’emprisonnement 
soi-disant pour haute trahison et espionnage — un certain Tomas Pasztor, age 
d ’environ 40 ans, etait avec moi dans m a cellule; c’etait un ancien depute du 
Parti Paysan. U n jour, en automne 1952, il disparut de sa cellule et il reparut
14 jours plus tard. II portait un  tres grand paquet qu’il devait poser devant la 
porte de la cellule. Comme nous le verifiames plus tard, le paquet contenait un 
tres grand nombre de cigarettes et de denrees alimentaires, mais Pasztor n ’etait 
autorise ni a fumer, ni a manger dans la cellule, mais il fut plusieurs fois appele 
par le gardien de jour qui prelevait pour lui sur ce paquet de quoi manger et 
fumer.
Aussitot apres son retour Pasztor nous raconta — nous etions en tout sept — ce 
qui suit:
II fu t  initialement condamne a m ort et ensuite il vit sa peine commuee en une 
peine de detention a perpetuite. En qualite d ’ancien membre dirigeant du parti 
agricole dissous, il etait suspect et on lui avait conseille alors de se rehabiliter. 
Ceci se produisit lorsqu’il fut appele a temoigner comme faux-temoin dans un 
procfes d ’espionnage. II s’agissait d ’un proces d ’espionnage dirige contre un 
certain Nyikos. Quelques autres accuses etaient aussi inculpes dans ce proces, 
mais ils n ’avaient absolument rien a voir avec Nyikos. Nyikos avait aussi declare 
dans se deposition qu’il n ’avait jamais par le avec ces pers o n n es, q u ’il n ’avait 
jam ais eu a faire avec elles. Mais comme on tenait absolument a supprimer ces 
personnes, il fallait que de faux temoignages fussent deposes a l ’ap p u id e l’accu- 
sa tio n . Notre cam arade de cellule Pasztor fut prie par la police de faire la decla
ration suivante: II aurait une^fois parle avec Nyikos, qui lui aurait declare que 
les autres personnes —  m aintenant ses coaccuses — etaient en rapport avec lui. 
Sur la base de la deposition de Pasztor ces personnes furent effcctivement accu- 
sees d ’espionnage et furent condamnees a des peines allant de 15 ans d ’empri
sonnement a l ’emprisonnement a vie. Pasztor nous raconta cette affaire en pleu- 
ran t, mais il ajouta qu’il n ’avait absolument pas eu la possibilite de refuser de 
faire, a la demande de la police, la  declaration qu’il avait faite. II avait peur, 
comme il nous l ’a toujours dit, que son jugem ent fut de nouveau revise et qu’il 
fut condamne de nouveau a la peine capitale ou encore qu’on le ram enat a la 
p o lic e  p o u r  le  m altrailer u n e  fo is d e  plus. Les noms de mes compagnons de cel
lule qui ont entendu avec moi les declarations de Pasztor et qui pourraient con
firmer l ’exactitude de mes indications, sont les suivants:
K arl Perezel (architecte)
Franz Pikler (61ectro-ingenieur)
K arl R ath  (colonel de la police de securite)
Peter Balaban (redacteur a la radio pour les emissions en Yougoslavie)
Stefan Matyas (adjoint au Prefet de Police de Budapest).
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Je  sais que Pasztor devint par la suite indicateur en prison. Je  suis conscient que 
j ’accable profondemcnt Pasztor. J e  maintiens m a deposition et suis decide a la 
confirmer sous la foi du serment.

Lu et approuve:
Weis, le  21 juillet 1954. Signature.

En Pologne comme cela decoule du jugement de la Cour supreme du 
15.4 .1952, le decret du 16.11.45 concernant Papplication de la procedure 
d ’exception est toujours en vigueur. Ce decret qui peut encore se justifier 
dans des periodes exceptionnelles, ne resiste plus aujourd’hui a un examen 
de la legalite de son contenu.

DO CU M ENT No. 170
( p o l o g n e )

Decision du Senat Penal de la Cour Supreme de la Republique de Pologne, 
en date du 15 .4 .52  (A.Z.: K.Z. 136/51).

2. le decret du 16.11.45, relatif a la procedure d ’exception devant les juridic
tions martiales decrit la marche suivie lors des proces. La procedure est 
abregee, simplifiee, limitee a une seule instance et permet un renforcement 
im portant des sanctions penales car ce decret autorise 1’application de peines 
allant de trois ans de prison a la peine capitale, sans prendre en consideration 
quelles peines sanctionnent normalement de tels delits (article 2). Les juge- 
ments et les decisions juridictionnelles ne sont susceptibles d ’aucun recours 
(article 16, point 4).

3. Conformement aux dispositions de l ’article 13, point 4, les jugements et les 
decisions d ’une juridiction statuant en qualite de Cour martiale ne sont sus
ceptibles d ’aucun recours et la Cour Supreme ne peut en aucun cas accueillir 
des reclamations contre les decisions d ’une cour martiale. Elle ne peut non 
plus autoriser la mise en oeuvre d ’aucune procedure de revision a l’ericontre 
des decisions des cours martiales. •

D O CU M EN T No. 171 
(p o l o g n e )

Decret du 1 6  Novembre 1945, re la tif  a la procedure d e c e p tio n . (T ex te  
unijie:

Journal Officiel du 24 mai 1949, no 33, colonne 244 pris en application du texte 
du 16 novembre 1945, Journal Officiel no 53, colonne 301, avec les modifications 
en date du 13 ju in  1946, Journal Officiel no 30, colonne 193 et en date du  27 
avril 1939, Journal Officiel no 32, colonne 239).
Le Conseil des Ministres avec 1’accord du Conseil d ’Etat, vu la loi d u  3.1.45 
relative a la procedure d ’adoption des orddnnances ayant force de loi (Journal 
Officiel no 1, colonne 1) decide:

A rticle 1:
1. I l y a  lieu d ’appliquer la procedure d’exception.

d. 1. lorsqu’on se trouve en presence de delits prejudiciables au Tresor public, 
a l ’autonomie locale, aux Institutions de droit public, aux cooperatives, aux 
entreprises appartenant a l ’E tat ou placees sous son administration ou encore 
aux entreprises qui r.elevent des organes decentralises, des institutions de 
droit public ou des cooperatives;

2 . lorsqu’on se trouve en presence d ’autres delits, si ces derniers ont nui de 
fa<jon importante aux interets economiques de la  Pologne Populaire.

A rticle 2 :
En ce qui concerne les delits juges selon la  procedure d’exception les peines 
suivantes pourront etre prononcees sans qu’il y a it lieu de prendre en conside
ration les sanctions prevues par le legislateur pour chaque delit:
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a. la  peine capitale
b. l ’emprisonnement a vie
c. 1’emprisonnement pour une periode sup^rieure a 3 ans
d. les amendes pour les cas prevus a Particle 42, alinea 2 du Code p 6nal.

Article 3:
En ce qui concerne la procedure d ’exception, il y aura lieu d ’appliquer les dis
positions du code de procedure penale chaque fois qu’aucune modification n ’y 
aura ete apportee par le present decret.

Article 11:
1. Dans les 24 heures qui suivront l ’arrivee de l ’acte d ’accusation, le President 

fixera une date pour l ’audience et ordonnera que soient faites toutes les 
notifications et toutes les citations utiles.

2. Si l ’inculp6 est malade, a litt, il sera possible de fixer la date de l ’instance 
apres son retablissement.

3. II n ’y aura pas lieu d ’appliquer les dispositions legislatives de l’article 262 
(devenu I’article 253) du Code de Procedure Penale; d ’autre part le delai 
fix6 a l ’article 265 (devenu l ’article 256) du Code de Procedure Penale est 
reduit a 3 jours.

Article 13:
. . .  4. aucun recours n ’est recevable contre les decisions et les resolutions du
Tribunal.

Annexe au document no 00 Code de procedure penale:

Article 253:
1. II faut qu’au moins 7 jours s’ecoulent entre la  date de la  citation et la date 

de 1’audience.
2. Si ce delai n ’est pas respecte, l ’accuse a droit a demander un  ajournement 

de 1’instance.

A rticle 256:
1. Tout accuse a droit de dem ander dans un  delai de 7 jours a compter du jour 

de la signification d’une copie de l ’acte d ’accusation que soient convoqu6es 
d ’autres personnes et que soient procures d ’autres moyens de preuve que 
ceux indiques dans l ’acte d ’accusation. . .

II existe dans les pays soumis a la domination sovietique beaucoup de prescrip
tion qui n ’adm ettent pas les recours contre les decisions des juridictions penales, 
et pourtant en regie generale on a prevu l ’existence de recours dans les diffe- 
rents Codes de Procedure Penale.
Dans la zone d ’occupation sovietique en Allemagne le recours dont dispose le 
Ministere public porte le nom de ,,Protest” (protestation), celui que forme 
l ’accuse s’appelle „Berufung” (appel).
Le nouveau Code de Procedure Penale a rendu particulierement difficile pour 
l ’accuse ou pour son defenseur toute motivation efficace de l ’appel. II n ’existe 
plus comme dans le code de procedure penale anterieur un delai particulier 
pour la motivation de l ’appel; bien au contraire, le recours doit Stre motive par 
ecrit ou par la voie d ’un proces-verbal au moment precis oil il est depose.
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DOCUMENT No. 172
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Code de Procedure Penale de la Republigue Democratique Allemande, du 
2.11 .52  (Journal Ofjiciel 1952, page 9 9 7 ).

Article 21:
Forme et delais des pourvois et motivation.
1. La protestation doit etre deposee devant la juridiction de premiere instance 

au plus tard  une semaine apres la publication du jugement, par ecrit, et moti- 
vee au meme moment.

2. L ’appel doit etre depose dans les memes delais, soit par voie de proces-verbal 
aupres du juge local, soit, par ecrit, par un avocat et motive au meme moment.

La Cour Supreme de la zone sovietique en Allemagne ne permet en aucun cas 
u se  motivation juridique ulterieure lorsque celle-ci n ’intervient pas dans le delai 
fixe pour l ’appel.

D O CU M ENT No. 173 
( a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Resolution de la Cour Supreme du 23.1 .1953  (AZ.: 1 b Ust 11/53). 
Article 281 du Code de Procedure Penale:
Sont inadmissibles toutes reiterations d ’un appel qui n ’est pas interjete dans 
les formes exigees et toute motivation posterieure dudit appel si lorsque l ’appel 
a ete interjete ou lorsqu’est intervenue sa motivation, les delais d ’appel n ’etaient 
pas encore ecoules.

M O  T I F S :
L ’appel est forme a temps le 2 janvier 1953, mais il a ete depose sans etre simul- 
tanement motive comme 1’exige les dispositions legislatives (art. 281 du Code 
de Procedure Penale): il est des lors irrecevable. La formation d ’un nouveau 
recours et une motivation ulterieure de l’appel ne sont pas de nature a remedier 
a la meconnaissance des prescriptions formelles relatives a la formation de l’appel 
et cela meme si la motivation ulterieure de l ’appel est formellement reguliere 
et si l ’appel est interjete dans les delais regulierement prevus aupres du Tribunal 
de Premiere instance. La loi s’y oppose formellement.
Ces presciptions legislatives, qui n ’ont ete imaginees que pour nuire a l ’accuse 
comme la pratique le prouve et comme elles le font en fait, sont d ’autant plus 
nocives qu’il est interdit au Ministere public de deiivrer copie des jugements 
rendus en Premiere instance et de leur motivation. Les Procureurs et les Juges 
savent tres exactement qu’ainsi il n ’est pas possible a un  avocat d ’etablir la moti
vation legale de 1’appel s’ils ne lui fournissent pas les motifs de la  decision contre 
laquelle le recours sera dirige. Mais il en est ainsi parce que tel est le but pour- 
suivi, comme le prouve un proces-verbal d ’une discussion qui a eu lieu lors d ’une 
reunion des President des tribunaux de districts et des directeurs de district de 
l’administration de la justice.

D O CU M ENT No. 174 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Section Formation. Communication

(Au Dr. Artzt pour qu ’il en prenne connaissance).
A Monsieur le Ministre Fechner.

O b je t: Reunion pieniere organisee dans le cadre de la formation juridique sur 
le theme: ,,Les enseignements des proces formes contre les agents du Comite 
d ’enquete des Juristes libres” .
Je  vous adresse en annexe le proces-verbal relatif a la discussion de cette question.
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Taubert, chef de Vadministration judiciaire a Dresde a prouve que les revendications 
k l ’encontre des jugements viennent surtout de ceux qui se trouvent en Alle- 
magne Occidentale. Nous avons rendu des jugements non motives. Ils ne sont 
point satisfaits et veulent qu’ils soient motives (Nous avons invoque comme 
raison de la non-motivation le m anque de dactylos).

L ’un des principaux moyens utilises par la justice penale de 1’E ta t hitlerien 
pour se dSbarrasser des ennemis reels ou presumes, fut le recours au raisonne- 
ment par analogie, tel qu’il a ete prevu a 1’article 2 du code penal modifi6 par 
les nazis.
Le Conseil de Controle allie abrogea par la loi no 11 du 30.1.46 Particle 2 du 
code penal.
Le representant sovietique au Conseil de controle signa cette loi par laquelle 
etait ecartee toute legislation contraire a Petat de droit. A l ’heure actuelle, dans 
les pays soumis a la domination communiste, la repression penale fondee sur le 
raisonnement par analogie, a ete reconduite a peu pres dans les memes termes 
que ceux qu’avait utilises en son temps H itler dans le code penal allemand.

D O CU M EN T No. 175 
( u n i o n  s o v i e t i q u e  )

Code penal de la R SF SR  du 22.11 .26  dans sa redaction du 1.1.52.

Article 16:
Si le code penal n ’a pas expressement prevu la repression de tel ou tel agissement 
socialement dangereux, la base et l ’etendue de la responsabilite de son auteur 
seront determiners par les articles de ce code qui prevoient des sanctions pour 
des infractions du mSme genre.

DOCUM ENT£No. 176
(u .R .S .S .)  ' *

Extrait du „ D ro it Penal Sovietique” de Menchaguin et Vychinskaya.
Au cours des dernieres a nnees le raisonnement par analogie en droit penal 
sovietique a ete pleinement justifie. Ce raisonnement a donn6 la possibility de 
prendre a temps des mesures qui s’imposaient pour lutter contre des delits par- 
ticulierement graves et en meme temps les organes de la juridiction socialiste 
pouvaient reagir rapidement contre les nouvelles formes de delits suscites par 
le dfiveloppement de la lutte des classes.
Les principes fondamentaux de la legislation penale de l ’Union des Republiques 
socialistes sovietiques et des Republiques de l ’Union contiennent, ainsi que les 
codes penaux en vigueur dans les Republiques de l ’Union, des dispositions 
relatives au principe de 1 ’analogie. Les conditions necessaires pour son application 
seront mentionnees ulterieurement.

L ’utilisation du principe de l ’analogie dans le cjroit penal sovietique est fonc- 
tion des necessites pratiques de l ’E tat socialiste et du degre de son developpe- 
ment (Droit criminel, opuscule cite, page 246).
Source: ,,Sovetskoe Ougolovnoe Provo” (Droit Pinal Soviitique) de Manchaguin el Uychinshaya, publie d Moscou en 
1950 par les editions nationales des mesures juridiquc^.

DOCUM ENTING. 177
(b u l g a r i e )

Code Penal bulgare. .'
Article 2:
1, Constitue une infraction tout agissement socialement dangereux (delit par 

commission ou ommission) declare punissable par le legislateur.
2. Sera egalement considere comme infraction punissable tout agissement 

socialement dangereux qui de par sa nature est analogue a Pun des actes 
punis par le legislateur, meme si cet agissement n ’est par expressement 
defini dans un texte l^gislatif.
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Article 34:
Dans les hypotheses visees par l’article 2, alinea 2, il y aura lieu d ’appliquer la 
peine par laquelle est sanctionnee l ’infraction la plus voisine par sa nature de 
celle qui doit etre reprimee.

DOCUMENTING. 178
( r o u m a n i e )

Decret no 187, du 29.4.49 relatif a 1’amelioration du code penal et a l ’abrogation 
de certaines de ses dispositions.

A rticle 1:
Le code penal a pour but de defendre la Republique populaire de Roumanie 
et 1’ordre qui y regne contre les actes socialement dangereux par des mesures 
de protection sociale contre les auteurs de tels actes.
Les actes qui seront consideres comme socialement dangereux seront punissables 
meme si aucune disposition legislative speciale ne les definit comme constituant 
des infractions. Dans cette derniere hypothese la base et l ’etendue de la respon- 
sabilite penale de l ’auteur seront determinees en se referant aux dispositions 
legislatives relatives a des infractions analogues.

D O C U M EN T No. 179
(r o u m a n i e )

,,.. . La definition legislative de l’element constitutif de l ’infraction n ’etait qu’un 
reliquat bourgeois. Par contre le recours a 1’analogie dans l ’application des 
dispositions legislatives constituera une arme puissante entre les mains des 
classes laborieuses qui contribuent a l ’edification du socialisme dans notre pays.”
Source:\S. Kahane in „JmiitiaJMova'> 1950 no 3j4.

DOCUM ENTeNo. 180 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Extrait de I’expose des motifs de Part. 12, alinea’2 du code penal administratif.

Les dispositions' du (Jode penal qui prevpient la repression par des peines 
privatives de liberte et par une amende pecuniaire correlative sont es- 
sentiellement destinees a punir d ’abord les ennemis de classe meme si 
aucun texte particulier du code ne le stipule expressement.
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V. EMPRISONNEMENTS ARBITRAIRES 
ET AVEUX FORCES

Tous sont egaux devant la loi et ont droit sans 
distinction a  une egale protection de la loi. 
Tous ont droit a une protection egale contre 
toute discrimination qui violerait la presente 
Declaration et contre toute provocation a une  
telle discrimination.

Art. 7 de la Declaration 
TJniverselle des Droits 
de l’H o m m e  des Na- 
tions-Unies.

Nul ne peut etre arbitrairement arrete, detenu 
ni exile.

Art. 9 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de l’H o m m e  des Na- 
tions-Unies.

L’article 127 de la Constitution de l’U.R.S.S. garantit aux citoyens de 
rU .R .S.S ., le droit a l’inviolabilite de la personne humaine. Cette meme 
disposition constitutionnelle garantit en outre, a tout citoyen, le droit de 
n’etre arrete qu’en vertu d’une decision juridictionnelle ou avec l’accord 
du Ministere Public. L ’article 130 de la Constitution Sovietique impose 
a tout citoyen l’obligation d’assurer le respect de la Constitution de 
l’U.R.S.S. Le controle supreme de l’exacte application des lois et de la 
Constitution incombe au Procureur General de U.R.S.S. (article 113). 
Des dispositions analogues sont applicables dans tous les autres pays 
soumis a la domination communiste.
En pratique, les activites de la police secrete, des organes de securite 
nationale et de toutes les autorites detentrices du pouvoir de contrainte, 
sont en realite contraires a toutes ces dispositions constitutionnelles. 
C’est constamment que l’on meconnait et que l’on viole les articles 5 et 9 
de la Declaration Universelle des Droits de l’Homme du 10-12-48. L’on 
peut toujours arbitrairement emprisonner les individus, les torturer, 
exercer a leur encontre des sevices cruels et inhumains, on peut aussi 
infliger des traitements analogues aux detenus et aux prisonniers. 
Partout dans les pays soumis a la domination communiste, la police et les 
organes de securite de l’E tat obtiennent des aveux par la contrainte. Les 
methodes varient. Le but consiste a obtenir par n’importe quel moyen et 
en toutes circonstances les aveux desires; ce but est partout identique.
Un individu bien renseigne sur les procedes des services de la surete 
sovietique (MVD) est l’ancien commandant Leonid Ronshin, qui fit, 
sur ce qu’il avait pu constater les declarations suivantes:

D O C U M EN T No 181
( U .R .S .S .)

J ’ai nom Leonid Ronshin. Je  suis ne le ler avril 1914 a Kasan; j ’etais comman
dant de l’armee sovietique; j ’ai fui de Berlin-Est vers l’Allemagne Occidentale 
au debut de l ’annee 1953.
J ’atteste l’exactitude des declarations qui suivent: Toutes les personnes coupables 
d ’avoir commis des crimes politiques sont emprisonnees par la MVD bien 
qu’aucun m andat d ’arret n ’ait ete delivre et bien que le Ministere Public n ’en
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soit pas informe. II existe des cas dans lesquels les gens emprisonnes n ’ont aucune 
idee de la raison pour laquelle ils le &ont et ceci, quelle que soit la duree de l’em- 
prisonnement: 10 jours, 30 jours, voire deux mois.
U n exemple: dans la ville de Mukatschew en 1951, le directeur de l’Office de 
stockage des oeufs, Petrow Pawel Iwanowitch fut arrgte en 1951 la nuit a son 
■domicile; il resta 63 jours en cellule individuelle. Par la suite, il fut libere, bien 
<ju’aucune accusation de quelque nature qu’elle fut ne fut prononcee a son 
■encontre.
D urant cette periode, ni sa femme, ni un avocat ne purent le rencontrer.
U n officier de l’Armee Sovietique qui fut demobilise en 1945, le capitaine Fedo- 
;tow, Nikolai Federowitsch, fut arrete a son domicile a Moscou, la nuit, en 1952 
■et amene en „corbeau noir” (voiture cellulaire). II resta 40 jours a la prison de la 
M V D  et fut condamne par cet organe a 8 annees de detention, parce qu’il 
avait fait, pretendait-on, de la propagande contre-revolutionnaire. II s’etait 
preoccup6 de connaitre les raisons pour lesquelles le peuple russe avait lutte 
•contre Hitler, etait-ce pour sa patrie ou pour Staline? En janvier 1953, je  regus 
de lui une lettre expediee de Krasnoyarsk. Cette lettre perm ettait de constater 
•qu’il devait travailler 16 heures par jour et il me dem andat de lui envoyer de la 
nourriture, fut-ce simplement du pain sec.
La M VD dispose de tous les moyens necessaires pour exercer sa puissance a 
1’encontre de la population. Bien qu’aucune decision' juridictionnelle ne l’y 
autorise, la M VD ordonne la mise en circulation, a partir de stations qu’elle 
choisit, des trains speciaux dont les issues sont verrouillees. Des families entieres 
sont evincees de leur maison, conduites en autos dans les gares, menacees d ’etre 
passees par les armes, installees dans les trains et transportees on ne sait oil. 
Elies ne peuvent emporter avec elles que quelques paquets. Si quelqu’un oppose 
de la resistance, il est interne dans un camp, et la M VD le condamne. Dans le 
village situe entre Stryj et Skolje dans le territoire de Lwow (Ukraine Occiden
tale) environ 2.500 individus furent deportes de force en Siberie en 1950, pour 
avoir, pretendait-on commis des actes de sabotage, et pour ne pas avoir accepte 
d ’entrer aux kolchoses.
Munich, le 18.8.53 Lu et approuve:

signature

D O CU M ENT No. 182
(u .R .S .S .)

J e  m ’appelle Leonid Ronshin, je suis ne le le r avril 1914 a Kasan; j ’etais com
m andant dans 1’arm.ee sovietique et je  m ’enfuis au debut de l’annee 1953 de 
Berlin-Est vers l’Allemagne Occidentale.
J ’atteste l ’exactitude des declarations suivantes:
J ’ai visite les prisons de la ville de Gorkyj et j ’y ai vu des cellules ou etaient en- 
fermes tellement d ’individus qu’ils ne pouvaient y sejourner que debout. Q ui
conque ne pouvait plus supporter cette torture appelait le garde; ce dernier le 
conduisait au Juge d ’Instruction chez qui il pouvait faire des aveux sur un crime 
doiit il n ’etait pas responsable.
J ’ai souvent visite les prisons de Gorkyj accompagne d ’un de mes camarades et 
qui y eta it employe comme travailleur libre; il y exergait la profession de compta
ble. II avait nom . . . Au cours de chaque visite je  l’ai prie de me montrer le 
plus de cellules possibles avec leurs occupants. Dans ces cellules, il y avait au 
moins 5 ou 6 fois plus d ’individus que prevu. Les detenus etaient debout et ce 
n ’est que l’un apres l’autre qu’ils pouvaient se coucher sur le parquet afin d ’y 
dorm ir 1 ou 2 heures. Le ravitaillement leur etait distribue conformement aux 
instructions qui venaient de Moscou. Ceci explique que chacun ne regut que 
des portions vraim ent insuffisantes qu’il consommait en une seule fois; malgre 
cette nourriture si deficiente chacun devait fournir 12 heures de travail quotidien. 
Les detenus avaient l’air de squelettes ambulants et ne se deplagaient qu’avec 
beaucoup de difficultes.
M unich le 18.12.53. ' Lu et approuve:

signature

Ce que Leonid Ronshin a declare sur la procedure dirigee contre d’au
tres citoyens de l’Union Sovietique Evamaria W arner l’a subi.
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D O C U M EN T No. 183 
Depuis 1951, j ’etais enregistre a la Police de Berlin-Est, mais depuis aout 1952, 
j ’habite Berlin-Ouest. J e  fus emprisonnee par les Soviets le 25 octobre 1952 a 
l’occasion d ’une visite que je fis aux amis de Berlin-Est. J e  fus d ’abord internee 
a la prison de la MVD de Lichtenberg, rue Magdalenen. Trois jours plus tard 
on me lu t le m andat d ’arret redige en langue russe, pour espionnage. J e  fus par 
la suite conduite dans une maison de detention sovietique a Karlshort. D urant 
les trois mois qui suivirent, je fus presque journellement interrogee durant plu
sieurs heures pour avoir fait, pr£tendait-on de 1’espionnage au profit des services 
secrets Americains. Les interrogatoires commenijaient habituellement vers 22 h 
30 et duraient jusqu’a 3 ou 5 heures du matin. J ’allais ensuite me coucher; 
je  n ’en etais pas moins pour autant reveillee a 6 heures du matin, en meme 
temps que les autres detenus. J ’ai eu a r^pondre egalement a des interrogatoires 
journaliers qui duraient de 10 a 17 heures. En tout j ’ai ete interrogee environ 
200 fois. C ’est un Juge d ’Instruction Sovietique, ayant rang de colonel qui pro- 
cedait aux interrogatoires. Comme je  n ’avais jamais eu de relations avec un ser
vice secret occidental, aucun interrogatoire ne fournissait d ’arguments a charge 
a mon egard. La procedure n ’etait manifestement destinee qu’a me faire des 
depositions defavorables a l’un de mes amis.
Au milieu de mois de janvier 1953, on etablit un proces-verbal final et I’on ras- 
sembla l’ensemble des elements de preuve. Immediatement apres, je fus de 
nouveau reconduite a Lichtenberg. J e  dus attendre qu’un verdict soit prononce 
contre moi par un tribunal sovietique. J e  ne fus plus l’objet par la suite, d ’inter- 
rogatoires. J e  fus soudainement liberee de prison le 22 septembre 1953 apres que 
l ’on m ’eut demand^ de travailler pour la Securite Nationale Sovietique, si je 
ne voulais pas rester en prison. Je  n ’ai re£u absolument aucune attestation re
lative a la procedure engagee contre moi ou mon emprisonnement.
Berlin, le 28 septembre 1953. Lu, approuve etsigne:

D O CU M EN T No. 184 
( l i t h u a n i e )

Proces-verbal.
Lionginas Kublickas, ne en 1921 en Lithuanie, dans le district de Zarasai, 
Capitaine de Vaisseau, qui s’est enfui de Lithuanie en juillet 1951, actuellement 
domicilie a Cicero dans ITllinois (U.S.A.).
Je  fus emprisonne trois fois, en 1944, 1946 et en 1951. Chaque fois je  restais em
prisonne pendant plusieurs jours enferme. J e  ne regus jamais aucune piece re
lative a ma detention. Je  fus emprisonne parce que l’on voulait avoir quelques 
renseignements sur mon oncle, qui s’etait cache; l’on supposait que je savais ou 
il etait. O n me soup^onnait egalement d ’avoir quelques informations relatives 
aux combattants de la Liberty (aux partisans). Ni moi, ni aucun autre des pri- 
sonniers ne fumes entendus par les juges, les interrogatoires furent faits par les 
fonctionnaires du MGB (Ministere de la Securite Nationale). II ne nous etait 
pas permis d ’entrer en rapports avec un avocat.
La premiere fois, je  fus emprisonne a midi, la seconde fois a 6 heures du matin, 
la troisieme fois a 3 heures de l’apres-midi. La premiere fois, je  subis un interro
gatoire de 9 heures, la seconde fois il ne dura que 4 heures, mais avant de m ’en- 
tendre on ne me donna rien a manger pendant deux jours et deux nuits, O n 
m ’offrait un repas somptueux, si j ’acceptais de tout dire. Lors de mon 3e inter
rogatoire, l’on m ’ecouta a deux reprises, 4 heures le premier jour et 3 heures le 
jour suivant. Le proces-verbal fut redige en russe. Je  signai les proces-verbaux 
du second et du 3e interrogatoire. Pendant mon interrogatoire, je  re§us des 
coups de fil de fer barbele et de crosse de fusil, et des coups de poings. Je  fus 
aussi soumis a des jeunes forces. Chaque fois que je restai emprisonne, je  ne refus 
rien a manger. O n avait droit a de la  nourriture apres 4 jours d ’emprisonnement, 
or je  ne restai jamais plus de 3 jours en prison.
Pour obtenir des detenus les aveux ou les depositions souhaites, les fonctionnaires 
du MGB recourraient au supplice du cachot. C ’etait une espece de cage en fer 
ou les detenus se voyaient enfermes chaque fois qu’ils ne faisaient pas aux fonc
tionnaires les declarations desirees. O n les faisait jeuner, on leur donnait ensuite 
un  hareng sale ou toute autre nourriture salee, sans rien leur donner a boire. 
Le detenu etait ensuite frappe sans pitie. O n le m ena5ait de lui infliger les sup- 
plices les plus penibles et d ’infliger a ses parents les plus proches la peine de pri
son et d ’autres tortures. Tous les records etaient atteints lorsque l’on presentait
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au  detenu des depositions falsifiees et lorsque I’on lui affirmait que 1’on savait 
deja tout. C’etait la un procede destine a verifier si le detenu disait la verite. 
J e  sais qu’un certain Aleksandracius subit un  interrogatoire et des tortures dans 
la prison d ’Alytus. O n lui cassa les dents et on le frappa a tel point qu’il en devint 
sourd. -
Tous les prisonniers politiques etaient deportes de Lithuanie dans les camps de 
travaux forces de Siberie.
Cicero, Illinois, le 29.3.54. Lu et approuve:

Signature.

D O C U M EN T No. 185 
( p o l o g n e )

Proces^Verbal.
Com parait aujourd’hui 1’ajusteur-mecanicien, Zygmund G i e r s z e w s k i , actuelle- 
ment apatride, antetieurem ent citoyen polonais, ne le 12.6.27 a Konitz en 
Prusse Occidentale, anterieurement domicilie a Szczecin, Zielona 17, residant 
pour le moment.au foyer des etrangers de Berlin-Neukolln, Teupitzer Str. 39/42. 
II fait les declarations suivantes:
En 1939 j ’habitai avec mes parents a Konotz en Prusse Occidentale. Mes pa
rents opterent pour l’Allemagne. C’est la que j ’acquis la nationality allemande. 
En 1944, je fus appele dans la W ehrmacht. Jusqu’en 1946, je fus prisonnier des 
Americains. En mars 1946, trois jours apres mon retour de captivite, je  fus ar- 
rete par l’UB (Police Secrete). Je  restai six mois en detention dans la prison de 
Konitz. O n me reprochait d ’avoir ser’vi comme citoyen polonais dans la Wehr- 
m acht allemande. Je  repondis que lorsque eclata la  guerre, je  n ’avais que 12 
ans et que c’est a ce moment la que j ’avais acquis la nationality allemande. On 
affirma en outre que j ’aurais fait partie des S.S. ce qui n ’est pas exact. J ’ai servi 
dans les armes anti-aeriennes, rattachees a l’aviation. O n me reprocha encore 
d ’avoir fait de la contrebande d ’armes. II s’agissait la aussi d ’une accusation 
denuee de tout fondement.
J e  ne fus jamais mis en presence d ’un Juge. Je  ne recus jamais de m andat d ’arret, 
ni d ’acte d ’accusation. Je  fus libere au bout de six mois car on ne put prouver 
quoi que ce soit contre moi. Lorsque je  fus libere, je re$us 800 Zloty de dommages 
et interets, Je  gagnai moi-meme, a cette epoque, apres ma liberation, lorsque je  
repris ma profession jusqu’a 35.000 Zloty par mois.
En 1948, lorsque je  fus menace d’etre enrole dans l’armee polonaise, je  quittai 
la  Pologne et gagnai Berlin-Ouest par la zone sovietique.
Berlin, le 27 septembre. 1954. Lu et approuve:

signature.

D O CU M EN T No. 186 
(p o l o g n e )

Proces-verbal.
Com parait aujourd’hui le chauffeur Viktor Siegmund A n d r z e j e w s k i , ne le 
6 janvier 1907, domicilie a Berlin-Steglitz, Albrecht-strasse 73 a.
Le temoin fait les declarations suivantes:
Jusqu’au 15 mars 1938, j ’etais employe comme chauffeur a la Mission Militaire 
Polonaise, Berlin-Niederschonhausen, Pfeilstrasse 26.
Le 15 mars 1938, je  fus arrete par l’UB polonais. D urant la periode critique qui 
suivit la guerre j ’avais aide, a l’occasion, leS Allemands en leur donnant des 
denrees alimentaires ce que mon chef m ’a reproche a plusieurs reprises. Je  
suppose que c’est la l ’explication de mon expulsion en Pologne. J ’en ai parie, 
d ’ailleurs tres imprudemment, au contremaitre Mazhnizki, et je  lui ai dit que je 
ne desirais pas revenir en Pologne. II m ’a probablement denonce, car, lors de 
mes premiers interrogatoires, on me reprocha d ’avoir fait part a quelqu’un de 
mon intention de ne pas retourner en Pologne.
J e  fus conduit par Kustrin, a Stettin, j^y restai environ 7 mois 1 /2 dans la prison 
de PUB. J ’y fus interroge presque tous les deux jours. On me reprocha surtout 
d ’avoir fait de l’espionnage au profit de la Grande Bretagne, ce qui etait tout- 
a-fait insense. Lors de l’interrogatoire, je fus maltraite de la fagon suivante: je  
devais poser mes deux pouces sur l’angle du bureau; on m ’enfongait ensuite lente- 
ment sous les ongles de mes deux pouces des bouts de bois pointus de la dimen
sion d ’une allumette, ce qui naturellement provoquait des douleurs atroces.
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Pendant ce temps le policier me dem andait si je  n ’allais pas enfin devoiler mes 
relations avec les Anglais.
Apres environ 7 mois 1 /2 de detention, je  fus conduit par TUB, a la prison de 
Stettin. Environ 3 semaines apr£s, je  beneficiai d ’une liberation conditionnelle 
moyennant le versement d ’une caution de 55.000 Zloty. M a mere, qui n ’etait 
pas officiellement informee de mon arrestation, avait verse cette caution. Elle- 
ne connut mon lieu de detention qu ’ apres queiques recherches personnelles. 
O n ne me m ontra jamais un m andat d ’arret, on ne deposa non plus aucune 
plainte contre moi.
Apres ma liberation, je  m ’enfuis vers Berlin-Ouest le 2 janvier 1949, sans at- 
tendre Tissue de la procedure amorcee contre moi.
Berlin, le 26 mai 1954. Lu et approuve:

Signature.

D O C U M EN T No. 187 
( p o l o g n e )

Com parait aujourd’hui le sieur B e r g m a n n  Heinz, ne le 25.8.1932, actuellement 
domicilie au camp de Sandwerder, Berlin-Wannsee, am Sandwerder 17/19. 
II fait la declaration suivante:
En 1949, je  franchis la frontiere polonaise et me rendis de fa£on illegale en Alle- 
magne Occidentale. J ’y travaillai comme mineur jusqu’en 1951. J ’y beneficiais 
de la qualite de refugie et j ’y re5us subsides et travail. J e  presente une attestation 
a l’appui de cette affirmation etablie le 10 juin 1954 par l’Association West- 
hausen. En 1951, je  retournai de nouveau en Pologne pour aider un  ami alle- 
mand a fuir de Pologne vers l’Allemagne Occidentale. Lorsque j ’essayai en sa 
compagnie de franchir la frontiere polonaise, nous fumes arretes par la police 
polonaise. Je  fus emprisonne a Gorlitz. J e  fus deja,lors des premiers interrogatoires 
maintes fois frappe. II ne fut d ’abord question que de nos papiers; en fait nous 
n ’avions absolument aucune carte d ’identite et nous n ’avions pas donne notre 
veritable nom lors de notre arrestation.
De Gorlitz, je  fus conduit a la prison de la police militaire de Lauban. Ceci se 
passait le 11.9.51. M a detention dura 8 mois, soit 2 mois a Lauban et 6 autres k 
Breslau. D urant m o n  emprisonnement a Lauban, je  fus de nouveau frappej 
on me giffla et on donna des coups de pied. Je  fus aussi lie une fois, pendant
24 heures, a une porte de fer. O n voulait me contraindre par ces mesures k 
donner mon veritable nom et me faire dire que j ’etais un  „agent” . A la fin 
j ’appris que mon compagnon avait livre mon nom, parce qu’il avait ete tellement 
maltraite qu’il ne pouvait plus le supporter. Nous correspondions ensemble en 
tappant sur le m ur de la cellule, car il avait ete interne dans la cellule voisine de 
la mienne.
Parce que je  n ’ai pas revele mon veritable nom, j ’ai du rester dans la position 
accroupie pendant 48 heures. Je  ne fus pas interroge. mais un garde veillait a 
ce qu’en aucun cas, je  ne me redresse. A Breslau je fus egalement frappe presque 
tous les jours, parce que l’on voulait me contraindre a avouer que j ’etais venu 
en Pologne comme „Agent” . O n me donna des coups de poing, on me frappa 
avec des matraques en caoutchouc et avec des nerfs de boeufs. Je  ne fis toutefois 
aucun aveu, car je  n ’avais absolument rien a avouer. Le 23 decembre 1951, 
je  fus condamne a 4 ans d ’emprisonnement, conformement a l’article 23 du Petit 
Code Penal, pour avoir franchi illegalement la frontiere. Apres cette condamna- 
tion, je  restai encore en detention a Breslau jusqu’au mois de mai et j ’y fus encore 
maintes fois interroge.
J ’arrivai ensuite dans un camp de travail, une carriere dans la region de Brom
berg.
En 1953, je  fus libere en vertu d ’urie loi d ’amnistie et le 7 mars 1954, je  m ’enfuis 
a Berlin-Ouest par la zone sovietique.
Berlin, le 5 juillet 1954. Lu et approuve:

Signature.
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DOCUMENT No. 188
(p o l o g n e )

Proces-verbal.
Com parait aujourd’hui 1’arpenteur Plachetka, Helmut Pawel, citoyen allemand 
d ’apres ses declarations (officiellement sa nationality n ’est pas encore eclaircie), 
ne le 4.9.1928, domicilie anterieurement a Oppeln, Mittelstrasse 21, demeurant 
pour le moment a Berlin-Wannsee, Am Sandwerder 17/19.
Le temoin fait la declaration suivante:
Jusqu’a 1944 je  vecus avec mes parents a Oppeln. Je  fus ensuite enrole dans l’ar- 
mee allemande et fus fait prisonnier par les Americains en 1945. J e  fus libere 
en avril 1947. Comme jusqu’a cette date je n ’avais aucuhe nouvelle de ma famille, 
je  me rendis illegalement en zone sovietique et de la a Oppeln, notre dernier 
lieu d ’habitation. J ’appris la par des parents que mes parents (mon pere, ma 
mere, mes freres et mes soeurs), avaient 6te tvacues en 1945 vers Erfurt. Par la 
suite, j ’essayai de revenir illegalement en aout 1947 en zone sovietique, je  fus 
arrete a la frontiere pres de Tuplice (dans le voisinage de Guben) par la police 
frontiere polonaise. Jusqu’a la fin de 1947 je  fus detenu a la maison’de detention 
de Sorau puis, jusqu’en janvier 1949 emprisonne a Breslau. O n me reprocha 
d ’avoir tente de franchir illegalement la  frontifere et d ’avoir fait de l’espionnage. 
Un acte d ’accusation ne fut cependant jamais redige et aucune procedure ne 
fut engagee. J e  n ’en restai pas moins pour autant en detention preventive pres 
de 1’annee et demie.
J e  fus maltraite plusieurs fois durant ma detention dans l’etablissement de Sorau. 
Pour obtenir des aveux de moi, pour me faire dire que j ’avais fait de l’espionnage 
on m ’obligea par exemple a.mettre mes doigts entre Tangle d ’une porte ouverte 
et le montant de la porte, on fermait ensuite lentement la porte ce qui provoquait 
des douleurs insupportables. Par la suite, lors des interrogatoires, je  fus de quatre a 
cinq fois par jour, contraint de m ’asseoir sur un pied de chevalet renversi et de 
rester dans cette position jusqu’a ce que je tombe-de douleurs. Les interrogatoires 
avaient lieu a la lumiere tres vive, les larmes coulaient souvent de mes yeux sous 
l’influence de ce puissant eclairage. En outre, je fus maintes fois frappe sur toutes 
les parties de mon corps, indifferemment, avec des matraques en caoutchouc.
J e  voudrais encore souligner, que je  n ’ai pas recupert tous les objets que j ’avais 
sur moi lorsqu’on m ’arreta (montre, stylo, porte-lettres et porte-monnaie) bien 
que je  fus par la suite libere regulierement.
Apres ma liberation je  travaillai quelques mois a l’entreprise de construction de 
centrales electriques de Oppeln et je  fus en octobre 1949 enrole dans un bataillon 
de travaiil polonais. Font partie de ces unites, qui representent une partie de 
l’armee polonaise et qui portent l’uniforme de l’armee polonaise: les Allemands 
des territoires occupes et les citoyens polonais qui ont des parents a l’etranger ou 
qui, pour d ’autres raisons, sont consideres comme suspects.
En aout 1951, apres avoir passe cinq mois sans obtenir aucune permission -  en 
rtgle generale on pouvait obtenir une permission de dimanche tous les quinze 
jours ou un mois -  je partis sans permission a Oppeln chez mes parents. J e  
pensais qu’on nes’en rendrait pas compte, et je voulais revenir deux jours plus 
tard. Mais je  fus arrete a Oppeln par l’UB et la police militaire et condamn6 
en mars 1952 a quatre annees d ’emprisonnement pour desertion. J ’etais d ’abord 
en prison a Myslowice et apres ma condamnation je fus interne dans le camp de 
travail de cette region ou je  dus travailler dans les mines de charbon a M. Je  
fus amnistie en mars 1953.
Par la suite j ’ai travaille comme geometre jusqu’au mois de ju in  1954. Je  me suis 
ensuite enfui par la Tchecoslovaquie et la zone sovietique en Allemagne, a 
Berlin-Ouest.
Berlin, le 12 juillet 1954. Lu et approuve:

Signature.

D O CU M ENT No. 189 
(t c h e  c o s l o v a q u i e  )

Proces-verbal.
Deposition de . . ., ne le 26.6.1925, domicilie d ’abord a . . . qui s’est enfui le 
29.10.1953, pour le moment residant au camp de Valka pres de Nurnberg.
Apres avoir ete libere de l’armee en 1949, je  fus affecte trois mois plus tard a 
un  chantier a l’ouest de Domazlice. Cette localite se trouve pres de la  frontiere 
Bavaroise. Lorsque je  m ’y rendis, je  fus arrete dans le train par la police qui me 
reprocha de vouloir franchir la frontiere. J e  fus liv rt au STB (Police Secrete)
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qui me fit le meme reproche. J ’en  c ontestais tout d ’abord le bien fonde, car je  ne 
voulais reellement pas franchir la frontiere mais me rendre uniquement a mon 
lieu de travail. J e  restai en tout quinze jours entre les mains du STB. D urant ce 
laps de temps je  subis quatre interrogatoires. Pendant ces interrogatoires comme 
je  contestais toujours le bien fonde des reproches que l’on me faisait, a savoir 
d ’avoir tente de franchir la frontiere, je  fus frappe a coups de poing jusqu’a ce que 
je  concedais finalement qu’effectivement j ’avais eu l’intention de franchir la 
frontiere alors que cela ne correspondit pas a la realite. Quinze jours plus tard je 
fus liber£ sans jugement. Je  regus du bureau du travail un ordre d ’affectation 
forcee dans les mines d ’uranium pour une duree de six mois. J e  suppose que 
cette affectation forcee etait la consequence de ma pretendue tentative de fuite. 
Nurnberg, le 15 fevrier 1954. Lu et approuv£:

Signature.

D O CU M EN T No. 190 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Proces-verbal.
Deposition de . . ., ne le 2.4.1931, domicilie d ’abord a Prague, d’otx il s’enfuie 
en septembre 1953.
M a soeur . . .  est garde-malade a . . . Lorsqu’elle nous rendit visite au debut de 
l’annee 1953, elle nous rapporta qu’elle avait sigone a l’hopital un homme qui 
avait ete interne dans une prison, et avait ete mis a l’hopital pour y recevoir des 
soins. Get homme avait la machoire inferieure brisee. O n n ’indiqua pas 1’origine 
de cette blessure. Lui-meme ne donna d ’abord aucune precision a ce sujet. 
Le personnel de I’hSpital ne I’interrogea d ’ailleurs pas sur l’origine de sa blessure, 
parce qu’il redoutait d ’avoir des difficultes avec le STB (service de la securite 
nationale). Cet homme etait constamment garde par un fonctionnaire des ser
vices de la securite nationale. Se trouvant seul incidemment avec ma soeur il 
lui dit qu ’il avait ete frappe lors de l ’interrogatoire par un policier, et que c’etait 
de la que venait la fracture de sa machoire.
Nurnberg, le 15.2.1953. Lu et approuve:

Signature.

D O CU M EN T No. 191 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

- Proces-verbal.
Comparait le sieur Frantisek Cervinka, ne le 6 octobre 1904, residant a Berlin- 
Wannsee, Am Sandwerder 16-19. II fait la declaration suivante:
Je  possedais aux environs de Luhacovice en M ora vie une petite ferme, qui se 
trouvait au milieu des champs a une certaine distance du village le plus proche 
K ladna Zilina. J e  recueillis dans ma maison en 1951 deux personnes qui etaient 
poursuivies pour des raisons politiques par les autorites communistes. Le 14 
novembre 1951, quelque temps apres que ces personnes eurent. definitivement 
quitte ma maison, je  fus arrete par la police politique (STB). J e  m ’etais rendu a 
Luhacovice et lorsque je  revins chez moi, je fus arrete par six policiers, trois en 
civil et trois en uniforme, prie de prendre mes papiers d ’identite avec moi et de 
les suivre. Lorsque je leur demandai, pourquoi je devais aller avec eux, ils me 
repondirent: „Taisez-vous! suivez-nous!” . A cinq cents metres environ de la 
maison que j ’habitais, se trouvait une auto blanche ou nous primes tous place. 
Lorsque la voiture dem arra, un  policier me m it des lunettes noires que l’on n ’en- 
leva lorsque l’on me conduisit dans une cellule.
Le meme jour trois policiers vinrent me voir dans la cellule, l ’un d ’eux me re- 
garda et me dit: „ce que nous.voulons savoir de vous, en sortira comme d ’un 
sac” . Ensuite un de ces individus sortit. L ’autre, celui qui resta, m ’interrogea 
sans interruption de 14 a 21 heures. II me demanda si je  n ’avais pas cache chez 
moi deux hommes (il donna le nom de ceux qui avaient habite chez moi). J e  
repondis que je ne connaissais pas ces gens et que je  ne leur avais pas fourni de 
cachette. Lorsque ce premier interrogatoire fut termine le policier ajouta: ,,Vous 
recevrez peut-etre des couvertures pour la nuit” . Mais je  ne re§us aucune couver- 
ture et je  dormis sur le plancher.
Le jour suivant le fonctionnaire de la police qui n ’avait interrog£ la veille, 
revint et me dit d ’abord: „Les gens que vous avez cache dans votre maison, ont 
tue trois personnes, le savez-vous” ? La-dessus commenga un nouvel interrogatoire 
qui ne prit fin que de nombreuses heures plus tard.



II en fut de meme toute la semaine, avec 5a une nourriture qui se composait 
d ’un petit morceau de pain et de cafe noir amer pour le petit dejeuner, d’une 
soupe sans graisse avec des pommes de terre et une sauce a peu pr£s depourvue 
de matieres grasses a midi,-du cafe et un petit morceau de fromage sans pain le 
soir.
La seconde semaine, les rations ci-dessus indiquees furent reduites de moitie. 
Le fonctionnaire qui m ’interrogeait m ’annonga cette diminution, et conclut par 
ces mots: „Attendez d ’avoir passe trois ou quatre mois ici, alors, vous parlerez!” 
Lors de l’interrogatoire qui eu lieu la seconde ou la troisieme semaine apres mon 
emprisonnement, on me po.rta mon repas de midi dans la piece des interroga- 
toires. Le fonctionnaire interrompit 1’interrogatoire et m ’ordonna de me tourner 
contre le m ur et de rester ainsi jusqu’a son retour. Il s’en alia et me laissa dans 
cette position pendant que la nourriture etait sur la table et refroidissait. Lorsqu’il 
revint il me dem anda pourquoi je  n ’avais pas mange. Gomme je  lui repondis 
qu ’il m ’avait ordonne de rester le visage contre le m ur, il fit un geste reprobatif. 
Le fonctionnaire interrom pait frequemment l’interrogatoire e t m ’ordonnait de 
f!6chir mes genoux. Je  dus une fois sur son ordre faire ce mouvement quarante 
fois. J e  dus aussi maintes fois me mettre a plat ventre au sol a son commande- 
m ent et me relever aussitot.
J e  subis tous les jours plusieurs heures d ’interrogatoire, parfois meme j ’etais in- 
terroge la nuit. O n me posa toujours les memes questions, a savoir si j ’avais cache 
quelqu’un dans m a maison.
La. troisieme semaine, je fus frappe pour la premiere fois. Trois membres de la 
police politique me frapperent et me pietinerent lorsque j ’6tais etendu par terre. 
J e  perdis connaissance, lorsqu’ils m ’eurent arrose d ’eau froide, je retrouvai de 
nouveau mes sens.
E njanvier 1952, je  dus passer quatre jours et quatre nuit en cachot, je  ne devais 
ni m ’asseoir, ni m ’etendre. Toutes les deux minutes, un  gardien allumait une 
forte ampoule electrique placee au plafond. C’etait une torture horrible, car je 
dormais debout et j ’etais eveille par cet eclairage.
II faisait froid dans ce cachot et j ’y etais debout sans manteau et nu-tete.
Dans ce cachot on sentait la bourbe et les immondices.
Lorsque je  le quittai au bout de quatre jours, mes mains, mes pieds et mes 
levres etaient terriblement enfles.
D urant l’un des derniers interrogatoires, je fus ficele sur un banc, couche sur le 
ventre, et un  membre de la  police politique m ’administra sur la plante des 
pieds, du pied droit d ’abord, du pied gauche ensuite, six, coups, d ’un objet 
tres dur.
Ce que je desirais pendant ce temps d ’emprisonnement c’etait: manger une fois 
convenablement, mourir ensuite.
Le 11 fevrier 1952, je  fus transfere a la prison du tribunal de Uhersky Brod 
d ’ou je sortis le 21 avril 1952.
Berlin, le 6 janvier 1954. Lu et approuve:

Signature.

D O CU M ENT No. 192
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Com parait aujourd’hui le chauffeur de tramways, Josef Hallwirth,' citoyen 
tcheque, ne le 15.6.1932, domicilie anterieurement a Jablonec nad Nisou, Gott- 
waldova 110, actuellement a Berlin-Wannsee, Am Sandwerder 17/19.
II fait la declaration suivante:
Depuis 1951 je  travaillais a l’usine V .T .K . a Komatau, d’abord comme con- 
ducteur de ponts-roulants et ensuite comme tourneur. En fevrier 1953, je  devais 
m ’attendre tous les jours a etre enrole dans la Milice. Depuis ce jour je serais 
soumis aux lois militaires. Certains camarades de ma classe avaient deja regu 
leur ordre d ’affectation et 6taient deja enrolls. Parce que je  n ’etais pas en trfes 
b o n s  termes avec les autorites politiques de la Tchecoslovaquie et qu’en aucun 
cas je  ne voulais etre soldat du regime j ’essayai de m ’enfuir. J ’arrivai jusqu’& la 
zone sovietique en Allemagne ou je  fus arrete par la Police populaire a Lauter- 
bach  pres de Marienberg. Quelques semaines plus tard je fus remis aux services 
de la securite Nationale tchecoslovaque.
D urant les interrogatoires on me reprocha d ’avoir fait de l’espionnage. Comme 
je  contestais le bien fonde de ces accusations, le policier me saisit par les revers de 
m a veste, frappa plusieurs fois ma tete contre le mur, tout en appuyant avec 
ses doigt^ sur mon larynx de fagon a faire retomber ma tete en arriere. La nuit

233



les hommes de garde allaient a travers la  prison et frappaient aux portes environ 
tous les quart d ’heure. Le resultat etait que personne ne pouvait bien dormir et 
c’etait bien la ce que l’on desirait.
D urant les deux mois que je  passai dans cette prison je  ne pus jamais respirer 
l ’air frais. Mon compagnon de cellule M oxig . Jaroslav, ytait deja emprisonn6 
a ce moment depuis 25 mois et, comme il me le raconta il n ’avait jamais ete a 
1’air frais. C ’etait un homme jeune, d ’une trentaine d ’annees environ. Ses 
cheveux sont devenus gris pendant ce temps. II mesurait environ 1,85 cm et ne 
pesait plus que 65 kilos. Pendant que nous prenions notre bain je vis que toutes 
ses cotes etaient visibles sous sa peau et que la peau paraissait aussi mince que du 
parchemin. Le ventre etait une veritable cavitc; on aurait pu mettre un ballon 
dedans. Pour m a p art j ’ai perdu 19 kilos pendant ce temps. La nourriture n ’ytait 
pas mauvaise du point de vue quality, mais du point de vue quantity elle etait 
tr£s insuffisante. En outre, nous disposions de trop peu de temps pour prendre 
nos repas. Le detenu qui nous apportait la nourriture et qui devait ravitailler 
cinq cellules disposyes cote a cote, plagait les gamelles dans des caisses qui etaient 
accrochees a la porte. U n gardien nous tendait ensuite les gamelles et une minute 
et demie apres, il revenait pour les reprendre vides. En si peu de temps, il ytait 
souvent impossible, surtout lorsque la soupe etait tres chaude, de tout manger. 
Souvent lorsque la soupe etait trop chaude nous devious la rendre.
Tout ceci se passait dans la maison de dytention du STB a Litomerice.
Peu de temps apres mon arrestation, on me fit remarquer au STB que je pouvais 
interjeter appel contre ma dytention. Lorsque je  demandais a ce que l’on me 
fournit un avocat a cette fin, l ’on me repondit que je  ne pouvais pas le choisir, 
mais que'l’on en designerait un que le STB aurait choisi.
En juillet 1953 je  fus condamne a 15 mois d ’emprisonnement pour franchisse- 
m ent illygal de frontiere. Mais je  fus aussitot libere parce que j ’avais deja passy 
cinq mois en detention pryventive et que le reste de ma peine fut amnistie. 
Apres une autre tentative infructueuse d’Evasion j ’eus la chance en septembre 
1954 de pouvoir fuir vers Berlin Ouest.
Berlin, le 21 octobre 1954. Lu et approuve:

Signature.

D O CU M ENT No. 193 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Proces-verbal.
Com parait aujourd’hui le mecanicien d ’aviation, Pobel Bohumil, citoyen tcbequc, 
ny le 8.5.1926, domicilie anterieurement a Prague II, Za Vackovem 2.208/51, 
residant momentanement au Foyer des ytrangers Am Sandwerder 17/19.
II a fait la  declaration suivante:
Le premier octobre 1948, je  fus appely sous les drapeaux. D urant mon temps de 
service militaire l’on me surprit une fois en possession d ’un  livre defendu que 
j ’avais lu. Le contenu de ce livre ytait anti-communiste, e’est la raison pour la- 
quelle les autorites publiques l’avaient interdit. U n grand nombre de livrcs 
politiques ecrits avant 1948, par exemple par Masaryk, Benes et autres etaient 
interdits.
Je  fus par la suite condamne a six mois d ’emprisonnement pour avoir tenu des 
propos provocateurs „contre l ’armee” . Apres ma liberation de prison, je  fus. 
soldat encore six semaines et libyre ensuite regulierement;
J e  m ’efforcai de trouver un emploi dans m a profession de mycanicien d ’aviation. 
Lorsque je  me prysentai a mon ancienne usine, Letecke Zavody, Praha Liben, 
M otorlet Jinovice, on m ’indiqua que je ne pouvais plus exercer mon metier 
de mecanicien d ’aviation, que je  ne pouvais Stre employ! que comme manoeuvre. 
J e  refusai cette offre. L ’Office du travail me contraignit a accepter du travail 
dans les mines d ’uranium  de Joachimsthal. J e  fus libery de ce travail trois mois, 
plus tard  sur presentation d ’un certificat medical. Je  travaillai ensuite a la con
struction des routes.
En 1950 le STB parvint a arreter encore un autre membre d ’un groupe de re
sistance anti-communiste qui avait ety dissous depuis longtemps dyja, a Liberec, 
Cette organisation avait pour nom „Sonja” . J ’avais connu plusieurs membres. 
de cette organisation de resistance et e’est la raison pour laquelle je  fus intcrroge 
plusieurs fois par le STB. J e  fus a ce moment la detenu pendant 48 heures par le 
STB (police de la Sycurite Nationale).
L ’interrogatoire eut lieu dans la  Konviktska Ulice a Prague, dans les locaux du
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STB. Etaient presents trois fonctionnaires du STB de Prague et un de Liberec. 
L ’on me soupgonnait de connaitre d ’autres membres du groupe, aussi me de- 
m anda-t-on de donner leurs noms et de les denoncer. Je  fus confronte avec un 
ami du service militaire qui me je ta  a la  figure, que je  lui avais une fois claire- 
ment affirme que je  connaissais des gens de ce groupe. Son nom etait a peu pres
-  je  ne me rappelle pas tres exactement -  M ilan Kabelac.
J e  lui repondis qu ’en examinant des images de detenus publiees dans les jour- 
naux, j ’avais affirme croire en reconnaitre tel ou tel, parce que j ’avais anterieure- 
m ent travaille a Liberez et que j ’avais fait, la, connaissance de certaines personnes, 
mais que je  ne pouvais rien dire d ’autre.
Les fonctionnaires du STB ne furent pas satisfaits de ces renseignements. Pour 
me contraindre a donner des indications plus precises, ils me m altraiterent. Je  
rr.gus d ’abord des gifles, ensuite ils sortirent un  moment et revinrent avec un 
pot de fer ou ils avaient verse un liquide noir et 6pais. Ce liquide sentait le 
goudron. Ils m ’arroserent mon avant bras nu avec ce liquide chaud, vraisem- 
blablement du goudron, j ’eprouvai une douleur efifroyable, la peau brulait en 
enflait. Dix jours plus tard j ’en ressentais encore des douleurs. U n fonctionnaire 
du STB m ’indiqua que je  devais dire au medecin qu’il s’agissait la d ’une blessure 
de travail. C’est ce que je  dis en fait au medecin qui me soigna a I’hSpital. Je  
fus exempte de travail pendant trois semaines.
(Le soussigne a pu  se convaincre de l’exactitude des affirmations du temoin 
en ce qui concerne les mauvais traitements a l’origine de ses blessures car il reste 
des cicatrices). J e  suis tout dispose a me rendre chez un medecin pour faire 
etablir que les blessures en question ont bien cette origine.
Ensuite le policier me je ta  a terre a coups de poing et deux autres fonctionnaires 
se rucrent sur moi, me m altraiterent et notamment, me pietinerent. J e  fus ensuite 
enferme dans une cellule oil je  dus rester durant 48 heures, jusqu’a ce que mon 
visage ne fut plus enfle.
A cause de tout cela et aussi parce que la police criminelle faisait toujours des 
enquetes sur mon compte dans l’entreprise ou je  travaillais pour savoir si je 
n’avais pas tenu des propos provocateurs a l’encontre de quiconque, et finale- 
ment aussi parce que le frere de ma mere, appele Zadina, avait ete de 1932 a 
1937 Ministre de l ’Economie de la Republique Tchecoslovaque et que pour cette 
seule raison deja j ’etais suspect, je  me dccidai a m ’enfuir et quittai illegalement 
la Tchecoslovaquie le 25.3.1953.
Berlin, le 16 decembre 1954. Lu et approuve:

Signature.

D O CU M EN T No.,193a 
(h o n g r i e )

Le Hollandais Leon van A e r d .e , domicilie a La Haye, Wolfhezestraat 35, decrit 
ses souvenirs d ’emprisonnement en Hongrie de la  fagon suivante:
En septembre 1951, un m atin a 3 h 1/2, j ’essayais de franchir le pont de chemin 
de fer qui surplombe le canal pres de Gyor. J ’avais bien peu d ’espoir de rcussir, 
car en Hongrie tous les ponts, grands et petits, tous les lieux de passage et tous 
les chemins, sont strictement gardes par la police, mais j ’etais malade a mourir 
et je  voulais arriver quelque part. Venant a la frontiere, j ’avais a traverser 
des marais a pieds, j ’avais ete pique par les moustiques, j ’avais de la fievre et 
aprts avoir nage a travers rivieres et canaux, j ’etais a bout de forces. Lorsque 
dans le brouillard du matin, j ’arrivai au pont de Gyor, deux fonctionnaires de la 
police Hongroise vinrent vers moi. Ils me contraignirent d ’abord a m ’etendre 
sur le sol humide et a mettre mes bras au sol. Apr£s avoir fouille mes poches et 
n ’y avoir trouve ni lettre, ni papiers particuliers, ils me conduisirent a la prison 
de Gyor. II eta it deja  midi, je  n ’avais rien mange depuis la veille et ne pouvais 
presque plus me tenir sur mes jambes. J e  ne regus cependant rien a manger, 
ni a boire, mais je  dus me deshabiller completement. J e  ne pus garder que mon 
calegon et mes chaussures. Ensuite les deux policiers me conduisirent a travers 
de longs couloirs dans les caves de la prison. Sur le chemin brillaient tous les 
deux mfetres des lampes rouges. J ’appris par la  suite que ces lampes servaient 
de signaux pour les gardiens de la prison; elles leur permettaient de savoir 
qu’un nouveau detenu etait en route et qu’il fallait tenir les autres prisonniers 
a  l’ecart. Dans la  cave, nous nous arretarnes devant la porte d’une cellule. Lors- 
qu ’elle fut ouverte, une odeur brulante et nauseabonde monta au nez. M algre 
moi, je  fis marche arriere, mais je  regus un coup douloureux et energique dans 
le dos, de sorte que je  dus penetrer dans la  cellule. Cette derniere mesurait 4

235



metres sur 4 et avait environ 3 metres de haut. Dans cette piece etroite etaient 
enfermes 26 prisonniers; ils etaient assis ou accroupis sur le sol de pierre. Le 
,,doyen de la cellule” dont les cheveux avaient tellement pousse que je  croyais 
au debut avoir devant moi une femme, me declara aussitot qu’il etait defendu 
de parler et de dormir durant la journee, sous peine de sanctions severes. II 
etait egalement defendu d ’aller et venir dans la cellule. Elle comportait quatre 

.lits de camp, larges d ’environ 90 cms chacun, deux hommes dormaient sur 
chaque lit de camp; les autres devaient s’arranger pour passer la nuit sur le sol 
nu. A 7 heures commencait le temps du sommeil. II etait deja assez tard  lorsque 
j ’arrivai dans la cellule. J e  ne recus rien a manger. J ’etais tres fievreux. Personne 
ne s’en soucia. J e  souffris toute la nuit de terribles m aux 'de tete, eveille, dans 
un coin de la cellule. Le matin a 6 heures, nous dumes nous laver, c’est-a-dire 
que nous devions sortir dans le corridor oil nous devions nous mouiller le visage 
aussi rapidement que possible. Nous allions ensuite au trot aux toilettes qui sen- 
taient mauvais et quelques minutes plus tard  nous devions revenir, au trot en
core, dans la cellule qui, dans l’intervalle avait ete aeree; je  veux dire par la 
que l’un des co-detenus avait rapidement enleve sa chemise en lambeaux et 
avait ventile avec. Les dispositifs d ’aeration installes dans les murs etaient depuis 
longtemps abimes et n ’avaient jamais ete repares. Dans cette cellule nauseabonde 
il faisait une temperature d ’environ 45°. Nous etions au mois de septembre. 
Les odeurs des corps mai propres et pleins de sueur, remplissaient l’air deja 
vicie de qui occasionnait des malaises constants. L ’emploi du temps durant la 
journee etait au dem eurant monotone. A 10 heures du matin on nous servait 
le dejeuner, c’est-a-dire que l’on nous faisait passer a travers un portillon de la 
porte fermee a clef, une gamelle contenant de l’eau chaude, que l’on nous 
presentait sous le nom de soupe. Chaque homme recevait en outre 34 grammes 
de pain que le doyen de la cellule distribuait. II ne pouvait pas me souffrir. 
Je  recevais d ’ailleurs le dernier morceau de pain, a peine quelques miettes. 
H en alia ainsi jusqu’a ce que je  quittasse, quelques semaines plus tard, cette 
prison.
Lorsque j ’etais en bonne sante, je  pesais environ 80 kilogs. A Gyor je  maigris 
fortement et mon poids baissa jusqu’a 52 kgs. D’apres le reglement j ’avais droit 
a 80 grammes de pain par jour, ce n ’etait d ’ailleurs pas une quantite si importante 
et, pourtant, aucun de nous ne la recevait en fait. Lorsque nous nous oublions 
et que nous pronon^ions un  mot, la peine la plus douce que l ’on pouvait nous 
infliger, etait de nous laisser durant 12 heures immobile, debout, la tete contre 
le mur. Beaucoup a cette occasion tombaient evanouis. Le gardien les pietinait 
alors et les frappait jusqu’a ce qu’ils reviennent a eux; ensuite ils devaient a 
nouveau se tenir immobiles, la tete contre le mur.
A midi on nous donnait a nouveau du pain et a 3 heures egalement. Cette der- 
niere portion servait de repas du soir; apres il n ’y avait plus rien. A 7 heures, 
nous devions nous etendre pour dormir, mais ce n ’etait la que pure theorie, 
car les interrogatoires commen^aient le soir de sorte qu’il ne pouvait etre question 
de dormir. Meme si quelqu’un n ’etait pas appele pour l’interrogatoire, l’an- 
goisse qu’il eprouvait en pensant a ses camarades d ’infortune qui subissaient 
l’interrogatoire, le tenait eveille.
Dans ma cellule il y avait des prisonniers politiques; il y avait egalement quelques 
juifs qui avaient ete deja entre les mains de la  Gestapo. Ils afiirmaient qu’ils 
avaient ete beaucoup mieux entre les mains de la Gestapo que dans cette prison. 
Lors des interrogatoires dans les prisons hongroises on recevait des coups in- 
humains. Plusieurs fois des prisonniers furent ramenes dans notre cellule ensar- 
glantes.
Tous les 14 jours le doyen de la cellule nous rasait. II utilisait pour cela de vieilles 
lames emoussees qui enlevaient beaucoup plus' de peau que de barbe. C’etait 
la une seance tres douloureuse a laquelle personne ne pouvait se soustraire. 
On m ’interrogea durant trois semaines consecutives, du soir tard, jusqu’au matin. 
De cette fagon je  pus a peine dormir et je redoutais de tomber completement in- 
anime. Trois semaines plus tard  1’agitation qui avait lieu dans le corridor nous 
fit comprendre qu ’il s’etait passe quelque chose. De nombreux condamnes furent 
amenes, personne ne savait oil. U n jour on m ’appela ainsi que 17 autres detenus. 
Nous dumes nous mettre devant la cellule et fester la, sous surveillance, pendant 
deux heures. Nous fumes ensuite transportes ensemble en voiture. dans une autre 
prison. Ici le traitement etait un  peu plus supportable. En tous cas, apres les 
experiences particulierement penibles que nous avions faites dans la prison de 
Gyor, cela nous sembla plus supportable.
A la place des lits de camp, il y avait des paillasses; la nourriture se composait
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de betteraves et d ’oignons. Nous recevions egalement tous les jours 250 grammes 
de pain. La cellule etait de nouveau tres etroite, cependant cette fois-ci, je  ne la 
partageais qu’avec 15 individus. Par consequent, on etait relativement mieux. 
Cependant mfime dans cette prison, nous etions aussi frappes lors des interroga
toires et en d ’autres circonstances, sans pitie. Je  ne restai la que peu de temps. 
U n jour on me m it les menottes, je  fus conduit avec deux autres detenus et deux 
detenues, dans une piece ou devait sieger le tribunal.

Lu et approuve:
Signature:

D O CU M ENT No. 194 
(h o n g r i e )

Proces-verbal.
Je  m ’appelle Geprges . . ., je  suis ne le 14 . . . a . . . j ’etais d ’abord domicilii a 
. . . J e  me suis enfui le 2 mai 1954 et j ’habite m ain tenan t. . . J e  suis ajusteur- 
mecanicien, j ’etais d ’abord tisserand.
J ’avais un ami a . . . avec qui j ’avais ete soldat pendant la guerre. En l’annee 
1949, j ’avais 1’intention de quitter la Hongrie. Le 2 mai 1949 avant midi, j ’in- 
formai cet ami que ce jour meme l’apres-midi, je  passerai la frontiere. J e  me 
rendis ensuite a la ville et vers 14 heures, lorsque je  revins chez moi, je  fus arrete 
dans la  rue par des policiers de l ’AVH (Police Secrete) en civil. Le batiment ou 
j ’habitais avait deja ete cerne.
J e  restai ensuite 65 jours en detention. J ’arrivai d ’abord dans une cellule com
mune, ou il y avait environ 50 detenus. Trois jours plus tard, je subis l’interroga- 
toire; celui-ci com m enja vers minuit et dura jusqu’a environ trois heures du m a
tin. Lors de cet interrogatoire on me dit immediatement que j ’avais eu 1’intention 
de quitter la Hongrie. O n affirma en outre que je  connaissais d ’autres personnes 
qui voulaient s’enfuire ou qui s’etaient deja enfuies. Ayant travaille quelque temps 
auparavant a  l’installation d ’une ceinture de barbeies a la frontiere, on m ’affirma 
que j ’avais profite de cette occasion pour aider un certainnombre de Hongrois 
a passer la frontiere. J e  contestai le bien fonde de cette accusation. Lors de ce 
premier interrogatoire, je  ne fus pas malmene. A la fin on me dit que l’on me 
donrierait le temps de reflechir. J e  fus ensuite mis dans une cellule individuelle 
de 2 metres sur 1,5 metre, qui ne comportait absolument aucune installation, 
aucun meuble, ni table, ni chaise, ni lit. En haut il y avait un petite lucarne. 
On m ’enleva mes chaussures, de sorte que je  dus rester debout sans chaussures 
sur le plancher en beton froid. L ’eclairage etait fourni par une lampe accrochee 
dans le couloir, qui je tait sa lumiere dans la cellule par une petite ouverture. 
Je  restai dans cette cellule 30 jours. D urant ces 30 jours, 10 a 13 fois je dus quitter 
ma cellule; je  fus battu  durant un  laps de temps pouvant atteindre 4 heures. 
Apres quoi je  subis un interrogatoire et maintes fois, la aussi je  fus maltraite. 
Dans la mesure ou je peux encore me le rappeler, je fus en tout bastonne 9 fois. 
Lors de l’interrogatoire, on voulait savoir s’il existait dans le cercle de mes re
lations, d ’autres personnes qui avaient 1’intention de s’enfuir. O n voulait aussi 
savoir si dans le cercle de mes connaissances, j ’avais ete informe de quelque 
mouvement illegal.
Deux semaines apres on me presenta un proces-verbal; je  refusai de le signer 
parce que l’on ne m ’en avait pas donne lecture. Je  fus de nouveau bastonne et 
enferme dans ma cellule. M a detention dans cette cellule glacee, les mauvais 
traitements et une tres mauvaise alimentation, -  je  ne recevais que 30 grammes 
de pain et 20 centilitres de soupe par jour -  me poussferent finalement si loin, 
que tout m ’etait egal et apres 30 jours de detention, je signai finalement le 
proces-verbal, que l ’on me presenta. Le texte du proces-verbal etait cache; 
on m ’avait laisse a decouvert que l’endroit oil je  devais apposer ma signature. 
J e  ne sus done pas ce que je  signais.
J e  fus ensuite enferme avec d ’autres personnes qui avaient deja subi l’interroga
toire, dans une cellule commune. La, j ’avais de nouveau la possibilite de m ’eten- 
dre. J ’y restai quelques jours, jusqu’a ce que les traces des mauvais traitements 
que j ’avais subis aient partiellement disparu. Les coups que j ’avais re<jus sur les 
mains et sur la plante des pieds les avaient fait gonfler. J ’avais aussi des blessures 
au visage. Tout ceci devait dans une certaine mesure etre gueri pour le jour ou 
je  com paraitrai en justice. Apres 30 jours, ju  fus conduit avec un certain nombre 
de co-detenus dans la prison du Tribunal.
Quelques jours plus tard, je  fus de nouveau entendu par le representant du 
Ministere Public. Celui-ci se refera au proces-verbal de l’AVH. Je  devais re-
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connaitre expressement que ce proces-verbal etait exact, que j ’avais librement 
fait mes depositions et que je  n ’avais pas ete contraint de signer. Je  devais en 
outre affirmer que je n ’avais pas ete torture. J ’affirmai, -  ce qui etait exact, -  
que je n ’avais signe le proces-verbal que parce que j ’avais ete l’objet de pressions, 
ne sachant pas ce que ce proces-verbal contenait. Je  dem andai ce qu’il pouvait 
bien y avoir contre moi. Le representant du Ministere Public repondit que 
j ’avais avoue devant l’AVH, que mon intention etait de quitter la Hongrie et 
d ’aller m ’installer dans un pays capitaliste. Le representant du Ministere Public 
dressa proces-verbal de ce que j ’affirmais, c’est-a-dire, que je  n ’avais fait de 
declaration que victime de pressions. Je  fus de nouveau reconduit dans ma cel
lule. Quatres heure plus tard  on venait me chercher encore et un fonctionnaire 
en civil me dit que j ’avais depose que l’AVH m ’avait contraint de signer le 
proces-verbal. D ’oii l’obligation de me reconduire a l’AVH pour un  nouvel 
interrogatoire. Je  savais ce que cela signifiait. L ’homme me dit je  devais re- 
flechir a ce que j |  ferais comme deposition. Comme je  redoutais de retourner 
devant l’AVH, je  me declarais pret a dire, que mes declarations n ’avaient pas 
ete le resultat de quelque pression que ce fut. O n redigea a ce moment la, sur 
place, un nouveau proces-verbal dans lequel il etait stipule que les declarations 
que j ’avais faites a l’AVH etaient exactes, que I’on 'ne m ’avait pas contraint a 
les signer et que je  n ’avais pas 6te maltraite. Plusieurs jours plus tard, je  fus 
conduit enchaine a l’audience. Je  n ’avais pas rcr;u 1’acte d ’accusation et l’on ne 
m’avait pas donne de defenseur. A la salle d ’audience, j ’allai vers le Procureur 
et lui demandai de me designer un defenseur. II me repondit que dans Pimme- 
diat il n ’y avait pas d ’avocat disponible.
Apres s’etre enquis de mon identite, le Ministere Public donna lecture de l’acte 
d ’accusation oil Pon me reprochait et d ’avoir essayi de m ’enfuir et ma felonie. 
Tout ce qui avait precede m ’avait permis de constater qu’il eut ete absurde 
d ’affirmer que les declarations du proces-verbal m ’avaient ete arrachees par 
force. J ’afErmai simplement que j ’avais pris cette decision a la legere et que je  
Pavais deja regrettee. Le Ministere Public se refera a je  ne sais quel article pour 
demander la plus forte peine correspondante, mais il ne requit aucune peine 
precise. Le Tribunal se retira pour deliberer. La deliberation dura environ 5 
minutes, ensuite le verdict fut prononce. Deux annees d ’emprisonnement et 
trois annees de perte de droits civiques, apres l’expiation de la peine privative 
de liberte. Le juge me dem anda si j ’acceptais le verdict. Je  dedarai que j ’inter- 
je tai appel. Le representant du Ministere Public fit aussi appel contre ce verdict, 
parce que la peine lui paraissait trop faible. Je  restai encore environ un mois dans 
la prison du Tribunal et je  fus ensuite conduit pour y subir ma peine dans l’eta- 
blissement penitentiaire de . . . J ’etais la depuis environ 2 mois. II y avait par 
consequent trois mois que le jugement avait ete prononce contre moi, lorsqu’un 
garde me donna lecture dans le bureau de Petablissement penitentiaire, de la 
decision de la  juridiction d ’appel. Cette decison etait signee du President Ko- 
vacs. II y etait dit que la decision rendue en lere instance etait juste et que ma 
requete devait etre rejetee. J ’afRrme expressement que de nouveaux debats oraux 
n ’avaient pas eu lieu en m a presence. J ’accomplis pleinement mes deux annees 
de peine privative de liberte et je fus libere le 2 juin 1951.
Lorsque j ’etais detenu a la prison de l’AVH, je recevais une fois tous les jours a 
17 heures ma nourriture. Celle-ci comprenait 20 centilitres de soupe et 30 grs. 
de pain; c’etait tout.
Aussi longtemps que je  restais a la prison de l’AVH, je  ne fus pas autorise a 
ecrire a mes parents, de sorte que ceux-ci ne savaient pas ou j ’etais. Mon pere 
avait essaye de se renseigner sur ma detention aupres de l’AVH, mais on ne le 
laissa pas penetrer une seule fois dans le batiment.
Je  voudrais encore souligner que pendant mon sejour a la prison de l’AVH, trois 
religieuses avaient ete incarcerees. Celles-ci furent deshabillees, mises toutes nues, 
baignees devant les yeux des detenus et brossees par deux individus qui jouis- 
saient d ’une certaine confiance dans Petablissement penitentiaire. Les religieuses 
pleur^rent a cause de ces traitements indignes, mais elles ne pouvaient rien faire 
contre.
Dans la prison du tribunal, je  fis la connaissance d ’une femme qui attendait 
egalement a etre jugee. Elle disait qu’elle avait ete constamment frappee par 
l’AVH avec une baguette sur les cuisses, de sorte que quelques semaines apres 
elle avait encore des bleus et que ses cuisses etaient encore enflees.

Lu et approuve:
Signature.
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DOCUMENT No. 195
(h o n g r i e )

Proces-verbal.
J e  m ’appelle L a z a r  Zoltan. Je  suis ne le 22.8.1923 a Ostojicevo e n  Yougoslavie. 
J ’ai d ’abord ete domicilie a Seged, d ’ou je me suis enfui en octobre 1952. Je  suis 
etudiant en medecine de profession, et j ’habite pour le moment a . . .
A Seged vivait un pretre, du nom de Lakos qui habitait chez ses parents, c’est- 
a-dire a Sagvari Endro (Gyertyamos No 4 ou 6). M a femme habitait dans la 
maison de ses parents, voila pourquoi elle et moi-meme connaissions bien la 
situation chez eux.
Ce pretre fut arrete en automne 1952 par l ’AVH et on ne l’a plus revu. Personne 
ne sait ce qu’il est devenu. Ses parents ne regurent aucune nouvelle sur son lieu 
de detention. J e  ne peux pas m ’expliquer pourquoi cet homme a ete arrete 
car il etait tres prudent et se gardait bien de tenir des propos hostiles au regime. 
J e  suppose qu’on lui a reproche d ’avoir fait de l’espionnage, mais je ne peux pas 
en dire plus long la-dessus. Je  n ’ai jamais entendu dire qu’on ait engage une 
procedure contentieuse contre lui, mais il a disparu et personne ne sait ou.
J e  sais que ses parents ont ete a l’AVH pour se renseigner sur le lieu oil il etait. 
O n leur a repondu qu’il reviendrait si l ’on pouvait etablir sa non-culpabilite, 
mais on ne leur dit pas oil il etait detenu. En tout cas, jusqu’a mon evasion en 
octobre 1953 c’est-a-dire plus d ’un an apres, personne ne savait oil il etait et ce 
qu’il etait devenu.
Le 21.9.54. Lu et approuve:

Signature.

D O CU M ENT No. 196 
(h o n g r i e )

Proces-verbal.
Je  m ’appelle Dezso Szucs, je suis ne le 26.3.30. J ’etais etudiant en sciences textiles 
et en mecanique. J ’habitais Budapest. Je  me suis enfui le 25.6.53. J ’habite.main- 
tenan taW els (Autriche).
Je  fis des etudes jusqu’en 1949. Puis j ’etais stagiaire dans une fabrique de textiles, .. 
en novembre 1949.
U n soir, tandis que je voulais rentrer chez moi et que j ’attendais le tramway, je 
fus interpelie par un Monsieur que je  ne connaissais pas, qui se presenta k  moi 
apres quelques mots comme ancien officier hongrois. II me dit qu’il avait ete 
a l’ouest pendant la guerre et qu’il n ’etait pas revenu en Hongrie. II revenait 
m aintenant pour amener sa famille avec lui.
Comme il savait que les anciens officiers hongrois qui venaient de l’ouest avaient 
des difficultes, il ne voulait pas passer la nuit dans un hotel pour ne pas etre 
arrete au cas ou il y aurait une rafle de police. Sa famille n ’habitait pas a Buda
pest et il ne pouvait partir que le jour suivant. En attendant il cherchait une 
possibilite d ’hebergement et me dem anda mon aide. Ce jour-la je  portais l’uni- 
forme de „scout” . Le mouvement n ’etait pas interdit a ce moment-la et il etait 
generalement connu qu’il ne fraternisait pas avec le communisme. Voila pour
quoi je  ne trouvai nullement suspect que l’individu en question m’ait interpelie 
et ait fait appel a mon aide.
J e  lui dis qu’il pouvait venir passer la nuit chez moi et lui donnai mon adresse. 
Notre entretien dura a peu pres dix minutes.
Environ une semaine. plus tard, deux individus en civil se presenterent un soir 
tard chez moi et me prierent de les suivre a la police militaire. La j ’eus un entre
tien avec un fonctionnaire en civil qui me traita de fagon excessivement amicale. 
Nous primes le cafe ensemble, il m ’offrit des cigarettes et nous discutames es- 
sentiellement sur des personnes que je  connaissais et sur lesquelles il avait egale- 
ment de tres bons renseignements. Au cours de cet entretin, qui dura environ
3 heures, nous en vinmes a parler de mon lieu de naissance et de residence: 
Buda, un secteur de la ville du Budapest, sur lequel j ’etais evidemment tres 
bien informe. Nous parlames aussi de l’arsenal de Buda et le fonctionnaire me 
dit qu’il y avait la environ 3.000 travailleurs.
Nous parlames egalement de ce qui etait fabrique dans cet arsenal. Je  lui indi- 
quai, par exemple, que l’on y fabriquait des bateaux pour l’Union Sovietique. Je  
lui indiquais de quel genre de bateaux il s’agissait et comment ils etaient livres 
k  l ’Union Sovietique.
Nous parlames des mesures de securite prises dans cette usine. J ’affirmai que je 
savais oil se trouvaient les gardiens de cette fabrique et ou etaient stationries les
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membres de la police fluviale. Nous parlames egalement de l’usine a gaz et de la 
station de chemins de fer. J e  connaissais parfaitement les deux. Le fonctionnaire 
me declara fierement que nous avions deja produit une certaine quantite de 
bateaux pour l’Union Sovietique. J ’approuvai et lui donriai encore a ce sujet 
d ’autres precisions que je  connaissais.
II m ’indiqua egalement le nom d ’un  ingenieur de l’usine a gaz que je  connaissais 
et sur lequel nous eumes un entretien.
Lorsque notre conversation en fut arrivee la, le fonctionnaire me dit que jusqu’a 
ce moment-la nous avions parle tres amicalement et tres raisonnablement sur 
toutes les questions et que j ’avais prouve combien j ’etais bien informe. Mais je 
devais m aintenant dire que je  m ’etais entretenu de la meme fagon avec l’ancien 
officier qui m ’avait interpelle une semaine auparavant. J e  fus tellement surpris 
de la  tournure que prenait la conversation que je  ne pus d ’abord prononcer un 
mot. J ’expliquai ensuite que je  m ’etais entretenu a peine dix minutes avec l’an- 
cien o ffic ier e t  que notre entretien n ’avait absolument pas porte sur ce genre de 
choses.
Le fonctionnaire abandonna le ton tres liant qu’il avait eu jusqu’a present et me 
dit qu ’il me donnerait le temps de reflechir.
J e  fus alors pris en charge par un sous-officier de 1’armee qui me conduisit en 
me malmenant dans une cellule individuelle. Le lendemain a dix heures je  fus 
de nouveau conduit au fonctionnaire qui m ’avait d 6ja  interroge le soir.
Cette fois-ci il y avait la un  capitaine en uniforme nomme Berkessi. J e  connais 
son nom parce que ce capitaine apres avoir ete nomine commandant fut par la 
suite condamne pour felonie et enferme avec moi dans la prison de Vaz. Je  ne 
connais pas le nom des autres fonctionnaires.
Lors de ce second interrogatoire, on m ’indiqua de nouveau que les renseigne- 
ments precis que j ’avais donnas sur l’arsenal, l’usine a gaz, la gare, les postes de 
police, je  les avais fournis egalement a l’ancien officier et que je  devais l’avouer. 
J e  le contestais de nouveau, car je  n ’avais absolument pas eu d ’entretien de ce 
genre avec lui.
Je  fus. conduit dans une autre cellule ou je  fus frappe par d ’autres fonctionnaires 
avec des matraques en caoutchouc sur la plante des pieds et sur la surface in- 
terieure des mains. Le Capitaine present a l’interrogatoire me dit que la police 
militaire avait la possibilite soit de me rendre la liberte, soit de me pendre sur 
le champ. H n ’avait absolument rien contre moi, mais il voulait seulement, 
grace aux declarations que je  ferais, convaincre d ’espionnage l’ancien officier 
en question. Lorsqu’on me m altraita, un colonel en uniforme etait presen. II 
repetait qu’il n ’etait pas necessaire que je me laisse faire, que je  n ’avais qu ’a 
dire ce qu’ils desiraient savoir.
Tout cet interrogatoire, y compris les mauvais traitements, dura de 10 heures a 
14 heures. Je  fus de nouveau reconduit dans la cellule avec comme consigne de 
reflechir aux declarations que je  ferais.
C’est a ce moment la que je regus pour la premiere fois quelque chose a manger. 

'A  18 heures je  fus conduit dans une autre cellule oil etait deja installe un autre 
detenu, un ancien officier d ’etat-major. Le gardien m ’ordonna de tourner mon 
visage contre le mur et de rester dans cette position. Le co-detenu de ma cellule 
fut rendu responsable du fait que je restais debout. En outre le gardien verifiait 
en regardant par un trou de la porte qu’effectivement je restais bien debout. Je  
dus rester debout cette nuit-la, le jour suivant et la nuit suivante sans pouvoir 
ni m ’asseoir, ni m ’etendre.
J e  regus de la nourriture et dus la prendre debout. Pendant que j ’etais dans cette 
position, je  m ’evanouis plusieurs fois, mais on me ranim ait en m ’arrosant d ’eau 
froide.
Bien que mon compagnon de cellule m ’ait plusieurs fois donne l’occasion de 
m ’asseoir pendant qu’il restait debout devant la porte de fagon a ce que je  ne 
sois pas vu, j ’en etais arrive a un point tel que j ’aurais signe tout ce qu’on m ’aurait 
presente, si apres cela j ’avais pu ne plus rester dans cette position.

Le jour qui suivit la premiere nuit que je  passai debout un nouveau compagnon 
de cellule arriva. II commenga a s’entretenir avec mon ancien compagnon de 
cellule -  I’ancien officier -  et il lui declara qu’il serait plus pratique de ne pas 
supporter tous ces mauvais traitements que je subissais, il suffisait pour cela de 
signer le proces-verbal que l’on vous presentait et tout devait cesser. J ’aurai 
ensuite a l’audience le droit de me retracter. Le matin suivant je  fus de nouveau 
conduit a l’interrogatoire devant le meme fonctionnaire que precedemment et 
je  signai le proces-verbal que l’on me presenta. Je  n ’ai pas lu le.texte parce qu’il
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etait cache. J e  signai pour mettre fin a ces tortures. On me permit ensuite de 
m ’etendre dans la cellule.
Quelques jours plus tard je  fus conduit dans une autre prison militaire a M argit 
KoVut. J ’y restai environ un an.
D urant le temps de ma detention a  Vaz ou j ’arrivai apres m a condamnation, 
j ’ai toujours entendu dire, et pour la derniere fois au mois de mai 1953, que l’on 
utilisait a l’encontre des detenus les memes methodes ou des methodes semblables. 
La prison de M argit K orut fut supprimee en novembre 1950 et deplacee vers 
Fo Utca. En avril 1953 arriva a Vaz un grand convoi de detenus qui etaient 
passes par la prison de F 6 U tca et qui me confirmerent ce fait.
Weis, le 20 juillet 1954. Lu et approuve:

Signature.

D O CU M ENT No. 197 
(h o n g r i e )

Proces-verbal.
Comparait le sieur Ladislaus M arothy, actuellement residant au camp 1002 a 
Weis (Autriche).
Il fait la declaration suivante;
Je  suis ne le 25.12.1928 a Zsedeny Bez. Sarvar en Hongrie. J ’ai d ’abord ete 
domicilie a Budapest, 13° arrondissement. J e  me suis enfui de Hongrie le 1.7.53. 
Je  fus arrete pour la premiere fois le 13.10.1949 par les services de la securite 
de l’E tat (AVH) a Budapest.
J ’etais alors etudiant en economie politique a l’universite de Budapest. J e  fus 
arrete le soir environ vers 20 heures, lorsque je  rentrai chez moi. Les hommes du 
service de la  securite nationale m’attendaient deja. Ils m ’informerent que j ’etais 
arrete.
Apres avoir perquisitionne dans l’appartement, ils me conduisirent au quartier 
general de la ,,Securite Nationale” (AVH). O n ne me presenta pas de m andat 
d ’arret, on ne m ’indiqua pas non plus la raison de mon emprisonnement.
J e  fus enferme dans une cellule individuelle, qui comme toutes les cellules etait a 
deux etages sous terre.
Je  subis le premier interrogatoire une semaine apres mon arrestation.
Dans l’intervalle on ne me presenta pas de m andat d ’arret, on ne me conduisit 
pas non plus devant un juge. Le premier interrogatoire dura environ 4 heures. 
Lors de cet interrogatoire on m ’accusa d ’avoir ajoute au journal rural de l’Uni- 
versite un article dirige contre la direction communiste de la dite universite. 
J e  le contestais. En outre on me reprocha de n ’etre rentre dans le Parti commu
niste que pour en saper les fondements et pour me camoufler. O n m ’accusa 
encore d ’avoir obtenu la permission de faire des etudes en taisant que mon pere 
etait anterieurement proprietaire foncier. Ne frequentaient, en effet, l ’universite 
que les fils d ’ouvriers et de paysans. Je  restai ensuite plus d ’un mois en prison 
de 1’AVH. J e  n ’avais pas la permission de donner de mes nouvelles a mes parents. 
J e  n ’avais pas la permission d ’ecrire, ni la possibilite d ’etre en rapport avec un 
avocat. D urant tout ce laps de temps on ne me presenta aucun m andat d ’arret et 
on ne me conduisit devant aucun juge. Je  fus libere parce que j ’ai demoli tous 
les reproches que l’on formula a mon encontre et que l’AVH ne put rien prouver 
contre moi.
Lorsque l’on me libera, l’on me dit que j ’etais soumis au controle de la police 
pour une duree illimitee.
Je  ne pouvais plus continuer mes etudes, puisque immediatement, apres mon 
arrestation, j ’avais ete exclu de 1’universite et cette exclusion etait valable pour 
toutes les universites de Hongrie. J e  fus egalement exclu du parti communiste. 
On invoqua comme motif que j ’avais tu  mon origine sociale.
J ’allai ensuite travailler comme manoeuvre dans une usine de wagons a Buda
pest. Le controle de la police consistait en ceci: je  devais me presenter a la police 
tous les 14 jours. O n ne m ’autorisait qu’a parcourir le chemin reliant mon domi
cile a mon lieu de travail. Je  ne devais en aucun cas assister a une reunion de 
plusieurs individus, je  ne devais pas, par exemple, aller au cinema. Nuls autres 
que mes co-locataires n ’etaient au dem eurant autorises a me rendre visite dans 
mon appartement.
J e  fus plus tard autorise a rester dehors jusqu’a 10 heures du soir. Comme je 
rentrai un jour apres 10 heures du soir on m ’avisa qu’en cas de recidive je  serais 
enferme dans un camp d ’internement. II m ’etait interdit de telephoner, de me 
servir, ne fut-ce qu’une fois, d ’un telephone public.
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E n automne 1951 on apprit qu’un nouvel em prunt pour la paix etait souscrit 
par les travailleurs. C’etait le 3e em prunt pour la paix. Lors de cet em prunt les 
travailleurs devaient souscrire un pourcentage determine, de leur salaire. C’est 
ainsi que lors de l’em prunt anterieur le pourcentage avait ete pour moi de tout 
un  mois de salaire.
Quelques jours avant la souscription pour le 3e emprunt je  discutai avec de nom- 
breux travailleurs qui comme presque tous les travailleurs etaient contre cet 
emprunt. J e  preparai une serie de tracts ou je  demandai de ne pas souscrire a 
l ’em prunt pour la paix parce que la production de notre usine de wagons etait 
dirigee vers la Russie et que l’em prunt pour la paix ne profitait qu’aux Russes. 
J e  cachai ces tracts sur les chantiers et dans les armoires oil les travailleurs met- 
taient leurs vetements et lorsque le lendemain matin allait s’ouvrir la souscription 
pour l’emprunt, ces feuilles furent decouvertes.
La police se c re te  rechercha les auteurs de ces tracts. A la sortie de l’usine tous 
les suspects furent arretes et conduits a la direction de l’usine. Je  fus le sixieme 
arrete. J e  fus fouille completement et malheureusement on decouvrit dans mon 
armoire soixante tracts qui n ’avaient pas ete distribues. J e  n ’avais pas eu la pos- 
sibilite de mettre ces tracts de cote. Je  fus immediatement conduit a l’AVH; 
C’etait le 27 septembre 1951. A l’AVH je subis un interrogatoire de minuit 
jusqu’au matin 8 heures. Les fonctionnaires voulaient savoir quels etaient mes 
auxiliaires. Comme je  repliquais toujours que j ’avais tout fait tout seul, ils ne 
me crurent point, ils me frapperent de leurs mains et avec des matraques en 
caoutchouc afin de savoir quels etaient mes collaborateurs.
Je  fus ensuite amene dans la cellule, mais apres une demi-heure je  fus de nouveau 
soumis a l ’interrogatoire au meme endroit, celui-ci dura d ’environ 8 h  30 du 
matin jusqu’a la nuit suivante, vers 4 heures environ. Je  ne regus rien a manger 
et rien a boire et je  dus rester debout pendant tout ce temps. Pendant ce second 
interrogatoire je fus egalement malmene, de la fagon decrite plus haut.
D urant les 6 premiers jours je  fus presque constamment interroge et il n ’y eut 
quelques courtes interruptions. Lorsque j ’etais dans m a cellule, je  ne pouvais 
pas m ’etendre, je devais rester debout. Toutefois lorsque je succombais a une 
fatigue excessive et que je  m ’endormais pour tr£s peu de temps, alors j ’etais 
aussitot reveille par un gardien qui me versait un seau d ’eau sur la tete. J ’ai 
ete interroge en tout pendant 138 heures durant les premiers jours. Apres ces 
six jours j ’etais tellement epuise que je  ne pouvais plus me tenir debout. Mes 
jambes et mes pieds etaient enfles a tel point que je  ne pouvais plus me chausser. 
Je  restai en tout 32 jours a la prison de l’AVH et je  fus interroge presque con
stamment. La raison d ’etre de cet interrogatoire etait que l’on voulait savoir 
quels etaient mes collaborateurs. Apres 32 jours, je fus conduit dans la prison du 
Tribunal, dans une cellule individuelle.
Le 15 novembre se deroula le proces devant la juridiction penale. O n me pre- 
senta l’acte d ’accusation une aemi-heure avant l’ouverture de l’audience dans 
une avant-chambre de la salle d ’audience. On ne me donna pas la possibilite 
d ’entrer en rapport avec un  avocat. Lorsque je  fus conduit dans la salle d ’au
dience mon defenseur officiel etait deja la qui manifestement n ’avait absolument 
aucune idee sur mon cas.
J e  ne pus d ’ailleurs pas m ’entretenir avec lui avant l ’audience.
Le Tribunal comprenait la representante du ministere public Farago, le presi
dent Jonas (connu comme juge sanguinaire a Budapest) et deux assesseurs.
Je fus ligote et conduit dans la  salle d ’audience. Mes deux mains etaient attachees 
par une chaine au pied gauche. O n m ’enleva la chaine dans la salle d ’audience. 
L’ensemble de la procedure, de l’ouverture au prononce du jugement dura 15 
minutes. Mon defenseur prononga environ trois phrases par lesquelles il disait 
que j ’avais eu une activite coupable a l’encon-tre de la democratic populaire, 
mais puisque je  n ’avais encore jamais ete condasane, le Tribunal se devait de 
m ’appliquer une sanction douce.
Le juge d edara  cependant que dans un  proces-penal politique il n ’y avait pas 
lieu de prendre en consideration l’absence de condamnations. anterieures du 
coupable.
La deliberation qui suivit dura environ 3 minutes.
Le jugement portait condamnation a 5 ans de cachot, a 10 ans de degradation 
civique et a la confiscation de mes biens.
J e  voudrais souligner que durant l’audience l’on ne m ’interrogea absolument pas. 
Le representant du Ministere public se refera au proces-verbal de la police et 
l ’on ne me dem anda qu’une fois si les indications contenues dans ce procds- 
verbal etaient exactes. Les faits en tan t que tels ne furent nullement discutes.

242



Ceci s’explique par le fait que tout le deroulement du proces s’effectua en 15 
minutes.

Sur interrogation:
J e  rappelle une fois encore que durant tout le temps de l’enquete l’on ne me 
presenta jamais de m andat d ’arret signe par un  juge. J e  n ’ai d ’autre part jamais 
etE entendu avant l ’audience par un  juge quel qu ’il soit. L ’ensemble de l’instruc- 
tion fut conduit par 1’AVH et toutes les pieces y relatives Etaient entre les mains 
d u  representant du ministere public qui avait ordonne la prolongation de ma 
detention. '

J e  tiens Egalement a souligner que pendant la deliberation du Tribunal je  fus 
conduit dans le couloir, l’avocat avait Egalem'ent quittE la chambre des delibera
tions, mais le representant du ministere public resta avec les juges dans la meme 
piece aussi longtemps que dure la deliberation. Je  souligne expressement que 
cette chambre n ’avait qu’une seule porte, l’avocat avait done du sortir avec moi 
par cette porte lorsqu’il quitta la salle. Le representant du ministere public n ’avait 
pas requis une peine determine,, il avait simplement demande une lourde con
dam nation.
Dans le jugement on ne deduisit de m a peine que 15 journees de detention pre
ventive et l’on ne compta pas les 30 autres jours que j ’avais passes a la prison de 
I ’AVH. -
Pendant le deroulement de la procedure, je  n ’ai eu aucun entretien avec mon 
avocat. /
J e  voudrais encore faire les observations suivantes: j ’entendis dans les batiments 
du Tribunal le prononce du jugement d ’une autre affaire. II s’agissait d ’un You- 
goslave nomme Steiner. Pendant que j ’attendais devant la porte unique, Steiner 
sortit avec son avocat, visiblement pour s’entretenir avec lui, mais l’avocat refusa 
de discuter avec Steiner en objectant qu’il n ’en avait pas la permission.
Weis le 24 ju in  1954. Lu et approuve:

signature.

Le procede des aveux forces a egalement ete pratique en zone sovietique 
d ’occupation en Allemagne par les tribunaux militaires sovietiques par 
les organes d ’instruction de ces juridictions et par les services de la securite 
nationale sovietique comme le prouvent les documents cidessous.

DO CU M ENT No. 198
Berlin, le 8.2.1954.

Com parait le sieur Hans-Joachim Platz, actuellement domicilie a Berlin-Zehlen- 
dorf, nE le 25.3.27. II fait la declaration suivante:

J ’etais etudiant en mEdecine a Halle. J ’avais deja EtE emprisonne une fois en 1946 
durant quelque temps par les Rushes pour espionnage, mais je fus liberE parce 
que les reproches que l’on me faisait m anquaient de fondement.
En 1948, 1’activitE que 1’on dEployait pour fonder une universite libre a Berlin- 
Ouest, me perm it de constater qu’a 1’UniversitE de Berlin-Est ne regnait plus 
aucune liberte acadEmique.
Dans les conversations que j ’eus avec des collegues, je  parlais du projet de fonder 
une nouvelle universitE a Berlin et je  propageais ces idEes.
Parce qu’une grande injustice regnait dans mon domicile j ’informais les journaux 
de Berlin-Ouest sur les Evenements qui se produisaient a Halle et aux environs.

1 J e  m ’abstins intentionnellement d ’ajouter n ’importe quel commentaire a la suite 
des faits que je  relevais et pensais qu’il Etait permis de divulguer des faits con- 
formes a la  veritE. J ’insiste sur le fait que je  ne foumis aucun renseignement 
d ’ordre militaire ou ayant trait a 1’Equipement Economique. Les indications que 
je  mis a la disposition des journaux permirent la parution d ’articles de presse a 
Berlin-Ouest et des commentaires de radio.
Parce que j ’avais eu des ennuis a cause de mon comportement, a plusieurs repri
ses, dans les rEunions d ’etudiants, j ’etais l’objet d ’une surveillance constante.
Le 4.9.48 je  fus arrete devant mon domicile a Halle par la police allemande 
accompagnee de soldats soviEtiques et transportE a la prison de la NKVD, Lui- 
sentrasse. Je  subis un court interrogatoire et j ’arrivai ensuite dans l’Etablissement 
pEnitentiaire de Halle, communEment appele ,,Roter Ochse” (Boeuf rouge) qui 
relevait encore de 1’administration sovietique.
Dans cette prison je  subis 82 interrogatoires. Ces derniers avaient lieu exclusive-
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ment la  nuit et duraient la plupart du temps plusieurs heures. O n me reprochai 
d ’avoir fait de Pespionnage, de la propagande fasciste et d ’avoir tenu des propos 
provocateurs anti-sovietiques. J e  contestais m ’etre rendu coupable sous quelque 
forme que ce fut. La seule chose que je  concedais etait que certains articles de 
presse publies a Berlin-Ouest reposaient sur les faits que je  leur avais communi
ques.
D urant les interrogatoires et pendant que l’on me conduisait ou qu’on me rame- 
nait, je  regus souvent des coups. Tantot on me frappait avec les poings, tantot en 
utilisait les instruments que les gardes sovietiques ou les officiers preposes a l’in- 
terrogation avaient en main ou a portee de main.
Les preposes a l’interrogatoire se m ettaient souvent en fureur lorsque je  ne voulais 
pas faire l’aveu sollicite et me frappaient durement.
J e  fus enferme trois jours et quatre nuits dans une ,,cellule a  eau” . Le seuil de 
cette cellule etait mure passablement haut, de sorte que l’eau etait a la hauteur 
des chevilles. C’est au mois de decembre 1948 que je  fus enferme la-dedans. II n ’y 
avait aucune fenetre dans cette cellule. Elle etait de plus eritrouree de barreaux 
de fer et a l’interieur encore, par un reseau de fils de fer. II y regnait un  froid 
effroyable. II n ’y faisait tout de meme pas assez froid pour que l’eau qui <5tait dans 
la  cellule gelat. D urant mon sejour dans cette cellule je  pris des rhumatismus arti- 
culaires dont je  souffre encore aujourd’hui. II n ’y avait dans cette cellule ni lit 
de camp, ni autre chose de ce genre, je  devais rester debout dans l’eau. M on 
sejour d ’environ 84 heures ne fut interrompu que par deux ou trois interrogatoires 
apres lesquels je  devais de nouveau revenir dans la ,,cellule a eau” .
Le 2 janvier on me donna lecture d ’un  m andat d ’arret et le 7.1.49 se deroula le 
procfes. Le Tribunal comprenait un  lieutenant, president, un  sous-officier et un 
caporal comme assesseurs. U n lieutenant faisait fonction de greffier. II y avait 
en outre une interprets que je  connaissais deja. Lorsque l’audience commenga, 
on me dem anda si j ’avais des objections a faire contre la composition du Tribunal. 
J ’en fis a l’encontre de l’interprete, car je savais qu’elle connaissait a peine la 
langue allemande. Je  pensais que c e t te  procedure preseritait pour moi un 
interet dfeisif, c’est la raison pour laquelle je  desirais avoir un  bon interprete. 
Apres que j ’eus formula cette objection, le Tribunal se retira et l’on me conduisit 
dans une petite cellule apres m ’avoir lie les mains. Quelques minutes plus tard 
un soldat sovietique arriva dans cette cellu le:„L ’m terprete n ’e s t  pas b o n b o n !  
Q uoi!” dit-il en me prenant mes mains liees de sa main gauche et en me frappant 
plusieurs fois de son ceinturon sur le visage, ce qui m ’occasionna des douleurs 
extraordinaires. Apres cela je fus de nouveau conduit a la salle d’audience. Le 
Tribunal ne revint pas sur Pobjection que j ’avais faite a l ’encontre de l ’interpr&te, 
mais il recommenga la meme procedure qu’anterieurement, comme si je  pene- 
trais dans la  salle d ’audience pour la premiere fois. Les membres du Tribunal 
furent presentes encore une fois et l’on me dem anda si j ’avais des objections a 
formuler. Apres les experiences que j ’avais deja faites, je  renongai a formuler de 
nouvelles objections contre l’interprete et la procedure suivit son cours normal. 
Elle dura environ de 2 heures et demie a 3 heures.
J e  ne fis pas d ’aveu. L ’on ne m it pas de defenseur a ma disposition. Bien que je 
n ’aie rien avoue, l’on considers comme prouvees les actions coupables que Pon 
me reprochait. Comment fut-il. possible d ’en arriver la.
J e  fus condamne a 25 ans de travaux forces.
O n m ’infligea une peine complementaire de 3 ans de travaux forces pour avoir 
menii devant le Tribunal.
Je  n ’avais pas la possibility de faire appel de cette d6cision. J ’etais ainsi definitive- 
ment condamne a une peine globale de 28 ans de travaux forces.

Lu et approuv6: 
signature.

D O CU M ENT No. 199
Berlin, le 20.1.1954.

Proces-verbal.

Comparait le rapatrie Heinz Junkherr de Berlin-Ouest, n 6 le 17.3.1930.
II fait la declaration suivante:
En 1950 je  vivais chez mes parents a Berlin-Ouest. Le 8 mai 1950 je  voulus rendre 
visite a un camarade d ’ecole a Potsdam. A la gare de Postdam je fus arrete par 
u n  policier de la compagnie des chemins de fer. J ’avais incidemment sur moi un 
exemplaire du Journal „Telegraf” .
Le policier me livra le jour meme a la Com mandantur sovietique et je  fus inter-
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roge durant une semaine chaque nuit par le commandant sovietique Siwakqw 
qui me reprochait d ’avoir voulu faire de l’espionnage. Je  niai evidemment, car 
c’etait faux, en disant que je  me proposals simplement de rendre visite a mon 
ami d ’ecole.

Apres que je  me fus defendu pendant une semaine contre ses accusations, 
l’officier sovietique recourut a d ’autres moyens; il chargea quatre soldats de 
m ’interroger et c e u x -c i me malmenaient a son commandement. Ils me marche- 
rent aussi bien sur la tete que sur les autres parties du corps. Ges pietinements 
etaient quelquefois si horribles que je  m ’evanouis deux fois et que l’on dut me 
reporter dans la cellule ou je  revins ensuite a moi un  peu plus tard. O n m ’infligea 
ce genre de mauvais traitements, si mes souvenirs sont exacts, durant quatre nuits. 
Pour eviter d ’etre malmene plus longtemps, je souscrivis aux griefs formules par 
l’officier sovietique bien qu’ils ne fussent pas fondis et j ’affirmai avoir regu d ’un 
Frangais pour mission de me rendre a la frontiere pres de. M arienborn et d’y 
verifier combien il y avait la de policiers populaires.
Cet aveu force fut enregistre dans un  proces-verbal. O n m’en donna ensuite 
lecture.
Au vu de cet aveu force se deroula ensuite une procedure devant un Tribunal 
militaire sovietique compose de trois juges, d ’un representant du ministere public, 
d ’un greffier et de l’interprete.
En ce qui concerne l’accusation, il ne me restait aprts tout ce que j ’avais subi 
anterieurement d ’autre ressource que de reconnaitre so n  bien-fondi, car je  redou- 
tais d ’etre de nouveau malmene.
J ’etais si epuise que je n ’essayais nullement de retracter cet aveu force.
J e  fus condamn£ a une peine de 20 ans dans un camp de travaux forces et de 
reeducation.

Lu et approuve: 
signature.

D O CU M EN T No. 200 
Comparait la dame veuve Else M arie Schroder, bibliothecaire, nee le 12.8.1902 a 
Berlin-Ouest.
Elle fait la declaration suivante:
Le 22 novembre 1950 je  fus arretee a Rostock et apres etre restee pendant 3 jours 
dans la  prison locale, je fus transferee dans celle de Schwerin.
Je  fus interrogee a longueur de semaine chaque nuit par un officier russe. L ’on 
me reprocha d ’avoir ete agent de liaison d ’un centre d ’espionnage de Berlin- 
Ouest; Je  niai sans interruption et n ’ai cede sur aucun point.
Ces interrogatoires ont dure environ 5 semaines.
Je  fus condam nte a cause de mon refus constant d ’avouer 4 ou 5 fois a aller dans 
la „cellule d ’eau” . Cette peine se deroulait de la fa^on suivante: je  fus deshabillee 
par des soldats russes et je  dus ensuite me rendre dans une cellule au sol de ciment 
recouverte d ’eau, de sorte que l’on est dans l’eau jusqu’aux chevilles. Je  dus y 
rester durant trois ou quatre heures au mois de decembre ou au mois de janvier 
1951, toutes fenctrcs ouvertes. Au bout de deux heures environ on a perdu toute 
sensibilite. S iunepersonnes’evanouissait, elle etait ranim eepar le soldat russe qui 
la surveillait.
De plus, durant l’interrogatoire qui suivit je  fus menacee par un sergent russe 
qui etait dans la salle d ’interrogatoire d ’etre frappee de coups de matraques en 
caoutchouc si je  ne voulais pas avouer. Ne voulant pas subir ce supplice j ’avouai 
que la  lettre que l’on me montrait, in’avait ete effectivement adresste. Je  ne fis 
pas d ’autre aveu, M a deposition fut enregistree dans un proces-verbal. Ainsi fut 
close l’enqu£te.
Le 9 mars 1951 eu lieu ensuite une stance du Tribunal militaire russe compost 
de trois officiers russes, d ’un greffier et d’un interprete. On ne me donna pas de 
defenseur, on ne me donna pas non plus lecture de mes declarations enrcgistrees 
dans le proces-verbal. Apres une courte suspension le jugem ent fut prononce. 
J ’etais condamnee a mort, mais m a peine etait commuee en une condamnation 
de 25 ans de travaux forces.
O n me signifia en meme temps que la decision avait l ’autorite de la chose jugee, 
n ’etait susceptible d ’aucun recours, ni appel, ni cassation.

Lu et approuve: 
signature.

Le paysan Jurgen. Breuer est reste durant 9 mois en prison dans la zone 
sovietique d’occupation en Allemagne sans aucun m'andat d’arret, uni-
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quement parce qu’il etait soupgonne d’avoir permis ou facilite la fuite 
de son employeur vers l’ouest. D urant son emprisonnemcnt Breuer eu t 
l’occasion d’observer avec quelle brutalite on infligeait des mauvais 
traitements aux individus qui avaient participes au soulevement popu- 
laire du 17.6.53. C’est pour avoir participe a ce soulevement populaire 
que la dame Edith Klutz fut egalement emprisonnee.

D O CU M EN T No. 201

Berlin, le 29.9.53.
L ’exploitant agricole Jurgen  Breuer, ne le 29.4.18 a Burkhardtswalde, district 
de Meissen, comparait devant le Comite d ’enquete des juristes libres de Berlin- 
Zehlendorf West, Limastr. 29.
II fait la declaration suivante:
Apres que je  fus libere de captivite en zone sovietique, au mois d ’aout 1952, je  
m ’installai a Burkhardtswalde. J ’obtins une place d ’agriculteur chez l’exploitant 
agricole W erner Tamm. Le 28.12.52 mon employeur s’enfuit vers Bcrlin-Ouest. 
Quelques jours apres, le 3 janvier 1953, le m atin vers 6 heures environ, je  fus 
conduit par un policier populaire en uniforme et un membre de la police crimi- 
nelle en civil de mon lieu de travail vers Meissen pour y subir un interrogatoire. 
Je  fus interroge dans les batiments de la police par un civil, notamment sur l’accu- 
sation selon laquelle j ’avais facilite la fuite de mon employeur, ainsi que sur des 
declarations que j ’aurais faites au cours des sessions officielles du conseil muni
cipal contre le pillage des entreprises agricoles.
Je  dus avouer que j ’avais transporte les objets de Tam m  a Dresde. Je  ne pouvais 
pas non plus contester l’exactitude des declarations que l’on m ’imputait. Apr&s 
avoir ete detenu pendant trente jours dans la prison de Meissen, je  fus trans- 
porte a Berlin.
Je  fus d ’abord conduit au service de la security nationale d ’Albrechtstrasse. Je  fus 
interroge quatre journees durant. O n essaya de me pousser a signer un engage
ment pour la police populaire, je  refusai de le faire.
A la fin du mois de janvier, je  fus reconduit a Meissen.
Je  restai durant les derniers mois au secret. J e  ne reg u s ni acte d ’accusation, ni 
m andat d ’arret, ni aucune justification de mon emprisonnement.
Je  fus plusieurs fois conduit pour des interrogatoires a Berlin au Presidium de la 
police dans la Keibelstrasse au service de la securite nationale a Lichtenberg et au  
Stadtvogtei dans la Dircksenstrasse.
Je  me trouvai Dircksenstrasse mi-juin lorsque de nombreuses personnes qui 
avaient participe aux demonstrations du 17 ju in  y furent internees.
A mon avis, avant le 22 juin, jour ou je  fus reconduit a Meissen, environ 800 a. 
900 manifestants avaient ete remis au Presidium de la police. Je  fus temoin de 
nombreux mauvais traitements inffiges par le personnel de garde a ces prison- 
niers. Ces prisonniers etaient pietines et frappes de coups. Deja lors de leur arrivee 
plusieurs des prisonniers portaient des traces de tres mauvais traitements sur le 
visage ou sur d ’autres parties de leurs corps.
Apres que je  fus reconduit le 22 ju in  a Meissen, j ’y restai de nouveau 3 mois en 
cellule individuelle sans que quiconque se souciat de mon sort.
Le 21 septembre je fus libere soudainement, sans aucun motif.
O n me demanda de me presenter le jour suivant aux autorites de la police du  
district de Meissen pour y retirer mes papiers. J e  m ’en allai, d ’abord dans ma 
famille, a Burkhardtswalde. La j ’eus des nouvelles de ma femme qui, malgre les 
efforts qu’elle avait faits, n ’etait pas arrivee a avoir de mes nouvelles depuis le 
jour ou j ’avais ete arrete. Les autorites de la police de Meissen lui avaient formel- 
lement confirme qu’elles ne savaient rien sur le lieu ou j ’etais.
Riche de mes experiences anterieures et craignant d ’etre de nouveau emprisonne, 
je  m ’enfuis le 22 septembre 1953 a Berlin-Ouest.
Le Chef de la police Otto Scholl et le chef des gardiens de la police K ern residant 
tous deux a Stadtvogtei sont ceux qui prirent la part la plus importante dans les. 
mauvais traitements inffiges aux manifestants detenus dans les prisons de la police 
de Berlin.

Lu et approuve: 
signature.
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D O CU M ENT No. 202 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Proces-verbal.

Comparait la dame Edith Klutz nee Felisch le 9.5.13 Elle fait la declaration 
suivante:
J e  suis employee de bureau et travaillai d ’abord a la Cooperative de Berlin- 
Oberschoneweide en quality de vendeuse. M on m ari etait acheteur a l’usine des 
cables Kopenick. Nous habitions a Berlin-Adlershof, Solchowstr. 17 b. Nous avons 
un enfant de 5 ans.
Le 17 ju in  de cette annee, mon m ari revint de son travail et me raconta qu’il 
avait ete fort actif dans la direction de la greve. Le 18 il alia a son travail comme 
d ’habitude; il revint comme d ’habitude a la maison etant donne que le travail 
avait repris au chantier. La nuit, vers 23 heures, tandis que nous etions deja 
endormis, mon m ari fut arrete a la maison par trois civils qui se presenterent 
comme appartenant a la Police Criminelle. On ne nous fournit aucune explica
tion. Le jour suivant, je  me rendis aupres du Ministere Public a la Littenstrasse 
pour me renseigner sur mon mari. J e  tombai sur le Procureur Viertel. II m ’expli- 
qua que mon m ari avait deja ete condamne pour participation aux manifesta
tions du 17 ju in  a la peine de mort. J e  pensai que je  ne le reverrais plus jamais. 
Le 20.6 vers 10 h  30 je  fus moi-meme arretee par la Police Criminelle et conduite 
en voiture a Littenstrasse pour y etre interrogee. Etaient presents 7 hommes en 
civil. Le Procureur Viertel que je  connaissais, dirigea 1’interrogatoire. O n me 
reprocha d ’avoir aide mon mari dans son activite d ’agent. O n me fouilla pour 
retrouver quelque piece ecrite a charge; je  dus me deshabiller completement. 
Comme j ’opposai de la resistance, on recourut a la force. Lorsque je  contestai 
savoir quoi que ce soit des activites de mon mari, on me donna des coups de poings 
au visa ge et des coups de pieds dans le derriere ainsi que dans le bas ventre. Comme 
tout dela ne servait a  rien, l’on me m it sur la tete en me maintenant les pieds en 
l ’air. Apres quelques minutes, il me sembla que j ’allais perdre connaissance, a lors 
je  cedai et me declarai prete a signer la declaration que l’on d& irait obtenir de 
moi. J e  signai une declaration preparee a l’avance, dans laquelle j ’avouai avoir 
aide mon m ari dans son activite„d’agent” . J e m ’engageai a ne plus penetrer dans 
le secteur occidental de Berlin et a intenter une action en divorce. Apres quoi, 
je  fus reconduite chez moi en voiture, a 13 h 30.
Le 4 juillet vers 18 h. mon mari revint a la maison. II portait en de nombreux 
endroits la trace des mauvais traitements corporels du’on lui avait inffiges. C’est 
ainsi par exemple qu’il avait le nez completement casse, le cou et le visage por- 
taient de fortes cicatrices. On lui avait casse deux dents, les bras et le dos etaient 
pleins de bleus. M on mari repris son travail apres s’etre repose pendant quelques 
jours.
Le 11.9.11 il ne revint pas de son travail. Comme je l’appris le lendemain au  
chantier, mon m ari avait ete arrete le 11.9 vers 13 heures avec quelques hommes 
et deux femmes et amene dans une direction inconnue. O n me dit que mon m ari 
avait oppose une telle resistance lors des on arrestation et avait ete tellement 
frappe qu’il s’evanouit et resta etendu. Je  n ’ai plus eu de nouvelles de lui depuis. 
Redoutant moi-meme une nouvelle arrestation, je  partis le 13.9.53 avec mon. 
enfant vers Berlin Ouest.

Lu et approuve: 
signature.

L’influence preventive exercee par chaque proces penal surtout evidem- 
ment par les proces purement politiques, implique un aveu et si possible, 
la confession par l’accuse d’un profond remord. En recourant aux moyens 
indiques dans les temoignages ci-dessus on s’efforce d ’obtenir ce genre 
d’aveu. La pratique prouve que ces tentatives sont habituellement fruc- 
tueuses; ainsi sont obtenus les aveux desires; apres cela, l’accuse fait des 
declarations que dans les pays libres, on n ’arrive pas a s’expliquer. II est 
rare que les declarations de repentir et les auto-critiques faites par les 
accusees soient empreintes d’un sentiment de satisfaction. Devant les 
aveux et les declarations ainsi invraisemblables que ceux qui ont ete 
obtenus a Prague dans le proces Slansky, nul n’oserait affirmer que ces 
aveux et ces declarations etaient faits librement, sans qu’on ait eu re
cours & quelque moyen de contrainte.
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D O CU M EN T No. 203 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

L'accuse Slansky.
J ’ai entendu le requisitoire du Procureur et sa requete. Je  sais que la condamna- 
tion’rcquise par le procureur sera on ne peut plus juste, etant donne les infrac
tions que j ’ai commises. Parmi tous les accuses, c’est moi qui porte la charge la 
plus grande et la plus lourde. J e  la porte parce que j ’6tais a la tete du  centre 
d ’espionnage et de trahison des ennemis de l’Etat. J ’ai fonde ce centre, j ’ai dirige 
son activite et j ’ai indiqu£ a mes co-accuses une ligne directrice qui n ’etait pas 
seulement, la mienne, mais avant tout celle des imperialistes americains que 
j ’ai servis.
Je  me suis rendu coupable du crime le plus lo u rd . . .  le plus horrible et le plus 
p itoyable. . .
J e  sais qu’aujourd’hui mon nom est m audit par chaque honnete h o m m e .. .  J e  
travaillais avec de sales methodes trokystes, avec les methodes du double jeu, de 
la fraude, de la tromperie et des intrigues.
J ’ai commis le crime le plus infame qu’un individu puisse commettre. Je  sais que 
je  n ’ai droit ni a des circonstances attenuantes, ni a des excuses ni a de l’indul- 
gence. Je  merite un juste mepris, je  n ’ai pas droit a une autre fin de ma vie crim i
nelle que celle que le Procureur de l’E tat demandera.
(Jugement: peine de m ort).

Acusse Geminder.
Les derniers mots qu’il m ’est permis de prononcer en qualite de membre actif 
du Centre hostile a l’Etat, je  ne peujc les utiliser que pour proclamer une fois 
encore que je  suis coupable . . .  Je  me suis profondement mepris sur les interets 
de la classe des travailleurs. Je  suis pleinement persuade que je ne pourrai plus 
personnellement reparer les dommages que j ’ai causes, meme ennexecutant la 
peine la plus severe qui sera toujours equitable.
(Jugement: peine de m ort).

Accuse Frejka.
C ’est a bon droit que je  suis traduit devant le Tribunal du peuple travailleur 
tchecoslovaque, car je  l’ai trahi demesurement. J ’ai commis de tels delits, qu’a 
1’avance deja j ’accepte toute condamnation, com me la juste sanction emanent 
du peuple tchecoslovaque.
(Jugement: peine de m ort).

Accuse Frank.
J e  voudrais en prononcant mes derni^res paroles, insister sur le fait que j ’ai 
pleinement conscience de la gravite et de l’immensite des infractions que j ’ai 
commises et que je  porte la pleine responsabilite de celles-ci et de beaucoup 
d ’autres que mes complices ont accomplies. Mais ce qu’il y a de plus accablant 
et de plus infame pour moi c’est que par mes actions coupables, par mes crimes, 
j ’ai ete 1’executant des plans criminels des imperialistes anglo-americains, que 
par mon activite, j ’ai servi ceux qui surent faire de moi le plus grand ennemi de 
la liberty humaine et de la civilisation, du progres de la pens6e et du socialisme, 
que par mon activite j ’ai rendu possible la realisation de leurs aspirations et de 
leurs efforts, de leurs complots criminels, en vue de desorganiser le travail pacifi- 
que et la vie de notre peuple travailleur et de ses families, que je  Ieur ai permis 
de gener la coexistence des peuples et leur ai apporte m a contribution a cette fin, 
que je  les ai aides dans leurs efforts a d£chainer une nouvelle guerre effroyable 
pour la realisation de leurs plans crapuleux tendant a la domination mondiale. 
J e  ne desire ni m ’excuser de mes mefaits, ni affaiblir leur portee, je  voudrais sim- 
plement que le peuple travailleur puisse tirer les logons de mon cas en apprenant 
oil va, finit et o h  doit finir quiconque malgre son ascendance ouvriere, sombre 
dans le bourbier de l’opportunisme.
Je  demande au Tribunal d ’E tat de juger rigoureusement Pampleur et la partie 
de m a faute et de prendre une decision dure et s6vere.
(Jugement: peine de'mort).

Accuse Clementis.
Puisse mon cas servir d ’avertissement et m ontrer a quelle fin pitoyable conduit 
l ’association formelle avec le parti communiste, lorsqu’elle est lif-e avec l ’incerti- 
tude et la perfidie a l’egard du Parti et de l’Union Sovietique . .  . Le coup retombe

248



sur son auteur ainsi que les outils qu’il a utilises a cette fin. Par suite le prononcE 
de la peine que le tribunal de la nation m’infligera, a cause de mes activites, si 
dure soit-elle, ne peut etre que juste.
(Jugement: peine de mort).
Accuse Reicin.
Je  suis conscient du  fait qu’il n ’existe aucune excuse pour le crime lourd que j ’ai 
commis. Le prejudice qu’a cause notre activite destructrice est, tres important. 
J e  suis pleinement conscient du fait que je  merite la punition la plus severe pour 
les crimes que j ’ai commis.
(Jugement: peine de mort).
Accuse Svab. .
J e  n*ai rien a faire valoir comme excuse. J e  demande dfes lors au tribunal d ’Etat 
d ’apprecier et de juger m a trahison de la  fa<jon la plus dure et la plus severe. 
(Jugement: peine de mort).
Accuse London.
Grande est m a faute et grands sont les crimes que j ’ai commis. J e  sais que le juge
ment qui sera prononce sera equitable.
(Jugement: emprisonnement a vie).
Accuse H ajdu.
Je  n ’ai ni defense ni excuse et je  ne peux pas en avoir: tous les motifs et toutes les 
justifications seraient nulles etant donne le lourdeur et l’importance des crimes 
que j ’ai commis. J e  voudrais simplement exprimer le regret que j ’Eprouve de ces 
crimes passes.
(Jugement: emprisonnement a vie).
Accuse Lobl.
Puisque je  prononce mes dernieres paroles, j ’avoue de nouveau les crimes dont
j ’ai ete accuse a bon droit................. J ’ai pleinement conscience de meriter une
peine severe et juste.
(Jugement: emprisonnement a vie).
Accuse M argolius.
J ’ai pleinement conscience de tous les crimes dont je  me suis rendu coupable. 
J e  sais que je  n ’ai aucune excuse a faire valoir . . .  Je  prie le tribunal de les sanc- 
tionner severement.
(Jugement: peine de mort).
Accuse Fischl.
J e  ne peux invoquer aucune excuse pour mes.crimes si graves. J ’ai pleinement 
conscience de la portee de 1’activitE criminelle du Centre; aussi je demande une 
sanction proportionnelle a 1’importance de ma faute.
(Jugement: peine de mort).
Accuse Sling.
J ’etais un ennemi occulte au sein du  Parti Communiste. Apres mon arrestation 
je  mis encore tres longtemps avant de prendre la resolution d ’indiquer toute 
l ’ampleur de mes crimes. J e  reconnais que constitue encore un crime plus im
portant, le fait de taire la vErite sur les methodes destructives du combat mene 
par les impErialistes americains contre la TchEcoslovaquie et la Paix. C’st a bon 
droit que je  suis meprise et je  merite la pleine la plus forte et la  plus severe. 
(Jugement: peine de mort).
Accuse Simone.
J e  comparais devant le T ribunal en qualite de traitre et d ’espion. . .  Je  porte la 
responsabilite de toutes les accusations coupables commises individuellement ou 
en groupe.
Voila pourquoi il ne saurait etre question de circonstances attenuantes. II y a 
pourtant une horrible circonstance aggravante. Quiconque tend la main aux 
imperialistes anglo-americans, la tend a ceux qui preparent une guerre degres
sion, des assassinats et des destructions des masses. Je  me suis rendu coupable de 
cet acte barbare. J ’ai aide a preparer cette guerre contre le pays ou mes parents 
sont n£s, contre le peuple qui m ’a offert toutes les possibilites de vivre dans la 
gloire et dans l ’honneur. Voila pourquoi je  prie le Tribunal de m ’appliquer la 
peine la plus severe.
(Jugement: peine de mort).
■Source: „Proces contre le centre des parjures ennemis de IsEtat ayant d leur tete Rudolf Slansky”. Publii par le Ministere 
de la Justice Tchicoslovaque3i ( Orbis-Prague) 1953, page 657.
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VI. PEIN ES INHUMAINES ET 
EXECUTIO NS INHUMAINES  

DES PE IN E S

Nul ne sera soumis a  la torture, ni a des peines 
ou traitements cruets, inhumains ou degra- 
dants.

Art. 5 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de l’H o m m e  des Na- 
tions-Unies.

On a deja pu constater en parcourant les documents ci-dessus relatifs au 
domaine du droit penal politique et du droit penal econdmique, avec 
quelle durete les juridictions des pays communistes rendent des jugements 
contre les inculpes qui leur sont deferes. Cette impression sera encore 
confirmee par les documents publies ci-dessous. Les lois, par lesquelles des 
peines extrement importantes sont prevues, prouvent qu’il n ’existe, dans 
les pays soumis a la domination communiste aucun respect de la person- 
nalite humaine.
L ’article 13 de la Declaration Universelle des Droits de L’homme, du
10 decembre 1948, proclame que chaque individu doit avoir le droit de 
quitter librement tout pays, y compris le sien, quand bon lui semble, et 
d ’y retourner. Dans'les pays communistes, tout individu qui fait usage 
de ce droit fondamental encourt une lourde sanction.

D O CU M EN T No. 204
(u .R .S .S .)

M ise  hors-la-loi des fonctionnaires qui, en qualite de citoyens de V U R SS, 
o n tfu i a I’etranger dans le camp des ennemis de la classe des ouvriers et des 
paysans, et qui refusent de retourner en Union Sovietique.

(L oi de I’U R S S  du 21.11.1929 -  N o . 7 6 - A r t .  7 3 2 ).
A rticle 732:
1. Le refus d ’un citoyen de l’URSS, qui est employ^ comme fonctionnaire d ’une 

autorite publique ou d ’une entreprise de l’URRS, ayant son siege a l’etran- 
ger, de revenir en URSS a la demande des organes de la Puissance Publique, 
est consid^rc comme un passage dans le camp des ennemis de la classe des 
ouvriers et des paysans, et est juge comme une trahison.

2. Toute personne qui refuse de revenir en URSS se trouve mise hors-la-loi.
3. La declaration portant mise-hors-la-loi entraine comme consequences:

a. la confiscation de tous les biens du condamne,
b. le condamn6 est passe par les armes dans le delai de 24 heures apres son 

arrestation.
4. Toutes les peines de ce genre sont prononcees par la Cour Supreme de l’URSS.
5. Les noms de toutes les personnes qui ont ete declarces hors-la-loi sont com

muniques a tous les Comites ex6cutifs et a tous les organes du Guepeou.
6. Cette Loi a effet retroactif.

DO CU M ENT No. 205 
(b u l g a r i e )

Code penal de la Republique Populaire de Bulgarie.

A rticle 275:
Le depart pour l ’etranger ou I’entree en territoire national sans autorisation des 
autorites comp^tentes, ou meme avec leur autorisation si le beneficiaire se rend 
dans un autre lieu que celui qui lui a ete assign^, entraine une peine privative de
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liberty, d ’une duree pouvant aller de 3 a 10 annees et la condamnation a une 
amende pouvant atteindre 500.000 Lewa.
La meme peine est encourne par quiconque prepare ou tente de commettre ce 
dylit, par quiconque facilite Faccomplissement de ce delit, favorise son auteur, 
l ’aide ou le cache.

Article 276:
Le fait pour un citoyen bulgare qui a abandonnc le territoire national avec I’auto- 
risation des autorites gouvernementales competentcs, de refuser d ’y retourner dans 
le dyiai de deux mois apres que la demande lui en a €t€  faite, entraine une peine p ri
vative de liberte d ’une duree pouvant aller jusqu’a 5 annees et la condamnation a 
une amende qui peut atteindre 100.000 Lewa. La meme peine est encourue par 
tout citoyen bulgare qui a abandonne le territoire national avec un passeport 
collectif et ne rejoint pas ce territoire avec son groupe sans m otif suffisant.

La facon selon laquelle l’on poursuit et l’on condamne les ennemis poli
tiques du systeme communiste a deja ete attestee par de nombreuses de
cisions de jurisprudence anterieurement etudiees. Les developpements 
qui suivent montrent comment des agissements benins ou de simples 
manifestations d’opinion peuvent etre sanctionnes de peines tres lourdes.

DO CU M ENT No. 206
(U .R .S .S .)

Proces-verbal.
Comparait aujourd-hui l’electricien Wolfgang Bellenbaum, de Berlin-Tempel- 
hof, Tempelhofer Damm 177.
II declare ce qui suit:
„ Je  fus condamny en 1948 a la peine de m ort par un tribunal militaire russe, 
notamment pour espionnage, conformement a Particle 58, chiffres 6, 8 et 14 
du Code Penal sovietique. Je  refusai de signer ma condamnation et je  fus informe 
quelques mois plus tard que, par un „ jugement par telephone de Moscou” , j ’avais 
ety condamny a une peine de 25 ans de travaux forces.
J e  parle et je  comprends le russe. Au camp de Taychet, en Siberie, un Russe, 
ancien membre de l’armee de Vlassof, me raconta qu’il avait ete condamne a
10 ans de travaux forcys et qu’il avait tente de s’evader. Pour ce dernier motif,
11 fut l’objet d ’un nouveau proces et se vit infliger une peine complementaire de
10 ans de travaux forces.

U n ancien soldat russe de la garnison 'de Berlin, toujours au camp de Taychet, 
me raconta en 1952 qu’il avait ete condamny, parce qu’il etait soupgonne de faire 
de Pespionnage, a 25 ans de travaux forces. Le Russe me dit qu’il etait alle par 
mygarde, en etat d ’ivresse a Berlin-Ouest, et qu’il avait ety arrety immediate- 
ment apres le retour a son unite. Quelques mois plus tard, on lui signifia, bien 
qu’aucune procedure contentieuse n ’ait eu lieu, qu’il avait yte condamne par un 
„jugem ent par telephone de Moscou” a 25 ans de travaux forces. Les conversa
tions que j ’ai eues avec mes co-detenus m ’ont permis de constater que la majorite 
d ’entre eux avaient ete condamnes par le „jugem ent par telephone de Moscou” .

En 1950, au camp d ’lwdel, j ’appris du ,,Volksdeutsche” Alexander Werner, 
d ’Odessa, condamne en 1938 a 5 ans de travaux forces, qu’il avait du, apres 
1’expiation de sa peine, se presenter a un lieu „ d ’exil volontaire” et ne pas regagner 
son ancien domicile. O n m ’a encore donne d ’autres exemples dans le meme sens 
en 1953. Mes co-detenus lithuaniens m ’ont montre des lettres que d ’anciens 
dytenus leur avaient adressees de ces residences forcees.

Lu et approuve,
Berlin, le 8 mars 1954. signature.

DOCUM ENT No. 206a 
( h o n g r i e )

L e Tribunal de la capitale condamna un koulak qui avait f a i t  du marche 
noir, pour son activite provocatrice.

Le tribunal de la capitale statua un vendredi m atin sur la poursuitep enale dirigee 
contre T a m a s i  Henrik, koulak de Piliscsaba, et son gendre K r a t o c h w i l  . Antal, 
comptable. T a m a s i  avait remis a son gendre, quelques serriaines plus tot, un
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tract provocateur ennemi, que ce dernier avait montre a ses collegues. G’est la 
raison pour laquelle une poursuite penale fut engagee contre les deux hommes. 
Au cours de son deroulement, on decouvrit encore d ’autres infractions.
T a m a s i  etait, durant la guerre, fournisseur de l’armee. Proprietaire eleveur 
il avait 61eve 200 cochons. II avait de la sorte d ’importants revenus, et il put 
acheter 45 arpents de terre et trois maisons de rapport. Apres la liberation, il se 
remit a speculer. D urant 4  ans, il fit le trafic de dollars, ensuite il specula sur les 
cochons, et il les engraissa avec de la farine. II acheta 6 quintaux de farine de 
seigle a un boulanger d ’E tat a Dorog. En septembre, il acheta 14 quintaux de 
ble, en fit moudre une grande partie chez lui et nourrit ses cochons avec.
Le 14 octobre, il entra en possession d ’un tract, redige en allemand et des plus 
provocateurs. II le rem it a son gendre sans lui faire aucune remarque a ce sujet. 
Lorsque l’on perquisitionna chez lui, on y trouva 57 pieces d ’or et presque 700 
grammes d ’or brut. II s’agit de biens precieux qu’il avait camoufles deja avant 

. la guerre et qu’il n ’avait jamais declares. De plus, son gendre Kratochwil A ntal 
a deja tenu des propos provocateurs contre l’ordre public democratique. II a 
aussi fait le trafic des devises.

L eTribunal condamna T a m a s i  Henrik a 10 ans d ’emprisonnement, a la confisca
tion de tous ses biens et Kratochwil Antal a 3 ans et demi d ’emprisonnement.
Le Procureur et les accuses firent a'ppel.
Source: „ Magyar Nemzet” du 20 .11.1954.

D O CU M EN T No. 207 
(a l u e m a g n e  d e  l ’e s t )

St.Ks. 300/52
Jugement 
Au nom du Peuple!

Dans le proces-p&ial engage contre l’ajusteur M ax K urt Pehlke, ne le 8.8.1930 a 
Brandenburg/Havel, il fut juge ce qui suit: l’accuse est condamne a 12 ans 
d ’emprisonnement pOur ayoir commis l’infraction prevue par l’article 6 de la 
Constitution de la Republique democratique allemande, combine avec la direc
tive du Conseil de ControleNo 38, section 2, articles I I I  A III , ainsi qu’aux peines 
expiatoires prevues par la directive du Conseil de Controle no 38, art. IX, chiffres
2 a 9 ........................................... ..

M o tifs:
En m ai 1951, l’accuse entra en relations avec le bureau bien connu du Parti 
social democrate a Langobardenallee.
II se p r6senta la comme un adversaire de la Republique democratique allemande 
et il regut des tracts provocateurs en forme de cartes postales. II les emporta avec 
lui a Brandenburg et les y distribua. II emporta alors environ 2500 tracts. Pour 
la distribution de ces feuilles pourries, il choisissait le soir ou les heures de nuit 
parce que c’est a ces moments-la qu’il revenait de son travail ou des reunions. A 
cette fin, avant de commencer son travail ou avant que ne commencent les 
reunions, il preparait le nombre de tracts necessaire et les distribuait dans les rues 
menant aux entreprises populaires, sur les chantiers et les deposait dans les boites 
aux lettres et dans les nouvelles constructions. En tout, l’accuse se rendit de 14 a 
17 fois au Bureau Central du SPD a Langobardenallee et en rapporta de 35 a 
40.000 tracts a Brandenburg.
En outre, l’accuse, lorsqu’il allait prendre les tracts, faisait des rapports sur les 
capacites de production des acieries et des fonderies de Brandenburg, sur les 
usines de tracteurs, ainsi que sur les usines d ’Ernst-Thalmannwerft.
Par la suite, il denongait les personnes qui appartenaient au service de la Securite 
nationale. Ne a Brandenburg, il connait tres bien toute la ville, en particulier le 
terrain d ’aviation et les casernes. II faisait done egalement des rapports dans la 
Ldngobardenstrasse sur l’etat du  terrain d ’aviation de Brandenburg-Briest et sur 
les anciennes usines d ’avions Arado.
En outre, l’accuse faisait aussi des rapports sur l’instruction des membres de la 
Police populaire -  il en faisait dans le temps partie -  et sur leur armement, dans 
la mesure oti cela lui etait connu.
...........l’accuse reconnait avoir commis des actes criniinels. II declare qu’il a
commis ces actes pousse par une hostility totale a la Republique democratique 
allemande. II ne veut avoir regu aucune recompense p 6cuniaire, ni pour la distri-
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bution des tracts, ni pour les rapports qu’il a fournis au bureau central du SPD, 
sur la situation dans la Republique democratique allemande.
...........1’accuse a 22 ans. II est originaire de la classe ouvriere. II a frequente les
ecoles professionnelles. Parce qu’il n ’etait pas d ’accord avec quelques mesures 
prises par le Gouvernement de la Republique democratique allemande, en par
ticulier, en ce qui concerne la determination de la frontiere de la Paix d ’Oder- 
Neisse, il est devenu adversaire de cette Republique.
L ’accuse est un individu intelligent. C’est parce qu’il est intelligent et parce qu’il 
a une formation professionnelle qu’il aurait dll savoir que le chemin qu’il avait 
pris pouvait non seulement nuire a sa personne, mais qu’un jour ou l ’autre, son 
employeur serait chasse parce que le chernin qu’a pris la Republique democratique 
allemande est juste. Aucune circonstance attenuante ne peut etre retenue.
...........Des lors, le Tribunal donna suite a la requete du Ministere public et
condamna l’inculpe a 12 ans de detention ainsi qu’aux mesures expiatoires pre
vues par la directive no 38, chiffres 2 a 9 du Conseil de Controle.
L’execution democratique de la peine donnera a l’accuse 1’occasion d ’expier ses 
fautes criminelles et de devenir ensuite, apres avoir purge toutes ses peines, un 
citoyen range de notre ordre social.

signature: Friedrichssohn
— : Sommer
— : Koch

D O CU M ENT No. 208
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

St.Ks. 209/52
Jugement.
Au nom du Peuple!

Dans le proces-penal engage contre l’etudiant Hans-Jurgen Naumann ne le 
20 fevrier 1930 a Halle . . . . ;  le T ribunal a juge ce qui suit: 
l’inculpe est condamne a une peine de detention de 12 annees pour provocation 
au boycottage contre les organisations et les institutions d&nocratiques, ainsi que 
pour divulgation de rumeurs tendancieuses, conformement a l’article 6 de la 
Constitution de la Republique democratique allemande, combine avec la direc
tive no 38 du Conseil de Controle, section 2, articles I I I  A III .

M o tifs:
En fevrier dernier, 1’accuse rencontra l’une de ses connaissances, M einhardt, a 
,,Berolina-Keller” a Berlin. L ’accuse connaissait M einhardt, de Dessau oil il 
etait en relations etroites avec le fils de M. II savait egalement que M einhardt 
avait fait ses etudes de droit Economique. Au cours de la conversation qu’ils 
eurent, il apparut que M einhardt, apres avoir perdu sa famille dans des bombar- 
dements, s’etait Etabli a Berlin-Ouest. Ils discuterent ensuite sur la situation a 
l’universite Humboldt, et l’accuse n ’hesita pas a donner un avis defavorable sur 
la methode d ’enseignement de cette universite.
Ils s’entretinrent Egalement sur les proces juges dans la Republique democratique 
allemande et l ’accuse ne cacha pas qu’il n ’etait pas d ’accord avec les sanctions 
penales qui lui paraissaient beaucoup trop fortes. M einhardt pria l’inculpe de 
revenir une fois encore chez lui, il etait tout dispose a 1’aider, si 1’inculpE le desi- 
rait, a changer d ’universite pour aller a l’Universite libre de Berlin oil il pourrait 
alors effectivement faire son dr oi t . . . .  Au cours de la conversation qu’il eut avec 
M einhardt, et a laquelle participa aussi un certain Mathes, l’accuse fut invite a 
fournir quelques precisions sur la Republique democratique allemande a M ein
hardt; en echange, celui-ci aiderait l ’accuse a se faire inscrire a l’Universite libre 
de Berlin. II regut mission de fournir des rapports sur la Police Populaire, sur les 
entreprises nationales (contrats collectifs et plans de production) ainsi que sur 
l ’administration de la Republique Democratique allemande et de les expedier a 
M einhardt sous le nom de W erner Pappailber (pseudonyme de l’accuse). 
L ’accuse indiqua a M einhardt qu’il ne pouvait pas faire de tels rapports, mais 
qu’il etait present lorsque la Police Populaire avait procedc a une arrestation 
dans la Linienstrasse.
L ’accuse fut aussi invite par Mathes, qui s’est presente comme membre du 
Bureau-Est du SPD, a lui rendre egalement visite. Quelque temps plus tard, 
l’inculpe remarqua, dans le voisinage de l’Alex, a Tangle de la Wilhelm Strasse, 
l ’arrestation de deux employes de magasin d ’E tat par la Police Populaire. II en 
fit rapport a M einhardt.
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. . . .  Mathes alia avec l’accuse chez un certain professeur Rabaude qui lui avait 
fait passer son baccalaur£at. II fut ensuite envoye au comite d ’Action de POrga- 
nisation de la Jeunesse allemande de Berlin-Ouest, oil l ’inculpe fit la connaissance 
d ’une certaine Hilde Simon. Celle-ci l’envoya au bureau de l’Est, apres qu’ils se 
furent entretenus sur la situation a l’Universite Humboldt. C ’est au bureau de 
l ’Est que l’accuse fit la connaissance d ’un des collaborateurs, un certain Lau, qui 
lui demanda de lui fournir des indications sur les comites de la circonscription 
d ’Oberbarnim, de degager leurs traits gen^raux et de lui envoyer le rapport. 
L ’inculpe ne fut pas renvoye, comme on l’avait envisage etant donne son 
attitude hostile, de l’universite Humboldt. II fut admis, apres de nouveaux entre- 
tiens, a passer son examen oral. II entra dans les services de 1’administration re- 
gionale d ’Oberbarnim.
Par suite de son arrestation, l’accuse ne put pas rem plir sa derniere mission. II 
avait cependant fourni des renseignements sur les noms, les chaires, le parti politi
que des professeurs, et des charges de cours de l’universite Humboldt a Lau, 
c-a-d. au bureau de l’Est du SPD.....................
Les agissements de l’inculpe constituent les delits prevus par Particle 6 de la con
stitution, combine avec la section 2, article I I I  A I I I  de la directive no 38 du 
Conseil de Controle. Le Ministere public demanda en consequence la condamna- 
tion de l’accus6 a une peine d ’emprisonnement d ’une duree de 12 annees. Le 
Tribunal apres avoir examine la question de la culpabilite qui est basee sur les 
aveux de l’accuse et qui doit etre consideree comme prouvee, se rallia aux con
clusions du Ministere Public.
La gravite de la peine est conditionnee par les activites de Paccuse. O n doit con
siderer que ce dernier a agi de fagon particulierement dangereuse contre les
interets de la population pacifique de 1’Allemagne et du  Monde en tie r.........
L ’accuse s’est ainsi comporte comme un instrument des fauteurs de guerre et des 
bellicistes: voila pourquoi il a et£ severement puni.

signature: Geller signature: Lutz
signature: Friedrichssohn

Les juridictions penales ne prononcent pas seulement des peines cruelles 
a l’encontre des adultes. O n peut aflirmer que les mineurs -  on pourrait 
dire les enfants -  sont passibles des memes peines.
Le code penal sovietique dont s’inspire le nouveau code de l’enfance 
delinquante de la zone d’occupation sovietique en Allemagne punit les 
mineurs entre 12 et 18 ans, lorsqu’ils commettent certains delits et natu- 
rellement des delits politiques, de toutes les peines a l’exception de la 
peine de mort.

D O CU M EN T No. 209 
■ ( u .R .S .S . )

Code Penal de la R .S .F .S .R .
Article 12:
Les mineurs ayant atteint 12 ans, qui se rendront coupables de vols, de violences, 
de blessures corporelles, de mutilations, d ’assassinat ou de tentative d ’assassinat, 
seront traduits devant les Tribunaux oil des peines de tous genres pourront leur 
etre infligees.

Article 21:
Dans la lutte engag^e contre les crimes les plus graves qui menaceht les fonde- 
ments du regime sovietique et de la constitution sovietique, en attendant une 
autre rfeglementation em anant du Comite ex6cutif central de PUnion Sovietique, 
dans tous les cas expressement prevus par le present code, on appliquera comme 
mesure extraordinaire, en vue d ’assurer la protection de l’E tat des travailleurs, 
la peine de „passage par les armes” .
Article 22:
Les individus qui, a l’epoque oil ils ont commis le crime n ’auront pas encore 
atteint 18 ans, ainsi que les femmes en p 6riode de grossesse, ne pourront pas etre 
condamnes a etre ,,passes par les armes” .
Meme la Cour Supreme de l’URSS a eu visiblement du remords a appliquer aux 
mineurs, dans toute leur durete, les regies posees par Pordonnance du Comite
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executif central, du  7 avril 1935; elle ne voulait en reserver l’application qu’aux 
cas de delit premedite. Le Praesidium du Soviet Supreme de l’URSS est inter- 
venu et a donne des directives tres precises aux juridictions, dans ce domaine si 
im portant du contentieux penal, dans le sens suivant: „M eme lorsqu’elles se 
trouvent en presence d ’infractions commises par des jeunes, par negligence, on 
peut leur infliger les peines les plus severes” .

D O CU M ENT No. 210
(U .R .S .S .)

Code Penal de la R .S .F .S .R .
Annotation a Varticle 12:

Remarque 4: Le Praesidium du Soviet Supreme de l’URSS retient du rapport du 
Procureur General de l’URSS et de la resolution de l’Assemblee p len ieredela 
Cour Supreme de l’URSS du 20 mars 1941, que la Cour supreme de l’URSS 
lorsqu’elle se trouve en presence d ’infractions commises par les mineurs et dont 
la repression est prevue par l’ordonnance du Comite ex6cutif central de l’URSS, 
en date du 7 Avril 1935, „Des mesures destinees a combattre la criminality des 
mineurs”, part de l’idee suivante: les mineurs ne seraient penalement responsa- 
bles que s’ils ont commis un crime intentionnellement.
Le Praesidium du Soviet Supreme de l’URSS explique qu’une telle interpreta
tion des ordonnances du Comite Executif central du 7 avril 1935 „Des mesures 
destinees a lutter contre la criminalite des mineurs” , donnee par la Cour Supreme 
de l’URSS, ne correspond pas au texte de la loi, puisque cette interpretation 
introduit des limitations que la loi n ’a pas prevues, et qui sont d ’autre part en 
contradiction avec l’article 6 des principes fondamentaux de la legislation penale 
de l’Union Sovietique et des Republiques de l’Union.
En consequence, la responsabilite penale des mineurs doit etre retenue, que le 
delit a it ete commis avec premeditation ou par negligence.
Le Praesidium du Soviet Supreme de l’URSS demande a la Cour Supreme de 
1’URSS d ’appliquer 1’ordonnance du 7 avril 1935 du Comite central Executif 
de l’U RSS” . Des mesures destinees a  lutter contre la criminalite des mineurs” 
dans un sens qui soit en accord parfait avec le texte de la loi et avec la legislation 
penale en vigueur en URSS.
Le present decret n ’abroge pas l’obligation stipulee pour les mineurs d ’executer 
les peines prononcees contre eux dans des- colonies de reeducation par le travail 
(decret du Praesidium du Soviet Supreme de 1’URSS du 7 juillet 1941 -  C o m 
munications du Soviet Supreme de l’URSS” , No 32 du 18.7.1941).

Les temoignages reproduits ci-dessous fourniront des exemples de 1’appli
cation des textes relatifs aux punitions des mineurs.

D O CU M ENT No. 211
Proces-verbal.

Comparait le Sieur Karl-Heinz Weber, ne le 10.2.33 a Berlin-Lichtenberg, 
actuellement refugie a Berlin-Ouest. II fait la declaration suivante:
Au printemps de 1947, j ’avais 14 ans et j ’avais termine ma septieme annee 
d ’ecole. Je  travaillais dans un magasin sovietique dans la zone fermee de Karls- 
horst. J e  rendis la-bas quelques petits services et je  regus en contre-partie des 
vivres et aussi un peu d ’argent. Au debut du mois d ’aout 1947, je  me trouvais 
avec 7 ou 8 autres jeunes, qui travaillaient aussi dans le magasin, dans un restau
ran t voisin des soldats sovietiques et j ’avais bu de la biere forte. Excites par 
la saveur de l ’alcool que nous n ’avions pas l’habitude de boire, nous commen- 
games a chanter des chansons, nous chantames aussi la chanson: „Sur la 
tombe des marins, il ne fleurit pas de roses” . Cette chanson etait alors interdite. 
U n officier qui se trouvait la nous defendit de continuer a chanter; nous lui 
repondimes que nous n ’avions pas d ’ordres a recevoir de lui et nous continuames 
a chanter, d ’oii surgit une dispute entre nous et l ’officier. Elle se termina par 
une bagarre avec les soldats sovietiques qyi etaient la. Lorsque la bagarre com- 
menga, je  me cachai.
Le meme soir, je  me rendis avec deux amis au foyer de la Jeunesse Democratique 
allemande, a Altfriedrichsfelde, avec l’intention d ’avoir une dispute avec la 
FDJ. Nous recumes ensuite ceux qui sortaient par des injures et par des 
coups, ici aussi nous en vinmes aux mains. II n ’arriva tout de meme rien de
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grave a personne: ce n ’etait qu’une bagarre, comme il est frequent que les 
jeunes en connaissent. A la fin, je suis rentre chez moi.
U n ou deux jours plus tard, les soldats sovietiques me sortirent du lit environ a
5 heures du matin. Ils me mirent dans un camion et me conduisirent avec quatre 
autres jeunes a Karlshorst, dans la cave d ’une villa dans Waldow-Allee.
La police criminelle allem andem e dem anda pourquoi j ’avais chante une chanson 
fasciste. Je  decrivis la scene comme elle s’etait passee. H uit jours plus tard, 
je  me trouvais dans la prison de la place Alexander. Le 29 aout, je  fus remis aux 
Russes. Apres un court sejour dans les Bunker de la Schumannstrasse, je  me re- 
trouvai a la prison sovietique de Lichtenberg, dans la Magdalenenstrasse.
Je  fus de nouveau interroge par des officiers sovietiques et on me reprocha aussi 
la bagarre avec la FDJ. Contrairement a ce qu’ils firent a mes co-detenus plus 
grands, ils ne me maltraiterent pas, mise a part une gifle.
A la mi-septembre, je fus conduit avec mon ami K urt Konarski, qui avait aussi 
particip£ a la bagarre, a la prison de Lichtenberg, devant un Tribunal sovietique. 
L’audience se passait tout d ’abord en russe, quelque temps plus tard  vint un 
interprete qui nous lut l’acte d ’accusation.
O n nous reprochait d ’avoir exerce des activites fascistes et d ’avoir po rti atteinte 
a l’armee rouge. Nous ne subimes plus d ’interrogatoire. O n nous dem anda si 
nous avions quelques demandes a formuler. Suivant l’exemple de Konarski, je  
dem andai que le verdict ne soit pas trop sevfere. Nous dumes finalement quitter 
la  salle d ’audience. Nous y revinmes 5 minutes plus tard. L ’interprete nous donna 
lecture du jugement qui portait condamnation pour moi a 6 ans de camp de 
travail et pour Konarski, alors ag ed ’environ 18 ans, a 8 ans de camp de travail. 
Nous fumes ensuite transportes avec un groupe dans le camp de concentration 
de Sachsenhausen. J ’y suis reste jusqu’a la fin du mois de janvier 1950, J ’allai 
ensuite a Torgau dans la maison de detention. Je  fus libere le 24.6.1953, 67 
jours avant d ’avoir subi toute ma peine.
D’apres le certificat que la maison de detention me remit le 16.6.1953, le reste 
de ma peine me fut remis en vertu de la loi d ’amnistie du Praesidium du Soviet 
supreme de l’URSS en date du 27.3.1953.
Lu et approuve. Signature.
Berlin, le 13 novembre 1953.

D O CU M EN T No. 212

Comparait le sieur Johannes Jaech de Beckendorf, ne le 26.12.1933 a Jasenitz, 
en Pomeranie.
II fait la declaration suivante:
J ’ai ete condamne le 19 octobre 1951 par un Tribunal militaire sovietique a 
Schwerin en meme temps que mon pere, Reinhold Jaech, a qui on infligea la 
meme peine qu’a moi pour espionnage. Nous fumes condamnes tous deux a 25 
ans de travaux forces.
J ’avais ete arrete en meme temps que mon pere, Reinhold Jaech, le 1.8.1951 et 
j ’ai 6t6 libere de la prison de Bautzen, le 17 janvier 1954. M on pere est encore 
emprisonne.

. . . .  A la fin de juillet 1951, mon pere rendit visite a une famille amie, les Lewan- 
dowski, a Parchim et alia se promener avec eux et avec leur fille, Erika. D urant 
cette promenade, il dem anda quelles troupes etaient installees au terrain d ’avia- 
tion de Parchim. La fille Erika lui repondit que c’etaient des soldats russes. Par 
la suite, il ne fut plus question entre mon pere et la famille Lewandowski des 
indications que lui avait fournies Erika. Cette Erika, mouchard des services 
secrets, chose que mon pere ignorait, rapporta tout cela. Elle indiqua qu’a la fin 
de juillet 1951, mon pere avait essaye au cours d ’une conversation qu’il avait eue 
avec elle de faire d ’elle un  agent d ’espionnage militaire. Ceci, Erika l’avait 
invente, car mon pere n ’y avait jamais songe. A la suite des declarations de ce 
mouchard, nous fumes condamnes. Si je fus emprisonne en meme temps que 
mon pere, c’est parce que j ’etais sense etre au courant de son activity. C’est le 
reproche que l’on me fit. Le juge d ’instruction affirma que mon pere m ’avait 
tout racontc., Je  le contestai d ’abord, a la fin, il me menaga de tortures afin 
d ’obtenir mon aveu. II ne me resta qu’a adm ettre tout ce qu’il me reprochait. 
Mes camarades de detention me dirent que j ’avais bien fait de capituler car, 
dans le cas contraire, j ’aurais ete cruellement maltraite. Ils me raconterent' que 
beaucoup 6taient morts de sevices.
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La condamnation fut rendue definitive uniquement sur la base de la lecture de la 
deposition du temoin Erika qui ne com parut pas a 1’audience.
Apres avoir et£ detenus pendant 4 mois a Parchim et Schwerin, nous fumes 
transferes avec mon pere, le 12.12.1951 a la prison de Bautzen. Mon pere etait, 
dans l’intervalle, devenu tuberculeux et il entra a l’hopital de la prison. Les 
medecins estimaient que sa maladie etait tres grave. II n ’etait plus en e ta tdese  
tenir debout.
Lu et approuve. Signature.
Berlin, le 19 janvier 1954.

Ce ne sont pas settlement les peines principales qui meritent d’etre prises 
en consideration, quand on jette un coup d’oeil sur la jurisprudence pe
nale des pays soumis a l’autorite communiste; il faut tenir aussi compte 
des peines accessoires. O n peut alors se rendre compte que frequemment 
une peine privative de liberte qui est prononcee contre un inculpe peut 
paraitre relativement legere alors qu’en fait, les peines accessoires de- 
truisent completement la vie de l’accuse. Pour aboutir a de tels resultats, 
les lois penales prevoient la possibilite de prononcer ^expropriation totale 
des biens de l’inculpe ou d’une partie de ceux-ci.

D O CU M ENT No. 213 
P etit Code Penal de la Republique Populaire de Pologne.

Section A.
Dispositions particulieres.

A rt. 49:

2. Lorsqu’un tribunal prononce une condamnation a une peine d ’emprisonne
ment, il peut en meme temps condamner l’accuse a la privation de tous ses 
droits civiques, ainsi qu’a la confiscation de tous ses biens ou d ’un bien nom- 
mement design^.

Les peines sont particulierement dures lorsqu’elles sont destinees a 
sanctionner des delits contre la propriete de PEtat ou la Propriete collec
tive.
Le vol de biens sans importance et ne presentant qu’une faible valeur, 
mais appartenant a l’E tat ou a la Collectivite est puni par des peines pri- 
vatives de liberte d ’une duree de plusieurs annees.
Le document ci-dessous prouve que des detournements benins peuvent 
entrainejr des peines privatives de liberte de plusieurs annees.

D O CU M ENT No. 214 
Communications du M inistere public de I’U R SS.

Par application des ordonnances (ukases) du Soviet Supreme de l’URSS du 
4.6.1947 sur la „Responsabilite penale encourue en cas de vol de biens apparte
nant a l’E tat ou a la collectivite” et ,,Le renforcement de la protection de la 
propriete personnelle des citoyens” , un  certain nombre de personnes ont ete 
recemment condamnees par les juridictions.
1. A Saratow, W. P. Judin, fut, conformement a l’ordonnance du 4.6.47, arrete 

et traduit en justice. II avait deja ete interne antErieurement pour vol (pour 
avoir vole des poissons dans une usine de conserves de poissons).

Le 24.6.1947, le Tribunal populaire du district de Wolga, a Saratow, condamna 
W. F. Judin , a une peine de 15 ans de detention dans un camp de reeducation 
par le travail ainsi qu’a la confiscation de tous ses biens personnels.
2. le 11.6.1947, l’electro-monteur du service d ’approvisionnement en energie 

du district ferroviaire de Moscou-Rjasan: A. Kusselow, vola des fourrures 
dans un wagon au cours d ’un voyage de Kossino a Weschnjaki. II fut accuse 
de vol et livre a la justice.

Le 24.6.1947, le tribunal militaire du district ferroviaire de Moscou-Rjasan le 
condamna a 10 ans d ’internement dans un camp de reeducation par le travail.
3. A Pavlovo-Posad, territoire de Moscou, L.N. Markelov fut arretE et traduit 

en justice pour avoir volE des produits manufactures en provenance de la fa- 
brique de textiles de Pavlovo-Posad.
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Le 20.6.47, le tribunal populaire de Pavlovo-Posad condamna L. N. Markelov 
a  une peine detention d ’une duree de 8 annees dans un  camp de reeducation par 
le travail.
4. dans le district de Rodnikov, territoire d ’lwanov, les agriculteurs travaillant 

dans les kolkhozes, J . W. Smirnov et W. W. Smirnov, furent arretes et traduits# 
en justice pour avoir vole 150 kilos d ’avoine.

Le 26.6.47, le Tribunal populaire du district de Ridnikov condamna les deux 
accuses a 8 ans de detention dans un camp de reeducation par le travail.
5. Dans le district de Kirov, de la ville de Moscou, le chauffeur de poids Iourds, 

E. K. Smirnov, fut arrets pour avoir vole 10 kilos de pains dans une boulan- 
gerie. Le tribunal populaire du district Kirov de la ville de Moscou condamna 
E. K. Smirnov a de 7 ans de detention dans un camp de reeducation par 
le travail.

9. Le 6.6.47, A. D. Tschubarkin et W. C. Morosov, volerent 40 kilos de pommes 
de terre dans une ferme appartenant a la  citoyenne Presanjakova, dans le 
village d u  Zubovka; district de Kutusoff, territoire du'Koui'bicheff. Le 17.6.47, 
le tribunal populaire du district de Kutusoff condamna chacun des deux 
inculpes a une detention de 5 ans dans un camp de reeducation par le travail.

• 10. le 5.6.47 K. W. Griinwald habitant a Moscou, Skrjabinskaja no 9/4, apparte- 
ment no 7, ayant deja fait l ’objet d ’une condamnation pour vol, penetra 
dans la chambre de son voisin de palier qui etait absent, le citoyen Kovalov, 
et il emporta quelques objets mobiliers. Le tribunal populaire du district de 
Schtscherbakow a Moscou condamna Griinwald a dix annees de detention 
dans un  camp de reeducation par le travail.

Source: Pravda dk 9.7.47, No 175 (10(566).

D O CU M EN T No. 215 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Tribunal de district de la ville de Pankow, chambre criminelle 621
I II  621.5.52 -  I I I  .Pa 773.52

Au nom du peuple!
Proces-penal dirige contre le fabricant d ’outils Alfred, Hermann, K arl B a u m , 
ne le 9.4.1928 a Wurchow, en Pomeranie, domicilie a Berlin no 4, Strelitzer Str. 
58, pour vol et crime contre l’ordonnance sur la protection de la propriete pu
blique.
Le tribunal de district de la  ville de Berlin-Pankow, a, dans sa seance du 13.1.53, 
juge ce qui suit:
L ’accuse est condamne pour violation de l’ordonnance sur la protection de la 
propriety publique du 3.11.52 a une peine de detention d ’une dur£e d ’une annee. 
Les frais de la procedure sont & la charge du condamne.

. M otifs:
L ’accuse travaillait en qualite de chef-mecanicien depuis l’annee 1948 a la 
VED-Gerbaty a Berlin Pankow et il devait surveiller en cette qualite un certain 
nombre de manoeuvres du sexe feminin. II recevait, comme tous les autres mem
bres de l’entreprise environ 400 cigarettes par mois, presque gratuitement, qu’il 
pouvait utiliser pour sa consommation personnelle. Parce que son pere qui fumait 
beaucoup se trouvait sans travail, il lui donnait ses cigarettes et il vola pour lui- 
meme environ 80 cigarettes „Saba” ; on en retrouva encore 63 lorsqu’on per- 
quisitionna a sa maison. Le 11.12.52, l’inculpe emporta dans la poche de son 
m anteau 22 cigarettes, mais il fut controle a la sortie et on decouvrit le larcin. 
II avoua avoir vole ces cigarettes qui ne faisaient pas partie de sa ration mensuelle. 
L ’accuse a viole Particle 1, alinea 1, de l’ordonnance sur la protection de la 
propriety publique du 3.11.52 en commettant ce vol.

Le tribunal estima tout de meme que, compte tenu de la quantite infime qui 
avait ete volee, il y avait lieu d ’appliquer le minimum de la peine. D ’autre part, 
le fait que la conscience socialiste de l’accuse est peu evoluee, a joue un r61e 
dans l’affaire, et l ’accuse rcfiechira a l’avenir sur la signification d ’un vol commis 
au detrim ent de la propriete publique.
Les depens seront calcules conformement a Particle 353 du Code de Procedure 
penale.
signature: Schwalbe signature: Jurk  signature: Grimmer.
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DOCUMENT No. 216
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

1 DS. 18/53
Au m m  du peuple!

Proces-penal intente contre:
1. Le chauffeur Erich R e h f e l d , ne le 17 juin 1923 a Oswald, district de Niede- 

rungen, domicilie a Anklam, Rudolf-Breitscheid-Platz 10, chez Becker, marie, 
pere d ’un  enfant, n ’ayant fait l’objet d ’aucune condamnation anterieure, 
detenu depuis le 10.12.1952.

2. L ’ajusteur Hugo D r e w s , ne le 8 decembre 1912 a Slonke, district de Kolma, 
domicilie a Greifswald, Stalinstr. 59, chez M adame Malies, marie, pere de 2 
enfants, n ’ayant fait l’objet d ’aucune condamnation anterieure pour vol de la 
propriete publique.

La chambre penale du tribunal de district de Wolgast a dans sa seance du 13 
janvier 1953 juge ce qui suit:
L ’accusE Rehfeld est condamne a un an de detention pour vol commis au pre
judice de la  propriete des cooperatives; pour le calcul de la peine, il sera tenu 
compte du temps durant lequel l’accuse a deja ete detenu. L ’accuse Drews est 
condamne k  un an de detention pour avoir detourne des biens appartenant aux 
cooperatives et pour recel. Les frais de la procedure seront a la charge des accuses.

M o tifs:
. . . Le 3 decembre 1952, l’accuse Rehfeld aida un collegue de travail a trans
porter du bois, avec un tracteur et une remorque qui lui avaient ete pretes sur un 
chantier de construction, de Peenerminde a Koserow. II y avait beaucoup de 
verglas sur la route. Le tracteur ne put pas arriver jusqu’a Koserow. Au meme 
moment, ils rencontrerent un tracteur MAS Boltenhagen. Ils dernanderent au 
chauffeur de ce tracteur de depanner le tracteur arrete, de fagon a ce que ce 
dernier pu t grimper la cote. Le conducteur du tracteur declara qu’il etait pret 
a donner un  coup de main et plaga son tracteur devant l’autre. Rehfeld resta 
avec la remorque sur la route. Lorsque le conducteur du tracteur revint, il 
s’apergut que son cric avait disparu. L ’inculpe Rehfeld m onta sur la remorque 
apparemment pour l’aider a chercher cet outil. Mais il profita de l’occasion pour 
voler un paquet de sacs vides, places dans un autre sac. La remorque ne portait 
aucune indication sur la firme a laquelle elle appartenait. L ’inculpe Rehfeld 
cacha les sacs voles sur le chantier ou il travaillait a Peenemiinde, derriere un tas 
de toles. Le samedi 6.12.52, il les mit sur sa voiture pour les amener chez lui a 
Anklam.
L’inculpe Drews se trouvait la.' Ce dernier etait surpris que Rehfeld ait rempli 
pareillement son sac de marin. L ’inculpe Rehfeld lui raconta qu’il avait vole 
9 sacs et il lui en offrit 2. L ’inculpe Drews les accepta. Lorsqu’ils defirent les sacs, 
les deux accuses constaterent qu’il s’agissait de sacs appartenant a une coopera
tive puisque chacun potrait le tampon: Cooperative agricole de Wolgast et en
virons.

Compte tenu de la faible importance du d elit, le Procureur demanda qu’il fut 
sanctionne par le minimum de la peine prevue. Le Tribunal se rallia a ses con
clusions.
signature: Mahnke signature: W endt signature: Pooch

Ce ne sont pas seulement les condamnations penales prononcees par les 
juridictions qui sont inhumainement dures, ce sont aussi les dispositions 
relatives a l’execution des peines.
Le plus im portant pour l’Etat est d’abord que la force du prisonnier soit 
exploitee le plus possible. On a deja pu avoir quelqufes indications a ce 
sujet dans les documents qui precedent, et oil sont fournis des temoig- 
nages sur l’existence des camps de travail, institutions oil sont subies les 
peines. Travaux corporels penibles, -  privation de toute liberte -  aucune 
possibility de recours -  faible salaire pour les detenus condamnes a 
travailler -  nourriture absolument insuffisante -  suppression de toute 
autonomie dans le travail et de toute activite intellectuelle — interdiction 
d’ecrire et de recevoir des visites -  hebergement des plus primitifs -  soins
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sanitaires et medicaux des plus deficients -  manque a peu pres total 
d’hygiene — chicaneries et cruautes du personnel de garde -  persecutions 
brutales consecutives a toute critique et toute resistance, telles sont les 
caracteristiques du systeme de 1’execution des peines dans les pays soumis 
a la domination communiste.

D O CU M EN T No. 217 
(u n i o n  s o v i e t i q u e )

Comparait la dame veuve Else-Marie S c h r o d e r , bibliothecaire, n6e le 12.8.1902, ' 
residant actuellement a Berlin-Ouest.
Elle fait la declaration suivante:

Je  restai environ un trimestre e n c o re  en  detention. J e  fus ensuite conduite avec 
un  convoi de 19 femmes et 70 hommes au camp de Taischet (Mongolie exterieure) 
Nous restames environ trois mois en route dans un wagon a bestiaux. Arrivee 
la-bas, je  dus durant les deux premiers mois travailler dans une usine a decouper 
du mica. Ensuite je  dus pendant un an accomplir un  travail des plus penibles 
puisque je  devais, 10 heures durant, transporter tous les jours de 1’eau dans des 
baquets. J e  fus enfin a partir du mois de mai 1952 employee comme garde- 
malade.
Le 10.2.1953 le convoi se dirigea vers Fiirstenwalde oil je  fus liberee le 21.1.1954. 
La nourriture etait excessivement mauvaise dans tous les camps; de mon arresta- 
tion a ma liberation, je  n ’ai pas eu la moindre nouvelle de ma patrie.
II y avait aussi avec moi au camp de Taischet onze anciennes religieuses ortho- 
doxes qui avaient £te condamnees a 25 ans de travaux forces uniquement a cause 
de leur foi. Ces religieuses refusaient, poussees par leur foi fanatique, d ’elfectuer 
tout travail, quel qu’il fut, parce qu’elles voyaient dans le bolchevisme le diable 
pour qui elles ne voulaient pas travailler.
Chaque fois que ces religieuses refusaient de travailler, elles se voyaient enfermer 
pendant deux mois dans les „cachots” . Ce sont de petites pieces tres obscures, 
oil il fait l ’ete une chaleur brulante et l’hiver, unfro id  glacial. Elles y restaient 
pendant deux mois. Pendant ce temps, on leur servait une nourriture tout a fait 
insuffisante, si bien qu’elles avaient toujours faim. O n put observer que ces gens 
s’£teignaient lentement, victimes de ces tortures. L ’une mourut pendant que je  
travaillais comme garde-malade.
Lu et approuve. Signe: Else-Marie Schroder.

D O CU M EN T No. 218
Proces-verbal.

Aujourd’hui ce 20 decembre 1954, comparait devant moi, Notaire Dr K arl 
Friedrich, rcpr& entant du D r Georg Feyock, notaire ayant son siege a Munich, 
notariat de Munich I, dans le bureau de Munich, Ottostr. 1112/11: 
le Sieur Konrad Schloms; docteur en droit, juriste a Miinich-Pullach, Flurstr. 16. 
II justifie de son identity en presentant son passeport.
II declare vouloir faire sous la foi du serment une deposition authentifiee apres 
que je l’ai informe de l’importance de ce genre de deposition et des sanctions 
encourues par quiconque donnerait de fausses indications, soit par negligence, 
soit consciemment.

Proces-verbal.
A. E n ce qui concerne la personne.
Je  m ’appelle Konrad Schloms, docteur. en droit, ne le 31.5.13 a Pulsnitz. Je  suis 
citoyen allemand, juriste de profession et mOn domicile actuel est a Miinich- 
Pullach, Flurs trasse • 16.

B. E n ce qui concerne I’espece.
1. J ’ai 6te arrete le 25.6.45 par la NKW D a Schmolln/Oberlausitz, mon ancien 
domicile.
J e  passai ensuite environ trois ans en detention par la NKW D a Bautzen, Dresde, 
Potsdam et Moscou.
O n me reprocha de m ’etre livre a de l’espionnage, en invoquant comme m otif 
que j ’aurais ete durant la guerre collaborateur du contre-espionnage allemand.
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J e  fus juge pour la premiere fois en mars 1946 a Potsdam par un tribunal de 
guerre de la NKW D. A l’audience, on ne me presenta aucun acte d ’accusation, 
on ne me donna pas non plus de defenseur, on me donna simplement un inter- 
prete. L ’audience pour moi et mes co-accuses dura en tout 10 minutes. J e  fus 
condamne a une peine de 15 ans de travaux forces. Le jugement etait motive 
par reference a Particle 58, alinea 6 du code penal de la RSFSR, combine 
avec le decret d’avril 1943. Je  n ’ai eu aucune precision sur la motivation de la 
condamnation puisque la dame interprete se contenta de me donner lecture de la 
sanction. On ne me renseigna pas non plus sur les possibility d ’interjeter appel. 
Apres la condamnation, je  fus successivement enferme dans differentes prisons, 
ou je  pus rencontrer d ’autres condamnes.
En mars 1948, une nouvelle procedure fut engagee contre moi a Moscou devant 
un Tribunal compose de trois civils qui me signifierent que j ’etais condamn6 a 
une peine de 15 annees de detention dans un camp de reeducation par la travail. 
II n ’y avait pas eu de veritable procedure contentieuse, il n ’y avait pas de re- 
presentant du ministere public et je  n ’avais pas de dtfenseur. Ni lors de ma 
premiere condamnation, ni lors de la seconde, l’o n n e  me communiqua une copie 
du jugement. La seconde fois non plus, on ne m ’informa pas de Pexistence d ’une 
voie de recours a ma disposition.
De Moscou, j ’allais ensuite a W orkuta oil j ’arrivai au mois d ’avril 1948. J e  vins 
d ’abord dans le camp no II  eloigne d ’environ 8 kilometres de Workuta.
2. II y avait approximativement 1200 detenus dans ce camp, pour la plupart 
condamnes criminels, russes, mais aussi quelques polonais et surtout des res- 
sortissants des Etats baltes.
En 1949, les condamnes criminels furent evacues; ils furent remplaces par des 
prisonniers politiques venus d ’Allemagne, de Roumanie, de Hongrie. Je  restai 
dans ce camp jusqu’a la fin de l’annee 1950. J ’allais ensuite au camp no 6, 
a 15 kilometres environ de W orkuta. J ’y restai jusqu’a mon arrivee, en de
cembre 1953, en Allemagne.
II y avait en gros dans ce camp 3500 prisonniers, ukrainiens pour la plupart; 
les autres etaient des ressortissants des Etats baltes, des Polonais, un certain 
nombre de Hongrois; il y avait encore environ 120 Allemands en provenance 
aussi bien de l’Allemagne orientale que de l’Allemagne occidentale, qui avaient 
ete condamnes seulement apres la guerre et internes la. II y avait aussi quelques 
Roumains. A la fin arriverent des Coreens, des Japonais, des Chinois, mais ces 
derniers furent deplaces en 1951. A mon avis, il y avait aussi parm i les prisonniers 
de 50 a 60 Juifs.
Les prisonniers furent condamnes presque toujours pour des delits politiques. 
Environ 30% des prisonniers furent condamnes par le „jugement par telephone 
de Moscou” , les autres selon la procedure ordinaire. En outre, la plupar-t des 
decisions etaient motivees par les dispositions de Particle 58 du Code Penal de 
la RSFSR.
J e  me souviens, en particulier, des cas suivants: il y avait la un ancien Procureur, 
M. A. Alperin, de Moscou, ag6 d ’environ une.cinquante d ’annees. Alperin etait 
ju if  et avait appartenu, jusqu’a son arrestation a une commission d ’experts 
charges depuis 1946 de preparer une reforme d ’ensemble du  droit penal. En 
1951, il fut condamne pour „abus de confiance” a une peine de 25 annees de 
detention dans un camp correctionnel, conformement a Particle 58, alinea 5 du 
code penal de la RSFSR.
Alperin avait ete denonce par un collegue pour avoir formula des critiques sur 
le systeme. Voila.pourquoi il avait ete condamne.
II me souvient, en outre, d ’un certain Ference Nat, age d ’environ 25 ans, qui fut 
condamne a 25 ans de travaux forces pour avoir lutte pendant la guerre contre 
l’URSS.
II me souvient encore d ’un ju if ukrainien Jakob Eidelmann, de Kiew, age d ’envi
ron une cinquantaine d ’ann^es. Eidelmann etait journaliste et collaborait a la 
L iteraturnaja Gazeta de Moscou. En 1948-49, il avait ecrit un article sur la litte- 
rature du monde occidental, en particulier sur celle de l’Amerique. II avait dans 
cet article formule quelques louanges en faveur de la lite ra tu re  occidentale. 
D’ailleurs, cet article ne fut pas publie. O n chargea une personne d ’espionner 
Eidelmann et quelques mois plus tard, il etait arrete par la NKW D et condamne 
pour agitation anti-sovietique conformement aux dispositions de Particle 58 du 
Code Penal.
J ’ai eu des rapports directs avec les personnes ci-dessus designees. J e  connais des 
lors leur destin parleurs propres dires. J e  voudrais toutefois faire rem arquer 
qu’apres la greve de Workuta, de l’ete 1953, Alperin adressa une requete aux
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fins de liberation au Procureur General. Quelque temps plus tard, il fut inform^ 
de la reduction de la duree de sa peine a 10 annees de travaux forces.
En quality de juriste, j ’ai etc frappe par le fait que cette decision ait ete rendue 
par le Procureur et non par une juridiction. Aucune reference n ’etait faite a une 
decision contentieuse quelconque; bien plus, de toute evidence, la reduction des 
peines etait exclusivement l’affaire de la Procouratoura.
J ’appartenais a une brigade qui avait nom „In tru d ” . II y avait dans cette brigade 
des prisonniers qui ne pouvaient pas travailler dans la mine ou nous etions em
ployes, soit parce qu’ils etaient mutiies, soit parce qu’ils etaient blesses; ils furent 
utilises pour deblayer la neige, pour balayer. Ils etaient aussi quelquefois em
ployes aux autres travaux de l’administration du camp.
La duree du travail e ta it de neuf heures, auxquelles s’ajoutait le temps necessaire 
pour se rendre au chantier et pour en revenir; nous etions, par consequent, en 
moyenne, absents du camp durant 10 heures.
3. U n certain nombre de „libres” travaillaient aussi dans la mine. II s’agissait 
d ’individus originaires d’autres parties de l’Union Sovietique, transplantes d ’office 
dans cette region, c’etait avant tout des ,,Volksdeutsche” . Mais il y avait parmi 
ces „libres” quelques personnes qui avaient purge leur peine dans ce camp, mais 
qui n ’avaient pas pu retourner chez elles apres leur liberation et avaient e te  con- 
traintes de s’installer a proximite du camp.
II me souvient, par exemple, du cas d ’un Allemand Heinrich Vogel, qui avait 
ete avocat a Berlin, et qui avait d e ja  ete condamne en 1945 par la puissance 
occupante a une peine privative de liberte d ’une duree de 8 annees. Lorsqu’il 
eut purge sa peine en 1953, il ne put retourner en Allemagne. II fut installe aux 
environs du camp. Je  l’ai rencontre plusieurs fois apres sa liberation. Lorsqu’une 
partie des Allemands se trouvant dans le camp fut transportee chez eux, Vogel 
n ’etait pas parmi eux. J ’ai d ’ailleurs appris qu’il allait pouvoir regagner son 
ancien domicile en automne 1954.
Je  sais aussi par d ’autres personnes qui ont reside dans le camp -  ressortissants de 
l’URSS -  que certains apres avoir purge leur peine, n ’etaient pas autorises a 
revenir chez eux. Je  les ai retrouves par la suite plusieurs fois dans les environs du 
camp. C’est la qu’ils vivaient comme „libres” . La justification juridique de 
l’installation fo rd e  de ces individus dans le voisinage du camp decoulait la plu- 
part du temps du jugement qui portait: „interdiction de sejour” . Cette formule 
en elle-meme signifie simplement que ceux qu’elle frappe ne sont autorises a 
sejourner que dans un secteur bien determine autour de leur domicile qu’ils ne 
doivent pas abandonner.
II eut, des lors, du etre possible pour ces individus de revenir chez eux et de se 
voir ensuite delimiter une sphere qu’ils ne devraient pas quitter. Mais cette sanc
tion a ete interpretee de telle facon que ceux qu’elle frappait n ’etaient pas auto
rises a regagner leur domicile et etaient domicilies d ’oflice aux environs du camp, 
parce que, si l’on n ’avait pas eu recours a cette methode, dans la zone polaire, 
on y aurait manque de m ain-d’oeuvre.
Les ,,libres” recevaient, en tout cas, jusqu’au changement de gouvernement 
en URSS une „indemnite polaire” assez elevee qui etait calcuiee sur la base de 
la duree de leur sejour dans cette region. Mais je  sais qu’apres la mort de Staline, 
l’„indemnite polaire” a ete supprimee. Les ,,libres” ne pouvaient pas se deplacer, 
parce qu’ils se voyaient soit installer d ’office autour du camp, soit, pour certains 
parm i eux, les cheminots par exemple, parce qu’ ils avaient pris un engagement 
pour une duree determinee et etaient lies par ce contrat, bien que tout ce qui 
faisait l’a trait de cet engagement, c-a-d. un traitem ent particulierement eleve, 
ait ete raye purement et simplement d ’un trait de plume.
4. Moi-meme, qui ne pouvais pas travailler, je  n ’ai rien gagne pendant toute la 
periode de mon emprisonnement, mais je sais que les travailleurs de fond rece
vaient un salaire depuis environ 1952. Mais une partie en etait retenue pour leur 
hebergement, leur nourriture et les frais du personnel de garde. Une autre partie 
leur etait versee directement, tandis que le reste e ta it  verse a un  compte bloque 
qui n ’etait debloque qu’apres leur liberation.
5. En ce qui concerne le ravitaillement, il y avait differentes cantines. II y en 
avait une pour les „invalides” , personnes agees de plus de 60 ans, qui ne pou
vaient plus etre utilises comme travailleurs. II y en avait une autre pour les „im- 
productifs” ; une troisieme pour les travailleurs de jour et une quatrieme pour 
les travailleurs de fond. A dater de 1952 environ, la nourriture s’ameiiora un 
peu par rapport a la situation anterieure. Pour les personnes qui n ’avaient pas 
la possibilite d ’acheter quelque chose, l’essentiel de leur nourriture consistait
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en pain. La viande (viande de renne) une ration d ’environ 50 grammes, n ’etait 
distribute que 2 fois par semaine, les autres jours, on donnait du poisson.
Les „libres” eurent, a peu pres jusqu’a la greve de decembre 1953, la possibilite 
de se ravitailler en denrees alimentaires dans leurs magasins. Mais apres la greve, 
les magasins du camp furent mieux approvisionnes aux frais des magasins des 
„libres” , ce qui eut pour consequence que tres souvent les „libres” s’adressaient 
aux detenus pour leur demander de leur rapporter des denrees alimentaires 
achetees au magasin du camp.
6. Comme peine disciplinaire, dans le camp, ily  avait le „cachotfroid” etla cellule. 
L e„cachotfroid” etait une toute petite cellule non chauffee, avec un sol de pierre, 
ne comportant aucun meuble. L ’individu n ’y etait revetu que de ses sousvete- 
ments, et n ’avait pas de chaussures. Pour renforcer encore la durete de la peine, 
le personnel de garde a souvent, au cours d ’hivers tres rigoureux, ouvert les fene- 
tres de fagon a ce que les detenus y gelent de froid.
La nourriture consistait en eau et en pain. U n jour sur trois le detenu recevait 
Un ravitaillement normal; c-a-d. com prenant de la soupe chaude.
La cellule etait une cellule de prisonnier normale, comporant quelques meubles. 
Elle pouvait etre chauffee. 8 a 10 personnes pouvaient y etre mises.
La peine du cachot etait prononcee par le „Natshalnik” . Tel etait le nom de 
l’individu responsable du maintien de la discipline dans le camp.
Les motifs retenus pour que soit infligee la peine de cachot etaient des fautes 
b&iignes telle que la detention d ’objets interdits, comme les couteaux, clous ou 
autres objets metalliques. Au cours des visites des baraques, si les soldats trou- 
vaient sur le detenu quelques objets interdits, ce dernier £tait aussitot emprisonne, 
bien que la punition ne fut prononcee que quelques jours plus tard.
II etait possible d ’intenter un recours aupres de l’Administration Centrale a 
W orkuta contre la decision portant sanction disciplinaire, mais ce recours n ’avait 
aucun effet suspensif, de sorte que les prisonniers etaient en tous cas enfermes 
dans les cachots ou dans les cellules. J e  n ’ai jamais entendu dire qu’un tel recours 
ait jamais eu de l’effet. J e  sais egalement que l’on fit tres peu usage de cette possi
bilite d ’intenter un  recours, car si, par exemple, un  individu emprisonne dans 
un cachot voulait y rediger sa plainte, il devait d ’abord obtenir du garde du 
papier et un crayon, et lui demander de transmettre la plainte. En regie generale, 
au lieu d ’obtenir satisfaction du garde, le prisonnier en recevait des coups. II etait 
d ’ailleurs frequent que les individus enfermes dans un cachot ou dans une cellule 
se voient frapper par les gardes sans qu’ils disposassent d ’aucune defense.
7. En vertu du decret d ’amnistie d ’avril 1953, dans notre camp qui comprenait 
environ 3.500 prisonniers en tout, 5 seulement furent liberes. Ceci s’explique par 
le fait que la plupart des detenus de ce camp avaient etc condamnes pour delits 
politiques et le decret d ’amnistie ne s’appliquait pas a ce genre de delits. En 
outre, en ce qui concerne les delits criminels, l’amnistie ne visait que les peines 
d ’une duree inferieure a cinq ans, de sorte que deja pour cette raison, le nombre 
de prisonniers vises par ce texte £tait extremement rtduit.
8. Les detenus originaires d ’Union Sovietique 6taient autorises, jusqu’a la greve 
de 1953, a envoyer des lettres deux fois par an. Lorsqu’ils avaient etc 1’objet 
d ’une sanction disciplinaire, ce droit 6tait encore reduit au meme titre que celui 
de recevoir du courrier. Apres la greve, les ressortissants de l’Union Sovietique 
furent autorises a recevoir et a expedier plus frequemment du courrier. Enfait, ils 
furent autorises a expedier une lettre par mois. Les prisonniers ressortissant de 
l’Union sovietique furent, de plus, autorises, apres la greve, a recevoir des visites 
de leur proches, mais, pour cela, diverses conditions devaient etre remplies.. II 
fallait, par exemple, un rendement de 100%, une bonne conduite, de sorte que 
relativement peu de detenus sovietiques ben6ficierent en fait de ce droit. En 
outre, apres la greve de 1953, les prisonniers qui n ’etaient pas ressortissants de 
l’Union Sovietique regurent aussi la permission d ’envoyer du courrier, mais ce 
que 1’on doit ajouter et ce que je  peux certifier, c’est que le detenu qui avait 6t£ 
condam nt par le „jugem ent par telephone de Moscou” ne beneficiait pas de 
cette prerogative.
9. Dans le camp, les soins sanitaires Etaient distribues par des midecins prison
niers, places sous le controle d ’officiers de la Sante. En ce qui concerne la dispense 
de travail, il existait une regie qui voulait que ne puisse etre porLe malade qu’un 
pourcentage determine de prisonniers travailleurs. II existait la aussi une ,,nor- 
me” . Si les medecins s’occupaient trop de leurs malades et se souciaient trop 
d ’eux, ils devaient s’attendre a perdre leur emploi et a devenir travailleurs. Du
rant ma presence au camp, il y a eu deux exemples de medecins renvoyts de 
leur poste sur les chantiers. L ’un de ces medecins etait un  Letton, nomme Dr
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Ledus. II avait ete deporte en 1952. L’autre medecin etait un Caucasien dont 
j ’ai oublie le nom. II fut limoge et utilise pour d ’autres besognes.
10. J e  sais que l’ensemble de la production de cette region dependait presque 
uniquement de la presence des condamnes aux travaux forces. Si l’on avait sup- 
prime le camp, ou si l’on ne s’etait pas preoccup6 de l’approvisionner en prison
niers, la production eut ete arretee dans cette region. Dans le seul district de 
Vorcuta, il y a environ de 50 a 60 camps contenant de 100 a 200.000 prisonniers. 
Le c a m p  du district de Vorcuta a u n  diametre d ’environ 60 kms. ce qui suppose 
qu’a 30 kms. de Vorcuta il existe de nouveaux districts de camps avec environ le 
meme nombre d ’occupants. J e  suis egalement persuade que, compte tenu des 
conditions d ’existence et de travail, meme avec des emoluments fort eleves, il n ’y 
aurait jamais de volontaires pour aller travailler dans cette region. A cela s’ajoute 
le fait, que j ’ai mentionne plus haut, que la prime polaire a et£ supprimee, de 
sorte que plus aucun attrait ne justifie le depart des travailleurs pour cette region. 
Des lors, si le Gouvernement ne veut pas que la production cesse dans ce coin, 
il doit contraindre les condamnes a y travailler. II y a lieu en outre de preciser 
que l’arrivee de prisonniers dans ce „territoire de travaux forces” est reguliere. 
Les juridictions ont pour mission de ravitailler suffisamment ce camp en prison
niers. La greve qui eut lieu en 1953 dans le territoire de Vorcuta eut des resultats 
tres penibles. Comme je  le sais de differentes sources -  des cheminots me l’ont 
d it -  il ne partit pas un seul train de charbon pour Leningrad, de sorte que 
l’industrie de Leningrad se heurta k des difficultes sensibles dues a cette greve. 
Q uant a 1’importance que le Gouvernement attache a cette greve, il sufiit, pour 
s’en rendre compte, de retenir qu’une commission particuliere vint de Moscou 
dans le district de Vorcuta. Elle avait pour mission de niettre fin par tous les 
moyens a cette greve. D’une part on accorda aux prisonniers un certain nombre 
de facilites nouvelles, d ’autre part on s’opposa par la force des armes a toute 
resistance. II n ’en reste pas moins vrai que l’une des consequences de cette greve 
a ete que les prisonniers se sont bien rendus compte du fait que le Gouvernement 
ne pouvait plus s’en sortir sans eux et sans leur travail. Je  n ’ai d ’ailleurs pas qua
lity pour preciser quelles seront a l’avenir les consequences lointaines de cette 
prise de conscience.
La commission gouvernementale avait declare que les detenus pourraient s’adres- 
ser a elle dans la mesure ou ils auraient des doleances a formuler. Aussitot un  Hot 
de plaintes lui fut adresse. Ces plaintes invoquaient notamment le fait que les 
difRrentes procedures ayant abouti a des condamnations devaient etre revisees. 
J e  sais que 90% de ces plaintes furent rejetees. Elies ne pouvaient pas ne pas 
etre rejet^es, car, s’il n ’avait plus eu a son service les prisonniers, le Gouvernement 
n ’aurait pas pu continuer a exploiter ces zones de production. Ce n ’est que dans 
quelques cas d ’espece et isoles que les plaintes ont abouti a quelque resultat. C’est 
ainsi, par exemple, que l’ancien Procureur dont il a  ete question vit sa condam- 
nation initialement prononcee pour 25 ans, reduite a 10 ans. U n grand nombre 
de plaintes, en particulier celles deposees par les prisonniers originaires de l’Union 
Sovietique avaient pour objet de protester contre le fait que dans la plupart des 
camps la duree de la peine etait maintenue, quels que soient les rendemnets 
obtenus, et qu’elle n ’etait pas reduite lorsque le prisonnier fournissait un excellent 
rendement. Theoriquement, il etait possible que lorsqu’un prisonnier depassait 
durant trois jours de 25% le rendement, il b&ieficiat de la reduction d ’un jour, 
de sorte qu’en foumissant un travail particulierement bon, le prisonnier n ’aurait 
eu a rester dans le camp qu’environ pendant les deux tiers de la duree de la peine 
a laquelle il avait ete initialement condamne. La possibilite ainsi donnee aux 
prisonniers de voir la duree de leur detention reduite, pr&entait un attrait tout 
a fait particulier pour les ressortissants de l’Union Sovietique, et ils demandaient 
qu’elle fut appliquee dans tous les camps. Mais cette demande ne fut pas agreee. 
J e  pense que c’est parce que si l’on y avait donne suite, il aurait fallu liberer 
aussitot un  nombre im portant de prisonniers. Les exigences de la production s’y 
opposaient.
J e  ne peux que repeter encore, combien je  suis convaincu que toute la politique 
repressive de 1’Union Sovietique, qu’il s’agisse p a r exemple de la duree de la 
peine, ou du choix du lieu de son execution, est essentiellement conditionne 
par les exigences de la production.
Lu devant notaire.
Approuve par le temoin et signe de sa main.
Signature. Notaire.

Signature N
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(U .R .S .S .)
Proces-verbal.

A . E n ce qui concerne la personne:
Dame G. H ., nee le 22.6.1930, a Berlin, sans profession, domiciliee actuellement 
a Munich.

B . En ce qui concerne I’espece.
Au debut de l’annee 1947, l’une de mes amies fut arretee et accusee de faire de 
l’espionnage pour les Americains.
J ’habitais alors a Berlin-Est. J e  connaissais suffisamment ses activites pour savoir 
que cette accusation n ’etait pas fondee. Lorsqu’elle fut interrogee par la MGB, 
elle declara que je  savais bien quelles Etaient ses activity. J e  fus a mon tour 
arretee par la MGB, le 26.2.1947. J ’exprimais tres clairement que je  n ’avais 
nullement fait de l’espionnage, que je  n ’avais jamais eu de relations d ’aucune 
sorte a Berlin-Ouest.
J ’etais d ’abord a Karlshorst et je  vins ensuite a Potsdam. C’est la qu’a la fin du 
mois d ’avril 1947, on me presenta le „ jugement par telephone de Moscou” , par 
lequel j ’etais condamnee a 15 annees de travaux forces pour suspicion d ’espionnage, 
conformement a l’article 58, alinea 6, du Code Penal de la RSFSR. Aucune pro
cedure n ’eut lieu. II n ’y eut pas de debats oraux. J e  ne berieficiais pas non 
plus de l’assistance d ’un avocat. Le jugement lui-m&me etait ecrit sur une demi- 
feuille de papier. II n ’y eut aucun examen des faits, le jugement ne fut pas motive, 
il me fut traduit par un interprete, et je  dus attester par ma signature que j ’en 
avais pris connaissance.
J e  fus ensuite transferee a Vorcuta. En decembre 1953, je  fus de nouveau depla- 
cee pour une destination que j ’ignorais et j ’arrivai le 21.1.1954 a Fiirstenwalde 
en zone sovietique.
A Vorcuta, je  fus detenue tout ]e temps dans le camp no 2. Les detenus travail- 
laientdansunetuilerie-briquetterie. Ils etaient environ de 7 a 800.Ils etaient heber- 
ges dans des baraques de bois. II y avait environ 200 femmes par baraque. Les 
lits etaient a deux etages. II y avait tres peu de place. II n ’y avait ni armoire, ni 
autres accessoires oil l’on put mettre ses affaires personnelles. La repartition d ’apres 
leur nationalite des detenues etait: des Russes, environ 150 ressortissantes des 
Etats baltes, 250 allemandes, environ 60 Polonaises et 3 Hongroises. II y avait une 
vingtaine juives originaires de l’Union Sovietique. En ce qui concerne l’Union 
sovietique elle-meme, il y avait des detenues de toutes nationalites, de la Mongolie a 
la Russie blanche. La plupart des detenues originaires de l’Union Sovietique avaient 
ete  condamnees pour deiits criminels. Celles en provenance des autres pays 
l’avaient ete pour la plupart pour espionnage ou pour autres deiits politiques. 
Dans la  mesure ou je suis bien informee, la majorite des fenjmes dont je  viens de 
parler avait ete condamnee par les tribunaux militaires. U n grand nombre 
d ’entre elles aussi, il est vrai, par le „jugem ent par telephone de- Moscou” . La 
plupart des detenues avaient ete condamnees a 25 ans de travaux forces; un petit 
nombre d ’entre elles a 5 ans seulement.
Toutes les detenues travaillaient dans une tuilerie briquetterie qui ne fonctionnait 
qu’avec la main d ’oeuvre feminine. Seuls les controleurs etaient des hommes en 
uniforme appartenant au MGB. Tous les travaux etaient executes par les femmes, 
y com pris ceux qui avaient trait au fonctionnement de la briquetterie elle-meme, 
tel le moulage, le sechage, le chauffage et la vidange des fours cylindriques. Les 
femmes devaient aussi charger et decharger les wagonnets, porter du bois, du 
charbon, et du ciment, transporter les briques et les tuiles. J e  travaillais moi- 
meme au soi-disant ,,po61e rouge” . La brigade a laquelle j ’appartenais avait pour 
mission de sortir les briques cuites du four. La maladie de coeur dont j ’etais 
atteinte ne me permettait pas de supporter la grande chaleur. J e  m ’evanouis plu
sieurs fois et j ’eus des hemorragies apres avoir travailie un mois aupres du four. 
Je  fus ensuite affectee a un  commando qui avait pour mission de charger et de 
decharger les marchandises. J ’y restai jusqu’a m a liberation. Jusqu’en 1953 
environ, la brigade qui avait pour mission de charger et de decharger les mate- 
riaux, etait divisee en deux equipes. Chaque equipe travaillait 12 heures par jour, 
l’une de 7 a 19 heures,'et l’autre de 19 a 7 heures. D urant toute la duree du 
travail, il n ’y avait qu ’une pause d ’une demi-heure, mais c’etait tres irregulier, 
car les wagonnets devaient etre decharges des qu’ils arrivaient. Chaque semaine 
les equipes etaient interverties, de sorte que l’equipe de jour devenait equipe de 
nuit. A partir du milieu de 1953, le travail fut execute par trois equipes successi-
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ves. A dater ce cette pEriode la durEe du travail Etait de 7 a 12 heures, de 12 a 19 
heures, de 19 a 24 heures, ensuite reprenait de nouveau l’Equipe qui avait tra- 
vaille de 7 a 12 heures et qui devait reprendre de 0 a 7 heures. Pas plus a ce mo- 
ment-la qu’anterieurement, je  ne connus ni dimanche ni jour chomE nous n ’eus- 
sions pas a travailler.
Chaque brigade comprenant environ 50 femmes, nous disposions d ’un temps 
limitE pour charger et dEcharger les wagons. Jusqu’au mois d ’avril 1952 environ, 
nous ne resumes aucune rEmunEration pour notre travail. Ce n ’est que par la 
suite qu’on nous donna un certain salaire. Ce dernier Etait fonction du nombre 
de wagons charges et dEchargEs. Lorsque nous avions a faire a du charbon, on 
calculait d ’apres le n&mbre de tonnes. Lorsqu’il s’agissait de briques, d ’apres le 
nombre d ’unitEs. Je  regus chaque fois environ 250 roubles. Je  n ’en pris en fait 
que 60 par mois; je  laissais le reste a  mon compte. J ’utilisais l ’argent que je  pre- 
nais d ’abord pour completer mon alimentation.
Chez nous, dans le camp, il y avait deux cantines, l’une pour les femmes mala des, 
et l’autre pour les femmes aptes au travail. Nous recevions comme nourriture 
tous les matins 200 gr. de pain, du cafE et un peu de marmelade. O n ne nous 
donnait ni graisse, ni viande, ni saucisse. Nous recevions a midi, pour le repas de 
midi et celui du soir, une soupe habituellement faite avec de l’orge perlE ou de la 
bouillie, un litre en tout. O n nous donnait en plus, la plupart du temps, du pois- 
son, 200 gr. de pain, et environ 20 a 30 gr. de graisse. Nous ne recevions pas de 
viande, meme le dimanche. J e  souligne que cette nourriture Etait distribuEe a 
toutes les femmes, meme a celles qui travaillaient au four. Nous pouvions acheter 
au magasin avec notre propre argent un peu de graisse et un  peu de saucisse. 
Nous trouvions aussi au magasin des bonbons, du savon, des tissus, des objets de 
couture, des bas et des chaussures. U n kilo de graisse coutait au magasin environ
25 roubles, 200 gr. de bonbons 3 roubles, la pate dentifrice 1,5 rouble.
La tenue vestimentaire nous Etait imposEe. Nous avions chacune une robe noire, 
une paire de bas, des bottes en feutre, des torchons pour envelopper nos pieds, 
des sous-vetements, en hiver, un slip en ouate, une veste de steppe, des gants en 
ouate, et une casquette. II n ’y avait pas de bottes en caoutchouc. Lorsque nos 
affaires Etaient usEes, nous pouvions les changer. Nous avions en plus un drap de 
lit, un  traversin, 2 couvertures et une paillasse. Nous devions laver nous-meme 
nos vetements et notre linge.
Nous disposions a cette fin d ’une journEe toutes les 5 semaines. Pour des raisons 
hygieniques, et de propretE, on avait installE des douches. Nous pouvions nous 
doucher tous les jours. O n nous donnait du savon pour prendre notre douche. II 
y avait Egalement une infirmerie ou un medecin prisonnier et deux femmes mEde- 
cins distribuaient les soins. Je  dois dire que dans l’ensemble les soins sanitaires 
Etaient tres bien donnEs. Lorsque nous Etions malades, nous ne touchions Evidem- 
ment aucun argent. La rapidite avec laquelle nous devions nous acquitter de 
notre tache et le manque d ’outillage furent a l’origine de nombreux accidents. 
C’est ainsi que lorsque nous devions nous acquitter de notre travail, dEcharger 
des wagons de lourds troncs d ’arbres, il fallait le faire avec les mains. Nous nous 
Etions bien procurE quelques rondins en bois, mais ils se cassaient tres facile- 
ment. II fallait dEcharger le charbon avec des pelles. Nous devions porter les 
briques aux wagons, 5, 6 ou 7 pieces a la fois. La, elles Etaient prises par d ’autres 
ouvrieres. Tres souvent, des efforts trop importants entrainaient l’arrivee antici- 
pEe des regies. D’ailleurs, a l’infirmerie, dans de tels cas, les mEdecins donnaient 
des piqures qui Etaient fort utiles.
Dans les postes administratifs du camp, a la cuisine, a l’hopital, au bureau, 
travaillaient des femmes libres aussi bien que des prisonnieres. Lorsqu’une per- 
sonne, apres avoir purgE sa peine, Etait libErEe, elle ne pouvait pas revenir de 
suite chez elle, mais devait s’installer sur le territoire de Vorcuta, pour une 
pEriode dEterminee, d ’une duree, dans le cas le plus favorable, de 2 a 3 ans, et 
dans le cas le plus dEfavorable, pour toute sa vie. J ’ai appris cela de co-dEtenues 
qui furent libErees et qui durent rester dans le voisinage du camp.
Les prisonniers, ressortissants de l’Union SoviEtique, Etaient autorisEs a recevoir 
et a expEdier du courrier et depuis le mois d ’aout 1953, a recevoir la visite de 
leurs proches. Cependant, des qu’il ne s’agissait pas de ressortissants de l’Union 
Sovietique, c’est-a-dire quand il s’agissait de Polonaises, de Hongroises, ou d ’Alle- 
mandes, aucune possibilite de correspondance n ’existait. Comme peine discipli- 
naire, il fallait compter avec le cachot froid. C ’Etait la une petite piece au plancher 
de pierre, sans aucun mobilier, a l’exception d ’un seau. Quiconque Etait enfermE 
dans le cachot, devait y rester, vetu seulement de ses bas et de ses sous-vetements, 
sans chaussure, sans veste. Ce cachot n ’Etait pas chauffE. Ceux qui y Etaient
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enfermes s’y gelaient. Ici, le ravitaillement se composait de cafe et de pain. A ma 
connaissance, il n ’y eut pas un seul jour ou les gens qui y etaient enfermes fussent 
autoriscs a se vetir davantage ou a recevoir une nourriture chaude. Pour ma part, 
je  n ’y ai passe qu’un seul jour. L ’une de mes amies y resta deux semaines pour 
avoir refuse de travailler. En plus du cachot, il y avait la cellule. Ici, il y avait 
un lit de camp, et on y recevait le ravitaillement normal. D’autre part, la 
cellule pouvait etre chauffee. O n etait enferme dans une cellule pour des fautes 
benignes. Dans le cachot pour des fautes plus graves. L ’amnistie de mars 1953 
n ’a, a ma connaissance, eu aucune repercussion sur les ressortissants de l’Union 
Sovietique detenus chez nous. Je  ne connais, en tout cas, aucun exemple de 
liberation de l’un de ceux-ci. II est vrai que, pour la plupart, ils avaient ete 
condamnes a des peines d ’une duree superieure a 5 ans. Je  ne saurais dire si 
moi-meme et d ’autres femmes allemandes nous fumes liberies en vertu de cette 
amnistie.

Lu et approuve.
Signature.

D O CU M ENT No. 220
Procis-verbal.

Comparait aujourd’hui le mecanicien d ’aviatiori Kreis Janos, actuellement 
apatride, anterieurement de nationality hongroise, n& le 15.2.20, anterieurement 
domicilii a Tatabanya, a 50 kms. de Budapest, actuellement domicilii au Foyer 
des Etrangers de Berlin-Heukolln, Teupitzerstr.

Le temoin fait la declaration suivante:
Comme je l’ai precise deja dans m a deposition du 4.12.54, je  fus arrete en 1951 
dans la zone sovietique et condamne a 25 annees de travaux forces par un tribunal 
militaire sovietique de Weimar, pour avoir tenu des propos anti-sovietiques.
J e  m ’etais maintes fois insurge contre la politique poursuivie par les troupes 
d ’occupation sovietiques, j ’avais egalement colie des tracts. J ’arrivais a Vorcuta, 
le 14.11.1951 avec un convoi d ’environ 90 prisonniers hommes ou femmes. 
Nous travaillam.es la dans les mines (puits 12, 14, 16) -  J ’y restais du 14.1.1951 
au 1.7.1953. Nous etions heberges dans des baraques, I'lO prisonniers vivaient 
dans une baraque d ’environ 18 metres de long et 6 metres de large. Le camp 
etait gard6 de l’ext6rieur. par des militaires. A l’interieur la garde etait assuree 
par les employes du MGB. Nous devions effectuer tous dans les mines des tra
vaux manuels tres penibles. II y faisait un froid intense, environ 8 a 10° au- 
dessous de zero. Nous ne resumes pourtant aucun vetement special. Nous de
vions travailler vetus comme nous l’etions en arrivant d ’Allemagne. J e  pus par 
la suite obtenir d ’un camarade un calegon en ouate. De temps en temps, au 
cours de notre travail, nous tombions sur des sources d ’eau. U n jour l’eau me 
m ontait jusqu’aux genoux. J e  me presentais a l’administration de la mine, bureau 
14, et demandais des bottes de caoutchouc. J ’affirmais que je  refuserais de tra
vailler si l’on ne me les donnait pas. J e  re$us les bottes mais, des que je  revins 
a  la mine, oil je  travaillais, (chantier 12), des employes de la MGB, qui avaient 
ete de toute evidence informes par l’administration de la mine, m ’y attendaient. 
J e  me vis condamne a 3 jours de cachot, pour avoir refuse de travailler sans 
bottes de caoutchouc, ce qui equivalait a du sabotage.
Je  dus enlever mon cale<jon d ’ouate et je  restai trois jours au cachot sans autre 
vetement qu’un pantalon d ’ete, une chemise et une veste. J ’etais dans une cellule 
non chauffee, dans une baraque penitenciere. Les murs de cette cellule etaient 
geies. II y faisait un froid insupportable. A l’exterieur, il faisait entre -  30 et 
—50°. J e  recevais par jour 200 gr. de pain et de l’eau bouillie baptisee the (mais 
ce n ’etait pas du the). Tous les 3 jours, on nous donnait une espece de soupe 
chaude. Je  la reQus le 3eme jour. Je  devais m ’asseoir par terre, car il n ’y avait 
pas de siege. Le garde venait toutes les heures et regardait a travers une lucarne. 
Des qu’il frappait, il fallait immediatement se mettre debout au pied du mur. 
Dans le cas contraire, on se faisait grossierement insulter. De la sorte, on ne pou
vait dormir ni le jour ni la nuit. Une autre fois, je  fus condamne a 6 jours de 
cachot parce que je  ne pouvais pas travailler a cause d ’abces ouverts sur les 
genoux. Une femme medecin avait pourtant declare que j ’etais ,,inapte” au 
travail. J e  fus enferme dans le cachot. Ces abces etaient dus au travail que j ’avais 
du effectuer sur les genoux et dans l’eau. Parmi mes co-detenus russes, il y avait 
un certain Mischka Melnik, age d ’environ 25 ans, qui avait et6 condamne a 25
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ans de travaux forces pour avoir travaille en Allemagne pendant la guerre. Geci 
6ta it considere comme un crime contre la patrie. U n autre, un certain Andrej 
Nadjexka, avait cte condamne a 25 ans de travaux forces pour avoir sympathise 
avec les Allemands. Cette sympathie avait consiste a fournir des oies aux troupes 
allemandes d ’occupation. II ne travaillait pourtant pas pour les troupes alle- 
mandes. Sa mere et sa soeur furent exilees a vie en Siberie.
Des co-detenus Kapos, c’est-a-dire les Brigadiers et les Surveillants, etc. -  frap- 
paient tres souvent les autres detenus pour les motifs les plus divers. Le co-detenu 
Edmund Hoffmann de Zeitz fut, par exemple, durement frappe avec une pelle 
parce qu’il avait refuse de travailler.
Jusqu’au milieu de 1’annee 1952, toutes les plaintes que 1’on pouvait adresser 
pour avoir ete particulierement m altraite, aupres de la direction du camp, 
resterent vaines. Elles n ’entrainaient que de nouvelles tortures. En 1952, fut pro- 
mulgu6 un decrct en vertu duquel les detenus ne pouvaient etre maltraites. 
Ils le furent en fait presque encore davantage.
Berlin, le 6.12.1954 Lu et approuve:

Signature.

D O CU M EN T No. 221 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Proces-verbal.
Comparait le sieur Vidergot Jan , domicilie a Berlin-Wannsee, Am Sandwerder, 
17-19. II declare: _ '
J e  m ’appelle Ja n  Vidergot. J e  suis ne le 20 janvier 1930 a Policka (Tchecoslo
vaquie) et j ’ai habite jusqu’a ma fuite, le 5 septembre 1953, a Sokolov, ou je  tra- 
vaillais dans une mine en qualite de manoeuvre.
En octobre 1951, je  me trouvais en agreable compagnie dans le restaurant 
Hvezda a Rynovice, pres Jablonec Nad Nisou. Ce soir-la, j ’absorbai une grande 
quantity d ’alcool (cognac aux oeufs, vin, biere, rhum, le tout melange). Lorsque 
je  quittai a l l  heures le restaurant avec un camarade, je  vis devant le restaurant 
une moto. Aussi bien dispose que je  1’etais, je  proposals a mon camarade de de
placer cette moto a quelques metres plus loin pour la cacher a son proprietaire. 
J e  voulais jouer au proprietaire une bonne farce. Le proprietaire sortit tout de 
suite de l’etablissement, vit que nous partions en moto et appela au secours.
II ne fallut pas longtemps pour que la police se rendit sur les lieux, et nous y 
arretat. Lors de l’arrestation, mon camarade et moi etions assis sur la moto, que 
nous avions mise en marche, et nous etions environ a 200 metres du restaurant. 
Nous fumes tous les deux accuses de vol, bien que nous ayons tous les deux afHrme 
pour notre defense que nous avions simplement voulu faire une blague. Nous 
n ’osames pas dire devant le tribunal qu’avant de prendre la moto, nous avions 
bu enormement. En Tchecoslovaquie en effet, 1’etat d ’ebriete ne constitue pas 
une circonstance attenuante mais bien au contraire une circonstance aggravante. 
Nous fumes condamnes pour vol. O n m ’infligea une annee de peine privative de 
liberte et mon camarade plus age que moi, et qui avait fait l’objet de condamnati- 
ons anterieures, en eut pour un  an et 6 mois.
J e  passai trois mois en prison a Jablonec et Liderec. J e  terminai le reste de ma 
peine dans les mines d ’uranium  de H orni Slavkov dans le district de Jachymov 
ou je  dus travailler. J e  dus fournir 8 heures de travail par jour. Pendant 9 mois, 
nous n ’eumes en tout que 4 ou 5 journees de repos le dimanche, cela veut dire 
que, la plupart du temps, je  devais fournir mes 8 heures de travail, le di
manche aussi. J e  regus en moyenne 30 a 35 couronnes comme salaire mensuel. 
Le reste de mon traitem ent etait verse a 1’administration de la prison pour les 
frais d ’administration. Lorsque je fus libere, je  regus 5.000 couronnes. J e  ne 
re£us absolument aucune feuille de paie, qui m ’aurait permis de constater com- 
bien j ’avais gagne par mois et combien 1’administration de la prison m ’avait 
retenu.
Lorsque je  fus lib e re , je  me sentais si faible que je  n ’aurais pas pu entreprendre 
une grande marche, ou m6me simplement une promenade sans avoir des batte- 
ments de coeur. Le medccin auquel on me conduisit apres m a liberation et qui 
devait decider de 1’emploi que je  pourrais ulterieurement occuper dans la mine, 
me donna une attestation dans laquelle il precisait que je  ne pouvais travailler 
que dans des pieces seches et chaudes. Lorsque je  fus libere, je  dus m ’engager a 
travailler encore durant une annee dans la mine. J e  n ’eus pas l’energie suffisante 
pour refuser cet engagement, car mes co-detenus m ’avaient fait rem arquer avant 
ma liberation que je  devais signer cet engagement, car si je  refusais, j ’y serais
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contraint par la force. Apres une annee d ’emprisonnement, je  n ’etais pas en etat 
d ’opposer une resistance aux exigences de 1’employe de la prison qui me deman- 
dait de signer cet engagement. J e  fus embauche a la mine de lignite J ir i a 
Lomnice pres de Sokolov. J ’y travaillais jusqu’a ma fuite.
Berlin, le.17 novembre 1953. Lu et approuve:

Signature.

D O CU M ENT No. 222
Proces-verbal.

Comparait aujourd’hui l’lngenieur Weisz, Edgar Disider, actuellement apatride, 
anterieurement citoyen hongrois, ne le 8.6.1916 a Berlin, anterieurement domi
cilie a Ozd, dans le district de Miskolcz, (Hongrie), Kertvarus 128, residant 
momentanement a Berlin-Heukolln, Teupitzerstr. 43 au Foyer des Etrangers.

Le temoin declare ce qui suit:
Le 27.4.1946, je  fus arrete a Koniggraetz en Tchecoslovaquie dans mon ancien 
lieu de residence et enferme dans la maison de detention de cette ville. J ’y restai 
jusqu’au 27.7.47. J e  fus arretc parce que j ’aurais fait de l’espionnage. Au cours 
de 1’audience, je  fus finalement libere faute de preuves, mais expulse de Tche- 
coslovaquie. J e  fus expulse en meme temps que ma famille qui, a cette epoque, 
etait internee a Halbstadt, pres de Trutnov, en Hongrie, puisque mon pere 
etait hongrois. J e  dus habiter a Budapest et y rester sous la surveillance de la 
police. Le 27.7.47, je  fus de nouveau arrfite pour espionnage et enferm£ dans le 
camp d ’internement de Buda-del. Le 25.5.1949, je  fus remis aux autorites russes 
parce que, de toute evidence, on ne savait pas comment s’y prendre avec moi. 
D urant tout ce laps de temps, j ’ai toujours demande d ’etre envoye en Allemagne, 
et j ’ai redige plusieurs requetes dans ce sens. J e  suis ne en 1918 a Berlin et je 
vecus en Allemagne jusqu’en 1945. Toutes mes requetes resterent lettre morte.
J e  restai a Odessa jusqu’au mois de decembre 1950 date a laquelle la NKW D 
me ramena en Hongrie. Dans 1’intervalle, en 1948, m a femme s’etait vue expulser 
a Berlin-Est. En Hongrie, je  connus ensuite successivement les camps de Kistarcsa, 
Tissalok et la prison de Nyiregyhaz. Je  fus libere de cette derniere prison le 23.4. 
54 et je dus travailler a Ozd jusqu’a ce que les formal ites necessaires pour mon 
depart soient toutes accomplies. Le 6.10.1954, je  partis de Budapest par Prague, 
et Bad Spandau, pour Berlin-Est.
Au camp de travail de Tissalok, ofr je  sejournais de 1951 a avril 1954, il y  avait 
environ 2.500 persojjnes. C ’etait des prisonniers de guerre, de nombreuses na- 
tionalites. II y avait aussi de nombreux anciens officiers hongrois et des gendarmes 
Aucune de ces personnes n ’avait ete condamnee suivant une procedure reguliere. 
Ce n’est qu’en 1952, au mois d ’aout, que chacun fut interroge. C’etait la une 
mesure prise manifestement pour aboutir a un jugement et regulariser ainsi la 
longue detention anterieure. Les personnes qui enregistrerent les depositions, 
etaient des employes de l’A.W.O. (police secrete). Ils s’efforcerent d ’obtenir des 
aveux en faisant pression sur les interesses. J e  devais par exemple avouer que 
j ’avais ete en rapport avec les puissances de 1’Ouest et que je  m ’etais liv re  a des 
activites d ’espionnage. Comme je  m ’y refusai, on m ’obligea a me mettre face au 
m ur et a tendre mes mains. J e  fus ensuite a plusieurs reprises frappe avec des 
matraques en caoutchouc a la tete et aux epaules et je  fus aussi pietine par des 
gens chausses de bottes. C’est de cette fagon qu’environ 40 personnes de notre 
camp furent contraintes de faire des aveux. Ces personnes quitterent ensuite le 
camp pour etre jugees. Je  parlai ulterieurement avec 3 ou 4 de ces personnes qui 
avaient ete condamnees a 3 ou 4 ans de prison, peine dont il y avait toutefois 
lieu de deduire le temps de detention deja accompli.
Nous travaillions a la construction d ’une usine hydraulique. Nous recevions theo- 
riquement le salaire d ’un travailleur libre, c’est-a-dire environ 1000 florins par 
mois. Lorsque je  fus libere, au bout de trois ans, je  regus un cheque d ’environ 
1.800 florins. Mes collegues regurent en moyenne environ 2.500 florins. Ce 
chiffre correspondait a un excedent que l ’on nous avait donne apres avoir pre- 
leve sur notre gain les frais de logement, de ravitaillement et d ’habillement. 
Ces prelevements etaient sans rapport avec les fournitures dont nous avions 
effectivement beneficie. Au debut, en effet, c’est-a-dire jusqu’au milieu de 1953, 
l ’alimentation etait excessivement mauvaise. Nous recevions au petit dejeuner 
du cafe, et 350 gr. de pain, a  cela s’ajoutait de la confiture ou du fromage blanc 
et, le dimanche seulement, du  lard (60/70 gr. environ). Pour le repas de midi, 
on nous donnait un demi-litre de melange de legumes secs et de pommes de terre
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cuits ensemble. Deux fois par semaine, le jeudi et le dimanche, on y ajoutait de la 
viande (50 gr. avec des os). Pour le repas du soir, nous recevions un demi-litre 
de soupe sans viande. Le dimanche, il y avait de la saucisse de cheval, du  lard 
ou de la confiture. Q uant au pain, il fallait le prelever sur la ration du petit 
dejeuner. Comme genre de vetements, nous avions de vieux uniformes hongrois. 
J e  logeais avec 100 camarades dans une grande baraque.
Les 1800 florins dont j ’ai deja parle, que l’on me rem it a ma liberation, ne con- 
stituaient pas des economies. II fallait prelever une grande quantity d ’argent 
uniquement pour se vetir.
Nous constitutions de la sorte une main-d’oeuvre tr£s bon march£.
Quiconque ne faisait que rem plir sa norme -  un terrassier devait charger 10 
metres cubes de terre .a la pelle -  ne gagnait rien. II etait toutefois autorist a 
acheter pour 150 florins de denrees, de quoi fumer, produits habituellement choi- 
sis.
Nous 6tions tres maltrait&. Le soir, par exemple, il fallait que les chaussures 
soient alignees devant le lit. Si le gardien estimait que les chaussures n ’̂ taient 
pas bien alignees, il obligeait le coupable a descendre du lit et lui donnait des 
coups. II arrivait tous les jours que, dans l’une des 16 baraques du camp, des 
gens soient bastonnes pour cette raison ou pour d ’autres motifs semblables et 
aussi futiles.
Pendant le travail, il etait strictement interdit de parler avec les travailleurs 
libres. Si les detenus le faisaient, les gardiens en informaient le chef du camp ou 
si les gardiens se plaignaient pour d ’autres raisons, le chef du camp infligeait a 
ces derniers de 30 a 60 journees d ’arret. L ’arret etait subi dans une espece de 
prison en dehors du  camp ou l’on etait au pain sec et a l’eau. Divers camarades 
qui ont connu cette peine, m ’ont raconte que durant 10 jours, ils etaient couches,
6 heures par jour dans de la glace. Ils devaient se coucher sur le ventre, les mains 
et les pieds etaient lies sur le dos en forme de croix.
Berlin, le 18 novembre 1954. Lu et approuve:

. Signature.

DO CU M ENT No. 222a 
( h o n g r i e )

Proces-verbal.
D urant le sejour que je  fis a la prison du Tribunal de Budapest en 1951, je  grim- 
pai, une fois, a la fenetre de m a cellule pour regarder a l’exterieur. II etait defendu 
de le faire. J e  fus puni de 6 journes de cachot et condam nt a etre ligote pendant
4 heures 6 fois. II y avait un cachot par etage sans fenetre et ferm/i par une double 
porte. II n ’y avait dans ces cellules aucune aeration. Celle ou je fus enferm6, mesu- 
rait environ 2 m. sur 3 m. 50. La condamnation a etre ligote etait congue de telle 
fagon que la main gauche fut liee a la cheville du pied droit et la main droite a 
la cheville du pied gauche, de telle sorte que les bras etaient croises derriere le 
dos. Cette fagon de ligoter obligeait les gens a adopter une position accroupie, 
si bien que la poitrine reposait sur les cuisses et le visage sur les genoux. Ce ligo- 
tage occasionnait de grandes enflures, en particulier, aux mains, surtout lorsque 
les chaines etaient bien serrtes. Ceci dependait du gardien qui surveillait le ligo- 
tage. J e  dus m ’installer sur le sol de pierre glace dans cette position.
Le 6eme jour de mon sejour au cachot, je  ne regus aucune nourriture, c’^tait la 
une peine supplementaire qui m ’̂ tait infligee pour avoir protest^ la veille contre 
ce genre de ligotage.
Lu et approuve. signature.

D O CU M ENT No 223 
(a l b a n i e )

Proch-verbal.
Deposition du Sieur Reshald Agaj, fils du defunt Bajram et de Salushe Meci 
Rrapaj, ne au village de Ramis (Vlore) le 3.3.1914.
Le 12 octobre, je  fus arrete par la police politique et conduit a la prison deTirana. 
Les accusations que 1’on formulait contre moi etaient les suivantes: propagation 
de nouvelles de l’emetteur de la B.B.C. propagande contre le gouvernement et 
relations avec les rcactionnaires. Pendant que j ’etais en prison, je  restai dans 
une cellule individuelle jusqu’a ma condamnation. Le 7 mars 1947, je fus con- 
damn£ a 5 ans de prison et de travaux forces. Le tribunal militaire me condamna 
comme ennemi du Peuple et comme ,,Agent” des Imperialistes anglo-americains.
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II ne me souvient plus des dispositions legislatives que l’on m ’opposa. II me sou- 
vient simplement qu’en decembre 1944, fut publi£e une loi relative a la condam- 
nation des criminels de guerre et des ennemis du  Peuple. En fevrier 1947, la loi 
relative aux activ ity  anti-gouvernementales fut abrogee. Les lois en question qui 
abrogerent le Code Penal du ler janvier 1928, prevoient, a cote des peines priva- 
tives de liberte, ies travaux forces.
J e  connais ces lois car, durant les annees 1945-1946, je participai en quality de 
stenographe a quelques proces contre des personnes qui furent condamnees com
me criminels de guerre, ennemis du peuple ou Agents des Puissances occidenta- 
les. Je  n ’ai pas besoin d ’insister sur le fait que la majorite d ’entre eux, ainsi que 
moi-meme, etions innocents. Ils furent condamnees pous les seuls motifs qu’ils 
n ’Etaient pas communistes et que les nouveaux detenteurs du pouvoir les redou- 
taient. Les communistes qui voulaient toujours realiser leurs plans -  biennaux 
et quinquennaux -  avec un minimum de depenses, jugerent qu’il etait utile de 
condamner leurs adversaires politiques et de les faire travailler comme des escla- 
ves. Geci est atteste par le fait que partout ou de nouveaux chantiers furent 
ouverts (assechement du lac de Malik, construction de chemins de fer, construc
tion des centrales electriques de Selita), on y installa des camps de concentration 
oil l’on expedia tous les individus condamnes pour des motifs politiques qui durent 
travailler dans des conditions particulierement difficiles.
Le 22.6.1947, je  fus expedie avec 100 auires condamnes au camp de concentra
tion de Valijas dans le district de T irana oil je  fus detenu jusqu’au 30 octobre 
1947. J e  fus ensuite mute avec 250 autres condamnes de la prison de Tirana dans 
le camp de Vlovishti (district de Korea). J ’y4estai jusqu’a la fermeture du camp 
le 15.9.1948. Nous fumes alors de nouveau reconduits a Tirana. J ’y restai jusqu’au 
ler m ai 1949. Ce jour-la, 240 autres prisonniers et moi-meme fumes liberes par 
le gouvernement Hodja en vertu de la loi d ’amnistie. Le 14.8.1950, je  m ’enfuis 
en Grece.
J e  vais m aintenant donner quelques explications sur les conditions de vie et de 
travail dans le camp de Vlovishti. Ce camp etait a 1 km. du village de Vlovishti. 
II se composait de 4 baraques. Dans chacune d ’elles, etaient logfo 300 condamnes. 
Les baraques etaient dans un etat deplorable. Le vent et la pluie y penetraient 
librement et il n ’y avait aucune fenetre. Ces baraques comportaient deux etages, 
1’un a 30 cms. du sol et l’autre a 80 cm. au-dessus du premier. Ces etages ser- 
vaient de lit pour les condamnfe. Chaque condamne disposait d ’une place de 
50 cm. de large. Chaque baraque avait deux portes, une a chaque bout, qui 
restaient ouvertes nuit et jour durant toute l’annee.
Les condamnes recevaient tous les matins 600 gr. de pain de mais et, l’ete, du pain 
de froment; habituellement le pain n ’etait pas bien cuit. Le contrdleur general 
du camp, le sergent Vaske Dishnica qui s’appropriait des rations au detriment 
des prisonniers, en etait responsable. De tels faits etaient officiellement toieres 
par les autorites superieures .Les prisonniers recevaient egalement tous les matins 
une espece de the du pays sans sucre. A m idi ou le soir, on nous distribuait habi
tuellement de la soupe feite avec de l’eau chaude et quelques brins de macaroni, 
de mauvaise qualite, des pommes de terre pourries ou des haricots. Faute d ’une 
quantite suffisante de calories, les prisonniers etaient toujours affam.es comme des 
loups. Parce qu’ils avaient conscience de la situation miserable dans laquelle se 
trouvaient les prisonniers, leurs parents et leurs amis leur envoyaW t de temps a 
autre des paquets de denrees alimentaires, et de l’argent.
Sur ordre des chefs du camp, le lieutenant Tasi M arko et les agents de la Sigurimi 
(police secrete) ouvraient les paquets et gardaient pour eux la plus grande partie 
de leur contenu. L ’administration du camp ne fournissait aux detenus ni vete- 
ments, ni chaussures, lorsque cela e ta it  necessaire. Ce n ’etait pas seulement parce 
qu’elle oubliait de le faire, c’est parce que la direction du camp s’appropriait les 
vetements et l ’argent destines aux prisonniers. Voici un exemple. Le 2.57.1948, 
tombait un dimanche. On nous ordonna de quitter les baraques, car on allait y 
proceder a une inspection. L ’inspection fut ordonnee par le directeur et effectuee 
par les agents de la police du camp. II y avait parm i eux aussi quelques prison
niers, espions de l’administration qui la secondaient. L’inspection commenga a 
9 heures et dura jusqu’a 14 heures. Lorsque l’inspection prit fin, les prisonniers se 
rendirent compte que leur argent, leurs denrees alimentaires, y compris leur 
ration de pain, avaient disparu. G’est a cette occasion qu’ils me volerent mes 750 
derniers „leken” . Les agents de la police conserverent l’argent confisque durant 
cette inspection. Les denrees alimentaires furent, en presence des prisonniers, 
distribuees aux prisonniers devoues a l’administration et aux membres de la
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police. Les prisonniers baptiserent la journee du 25.7.1948 la „journee du com- 
munisme total” .
L ’insalubrite du camp faisait pitie, II n ’y avait que trois W.C. pour l’ensemble 
des prisonniers qui, a la fin, etaient au nombre de 1.400. Les prisonniers et le 
personnel de la cuisine n ’avaient pour se ravitailler en eau qu’une seule fontaine. 
Nous recevions 100 gr. de savon par mois. Nous lavions notre linge dans des reci
pients de cuisine, le dimanche, notre seul jour de liberte. Les poux s’<5taient multi
plies a tel point qu’ils envahissaient tous les planchers du camp et les baraques. 
D urant tout mon temps de captivite dans ce camp, je  ne vis pas une seule disin
fection.
II y avait aussi dans le camp une infirmerie'. C’est la que des medecins dis
tribuaient les soins. Ils etaient comme nous prisonniers, l'e Dr Jusuf Hysen- 
begaj, de Progradeci, le Dr Spiro Treska de Korea et le Dr Dhimiter Lito de 
Girokastra. II n ’y avait aucun medecin hormis les medecins-prisonniers. Les 
medecins n ’avaient pas suffisamment de liberte pour exercer leur metier comme 
ils l’auraient voulu. Les rapports faits par les medecins n ’etaient pas pris en consi
deration en regie generale par les autorites du  camp, en particulier, par les poli- 
ciers Skebder Salih (alias Khemali) Ferrasi et Lushnja, 1’homfiae de confiance 
de Sigurimi (police secrete), homme qui en realite detenait le commandement 
du camp. En ce qui concerne Dhim itri Tirana, il suffira de rappeler que les mede
cins l’avaient declare malade pour une longue duree et que Skender Khemali le 
contraignit a aller travailler. U n jour, tandis que nous allions au travail Dhimitri 
T irana mourut en chemin.
Les prisonniers n ’etaient autorises- a envoyer et a recevoir qu’une lettre tous les 
mois. Etaient prives de ce droit tous ceux que le qhef de camp avait pour une 
raison ou pour une autre inscrits sur la liste noire. Les prisonniers n ’avaient pas 
le droit de recevoir de visites, ni de leurs parents, ni de leurs amis. Nous etions 
eveilies le m atin a 3 h. 30. Jusqu’a 4 h. 30, on distribuait le petit dejeuner (pain 
et the). A 5 heures, nous allions au travail. Nous etions diviscs en six brigades, 
chaque brigade comportait quatre compagnies et chaque compagnie, trois grou- 
pes. Toutes les brigades partaient simultanement au travail.* Nous devions em- 
mener avec nous nos instruments de travail, pelles, pioches, brouettes et plan
ches. Le chantier etait a 7 km. 5 du camp. Nous utilisions pour nous y rendre un 
chemin boueux et excessivement humide. Les prisonniers etaient contraints de 
marcher dans les fosses pleins d ’eau et d ’epines, car ils n ’etaient pas autorises a 
utiliser les ponts, ceux-ci etaient reserves au personnel qui les accompagnait. Je  
vis comment Ali Gana du village de Terbaci repoussa du pont dans le fosse Rako 
Quiriako, commergant de Korea et l’apprenti Baba Quazim, qui, bien qu’ils 
fussent mouilles jusqu’a la tete, durent s’acquitter de leur travail journalier. Nous 
etions obliges de marcher durant tout le parcours qui separait le camp du chan
tier et si l’un d ’entre nous -  des personnes agees en particulier -  tombait a terre, 
il etait frappe par les policiers et contraint de se relever sans l’aide de ses amis. 
Notre travail consistait a  creuser le canal de Dunivic. Lorsque les prisonniers arri- 
vaient a leur lieu de travail, on leur indiquait la tache dont ils devaient s’acquit
ter. Le rendement de chacun d ’eux consistait a  enlever 3 metres cubes de terre 
dans la vase et 1’eau. Beaucoup de nous durent transporter de la terre humide et 
la deposer le long du canal.
Nous accomplissions notre travail sous la surveillance du chef de camp, de poli
ciers, et d ’un directeur du Ministere des travaux publies. Quiconque ne fournis- 
sait pas le rendement prevu -  les jeunes ne le fournissaient qu’a moitie -  etait 
frappe, ne recevait ni ravitaillement, ni tabac, et devait continuer a travailler 
apres les heures normales de travail. '
Lorsqu’ils arrivaient ensuite au  camp, ils etaient frequemment ficeles pendant 
24 heures a un poteau. Les malheureux prisonniers etaient encore soumis a  d ’ef- 
froyables tortures. Les indications suivantes sufKront a le prouver.
1. Baba Quazim, du cloitre de Bektashi de Kuci, le pretre Josif Papa Mihail, 

chef de l’eglise unitaire de Korea, 1’apprenti Sabri Celo, Salih Hoxha de 
Shemberdhenji dans le district de Elbasan, Tapi Merija, proprietaire du 
Palace Hotel de Korea, et Skender Stefanllari de Korea, furent jetes dans 
une fosse et recouverts de terre. Sur ordre du policier Skender Salihor, (Sken- . 
der Shemali de Bejce Bellushi) et du capitaine Ali Gana, ils resterent 15 mi
nutes dans cette position.

2. Sur les ordres de l’adjudant Hito Hito, les prisonniers Tefik Hoxha, sexage- 
naire, du district de Elbasan, Hysen K au de Shijaku, Sotir Lako de Korea, 
Brok Kolah et Skhodra, ancien membre de la cour supreme, furent recouverts 
de terre et resterent ainsi dans la fosse. Aussitot apres son retour en prison,
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Tirana m ourut des suites du traitem ent qu’il avait subi au camp de Vlovishti.
3. Au mois d ’aout 1948, Baba Quazim Melcani fut jete dans le canal par les 

bourreaux rouges, sous le pretexte qu’il n ’avait pas accompli le travail qu’on 
lui avait impose. Lorsqu’il fut trempe jusqu’aux os, il lui fut interdit d ’enlever 
ses vetements humides et boueux et de se laver pendant trois jours. De nom- 
breux; autres supplices qui, pour le moment ne me viennent pas a l’esprit, 
furent aussi infliges aux detenus.
Au mois d ’aout 1948, de nombreux commergants de Korea, d ’Elbasan, de 
Durres et d ’autres villes encore, furent amends au camp. Ils n ’etaicnt pas 
condamn<5s. Ils furent conduits la pour y etre contraints par des supplices 
a payer une seconde fois des impots sur leurs benefices de guerre, qu’ils avaient 
deja pay& une fois. Ils furent embrigad& pour la construction du canal. Le 
commergant Terezi de Korea succombait a ces supplices. Je  profite de l’occa- 
sion pour signaler que Rustem Sharra de Kavaja, Halit Shaska de Vlora 
furent jetes vivants dans le canal. D urant mon sejour au camp, plus de 140 
prisonniers y moururent. Les vides furent combles par des prisonniers arrives 
d ’autres camps. Les prisonniers n ’etaient pas malmenes seulement durant 
leur travail qui durait jusqu’a 6 heures du soir. Ils l’etaient aussi au camp. II 
suffira de mentionner le cas de Niko Quirka qui fut lie a u n  poteau telegraphi- 
que et y resta pendant trois jours sans recevoir un bout de pain. Le motif 
invoque a l’appui de cette sanction etait une propagande en faveur des demo- 
craties.

Au camp de Vlovishti, il n ’y avait pas seulement des personnes qui avaient ete 
deportees pour crimes politiqhes (bien que ces derniers constituassent la majorite 
des prisonniers) et des gens qui s’etaient sousstraits aux impots; il y avait aussi 
des condamnes de droit commun pour vol, mauvais traitements et autres infrac
tions. Ces derniers jouissaient d ’un traitem ent meilleur et etaient utilises assez 
souvent par l’administration comme mouchards. Malheureusement, quelques- 
uns des prisonniers politiques entrerent au service de la police du camp pour 
quelques maigres avantages. Apres leur liberation, ces derniers passerent au 
service du regime. E tant donne que les gens leur faisaient confiance, prenant en 
consideration le fait qu’ils avaient souffert du regime, ils n ’en etaient que plus 
dangereux.
Fraschetti, Alatri, Italic. Lu et approuve.
Le 12 septembre 1952

R eshald A gaj.

D O CU M EN T No. 224 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Berlin le 8,2.1954
Proces-verbal.

Comparait le sieur Hans Joachim  P la tz , actuellement domicilie a Berlin-Zehlen- 
dorf, ne le 25.3.1927. II fait la declaration suivante:

le 4.9.1948, je  fus arrete devant ma maison a Halle par la police allemande accom- 
pagnee de soldats sovietiques et transporte a la prison de la NKWD, Luisen- 
strasse.........
Le 2 janvier 1949, on me donna lecture du m andat d ’arret et le 7 janvier eut 
lieu un proces. . . .  bien que je  n ’aie fait aucun aveu, on considera les infractions 
que l’on m ’imputa comme prouvees. J ’ignore comment on avait pu arriver a ce 
resultat. Je  fus condamne a 25 annees de travaux forces. O n m ’infligea une peine 
complementaire de 3 ans de travaux forces pour avoir menti devant les tribunaux.
II n ’y avait aucune possibilite d ’intenter un  recours contre cette decision. Je  fus 
ainsi condamne definitivement a une peine globale de 28 annees de travaux 
forces.
Le 8 janvier 1949 je  fus conduit pour y subir ma peine dans l’etablissement peni- 
tentiaire de Bautzen. En mai 1949, je  pus ecrire pour la premiere fois a mes 
parents. En decembre 1951, je  regus pour la premiere fois une visite. Lorsque 
je fus remis a l’etablissement penitentiaire de Bautzen, il y avait dans cet Etablis- 
sement, construit pour 1200 personnes environ, 7000 prisonniers. Apres le depart, 
en 1950, des prisonniers qui y etaient enfermes sans jugement et en dehors de 
toute procedure depuis 1945, et qui, pour la plupart, furent transportes dans 
l’etablissement penitentiaire de Waldheim pour y etre juges par les tribunaux 
allemands, il restait encore 6.500 prisonniers a Bautzen. La construction d’usines
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et la creation de nouveaux lieux de production rendaient necessaire la reduction 
du nombre des prisonniers. Le 14 janvier 1954, il y avait 4.200 prisonniers. 
D ’apres ce que j ’ai pu observer, de 10 a 15.000 prisonniers sont morts a Bautzen. 
Les parents des defunts ne pouvaient meme pas obtenir les corps. Les cadavres 
etaient recouverts de chlore et jetfe dans une grande fosse pres du m ur de la m ai
son de detention.
Lu, approuve et signe. Berlin, le 8.2.1954.

D O CU M EN T No. 225 
Comparait le sieur Rolf Hofmann, ne le 16.10.1921 a Berlin. II fait la declaration 
suivante:

En janvier 1950, le camp de concentration de Sachsenhausen fut supprime. Le 
24 janvier 1951, un  im portant convoi par trains partit vers Petablissement peni- 
tentiaire de Torgau sous la protection des policiers populaires allemands-. La, 
nous etions d ’abord quatre par cellule, et nous ne travaillions pas, cela jusqu’au 
mois d ’avril. La nourriture s’etait amelioree. O n donnait 350 gr. de pain par jour, 
une cuillere de marmelade le matin, une soupe a l’eau claire a midi, la plupart 
du temps avec des navets. Le soir, 10 gr. de margarine ou 15 gr. de saucisse. U n 
jour, au mois d ’avril, se passa la soi-disant ,,nuit de cristal” .
Nous etions environ 100 hommes dans une casemate et nous devions etre 
dcplaces. Soudain, la nuit, on appela: „Debout, preparez-vous!” Quiconque 
n ’etait pas pret aussitot, etait frappe par les policiers avec des matraques en 
caoutchouc sur le dos, sur la face et sur les bras. A la sortie des casemates, il y 
avait des deux cotes une file d ’environ 30 policiers. Nous devions courir a quatre 
pattes. Nous etions frappes sans arret avec les matraques en caoutchouc. Quel- 
ques-uns regurent des coups si forts qu’ils resterent etendus. Nous fumes de nou
veau conduits dans le batiment et nous etions de nouveau quatre par cellule. En 
entrant dans la cellule, nous resumes encore des coups de matraques. Je  fus, au 
cours du deroulement des operations, ainsi que beaucoup d ’autres, si cruellement 
frappe a la tete, que j ’en perdis la vue. Je  suis reste aveugle pendant 6 mois. 
J ’allai a l’infirmerie. Lorsque je  me fis porter malade, le policier ne voulut pas 
le croire et il me frappa avec une clef au visage. Je  restai a l’infirmerie jusqu’au 
mois de janvier 1951. Je  fus finalement soigne par un  etudiant en medecine et, 
six mois apres, je  recouvrais la vue.
D urant mon sejour a l’infirmerie, je  restai pendant un certain temps avec un 
certain commandant Priester, qui etait anterieurement professeur a l’Universite 
de Rostock. II me raconta que les officiers avaient ete frappes lors d ’uri interroga
toire. Lui-meme avait ete jete dans un escalier, de sorte qu’il avait eu le femur 
deboite. Comme le chef de garde voulait le reemboiter, il cria de douleur. II fut 
pour cette raison frappe avec des matraques en caoutchouc sur la bouche avec 
une telle force qu’il en perdit ses dents. Priester mourut des suites de ces coups. 
Je  fus ensuite mis avec 16 hommes dans une plus grande cellule. Je  ne pesais plus 
que 39 kgs. J ’y restai a peu pres deux semaines, et je  revins ensuite dans une 
cellule pour 4 personnes. Nous ne travaillions pas et nous n ’avions aucune activite 
intellectuelle. Ce ne fut qu’a la fin de 1952, que nous resumes des journaux, quel- 
que temps plus tard  des livres. A Sachsenhausen, je  ne pus ecrire chez moi qu’une 
seule fois. A Torgau, nous pouvions envoyer une lettre tous les mois, de 15 lignes, 
et recevoir un pquet, depuis juillet 1950.
Je  veux brievement raconter encore un evenement tragique. U n detenu, appele 
Joseph Barthum, re$ut deux de ses soeurs, toutes les deux religieuses, qui lui 
rendirent visite en 1950, a  Torgau, et lui apporterent un paquet de denrees 
alimentaires. II en distribua une partie du contenu parm i ses camarades, et, a 
cette occasion, souligna combien on etait bien a l’Ouest. U n indicateur repeta 
ses propos, il dut quitter la cellule. O n le ligota, et on le maltraita si cruellement 
qu’il m ourut peu de temps apres.
Berlin, le 21 janvier 1954. Lu et approuve:

Signature.
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IIIE PA RT IE

DROIT C I V I L  ET 
ECONOMI QUE



I. DROIT DE PROPRIETE

1. Toute personne, aussi bien seule qu’en collec
tivity, a  droit a la propriete.

2. Nul ne peut etre arbitrairement prive de sa 
propriete.

Art. 17 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de l’H o m m e  des Na- 
tions-Unies.

A. IN T R O D U C T IO N .

La theorie communiste a une importance fondamentale pour I’etude et 
la comprehension du droit economique et civil des Etats de l’Est. Cette 
theorie enonce que, dans le domaine qui nous interesse ici, le sol, les 
produits du sol et tous les moyens de production, doivent etre entre les 
mains de l’Etat, en marche vers la dictature, comme le proclament 
ouvertement les communistes. On rappellera a ce sujet que la propriete 
personnelle des biens de consommation et des petites maisons d’habita- 
tion est garantie par la Constitution, meme si cette garantie n ’est pas 
assuree en fait par tout et toujours.
Les developpements qui suivent — (documents 1 a 18) — donneront un 
aperc.u sur le systeme economique du bloc oriental.

D O CU M ENT No. 1
(u .R .S .S .)

„Le peuple sovietique realise la politique du Parti communiste, fait passer dans 
les faits la politique de l’industrialisation et de la collectivisation preconisee et 
defcndue par Lenine et par S taline.. .  Sous la direction du Parti communiste, 
les travailleurs de l’Union Sovietique realisent la theorie de Lenine developpee 
plus avant par Staline, de la construction du socialisme dans un  seul pays.
La pierre angulaire de cette construction, condition de la victoire et du develop- 
pement du socialisme en Union Sovietique, est la  dictature de la classe des tra
vailleurs. . .  ,

La pierre angulaire des rapports de production en Union Sovietique, est la pro
priete collective, socialiste des moyens de production.

II existe deux formes de la propriete socialiste: la propriete d ’E tat (propriete com
mune du peuple entier) et la propriete collective et cooperative (propri6t6 des 
cooperatives et des Kolkhozes).
La propriete d ’E tat joue un role preponderant et de direction dans l’economie 
nationale de l’U .R.R.S. ainsi que dans tous ses secteurs. La partie la plus impor- 
tante de la richesse collective de 1’U.R.S.S. est la propriete du peuple.. .

La propriete cooperative et collective ne peut exister et se developper qu’en 
etroite liaison avec la propriety du peuple,.la propriety d ’Etat, qui est propriete 
dirigeante. L ’economie collectiviste est ainsi pratiquee sur le sol de l’E tat attribue 
aux Kolkhozes qui peuvent l’utiliser ind&miment et gratuitement.
Les plus importants moyens et instruments de production des Kolkhozes appar- 
tiennent cependant aux stations de machines et de tracteurs par l’intermediaire 
desquelles l’E tat dirige les Kolkhozes et leur vient en aide.

Dans le socialisme, base sur la propriety collective des moyens de production, 
existe aussi un  droit de propriete personnelle des citoyens. La fraction des biens
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collectifs distribues aux membres sous forme de biens de consommation fait partie 
de leur propriete personnelle. .
Source: „Grande Encyclopidie soviitique”, tome I, Edition allemande, Edition Culture el progris, Berlin-Est 1952, p .793.

Sont entierement valables, en ce qui concerne le systeme juridique de 
1’ensemble de l’economie, quelle que soit la fraction qui en est encore 
entre les mains des particuliers, les developpements contenus dans un 
manuel de droit civil sovietique:

D O CU M ENT No. 2
(U.R.S.S.)

„Le droit civil socialiste.. .  est fondc sur le systeme economique socialiste et sur 
la propriete socialiste des instruments et des moyens de production.. .  II contient 
des normes, qui empechent toute tentative de resurrection de la propriete priv6e.”
Sources: Droit civil sovietique, ome I, par les professeurs D . M . Genkin, S. JV. Bratus, L . A . Lunz, I . B . Nowirzkt, 
sous la redaction duprofesseur D . M . Genkin, Moscou 1950 p . 15. Editeur de la traduction allemande: Institut allemand 
pour les sciences juridiques, Berlin-Est 1953.

La direction de I’economie par l’E tat presente, a cote de la propriete 
etatique, une importance fondamentale pour le systeme economique des 
pays du bloc oriental. Par suite, le droit contactuel y a re5U une toute 
autre signification et une autre importance que dans le monde libre: 
ce ne sont plus des personnes independantes qui se trouvent face a face, 
ce sont simplement des organes de l’E tat qui entrent reciproquement en 
rapports „quasi-conventionnels” . O n peut lire dans le manuel cite ci-
n p w u s  •

D O CU M ENT No. 3
(U.R.S.S.)

„L a planification socialiste est a la base du droit civil. Les actes de planification 
conditionnent toutes les relations juridiques. Le contrat est un instrument de 
concretisation du plan. Les postes de commande sont entre les mains de PEtat. 
La direction etatique du plan est definie pour l’ensemble de Peconomie.” 
(ouvrage cite p. 15) '

Cette direction et cette planification etatiques jouent egalement un role 
decisif dans le fonctionnement de Peconomie privee dans la mesure ou . 
cette derniere existe.

D O CU M ENT No. 4 \
(U .R .S .S .)

„L ’importance juridique de 1’acte de planification reside dans chaque cas en ce 
que cet acte oblige les contractants a conclure le contrat conformement aux 
taches definies par PEtat dans le plan.” (ouvrage cite, page 14).

On montrera dans les documents suivants comment la conception com
muniste de l’economie et du droit civil a ete appLiquee en pratique. 
Comme on l’a indique plus haut, cette conception est realisee par le 
moyen de la dictature. Cette dictature est des lors, aussi bien dans le do- 
maine des rapports economiques et civils que dans les autres domaines, 
le critere decisif du systeme communiste: voici comment se sont exprimes 
Staline et Lenine sur la realisation de cette dictature:

D O CU M ENT No. 5
(U.R.S.S.)

„ . . .  La dictature du proletariat ne peut pas etre une democratic „complete” , 
une democratic pour tous, pour les riches aussi bien que pour les pauvres -  la 
dictature du proletariat doit etre un E ta t d ’un nouveau type democratique — 
pour les proletaires et pour tous ceux qui ne possedcnt rien, d ’un nouveau type 
dictatorial, contre la bourgeoisie.. .”
Source: J .  Staline, Les fondements du Uninisme. Edition Neuer Weg, Berlin 1946 (en allemand) p . 35.
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DOCUMENT No. 6
(U.R.S.S.)

, , . . .  La dictature du proletariat apporte une s£rie de limitations a la liberte des 
oppresseurs, des exploitants, des capitalistes. Nous devons m aintenir ces derniers 
opprimes pour liberer l’humanite de l’esclavage du salaire; il faut briser leur 
resistance par la force -  il est clair que la ou il y a oppression, oil il y a force, 
il n ’y a aucune liberte et aucune dem ocratic..
Source: »Lenine: ,,Oeuvres choisies” tome I I , Moscou 1947 (en allemand) nU Etat ei la Revolution” p . 2251226.

La conception que nous venons d ’exposer, du droit economique et civil 
est valable pour tous les pays situes derriere le rideau de fer.
Les documents suivants, relatifs aux taches qui incombent au droit civil 
et au droit de propriete, montrent ceci a titre d ’exemple pour la Tcheco- 
slovaquie.

D O CU M ENT No. 7
(t c h e c o s l o v a q u ie )

„Notre droit civil, notre droit de propriety en particulier, jouent un role particu
lierement actif dans l’edification socialiste de notre Republique. Ils constituent 
une arme puissante et creatrice entre les mains de notre classe des travailleurs en 
lutte pour le renforcement constant de la dictature du proletariat dans notre 
pays.
La mission de notre droit de propriete est de contribuer a la liquidation de la 
force economique de la bourgeoisie, au developpement de Peconomie socialiste 
et de fournir une forte protection, aussi bien a la propriete socialiste des moyens 
de production qu’a la propriety des travailleurs” .
Source: Extrails du livre de „Vlasfnietv( v lidovi dbnocracii” (La proprUte dans la democratic populaire) par Dr. Viktor 
Knapp, publii par les Editions Orbis, Prague 1952, p. 425.

D O CU M ENT No. 8 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Le nouveau code civil tchecoslovaque.
„La piorre angulaire du vieux code etait la protection de la propriete privee, ce 
qui signifiait en pratique qu’un individu seul pouvait dominer un grand nombre 
d ’autres individus. Les principes du nouveau code civil tentent au contraire sur- 
tout a asseoir et a proteger la propriete socialiste.

Toute la vie economique d ’un E tat democratique populaire est dirigee par le 
plan economique unique. Le but de ce plan est d ’elever constamment le niveau 
de vie des travailleurs en augm entant la production et la consommation. C ’est 
pourquoi le projet du code civil dispose que dans toutes les questions relatives 
aux conventions il y a lieu de prendre en consideration avant tout les taches 
d^finies par le plan economique unique. Le projet fonde sur les elements econo- 
miques existants rend compte du fait qu’un plan Economique unique influence 
les obligations, leur naissance, leur modification et leur extinction.
Source: Exlrail d ’un article de „Svobodne Slovo>> du 22-9-1951.

Les Constitutions de l’Union sovietique et des pays de democratic popu
laire sont la traduction legislative de la conception communiste. Si 
l’on compare les differentes Constitutions, on constate que les disposi
tions qui sont relatives au droit economique et au droit de propriete 
sont exactement copiees sur le modele sovietique.
A l’E tat est reconnu exclusivement ou presque exclusivement le droit 
d ’etre proprietaire et d’acquerir la propriete, notamment par l’expro- 
priation de la propriete privee. En consequence est reconnu egalement 
a l’E tat le droit de definir l’importance des entreprises privees.
(on comparera a ce sujet les documents qui suivent).
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D O CU M ENT No. 9
(U.R.S.S.)

‘ Constitution de I’U .R .S .S . de 1936.

La base economique de l’U.R.S.S. est constituee par le systeme socialiste de 
l’econoinie et par la propriete socialiste des instruments et moyens de production, 
etablis a  la suite de la liquidation du systeme capitaliste de 1’economie, de 1’abo- 
lition de la propriete privee- des instruments et moyens de production et de la 
suppression de l’exploitation de Fhomme par l’homme.

A rt. 5:
La propriety socialiste en U.R.S.S. revet soit la forme de propriete cf E tat (bien 
du peuple tout entier), soit la forme de propriete cooperative et kolkhozienne 
(propriete de chaque kolkhoze, propriete des unions cooperatives).

A rt. 6:
La terre, le sous-sol, les eaux, les forets, les usines, les fabriques, les mines de 
charbon et de minerai, les chemins de fer, les transports par eau et par air, les 
banques, les P .T.T., les grandes entreprises organisees par l ’E tat (sovkhozes, 
stations de machines et de tracteurs, etc.) ainsi que les entreprises municipales 
et la masse fondamentale des habitations dans les villes et les agglomerations 
industrielles, sont la  propriety de l’Etat, c’est-a-dire le bien du peuple tout entier.

A rt. 8:
La ferre occupee par les kolkhozes, leur est donnee en jouissance gratuite pour 
une duree illimitee, c’est-a-dire a  perpetuite.

A rt. 11:
La vie economique de l’U .R.S.S. est determinee et dirigee par le plan d ’E tat de 
l’economie nationale en vue d ’augmenter la richesse sociale, d ’elever d ’une ma- 
niere constante le niveau materiel et culturel des travailleurs, d ’affermir l’inde- 
pendance de l’U.R.S.S. et de renforcer sa capacite de defense.

*
D O CU M ENT No. 10

(t c h e c o s l o v a q u ie )

" Constitution de la  Republique Tchecoslovaque du 9  m ai 1948.
A rt. 148:
-  Les richesses mineral es et leurs produits;
-  les sources d ’energie et les usines d ’electricit6 et de gaz;
-  les mines et les forges;
-  les sources therapeutiques naturelles;
-  la production des biens utiles a  la sante du peuple;
-  les entreprises occupant au moins 50 salaries Ou personnes travaillant dans 

leur cadre, a moins qu’il ne s’agisse de cooperatives populaires;
-  les banques et les societes d ’assurances;
-  les transports ferroviaires publics et les transports routiers et aeriens reguliers;
-  les postes, teiegraphe et telephone publics;
-  la radio, la television et l ’industrie cinematographique (art. 22);  

ne peuvent etre que biens nationaux.
A rt. 153: '
1. Les lois stipulent quelles branches economiques et quelles valeurs economiques 

ou autres sont nationalisees et dans quelle mesure elles le sont.
2. L ’etendue des nationalisations deja effectuees, fixee dans les limites de la lo i, 

ne peut etre restreinte.
3. Par la nationalisation la  propriete des entreprises en question et des autres 

biens economiques, ainsi que les valeurs et titres de propriete, passent a 
l’Etat.

A rt. 158: _ :
1. La propriete privee des petites et moyennes entreprises occupant jusqu’a  50 

employes est garantie.
2 . . . .
A rt. 159:
1. La plus grande superficie fonciere pouvant etre propriete privee, copro- 

priete ou propriete familiale, est de 50 hectares.

Art. 4:
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2. La p r o p r ie ty  p r iv ^ e  d u  so l e s t g a r a n t ie  p o u r  les a g r ic u l te u rs , q u i  le  t r a v a i l le n t  
eu x -m em eS j j u s q u ’a  la l im ite  d e  50 h e c ta re s .

3. . . .

D O CU M ENT No. 11
(r o u m a n ie )

Constitution de la Republique Populaire de Roumanie du 24 septembre 1952.
A rt. 6:
La base de la structure economico-sociale socialiste est constitute par la pro
priete socialiste des moyens de production, soit sous la forme de proprietes d ’E tat 
(biens du peuple tout entier) soit sous la forme de proprietes cooperative et kolkho- 
zienne (propriete des kolkhozes ou des unions cooperatives). Dans la conception 
socialiste de l’economie nationale Pexploitation de l’homme par l’homme est 
abolie.
La structure socialiste qui joue un role directeur dans l’economie nationale de la 
Republique Populaire de Roumanie fournit le fondement du developpement du 
pays vers le socialisme; la tache principale de l’economie reside dans le develop
pement ininterrom pu de la structure socialiste; l’economie garantit l ’eievation 
constante du bien etre materiel et du niveau culturel des travailleurs.

A rt. 7:
L es  richesses de toute nature du sol, fabriques, entreprises et gisements miniers, 
forets et cours d ’eau, sources naturelles d ’energie, voies de communication de 
toute nature, reseaux ferres, fluviaux maritimes et aeriens, banques, postes, tele
phone et teiegraphe, radio et entreprises cinematographiques et theatres, exploita
tions agricoles d ’Etat, stations de machines et de tracteurs, services communaux 
et la partie nationalisee des biens fonciers et des maisons d ’habitations dans les 
villes, appartiennent a  PEtat en qualite de biens communs du peuple tout entier.

A rt. 11:

L’Etat democratique populaire realise pleinement la politique de limitation et 
d ’eiimination des elements capitalistes.

D O CU M ENT No. 12 
(h o n g r ie )

Constitution de la Republique populaire de Hongrie du 18 aout 1949.
A rt. 4:
1. Dans la Republique populaire hongroise la plus grande partie des moyens de 

production est la propriete de l’Etat, des collectivites locales et des coopera
tives.
Les moyens de production peuvent etre egalement propriete privee.

2. Dans la Republique populaire hongroise la force dirigeante de l’economie 
nationale est le pouvoir du peuple. Le peuple travailleur elimine les elements 
capitalistes et construit systematiquement l’ordre economique socialiste.

A rt. 6:
Sont propriete du peuple entier: les biens de PEtat et des collectivites locales, les 
richesses se trouvant dans les profondeurs de la terre, les forets, les eaux, les sour
ces naturelles de l’energie, les mines, les entreprises industrielles importantes, 
les moyens de communications -  les chemins de fer, transports routiers, maritimes 
et aeriens -  les banques, les postes, teiegraphe et telephone, la radiodiffusion, les 
entreprises agricoles dirigees par PEtat: les fermes de l’Etat, les stations de m a
chines agricoles, les centres d ’irrigation, etc. Ce sont les entreprises de PEtat qui 
s’ occupent du commerce exterieur, ainsi que du commerce de gros; c’est PEtat 
qui oriente tout le circuit commercial.

D O CU M ENT No. 13
(p o l o g n e )

Constitution de la Republique populaire de Pologne promulguee le 22  ju ille t 
1952.

A rt. 7 ,1 :
Par l’utilisation des moyens socialistes de production, de change, de transport et

281



de credit, la Republique populaire de Pologne developpe le niveau de vie cul- 
turel et economique du pays sur la  base du plan economique national; elle at- 
teint cet objectif en particulier en developpant l’industrie socialiste d ’Etat, fac- 
teur determinant dans la  transformation des rapports sociaux et economiques.

A rt. 8:
L’E tat et tous les citoyens protegent, avec un soin particulier, les biens nationaux: 
richesses du sous-sol, eaux, forets, mines, routes, voies ferries, transports par eau 
et par air, moyens de communication, banques, etablissements industriels d ’Etat, 
exploitations agricoles d ’E tat et stations d ’E tat de machines agricoles, services 
commerciaux d ’Etat, entreprises et institutions communales.

D O CU M EN T No. 14 
(a l b a n i e )

Constitution de la Republique populaire d ’Albanie, du 4 ju ille t  1950.
A rt. 7:
Dans la Republique populaire d ’Albanie, les moyens de production comprennent: 
la propriite commune du peuple se trouvant entre les mains de l’Etat, les biens 
des entreprises cooperatives et les biens des personnes de droit privi. Constituent 
la propriete commune du peuple: les mines et toutes les richesses du sous-sol, 
les eaux, les sources naturelles, les forets et les paturages, les voies de communica
tion aeriennes, ferroviaires et maritimes, les P .T.T., les stations de radio e t les 
institutions monetaires.
Le commerce exterieur est place sous le controle de l’Etat.
L’E tat coordonne et controle l’ensemble du commerce interieur du pays.

Art. 8:
Pour proteger les interets essentiels du peuple et elever son standing de vie et 
pour utiliser pleinement tous les moyens economiques auxiliaires, l’E tat dirige la 
vie nationale et l’ensemble de l’activite economique du pays. Cette direction est 
assumee conformement a  un  plan economique general. II exerce aussi, par 1’in- 
termediaire du secteur economique de l’E tat et du secteur des cooperatives, un 
controle general sur toute l’economie privee.

A rt. 12: .
La terre appartient a ceux qui la travaillent. La loi determine les cas ou une 
Institution ou une personne privee peuvent etre proprietaires d ’entreprises qu’elles 
n ’exploitent pas directement e t les limites de cette propriete.
Les grands domaines ne peuvent, en aucun cas, appartenir a des particuliers.
Source: Extrait du Journal » B A S K H IM I” (Union) du 28-7-1950.

Dans la mesure ou subsiste encore une entreprise economique privee, 
elle est systematiquement defavorisee par rapport aux entreprises d’Etat, 
en vue manifestement de detruire les derniers vestiges du secteur prive 
dans l’economie et la propriete.
Les documents suivants qui complement les dispositions constitution- 
nelles ci-dessus citees, en apportent la preuve.

D O CU M ENT No. 15 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

L oi relative au p lan  economique quinquennal tchicoslovaque en vue du develop- 
pement de la Republique tchecoslovaque, du 27  octobre 1948, Sbirka no 241.

A rt. 1:
1. ...
2. Le plan quinquennal constituera une etape importante dans le developpe- 

ment de la democratic populaire de Tchecoslovaquie vers le socialisme, en 
particulier en ce qu’il renforce et consolide l’industrie nationalisee et par 
suite, en ce qu’il fait progresser la mecanisation et l’eiectrification de l’agri- 
culture; il posera ainsi les bases des formes sociales et progressistes de produc
tion dans ce secteur economique.

Les vestiges du capitalisme sont progressivement endigues partout et bannis de 
tous les secteurs de l’economie nationale.
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Source: »Le plan quinquennal tchicoslovaque” id iti par le M inistbe de I*Information et de I*Education Nationale, Prague 
1948 (en Allemand) .

Bien que la Constitution de la Republique de Tchecoslovaquie (article 158) 
garantisse le developpement des petites et moyennes entreprises, celles-ci ont 
presque completement disparu.

D O CU M ENT No. 16
(t c h e c o s l o v a q u ie ) |

D urant le plan quinquennal la transformation de la structure des classes de 
toute notre society progressa. Le secteur capitaliste fut, exception faite de l’agri- 
culture, reduit. A la fin du plan quinquennal le secteur socialiste comprenait 
99,6% de la production industrielle, 99,8% du batiment, 100% des industries 
de transport, 99,7% du commerce et 45,4% de la production agricole. Notre 
victoire dans le domaine de l’edification des principes du socialisme etait impor- 
tante. II fallait de grands efforts, il fallait surmonter beaucoup de difficultes et 
beaucoup d ’obstacles.
Source: Discours de VIngenieur Josef Pucik, prisident de VAdministration d ’Eiat pour la planification, prononci devant 
VAssemblee Nationale le 20 janvier 1954 —  „Rude Pravo”, Prague, 23 janvier 1954.

En Roumanie on a poursuivi et atteint les memes buts.

D O CU M ENT No. 17
(r o u m a n ie )

Constitution de la Republique populaire de Roumanie en date du 24 septembre 
1952.

A rt. 5:
L’economie nationale de la Republique populaire de Roumanie comprend trois 
secteurs cconomiques et sociaux:
-  le secteur socialiste
-  la petite production de marchandises et
-  le secteur capitaliste prive.
A rt. 11:
Le secteur capitaliste prive englobe dans la Republique populaire de Roumanie 
les exploitations des Koulaks, les entreprises commerciales particulieres, les pe
tites entreprises industrielles non-nationalisees basees sur l’exploitation du travail 
salarie. L ’E tat democratique populaire realise d ’une fa<jon consequente une poli
tique de limitation et d ’eiimination des elements capitalistes.

D O CU M EN T No. 18 
(r o u m a n ie )

L e plan  quinquennal roumain.
Les taches fondamentales du plan quinquennal.
A rt. 1:
La tache fondamentale du plan quinquennal 1951-1955 est d ’implanter les 
principes economiques du socialisme dans la Republique populaire de Roumanie 
et d ’exclure progressivement les elements capitalistes des difKrents secteurs de 
l’economie roumaine, de sorte que les elements capitalistes soient, lors de la 
derniere annee du plan, completement disparu de l’industrie et aient perdu sen- 
siblement de leur importance dans le commerce et dans l’economie.
La realisation de cette tache exige:
a. Industrialisation  socialiste du pays, afin que la  Republique populaire de 

Roum anie soit, a la fin du premier plan quinquennal, un  pays dote d ’une 
industrie socialiste developpee et d ’une agriculture presque completement 
mecanisee;

b. la socialisation de la petite propriete agricole par la creation de Kolkhozes de 
sorte qu’a la fin des cinq annees le secteur socialiste soit le plus im portant et 
le plus influent dans l’agriculture.

Source: Risolution du Comiti Central du Parti des travailleurs roumains, du 12 et 13 dicembre 1950,
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B. C O N F IS C A T IO N  D E  L A  P R O P R IE T E  P R IV E E .

II s’est produit dans les pays soumis a la domination communiste, apres 
la seconde guerre mondiale, le meme phenomene qu’en Union Sovietique 
apres la Revolution de 1917: l’expropriation de tous les biens presentant 
un  interet quelconque pour l’Etat. L ’objectif poursuivi n ’etait pas une 
amelioration de la situation economique et l’elevement correlatif du ni
veau de vie de la population bien qu’on l’affirmat categoriquement.
O n ne visait qu’un seul b u t: la destruction totale de l’economie privce 
et de la classe possedante. On ne prit nullement en consideration les 
demandes des anciens proprietaires. II etait, il est vrai, en partie precise 
dans les textes legislatifs relatifs a la matiere que l’expropriation devait 
etre faite moyennant le versement d’une indemnite compensatrice.
Mais en raison des differentes devaluations monetaires, ces creances, qui 
ne furent honorees que dans des cas tres rares, furent la plupart du temps 
perdues. II y a lieu en outre de souligner que les moyens de production 
essentiels pour l’entreprise expropriee passerent egalement entre les mains 
de l’E tat sans que Ton prit en consideration l’identite du proprietaire 
des moyens de production.
II est encore significatif de rem arquer que c’est le Gouvernement qui 
dispose des biens expropries, tranche les contestations et etablit le mon- 
tant de l’indemnite compensatrice s’il y a lieu d’en verser une.

D O CU M EN T No. 19 
(h o n g r ie )

L oi hongroise sur I’administration p a r  I’E ta t des entreprises industrielles 
(1 6  m ai 1 9 4 8 ).

A rt. 1:
Les dispositions de la presente loi sont applicables aux entreprises suivantes:
a. toutes les entreprises industrielles, les mines et fonderies qui font l’objet de 

propriete priv6e ainsi que les centrales electriques fournissant l’Administra- 
tion, ayant employ^ entre le le r aout 1946 et le jour d ’entree en vigueur de 
cette loi, 100 ouvriers et plus;

b. toutes les entreprises privies formant avec les entreprises rattachees a l’E tat 
une unite economique au sens de l’alinea a) , y compris les entreprises louees, 
affermees ou utilisees p a r les entreprises visees a l’alinea a);

c. toutes les entreprises qui constituent une unit6 economique et ayant occup6 
durant la periode precis6e a l’alin(5a a) 100 ouvriers et plus;

d. toutes les centrales de distribution d ’energie 61ectrique;
e. . . .
A rt. 2:
1. Les entreprises tom bant sous le coup de cette loi -  compte tenu des exceptions 

prevues a (1) -  deviennent propriete d ’Etat. L ’E tat acquiert retroactivement 
les droits de propriete sur les entreprises visees par cette loi a dater du 28 mars
1948.

A rt. 6:
L’Etat, en ce qui concerne les firmes appartenant a un seul proprietaire, acquiert 
le droit de propriety sur Fensemble des biens affectes au fonctionnement de 
l’entreprise (immeubles, machines, installations, depots de matieres premieres et 
de denr^es, argent liquide et valeurs). Les droits dont l’entreprise est titulaire 
(droits reels, brevets, autres proprictes industrielles, droits de fermage, etc. . . .) 
deviennent Egalement propriete de l’Etat.
A rt. 7: '
Tout immeuble destine au fonctionnement des entreprises nationalisees par la 
pr&ente loi devient de meme propriete d’E tat meme si ses proprietaires sont des 
tiers.
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, A rt. 12:
En ca s  de contestation, le Gouvernement tranchera souverainement les questions 
suivantes:
a. celle de savoir si l’entreprise ou les droits patrimoniaux determines lui ap- 

partenant tombent ou non sous le coup de cette loi;
b. celle de savoir si les biens patrimoniaux des firmes privies deviennent pro

priete d ’E tat ou ne le deviennent pas (art. 6).
c. celle de savoir si les biens meubles appartenant a des tiers et utiles au fonc- 

tionnement de I’entreprise sont soumis ou soustraits a la nationalisation;
d. celle du transfert a  l’E tat des brevets, des marques de commerce ou des labels 

qui ne sont pas propriete de l’entreprise (art. 8).
Tandis que la loi hongroise de nationalisation de 1948 laissait encore 
quelque place a l’economie privee, la situation a change de fa<jon im- 
portante en 1949. Arrestations, proces spectaculaires, deportations et 
autres mesures ont permis d ’eliminer toute opposition reelle ou even- 
tuelle.
En decembre 1949 fut promulguee une nouvelle loi hongroise de natio
nalisation qui ecarta la classe moyenne de l’economie. (Voir le document 
suivant).

D O CU M EN T No. 20
(h o n g r ie )

Ordonnance ayant force de lo i, du Conseil du Presidium relative a la nationali
sation de differentes entreprises industrielles et commerciales.

En vue d ’une fructueuse execution d e la lo i no 25/49 relative au plan quinquen- 
nal, il est necessaire que la Republique populaire de Hongrie centralise entre 
ses mains les moyens de production et de transport dans les secteurs de l’industrie, 
des mines, des fonderies et du commerce, que ces moyens soient utilises en vue 
d ’une production economique ou industrielle, dans leur etat actuel ou apres des 
transformations utiles.
A cette fin le Conseil du Presidium ordonne:

A rt. 1, al. 1:
En vertu de la presente ordonnance legislative deviennent propriete d ’Etat:
a. Toutes les entreprises industrielles, de transport, minieres et de fonderie fai

sant l’objet de propriete privee, ayant employe dix travailleurs et plus du ler 
septembre 1949 & l’entree en vigueur de la pr&ente ordonnance.

b. Toutes les entreprises de production ou de distribution d ’energie electrique, 
toutes les ifnprimeries, toutes les fonderies ayant employe en tout cinq tra
vailleurs ou plus durant la periode definie a la  lettre a ) . toutes les meuneries 
dont la  capacite de production journaliere atteint ou depasse 15 tonnes, tous 
les ateliers de reparation de voitures et garages dont la superficie atteint o u  
depasse 100 metres carrcs, tous les bateaux et tous les remorqueurs dont la 
puissance atteint ou depasse 30 chevaux ou dont le tonnage atteint ou de
passe 100 tonnes, les entreprises industrielles et commerciales citees en annexe.

c. . .  .
d. Toutes les entreprises faisant l’objet de propriete privee et constituant avec 

l’une des entreprises citees de a) a  c) une unite economique, y compris les 
entreprises qui sont affermees, louees ou utilisees a un autre titre par I’une 
des entreprises enumerees de a) a t ) .

e. Les entreprises qui forment une unite economique, lorsque le nombre global 
de leurs travailleurs a ete de dix ou plus durant la periode definie a la lettre a.)

Alinea 2:
Deviennent propriete de l’E tat en vertu de la presente ordonnance legislative, 
les entreprises anterieurement exclues de la  nationalisation, conformement a 
l’article 11 de la loi 25/48.

A rt. 6, al. 1:
Tous les biens meubles (y compris les droits, les autorisations et les titres particu- 
liers) qui servent les fins de 1’entreprise nationaliste deviennent propriete d’E tat 
au meme titre que l’entreprise elle-meme, sans qu’il y ait lieu de prendre en con
sideration le fait qu’ils appartiennent au proprietaire ou a des tiers.
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Alinea 2:
Deviennent egalement propriete de l’E tat sans qu’il y ait lieu de distinguer s’ils 
appartenaient au proprietaire ou a des tiers, les biens fonciers servant exclusive
ment ou en grande partie les fins de l’entreprise nationalisee; si la partie servant 
les fins de l’entreprise est par nature detachable de l’ensemble de la propriete 
fonciere, le ministre competent peut prononcer son detachement.

A rt. 7: i
Sont nationalises en meme temps que les entreprises, tous les brevets, marques 
de fabrique et de commerce utilisables par l’entreprise, qui ont ete deposes 
avant le ler septembre 1949, meme s’ils sont la propriete de l’ancien proprietaire, 
d ’un coproprietaire, d ’un associe, d ’une entreprise commerciale, d ’un action- 
naire, d’un directeur, d ’une societe anonyme, et meme s’ils sont la propriete du 
conjoint des personnes ci-dessus citees ou la propriete de leurs parents ascendants 
ou descendants, de leurs allies au premier degre ou la propriete d ’une entreprise 
ou les dites personnes ont des interets.

A rt. 8, al. 1:
Toutes les creances nees, sur les bases des conventions de droit civil, avant le ler 
septembre 1949, contre les entreprises nationalisees seront eteintes des l’entree 
en vigueur de cette ordonnance. Toutes les creances nees apres le jour fixe ci- 
dessus ne peuvent etre validees que si leur contre-partie augmente le patrimoine 
de l’entreprise.

A l .2 :
Les creances des anciens proprietaires et celles des personnes enumerees a l’ar
ticle 7, sur les entreprises nationalisees seront eteintes a dater de Pentree en 
vigueur de la presente ordonnance.

A rt. 9, al. 1:
Si un membre du conseil d ’administration ou du comite de controle, un  directeur 
ou un employe de la direction, un  ancien actionnaire d’une entreprise nationali
see a preieve, en plus de ses emoluments legaux, quelques sommes ou regu 
quelques biens materiels apres le le r  septembre 1949, alors que P entreprise 
avait des dettes privees ou publiques, il n ’en est pas moins oblige de reverser a 
l’entreprise les sommes ou la  contre-partie des biens materiels recus jusqu’a 
concurrence du m ontant des dettes privees ou publiques.

A rt. 10:
Le Ministre competent est habilite a trancher en dernier ressort toute contestation 
relative a la nationalisation ou a des questions connexes.

A rt. 12, al. 1: '
Les nationalisations effectuees par cette loi, le sont moyennant une indemnite 
compensatrice, une loi relative a cette indemnite sera promulguee.

A l .2 :  ■
Le Ministre competent pourra dans le deiai d ’un mois, suivant l’entree en vi
gueur de cette ordonnance, verser une avance sur Pindemnite compensatrice -  
pouvant atteindre la somme de 15.000 florins -  aux anciens proprietaires qui 
vivaient exclusivement du revenu de leurs entreprises.

A rt. 13:
O n fournira aux proprietaires des entreprises nationalisees sur leur demande, un 
emploi dans leur specialite.

A rt. 14, al. 4:
Les employes des entreprises nationalisees seront considers comme des fonction
naires publics en ce qui concernera leur responsabilite penale.
Source: „Magyar Kozldny” No 265j268 du 28 dicembre 1949.
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DOCUMENT No. 21
(b u l g a r i e )

L oi bulgare du 24 decembre 1947 relative & la nationalisation des entreprises 
industrielles et des mines privees.
Objet et portee de la nationalisation.

A rt. 1:
Conformement a l’article 10, dernier alinea, de la Constitution de la Republique 
populaire bulgare sont nationalisees et deviennent propriete d ’Etat, c’est-a-dire 
propriete commune du peuple, toutes les entreprises privees des branches in
dustrielles indiquees ci-dessous: ,
Fonderies, fabriques de machines, de toles, de fil de ler, de clous, de fer a T, 
etc. . . .
Les usines de ciment, de tuiles, de vitres et les verreries.
Les distilleries, les raffineries de petrole, d ’huile minerale, de glycerine et d ’huile 
lourde. Les usines de meubles, de produits de charbon, d ’explosifs, et de produits 
inflammables, les fabriques de bakelite, de glaces, et de produits chimiques, de 
savon, d ’huile veg^tale, et de produits semblables.
Les usines de conserves, et de sucre.
Les raffineries d ’huile vegetale et les usines de decorticage.
Les papeteries et les- usines de cellulose.
Les filatures de coton, de laine et de lin, de fil a coudre et les usines de fabrication 
de bas de coton.
Les scieries et les usines de fabrication de traverses.
Les centrales electriques.
Les brasseries et les fabriques d ’acides.
A rt. 2:
Les entreprises industrielles et minieres qui figurent dans la liste annexee a cette 
loi et constituent l’une de ses parties, sont nationalisees compte tenu de leur capa
city de production et de leur importance pour l’economie nationale.

A rt. 3:-
Les entreprises cooperatives et artisanales ainsi que les imprimeries qui appar- 
tiennent a des organisations publiques ne sont pas soumises a  la nationalistion. 
Remarque:
Les entreprises qui constituent des exploitations cooperatives ou artisanales sont 
nationalisees dans les cas oil leur structure interne ne correspond pas ou ne cor
respond plus a leur appellation.
A rt. 4:
La pr&cnte loi ne vise pas les entreprises qui sont la propriete d ’Etats etrangers, 
dont le sort a ete fixe par l’article 24 du Traite de paix avec la Bulgarie, le 10 
fevricr 1947.
A rt. 5:
Si les entreprises sont simultanement, conformement a la presente loi de nationa
lisation, propriete de l’E tat ou de personnes physiques ou morales, de coopera
tives ou de personnes physiques ou morales, ou propriety commune d ’entreprises 
vistesja l’article 4 de la presente loi, et de personnes physiques ou morales de droit 
prive, sera seule nationalisee la fraction appartenant a des personnes privees.
A rt. 6:
Tous les batiments, magasins, machines, installations, depots, bureaux, moyens 
de transport, biens agricoles, denrees, cheptel, maisons d ’habitation etc. . . . que 
l ’entreprise utilise, seront consideres comme appartenant a l’entreprise nationali
see, quel que soit le lieu oil ils se trouvent.
Tout l’argent liquide, les titres juridiques, les valeurs se trouvant dans la caisse 
de l’entreprise ainsi que son argent ou ses autres avoirs cxtericurs seront consideres 
comme appartenant a l’entreprise et comme devenant propriete d ’Etat.
A rt. 7:
Si la residence de l’ancien proprietaire et de sa famille se trouve dans les environs 
de l ’entreprise nationalisee et si son evacuation presente un in t6rct pour l’entre- 
prise, le Conseil des Ministres, au vu d ’un rapport fait par le Ministre de l’ln- 
dustrie et du Commerce, decrete 1’expropriation du lieu d ’habitatioii du pro
prietaire et son evacuation.
Dans cette hypothese, il y aura lieu de fournir a  1’ancien proprietaire et a sa 
famille une demeure appropriee, s’il ne dispose d ’aucune autre en dehors de la 
region oil se trouve l’entreprise.
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Seront consideres comme propriety de l’entreprise nationalisee et transferee a 
son compte tous les credits et tous les avoirs des comptes courants et autres, 
tous les titres juridiques et autres valeurs deposes en banque ou dans d ’autres 
institutions au nom du proprietaire de la firme, de son conjoint ou de ses des
cendants, except^ si l’interesse prouve qu’il a obtenu ces biens par son travail 
personnel ou s’ils ont une origine etrangere a l’entreprise.
Les c r tn c e s  et tous les autres biens et valeurs indiques a l’alinea 1 de cet ar
ticle seront bloques jusqu’a la fixation definitive de l’ensemble du patrimoine 
personnel de l’ancien proprietaire de l’entreprise natio n alis t, de celui de son 
conjoint et de ses descendants. ___

A rt. 9 :
La nationalisation de l’entreprise porte sur tous les biens mobiliers et immobiliers 
ainsi que sur tous les droits economiques de l’exploitation, tels les privileges, les 
brevets, les autorisations et les concessions.
A rt. 10:
Tous les contrats conclus entre les conjoints ou les parents (de ligne ascendante ou 
descendante au second ou au troisieme degr£, et allies) entre le le r janvier 1947 
et le jour d ’entrce en vigueur de la presente loi, seront declares nuls si Pune des 
parties est proprietaire ou actionnaire de l’entreprise n a tio n a lis t e t si ces con
trats ont eu pour objet de nuire aux interets de PEtat.
Tous les contrats conclus entre le ler janvier 1947 et le jour d ’entree en vigueur 
de cette loi par l ’entreprise n a tio n a lis t, qui genent ou paralysent l’operation 
de nationalisation, seront declares nuls, quelle que soit la qualite du contractant.
A rt. 11:
L’Etat ne prend a sa charge le passif des entreprises nationalists que jusqu’a 
concurrence de leur actif.
L ’Etat, et par suite l’entreprise nationalisee, ne prend a sa charge aucune des 
obligations decoulant:
a. des affaires qui n ’ont pas de liens avec l’activite normale de Pentreprise;
b. de commerces ou de speculations illegaux;
c. d ’une incapacity de paiem ent'non indiquee au jour de la nationalisation;
d. de conventions ou contrats commerciaux conclus entre l’entreprise et les 

membres de son administration ou ses proprietaires, postcrieurement au ler 
janvier 1947;

e. des contrats et des ventes conclus entre les epoux, les parents (de ligne ascen
dante ou descendante au second ou au troisi&me degre, et allies) et les proches, 
lorsque Pune des parties est proprietaire ou actionnaire de l’entreprise na
tionalisee et lorsque ces conventions nuisent aux interets de Pentreprise.

Indemnisation.
A rt. 13:
L’E tat dedommage les proprietaires des entreprises nationalists en leur remet- 
tan t des titres de creances sur l’E tat. Le m ontant de Pindemnite compensatrice 
est fonction de la valeur de Pentreprise n a tio n a lis t, conformement a la loi sur 
l’imposition de la fortune.
Si les interets du pays Pexigent, le gouvernement peut, a titre exceptionnel, de
cider que l’indemnite compensatrice f i x t  par accord r tip ro q u e , sera v e r s t  en 
argent.
A rt. 14:
Aucune indemnity compensatrice ne sera v e r s t  aux proprietaires des entreprises 
nationalists  qui ont aide ou servi activement les interets:
a. de PEtat allemand, de l’a r m t  allemande, et de ses formations durant la 

derniere guerre mondiale, ainsi que de PEtat fasciste italien.
b. de la police fasciste bulgare, de la  gendarmerie ou de l’armec dans leurs 

combats contre les anti-fascistes et leurs organisations entre le ler mars 1941 
et la fin de l’annee 1944;

c. des „agents” , des espions et des personnes etrangeres qui ont e x e r t  leur activity 
en vue d’instaurer une dictature fasciste, du 9 septembre 1944 a la date d ’en- 
t r t  en vigueur de la presente loi.

La decision de ne pas verser d ’indemnitc compensatrice sera prise par le Conseil 
des Ministrcs sur le rapport motive fait par le Ministre de l’lndustrie et du Com
merce.

Art. 8:
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L’E tat fait en sorte que sa propriete soit augmentee dans une forte pro
portion..
Le document qui suit indique une hypothese oil l’E tat et lui seul peut 
devenir proprietaire.

D O CU M ENT No. 22
(U.R.S.S.)

Biens administres irregulierement.
Peut aussi devenir propriete de l’E tat tout bien qui n ’est pas administre regu- 
lierement. N ’est pas administre regulierement un bien lorsque l’administrateur 
n ’y consacre pas tout le soin desirable. II est de nombreux cas oil la  fagon dont le 
bien est administre par le proprietaire n ’est pas indifferente pour l’E tat sovie
tique. Si le bien n ’est pas administre regulierement, le proprietaire peut etre 
exproprie au profit de 1’Etat.
Source: „Le droit civil sovittique”, ouvrage citt, page 334.

La loi hongroise ordonnant l’expropriation des maisons nous donne un 
exemple de la faijon methodique dont sont spolies les proprietaires prives 
malgre les garanties constitutionnelles. L ’une des dispositions constitu- 
tionnelles reproduite dans le preambule de cette loi est concue comme 
suit:
(Article 4, alinea 2,2)
Le peuple travailleur ecarte progressivement les elements capitalistes. 
Dans le preambule de la loi qui suit on trouvera l’expose de ses motifs 
et le fait que les reclamations contre le versement de l’indemnite com- 
pensatrice sont repoussees; il n ’y est en outre fait mention d’aucun droit 
d’opposition contre l’expropriation, l’application enfin de la loi releve 
du Ministre de l’lnterieur c’est-a-dire pratiquement de la police.

La deposition qui suit, faite par un refugie hongrois, prouve au demeu- 
ran t que la loi fut et est en vigueur. II est interessant de constater d’apres 
ce temoignage que, contrairement a la lettre de la loi, aucune indemnite 
compensatrice ne fut en l’espece accordee.

D O CU M ENT No. 23 
(h o n g r ie )

,,-Loi sur I’expropriation des maisons du 19.2.1952.”
Le Comite du Presidium de la Republique populaire de Hongrie a' promulgue 
une loi sur l’expropriation des maisons. Certains proprietaires prives de maisons 
ont neglige de faire effectuer eux-memes des reparations dans leurs maisons, la 
consequence en etait que ces maisons qui avaient pour le peuple une valeur 
economique certaine, tombaient tres vite enruines. Afin de proteger notre eco
nomic nationale contre la devalorisation de la propriete et afin d ’eviter que les 
elements des classes dirigeantes se procurent des revenus sans travailler, par la 
possession de maisons, le Comite du Presidium a, conformement a 1’article 3, 
alinea 2, a l’article 4 et a  l’alinea 2 de l ’article 8 de la Constitution, promulgue 
le decret suivant:

A rt. 1:
1. En vertu de l’ordonnance, l’E tat prend a son compte toutes les installations, 

tous les biens et tous les elements de:
a, toutes les maisons d ’habitation, proprietes privees, maisons de rapport, 

etablissements commerciaux, villas, ateliers, magasins entierement ou par- 
tiellement loues.

b. toutes les maisons des capitalistes, des autres exploitants et des oppresseurs 
du peuple, supporters du regime detruit, meme si ces maisons ne consti
tuent pas, de par leur location, une source de revenus.

2. Si une personne designee sous la lettre b) n ’habitait pas d ’une fagon perma- 
nente dans une maison nationalisee ou dans une partie de cellc-ci,. tous les 
biens mobiliers du proprietaire qui se trouvent dans cette maison ou dans 
une partie de celle-ci sont nationalises.
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3. Si un proprietaire vis6 a la lettre b) a heberge simultanement chez lui durant 
les annees 1950, 1951, 1952 plus de deux pensionnaires, l ’E tat s’appropriera, 
moyennant le versement d ’une indemnite compensatrice, en plus de la maison, 
tout le mobilier qui a servi aux fins indiquees ci-dessus, meme si le  proprie
taire habite le maison.

A rt. 2:
1. L ’E tat n ’expropriera pas les maisons ne comportant pas plus de six pieces 

d ’habitation et appartenant a des travailleurs ou a des personnes vivant de 
leur salaire ou de leur traitement, c’est-a-dire, travailleurs intellectuels, ar
tistes affilies a un syndicat artistique, proprietaires de pension s’ils ne possd- 
dent pas plus d’une maison.

2. L ’E tat ne s’appropriera pas la seconde maison, d ’un travailleur qui vit con- 
stamment dans sa propre maison, s’il poss<bde celle la pour y passer les vacances 
et s’y reposer, a condition toutefois qu’elle ne depasse pas les besoins de sa 
famille. U n travailleur peut conserver cette seconde maison meme s’il ne 
l’utilise pas lui-meme pour tel ou tel motif.

3. L ’E tat n ’expropriera pas la maison unique d ’un petit commergant ou d’un 
petit artisan s’il ne possede pas plus de cinq pieces d’habitation et si elle est 
habitue par le proprietaire lui-meme.

A rt. 3:
1. L’E tat n ’expropriera pas une maison qui ne comportera pas plus de six 

pieces d ’habitation et qui appartiendra a un pays an et sera habitee par lui; 
il n ’expropriera pas non plus la seconde maison d ’un paysan travailleur 
m&me s’il l’a louee.

A rt. 10:
1. L’expropriation des maisons a lieu comme on l’a indique a l’article 1, moyen

nant le versement d ’une indemnite compensatrice. Les methodes de paiement 
et l’importance de l’indemnite seront precisees dans un decret particulier.

2. Le proprietaire est autorise a revendiquer une indemnite compensatrice pour 
des expropriations mobilieres dont il est l’objet (article 1, alinea 2 et 3). Le 
m ontant de l’indemnite sera souverainement etabli par le Comite executif 
du Conseil de Comte competent (a Budapest, du Conseil de la capitale).

A rt. 11:
1. Les droits afferents a la propriete immobiliere expropriee par l ’Etat, lui sont 

transmis par la loi d ’expropriation.. .
2 .' Les droits et les obligations contre des tiers, eijregistres dans le livre foncier 

s’eteindront, a l’exception des servitudes foncieres, a dater- de l’entree en 
vigueur de la presente ordonnance legislative.

3. Aucune revendication sur les droits et les obligations relatifs aux fonds expro
pries ne peut etre formulae contre l’E tat si elle n ’a pas et£ inscrite au livre 
foncier.

4. Les droits de l’E tat nes a l’encontre de l ’ancien proprietaire de la maison 
expropriee avant 1’entree en vigueur de cette ordonnance legislative, a l’ex- 
ception des prets octroyes par le fond national de reparation des batiments, 
sont maintenus, qu’ils aient 6 te  ou non inscrits au livre foncier.

A rt. 12:
1. Le statut des habitants, des locataires ou des salaries des maisons expropriees 

n ’est pas modifie.
2. Si le proprietaire de la maison expropriee vit dans cette maison ou en utilise 

une partie, son droit de proprietaire se transforme en droit de locataire au 
jour de l’entree en vigueur de cette ordonnance et le versement du loyer 
sera a sa charge a dater du Ier janvier 1953. Jusqu’a cette date, il doit con
tinuer a s’acquitter de ses obligations anterieures.

3. L ’E tat est le successeur juridique de l’ancien proprietaire de la maison ex
propriee aussi bien en ce qui concerne ses rapports juridiques avec l’ancien 
proprietaire d ’une part qu’avec les locataires et les salaries d ’autre part.

4. Les employes, et leurs auxiliaires, les chauffeurs, les mecaniciens e tc .. . de la 
maison expropriee seront, a dater du jour de l’expropriation, soumis, en 
matiere de responsabilite, p.u code p 6nal et seront considers comme fonction
naires de l’Etat.

A rt. 13: .
1. Le proprietaire de la maison expropriee doit, dans un delai de trois jours
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apres P entree en vigueur de la presente ordonnance, indiquer par ecrit au 
comite executif competent de Fadministration locale ou du district, la situa
tion, l’adresse et toutes les indications utiles pour l’inscription au livre foncier 
de la propriete en question.

2. Si le proprietaire ne vit pas dans sa maison, l’administrateur ou le plus vieux 
locataire doivent fournir ces indications.

A rt. 14:
Le proprietaire de la maison expropriee, le gerant, l ’administrateur, les loca- 
taires etc. . .  ont l’obligation de m aintenir en etat 1’immeuble et les biens mobi- 
liers expropries par l’E ta t jusqu’a ce que Padministration de t’immeuble et sa 
prise en possession par 1’administration competente soient effectives.

A rt. 15:
Quiconque detourne ou viole les dispositions de la presente ordonnance est pas
sible des sanctions prevues par l’ordonnance legislative no 24 de l’annee 1950, 
relative a la protection de la propriete socialiste, conformement a  Particle 13. 
II sera, conformement a Particle 13, condamnc a une peine d ’emprisonnement 
pouvant atteindre une duree de 3 ans.

A rt. 16:
Le Conseil der Ministres est charge de P execution de la presente ordonnance 
legislative.
Le Conseil des Ministres est autorise a regler par une loi toutes les questions sou- 
levees par l’expropriation des maisons, il peut deleguer dans ces attributions 
le Ministre de l’lnterieur ou d ’autres Ministres.

signe: Sandor Ronai, president

Prioska Szabo, secretaire du Conseil 
du Presidium.

Source: „Szobad Nep” du 19 fevrier 1952.

DO CU M ENT No. 24 
(h o n g r ie

Proces-verbal.
J e  m ’appelle Alice N.V., je  suis nee le Ier. . .  a Budapest. Mon dernier lieu de 
residence etait Budapest. J e  me suis enfuie de Hongrie le 14 novembre 1954 et 
j ’habite momentanement Vienne.
J e  connais la  loi de fevrier 1952 sur 1’expropriation des maisons. Elle a ete, a 
ma connaissance, publiee dans ,,M agyar Kozlony” . (J. O.) Mon oncle, P a l.. . ,  
qui possedait a Budapest une maison de rapport, de 9 ou 10 pieces, a ete expro- 
prie conformement a cette loi, de fagon plus precise a Particle I, alin6a I, en 
qualite de capitaliste et parce que cette maison etait louee.
En meme temps il a ete exproprie purem ent et simplement de son mobilier per
sonnel et de tous ses biens. Je  sais pertinemment qu’il n ’a pas ete indemnise. 
En outre, Pun de mes autres oncles nomme Moritz. . . a  egalement perdu ses 
maisons de rapport a Budapest a la  suite de cette loi et, je  le sais pertinemment, 
n ’a regu aucune indemnite compensatrice. J ’ai ete moi-meme deportee de Buda
pest et j ’habitai a . . .  U n paysan qui habitait dans ce village et dont la demeure 
comportait plus de six pieces se vit exproprie de toute sa maison, (article 3 de la 
loi). II put conserver cependant son exploitation.
J e  suis informee sur de nombreux cas d ’expropriation effectues sur la base de 
cette loi. Aucune indemnite compensatrice ne fut vers6e.
Lu et approuve: Signature.

Munich, le 1.2.55.

Le document ci-dessous, d’origine polonaise, donne un exemple d’ex
propriation effectuee par le legislateur sans versement d’aucune indem
nite compensatrice.

D O CU M ENT No. 25 
(p o l o g n e )

A rt. 1:
Alin6a 1: L’ensemble de la  propriete agricole des Commnnautes Religieuses, 
devient propriete d ’Etat.
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Alinea 1: Toute propriety agricole nationalisee par l’E tat devient propriety de 
l’Etat, sans qu’il y ait eu versement d ’une indemnite compensatrice, a dater du 
jour ou la presente loi acquiert force obligatoire. Cette propriety est transmise, 
libre de toutes charges, a l’exception de celles qui sont prevues dans la presente 
loi. Le transfert porte sur tous les batiments situes sur le terrain ou sur le sol, 
toutes les entreprises, toutes les usines et tout le cheptel vif et mort, sauf dero
gations stipules dans la presente loi.
Source: Loi du 20 mars 1950, publiie dans „Ustawodastvo rolne” , Varsovie 1953, Page 46 et ss.

La derniere loi sur Pimprimerie est une loi relative aux expropriations 
qui ont a leur origine, non seulement des motifs economiques, mais 
d’abord des raisons politiques. Cette loi tend a confier a l’Etat, c’est-a-dire 
pratiquement au parti communiste, les moyens destines a la formation 
de l’opinion.

D O CU M EN T No. 26 
(b u l g a r ie )

Decret jVb 268.
Conformement a l’article 24, alinea 3, et a l’article 35 de la Constitution de la 
Republique Populaire de Bulgarie, le Presidium de la  Grande Assemblee Natio
nale decide la publication au Journal Officiel de la loi sur l’impression des livres, 
adoptee par la Grande A ssem ble Nationale dans sa 11° stance du 25 fevrier
1949, dont la teneur est la suivante: ‘

L oi sur Vimpression des livres.
A rt. 1:
L ’impression, quelles que soient ses formes, (typographic, impression, lithogra
phic, impression a l’encre, gravure, impression au plomb) constitue un droit 
exclusif de l’Etat. L ’E tat exerce ce droit:
a. par la Societe Polygraphique d ’E tat;
b. par les Conseils du Peuple.

A rt. 3:
Peuvent etre egalement expropriees les imprimeries de livres mecanisees de 
grands capitalistes, avec tout leur materiel, par une decision du Conseil des 
Ministres, prise sur la proposition du Directeur General des Editions de 1’In- 
dustrie polygraphique et du Commerce des produits d ’imprimerie.

A rt. 5:
Seront expropries par une resolution du Conseil des Ministres prise sur la pro
position du Directeur General des Editions de l’lndustrie Polygraphique et du 
Commerce des produits d ’imprimerie ,les meubles et les immeubles des entre
prises et des difRrentes branches d ’industrie de l’impression indiquees a l’article
1, si elles sont indispensables pour les besoins etatiques ou socialistes.
Pourront aussi etre expropries les immeubles et les machines, les appareils et les 
instruments qui, sans etre la propriete d ’une seule entreprise, sont de par leur 
caractere, leur destination et leur essence, etroitement lies a une telle entreprise 
et a l’exercice des activites indiquees ci-dessus.
La requete, en vue d ’expropriation de ces biens, peut etre formee dans le deiai 
de six mois qui courra a dater du jour ou la presente loi entrera en vigueur. 
D urant cette periode est interdite la vente de tout bien pour lequel a Ete formulae 
urie declaration conforme a l’article 4.

A rt. 7 :
Les proprietaires, dont les entreprises ont ete totalement ou partiellement expro
priees, qu’il s’agisse de meubles ou d ’immeubles, regoivent de l’Etat, a titre 
d ’indemnite compensatrice, une somme egale a la valeur des biens expropries, 
en emprunts d ’Etat.
Le m ontant de l’indemnite compensatrice est fixe pour les biens expropries, 
conformement a la loi sur la nationalisation de 1’industrie privee et des services 
miniers, par une commission, dpnt les membres sont choisis par le Directeur 
General des Editions de l’lndustrie polygraphique et du Commerce des pro
duits d’impression.
Font partie de la Commission sus-nommee, les representants de la Direction 
Generale des Prix et du Ministere des Finances.

Art. 2:
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Les reclamations des interesses doivent etre formees dans un d tla i de deux se- 
maines, a dater du jour oil est portee a  leur connaissance l’estimation faite de 
la valeur de leurs biens par la Direction Gcnerale des Editions de l’lndustrie 
Polygraphique et du  Commerce des produits d ’impression. L ’evaluation faite 
par le Directeur General des Editions de l’lndustrie Polygraphique et du Com
merce des produits d ’impression est definitive. O n verse aux proprietaires et 
aux artisans pour qui l’impression des livres -  quelle que soit la branche envi- 
sagee -  constituait l’occupation principale, lorsqu’ils travaillaient eux-memes 
dans leur entreprise et lorsque leur activity etait la principale source de leurs 
revenus, le m ontant de l’indemnite compensatrice soit en argent com ptant pour 
la totalite, soit par acomptes, conformement a la decision de la Commission 
confirmee par le Directeur des Editions de l’lndustrie Polygraphique et du Com
merce des produits d ’impression. Le versement en argent comptant ne doit pas 
d£passer 300.000 Lewas; une partie en sera versee immediatement, et le reste, 
moins d ’une annee apres le jour de 1’expropriation. Le paiement de l’indemnite 
compensatrice aura lieu conformement a l’article 14 de la loi relative a la natio
nalisation de l’industrie privee et des entreprises minieres.

A rt. 11:
L’execution de la presente loi sera assuree par les directives et les ordonnances 
prises par le Directeur General des Editions de l’lndustrie Polygraphique et du 
Commerce des produits d ’impression.

SOFIA, le 4 mars 1949
Source: Journal Officiel du Prisidium de VAssemblee Nationale 1951, No 19, publU dans ,,Constitutions et lois fonda- 
mentales de la Republique Populaire de Bulgarie” (en russe) —  Moscou Editions de la litteraiure etrangere, 1952 p. 
379 d 383.

Les documents qui suivent prouvent que les proprietaires prives de biens 
fonciers ne sont pas autorises a disposer librement de leur propriete, 
mais qu’il -doivent, a cette occasion, prendre en consideration ,,1’interet 
general” . Comme il n’existe aucune definition legislative de cette notion, 
son interpretation est laissee a la liberte des juges; cette interpretation 
est toujours faite en faveur des detenteurs communistes du pouvoir. (voir 
le document suivant).

D O CU M ENT No. 27 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

D e Vautorisation necessaire pour la transmission des immeubles.
II y a lieu de dire ici quelques mots de la reglementation de l’autorisation neces
saire pour la transmission des immeubles et de celle regissant le fermage des 
terres. Cette matiere etait dispersee dans differents ecrits qui reglementaient la 
procedure de l’autorisation sous ses differents aspects et en fonction des differents 
organes habilitcs a la donner. II etait des lors impossible d ’avoir une vue d ’en
semble de cette question. La loi No 65.1951 du recueil, relative a la transmission 
des immeubles et au fermage des exploitations agricoles et des forets, unifia et 
simplifia des dispositions anterieures et posa une nouvelle reglementation valable 
sur l’ensemble du  territoire de l’Etat. Cette loi specifia notamment qu’en ce qui 
concerne l’autorisation, un  seul organe aurait quality pour decider: le Comite 
National de district. Seront soumises a la procedure de l’autorisation, a l’avenir, 
toutes les transmissions de biens fonciers et de batiments (non provisoires), 
meme s’il s’agit de transmissions entre proches parents.
Le Comite National de District autorise la transmission ou la ’refuse en fonction 
de l’interet general. La question decisive est celle de savoir dans chaque cas 
d ’espece, si la  transmission envisagee est en contradiction avec l’orientation fon- 
dam entale de la politique economique agricole ou si cette orientation ne risque 
pas d ’etre genee par le transfert en question. Le transfert est denu£ de toute valeur 
juridique, aussi longtemps que l’autorisation n ’a pas ete donnee.
Source: Alois Neumann, Novy pravni Rad v Lidove Demokracii (Nouvel ordre Juridique dans la Democratic Populaire), 
page 43.

La decision suivante, rendue par la Cour Supreme de Tchecoslovaquie, 
fournit un exemple pratique d ’utilisation de la notion „d’interet general” .
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DOCUMENT No. 28
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Receuil des decisions des T ribm au x tchecoslovagues Annie 1953, N o . 7. 
Decision N o. 105.
Avant que le Tribunal (le notariat d ’Etat) n ’homologue une convention relative 
a la division d ’une succession ayant pour objet une exploitation agricole, il y 
a lieu de verifier soigneusement si l’on peut presumer que 1’entrepreneur appele, 
conformement a la convention relative a la division de l’heritage de Pexploi
tation agricole, a diriger celle-ci, travaillera lui-meme dans cette exploitation 
et s’il est capable de devenir un exploitant agricole actif.

Decision de la Cour Supreme du 30 avril 1953, C .z . 111.53. N
La de cujus m ourut en mars 1952 et laissa un testament. Elle y  instituait sa fille 
heritiere de son exploitation agricole. Elle leguait a sa seconde fille l’usufruit a 
vie sur cette exploitation et a son fils 2.000 couronnes. La succession comprenait 
une exploitation agricole composee d ’une maison d ’habitation, de dependances 
et de terres. Le Notariat d ’E tat regia la succession. Apres avoir pris connaissance 
des dispositions de la loi No. 139.1947 du Recueil relative au partage successoral 
des exploitations agricoles et a l ’interdiction du morcellement des terres, les 
h&ritiers conclurent une convention -  apres que le fils heritier eut fait valoir ses 
pretentions sur les 3/4 de l’heritage, a lui reserve par la loi, conformement a 
Particle 551 du  Code Civil — d’apres laquelle l’heritage tom bait entre les mains 
d ’une fille de la  de cujus, qui versait a son frere la contre-partie en argent de 
ses droits et donnait a  sa soeur un droit d ’usufr’uit a vie.
Le Notariat d ’E tat de Plzen, agrea cette convention successorale apres que la 
benificiaire eut declare etre bien au  courant de Pexploitation, pour y avoir tra- 
vaille jusqu’a son mariage, et y etre revenue souvent depuis aider ses parents, et 
etre decidee a exploiter cette entreprise elle-meme avec sa famille.
La Cour Supreme saisie d ’une plainte en violation de la loi, conformement a 
Particle 210 du  Code de Procedure Civile, a  decide qu’en rendant sa decision 
portant approbation du pacte successoral, le Notariat d ’E tat avait viole la loi.

M otifs:
La de cujus m ourut en mars 1952, voila pourquoi il etait necessaire d ’appliquer, 
conformement a l’article 660 du Code de Procedure Civile, a la liquidation de la 
succession, les dispositions du  nouveau Code de Procedure Civile. II decoule des 
dispositions de Particle 335 du Code de Procedure Civile que le Tribunal ou le 
N otariat d ’E tat ne peuvent donner leur approbation a un partage successoral 
que si sont remplies les conditions posees a  Particle 76 du Code de Procedure 
Civile (pour le texte, voir document 29). Par suite, le Tribunal ou le Notariat 
d ’E tat doivent, avant d ’approuver une convention relative a un  partage succes
soral, rechercher si cette derniere n ’est pas en contradiction avec la loi ou l’interet 
general. Partant du principe fondamental pose dans la Constitution du 9 mai 
1948, en vertu duquel le sol appartient a  ceux qui l’exploitent, le Tribunal ou 
le Notariat d ’Etat, doivent lorsqu’ils sont appeles a approuver un pacte succes
soral, rechercher si Pon est en droit d ’esperer que le nouvel exploitant travaillera 
lui-meme dans cette exploitation et qu’il deviendra un agriculteur actif.
Dans le cas present, le N otariat d ’E tat homologua le pacte successoral par lequel 
Pexploitation passait entre les mains de la fille, heritiere de la de cujus. Le tri
bunal adm it que celle-ci etait apte a prendre la direction de Pexploitation, et 
pour cela se cont§nta des declarations faites par celle-ci (qui n ’apporta aucune 
preuve), d ’apres lesquelles elle connaissait l’agriculture et elle etait decidee a 
exploiter personellement cette entreprise.
II resulte cependant du dossier qu’il s’agit la d ’une fille d ’un fonctionnaire, 
agee de 38 ans, residant dans une commune eloignee et qui n ’etait venue secourir 
ses parents que de temps a autre. II decoule encore du dossier que le fils de la de 
cujus est un agriculteur actif et meme qu’au moment de la m ort de celle-ci il 
habitait deja sur l’entreprise, ce qui prouve que depuis sa jeunesse il a travailie 
sur cette exploitation; il ne possede aucun bien agricole. Ces donnees auraient 
du engendrer le doute sur l ’aptitude de la fille a succeder. II etait du devoir du 
N otariat d ’Etat de pretiser ces donnees et de faire appel au point de vue du 
fonctionnaire competent du Com ite National, avant de donner son approbation 
k cette convention. Le Notariat d ’E tat ne s’acquitta de ces formalites qu’apres 
avoir donne son autorisation. La Commission agricole du Comite National in
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forma ensuite le N otariat d ’E tat que la soeur heritifere etait malade, qu’elle ne 
voulait nullement prendre la direction de l’exploitation. Le Comite National se 
voyait des lors contraint de donner en „fermage force” cette exploitation, con
formement a la loi No 55.1947 relative a l’aide fournie aux agriculteurs dans la 
realisation du plan de production agricole. C’etait la chose necessaire pour 
assurer la marche reguliere de l’economie ainsi que la  livraison reguliere des 
produits.
Le Gomitc National disigna precisement comme ,,fermier force” le fils de la de 
cujus qui travaille encore aujourd’hui sur l’exploitation.
En ne prenant pas 1’avis de la Commission agricole du Comite National, avant 
d ’approuver la convention successorale sur le partage, le Notariat d ’E tat viola 
les dispositions legislatives stipulees a 1’article 1, alinea 2 et aux articles 59, 88, 
a lin ia  2 du Code de Procedure Civile.
L’article 76 du Code de Procedure Civile, mentionne dans le document 
qui precede, est libelle comme suit:

D O CU M ENT No. 29 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Article 76  du Code de Procedure Civile:
Alinea 1:
Le tribunal n ’approuvera pas l’acceptation d ’une offre, la reconnaissance ou le 
rejet d ’une offre, ni un  acte de disposition, si par la il pouvait etre contrevenu 
a la loi ou a l’interet genera).
La disposition correspondante du Code Civil (Loi 141.1950) a la teneur 
suivante:

D O CU M ENT No. 30 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

A rt. 36:
Alinea 1: Est nul tout acte juridique contraire a la loi ou a l ’interet general. 
Alinea 2: Si un acte juridique est nul parce qu’il contrevient a la loi ou a l’interet 
general, le Tribunal est autorise a decider, a la  requete du Procureur, que ce 
qu’a fourni la personne qui a eu connSissance de la nullite, echoit a l’Etat.
(comparer aussi avec les dispositions de l’Union Sovietique, document 61). 
La notion d’interet general est egalement utilisee dans les dispositions 
testamentaires (voir a ce sujet le document suivant).

D O CU M ENT No. 31 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Recueil des decisions des Tribunaux tchecoslovaques, annee 1953, N o  2. 
Decision No 20.
Si dans un testament, est designee comme heriticre, une personne dont la saisine 
est contraire a la loi ou a l’interet general (article 548 du Code Civil), seront 
illegales non seulement la saisine de cette personne en qualite d ’heritiere, mais 
aussi toutes les dispositions testamentaires relatives a la designation d ’un heritier 
suppletif, pour le cas oil le premier ne recevrait pas effectivement la succession.

(Decision de la Cour Supreme du 12 decembre 1952) Cz 648.51.
Dans son testament du 13 octobre 1949, la de cujus designa comme heritierssa 
niece etsonneveu. Elle designa ce neveu comme heritier suppletif pour le cas oil 
l’heritiere ne se trouverait pas sur le territoire tchecoslovaque au moment du 
deces de la de cujus ou pour le cas oil pour toute autre raison elle ne serait pas 
en etat de se saisir de la succession ou ne le desirerait point.
En outre, la  de cujus obligeait 1’heritier suppletif a remettre a l’heritiere, la 
niece, sa part d ’hiritage, si celle-ci la  dem andait dans le delai de 10 annies suivant 
la m ort de la de cujus. La residence de la niece est inconnue depuis de 17 avril 
1948 et elle est poursuivie au p ina l pour avoir quitte sans autorisation la Tche
coslovaquie.
Le tribunal de District d ’Olomouc confirma au neveu de la de cujus qu’il avait 
acquis toute la succession.
La Cour Supreme statua sur la plainte pour violation de la loi, deposee par le 
Procureur General, conformement a l’article 210 du Code de Procedure Civile
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et decida que la  decision du Tribunal de District avait viole la loi dans la 
mfisure ou elle avait aussi confirm^ l’acquisition de la seconde partie de la suc
cession.

M o tifs:
Conformement a la confirmation du Comite National, la residence de la  niece 
de la de cujus est inconnue depuis le 18 avril; elle est poursuivie pour avoir 
quitte sans autorisation le territoire de la Republique Tchecoslovaque; deja, a 
Pepoque o£i fut redige le testament ecrit par la de cujus, une poursuite penale 
menagait la niece de la  de cujus. La de cujus, il est vrai, exclut du  benefice du 
testament sa niece pour le cas o il elle residerait en dehors de la Republique et 
ne desirerait pas ou ne pourrait par la  suite, lui succeder. Pour le cas oil ces der- 
nieres hypotheses seraient realisees, la de cujus a design^ un heritier suppletif 
auquel elle a donne l’obligation de rem ettre a l’heritiere, sa niece, l’heritage, si 
celle-ci le revendiquait moins de 10 annees apres la mort de la de cujus. Cette 
limitation est en contradiction avec la designation de l’heritier et est par le fait 
meme nulle conformement aux dispositions de l’article 550 du Code Civil. II 
decoule des circonstances dans lesquelles la de cujus disposa de son avoir que la 
designation d ’un heritier suppletif, n ’etait qu’un prctcxte pour garantir a la 
niece de la de cujus, la propriete de la  succession un peu plus tard, si au moment 
precis du deces de la de cujus, la niece ne pouvait pas lui succeder parce qu’elle 
avait commis un delit qui pouvait entrainer la perte de ses biens. Les dispositions 
testamentaires relatives a l’acquisition de la succession par la niece de la de 
cujus, redigees dans les telles circonstances, portent manifestement atteinte a 
l’interet general (article 548 du Code Civil); par suite, l’institution d ’un heritier 
suppletif pour la  deuxieme moitie de la succession, est done nulle. Le Tribunal 
de District a declare valables les dispositions testamentaires, il a  confirme en 
s’appuyant sur le testament de la de cujus l’acquisition de la succession par le 
neveu, successeur suppletif, de la seconde partie de la succession. Ce faisant, il 
■a viole la loi telle qu’elle est formulee par les articles 548, 550, 559 et 513 du 
Code de Procedure Civile.

A rt. 548: Code Civil.
Les dispositions testamentaires, contraires a la loi ou a Pinteret general, ainsi 
que celles qui sont incompatibles ou en contradiction les unes avec les autres, 
sont nulles.

Parmi les moyens destines a permettre d ’exproprier des personnes pri
vies, figurent les lois penales oil il est stipule, qu’en cas de condamnation, 
la confiscation de tous les biens ou d’une partie de ceux-ci, peut etre 
prononcee (voir aussi la partie Droit penal). Grace a l’appui de juges 
„loyaux” , la propriete privee peut etre transferee a 1’E tat meme a la 
suite de delits benins.

D O CU M EN T No. 32 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

A rt. 4 7  du Code Penal de Tchecoslovaquie.
Le tribunal prononcera la confiscation des biens dans la mesure ou la loi le pre
voit expressement. Le tribunal peut encore la  prononcer si 1’auteur a ete con- 
damne pour commission premeditee d ’infraction, a la mort, a  des peines priva- 
tives de liberte a  perpetuite ou a des peines privatives de liberte temporaires 
d ’une duree d ’au moins trois annees, ou encore si l’auteur a, par ses actes repre- 
hensibles, manifeste une attitude hostile a l’egard de l’O rdre Democratique 
Populaire.
Le Code Penal de la R.S.F.S.R., dans sa redaction de 1953, fait de la 
confiscation des biens, une peine accessoire dans les cas suivants:
En cas de delits contre-revolutionnaires (article 58):
Art.: 5 8 ^ ,  58lB, 58*0, 582, 583, 584, 58«, 58«, 587, 58s, 589, 58“ , 5811, 5813, 5814. 
En cas de crimes contre l ’ordre public 
Art. 59a Troubles,

„ 59s Formation de bandes,
,, 593a Detournement d ’armes,
,, 593b Actes diriges contre les voies de communication,
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Art. 593c Violations de la  discipline du travail, dans les entreprises de transport.
33 593d Violations de la  discipline du travail dans les entreprises d ’aviation 

civile.
33 59® Non paiement d ’inipots etc.
35 597 Propagande anti-nationale.
33 58» Contre-fagon de la monnaie.
53 59“ Contrebande.
33 5911 Violation du monopole du commerce exterieur.
33 5912 Violation des dispositions relatives au commerce de devises,
33 61 Non accomplissement des devoirs publics et des travaux d ’interet 

general.
35 63 Dissimulation de successions.
33 99 et
33 107 Commerce prive.
53 117 Corruption.
33 129a Abus de confiance commis sur la  propriete d ’Etat.
33 129 Fondation de ^cooperatives fictives” .

130 Soustraction de biens d ’Etat.
>9 131 Non accomplissement de contrats passes avec des institutions eta- 

tiques.

Ls Administration egalement est tres active dans le combat mene contre 
la propriete privee. (
Les documents suivants montrent que la propriete privee est pratique- 
ment depourvue de toute protection et laissee a l’arbitraire de l’executif. 
II n ’existe aucune protection juridique en general; il n’existe d’autre part 
aucun controle juridictionnel de l’Administration.

D O CU M EN T No. 33 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Proces-verbal.
Com parait aujourd’hui le tailleur Antonin Jagos de Berlin W. 30, Motzstr. 59 
domicilie anterieurement a Prague, Karlin, Kralovska 49.
II fait la declaration suivante:
J e  suis ne le 22 novembre 1909 a Lipov, district de Hodonin. J ’ai appris le 
metier de tailleur. En 1936, je  me suis installs a  mon compte. J ’ai travaille pour 
l’exportation et en particulier dans.l’industrie du cuir. Je  livrais des articles dans 
les pays suivants: la Belgique, la Suisse, l’Afrique du Nord. Mes relations d ’af
faires me permirent de visiter plusieurs firmes etrangeres, notamment en Suisse, 
en France, en Italie,' en Autriche et en Allemagne Occidentale.
J e  n ’ai nullement participe a la vie politique en Tchecoslovaquie et n ’ai n o n  
plus appartenu a aucun parti politique.
Jusqu’au le r mars 1949, je  ne me suis heurte a aucune difficulte, ni sur le plan 
personnel, ni sur le plan professionnel.
Le ler mars 1949, on installa brusquement un  administrateur judiciaire a la 
tete de mon affaire, a m a grande surprise, pour la raison suivante: M a firme 
etait enregistree comme firme „Export-Im port” aupres du Ministere competent 
et connue comme une affaire tres active. Dans la communication que me fit 
1’autorite competente, il etait expressement precise que le proprietaire anterieur 
de cette affaire, c’est-a-dire moi-meme, n ’offrait a  1’E tat aucune garantie de 
pouvoir continuer a faire marcher cette affaire dans le sens des nouvelles idees 
communis tes.
A l’epoque, j ’employai 31 ouvriers, de sorte que mon entreprise ne tombait pas 
sous le coup des textes relatifs aux nationalisations, puisque ces derniers ne 
visaient que les entreprises occupant 50 employes et plus (voir article 158 et 
Document No . . .)  L ’expropriation dont je fus victime etait done depourvue 
de tout fondement legal. O n installa comme administrateur national, Rudolf 
Silny, ancien emigre k  Vienne, qui travaillait chez moi comme chef d ’equipe. 
O n me perm it de continuer k  travailler dans la firme, comme ouvrier.
Au debut de 1950, je  fus cependant congedie et l’on m’opposa, en cette circon- 
stance, qu’en qualite d ’ancien proprietaire de l’exploitation, je porterais atteinte 
au moral des travailleurs.
Lu et approuve: Berlin le 6 juillet 1954.
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,,1’Imperialisme americain” est toujours invoque pour justifier la ferme- 
ture des entreprises et l’eloignement du proprietaire, sur ordre de l’Exe- 
cutif.

D O CU M ENT No. 34 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

„ L e  Conseil de la Commune de Gohren.
Gohren (Riigen) le 3 janvier 1953. 

Objet: Evacuation d’un immeuble destine a une institution de 1’Etat.
Le Conseil de la Commune de Gohren vous informe que la Police populaire a 
absolument besoin de votre immeuble, Ets. „Odinshoh” , pour des raisons impc- 
rieuses.
II faudra des lors que vous ayez evaeut1 ces lieux avant le 5 janvier 1953 et que 
vous vous retiriez dans votre ancienne habitation, la boulangerie Wittmiss.
Nous pensons que vous ne vous soustrairez pas a cette demande, etant donne la 
tension politique due aux impcralistes americains qui s’efforcent de declencher 
une nouvelle guerre, e t que vous vous efforcerez de m aintenir la  paix.
Nous vous demandons de ne pas considerer ces mesures a la legere, mais de 
commencer immediatement a evacuer. Tout recours fait par vous ne pourrait 
etre examine pour le moment et n’aura aucun effet suspensif. Vous recevrez par 
la suite des indications precises sur le contrat de location qui pourra etre passe 
entre la Police populaire et vous-meme.
Signature: le maire
(Cachet de la commune de Gohren, Region de Riigen)

Le document qui suit donne encore des exemples d ’expropriation arbi- 
traire:

D O CU M ENT No. 35 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Procts-verbal.
Comparait le sieur Alfred Baude, ne le 12 janvier 1924. II fait la declaration 
suivante:
De novembrel950 a avril 1953 inclusivement, j ’etais employe commespecialiste 
a la douane et au controle des produits importes, pres de 1’administration so
vietique. Plus tard, je  fus employe comme verificateur a la section d’identification, 
sous-section du service de controle pour le Secteur Est. Relevaient de mes attri
butions, sous la direction de la police populaire, notamment le controle des entre
prises privees de Berlin-Est portees deja sur la  soi-disant ,,Liste de Liquidation” . 
Des employes de la police criminelle et des policiers populaires en uniforme 
participaient aussi a ces verifications. Des magistrats du tribunal de district local, 
section economique, et la plupart du temps, une personne en civil, participaient 
encore a ces verifications.
II y eut egalement dans des cas que je  connais bien, des employes de la  Compag- 
nie des Transports de Berlin. Ces derniers etaient considers comme les admini- 
strateurs fiduciaires de cette entreprise et avaient sur eux les pieces justificatives. 
Dans l’espece de la  Firme Stiehler, Commerce de charbon, dont la direction 
etait a  Pankow, 1’affaire se deroula de la fa5on suivante:
Un soir, au debu t de l ’annee 1953, quatre employes de 1’administration du 
Controle economique, dont moi-meme, fumes affectes a 1’inspection de la  police 
de Pankow.
Le lendemain, a cinq heures du matin, nous devions nous presenter a l ’Inspection 
de la  Police de Pankow. Nous apprimes alors de quoi il s’agissait.
J e  fus affecte a un commando qui devait instrumenter contre la Firme Stiehler, 
dont il a deja ete question.
Ce commando avait a sa disposition une voiture rapide et huit policiers popu
laires, deux employes de la Police Criminelle, ledit adm in istra tes judiciaire, et 
un fonctionnaire communal.
Des le debut, le batiment fut cerne sous la  direction de la Police Criminelle. Le 
proprietaire dut sortir du lit environ a 6 heures et la gestion fut transmise a  
l’administrateur judiciaire. O n coupa le telephone et la police criminelle per- 
quisitionna les ditferentcs pieces.
J ’avais pour mission d ’examiner les livres de l’entreprise pour verifier quelles 
affaires illegales avaient ete faites. Cet examen ne donna aucun resultat.
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Q uant a la perquisition de la police criminelle, elle aboutit a la  decouverte de 
4 sacs de cafe vides, qui manifestement avaient 6te utilises a d ’autres fins, a la 
dccouvcrte de 4 bouteilles de vin portant des etiquettes indiquant la provenance 
de l’Ouest en 1950. La police criminelle estima que c’etait la suffisamment de 
rnatcriaux pour arreter le proprietaire et le conduire a l’Inspectidn de la police 
de Pankow.
L ’Adrninistrateur judiciaire s’installa tout de suite a la tete de l’entreprise et en  
prit la direction.
Nous procedarrics de la meme fagon a l’egard d ’un gros commerce d ’engrais. 
naturels a Wilhelmsrulie.
O n instrumenta contre cette firme dont j ’ai oublie le nom, mais dont le siege est 
situ i a la frontiere du secteur franc;ais, a la meme epoque. Comme le personnel 
de 1’Administration du Controle n ’etait pas suffisamment nombreux, je  dus veri
fier les livres de ces deux firmes, en liaison avec Paffaire Stiehler.
O n ne decouvrit rien d ’anormal. U n fonctionnaire du Ministere des Finances de 
Pankow m ’informa, sur m a demande, qu’il avait l’intention d ’entreprendre une 
verification fiscale qui remonterait jusqu’a l’annee 1945 afin de justifier la liqui
dation de l’entreprise.
Des que j ’arrivai, les lo c a u x  d u  c o m m e r c e  d ’engrais furent pcrquisitionnces par 
la police criminelle.
On trouva une piece de „palm in” , quelques bouteilles de vins fins en provenance 
de l’Ouest, un  morceau de tissus de laine, d ’une dimension a peu pres suffisante 
pour faire une robe et quelques autres petits objets, ce qui suffit a la police cri
minelle pour mettre en accusation le proprietaire qui etait la. II s’agissait d ’un 
vieux Monsieur d ’environ 70 ans, qui ne pouvait pas etre emprisonne et de sa 
femme.
On posa les instruments de preuve sur la table et ils furent photographies par un 
photographe de la police.
Ici aussi, l’entreprise fut immediatement prise en mains par l’Administrateur. 
L’operation avait ete conduite a peu pres de la meme fagon que pour la Firme 
Stiehler. J ’avais 1’occasion d ’etre present a l ’interrogatoire par 1’Inspecteur de la 
police, de l’epouse du proprietaire du commerce en gros des engrais. Au debut, 
l’interrogatoire fut relativement calme, mais, a la fin, la situation etait tendue et 
le fonctionnaire prepose a l’interrogatoire demanda a la dame de se devetir de 
son m anteau et de le lui remettre comme moyen de preuve supplementaire.
J e  pus me rendre compte, lors des verifications deja signalees, que le fonctionnaire 
de la police criminelle verifiait aussi des qu’il penetrait dans une piece sur quel 
poste etait branchee la radio.
Peu de temps avant mon exclusion de I’Administration des douanes et du con
trole des produits, on avait porte a m a connaissance une instruction orale du 
Ministere de I’interieur, d ’apres laquelle, lors de tels contrives, nous devions a 
l’avenir 6tre plus severes, de fagon a aboutir a eliminer les grosses affaires de 
commerce prive individuel; meme lorsqu’il n ’y avait que de petites raisons de 
suspicion, les controleurs devaient en aviser l’Inspection de la police competente, 
afin que dans le plus bref delai eut lieu un  controle de l’entreprise.
O n considera comme elements de suspicion de ce genre le fait d ’une affaire privee 
de commerce ne s’en tenait pas aux prescriptions relatives a la presentation des 
cartes d ’identite lors des achats.
Les lois relatives a la protection du commerce interieur de 1’Allemagne et a  la 
circulation monetaire furent utilisees comme la justification de l’expropriation 
de denrees et des instruments monetaires qui, contrairement a ces dispositions 
legislatives, etaient transportes de Berlin-Ouest vers Berlin-Est.
O n ne se contenta pas d ’exproprier de ces denrees et de ces instruments mone
taires les intcresses, on leur infligea encore une punition. O n ne prenait d ’ailleurs 
nullement en consideration les quantitis incriminees: une demi-livre de m ar
garine et quelques pfennigs d ’argent de l’Ouest suffisaient pour qu’il y ait con
fiscation. Si les interesses s’y opposaient, ils devaient s’attendre a se voir infliger 
une amende d ’un m ontant pouvant atteindre dix fois la valeur des prix pratiques 
dans les magasins d ’alimentation d ’Etat.
J e  connais un  cas precis ofi l’on etablit des differentiations tres importantes, 
lorsque l’affaire fut jugee, parce qu’il s’agissait de soi-disants fonctionnaires de 
l ’E tat et de fagon plus precise, cl’yn procureur. Au poste de controle du pont de 
Varsovie on lui avait pris diverses denrees alimentaires contenues dans un paquet 
assez grand. Le fonctionnaire s’adressa tout de suite au chef du service, Toni Ruh, 
qui d e tid a  qu’on devait lui restituer immediatement ses denreesi Le chef du  
poste de c o n tro le  ainsi que le controleur furent aussitot releves de leur emploi. A



l ’occasion d ’une conference de service, jediscutai sur cette affaire et je  demandai 
pourquoi l’on avait applique ici une solution particuliere. J e  ne regus qu’une 
reponse categorique: l’on ne savait pas quelle mission devait remplir le prepose du 
Ministere Public a Berlin-Ouest.

Lu et approuve: Signature. 
Berlin le 23.2.1954.

D O C U M EN T No. 36 
(h o n g r ie )

Proces-verbal.
Com parait le Sieur Ladislaus M arothy, actuellement au camp 1002 a Weis 
%Autriche).
11 fait la declaration suivante:
Je  suis ne le 25 decembre 1928 a Zsedeny, district de Sarvar en Hongrie, j ’etais 
domicilie a Budapest dans le 13° arrondissement. Je  m’enfuis de Hongrie le ler 
juillet 1953.
Mon pere etait propri6taire jusqu’en 1945 d ’une exploitation agricole de 1200 
arp nts. En 1945, on l’expropria de toutes ses terres et on lui promit une indem
nite  compensatrice. II devait recevoir pour les exploiter lui-meme 100 arpents 
de terrain dans une region distante de 150 km, mais comme il ne s’agissait pas 
de terre arable, il ne s’y rendit point. II s’installa dans une petite maisonnette 
qui lui restait encore de son ancienne propriete. II vivait de la location des ma
chines qui lui Etaient restees: 1 batteuse, 1 tracteur et 1 petit moulin. II n ’a jamais 
recu la moindre indemnite compensatrice a titre de contre-partie du terrain 
dont il avait ete exproprie.
J  sais aussi que les autres -  je veux dire les autres exploitants agricoles expropries
— ne regurent pas un florin a titre d ’indemnite compensatrice.
En 1948, mon pere regut une lettre de l’administration locale par laquelle il 
etait prie de remettre les machines qu’il avait conversees au Kolkhose local, sans 
indemnite compensatrice. II ne lui restait des lors plus de son ancien avoir qu’une 
petite maisonnette. -
Lorsqu’en 1951 je fus condamne pour un  pretendu delit politique, on lui enleva 
cette maisonnette bien qu’il n ’ait eu absolument rien a voir dans mon affaire. 
Lu et approuv^: Signature 
Weis, le 24 juin 1954

D O CU M EN T No. 37 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Proces-verbal.
Je  m ’appelle Bela N.N. J e  suis ne le 11.9.14 a Budapest. J ’habitai dernierement a 
Kosice en Tchecoslovaquie. Je  suis opticien. En 1952 j ’ai ete exproprie de mon 
affaire, j ’avais deux employes et trois apprentis.
En juin 1949 tous les opticiens de Tchecoslovaquie, au total 220, furent convoques 
h  Prague par le Ministere de la Sante et on nous declara qu’il serait preferable que 
nous adherions tous a une entreprise d ’Etat, la Societe „Sanitas” Optique, entre
prise nationale, mais aucun des presents ne donna suite a cette demande. Deux 
mois plus tard, nous fumes de nouveau convoques et l’on nous demanda encore 
d ’adhercr a cette entreprise d ’Etat. Comme cette fois encore personne ne repon- 
dit a cet appel, le representant du Ministere declara qu l’on utiliserait d ’autres 
precedes. U n mois plus tard, a peine, j ’apprenais que la plus grosse firme d ’op- 
■ique de Prague avait etc frappee d ’impots sureleves et condamnee a disparaitre a 
la suite d une procedure penale engagee pour un  pretendu trafic de devises.
O n proceda de la meme fagon contre les autres opticiens de Prague et on les 
contraignit ainsi a disparaitre en les frappant d ’impdts demesures.
Deja au cours de l’annee 1950, les opticiens de Prague avaient ete contraints de 
ceder leur affaire a cette Socicte et a la fin de 1950 il ne restait plus a Prague 
aucune entreprise d’optique entre les mains d ’un particulier.
Par la suite, la meme procedure fut appliquee dans d ’autres villes tcheco- 
slovaques, telles Bratislava. Ici aussi l ’on menaga d ’une procedure penale pour 
p r6tendues dissimulations fiscales et marche noir; mais lorsque les affaires furent 
remises a la Societe Sanitas, il ne fut plus question de telles sanctions.
Les opticiens proposerent alors de fonder une societe collective a laquelle ils 
adhereraient, mais le Ministere de la Sante refusa en invoquant qu’on ne pourrait 
pas controler la situation financiere de l’affaire et que les opticiens feraient de
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trop grand profits et l’on dem anda de nouveau que les entreprises fussent ccdees 
a la So c ie te  d ’Etat. Dans des villes plus petites -  meme a Kosice, oil j ’avais mon 
affaire -  on proceda de telle sorte que l’on crea une affaire d’optique de l’E tat 
dont les commandes etaient excculees exclusivement par l ’E tat; quant aux pro
prietaires particuliers ils ne recevaient rien.
En outre, evidemment, continua a peser la menace des sanctions penales. A 
Poprad, par exemple, ville situee a 100 km de Kosice, un  opticien fut condamne a 
4 annees d ’emprisonnement parce qu’on avait, pretendait-on, trouve chez lui de 
l ’or qu ’il n ’avait pas declare. J e  surnageai moi-mcme pendant un certain temps 
parcQ que je  faisais des reparations et que j ’achetais illegalement aupres d ’un 
grand commergant de Prague les verres et les montures. Ceci fut possible parce 
que je  soudoyai un employe de cette maison a qui je  remettais de l’argent contre 
la livraison de ces objets. J ’ai ensuite revendu ces marchandises aux prix impo
ses par l’E tat. C’etait possible parce que nous disposions d ’une marge bene- 
ficiaire de 160% sur les prix officiels de vente de l’Etat. J ’ai du, il est vrai, payer 
mon materiel a des prix eleves, mais il me restait toutefois toujours un petit 
benefice.
Au mois de mars 1951, je  fus invite par la Direction Generale de la Sanitas a 
devenir une sorte de controleur pour tous les opticiens travaillant encore a titre 
personnel. J e  refusai.
A  la  fin de ju in  1951, je  regus ensuite de 1’administration de la ville de Kosice, 
l’ordre de fermer mon affaire et de livrer dans l’espace de 8 jours tout mon ma
teriel et toutes les marchandises a la  Sanitas, succursale de Bratislava. J e  ne le 
fis point.
Parce que j ’etais le seul opticien de la ville, jusqu’a la fin de 1’annee 1950, on 
installa a Kosice une succursale de la „Sanitas” . Les clients qui se servaient a la 
Sanitas n ’etaient pas contents de la marchandise parce que les delais de livraison 
etaient tres longs et que la qualite des travaux e ta it mauvaise, alors que chez moi 
ils etaient servis rapidement et bien.
Lorsque je  rcg u s  1’ordre de liquider mon affaire, je  recueillis plus de 300 signa
tures de mes clients dem andant que mon affaire continu&t a fonctionner parce 
que mes clients etaient servis rapidement et bien. J ’envoyai cette liste de signa
tures k  1’administration du district de Kosice. Environ vers le 26.6.51, je  fus 
informe par 1’administration du district que l’ordre de liquidation de mon affaire 
etait pleinement justifie et qu’aucune suite ne pourrait etre domiee aux 
objections. - (
D e u x  jours plus tard, une commission compos ee de deux policiers, de deux re- 
presentants du parti, d ’un representant de l’administration de la ville et de 
plusieurs membres de la milice ouvriere se presentaient chez m o i. Ils m e  deman- 
derent d ’abondonner immediatement mon affaire et de leur donner les cles. 
Je  devais revenir quelques jours plus tard et proceder a l’expedition de tout le 
materiel vers Bratislava. .
O n ne redigea aucun proces-verbalde transfert. O n plomba les portes en nia 
presence. Quelques jours plus tard, je  dus moi-meme en presence de six repre
sent an Us de 1’administration de la ville et de la milice tout emballer dans des 
caisses et l’expedier a la gare. Je  joignis a ces Caisses un etat nominatif et envirorl 
huit jours pfus tard  je  regus de la „Sanitas” de Bratislava la liste portant evalua
tion de la valeur qui etait fixee a environ 400.000 couronnes (avant la derniere 
reforme monetaire).
D’apres mon evaluation qu’il m ’etait possible d ’etablir de fagon.tres precise avec 
les comptes et les autres documents, la valeur de mon affaire etait supericure a
70.000 couronnes de cette meme monnaie. Comment la „Sanitas” a-t-elle 
pourtant fait cette evaluation a 400.000 couronnes, e’est ce que je  nesais pas. J e  
protestai personnellement a Bratislava contre cette evaluation, mais l’on me dit 
qu’un  expert du Tribunal 1’avait faite. On ne donna aucune suite aux objections 
que je  faisais en disant qu’une grande partie des marchandises etaient encore 
dans leur empaquetage d ’origine et que des denrees devaient des lors etre eva- 
luees a  leur valeur d ’achat.
Dans l’acte d ’evaluation fait par la „Sanitas” , il 6ta it etabli que l’indemnite 
compensatrice de 400.000 couronnes me serait versee dans un deiai de 10 annees, 
mais l’on ne m ’indiqua ni 1’importance des differents versements ni leurs dates. 
J ’envoyai plusieurs lettres pour dem ander qu’on me versat au moins une partie de 
l’indemnite, je  n ’ai jamais regu de reponse.
Lorsque je  me presentai personnellement un jour a la ,,Sanitas” , on me repondit 
qu’il n ’y avait pas d’argent. En fait, jusqu’au debut de 1954, soit jusqu’i  mon de
part, je n ’ai pas rccu une seule couronne.
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Lors de la reforme monetaire du 10 ju in  1953, il-fut stipule que les creances sur 
les services d ’E tat seraient d 6valuees. En ce qui me concerne, le taux d ’echange 
fu tde50pourun  (1). La valeur nominale de ma creance devaluee, s’elevait encore 
a 8000 couronnes. En l’annee 1954, lorsque je  partis 1 Egalement de Tcheco- 
s lo v a q u ie -j’avais un passeport Yougoslave -  j ’essayai d ’encaisser cette creance, 

/  mais on ne me la versa point.
Je  ne connais pas un seul exemple d ’un homme d ’affaires qui ait rcgu une seule 
couronne a titre d ’indemnite compensatrice d ’expropriation, bien que dans la loi 
de nationalisation le versement d’une indemnite compensatrice soit expressement 
prevu et que l’on ait stipule que lors de revaluation, un versement de 1’indemnite 
serait prevu dans un delai determine.
Geux qui ne furent pas expropries mais qui, volontairement, parfois aussi sous 
la pression, transm irent leur affaire aux entreprises d ’E tat ne regurcnt non plus 
aucune indemnite. O n leur avait d it qu’ils resteraient dans leur entreprise comme 
directeurs, mais cela dura un an ou deux, apres quoi ils furent evinces de leur 
affaire.
Lu et approuve: Signature.
Weis, le 20.8.1954.

D O CU M ENT No. 38 
( h o n g r i e )

Proces-verbal.
Je  m ’appelle Josef N. H .; je  suis ne le 6.10.1931 a Kecs Kenet en Hongrie, 
je  suis ajusteur de profession, j ’ai d ’abord reside a Budapest, d ’oii je  me suis enfui 
le 6 ju in  1954, je  suis momentannement au camp 1002 a Weis en Autriche.
U n epicier habitait la meme maison que moi a Budapest; il fut egalement de- 
porte lors des grandes deportations de 1951-1952. Comme je sais de par ailleurs 
qu’il n ’etait pas riche et qu’il n’avait pas d ’influence particuliere, que d ’autre 
part il n ’avait pas tenu de propos hostiles contre le regime, je  suppose qu ’on le 
deporta pour pouvoir le priver de son commerce. II avait anterieurement refuse 
de ceder son commerce a la cooperative. Lorsqu’il fut deportc, son commerce fut 
ferme, tout le materiel et toutes les provisions furent emportes; plus tard les 
locaux commerciaux pour son commerce furent transformes en foyer d’heberge- 
ment. Je  sais que l’interesse ne regut aucune indemnite compensatrice pour cette 
expropriation. II revint plus tard a Budapest a la fin de sa deportation, mais il ne 
pu t pas de nouveau ouvrir son commerce; a ma connaissance il fut entretenu par 
ses enfants et ses parents.
Lu et approuve: Weis le 26.2.1954.
Signature.

L’espece suivante qui s’est deroulee en Allemagne de l’Est prouve quel 
etait le pretexte invoque pour enlever aux proprietaire prives leurs biens; 
le fait de posseder notamment 9 grains de cafe vert justifie, en l’espece, 
^expropriation de tout un patrimoine.

D O CU M EN T No. 39 
(a l l e m a g n e  .d e  l ’e s t )

Administration regionale de Binz, le 11.2.1953 
police populaire de Putbus/Rugen 
section K.E.G.

Perquisition et saisie.
En qualite de membre de la section K .E.G., j ’ai sur l’ordre de l’Administration 
de la police populaire effectue une perquisition dans les pieces d ’habitation, les 
locaux commerciaux et autres locaux, du sieur HEDRigH Willi, proprietaire 
d ’hotel, ne le 21.2.1898, domicilie a Binz/Riigen, Promenadenstr. 23.

O nt pris part a la perquisition:
1. Commissaire principal Schneider de la police populaire,
2. Policier populaire (Illisible),
3. Policier populaire (Illisible).

Le proprietaire etait present.
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Servit de temoin:
1. la  demoiselle Elisabeth Kliickner.

Les resultats de la  perquisition furent les suivants: 
O n trouva et saisit les produits ci-dessous:

d ’ordre Quantite Qualification lieu oil les objets furent 
decouverts

1 ! paquet 3 ampoules de 
Pernaemyl

armoire de la chambre 
acoucher

2 1 boite 20 morceaux de 
Pyramidon 
6 pieces d ’Aludrin

table de toilette

3 1 petit 
rouleau

salon, table de th£ 
roulante

4 1 boite 9 grains de caf£ 
vert

bureau de la chambre 
a coucher

5 1 boite vide, ayant 
contenu du cacao

bureau

6 divers ecrits, dossiers armoire a dossiers
7 5 bons de vetements 

de travail
bureau chambre a 
coucher

8 3 bons de chaussures 
de cuir
1 pour homme
2 pour femme

chambre a coucher 
bureau

3 signatures des enqueteurs (illisibles), 
signe: Elisabeth Kliickner, t&noin, 
sign^: Willy Hedrich, Sellin, le 27.2.1953,
Procureur regional de Putbus.

D O CU M ENT No. 40 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Ordonnance.
Dans la poursuite penale engagce contre le proprietaire d ’hotels Hedrich, Willy, 
n6  le 21.2.1890 a Berlin-Weissensee, domicilii a Binz, Strandpromenade 23, 
la  saisie de tous ses avoirs est ordonnee car on est en droit d ’attendre qu’elle sera 
prononcee par un jugement, conformement a l’article 1 (1), chiffre 3 de l’ordon- 
nance relative a la repression economique.
Procureur regional, 
signe: Ziegenhagen
Tribunal regional de Putbus Sellin, le 27.2.1953.

Attestation.
L ’ordonnance du procureur regional est juridictionnellement confirmee par la 
presente.

v Lejuge
signe: „Plickat”

Les.mesures arbitraires prises par les detenteurs du pouvoir ont ete re- 
portees a  la suite des protestations de la population et du monde libre, il 
n ’est procede au versement d ’aucune indemnite compensatrice. 
L’ordre de revocation des deportations promulgue par le President du 
Gonseil des ministres en juillet 1953 ne fut pas entierement execute. 
Une famille de paysans deportee en 1951 fut autorisee k  revenir dans le 
voisinage de son ancien domicile, mais non dans le village lui-meme, ni 
a sa ferme. Elle ne rec;ut aucune indemnite compensatrice pour la perte 
qu’elle avait subie. 
(Voir docum ent. . dans la partie droit public.) 
Tout comme la propriete reelle, la propriete intellectuelle a ete l’objet 
d ’expropriations par l’Etat.
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DOCUMENT No. 41
( u .R .S .S . )

Article 5: les droits d ’auteur.
1. . . .
2. . . .
3a.
Est autoris6e la traduction de l’ouvrage d ’un auteur en une langue etrangere sans 
l’accord de celui-ci (Point „a” , article 9 des principes fondamentaux, sur les 
droits d ’auteur).
A cet egard, le droit sovietique repose sur les principes diametralement opposes 
a ceux des Etats capitalistes qui reconnaissent a 1’auteur un  droit exclusif sur la 
traduction et sur le droit d’autoriser des traductions en langues ctrangferes.
Ce principe fondamental du droit d ’auteur sovietique a une grande inportance 
politique, c’est l’un  des moyens qui perm ettent la realisation de la politique 
sovietique des nationality , il est destine a faciliter 1’tchange des valeurs cultu- 
relles entre les peuples freres de l’Union Sovietique. Ce principe ne vaut toutefois 
que pour les ouvrages deja edites. Si l’ouvrage est encore a l’etat de manuscrit 
entre les mains de son auteur, la question de sa traduction dans une autre langue 
ne peut alors etre resolue que par 1’auteur lui-meme. Comme on l’a deja indique, 
des droits d ’auteur sont versus a l’auteur de 1’oeuvre originate dans les cas prevus 
par la loi, lorsque son oeuvre est traduite dans une langue Etrangere.
b. Toute oeuvre dramatique, musicale, musicalo-dramatique, pantonimique, 

choreographique, cinematographique qui a ett; editee, peu t-etre officiellement 
presentee au public sans 1’assentiment de l’auteur, mais moyennant toutefois 
le versement d ’honoraires a ce dernier (article 8 des principes fondamentaux 
du droit d ’au teur).
Si ces oeuvres n ’ont pas encore ete editees, elles peuvent etre presentees sans 
l’assentiment de 1’auteur, a la seule condition qu’elles aient deja ete presentee, 
au moins une fois et que le Comit£ des Beaux Arts, pres le Conseil des Minis- 
tres, de l’U.R.S.S. ait donne son accord pour d ’autres presentations (Article 
8 des principes fondamentaux du droit d ’auteur) -  Dans cette hypothese il y 
a lieu egalement de payer des honoraires a 1’auteur.

c. Conformement a une ordonnance du Z IK  et du SNK de l’U.R.S.S. en date 
du 10 avril 1929 (GS USSR 1929, no 25, chiffre 23 c), est autorisee la trans
mission a la radio des oeuvres musicales dramatiques et musicalo-dramatiques 
d^ja presentees au public, soit sous la forme de comptes-rendus, soit sous la 
forme de reproductions, sans qu’il y ait lieu de verser des honoraires supple- 
mentaires a l’auteur pour la  transmission radiophonique et sans qu’il y ait 
lieu de payer l ’adaptateur ou l’entreprise theatrale.

d. . . .
Source: »Droit civil sovtitique” , volume II , svus la ridaction du professeur S .N . Bratus. Editeur de la traduction Institut 
allemand pour la science juridique, VEB Deutsche Central Verlag: Berlin-esl. 1953 p*„4l5.

D O CU M ENT No. 42 
( p o l o g n e )

„La loi polonaise sur les droits d ’auteur prend, elle aussi, en consideration, les 
int&rets de la communaute, en particulier la protection du droit d ’auteur par les 
institutions scientifiques et les personnes morales du secteur socialiste de l’econo- 
mie. La loi permet que, pour la divulgation d ’une oeuvre, son exploitation ou 
toute autre augmentation de sa valeur, l’aceord de 1’auteur puisse etre remplace 
par une autorisation du Conseil des Ministres. Le Conseil des Ministres peut, 
dans des conditions determinees, confier a une organisation sociale ou a une per- 
sonne morale du secteur socialiste de l ’economie le droit exclusif d’editer certains 
ouvrages ou l’ensemble des oeuvres d ’un traducteur. .
Source: >,Le droit d>auteur socialistey> du docteur Vilem Vesely. En allemand dans Rechtswissenchaftlicher Informations- 
diensl Berlin-Esl le 20.10.1954, no. 20 p . 564.
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DOCUMENT No. 43
(b u l g a r i e )

La legislation bulgare sur le droit d ’auteur est trds voisine de la reglementation 
applicable, en la matiere, en Union sovietique. Voila pourquoi les oeuvres qui 
sont crees dans l’accomplissement des taches professionnelles ne peuvent etre uti- 
lisees par les organismes employeurs sans 1’accord de I’auteur et, le cas echeant, 
sans versement de droits d ’auteur.
L’administration generale de l’industrie cinematographique a un droit d ’auteur 
sur chaque film qu’elle a cree en entier. Sur requete du Comite pour la science, 
l’art et la culture et avec l’avis conforme du Conseil des Ministres, le droit 
d ’auteur et les allocations complementaires peuvent etre supprim 6s. Si l’auteur 
refuse son assentiment a Sexploitation d ’une oeuvre deja publiee ou produite, a 
une institution publique ou culturelle ou a une organisation, le president du 
Comity pour la science l’art et la culture pourra alors autoriser cette exploitation.
Source: Ouvrage citS ci-dessus^ p . 564,

D O CU M ENT No. 44 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

U n editeur de 1’AlIemagne occidentale qui cherche a empecher, en posant des 
conditions impossibles, la divulgation autorisee des oeuvres de Thomas M ann 
dans la Republique democratique d ’Allemagne viole les principes poses par les 
accords de Potsdam, la Constitution de la Republique democratique allemande 
et se rend coupable de l’utilisation abusive du droit d’auteur.

Tribunal de B erlin, Jugement du 7  aout 1952 -  4.12.52.
La requerante est proprietaire des droits d ’edition des oeuvres de Thomas Mann, 
l’adversaire s’efforce d ’obtenir une licence en vue de la production d ’une nou- 
velle edition de ces oeuvres dans la Republique democratique d ’Allemagne. 
L ’adversaire qui avait dans 1’exploitation des licences qu’elle possedait depuis 
des annees a offert de verser 5% pour la licence et des honoraires d ’auteur de 
l’ordre de 15%, bien que les droits de licence ne selevent en Allemagne qu’a 3% 
du prix de vente. La requerante demanda pourtant des droits de licence de 10% 
et en outre le versement de tous les droits en Marks allemands de la banque des 
Etats allemands, eventuellement en dollars.
La requerante, ne pouvant faire face a cette exigence par suite du blocage des 
avoirs en dollars et des marks occidentaux, dans la Republique Democr'atique 
Allemande, a edite des oeuvres de Thomas M ann sans licence et verse les droits 
de licence qu’elle offrait ainsi que les droits d ’auteur, au compte de l’interesse a 
la Notenbank allemande.
La requerante a, en outre, dem ande que soit prise une mesure provisoire portant 
interdiction pour l’adversaire de reproduire et de mettre en circulation des 
oeuvres particulieres deja publi6es.
Le tribunal du Land de Berlin a rejete la requete formee en vue de l’obtention 
de cette mesure provisoire.

M o tifs:
La requete tendant a l’obtention d ’une mesure provisoire n ’est pas fondee.
Les Allies se sont, dans les accords de Potsdam, engages a conserver a  l’Allemagne 
son unite politique et economique et a la considerer comme telle ainsi qu’a 
donner au p e u p le  allemand la  possibilit6 d’edifier son existence sur des fonde- 
ments democratiques et pacifiques. Les accords de Potsdam sont dans la Repu
blique'dem ocratique d’Allemange et dans le secteur democratique du Grand 
Berlin le fondement juridique de toutes les mesures et de tous les actes etatiques, 
par suite le fondement aussi de toutes les decisions que doivent rendre les juri- 
dictions dans les differentes circonstances, qui doivent etre au service des interets 
politiques economiques et culturels de tout le peuple allemand. Ce litige met en 
cause la  question fondamentale du developpement culturel de tout le peuple 
allemand. L ’unite culturelle de notre nation est cependant menacee si les oeuvres 
de Thomas M ann, le plus grand pofete vivant, restent inaccessibles a une grande 
partie de la population allemande.
Le fait indiscutable que la requerante a imprime et vendu deja 60.000 exem- 
plaires de la grande oeuvre du pocte ,,Die Buddenbrooks” et que d ’autre part 
elle dispose de 75000 commandes pour cet ouvrage montre avec quelle tenacite
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les couches de la population travailleuse democratique Allemande reclament les 
oeuvres du poete.
Les reclamations de la plaignarite denotent ainsi qu’elle a fait un  mauvais usage 
des droits d ’auteur qu’elle avait acquis. Comme l’a dairem ent exprime la plaig- 
nante le droit d ’auteur est un droit absolu et doit etre des lors considere comme 
tel au meme titre que la propriete. L ’article 22 de la Constitution de la Repu
blique democratique Allemande qui constitute le droit directement applicable 
et qui garantit la propriete, stipule que T objet et les limites de la propriety 
decoulent des lois et des obligations sociales a l’egard de la communaute. Les 
accords de Potsdam constituent cgalcment une loi au sens de cet article. Ceci 
decoule en particulier de Particle 5 de la Constitution de la Republique demo
cratique allemande ou il est precise que les regies du droit des gens generalement 
reconnues sont dotees de force obligatoire, aussi bien a l’egard de la Puissance 
publique que de chaque citoyen.
II est en outre hors de doute que parm i les devoirs sociaux les plus importants 
qui incombent a chaque allemand figure celui de collaborer a !’unite de notre 
nation dans tous les domaines de la vie et egalement par consequent dans le 
domaine de la culture. L ’article 24 de la Constitution de la Republique demo
cratique allemande pose en outre le principe d ’apres lequel l’usage fait de la 
propriete doit servir au bien de la communaute. Vu que la requerante veut 
debordcr les limites posees au droit de propriete et par suite aussi aux droits 
d ’auteur par les accords de Potsdam et les constitutions des deux parties de 
l’Allemagne, on devait lui refuser, conformement au droit applicable dans toute 
1’Allemagne, la protection pour l’utilisation abusive des droits qu’elle possede 
sur les oeuvres de Thomas M ann. La revendication des droits de licence deja 
octroyee a la plaignante, de l’ordre de 23.026,50 DM  de la Notenbank d ’Alle
magne, qui s’eleveront encore de fagon importante a l’avenir, est evidemmerit 
maintenue. De ce fait, la requerante n ’a subi et ne subira pas a l’avenir de preju
dice materiel.
II y avait des lors lieu de refuser de prendre la mesure provisoire qu’elle deman- 
dait. Par sa decision, le tribunal a satisfait a la haute obligation qui lui incombe 
de proteger et de servir avec les moyens que lui fournit la legalitc democratique 
le developpement si utile a l’ensemble du peuple allemand, de l’art et de la 
litteraiure.
Source: „Neue Justiz”, Berlin-Est, 20.11.1952.

C. L A  P O S IT IO N  P R IV IL E G IE E  D E  L A  P R O P R IE T E  D E  L ’E T A T  P A R  

R A P P O R T  A  L A  P R O P R IE T E  P R IV E E

La propriete d’E tat doit etre consideree comme privil6giee et ceci non 
pas seulement dans les quelques cas d’especes oil il en est ainsi dans le 
monde libre. 
La prescription peut par exemple etre oppos6e a tine personne de droit 
prive, elle ne peut pas l’etre a l’Etat. 
De meme, l’action en revendication formee par l’acquereur de bonne 
foi ne peut pas etre exercee a I’encontre de la propriete d’Etat. 
D ’autre part, meme lorsqu’il y a presomption de propriete, l’E tat bene- 
ficie de privileges, (voir document ci-dessous).

D O CU M ENT No. 45
( U .R .S .S .)

»* ' *
4. Les delais de prescription sont valables en ce qui concerne l’action en reven

dication. Apres l’expiration des delais de prescription, la proprietaire ne peut 
plus introduire une action en revendication. Mais ceci ne signifie point que 
le possesseur sans titre devienne par la meme proprietaire. Le droit sovietique 
ne prevoit aucu,ne acquisition de propriete par usucapion, les biens deviennent
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alors des biens sans maitre et passent en suite, conformement a l’article 68 
•du code civil de la R.S.F.S.R., a l’Etat, a la suite d ’une procedure prevue 
dans des lois particulieres. A partir de ces donnees, la pratique juridictiormelle 
a d^veloppy le principe selon lequel la prescription ne peut etre opposee- aux 
actions en revendication de biens appartenant a l’Etat. La pratique juridic- 
tionnelle part du fait qu’un bien qui ne pourrait pas etre revendique par 
l ’E ta t par la voie de l’action en revendication, a cause de la prescription, 
deviendrait un bien sans maitre et serait par la suite propriety de l ’Etat. La 
non utilisation par les organes de PEtat de dispositions relatives a la pre
scription, lors.qu’ils intentent une action en revendication, fait beneficier la 
propriety de l’E tat d ’une protection particuliere, dont ne bcneficiera pas la 
propriete cooperative, collective et personnelle.

5. L ’article 60 du Code Civil de la R.S.F.S.R. stipule que le proprietaire d ’un 
objet appartenant a une autre personne qui Fa acquis de bonne foi de quel- 
qu’un qui n ’en etait pas proprietaire, ne peut le revendiquer que si le pro
prietaire 1’a perdu ou si on le lui a vole. Dans ce cas la loi limite Paction en 
revendication. Si le proprietaire confie Fadministration d ’un bien a une autre 
personne, et si celle-ci le vend a un tiers qui ne sait pas qu’elle ne l’acquiert 
pas du proprietaire, le proprietaire ne peut pas alors revendiquer ce bien 
entre les mains de l’acheteur. Si, en revanche, le bien a ete vole au proprie
taire, ou si celui-ci 1’a perdu et si par la suite le voleur ou celui qui 1’a trouve 
le vendent a un tiers, le proprietaire peut alors revendiquer le bien entre les 
mains de l’acheteur, m alg re  la  bonne foi de ce dernier. Le proprietaire peut, 
en tout cas, revendiquer le bien entre les mains de tout acquereur de mauvaise 
foi. Dans cette hypothese, Paction en revendication n ’est soumise a aucune 
restriction.

6 . Les prescriptions ci-dessus indiquees relatives aux restrictions de Paction en 
revendication ne sont pas applicables aux institutions et aux entreprises eta- 
tiques, qui peuvent revendiquer de tout acquereur a l’Etat, qui leur ont ete 
pris illegalement, quel que soit le p ro ced e  qui a ete utilise (article 60 du code 
civil). Les organisations etatiques ont qualite pour revendiquer les biens se 
trouvant entre les mains d ’un proprietaire de bonne foi, peu importe qu’il 
s’agisse de biens perdus ou de biens livres volontairement par l’organe eco
nomique a un tiers qui les a vendus.. .
. .  . Le role directeur de la propriete socialiste d ’Etat, fondement de l ’eco- 
nomie socialiste, ne s’accomode point des dispositions relatives a Papplication 
de restrictions a l’action en revendication exercee par l’E ta t . . .

7. L ’une des formes de la protection de la propriete socialiste est une presomp- 
tion de propriete etatique definie par notre pratique jurisprudentielle. 
Lorsque le doute existe sur l’appartenance a l’E tat ou a une organisation 
communautaire ou encore a l’E tat ou a un citoyen, le bien litigieux est p re 
sume appartenir a l’E tat aussi longtemps que la preuve du contraire n ’a pas 
ete fournie. La charge de la preuve du droit de propriete du bien, incombe 
en cas de litige, a l’organisation cooperative ou au citoyen, mais n ’incombe 
jamais a l ’organisation etatique.

Source: „Droit civil sovietique”, tome I, sous la redaction du professeur D . M . Genkin. Traduction editee par I’Jnstitut 
allemand de science jruridique, VEB Deutsche Central Verlag, Berlin 1953, chapitre 14, La propriete socialiste d ’Etat, 
page 354 ■

En matiere d ’execution forcee, la propriete d’E tat jouit Egalement de 
privileges particuliers comme le prouve le document suivant.

D O CU M ENT No. 46
(U .R .S .S .)

Les biens fonciers des organisations etatiques ne peuvent pas etre transmis aux 
simples citoyens aux organisations cooperatives ou communautaires;

L’organisme economique competent dispose des instruments de circulation mone
taire conformement a leurs destinations. Les moyens de circulation naturels 
(matieres premieres, materiaux, produits combustibles, carburants e tc .. .)  des
tin es  a alimenter les services conformement au plan, sont en regie generate ina- 
lienables. Les biens fonciers ne sont passibles d ’aucune execution forcee; en re-
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vanche, les biens meubles peuvent, en regie generale, faire I’objet d ’execution 
forcie a l’exception de certains biens (reserve en combustibles pour trois mois et 
matieres premieres) qui sont necessaires au fonctionnement de 1’entreprise. La 
division en moyens d ’exploitation et en moyens d ’investissement ne doit pas seule
ment servir a la satisfaction des besoins de l’organe economique, conformement 
au but qu’il poursuit, elle presente aussi un  interet pour les tiers. Les creanciers 
des organismes economiques dont les creances ont pour origine une operation 
d’investissement ne peuvent faire valoir ces dernieres que sur les comptes et sur 
les biens particuliers d ’investissement, les creanciers dont la creance a son origine 
dans le fonctionnement de l’entreprise, que sur les comptes et sur les biens parti
culiers destines au fonctionnement de l ’entreprise. (Art. 272a -  272e du code 
civil de la R.S.F.S.R.
Sources: „Droit civil sovietique”, tome I , P. 344, sous la redaction du professeur D . M . Genkin. Traduction allemande 
par Vinslitut de science juridique, VEB Deutsche Zentral Verlag —  Berlin 1953, chapitre 14 le droit de propriety socialiste 
de VEtat.

Ce n ’est pas seulement en Union sovietique, c’est aussi dans les demo- 
craties populaires qu’existent des limitations a l’execution forcee sur les 
biens de l’Etat.

D O CU M EN T No. 47 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

La nouvelle loi portant codification de la procedure civile regie egalement la 
nouvelle procedure d ’execution forcee. Vu que le plan economique unitaire est 
aujourd’hui le fondement de toute activite Economique, la procedure d’execution 
forcee ne peut pas aller a 1’encontre de ce principe, elle doit garantir une pro
priete suffisante aux representants de l’economie socialiste, c’est pourquoi ces 
derniers ont une position priviligiee, justifiie notamment par le fait que les 
immeubles, objet de propriete privee, doivent devenir propriete collective.. 
L’execution forcee qui remplace la faillite, est un instrument d ’assainissement 
de la vie economique, de realisation du plan economique et de liquidation des 
entreprises economiques inadaptees a l’ordre economique plariifie.
Source: Alois Neumann: Jfovy pravni Rad v Lidove Demakracii, idileyx: Institut juridique du Ministdre de la justice. 
Annie 1952, p . 99.

D O CU M ENT No. 48 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

A rticle 437 du Code de procedure civile.
Execution forcee contre l’Etat, les entreprises d ’E tat nationales et communales 
et contre 1’OfEce Central d ’Assurances sociales.
1. L ’execution forcee en vue du recouvrement de creances, contre 1’Etat, les

entreprises d ’E tat nationales et communales et contre POffice Central d ’Assu
rances sociales, peut intervenir lorsque l’organe de controle competent a in- 
dique au tribunal la valeur des biens sur lesquels peut fitre effectuee l’execu- 
tion forcee, ou iventuellem ent lorsque l’organe de controle indique les moyens 
d ’execution forcee qui peuvent etre utilises. Le tribunal demande a 1’organc 
de controle competent de fournir ces indications dans le delai de trente jours; 
au cas oil ces indications ne seraient pas fournies, l’exicution forcee pourra 
etre ordonnie et effectuee si elle est admissible.- • . ;

2. Sont nulles toutes executions forcees ainsi que toutes les mesures d ’execution 
forcee effectuees en violation de ces dispositions. II est de la competence du 
tribunal d’annuler toutes executions forcees et toutes mesures d ’execution 
forcee.

A rt 483 : '
Execution forcee contre les cooperatives et les autres personnes juridiques.
„Le Gouvernement peut decider par ordonnance quo 1’execution forcee ne pourra 
etre prononcee contre les cooperatives et d ’autres personnes juridiques que de la 
fagon et selon les modalites prevues par les dispositions de l’article 437.”

Les privileges dont jouit la propriete de l’E tat et qui decoulent des 
exemples donnes ci-dessus ont comme corollaire les sanctions penales 
destinees a assurer le protection de la propriete privee dans les memes 
circonstances. Le renforcement de la protection des entreprises d’Etat
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ne constitue aucune illegalite aussi longtemps qu’il intervient dans le 
domaine d’un E tat de Droit. II y a toutefois injustice si l’on recorinait par 
principe une position d’inferiorite a la propriete privee, lorsque par 
exemple de deux exploitations agricoles voisines, l’une, bien d’Etat, y 
beneficie d’une plus grande protection que l’autre, propriete privee. II y 
a  lieu de remarquer a ce sujet que dans tous les pays du bloc oriental les 
peines qui sanctionnent les delits relatifs a la propriety d’E tat sont parti
culierement severes. Comme les exemples qui suivent permettront de le 
constater, les delits contre la propriete d ’E tat sont plus durement sanc- 
tionnes que ceux, qui sont commis contre la propriete privee. Font partie 
p ar exemple de la propriete d’E tat et beneficient d’une protection toute 
particuliere un clou ou un outil se trouvant dans une usine d’Etat.

D O CU M ENT No. 49 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

A rt. 245: .
1. Quiconque vole la propriete nationale ou la propriety des cooperatives en

a. s’em parant d ’un element de cette propriete avec 1’intention d ’en disposer 
comme d ’un objet lui appartenant,

b. disposant d ’un bien faisant partie de la propriete nationale, qui lui a ete 
confix, comme d ’un bien propre,

c. s’enrichissant de toute autre maniere injustifiee, au prejudice de la pro
priete nationale.

sera puni d ’une peine privative de liberte pouvant atteindre une dur£e de 
cinq annees.

2. Sera egalement puni quiconque occasionnera volontairement un prejudice 
a la  propriete nationale ou a la propriete d’une cooperative, en particulier 
en detruisant un bien faisant partie de cette propriete, en l’endommageant ou 
en le rendant inutilisable.

3. Sera puni d ’une peine privative de liberte d ’une duree pouvant aller de cinq 
a quinze annees,
a. quiconque commettra dans l ’exercice d esa  profession l ’un des actes prevus 

a l’alinea I.
b. quiconque causera un prejudice im portant en commettant l’un  des actes 

prevus a l’alinea 1 ou 2
c. quiconque tombera sous le coup d ’une autre circonstance particulierement 

aggravante.

En revanche:
A rt. 247:
V O L
1. Quiconque s’emparera d ’un  objet ne lui appartenant point avec 1’intention 

d ’en disposer comme d ’un bien propre, sera puni d ’une peine privative de 
liberty d ’une duree pouvant atteindre deux annees.

D O CU M ENT No. 50 
(b u l g a r i e )

Code Penal Bulgare du 9  fevrier 1951, article 104.
Le vol de la propriete d ’Etat, cooperative, ou publique a un autre titre, est puni 
par une peine privative de liberte d’une duree pouvant atteindre dix annees.
Le vol de biens ci-dessus definis peut etre sanctionne d ’une peine privative de 
liberte d ’une duree pouvant atteindre 15 annees, lorsqu’il s’agit d ’un vol d ’une 
grande importance.
1. Le vol de biens ci-dessus definis peut etre sanctionne d ’une peine privative de 

liberty d ’une duree pouvant atteindre 15 annees, lorsqu’il s’agit d ’un vol 
d ’une grande importance.

2 . lorsque l’objet vole presente une valeur particuliere.
3. lorsque l’objet vole n ’etait pas soumis a  une surveillance constante, comme 

e’est le cas pour le cheptel agricole, les produits agricoles, les installations, les 
machines, les outils, le b^tail, e tc . . . .  qui se tr o u v e n t  dans les champs, les 
sentiers etc.
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4. lorsque le vol a ete commis par un fonctionnaire dans 1’exercice de ses 
fonctions.

5. lorsqu’il y a eu vol au sens de l’article 183.

En ce qui concerne les vols vises dans les alineas qui precedent et accomplis p ar 
i’usage de la force ou sous l’empire de la menace, la sanction consiste en une 
peine privative de liberte d ’une duree minimum de 10 a n n ie s .
Dans les cas les moins importants, conformement k 1’article 1 et 2, chiffre 3 et 4* 
la sanction est une peine privative de liberte pouvant atteindre une duree de 3 
annees.

En revanche:
A rt. 181:
1. Quiconque s’empare d’un meuble appartenant a autrui avec 1’intention de 

se l’approprier illegalement est puni pour vol d ’une peine privative de liberte  
pouvant atteindre une duree de 3 annees et dans quelques cas moins impor
tants d ’une peine privative de liberte pouvant atteindre une duree de 6 mois 
ou d ’un travail correctionnel.

2 . II y a vol meme lorsqu’une partie du meuble est la propriete de l’auteur du 
vol.

’ A rt. 182:
Le vol est puni d ’une peine privative de liberte pouvant atteindre une duree 
allant de 1 a 5 annees.
1. S’il a ite  commis par plusieurs personnes' agissant ensemble ou par une per- 

sonne arm£e, sans que celle-ci ait fait necessairement usage des armes.
2. Si l’objet vole, de par sa nature ou de par son usage, ne se trouvait pas soumis 

a surveillance constante-tel est le cas par exemple des instruments agricoles, 
du cheptel, des produits agricoles se trouvant dans les champs,- des biens se 
trouvant dans une gare, dans un port, sur un bateau, sur une voiture de 
transport, sur une voiture de poids lourds, dans un restaurant ou dans un  
autre lieu public.

3. Si le vol a ete commis par une personne vivant dans la meme maison ou dans 
le meme foyer que la personne volee ou encore partageant avec elle le lieu de 
travail.

4. Si le vol a ete commis par un fonctionnaire a l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions.

5. Si l’auteur, en vue de commettre le vol, s’est presente sous une fausse identite 
de representant d ’une autorite publique.

6 . Si le vol a ete accompli en utilisant de fausses cles ou des cles voltes.
7. Si le vol a ete commis sur un cadavre (violation de sepulture).

A rt. 105:
Les atteintes portees a la propriete d ’Etat, cooperative, ou a toute autre propriete 
publique entrainent comme sanction une peine privative de liberty d ’une duree 
pouvant atteindre 5  annees. Dans quelques cas- moins graves la sanction est une 
peine privative de liberte d ’une duree pouvant atteindre 3 annees.

En revanche:
A rt. 189:
1. Quiconque s’approprie de fagon illegale un bien meuble dont il a la posses

sion ou la garde est puni d ’une peine privative de liberte pouvant atteindre 
une duree de 3 annees et, dans des cas graves, condamne au travail correctfon- 
nel.

A rt. 108:
La destruction ou l’endommagement de la propriete de l’Etat, cooperative, ou 
publique a un autre titre, sont punis d ’une peine privative de liberte d ’une duree 
pouvant atteindre 10 annees dans la mesure ou aucune autre sanction plus severe 
n ’a e tt stipuiee. Si ces actes ont ete commis par un fonctionnaire ou par une per
sonne detenant les biens pour son travail, pour son usage ou pour son service, la 
peine privative de liberte peut atteindre une duree de 15 annees. Dans les cas 
moins graves vises aux alineas precedents, la sanction est une peine privative de 
liberte d ’une duree pouvant atteindre 3 annees ou une amende dont le montant 
pourra atteindre 4000 Lewa.
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Si un acte prevu aux alineas 1 et 2 a ete commis par negligence grossiere, il sera 
puni d ’une peine privative de liberte d ’une duree pouvant atteindre 2 ans ou 
d ’une amende d ’un m ontant pouvant atteindre 200 Lewa.

E n revanche:
A rt. 201:
Quiconque endommage ou detruit intentionnellement et illegalement u n  bien 
meuble ou immeuble ne lui appartenant point, inutile ou abat u n  animal ne lui 
appartenant point, sera puni d ’une peine privative de liberte pouvant atteindre 
une duree de 3 annees ou condamne a u  travail correctionnel et dans les cas les 
moins graves, au versement d ’u n e  amende pouvant atteindre 4.000 Lewa.

A rt. 110: '  *
Quiconque a connaissance d ’une tentative d ’accomplissement, de l’accomplisse- 
sement futur ou de l’accomplissement passe d ’un  crime prevu dans cette section 
et n ’en informe pas les autorites competentcs, sera puni d ’une peine privative de 
liberte d’une duree pouvant atteindre 2 annees ou d ’une amende pouvant attein
dre un m ontant de 2.000 Lewa. O n ne lui infligera cependant pas une peine 
plus severe que la peine prevue pour le delit: lui-meme,
Remarque: II n ’existe aucune disposition correspondante pour la propriete 
privee.

A rt. I l l :
En ce qui concerne les delits prevus aux articles 193 a 197 e t  2 0 0  (-Delits contre 
la propriete privee), la peine l^galement prevue est augmentee de moitie dans 
la mesure ou ces delits sont commis a 1’encontre de la  propriete etatique, coope
rative, ou publique a un autre titre.
(Art. 193 a 195 =  escroqueries,

„ 196 197 =  concussion
„ 200 =  recel)
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II. POSITION PRIVILEGIEE DE 
L’ETAT DANS LES RAPPORTS  

CONTRACTUELS

La base de toute la vie economique est le plan, comme le prouvent les 
dispositions constitutionnelles reproduites plus haut. Gelui-ci definit egale- 
ment le contenu et la portee des contrats dans la mesure ou ils interessent 
le domaine de l’economie.
La Souverainete de l’E tat s’oppose a ce que les citoyens reglent leurs 
relations contractuelles conformement a leur propre volonte et a leurs 
interets dans le cadre de la loi qui ne pose que des regies de principe: 
les seuls interets determinants sont les interets de l’Etat.
Par suite, sont valables dans le droit conventionnel, des disposition sex- 
cluant en regie generate une convention librement consentie et prescri- 
vant un contrat force (en ce sens: document suivant.)

D O CU M EN T No. 51
(u.R.S.S.)

Toutes les livraisons de produits contingentes par le plan, (materiaux, moyens 
de productions, combustibles) sont effectuees sur la base des conventions pas- 
sees par les organes economiques entre eux, dont la conclusion a ete imperieuse- 
ment prevue. Le Conseil des Ministres de l’U.R.S.S. confirme le plan d ’approvi- 
sionnement annuel et trimestriel pour ce genre de produits.
Sur la base du plan, chaque service r£cepteur se voit imposer un  contingent par- 
ticulier, c’est-a-dire une quantite de materiaux, de biens d ’equipement et de car- 
burants, prevue par le plan pour une duree determinee; a l’attribution imposee 
a chaque service recepteur correspond une obligation de livraison imposee au 
service fournisseur.
Cette injonction porte obligation pour le service fournisseur de livrer une quan
tite determinee de produits a un  organe economique determine. De la sorte, 
dans ce domaine, ni le fournisseur ni l’acheteur ne choisissent leur co-contrac- 
tant; le plan prevoit lui-meme, entre quels organes dconomiques, dans chaque 
cas particulier, devra etre conclu le contrat.
En outre, 1’attribution et la  fourniture correspondante sont obligatoires pour les 
organes interesses. Le beneficiaire d ’une attribution n ’a pas seulement le droit, 
dans les delais qui lui sont impartis, d ’utiliser les produits qui lui sont alloues, 
il en a aussi 1’obligation; c’est dire que le service affectataire est oblige d ’utiliser 
completement les biens qui lui sont alloues. Ainsi, les organes economiques sont 
dans ce cas contraints de conclure un contrat decoulant du plan. Le plan precise 
ce qui doit etre produit et fabrique durant le temps indique, au meme titre qu’il 
precise comment doivent etre r^partis les biens produits, les modalites et les 
fins de leur utilisation.
Si l’entreprise affectataire laissait inutilises les biens qui lui sont alloues ou si le 
sendee fournisseur ne livrait pas les biens qui lui sont demandes, malgre l’in- 
jonction qui lui en est faite, ceci ne signifierait point que le plan economique 
populaire n ’a pas ete modifie dans ce secteur par l’organisation habilitee par le 
plan a poser ces problemes et a les resoudre, mais qu’il l’a ete par des entreprises 
individuelles qui se sont soustraites a la conclusion des accords qu’elles devaient 
passer entre elles.
L ’inadmissibilite d ’une violation de ce genre de la discipline du plan est evidente. 
Le contrat socialiste oblige les deux interesses a l’egard de l’E tat et a l ’egard de la 
collectivite qui exige que le plan, et par suite egalement les contrats qui concr6- 
tisent ce plan soient executes par tous les moyens.
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La signification juridique du plan reside en l’espece en ce que par cet acte est 
etablie l’obligation pour l’organe economique interesse de conclure un contrat. 
L ’obligation qui lie l’organe economique a qui incombe une mission prevue par 
leplan, est avant tout une obligation vis a vis de l’Etat; ce n ’est pas une obligation 
de droit civil, mais de droit administratif, qui impose aux organes interessEs de 
se conformer aux injonctions des organes etatiques competents. Le contenu du 
caractere obligatoire de cette injonction est la conclusion du contrat. Toute 
meconnaissance de cette force obligatoire entraine la responsabilite de l’organe 
Economique.
L ’accomplissement des instructions donnees par l’organe planificateur reside 
dans la conclusion du contrat. Cependant, meme a cet egard, il y a lieu de retenir 
la presence d’elements de droit civil.
L ’acte adm inistratif qui oblige le service fournisseur (a l’encontre de l’Etat) a 
fournir une quantite determinee de produits contingentes par le plan a une orga
nisation d’achat determinee, lie aussi cette organisation; les contingentements 
fixEs a cette organisation ne lui donnent pas seulement le droit d ’obtenir la 
quantity de produits determines, elle doit encore utiliser les attributions qui lui 

i sont allouees. Ainsi est impose aux deux co-contractants futurs l’obligation de 
conclure un contrat'. L ’obligation a l’encontre de l’Etat, aussi bien de l’organe 
economique fournisseur que de l’organe economique acheteur, de conclure un 
contrat, aboutit Egalement a ce que ces deux organes Economiques sont recipro- 
quement obliges au cas ou l’un d ’entre eux refuserait de conclure le contrat, de 
le poursuivre devant les organes d ’arbitrage. (En ce qui concerne la procedure 
dans les litiges „prE-contractuels” relatifs a l’obligation faite a 1’autre organe 
economique de conclure un contrat, voir, article 9, chapitre 20).
Le contenu du contrat qui doit etre conclu sur la base de l’objet du plan depend, 
dans une grande mesure, du contenu, de l’objet du plan, lui-meme.
Le plan a pour objet de rEpartir la quantitE annuelle des produits obtenus entre 
les diffErentes organisations Economiques acheteuses en fonction de leurs besoins 
rEciproques, de leur capacitE de production et des conditions concretes de travail 
de chacune d ’elles. II a EtE Etabli dans la pratique arbitrale (en fonction des prin
cipes de la planification de l’Economie populaire socialiste) que l’acte de plani- 
fication, qui a pour consEquence l’obligation faite aux organes Economiques de 
conclure des contrats avec d ’autres organes economiques determinEs, leur impose 
simultanement l’obligation de faire tout ce qui est nEcessaire afin que le contrat 
futur soit effectivement passe et exEcutE. (Droit civil soviEtique tome l, par le 
Professeur D. M. Genkin, le Professeur S. N. Bratus, le Professeur L. A. Lunz, 
le Professeur I. B. Nowitzki, sous la redaction du Professeur D. M. Genkin, 
Moscou 1950, Editeur de la traduction: Institut allemand de Sciences juri- 
diques, Berlin Est, page 413).

Les dispositions legislatives relatives au droit contractuel sont appliquees 
essentiellement a l’avantage de I5Etat et au detriment des personnes de 
droit prive.

DO CU M ENT No. 52 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Ordonnance relative a la prolongation des delais de prescription, du 27
novembre 1952.

A rt. 1:
Les rEclamations en faveur de la proprietE populaire ou faites par les organes 
Etatiques de la REpublique DEmocratique Allemande ne seront pas prescrites 
avant le 31 dcccmbre 1953.
II en va de meme pour les reclamations des organisations sociales et d ’autres 
associations travaillant conformEment aux principes de la propriEtE collective, 
telles les coopEratives de production agricole, les coopEratives de eonsommation, 
les coopEratives de commerce agricole et les coopEratives artisanales de produc
tion, si les rEclamations fondees sur la loi relative a la reglementation de la circu
lation monEtaire a l ’interieur de l’Allemagne sont enregistrEes pres de la „Noteri- 
bank” .
En ce qui concerne les reclamations concernant les coopEratives agricoles actuel- 
lement en liquidation, le deiai de prescription ne prendra pas non plus fin avant 
le 31 dEcembre 1953.
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A rt. 2:
Cette ordonnance entrera en vigueur des sa publication.

Berlin le 27 novembre. 1952 
Le Gouvernement de la Republique 
Democratique Allemande 
Le President du Conseil;
Grotewohl
Le Ministre de la Justice:
Fechner

Journal Officiel No. 167, du 1.12.52.

D O CU M ENT No. 53 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Ordonnance relative d la prolongation des delais de prescription en date du  
17 decembre 1953.

A rt. 1:
La prescription des reclamations prevues dans l’ordonnance du 27 decembre 1952: 
relative a la prolongation des delais de prescription (Journal Officiel p. 1252), 
n ’interviendra pas avant le 3 decembre 1954.

A rt. 2:
Cette ordonnance entrera en vigueur des sa publication.

Berlin le 17.12.53 
Le Gouvernement de la  Republique Democratique 

Allemande 
Le President du Conseil des Ministres 

Signe: U lbricht 
Delegue du President du Conseil des Ministres 

Le Ministre de la Justice 
Signe: Dr. Toeplitz 

Secretaire d ’E tat 
Journal Officiel No. 134 du 29 decembre 1953, p. 1311).

D O C U M EN T No. 54 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

A rt. 251 du Code civil.
Si les exigences de la planification Economique le necessitent, les organes econo
miques habilites peuvent modifier les obligations decoulant des dispositions ju ri
diques relatives a l ’execution du plan economique unique.

A rt. 298  du Code civil.
Si les exigences du plan Economique le necessitent, les organes habilites peuvent 
abroger les obligations decoulant des dispositions juridiques les plus impor- 
tantes relatives a l ’accomplissement du plan economique unique.

Le Tribunal de la Ville de Berlin-Est a decide qu’une creance provision- 
nelle, en elle-meme justifiee, etait „contraire aux bonnes moeurs” et p a r 
suite devait etre rejetee puisque la provision stipulee dans le contrat 3,est 
prejudiciable a  la propriete du peuple” . Des lors les obligations contrac- 
tuelles peuvent ne plus etre accomplies lorsque des juges „loyaux” deci- 
dent: „la creance est trop elevee, elle nuit a l’economie populaire” .

D O C U M EN T No. 55 
( a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Tribunal de la Ville de Berlin. 1J5.0.148.51.
Communique
a. au demandeur le 16.2.1953
b. au defendeur le 13.2.1953. 
signe: Thiel, employe de Justice 
Au Nom du Peuple!
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Dans le litige opposant le representant de commerce Fritz Dornacher, demeurant, 
a  Berlin Weissensee, Buchallee 54
demandeur, ayant pour representant de Dr. Greffin, avocat, dem eurant a Berlin1. 
C 2, Konigstr. 46/7
et la Societe Commerciale de Charbons Giesen et Jesse rep resen ts par la Cen- 
trale commerciale de Charbons, Berlin NW 7, U nter den Linden 40, defendeur, 
ayant comme representante l’avocate Pita Heinemann, Berlin C 2 Rosenthaler- 
str. 49, dans une affaire relative au versement d ’une provision, le premier Senat 
Civil de la ville de Berlin, a rendu une decision ecrite, par la voix du Premier Juge 
Rehse. II a proclame:
1. Le dem andeur est deboute.
2. Les depens sont a la charge du demandeur.

Espece.
Le dem andeur etait representant de commerce du „Commerce de charbons 
Giesen & Jesse”, Berlin 0 17, Miihlenstr. 24, place, a la suite du retrait d ’auto- 
risation d ’exploitation dont beneficiait le proprietaire, au mois d ’aout 1948, entre 
les mains d ’un administrateur et administre par l’Administration municipale de 
Grand Berlin, Section des biens particuliers. Cette administration avait designe 
le sieur Sadler comme administrateur.
La firme ci-dessus nommee fut expropriee, et ses biens, incorpores a la propriete 
de l’Etat, en vertu de la loi du 8 fevrier 1949, publiee au Journal Officiel 154, 
No. 148, liste 3 du 2 decembre 1949. Le nouveau titulaire des droits devint, le
10 avril 1954, la Centrale Commerciale de Charbon.
Le 17 fevrier 1950 l’ancien administrateur conclut avec le demandeur un contrat 
de provision par lequel etait accorde au dem andeur une provision de 5% a dater 
du le r  avril 1950.
Le dem andeur reclame dans sa demande la provision pour le mois de mai 1950 
et demande la condamnation du defendeur a verser au dem andeur une provision 
de 3402 DM.
Le defendeur demande que le demandeur soit deboute, invoquant a l’appui de 
1’annulation de la creance provisonnelle reclamee, d ’abord le fait que le dem an
deur n ’a exerce aucune activite pour la Centrale Commerciale de Charbon du- 
rant les mois de mai et de ju in  et qu’en outre il a ete informe de ce que le verse
ment de provisions est interdit en vertu des dispositions reglementaires relatives 
aux livraisons effectuees aux entreprises populaires, aux administrations et aux 
autres organisations.
De plus, Sadler n ’aurait pas ete autorise a conclure un tel contrat; il decoulerait 
d ’un  contrat conclu le 6 avril 1949 entre Sadler et le demandeur, ainsi que d ’une 
lettre du 8 ju in  1950 que le dem andeur a retire un gros benefice des affaires de 
l’ancienne firme. Le contrat conclu le 17 fevrier 1950 ne serait qu’un complement 
du  contrat du 26 avril 1949 et confererait au dem andeur un bencfice excessif. 
Compte-tenu de l ’examen des preuves et d ’autres communications des parties, on 
renvoya au dossier.

M otifs:
En ce qui concerne la decision, il y a lieu de partir du fait que l’ancien adminis
trateur Sadler, lorsque fut conclu en fevrier 1950 le contrat, n ’etait plus adminis
trateur de l’actuelle firme populaire puisque la Firme Giesen & Jesse avait ete 
expropriee en l’annee 1949 et ses biens etaient devenus propriete du peuple. V u 
qu ’il decoule de la prise de position de 1’Administration de Grand Berlin -  section 
economique -  en date du 12.1.52 (comparer avec le document suivant) que 
Sadler a gere, jusqu’a la prise en main de la responsabilite juridique par la 
Centrale Commerciale le 10 avril 1950, les affaires de la firme expropriee, il y 
avait lieu d ’examiner si par ses actes juridiques, la propriete du peuple pouvait 
etre engagee.
En fait, cependant, on ne saurait adm ettre que la propriete du peuple ait ete 
engagee par les agissements et par les comportements de Sadler pour les raisons 
suivantes:
L’administrateur d’une firme n ’a qualite pour conclure des affaires ayant effet 
juridique a l’egard des biens places sous son administration que dans le cadre 
d ’une gestion d’affaires reguliere. Ainsi le representant de la propriete du peuple 
est dans ce cas tenu, dans une mesure beaucoup plus importante, d ’examiner ces 
actes, et de verifier s’ils ont ete accomplis de fagon acceptable pour la propriete
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du peuple; Sadler ne l’a pas fait. II y a lieu de se demander, en partan t de 1’or- 
doniiance ministerielle portant interdiction de versements de provision pour les 
livraisons de Centrales Commerciales, des administrations et des autres organi
sations, si les contrats de provision sont inacceptables pour la propriete populaire 
ou pour la propriete cooperative. Peu importe que cette ordonnance ait cte 
publiee avant ou apres la conclusion du contrat de fevrier 1950.
Est seul determ inant le fait qu’il n ’est pas admis dans notre E tat qu’une personne 
de droit prive dispose de la majority du gain. Q u e  tel est le cas en ce qui con
cerne le contrat envisage, c’est ce qui decoule du montant de la provision de 5% 
garantissant au dem andeur un revenu mensuel de 3402 DM.
II decoule des relations anterieuses d ’affaires du demandeur et de la firme expro
priee que la majeure partie du gain est allee entre les mains du demandeur qui 
a conclu egalement le contrat du 6.4.49.
On ne peut considerer le nouveau contrat de fevrier 1950 que comme un com
plement et comme une prolongation de l’ancien contrat, destine a procurer au 
demandeur un gain plus important. Le dem andeur et Sadler qui savaient qu’il 
ne s’agissait pas d ’une firme privee, mais d ’une propriete d ’Etat, n ’eurent malgre 
cela aucun scrupule a grever la propriete du peuple pour favoriser le demandeur. 
Ils ont tous deux agi contrairement aux bonnes moeurs alors qu’ils avaient plei- 
nement connaissance de tous les elements de fait.
Le concept de „contraire aux bonnes moeurs” ne peut etre interprete dans notre 
E ta t que dans le sens suivant:
U ne action est „contraire aux bonnes moeurs” lorsqu’elle ne peut pas etre con- 
sideree par nos travailleurs comme acceptable pour notre Etat; tel est le cas dans 
le contrat conclu qui, par la prevision d ’une provision elevee, occasionne un 
im portant prejudice a la propriete du peuple. Ce contrat est des lors nul, con- 
formement a 1’article 138 du code civil.
L ’action de in rein verso forme p a r  le dem andeur n ’est pas recevable en vertu 
des articles 812, 818,519 du Code civil le demandeur ayant intente une action 
en  restitution litispendante.
L a demande est rejetee et le m ontant des depens calcule conformement a l’article 
91 du code de procedure civile.

Signe: REHSE
Etabli a .Berlin C 2 le 30 mars 1953

Signature: illisible 
employe de Justice.

D O CU M EN T No. 56 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t ).

Administration municipah de Grand-Berlin.
Administration des biens particuliers.

Berlin C 2, 26.5.1952 
■ Klosterstr. 64,

Telephone: 450051: 2617.
Affaire Z. I I  B -  Gs/Di 
Au Landgericht de Berlin.
Berlin C2  
Littenstr. 1 6 -  17.
Objet: Commerce de charbon en gros Giesen & Jesse, Berlin 17, Muhlenstr. 24. 
Reference: Dossier 5.0.148.51 du 4.3.1953.
Comme suite a la demande adress^e par le Tribunal de Berlin a l’Administration 
municipale de Grand-Berlin -  Section economique -  qui nous l’a transmise en 
raison de notre competence, nous faisons les declarations suivantes:
Le sieur K arl Sadler etait administrateur judiciaire de la Firma Giesen et Jesse, 
sous sequestre du  27.7.48 jusqu’au transfert de cette firme a la Centrale Cornmer- 
ciale le 1.4.1950. A 1’epoque ou cesskrent ses activites d ’administrateur judiciaire, 
le Sieur Sadler etait responsable de tous les actes et de tous les engagements 
effectues par l’entreprise. II eut ainsi la possibilite de passer des conventions, 
telles que celles qui sont indiquees dans l’annexe a la lettre du 17.2.1950.

Signature: Par delegation: Krause.
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DOCUMENT No. 57
( a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Jugement N o . I . U .31.52 de la Cour d ’appel de Berlin E s t en date du 2.3 .53 .
D e  la compensation d ’une creance sur le patrim oine national. Jugem ent du
2 .3 .1 9 5 3 - I U 31.52.

M o tifs:
La compensation demandee par l’accuse ne peut pas etre retcnue. Lors du juge
m ent qu’elle a rendu, la chambre n ’a pas.pris en consideration le fait que la 
demanderesse est titulaire de droits sur la propriete du peuple.
La propriete d u  p e u p le  est inviolable et en sa qualite de base economique a 
notre Etat, elle b&ieficie d ’une protection particuli&re. Les organes qui ont ete 
crees pour Padministration decentralisee de la propriete du peuple, ont pour 
mission d ’exercer cette administration conformement aux plans qui ont ete etablis 
a cet effet. Ils peuvent verifier a quel moment ils disposent des moyens dans le 
cadre du plan pour liberer des creances justifi6es contre un titulaire de droits sur 
la propriete de PEtat. La compensation implique que les creances, dans la mesure 
ou elles se recouvrent, sont eteintes au moment oil elles sont opposees Pune a 
l ’autre. (article 389 du Code Civil, texte ci-dessous). L ’une des conditions pour 
que la compensation puisse jouer est que les creances soient de meme nature; tel 
n’est pas le cas en l’cspece puisque Pon ne saurait valablement considerer qu’une 
creance, comme celle de la demanderesse, soit de meme nature qu’une creance 
privee, sans lien avec le plan. Toute autre interpretation, en particulier celle 
qui ne tendrait qu ’a une application purement formelle des prescriptions du 
Code Civil, aurait pour consequence d ’entrainer que la realisation du plan finan
cier serait influencee par des creances qui ne seraient pas contr61ee's par le plan, 
que ce plan serait des lors contrecarre c t  detruit. L ’article 389 du Code Civil 
a par suite re q u  une nouvelle portae, qu’a l ’heure actuelle, epoque ou nous luttons 
pour la realisation du plan quinquennal, les juridictions doivent respecter. Les 
memes points de vue qui s’opposent a  ce que Pon admette la compensation a 
l’encontre du titulaire de droits sur la propriete de l ’Etat, se retrouvent dans la 
protection g 6 n 6 ra le  contre l ’e x 6 c u tio n  forcee de titres, dotes de force juridique, 
contre la propriete de PEtat. U ne admission generate de la compensation contre 
les titulaires de droits sur la  propriete de PEtat n ’impliquerait pas autre chose 
que la destruction de cette protection contre P execution forcee. Deja pour cette 
raison la chambre civile, dans l’espece presente, espece ou la creance invoquee a 
l’appui de la compensation par l’accusee, n ’avait ete ni reconnue, ni prise en 
consideration par le plan, aurait du  reconnaitre que sa decision n ’etait pas juri- 
diquement fondee du point de vue materiel. Bien plus, le tribunal aurait du, 
pour les motifs ci-dessus, rejeter la compensation sans prendre en consideration 
la justification des creances individuelles, m 6me si les conditions particulieres 
stipulees a Particle 387 diTcode civil etaient remplies. Ceci n ’implique nullement 
que le defendeur soit dans une position d ’inf6riorite par rapport a la demande
resse, car ils avaient la possibilite de valider leurs creances par la voie d ’u n e  d e -  
mande reconventionelle, dans la mesure ou elles etaient nees de relations d ’affaires 
habituelles et ne concernaient aucun capital investi. Dans cette hypothese, 
l’application du droit civil eut ete inadmissible. Q u’ils n ’aient fait aucun usage 
de cette possibilite qui leur etait ofFerte, malgre l’indication correspondante qui 
leur en avait ete donnee par le Senat dans le cadre de Particle 139 du code de 
procedure civile, c’est la leur affaire.
(Neue Justiz 1953, page 502).

„ Code C ivil (A llem agn e)”
Article 389 (extinction des creances).
La compensation implique que les creances dans la mesure oCi elles se recouvrent, 
soient considerees comme eteintes au moment oil leur extinction peut decouler 
de leur confusion.

D O CU M ENT No. 58
(a IX EM A G N E D E l ’e s t )

Decision de la Cour Supreme-droit civil.
Articles 134, 394, alinea I du Code Civil.
La compensation au profit d ’un particulier entre une creance qu’il a contre la 
nation et une creance que la nation a contre lui est confraire au principe fond a- 
mental de l ’inviolabilite de la propriete du peuple, et par suite inadmissible.
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Jugem ent du 16  novembre 1954 -  I Zz 212 /54.
La defenderesse avait commande au dem andeur -  entreprise nationale — la 
livraison de 5.250.000 produits inflammables, pendant I’hiver 1951 /1952. Le de
mandeur avait accepte cette commande par une lettre du 22 aout 1951 et par sa 
confirnjation, en date du 9 octobre 1951.
Au titre de ce contrat le dem andeur ne fournit que 1.890.000 produits inflam
mables a la defenderesse. II refusa d ’executer la contrat pour le reste dans sa 
lettre du 30 novembre 1951.
L ’installation necessaire pour la fabrication de produits inflammables fut detruite 
pour utiliser ces locaux a d ’autres fins. La defenderesse n ’a verse qu’un paiement 
partiel pour les produits inflammables livres; restent encore a couvrir 7.995.50 
DM.
Apres avoir adresse en vain differents avertissements, le demandeur a intente 
une action pour obtenir le versement de cette somme avec interets moratoires. 
La defenderesse a requis le rejet de la demande.
Elle objecte qu’elle aurait a son tour une creance qui pourrait etre invoquee aux 
fins de compensation. Cette creance constituerait une indemnite compensatrice 
contre le demandeur; elle pourrait la faire valoir par suite du manque a gagner, 
consecutif a la non execution du contrat, elle aurait subi un manque a gagner du 
montant de la reclamation du demandeur etant donne que les produits inflamma
bles qui ne lui ont pas ete fournis constituent une perte pour son chiffre d ’affaires. 
Le dem andeur n ’aurait pas ete habilite a resilier le contrat.
Le demandeur s’est oppose a la compensation, inadmissible parce qu’elle porte- 
rait sur une creance faisant partie de la propriete du peuple. II a en outre meme 
replique qu ’il n ’avait pas a rendre compte de la non-execution du contrat, car la 
Direction des Entreprises populaires s’etait opposee a une nouvelle livraison de 
produits d ’allumage, dans l’interet de la  realisation du plan quinquennal.
Le tribunal de district a rejete la demande, il a considere, d ’apres les preuves 
fournies, lerefus de Paccuse de continuer de remplir ses engagements convention- 
nels, comme injustifie, et par suite non fondee une creance en dommages et in
terets pour la non-cxecution du m ontant de l’ordre de 8904 DM ; les deux cre
ances etant de meme nature la defenderesse serait autorisee a invoquer la com
pensation; en ce cas la possession de la creance contre la defenderesse par une 
entreprise nationale ne s’y opposerait pas.
Le recours en cassation forme par le procureur general est dirige contre ce ju 
gement. Ce dernier invoque le fait que la decision du tribunal de district en decla
ration la compensation valable a porte atteinte a l’inalienabilite de la propriete 
du peuple et a souleve en meme temps des objections contre la liquidity de la 
creance que la defenderesse invoque a l’appui de sa demande de compensation. II a 
6t6  donne droit a la requete.

E xtra it des motifs:
II n ’y a aucune objection a formuler a Pencontre de la motivation matcriellede la 
dem ande reconventionnelle puisque le contenu de la requete en cassation est tel 
qu’est inadmissible la compensation avec des creances de 1’Etat, parce qu’en 
contradiction avec le principe fondamental de l’inalienabilite de la propriete du 
peuple. Le principe de l’inalienabilite entraine celui de l ’insaisissabilite.
Ce serait mettre en danger la propriete du peuple et sa fonction sociale en sa- 
pant les supports les plus importants de l ’economie planifiee que de permettre, 
en rigle generale, a des creanciers prives de saisir des biens du peuple par la 
voie de la contrainte forcee. II en decoule, de plus, que la compensation ne peut 
pas etre unilateralem ent proclamee entre une creance privee et une creance pu- 
blique, m&ne si les deux creances antagonistes sont par leur naissance et par leur 
nature du meme genre. Le Senat se rallia a cet egard a la conception de Nathan  
(NJ 1953 p. 740) et deduisit l’inadmissibilite de la compensation pour le crean- 
cier d ’une creance non publique des prescriptions, sanctionnees par notre Etat, de 
Particle 394, alinea I, du Code Civil. Des considerations sociales et politiques sont 
en partie a l’origine de ces prescriptions legislatives, prescriptions qui ne peuvent 
plus etre prises en consideration dans notre ordre social, le Code Civil ne connais- 
sant aucune creance qui a cause de la qualite sociale de la personne du creancier 
ne puisse etre jug ie  saisissable alors que le but du legislateur est aujourd’hui 
comme jadis d’accorder une protection particuliere aux creances insaisissables. 
II est des lors nonseulement impensable mais encore inadmissible que l’article 39, 
alinea I du Code Civil soit encore applique avec le nouveau contenu qui se 
degage de l’essence de notre propriete du peuple.
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Voir aussi les developpements de Drews et de Krauss sur le jugement du tribunal 
de district de Potsdam en date du 2 fevrier 1954 dans Neue Justiz 1954 p. 575. 
Bien que le tribunal de district de Potsdam, dans la decision ci-dessus mentionnee, 
soit arrive a formuler une mauvaise decision en estimant acceptable et effective 
la compensation libre de la part d ’un debiteur de la propriete du peuple au vue 
d ’arguments purement formels, on peut toutefois adm ettre que le tribunal a con
s id e r  comme arguments importants et decisifs l’absence d ’une prescription dans 
nos nouveaux textes portant interdiction de la compensation contre une creance 
publique. II meconnut que la question de la compensation contre la proprietE du 
peuple implique celle de l’inalienabilite de la propriety du peuple et qu ’il faut 
par consequent poser cette derniere question.
XI en decoule: La propriete du peuple est non seulement insaisissable, elleest aussi 
indivisible. II n’existe qu'un seul proprietaire de la propriete .du peuple, c’est notre E ta t  
democratique.
Tous les moyens destines a l’exploiter, et par suite aussi tous les droits de creance 
acquis par une entreprise publique par sa participation aux affaires sont des 
elements de la  propriety urie et indivisible de notre E tat democratique.
Les reprEsentants legaux des entreprises d ’E tat ou des magasins d ’Etat ont certes 
un droit de disposition -  mais ce droit est limite -  dans la mesure oil il sont auto
rises a disposer de moyens destines a assurer la marche de 1’entreprise et encore 
faut-il que l’entreprise fonctionne conformement a la mission que le plan lui a 
fixee.
Toute disposition violant cette obligation est par suite non seulement frappee de 
nullite relative, c’est-a direj frappant 1’entreprise considErEe, mais encore de 
nullite absolue, parce qu’elle se heurte a une interdiction legislative et ne peut 
pas, des lors, servir de base aux droits d ’une personne etrangere a la propriete du 
peuple. (article 134 du Code Civil).
II n ’est pas necessaire qu’une disposition contraire au^plan ou inadmissible a un 
autre titre mette en danger dans chaque cas d ’espece notre propriety populaire, 
ce n ’est d ’ailleurs pas la ce qui arrive.
L ’argument decisif est qu’il est insupportable, et par suite inadmissible, de donner 
a des personnes de droit prive un droit general de disposition de la propriete du 
peuple; c’est ce que meconnait le tribunal de district dans ses considerants sur le 
developpement du plan financier, en considerant isolement la crEance indivi- 
duelle.
Parce que l’on contribuerait a mettre en danger sa consistance et aussi, par suite, 
ses fonctions Economiques, la protection de notre propriete du peuple qui est 
l ’appui le plus important et le plus decisif de toute notre structure Economique, 
exige un  respect rigoureux des principes poses deja par la jurisprudence de notre 
E tat dont l ’une des m ission s les plus essentielles est, conformement a l’article 2 de 
la loi sur l’Organisation de la Justice, la protection de notre propriete d u  peuple 
et en m 6me temps de notre economie populaire.
La compensation invoquEe par un creancier particulier avec une creance de 
l’E tat implique indiscutablement un  acte modifiant la  situation juridique, c’est a 
dire une disposition qui ne vise pas seulement la creance personnelle de l’individu, 
mais aussi la creance publique qui doit etre eteinte par la compensation et qui 
serait eteinte dans la mesure ou la creance compensatrice existe et peut etre 
eteinte par la  compensation.
Le creancier de droit prive aurait ainsi la  possibilitE de detourner au detriment 
du  titulaire de la propriete du peuple, un Element de la propriete du peuple dont 
on ne peut disposer que c o n fo rm e m e n t aux dispositions legislatives, soit, un 
meuble indispensable dans les circonstances de l’espece, a la realisation du plan 
economique.
Si de telles dispositions ne peuvent pas etre admises, si elles devaient se realiser 
par la voie d ’une exEcution forcee en vertu d ’un titre lEgalement reconnu, et 
approprie, elles peuvent l’etre encore moins lorsqu’il s’agit d ’un acte de disposi
tion purement prive, telle une declaration de compensation.
II en dEcoule que la decision du tribunal de district viole le principe fondamental 
de 1’insaisissabilitE de la propriete du peuple ainsi que les articles 134, 394 section
I du Code Civil. Cette decision doit, par suite, etre cassee.
Sourcei Neue Justiz (Nouvelle justice), Berlin-Est annie I954yp. 154.
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DOCUMENT No. 59
(U .R .S .S .)

A rt. 12: les types de dommages et interits. . .
5. L ’Article 411 du Code Civil fait une obligation au tribunal, lorsqu’il a a etablir 
le m ontant de dommages et interets, de prendre en consideration dans tous les 
cas, l’etat des biens de la victime et de 1’auteur du dommage. Ceci ne signifie 
pourtant point que le tribunal soit oblige dans tous les cas, de diminuer le mon
tant de la compensation en prenant en consideration effectivement l’importance 
du dommage cause, chaque fois que 1’auteur du dommage est economiquement 
plus faible que la victime.
Des lors, 1’article 411 du Code Civil n ’est pas applicable lorsque la victime n’est 
pas un citoyen, mais une organisation socialiste (point 13 de la resolution de 
I’assemblee pleniere de la Cour Supreme de l’U.R.S.S. du 10 ju in  1943).
Si une indemnite compensatrice est allouee a un Kolkhozien par le Kolkhoze a 
la suite d ’un dommage corporel qu’il a subi, on prendra en consideration la situa
tion Economique de la victime et la capacite de production economique de l’en
treprise collective (point 10 de la Resolution de l’assemblee pleniere de la Cour 
Supreme de l’U.R.S.S., du 5 mai 1950).

A rticle i l l  du Code C ivil de la R .S .F .S .R .:
Pour etablir le m ontant de l’indemnite compensatrice, le Tribunal doit, dans tous 
les cas, prendre en consideration la fortune de l ’auteur du dommage et celle de la 
victime.
(Droit Civil sovietique, tome 2, page 372).

D O C U M EN T No. .60
(U .R .S .S .)

A rt. I I :  L a  responsabilite de Varticle 4 0 6  du Code Civil.
Le tribunal peut obliger, en vertu de l’article 406 du Code Civil, quiconque a 
occasionne un dommage, mais qui ne serait pas tenu de verser une indemnite 
compensatrice d ’apres les articles 404 & 405, a verser toutefois cette indemnity 
compensatrice en prenant en consideration ses ressources et celles de la victime.

La Cour Supreme de la R.S.F.S.R. decida que l’article 406 du Code Civil n ’est 
pas applicable si la demande en indemnite compensatrice formee par un citoyen 
est dirige contre un organe d ’Etat parce que l’Etat, qui pourvoit essentiellement 
a l’entretien des travailleurs p ar l’intermediaire d ’organxsmes sp£ciaux, ne saurait 
etre contraint d ’accomplir des fonctions similaires par I’intermediaire de quelque 
autre de ses organes. L ’application de l’article 406 aux organes de l’E tat lorsqu’ils 
sont defendeurs signifierait d£s lors que la responsabilite entiere incomberait a 
l’E tat pour le dommage, car l’E tat a toujours plus de ressources que les ouvriers 
isoles. (Rapport sur l activite de la Cour Supreme de l’U.R.S.S. pour l’annee 
1926).
Cette interpretation exclut aussi l’application de l’article-406 meme lorsque le 
defendeur n ’est pas un  organe de 1’Etat, mais une autre organisation socialiste. 
O n ne peut en effet non plus opposer les ressources economiques des differentes 
organisations d ’Etat, car les moyens dont disposent ces organisations sont fonction 
de leurs statuts, des plans de leurs activites et des regies qui regissent la repar
tition de leurs benefices.
On ne pourrait des lors appliquer l’article 406 que lorsqu’il s’agit de 1’evaluation 
de 1’indemnite compensatrice entre simples citoyens; avec l’eievation constante du 
bien — etre materiel des citoyens les grandes differences entre leurs situations de 
fortune disparaissent.

Article 406 du Code Civil.
„Dans les cas ou, conformement aux articles 403 & 405, l’individu qui a occa
sionne un dommage, n ’est pas tenu de le reparer, la juridiction peut cependant 
le contraindre a verser une indemnite compensatrice, compte tenu de sa situation 
de fortune et de celle de sa victime” . (Droit civil sovietique, tome II, page 369).

Des dispositions particulieres du droit civil sovietique montrent la posi
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tion absolument privilegiee de l’E tat en ce qui. concerne le droit de 
propriete et le droit economique. Le document qui suit donne d’abord 
un apergu sur 1’inefficacite des actes juridiques et de leurs consequences 
et donne ensuite des dispositions legislatives correspondantes.

D O CU M ENT No. 61
( U .R .S .S .)

Confornieirient a l’article 30 du Code Civil de la R.S.F.S.R., est inefficace tout 
acte juridique qui poursuit une fin illegale, tourne la loi et aussi tout acte ju ri
dique qui tend ostensiblement a nuire a 1’Etat.
L’article 30 du Code Civil relatif aux actes juridiques dont le but est contraire a 
la loi, ne vise pas tous les actes qui contreviennent a la loi, mais seulement ceux 
qui sont contraires a l’ordre socialiste de l ’U .R.S.S., a la structure economique 
socialiste, a la propriete socialiste, a l ’elimination de la propriete privee des in
struments et des moyens de production, a l’interdiction de l’exploitation d e l’hom- 
me p ar I’homme et a la planification socialiste. C’est la raison pour laquelle des 
repercussions penales particulieres sont prevues a l’article 147 du Code Civil pour 
tout acte civil vise a l’article 30 du code civil de la R.S.F.S.R.: confiscation d e , 
l’ensemble des biens obtenus a la suite d ’un  tel acte juridique par les cocontrac- 
tants.

Conformement a l’article 30 du Code Civil, la Cour Supreme de 1’U.R.S.S. 
declare nul et de nul effet, la location d ’un jardin parce que les transferts du 
droit de jouissance a titre onereux sur les biens fonciers violent la loi relative a 
la  nationalisation du sol. (decision des chambres civiles reunies en date du 17 
avril et 22 mai 1944 -  Recueil des resolutions de 1’assemblee pleniere et des 
decisions des chambres de la Cour Supreme de l ’U.R.S.S. 1944, page 232-233). 
Dans la resolution de l ’Assemblee Pleniere de la Cour Supreme de PU.R.R.S. en 
date du  26 aout 1949, il est stipule que les juridictions ont 1’obligation de de
clarer nuls et de nul effet, conformement a Particle 30 et avec les repercussions 
que prevoit Particle 147 du code civil de la R.S.F.S.R., les contrats passes par 
les institutions et les entreprises etatiques avec des particuliers en vue de l’ela- 
boration de projets et de devis en matiere d’investissement, parce que la passation 
de telles commandes a des particuliers, est legalement interdite.
II y a lieu de ranger egalement parm i ces actes qui tombent sous le coup de 
Particle 30 tous les actes contraires aux statuts, car de tels actes violent les bases 
de la planification etatique qui etablit pour chaque organisation dans ses statuts, 
des buts dont Porganisation n ’a pas le droit de franchir les limites. Une maison de 
commerce qui a pour but la vente au detail de produits, n ’a pas le droit de faire 
du commerce de gros. Une cooperative de production ne peut transformer que 
les produits de sa propre production. C’est pourquoi les actes juridiques de la 
cooperative relatifs a l’acquisition de produits et rangers en vue de les revendre, 
doivent etre declares nuls et de nul effet conformement a l ’article 30 du code 
civil. L ’article 30 est aussi valable pour les operations juridiques de l’organisation 
socialiste dans ses rapports avec les citoyens et pour les actes juridiques des tra
vailleurs entre eux. C’est ainsi que la  Cour Suprgme de l’U.R.S.S. a decide que la 
convention passee par un travailleur avec une organisation socialiste, relative a 
la conclusion d ’actes juridiques, tendant a 1’ccoulement de la production de cette 
organisation moyennant le versement de commissions, etait de nul effet confor
mement a l’article 30 et devait etre sanctionnee conformement a l’article 147 du 
Code Civil de la R .S.F.S.R. parce queseulsles organismes etatiques peuvent avoir 
une activite commerciale (Recueil des resolutions de l’Assembl6e pleniere et des 
decisions des chambres reunies de la Cour Supreme de 1’U.R.S.S. 1940, page 
220-221 ).
D’apr£s Particle 30, un acte juridique conclu entre citoyens en vue de la vente 
d’une parti de batirncrUs, est nul et de nul effet dans la mesure o il il va a Pen- 
contre de Pinterdiction legale de la vente du sol (decision des chambres civiles 
reunies de la Cour Suprgme de l’U.R.S.S., du 12.2.1944, cspece No. 18, Recueil 
des resolutions de l’Assemblee pleniere et des decisions des chambres reunies de 
la Cour Supreme de l ’U.R.S.S., 1944, page 217).
D’aprcs l’article 30, est nulle et de nul effet une operation juridique relative a la 
location de services fournis par un  membre d ’un Kolkhoze (resolution de la 
Cour Supreme de PU.R.S.S. en date du 3.11.1933, proces-verbal No. 62). Sont 
encore nuls, conformement a Particle 30 et a  l’article 147 du Code Civil de la
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R.S.F.S.R., les contrats d ’achat de caractere speculatif, 1’utilisation de la pro
priete priv^e en vue de l’obtention de revenus sans travail et beaucoup d ’au tres .. .  
L ’article 30 du Code Civil relatif aux operations juridiques contraires aux lois 
ne vise pas seulement la loi en tan t que norme em anant des organes legislatifs, 
mais toute norme juridique en general. Comme on l ’a deja indique, toute atteinte 
portee aux actes de planification, tombe sous le coup de l’article 30.
II y a lieu 'de signaler qu’en ce qui concerne 1’application de l’article 30 relatif 
aux operations juridiques tendant a un but illegal, il n ’est pas nicessaire qu ’il y 
ait une intention subjective, c’est-a-dire intention de violer la loi. L ’on ne peut 
pas deduire l’inefficacite d ’une operation juridique contraire a l’ordre sovietique, 
de la volonte des parties de violer la norme juridique correspondante ou encore, 
la conditionner uniquement par la connaissance qu’ont les parties qu’ils violent 
une telle norme, par l’operation qu’ils accomplissent. L’element objectif de la 
violation de la norme suffit pour etablir l’inefficacite d ’une operation juridique 
d ’apres Particle 30.

L ’inadmissibilite du remboursement.
Lorsque les operations juridiques sont depourvues de tout effet parce qu’elles sont 
contraires a la loi ou parce qu’elles tendent a tourner la loi ou a causer un dom- 
mage evident a l’Etat, il n ’y a lieu a  aucune restitution. Aucune des parties n ’est 

'autorisee a demander la restitution du bien livre et l’enrichissement illegal de 
telle ou telle partie devient propriete de l’Etat. (article 147 du Code Civil de la 
R.S.F.S.R.). ' -

La conclusion d’operations juridiques contraires a la loi ou tendant m a
nifestement a nuire a I’E tat sovietique, n ’est pas seulement sanctionnee, 
conformement a l’article 147, par la nullite de l’operation accomplie, 
elle entraine aussi la confiscation de tous les biens obtenus par les parties 
et leur incorporation dans le patrimoine de l’Etat.

Si, par exemple, un atelier a conclu, en violation du plan de repartition, un con
tra t de livraison de clous fabriques dans cet atelier, avec une organisation a qui 
les clous n ’ont pas et£ attribues par le plan de repartition, un  tel contrat ne doit 
pas etre execute parce qu’il est illegal d ’apres l’article 30 du code civil de la 
R.S.F.S.R. Mais s’il a ete execute, les clous que l’organisation a re^us et l’argent 
que l’atelier a recu en contrepartie des clous fournis, sont incorpores au patri
moine de l’Etat.
(Droit civil sovietique, chapitre 10, (actes juridiques)
Section 6, parag. 2, Section 7, parag. 5, pages 264, 266, 274, 275).

D O CU M EN T No. 62
(U .R .S .S .)

A rt. 30: Code C ivil de la  R .S .F .S .R .
U ne operation juridique es t nulle lorsqu’elle poursuit un but illegal ou lorsqu’elle 
est conclue en vue de tourner la loi. II en est de meme d ’une operation juridique 
destinee manifestement a causer un dommage a l’Etat.

A rt. 147:
Dans le cas ou l’on est en presence d ’un contrat nul, ou d ’un contrat illegal, 
ou encore d ’un  contrat manifestement destine a causer un  prejudice a l’E tat 
(article 30), aucun des cocontractants n ’a, le droit de demander a l’autre co- 
contractant la restitution des biens fournis en vertu du contrat.
Les objets en cause deviennent propriete de l’E tat (art. 402).

A rt. 402:
Quiconque s’est enrichi aux depens d ’une autre personne a la suite d ’un acte 
contraire a la loi ou nuisible a l’Etat, est oblige de livrer a l’E tat les biens, objets 
de l’enrichissement sans cause, ou leur equivalent.
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DOCUMENT No. 63
(u .R .S .S .)

A rt. 149, du Code C ivil, de la R .S .F .S .R .
Si un contrat est declare de nul effet, soit parce qu’il a.ete conclu sous l’influence 
du  dol, des menaces ou de la contrainte, soit parce qu’il a ete conclu a la suite 
d e  negotiations frauduleuses du representant de l’une des parties avec l’autre 
partie (article 32), soit encore parce qu’il est destine a exploiter la mis£re ex
treme (article 33), le cocontractant victime est autoris6 a reclamer a l’autre 
cocontractant la restitution des biens qu’il a fournis en vertu de ce contrat; 
1’autre co-contractant ne dispose pas de ce droit. L’objet de l’enrichissement sans 
cause de la personne lesee devient propriete d ’Etat.

D O CU M ENT No. 64
(U .R .S .S .)

Article 150 du Code C ivil de la R .S .F .S .R .
Lorsqu’un contrat destine a exploiter la  misere extreme est declare de nul effet, 
mais lorsque cette declaration n ’a d ’effet que pour Pavenir, le co-contractant 
victime n ’a le droit de demander a l’autre co-contractant la restitution des biens 
q u ’il lui a fournis, que dans la mesure ou, a l’epoque de la resolution du contrat, 
il n ’a encore regu aucune contre-partie; l’objet de l’enrichissement sans cause 
de la victime, devient propriety de l’Etat.

Les memes principes sont valables dans toutes les autres Republiques 
populaires, comme le prouve le document suivant.

D O CU M ENT No. 65 
( b u l g a r i e )

L oi bulgare sur les contrats et les obligations.
Art. 34:
Lorsqu’il y a contrats nuls ou inefficaces, les parties doivent restituer l’objet de 
leur contrat. Si un contrat est annule pour dol ou menace, devient propriete de 
l ’E tat l’objet du contrat du co-contractant qui a recouru au dol ou aux menaces. 
Si un  contrat est nul parce qu’il est contraire a la loi, au plan economique national 
ou aux regies de la societe socialiste, l ’ensemble des prestations des parties devient 
propriety de l’Etat. La juridiction peut repousser l’application de cette reglemen
tation a 1’encontre d ’une partie qui a agi pour des motifs excusables. U n co-con
tractant qui a pay6 des prix trop eleves, des interets, des loyers ou qui a effectue 
tous autres versements, peut exiger la restitution de l’excedent qu’il a verse. S’il 
s ’agit d ’operations speculatives, l’excedent devient propriete de l’Etat.
(Loi sur les obligations et les contrats, publiee dans le Journal Officiel bulgare 
No. 275 en date du 22 novembre 1950).

II y a lieu d ’indiquer ici que dans tous les litiges civils et aussi par con
sequent, dans les proces opposant des personnes de droit prive a une 
ou deux entreprises d’Etat, le Ministere Public joue un role decisif. La 
deuxieme partie de ce recueil (Justice) apporte un complement d’infor- 
mations a ce sujet. On ne donnera par suite ici que trois exemples.

D O CU M ENT No. 66
(u .R .S .S .)

II y a lieu d ’insister sur le fait que la demande d ’annulation de telles operations 
juridiques, qui ne sont pas en elles-memes inexistantes, peut etre egalement ob- 
tenue sans la collaboration des parties interessees a ces operations juridiques. 
Detient ce droit le Ministere Public qui peut, de sa propre initiative, introduire 
Faction en nullity de ces operations, chaque fois que les interets de l’E tat ou des 
masses travailleuses l’exigent. La question de la nullite de telles operations ju ri
diques peut aussi etre soulevee d ’office par le tribunal. Conformement a l’article 
33 du Code Civil de la R.S.F.S.R., une demande aux fins d ’etablissement du
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caractere usuraire d ’une operation juridique, peut etre formee aussi bien par la  
partie l&ee elle-meme que par des organes etatiques competents et par des orga
nisations sociales. Si une operation juridique de nature usuraire a ete effectuee par 
la famille d ’une personne qui a ete enrolee dans l’armee de l’U .R.S.S., tous les 
employes de l ’E tat sont tenus d ’introduire une procedure tendant a etablir la 
nullite de 1’operation juridique (remarque .sur l’article 33 de code civil de 
la R.S.F.S.R.).
Source: Droit Civil SoviStique, ouvrage cite, chapitre X , sect. 7 point 1, page 273 (en allemand).

Nous retrouvons la meme reglementation dans la Republique Demo- 
cratique Allemande.

D O CU M EN T No. 67 
( a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Circulaire du M inistere de la Justice en date du 19 janvier 1953, N o . 9 .53 . 
Aux: ,
Juridictions de District et de Region de la Republique Democratique Allemande.

Objet: Participation du Ministere Public aux proces civils.

Le Procureur general de la  Republique Democratique Allemande a adresse aux 
representants du Ministere Public de district et de region de la Republique De
mocratique Allemande la circulaire reproduite ci-dessous, No. 43.52 en date du 
8 decembre 1952:
Le Procureur est autorise, conformement a l’arjticle 20 de la loi relative au Minis
tere Public de la Republique Democratique Allemande, en vue de garantir la 
legality democratique, a participer a tous les proces civils et a toutes les proce
dures librement engagees par les parties. Cette participation est necessaire dans 
tous les litiges juridiques qui presentent une importance pour le developpement 
de notre ordre social etatique et economique et pour la construction du socia- 
lisme.

1. En font partie, en premier lieu, tous les litiges relatifs a la propriete sociale 
' et a la propriete des organisations sociales. Ce texte fait un devoir a tous les 

representants du Ministere Public, de participer a ces procedures; le role 
preponderant que doit remplir la propriete sociale dans 1’edification du 
socialisme et dans la realisation du plan quinquennal, rend necessaire que le 
representant du Ministere Public veille de fagon toute particuliere a ce que 
la iegalite democratique soit respectee dans ces proces. II y a lieu de consi- 
d6rer comme proces auxquels la participation du Ministere Public est neces
saire ceux ou sont parties:
A / -  les entreprises populaires, les fermes d ’Etat,
B/ -  La Notenbank Allemande,
C / -  La Reichsbank,
D / — Les P .T.T.,
E / -  Le commerce d ’E tat en gros,
F / — Les cooperatives de consommation,
G / -  Les magasins d ’Etat,
H / — les cooperatives de production,
1/ -  Les organisations de masses et les partis politiques.

La participation du representant du Ministere Public se realise, comme la loi 
le prevoit, par la communication des pieces de procedure et par la partici
pation a la procedure contentieuse et aux debats contentieux.
Les representants du Ministere Public des regions et des districts sont pries 
d ’exercer leur mission, dans ce domaine, en liaison etroite avec les represen
tants de la propriete collective.
En cas de divergences d ’opinion ou de doute, le representant du Ministere 
Public de la  region indiquera sa decision au representant du Ministere Public 
du  district. Le representant du Ministere Public de district demandera, en 
cas de necessite, au Procureur General de la Republique Democratique 
d ’AUemande, de trancher.
Dans la majorite des cas, la participation directe du representant du Minis
tere Public aux debats oraux, ne sera pas obligatoire. Une communication 
faite au representant de la propriete collective anterieurement au proces 
suffira. '
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Dans les hypotheses ou les juridictions auront rendu des decisions contraires 
a 1’avis du Ministere Public, le representant du Ministrere Public c o m p e te n t  
s’entretiendra avec l’une des parties au proces, indiquees au chiffre 1 de a, 
a i, en vue de la formation d ’un recours.
Dans les cas ou la juridiction rendra egalement une decision non conforme a 
l ’opinion du Ministere Public, se posera la question du recours en cassation 
contre la decision et du rapport a faire au representant du Ministere Public 
du District ou au Procureur G6neral.

2. La collaboration du Ministere Public peut encore etre necessaire a d ’autres 
proces civils, si l ’objet du litige presente de l’importance pour 1’edification 
des bases de l’E tat socialiste. II peut en etre ainsi, par exemple, dans les cas 
ofi le litige est relatif a l’egalite de traitem ent d ’un enfant naturel ou a la 
protection de la sante d ’un individu (dommages et intertts pour accident). 
De plus le representant du Ministere Public' peut intervenir dans tous les 
proces si l’une des parties au proces, ou le tribunal lui-meme, le dem andent et 
s’il estime de son cote que cela est necessaire pour la sauvegarde de la legality 
democratique.

3 . Monsieur le Ministre de la  Justice donnera les instructions utiles aux juris
dictions et les invitera, dans tous les cas vises au chiffre 1, de la lettre „a” a 
la lettre „ i” , ainsi que dans les cas vises au chiffre 2, a communiquer aux repre- 
sentants du Ministere Public et aux parties au proces la demande, les pieces 
relatives a l’instruction de l’instance lorsque cela paraitra necessaire, et d ’in- 
viter le Ministere Public a tous les proces.

4. Cette riouvelle r^glementation de la participation du Ministere Public aux 
proces civils, met fin a l ’obligation prevue a Particle 407 du Code de proce
dure civile d ’informer le Ministere Public. Meme dans les affaires matrimo- 
niales, le Ministere Public n ’agira a Pavenir que dans le cadre de ces dispo
sitions.

Signature: Dr. Melzheimer. . _____
J ’ordonne par la presente que dans tous les procfes vises au chiffre 1 et au chiffre
2, soient communiqudes au Ministere Public, les conclusions ecrites ainsi que 
toutes les decisions au meme titre qu’aux parties au proces. Ceci vaut aussi pour 
I’assignation.

Signature: Fechner.

Dans les lois relatives au Ministere Public, en particulier dans les Codes 
de procedure civile, on trouve des dispositions relatives au droit du 
Ministere Public concues a peu pres dans les memes termes. On repro- 
duira, a titre d’exemples, quelques articles du Code de procedure civile 
polonais.

D O CU M ENT No. 68 
(p o l o g n e )

A rt. 90:
Le Ministere Public peut introduire toute instance et participer a toute affaire, 
sans qu’il y ait lieu de prendre en consideration 1’etat de 1’affaire en question, ni 
la qualite du demandeur, s’il estime que les interets de l ’E tat populaire 1’exigent.

A rt. 91:
Le Ministere Public n’est lie a  aucune partie. II peut fournir des explications et 
adresser les requfites qui lui paraissent justifiees. II peut aussi faire etat de faits et 
de preuves pour les etablir.

A rt. 93, alinea 1:
Le Ministere Public peut faire appel contre toutes les decisions juridictionnelles 
dans la  mesure ou la  peine est 1 egalement prevue.

A rt. 95:
Le Procureur General de la Republique Populaire de Pologne peut, dans les 
hypotheses prevues a Particle 398 du Code de procedure civile, former un recours 
extraordinaire en revision contre les decisions ayant acquis I’autorite de la chose jugee.

A rticle 398 du Code de procedure civile, alinea 1:
Le Ministre de la  Justice, le premier President de la Cour Supreme, le Procureur 
general de la Republique Populaire de Pologne, peuvent intenter un recours
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extraordinaire en revision contre toutes decisions ayant mis fin a la procedure et 
ayant acquis Pautorite de la chose jugee, si cette decision est contraire aux inte- 
rets de l’E tat populaire ou si elle a viole les dispositions juridiques fondamentales.

A rt. 96:
La personne dans l’interet de qui la requete a ete formee par le Ministere Public 
peut a tout moment de la procedure se porter demanderesse.
Source: Code de procedure civile polonais dans sa redaction du 1.12.1252, Varsovie 1952).

On veille a ce que les affaires commerciales privees conservent de petites 
dimensions de sorte qu’elles ne puissent faire aucune concurrence aux 
magasins commerciaux de l’Etat.

D O CU M EN T No. 69 
(h o n g r i e )

Ordonnance du M inistere hongrois du commerce interieur sur les employes 
dans le p e tit commerce (N o . 2. 1954 (X I I . 4 )  B k  M . ) .

A rt. 1:
1 .-U n  petit commergant peut utiliser pour son commerce ou pour son entreprise 

artisanale (compte tenu des limitations imposees a l’alinea 2) autant d ’em- 
ployes que n ’en portait la liste etablie le ler octobre 1950 pour les assurances 
maladie.

2.-L e  nombre global des employes que le petit commergant peut utiliser, quel 
que soit le motif, ne doit pas depasser trois personnes, le personnel familial auxi- 
liaire n ’est pas considere comme employe.

A rt. 2:
La section commerciale du Conseil de la  region de la capitale ou du chef lieu de 
district peut, s’il estime fonde la requete que lui en adresse un  commergant qui le 
le r octobre 1950 n ’avait qu’un employe ou en avait moins de 3, apres avis de 
l’Union nationale des petits commergants, autoriser le requerant a  avoir un  em- 
ployi de plus, compte tenu des limitations imposees a l’article 1, alinea 2.

A rt. 3:
U n petit commergant ne peut avoir que deux apprentis au maximum; les ap- 
prentis ne sont pas compris dans le nombre global des employes privus a l’article 
1, alinea 2.

A rt. 4:
Cette ordonnance entrera en vigueur au jour de sa publication.

B o g n a r  Joszef, Ministre du commerce interieur
Source: Magyar KozlSny le 4 dicembre 1954.

L’approvisionnement des petits commercjants en denrees est surveille 
le plus possible de fagon a aboutir a  leur suppression progressive.

D O C U M EN T No. 70 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Proces-verbal.
Berlin le 30.12.1953

Com parait K urt Schlegel anterieurement employe a la Centrale du Commerce 
de produits chimiques de Cottbuss. II tait la declaration suivante.
J ’etais directeur de la section de soudure de la Centrale Commerciale de produits 
chimiques de Cottbuss. Notre section avait comme tache de ravitailler tous les 
clients en m atiriaux de soudure et en appareils de soudure; jusqu’au  printemps 
de cette annee subsisterent une serie de contrats de commission avec les commer- 
gants prives et les livraisons leur Etaient effectuees conformement aux contrats 
conclus. Les experiences realisees nous avaient prouve que la collaboration avec 
ces commergants prives etait tres profitable. II n ’y avait aucune difficulte, ni en 
matiere d ’approvisionnement, ni en m atiere de paiement. Au debut de l’annee 
la  direction centrale de Berlin NW7, M arienstr. 19-20, donna l ’ordre aux direc- 
teurs de toutes les filiales de ne plus ravitailler le commerce prive, voire de resilier
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les contrats de commission en vigueur. En ce qui concerne la  resiliation de ces 
contrats, la direction centrale et en 1’espece de fa con plus precise, le Directeur de 
la section du ravitaillement Klubescheidt et le second directeur Wessel nous 
enjoignirent d ’inventer des raisons pour la resiliation des contrats de commission 
du genre de celle-ci, ces commergants prives avaient regu en peu de temps de 
grandes quantites de produits ils se trouveraient par suite du delai actuel de 
paiement, de 14 jours au maximum, aux prises avec des difficultes. Tout paiement 
non effectue a temps serait considere rupture de contrat et par suite le contrat de 
commission resilie dans le plus bref delai sans qu’aucune reclamation soit pos
sible. U n autre moyen qui d ’aprts les indications de la direction centrale devait 
servir a faire disparaitre les rapports commerciaux avec les commergants prives, 
etait le controle des magasins de ces raisons necessity pour des raisons de police 
(police du batiment et police contre l’incendie). Dans la plupart des cas des 
enquetes permirent d ’obtenir le resultat souhaite, de sorte qu’en recourant a ces 
moyens, on put eviter de livrer aux commergants prives. U n exemple particu- 
lierement odieux de cette fagon de proceder est fourni par la firme Otto Schmale 
de Elsterwerda dont le directeur fut a la suite d ’une procedure penale condamne 
a une peine privative de liberte.
Le resultat souhaite par la direction centrale fut que, gr&ce a l’utilisation de la 
positions privilcgiee en matiere politique et economique de la Centrale du Com
merce Allemande, les contrats passes par les petits commergants furent annules, 
et le commerce prive elimine.

Lu et approuve: Signature.

Les entreprises commerciales indesirables .tenues par les commergants 
prives sont rigoureusement fermees, des que l’on redoute une concurrence 
pour une entreprise commerciale de l’Etat.

D O CU M ENT No. 71 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

L e conseil de la ville de Magdebourg. Administration du district -  Centre -  
Section: Artisanat et Corporation. D om pla tz 1 -4  batiment 2, Z ■ 17 338.81. 
8 5  app. 179.

A la Firme:
Johannes et H erm ann Kuhne 
Cereales et fourrage 
Magdebourg 
Behringstr. 1.

Magdebourg le 13 mai 1953
C hr/K rz
Confiscation.
Interdiction vous est faite d ’exploiter votre industrie (commerce de gros, represen
tation) parce qu’aucune necessite Economique ne justifie la continuation de cette 
exploitation par le proprietaire. Cette interdiction prendra immediatement effet. 
L ’exploitation sans autorisation de l’entreprise ainsi que toute contravention a 
la pr&ente ordonnance seront considerees comme un delit contre la loi de repres
sion economique en date du 23.9.1948 et punies comme tels. I ly a  lieu de remettre 
entre les mains du service ci-dessus indique l’autorisation d ’exploitation, les 
certificates de declaration d ’exploitation, les cartes du registre du bureau de 
travail, le No. d ’exploitation et la copie de votre inscription au role.

Signature
247 5.53 200 IIIV -41-91

Par delegation 
Signe Christoph

Des lors la tendance est en faveur de la liquidation, tot ou tard effectuee, 
de toute entreprise autonome; ceci vaut egalement pour les entreprises 
artisanales qui, il est vrai, a l’epoque ont regu dans quelques pays du 
bloc oriental, une certain^ liberte, bien que tres limitee, mais 1’objectif 
final de la dictature communiste est 1’elimination de la liberte, meme 
du  dernier artisan.
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DOCUM ENT No. 72
(U .R .S .S .)

La petite entreprise privee, tolerfe par une reglementation restrictive, ne doit pas 
etre confondue avec la propriete personnelle des citoyens ou avec la propriete 
personnelle des Kolkhoziens. La propriety personnelle des citoyens et celle des 
Kolkhoziens derivent de la propriete socialiste et sont liees a son dcvcloppement. 
En revanche, l’exploitation privee du paysan isole et des petits artisans non seu
lement ne derive pas de la propriety socialiste mais est en outre condamnee a 
deperir totalement a la suite du developpement de la propri^td socialiste. La 17° 
conference du parti Communiste de 1’U.R.S.S. (bolchevik) posa 1’obligation de 
collectiviser toute l’industrie artisanale (Le parti communiste dans ses resolutions, 
Partie II, 1941, page 491) ce qui entraina la disparition totale des petits artisa- 
nales et des petites industries.
Source: Droit cecil sovietique, tome 1, page 396 .

Le document suivant montre comment l’on procede a la destruction de 
l’autonomie des artisans.

D O C U M EN T No. 73 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Les artisans autonomes ont la possibilite de demander leur incorporation au 
secteur socialiste: si toutefois ils continuent leur exploitation autonome, ils doi- 
vent compter avec 1’obligation de payer des impots autres et plus eleves.

II est des lors necessaire que les artisans et les petits industriels qui utilisent 
d’autres forces de travail, tels les hommes d ’affaires, les entrepreneurs de trans
ports, les exportateurs ainsi que les restaurateurs et les proprietaires de maison 
soient encore imposes de fajon  beaucoup plus importante. Leur revenu sera 
impose de 6% "lorsque les entrees annuelles ne d6passeront pas 15.000 couronnes, 
le taux de l ’im pot montera ensuite jusqu’a 90% pour des rentrees annuelles 
depassant 500.000 couronnes.

15.000 couronnes valeur ancienne =  100 $ comme pouvoir d ’achat.
500.000 couronnes =  3300 $ comme pouvour d’achat.
Source: Discours du Ministre des finances Jaroslav Kabes devant I’Assemble Nationale prononci le l l  dicembre 1952 
Prace, 12.12.1952.

D O CU M EN T No. 74 
(h o n g r i e )

Proces-verbal.
Je  m ’appelle Laszlo N.N.
Je  suis ne a  . . .  J e  suis ajusteur-mecanicien de profession. Je  me suis enfui le 
1.8.1954; j ’habite pour le moment le camp 1002 a Weis (Autriche).
Ni-chez moi, ni dans les environs n ’existait un  commerce ou une entreprise arti
sanale privee. Les affaires etaient nationalises et tous les artisans etaient entres 
dans les cooperatives. J e  connais un cordonnier qui travaillait d ’abord pour son 
compte, au debut on lui avait d6clar£ qu ’au bout d ’assez peu de temps, il n’y 
aurait plus que des entreprises etatiques et que tout le commerce prive serait 
exproprie et qu’il etait, des lors, de son interet de s’incorporer le plus t6t possible 
a une exploitation collective. Au debut il s’y refusa. C’est la raison pour laquelle 
il fut tres fortement impose. II essaya d ’abord de faire face a ses obligations fisca- 
les, mais bientot il ne le pu t plus.
Par suite il entra dans une exploitation collective en automne 1953. II dut liquider 
son affaire et livrer une partie de ses machines aux exploitations collectives. On 
ne lui demanda des lors plus T arriere fiscal.
La cooperative des cordonniers occupait en tou t 5 cordonniers.
Le 21.11.1954

Lu et approuv^: Signature

Afin, du moins dans les Republiques Populaires, de pouvoir d ’un. point 
de vue juridique purement formel, conserve^ 1’autonomie des coopera
tives libres et surveiller en meme temps le choix de leur direction, les revi- 
seurs sontdelies de leur secret professionnel, comme le prouve le document 
qui suit, en provenance de Pologne.
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DOCUMENT No. 75
( p o l o g n e )

Ordonnance de l’Union centrale des Cooperatives du 16 mai 1952, relative & la 
garantie du secret de revision. Bulletin d ’annonce des cooperatives No. 6; colonne 
59.
Vu les dispositions de 1’article 64, alinea 1 et 2 de la loi sur les cooperatives rela
tives a 1’obligation de garder secrets tous les renseignements sur la direction;, les 
operations et irregularitds qu’une revision rend 6videntes, vu les dispositions du 
decret du 26.10.1949 sur la protection du secret professionnel et d ’E tat et compte 
tenu de la n6cessite certaine d ’obtenir des informations sur les constations auxquel- 
les on aboutit par la revision effectuee par les reviseurs et les organes de revision des 
cooperatives, les fonctionnaires et les institutions qui collaborent a l’accomplisse- 
ment du plan economique national, le comite executif de FUnion centrale des 
cooperatives, ordonnent ce qui suit:
1. Le reviseur est tenu de garder le secret de la revision et te secret professionnel 

au sens de l’article 64 de la loi du 29.10.1920 relative aux cooperatives (texte 
unique au Journal Officiel de la Republique No. 29.50 colonne 232) et au 
sens du decret du 20.10.1949 relatif a la protection du secret d ’E tat et du 
secret professionnel (Journal Officiel de la Republique No. 55 colonne 
437.49.)
Ne sera pas considere comme violation du secret professionnel et de revision 
le fait que le reviseur donnera dans le cadre des constats qu’il a faits durant la 
revision des informations orales:
a. aux secretaires des organisations du Parti et du Comite du Parti ou aux 

personnes ayant les pleins pouvoirs de ces secretaires;
b. aux Presidents des conseils des syndicats et aux cellules de FUnion de 

1’E ntr’aide paysanne ou aux personnes qui ont regu les pleins pouvoirs de 
ces derniers.

c. aux organes du Controle etatique et interieur (chacun dans le ressort de sa 
competence territoriale).

Les interdictions arbitraires d’excercer la profession artisanale entrainent 
la destruction des artisanats autonomes. Ici comme dans d’autres 
domaines, il est significatif de constat-er le manque d’une protection ju ri
dique effective et en particulier 1’absence d’une juridiction administra
tive independante.

DOCUM ENT No. 76 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Le Comite regional d ’Hettstedt 
A Monsieur K arl Schmiegelt 
Gerbstedt
Strasse der Einheit
Objet: Fermeture d ’une entreprise artisanale et retrait de l’autorisation d ’exploi- 
tation.
Conformement aux dispositions de I’article 16 de la loi relative a l’exercice de 
l’artisanat, en date du 9.10.1950, nous vous retirons la permission d’exercer 
votre profession artisanale. Vous disposez d ’un delai allant jusqu’au 10.11.1953 
pour 1’expedition des affaires. La fermeture de l’entreprise devra des lors avoir 
lieu le 30.11.1953.
M o tifs:
V u que votre arrestation intervint en liaison avec les evenements du 17 ju in  1953 
a Gerbstedt et que l’on peut prouver que vous vous etes oppose aux membres de 
l’Armee Rouge, vous avez contrevenu lourdement, en qualite de m aitre artisan 
a l’ordre democratique existant; vous avez ainsi manifeste que vous n ’etiez pas 
dispose a collaborer a 1’edification d ’une Allemagne unie pacifique et democra
tique; c’est la raison pour laquelle vous futes deja exclu du parti unitaire socia
liste d ’Allemagne. A cause de votre comportement vous ne serez plus autorise 
a exercer la direction autonome d ’une entreprise artisanale. Vous disposez d ’un 
delai de deux semaines a dater de la pr&entc notification de cette decision pour 
l’attaquer. Le re co u rs  doit etre depose pres de cette section locale.

Signature: Hanke
Le President du Conseil Regional

30 nov. 1953 
Recommande

329



DOCUMENT No. 77
( a i .l e m a .g n e  d e  l ’e s t )

Comite Regional Konigswusterhausen
de KSnigswusterhausen le 6.2.1953

Luckenwalder Str. 20 
Telephone 432

Au maitre-menuisier 
Erich Kennert 
Gr. Ziehen  
Grenzstr. 9
L’autorisation qui vous a  ete ar.cordde le 11 octobre 1945 aux fins d ’exploitation 
d ’une entreprise d ’ebenisterie est reportee par la presente.
Il-y a lieu de m ettre fin sur le champ a 1’exercice de votre profession.
E tant donne la situation, des locaux de votre entreprise artisanale, il est a redouter 
qu ’elle soit utilisee par des mercantiles, des speculateurs ou des espions ce qui 
menacerait la securite du  peuple et votre security propre. Ce danger est plus 
grand que n ’est imp^rieux le besoin que vous continuiez a exercer votre profession 
dans vos locaux. (Ces locaux se trouvent dans les environs de Berlin. Note de la 
redaction).

Signature: Schmidt 
Vice-President du Comite regional 

de Konigswusterhausen.

Apribs que l’industrie, Fartisanat, le commerce et toutes les grandes pro
p rie ty  foncieres sont passes, comme les exemples precedents l’ont montre, 
soit en vertu de la loi, soit en vertu de mesures de destruction, presque 
entierement entre les mains de 1’Etat —• represente par le p arti commu- 
niste. Le combat contre la propriete privee se livre m aintenant dans le 
domaine de l’agriculture. Le but originaire, c’est-a-dire la collectivisation 
de I’ensemble de 1’agriculture et de la sorte la destruction de la paysannerie 
independante, ne pouvait pas encore etre atteint. O n devait reconnaitre 
que la production de denrees alimentaires necessaires etait elle-meme 
menacee par la collectivisation foreee et acceleree de 1’agriculture. Ce- 
pendant le but poursuivi,T’elimination de Sexploitation agricole libre, 
n ’a pas ete abandonne. II en resulte la situation suivante:
O n essaye de faire rentrer par tous les moyens, dans les exploitations 
collectives les agriculteurs petits et moyens en accelerant l’entree dans 
les exploitations collectives des exploitants libres, en les accablant de 
charges et en favorisant unilateralement les exploitations collectives. On 
declenche de la sorte une lutte sans merci contre les gros proprietaires 
qualifies de Koulaks -  jusqu’a leur destruction.

D O CU M EN T No. 78
(u .R .S .S .)

La liquidation des Koulaks, comme classe, qui acheve la premiere phase de 
[’Evolution de 1’E tat sovietique et la collectivisation en cours de I’agriculture qui 
m arque le debut de la seconde phase, seront realises simultanement. „Cette 
revolution” — nous enseigne Staline — trancha d ’un coup trois questions fonda- 
mentales de la construction du socialisme:
a. d ’abord elle liquida les nombreuses classes d ’exploiteurs dans notre pays, la 

classe des Koulaks, troupe de choc au  service de la restauration du capitalisme.
b. elle conduisit les nombreuses classes des travailleurs de notre pays, la classe 

des paysans, du  chemin de l’exploitation individuelle qui prone le capitalisme, 
vers celui de 1’economic collective socialisee.

c. elle donna a la puissance sovietique une base socialiste dans le domaine le 
plus ctcndu, le plus vital, mais aussi le plus arriere de l’eeonomie nationale 
que constitue l’agriculture” .

Ainsi furent detruites simultanement dans le pays les dernieres sources d ’une res
tauration du capitalisme et creees les conditions necessaires et decisives pour 
l’instauration d ’une economie socialiste.”
Source: Contribution sovietique d la thiorie da VEtat et du droit, traduction allemande par la Societe pour Vamitii 
germano-sovtitique-Berlin-Est 1253, p . 266 W -W - Jfikolajew: ”A  propos des grandes phases du developpement de 
VEtat sovietique’ *).
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L e but pO 'CffSuivi est L’incorporation de tous les paysans petits et moyens 
dans des exploitations collectives. Le paysan apporte dans ces exploita
tions collectives toute sa propriete foncicre -  a 1’exception d’un petit 
enclos autour de sa maison -  y compris le cheptel vif et mort, voir a ce 
sujet les dispositions suivantes d ’un statut modele pour les exploitations 
collectives en Tchecoslovaquie du 16 novembre 1952. On remarquera les 
inconvenients que comporte la sortie d’un paysan d’une exploitation 
collective (art. 2 in  fine — article 6, alineas 2 et 3).

D O CU M ENT No. 79 
( t c h e c o s l o v a q u i e )

A rt. 2:
Les membres de la cooperative doivent apporter tous leurs terrains k  1’exploi
tation cooperative commune, y compris les surfaces qu’ils ont personnellement 
exploitces jusqu’a present; toutes les bornes qui separaient les biens fonciers des 
membres de la cooperatives doivent etre supprimees (k  1’exception des barrages 
contre les erosions) et Ton doit abtenir de grands terrains agricoles d ’un seul; 
tenant qui seront exploites en commun par les membres.
Le terrain que les membres ont fourni a 1’exploitation commune doit rester leur 
propriete. Si un membre quitte la cooperative ou en est exclu, la cooperative d o it 
lui rendre son bien pour Pexploitation privee. Si la restitution du terrain qui a 
ete affecte a Pexploitation commune risque de nuire a celle-ci, la cooperative lui 
attribuera une autre parcelle de terrain de meme dimension et de meme valeur.

A rt. 3:
II y a  lieu de laisser a toute famille d ’un  membre qui a transferc son terrain a une 
cooperative agricole unitaire, pour son exploitation personnelle, une maison et un. 
petit enclos, les deux ne pouvant recouvrir une superficie superieure a un demi 
hectare, et dans les regions de prairies, un hectare de prairie, avec 1’autorisation 
du comite populaire du district. Cependant le terrain arable, y compris le jard in  
et le verger, ne peuvent pas depasser un demi hectare. Le verger et le potager 
cultives pour obtenir des produits particuliers (legumes, raisins e tc ...)  ne doivent 
pas depasser dix ares.

A rt. 5:
Lorsqu’il adhere au Kolkhoze tout membre doit lui livrer son cheptel vif et mort„ 
par exemple ses animaux de trait (chevaux, boeufs) et les autres animaux, a l’ex
ception de ceux qu’il conserve pour son utilisation personnelle, ainsi que ses 
machines agricoles (semeuse, faucheuse, batteuse, trieuse de grains et autres 
machines utiles pour les exploitations agricoles collectives, moyens de transport, 
instruments et batiments agricoles dont la cooperative a besoin pour Pexploita
tion collective.

A rt. 6 :
La valeur du  cheptel vif et m ort et des batiments agricoles remis doit etre fixee 
en presence du representant du  Comite National de la Region par la commission 
elue de l’assemblee generale des membres. Le membre du Kolkhoze qui a remis 
le cheptel vif et m ort et les batiments au Kolkhoze doit etre aussi invite a cette 
evaluation. L’evaluation doit etre faite en fonction des prix usuels. Les prix doivent 
etre approuvEs par l’assembiee des membres.

20% du prix approuve, auquel le cheptel vif et m ort et les bitim ents economiques 
ont 6te transfers, sont verses, a titre  de contribution obligatoire du membre, au  
fonds indivis. Le m ontant restant du prix auquel le cheptel et les batiments ont 
ete evalues doit etre considerc comme apport du membre. Si un membre quitte 
la cooperative ou s’il en est exclu, la cooperative doit lui rendre pour son exploi
tation personnelle, dans un delai determine par l’assemblee generate, son outillage 
et les batiments dans la proportion de sa participation, ainsi que son cheptel, 
(jusqu’a la valeur restant apres 1’apport au  fonds indivis, et compte tenu des. 
indemnites compensatrices qui lui ont ete versees.)
Source: vUdova Democracie” du 16 novembre 1952 P . 5.
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Tandis que dans les statuts modeles de la majorite des democraties popu- 
laires on s’efforce de garantir, au moins sur le papier, que d’un point 
de vue formel, le terrain apporte a une exploitation collective reste la 
propriete de celui qui Papporte (voir le document ci-dessus article 2), il 
n’en va plus de meme en Roum anie: ici le terrain et le cheptel deviennent, 
sans plus, propriete du Kolkhoze. A la sortie du Kolkhoze, celui qui a 
apporte du terrain, a simplement droit a la restitution d ’un terrain de 
superfi.de correspondante, il n’est nullement question de la valeur de ce 
terrain.
Ce principe signifie notamment que le Kolkhozien peut heriter, il est 
vrai, de la propriete privee mais les elements de cet heritage qui servent 
la collectivite, c’est-a-dire le sol et les moyens de production, tombent 
automatiquement entre les mains du Kolkhoze dont fait partie 1’heritier. 
D ’un point de vue formel, restent entre les mains des Kolkhoziens la 
maison d ’habitation, les parcelles de jardin, l’outillage et les animaux 
necessaires a leur exploitation propre. En fait toutefois, existe une propriety 
en main commune des membres d’une meme famille.

D O C U M EN T No. 80
(r o u m a n ie

Statu t modele pour Vexploitation d ’un Kolkhoze.
A rt. 4:
Lors de leur entree dans un Kolkhoze, les membres apportent au Kolkhoze 
tous leurs biens fonciers.

A rt. 16:
Quiconque quitte le Kolkhoze, regoit a la fin de l ’annee economique une surface 
de terrain correspondante a celle qu’il a apportee au Kolkhoze.

D O CU M EN T No. 81
(r o u m a n ie )

E xtrait d ’un article:
,,Le droit de propriety privee dans la Republique populaire de Roum anie” . 
Auteur: G. H. Gorghiu Nedelschi, publie dans Justitia Noua No. 2, lOe annee 
1954 (Bucarest).
„ActueIlement la politique de 1’E tat a l’cncontre des elements capitalistes est une 
politique de restriction et de suppression (P. 179). . . ”
„Les families des Kolkhoziens, et non chaque Kolkhozien a titre individuel, ont la 
jouissance d ’une parcelle agricole pres de leur maison et son proprietaire a titre 
personnel de leur maison d ’habitation, du  betail, de la volaille, d ’une faible partie 
du cheptel, dans la mesure oil il leur est necessaire pour exploiter les dites parcelles. 
Cette famille constitue la cellule fondamentale du Kolkhoze. . .  (p. 192).
„ I 1 est en outre necessaire qu’une communaute familiale et travailleuse reste liee 
au  Kolkhoze du point de vue economique. Ce principe decoule de Particle 9 de 
la Constitution, ou il est question des paysans, membres du Kolkhoze. Afin, par 
suite, qu ’une communaute familiale et travailleuse puisse etre consideree comme 
une ferme collective, il est necessaire que les membres de cette famille, des qu ’ils 
ont atteint seize ans, deviennent egalement membres du Kolkhoze. . . qu’ils 
fournissent le minimum de journees de travail imposees et que les salaires qui 
leur sont verses pour ces journees de travail constituent la source principale de 
subsistance de cette ferme (P. 192)”
„Le droit d ’utiliser et de disposer des biens qui constituent la propriete personnelle 
de la ferme collective est exercd en commun par tous les membres de cette 
ferme. Aucun membre de ces families ne peut disposer de quelque fraction que 
ce soit des biens de la ferme, sans l’accord des autres membres” . (P. 194)
„C ’est parce que tous les biens communs de la ferme appartiennent aux membres 
dans leur totalite que ces biens ne peuvent pas etre transmis a un autre membre 
de la ferme a titre successoral en cas de deces. Ce n’est qu’au deces du dernier 
membre de cette famille que les biens vises peuvent etre transmis par la voie suc- 
cessorale. . . ”  (P. 195)
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„Q u ’advient-il lorsqu’un membre de la ferme, appartenant au Kolkhoze, consti- 
tue heritier une personne qui n ’est pas membre de la ferme, lorsque par exemple
il s’agit d ’un heritier qui travaille dans une ville ou d ’un paysan n ’appartenant 
pas au Kolkhoze? II n ’y a aucune difficulty lorsque l’heritage se limite a des biens 
de consommation industrielle, en ce cas ces derniers passent au Kolkhozien et 
tombent dans sa propriete personnelle mais la difficulty surgit lorsque l’heritage 
se compose de biens de production, qui, meme s’ils avaient appartenu au Kol
khozien deja a I’epoque de son entree au Kolkhoze, auraient du etre deja remis au 
Kolkhoze; tel est le cas par e x e m p le  pour le sol ou lorsqu’il s’agit de biens qui 
dans les memes circonstances, n ’auraient pas dH etre livres au Kolkhoze mais qui 
auraient du rester la propriete de la ferme des Kolkhoziens interesses, tel le cheptel 
agricole de faible valeur necessaire a 1’exploitation des parcelles de terrain lais- 
sees en jouissance a la ferme.
Dans le premier cas, les biens en question deviennent la propriete du Kolkhoze 
dont releve la ferme en question, parce que de tels biens ne peuvent etre l’objet 
que d ’une propriete collective.
Source: Justita Nona, 1954, No 2, p. 192, 195.

Les documents qui suivent prouvent que Ten.tree et la sortie des Kolkhozes 
sont libres. Mais puisque le but poursuivi par les communistes est de col- 
lectiviser le plus rapidement possible toute l’agriculture, cette liberte 
est restreinte par des mesures rigoureuses.

D O CU M ENT No. 82 
(h o n g r i e )

, , . .  .Le president du Kolkhoze, Pereno K anar parle d ’abord. II rapporte qu ’un 
jour, apres le discours du President du Conseil des ministres Im re Nagy, il re- 
m arque qu’une grande foule se trouvait encore a m inuit devant la maison de la 
famille Harmadas. O n avait collects des signatures pour des petitions de sortie. 
Cette meme nuit, plus de 90 Kolkhoziens avaient declare vouloir sortir. „Nous en 
aurions d ija  termine avec cela” disait JenS Szatai ,,si le comite du peuple n ’avait 
pas commis de si grandes erreurs. Soyons honnetes, le comite du peuple voulait 
faire de ce village, de forcej un village socialiste. O n avait ofiiciellement public 
un  plan de la situation du village, sur lequel toutes les maisons, dont les proprie- 
taires, entrant dans le kolkhoze, 6taient marquees de rouge. Le comite du  peuple 
m enacait les paysans de lourds impots pour les pousser a entrer au kolkhoze. II 
suffisait que l’echelle fut plagee a gauche du tas de foin pour que le responsable 
se vit infliger une amende de 100 florins. Si l’echelle avait cinq metres de haut, le 
proprietaire recevait une amende, il en Etait de meme si elle n ’avait que deux 
metres de haut. M a livraison de viande de pore fut soudain portee de 150 a 
300 kg., et bien que cette livraison ne fut eligible qu’au mois de decembre, elle 
fut cxigcc deja au mois de novembre.”

Laszlos Kiihne disait: „Le comite du peuple n ’a fait que nous nuire.
O n nous a contraint a cultiver des plantes a caoutchouc, nous avons objecte, en 
vain, qu’il n ’y  a v a i t  pas d’eau chez nous, sans laquelle cette plante ne pousse pas. 
O n nous a repondu: „Ceci ne nous regarde point” . Nous avons paye 7.000 florins 
pour cela et chaque fois que nous avons d it la verite, on nous a qualifies d ’ennemis 
du  peuple.”
Le president du Kolkhoze nous declare en fureur: „Le ComitE a ordonne de 
commencer les semences le 28 decembre.” J ’objectais que l’on ne pouvait pas 
semer lorsqu’il y avait de la  neige. „Ceci ne nous regarde pas” me repondit-on 
„le plan doit etre exEcute.” Nous balayames nos greniers pour pouvoir semer. 
Nous semames 100 q. de cereales dans la neige, le lendemain les champs etaient 
remplis de corbeaux, qui mangerent tous les grains jusqu’au dernier.
Nous avions bien execute le plan, mais nous n ’avons pas recolte un cornet de 
from ent. . . . ”
Source: Extrait de: „Magyar Nemzet”, Budapest, 30.8,1953.
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DOCUMENT No. 83
(b u l g a r ie )

A la fin de l’annee 1950 et au  debut de cette annee (1951) de louvds dgarements 
ont ete commis. Dans le district de Koule, par exemple, les paysans furent soumis 
a des pressions individuelles destinies a les contraindre a rentrer dans les Kol
khozes. Dans certains cas on proceda a des arrestations xllegales et arbitraires, on 
leur infligea des arnendes et l’on recourrut a des menaces.
Dans d ’autres districts des aberrations semblables se produisirent; on recourrut 
egalement a la contrainte pour forcer les paysans a  entrer dans les kolkhozes dans 
le district de Assenovgrad, e t dans d ’autres.
Nos combattants se resolurent a  modifier la physionomie du  village bulgare par 
une attaque de cavalerie. Dans certains cas ils ont proceda a des dilapidations, 
sans se soucier des promesses qu’il avaient faites d ’apres lesquelles l’E ta t devait 
tout fournir au membres des cooperatives: argent, nourriture, nourriture pour le 
b e ta i l  et meme la maison . . . .  tandis que dans d ’autres cas ils ont confisquelesol, 
]e betail et le materiel agricole qui auraient du etre laisses, conformement aux 
prescriptions, aux membres des kolkhozes pour leur usage personnel. La for
mation des cooperatives de travail, des kolkhoses (T.K.Z.S.) fut souvent realisee 
de nuit au bruit du tocsin et des instruments de musique.
„Q ue signifient” continue Tschervenkov — les demandes en restitution des 
membres des T.K .Z.S. ? Elies temoignent de 1’hesitation des membres nouveaux 

V  des kolkhoses, elles signifient que nous n ’avons pas compris, que nous ne sommes 
pas convaincus de la justesse du travail des cooperatives.”
Source: (Extraii du discours de Voiko Tchervenkov, devant les membres actifs du parti du district de Sofia, pranmtc4 
fe 7 auril 1251: *’Otetchesiven Front”  n° 2.049 du 12.4.1951).

Conformement aux principes fondamentaux, relatifs aux entreprises col
lectives agricoles, les membres supportent eux-memes tous les risques de 
l’exploitation; c’est ainsi par exemple qu’ils ne sont payes qu’en fonction 
du rendement effectif.

Q uant au peu d’influence que les membres des Kolkhoses ont sur la 
direction de ces derniers, l’exemple suivant en' temoigne.

D O CU M EN T No. 84
(U.R.S.S.)

„L ’ordonnance du SNK de l’U.R.S.S. et du Comite Central du  Parti Communis- 
te de l’U.R.S.S., en date du  19 janvier 1933, introduisit le systeme des livraisons 
obligatoires a l’E ta t des cereales des kolkhozes et des exploitations privies.
Plus tard cette reglementation fut etendue a une serie d ’autres produits agricoles. 
A l ’heure actuelle, c’est par la voie conventionnelle qu’est reglee la livraison des 
produits les plus importants pour l’industrie. L’augmentation du poids specifique 
des cultures industrielles, des melons et des legumes et des fourrages est une parti- 
cularite caracteristique du developpement de notre culture. En Ukraine le sy
steme contractuel est applique pour le lin, le chanvre, les betteraves sucrieres, le 
tabac, le „m achorka” , le coton, les huiles, les fruits, les raisins et la soie.
Le systeme contractuel presente une importance toute particuliere en Ukraine, 
en ce qui concerne les betteraves sucrieres; on applique encore le systeme con
tractuel a I’elevage du  betail.
Les contratt ont u n  caractere de plan parce que, dans notre pays, la portee de la 
production des matieres premieres agricoles ainsi que leur prix sont fixes par un 
plan d’Etat, a partir duquel sont etablis les plans des kolkhozes.
Les contrats sont conclus chaque annee par les kolkhozes sur la base du plan des 
conventions prevues qui leur est adresse par l’Etat. C’est ainsi que les accords 
contractuels, relatifs aux betteraves sucrieres, sont conclus par l’E tat en fonction 
des plans de sentences, de rendement et de production brute de betteraves sucri£- 
res, etablis pour les kolkhozes.
L ’accord contractuel precise le type et la maniere dont il sera accompli (les 
delais, les qualites de la culture, des semences e tc .. . . )  et prdvoit un  systeme de 
controle reciproque sur l’accomplissement des obligations imposees par le plan. 
Les conventions, qui sont un instrument pour l ’accomplissement du plan de pro
duction et pour la collecte des produits d ’une serie d ’importantes branches de 
production, jouent un grand role dans l’application de la loi relative au develop-
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pement, conforme au plan et progressif, de l ’economie nationale. Elies constituent 
un  moyen pour l’obtcntion (grace a 1’obligation d ’accomplir des travaux agrico
les) et la repartition des produits de la production agricole (grace a 1’obligation
de livraison des koIkhozess grace a la planification etatique ..................................
Par opposition aux contrats d ’achat qui n ’englobent que les spheres de debit, 
les obligations qui reglent la prodution des produits agricoles constituent la partie 
la plus importante des obligations conventionnelles.
L ’accomplissement des obligations relatives au domaine de la production, con- 
stitue une condition necessaire pour l’obtention du rendement brut de la produc
tion prevue dans le plan. Get accomplissement garantit la realisation des obli
gations relatives a la vente des produits.
Les relations conventionnelles du systeme contractuel, relatives aux produits 
agricoles, sont soumises a une rcglcmentation particuliere. Les conventions sont 
conclues conformement a des conventions-types homologuees par les ministres et 
les autorites competentes, et constituent des actes normatifs valables pour toute 
l’Union, qui reglent les relations en matiere agricole. On ne peut appliquer qu’a 
titre subsidiaire les regies des codes civils des Republiques de l’Union aux rela
tions conventionnelles relatives aux produits agricoles des kolkhozes. La regle- 
mentation etablie par les conventions-types ne peut pas etre modifiee par la con
clusion d’accords particuliers. Le tribunal lorsqu’il a a trancher des litiges nes de 
ces conventions doit partir des conditions posees par les conventions-types. II ne 
doit accorder aucun interet a toutes les conditions contraires et a celles qui ten- 
dent a tourner la reglementation posee par les conventions-types. . . .  Les condi
tions generales des conventions-types, relatives aux surfaces ensemencees, au 
rendement brut, aux normes de livraisons a l’Etat, sont concretisees par des 
conventions en accord avec les plans de production. . . .
Les organes locaux de la puissance publique ont le droit et le devoir d ’exercer 
un controle systematique sur la conclusion et I’accomplissement de ces contrats, 
Le principe de l’accomplissement reel des conventions est particulierement sou* 
ligne par le fait que les conventions ont force legislative. II y a lieu de remarquer 
a ce sujet que la force obligatoire des conventions a ete directement prevue 
dans le statut de la repartition agricole. (Article II).

Les plaintes formees contre les kolkhozes, qui ne se sont pas acquittes de leurs obli
gations de livraisons de produits decoulant de leurs conventions, sont examinees 
selon une procedure particuliere, conformement a  l’arrete, du Commissariat du 
peuple a la justice de l’U.R.S.S. en date du ler fevrier 1945 (voir „Les Kolkhozes 
devant les tribunaux” . M anuel pour les juges populaires, Moscou 1949, P. 115 et 
117.).
Lorsqu’il instruit de telles affaires le tribunal ne peut pas admettre les discussions 
relatives a la question du caractere raisonnable des obligations de livraison par 
les kolkhozes, a la garantie des delais e tc .. . .
Le tribunal examine:
1. Si le systeme contractuel sur le genre donne des produits a ete prevu par une 

ordonnance gouvernementale:
2. Si le kolkhoze a eu connaissance du plan contractuel, par lequel il lui a 6t6  

fait obligation de conclure un contrat conforme a la procedure prevue dans le 
statut des cooperatives de production et en accord avec les conventions-types.

3. Si le contrat co n c lu  s’insere dans le plan (dans le cas contraire le tribunal doit 
partir du plan relatif aux contrats a conclure;

4. Si le kolkhoze n ’a pas effectivement rempli ses obligations contractuelles.

La mission du tribunal, lorsqu’il a a trancher ce type d ’alfaire contentieuse, est 
de faire en sorte que les partis s’en tiennent exactement a u x  stipulations des 
accords ayant force legislative.
D ’apres le contrat, les obligations principales des kolkhozes sont les suivantes:
1. celles qui concernent la production;
2 . celles qui sont relatives a la vente des produits agricoles.
Les conventions prevoient les obligations concretes des kolkhozes en ce qui con- 
ceme la realisation des travaux agricoles et des mesures agrotechniques et en ce 
qui concerne 1’exploitation des produits bruts; il precise encore les delais et les 
qualites des travaux. C’est ainsi par exemple que les kolkhozes s’engagent a efFec- 
tuer la semence des betteraves sucrieres dans les delais agrotechniques appro- 
pries, en 5 ou 6 jours et en utilisant les engrais appropries.
Les obligations des kolkhozes en ce qui concerne la livraison des produits sur la 
base des conventions, doivent etre accomplies telles quelles.
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En cas d ’impossibilite d ’execution du contrat, consecutive a des calamites natu
relles, le kolkhoze doit en fournir la preuve. Ceci doit etre en particulier confirm^ 

j ja r  les services des assurances de l’E tat. C’est ce qu’indiqua le tribunal populaire 
du Rayon de Kulikow, du territoire de Tschernigo, lors de la dem andefourni par 
le kolkhoze „Ryadanskya Shittja” et fondee sur le fait quele Kolkhoze n ’avait pas 
pu  remplir ses obligations contractuelles en ce qui concerne le Machorka, a la 
suite des mauvaises circonstances atmospheriques.
Dans la decision de la Cour Supreme de l’U .R.S.S. relative a  cette espfece, il fut 
stipule que les semences de Machorka, comme cela decoulait des declarations 
des r£presentants du  kolkhoze et des proces verbaux de la seance du comite, 
avaient ete infructueuses sur une superficie de 17 ha., parce que l’ensemencement 
avait ete trop tardif.
Par suite, mfime lorsqu’une partie des semences ne germent pas a cause des gel6es 
precoces, le kolkhoze n ’est pas libere dans les circonstances ci-dessus exposees de 
1’accomplissement des obligations decoulant du  contrat.”
Source: Rechtswissenschaftlicher Informalionsdietisi, publie par Vlnstitut allemand pour les sciences juridiques, Berlin E st 
en date du 20 novembre 1954, P. 621, Union sovUtique, conventions relatives aux produits agricoles des kolkhozes’* de Z- 
W .B ozjan).

Lorsque les paysans utilisent leur droit de sortie des Kolkhozes, ils in- 
voquent toujours le droit qui leur a ete officiellement reconnu par le 
gouvernement, mais la sortie des Kolkhozes, et en dernier lieu, leur disso
lution, est de toute evidence en contradiction avec les buts de la puissance 
publique qui tend a eliminer toute exploitation privee.
O n autorise les paysans a sortir, mais on qualifie d’ennemis ceux qui 
desirent utiliser ce droit.
Les organes subalternes poursuivent, en tout cas et par tous les moyens, 
la politique de la collectivisation forcee, notamment en chicanant les 
paysans qui sortent.

D O CU M EN T No. 85 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Le koulak Jan  Barnet a ete recemment condamne par le tribunal populaire de 
Kromeriz a 5 ans de prison, a la perte de ses droits civiques pour cinq ans, a la 
confiscation de ses biens, a une amende de 2000 couronnes, aux frais de justice et 
a 1’expulsion dela ville de Prasklice pour le reste de ses jours. Bien qu’il pretendit 
€tre un noble Centre-Europeen, il etait en realite un miserable parasite au mi
lieu de la population du village. II ne faut pas s’imaginer que Barnet soit un per- 
sonnage au cou et au ventre gras, avec une touffe de blaireau a son chapeau et 
une chaine le reliant a l ’Ouest. O n ne peut meme pas le traiter de koulak pour 
ce qui est du nombre d ’hectares de ses terres, car il ne possedait que 13 hectares 
. . . , Neanmoins toute la population savait que Ja n  Barnet etait un koulak. Sous 

la Premiere Republique, il faisait partie des gros fermiers du village . . . . .  En 
automne 1952 il etait e n t r i  dans une ferme collective et un an plus tard  il fut 
condamne a un mois de prison pour vol de biens appartenant a la ferme. Le ler 
janvier il a quitte la ferme collectieve et il a resolu de la detruire. II adressa aux 
membres de celle-ci l’ultimatum de quitter le kolkhoze dans les 24 heures et les
tTaita de traitres de la classepaysanne.............Sa haine ouverte des travailleurs
et du regime democratique populaire, et 1’organisation de l’opposition avec une 
bande de koulaks n ’etaient d ’ailleurs pas ses seuls crimes. II etait aussi un saboteur 
de livraisons de viande, de lait, d ’oeufs et d ’autres approvisionnemehts.
Source: Nase Pravda, 3 Septembre 1954.

D O CU M ENT No. 86 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Ladislav Podivinsky, Jaroslav Skoupil, Ludvik Bartonek, Gabriel Vymetal,
J a n  Z apletal, Ladislav Spacil, Frantisek Skoupil, Vojtech N avra til, Stanis
lav Otruba, tous de Nameste dans la region de Hana.

Tous ces koulaks qui sous la Premiere Republique ont exploit^ non seulement 
leurs employes mais encore les petits fermiers, qui, comme membres du Parti 
Agraire, ont contribue a tracer la politique gouvernementale dirigee contre la 
classe des travailleurs et des petits fermiers, qui ont aide le bourgeoisie a fouler
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aux pieds les droits des travailleurs, tous s’etaient camoufles en paisibles membres 
de la  ferme collective. En automne 1952 ils deciderent d ’adherer a une ferme 
collective et ont nomme pour president Gabriel Vymetal, qui etait en realite un 
des leurs. Dans leur ferme collective ils ne s’occupaient que de leurs propres 
champs et n ’aidaient pas les petits fermiers du  village. En aout 1953, quand leur 
ferme collective aurait du  etre transformee en ferme du type III , ils prefererent la 
quitter. Sachant qu’un depart concerts aurait e te  suspect et que les autres ma
noeuvres de propagande pour une action anti-etatique etaient punissables par 
la loi, ils presentment separteient leurs demandes de depart de la ferme. Mais cette 
ruse ne leur a servi a rien. Nos organes de securite veillaient. Et si ces koulaks 
s’attendaient a une recompense pour leur tentative de ruiner la ferme collective, 
pour avoir essaye d ’appliquer les „10 Commandements” des traitres, ils ont 
certes et6 recompenses. Pour leurs activites contre la Republique, ils ont ete tra- 
duits devant le tribunal du peuple a Olomouc et condamnes; Vymetal a 3 ans, 
Zapletal et Podivinsky a 2 ans 1 /2, Fr. Skoupil, Ja r. Skoupil et Navratil a 1 ans, 
O truba et Bartonek a 6 m o is.

D O CU M EN T No. 87 
(h o n g r ie )

„Sortie des kolkhozes” .
Les membres des kolkhozes qui d 6sirent travailler pour eux, doivent a la fin de 
l’annee agricole recevoir leur part de terrain; ils doivent aussi recevoir une somme 
correspondante au travail qu’ils ont fourni, mais ils se voient aussitot accabies 
d ’arrieres e tde dettes qui rendent evidente leur participation auxdettes communes. 
Toutes les concessions qu’ont eu les membres des kolkhozes durant les derniers 
mois doivent etre retirees. Ils doivent payer les dettes initiales et s’acquitter des 
livraisons initiales. A la place du cheptel vif et m ort qu’ils ont apportc, ils regoiveiit 
le prix en cours sur le marche libre de ce dernier et si le membre sortant desire 
prendre le cheptel a son prix lorsqu’il entra dans le kolkhoze, il ne peut le faire, 
il doit le payer sur le champ au prix du  m arche” .
Source: ( Communiqui de Radio Kossuth de 19 Septembre 1953, 20 h. 10),

Le document qui suit donne des indications decisives sur la situation 
desavantageuse des paysans qui quittent les Kolkhozes.

D O CU M ENT No. 88 
(h o n g r i e )

N ous menons une lutte victorieuse pour la protection des Kolkhozes et pour
I'endiguement de Vinfluence des elements hostiles.

II ne peut y  avoir de reddition de comptes avec les membres sortants que s’ils ont 
fait part de leur intention de quitter le Kolkhoze six mois avant le debut de 
Fannee economique. On leur restitue les champs qu’ils apporterent lors de leur 
entree et d ’abord des parcelles eparpiliees ou situees en bordure du Kolkhoze. 
On ne leur restitue ni le betail qu’ils avaient apporte, ni le cheptel mort. L ’eva-' 
luation est faite en argent, on deduit les dettes. Lorsqu’il sort de sa propre 
initiative, le membre ne rec;oit aucun livret de travail.
Source: Hirlap” , Gyoer, l z . novembre 1954.

La decision qui suit, rendue par la Cour Supreme de Hongrie, qui, con
formement a la conception juridique communiste, cree un droit obliga- 
toire pour tous les tribunaux, montre a l’evidence un  aspect particuliere
ment repugnant de l’injustice dont sont victimes les paysans qui utilisent 
leur droit de sortie des Kolkhozes. Cette decision implique que les biens 
fonciers, apportes volontairement aux Kolkhozes, ne peuvent en aucun 
cas etre restitues et que les demandes en restitution ne sont pas recevables.
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D O CU M EN T No. 89 
(h o n g r ie )

Decision de principe de la Cour Supreme, sur la revendication des biens fonciers 
et des biens patrimoniaux.
II est arrive assez frequemment, durant les derniers temps que des individus in- 
tentent des proces contre les cooperatives de production et que les decisions ren- 
dues par les juridictions dans ces proces ne soient pas toujours justes. Dans de 
nombreux cas, l ’introduction d ’une instance en justice ne constituait qu’une 
activite hostile tendant a paralyser le developpement economique et le travail 
productif normal des cooperatives agricole de production.
La Cour Supr&ne de la Republique populaire de Hongrie a  la requete de l’avocat 
general rendit l’importante decision de principe suivante:
En ce qui concerne les biens fonciers et agricoles, les batiments edifies sur ces 
biens fonciers et agricoles, le cheptel agricole, l’equipement agricole et tout autre 
objet patrimonial agricole, qui, sur la base d ’une disposition ou d ’une autorisation 
em anant des organes administratifs de l’Etat, sont passes dans la propriete, dans 
la possession des cooperatives agricoles de production, des fermes d ’E tat ou des 
stations de machines, ou sont utilises par elles, l’ancien proprietaire, ni toute autre 
personne n’ont le droit de former aucune revendication de ces biens contre les 
cooperatives de production agricoles, des biens d’E tat ou les stations de machines. 
Le tribunal doit rejeter au depart, c’est a dire en dehors de toute procedure, toute 
action de ce genre. La decision des organes administratifs est egalement valable, 
lorsque ne suit pas une definition ecrite. II y a lieu de considerer comme mesure 
em anant des autorites toute decision orale des organes competents.
Source: Extrait de: »Szabad FSld” (Terre libre) du 4.8.1954, p . 5, - hebdomadaire, organe des paysans travailleurs).

Cette resolution rend pratiquement impossible les proces diriges contre 
les cooperatives de production agricole, comme le prouve le document 
suivant.

D O CU M ENT No. 90 
(h o n g r ie )

,,Necessite de mettre un p lu s grand soin d la defense des biens des cooperatives 
de production.

p ar Czako K alm an (Procureur General)

Nous.devons avant tout defendre le patrimoine des cooperatives de production 
contre les attaques venues de l’exterieur. Meme si a l’heure actuelle elles sont 
plus rares, nous nous heurtons encore souvent aux provocations des Koulaks 
contre les cooperatives de production et plus souvent encore a d ’autres agisse- 
ments criminels, destines a nuire aux cooperatives de production et a les affaiblir.

Nous devons mentionner ici les proces civils qui furent massivement engages a la 
fin de l’armee 1953 et durant la premiere moitie de l’annee derniere, contre les 
cooperatives de production, et derriere ces proces il y avait la plupart du temps 
1’intention avouee ou cachee de recuperer les biens des Koulaks. Ces precedes, 
qui mena§aient les biens des cooperatives de production et leur equilibre econo
mique et qui etaient injurieux pour les interets de l’ensemble des paysans travail
leurs, cesserent avec la promulgation de la „Decision de principe no. 9 de la Cour 
supreme” .
Source: Extrait de: „Szabad N ip” du 3.2.1955.

Tandis que les membres des Kolkhozes n’ont que le „droit” de travailler, 
les Kolkhozes jouissent en tant que tels d ’une protection particuliere. 
Toute manifestation contre l’institution des Kolkhozes est consideree 
comme une infraction lourde; l’honneur des directeurs des Kolkhozes 
benificie d’une ,,protection” particuliere.
En Hongrie toutes provocations a l’encontre des cooperatives de produc
tion constitue un delit particulierement grave.
Toute injure proferee a Pen contre du directeur d ’une cooperative de 
production constitue une provocation et est punie d’une peine privative 
de liberte, d’une duree de trois ans et de cinq annees de degradation 
civique.
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D O CU M ENT No. 91 
(h o n g r ie )

Le tribunal de la circonscription de Kecskemet rendit sa decision contre la dame 
Ostfan B o d o , de Tixzabicska pour propos provocateurs contre une cooperative 
de production. La dam e Bodo, epouse d ’un ancien gendarme, attaqua la coope
rative de production locale de Szabadsag. Elle commen^a de sa propre initiative 
a  exploiter un champ de la cooperative de production dont le President lui fit 
rem arquer l’illegalit£ de ce precede; la dame Bodo tint alors des propos injurieux 
a  l’encontre du President. Le tribunal regional de Kecskemet la condamna a trois 
annees d ’emprisonnement, au versement d ’une amende de deux mille florins, et 
a  cinq annees de privation des droits civiques.
Source: „Magyar Jfemzet” du 18 fivrier 1955.

Suit un document qui prouve combien forte est la protection dont jouissent 
les Kolkhozes contre les mesures d’cxecution forcee, alors que les culti- 
vateurs libres ne beneficient pas d’une protection aussi puissante.

D O CU M EN T No. 92
(U.R.S.S.)

2.
En ce qui concerne l ’execution forcee sur les biens des Kolkhozes et des organisa
tions cooperatives, il y a lieu de faire surtout les remarques suivantes: l’execution 
forcee ne peut pas avoir lieu, tant qu’existe l’organisation cooperative: sur les 
batiments d ’habitation, de production et leurs dependances, sur les installations, 
e t l’outillage des Kolkhozes et des organisations cooperatives, sur les matieres 
premieres et les combustibles necessaires au fonctionnement de 1’exploitation 
pour la  duree de trois mois, sur les apports des organisations cooperatives aux 
organisations cooperatives plus elevees.
De plus, sont soustraits a l’execution les biens suivants des Kolkhozes: les forids 
indivis des Kolkhozes (a l’exception des apports en argent), les animaux de trait 
et le cheptel agricole necessaires pour la realisation du plan de production, les 
recoltes non encore rentrees, les semences, les semences pour 1’annee en cours, 
les fourrages pour le betail, necessaires pour faire face jusqu’a. la nouvelle recolte 
e tc .. . .  Les comptes dufond indivisible des Kolkhozes, ouverts a la banque agri
cole, ne peuvent etre saisis en cas d’execution forcee, que jusqu’a concurrence de 
70% des sommes s’y trouvant deposees au jour de 1’execution forcee.

3.
a. Font partie des biens indivis des organisations cooperatives tous les biens (k  

l ’exception du fond de participation) c.a.d. les biens fonciers, fonds spe- 
ciaux, puisque, en cas de sortie des membres d ’une organisation cooperative 
ou lors de la dissolution de l’organisation, ne peuvent etre restituees aux mem
bres que les apports qu’ils ont faits. D ’apr^s le statut modele de la cooperative 
agricole de production le fond indivisible comprend:
1. Les apports faits par les membres des collectivites a leur entree pour une 

valeur de 20 a 40 roubles par ferme (en fonction du district);
2. 25 a 50% de la valeur du patrimoine de la ferme collectivisee (en fonction 

de la capacite de rendement de celle-ci);
3. Les biens confisques des Koulaks representant les apports des petits et 

moyens agriculteurs entrant dans Kolkhozes. Font aussi parties des biens 
indivisibles des Kolkhozes, les entreprises agricoles collectives, l’outillage, 
le cheptel vif e tc .. . .

Source: >,Droit civil sovie tiqueO uv. citi 1. 1  p . 370.

Afin de contraindre les paysans encore libres a entrer dans les Kolkhozes, 
ou de les faire disparaitre du secteur economique, on les accable d ’obliga- 
tions de livraisons, d ’impots excessifs comme le prouvent les exemples 
suivants.
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DOCUMENT No. 93
b u l g a r ie )

Proces-verbal,
Comparait le Sieur Mitrucov; il fait les declarations suivantes:
„ Je  m ’appelle Andre Mitrucov, je suis ne le 5 mai 1912 a Selo Iasn, je  suis culti- 
vateur de profession, j ’ai d ’abord ete domicilie a Selo Iasn, d’oii je  me suis enfui 
le 4 ju in  1951 vers la Yougoslavie, et de la je suis arrive en Autriche le 19.5.1954, 
J ’habite actuellement le camp 1002 a Weis en Autriche.
Lors de la prise du pouvoir par les communistes, en 1944, toutes les exploitations de 
plus 200 arpents furent expropriees (1 arpent represente environ 0,6 ha), les 
paysans qui disposaient de moiiis de biens purent d ’abord les conserver, mais 
ils ne purent employer aucun ouvrier. J ’avais moi-m6me une ferme de soixante 
arpents. Les charges de ma ferme par rapport a celles des entreprises collectives 
etaient a peu pres les suivantes:
J e  devais verser chaque annee 60.000 lewa d ’impots fonciers (ce qui correspond 
environ a 225.000 ffrs) tandis que les kolkhozes n ’etaient soumis au versement 
d ’aucun impot foncier. Les contingents de livraison imposes aux paysans libres 
etaient etablis tout-a-fait arbitrairement. Si 1’administration communale estimait 
que le paysan en question pouvait encore fournir davantage, on majorait son 
obligation de livraison. II me souvient d’une fois oil pour pouvoir faire face a mon 
obligation de livraison de viande, je  dus avec quatre autres proprietaires acheter 
un boeuf, que nous payames 15 lewa le kilo au marche libre et lorsque nous livra- 
mes cette viande, "nous ne resumes que 4 lewa par kilo.
C’est a dater-de 1949 que l’on commen§a a exercer des pressions pour nous faire 
rentrerdans les kolkhozes. Avant cette .date quelques paysans de ma commune 
etaient deja entres dans ces kolkhozes. Moi et d’autres refusames cependantd’y 
entrer. La consequence en fut que nous fumes periodiquement incarceres par la 
milice pouruneoudeuxsem aines. E n ceq u i me concerne j ’ai ete emprisonne six 
fois par la Milice avant janvier 1951, pour avoir refuse d ’adherer aux kolkhozes. En 
outre, on avait tellement a l’oeil les paysans libres qu’immediatement apres la  
recolte, la Milice arrivait chez nous et em portait tout ce que nous avions recolte, 
y compris les semences pour l’ann^e suivante et la petite quantite destinee a 
notre alimentation personnelle.
A Pautomne de 1950 par exemple, je m ’etais acquitte de mes livraisons apres la 
recolte; un jour la Milice se presenta toutefois chez moi affirmant que je n ’avais 
pas suffisamment livre; comme je  repliquais que je  n ’avais plus rien, ils me m irent 
la maison sans dessus-dessous, perquisionnerent partout et prirent tout ce qui me 
restait encore de froment, de mais et de semences. Ils me dirent que je  n ’aurais 
qu’a acheter aux magasins de village les semences pour l’annee suivante. Je  dus 
acheter avec le produit de la vente des melons et du vin, du ble et du mais pour 
la semence. Mais les gens de la Milice continuaient a venir par la suite pour me. 
contraindre a adherer aux kolkhozes.
En ju in  1951, se prdsenta de nouveau chez moi une delegation composee de repre- 
sentants de l’administration communale et de la police locale, qui voulaient me 
contraindre a signer mon adhesion aux kolkhozes. J e  trouvai un pretexte pour 
abandonner la maison et je  m’enfuis, les mains vides. J e  sais que les families de 
quelques paysans qui avaient fui avant moi ont ete internees. M a femme et mes 
enfants, ages respectivement de 8 et 13 ans, furent aussi enfermes dans un camp 
d ’internement pres de la M er Noire.
Le ler aout 1954, j ’envoyais une lettre avec accus6 de reception a m a femme; 
j ’esperais qu’elle etait deja revenue a la  maison. Le 24 novembre 1954, je re^us 
une reponse de ma femme oti elle m ’indiquait qu’elle travaillait, ainsi que notre 
fille, dans un kolkhoze, tandis que notre fils avait trouve du travail a la gare. J ’en 
diduisis que l’on avait exproprie ma ferme. Elle m ’ecrivait aussi que le President 
du Conseil des Ministres Tchervenkov avait lancd un appel a tous ceux qui 
avaient fui, leur dem andant de revenir. II leur garantissait qu’aucune sanction 
ne serait prise contre eux. J e  pensais que ce n ’etait pas d ’elle meme que ma 
femme m ’avait demande de revenir. Elle sait que ces promesses ne furent pas 
tenues pour les gens qui revinrent en Bulgarie. Les represen tants de l’ambassade 
bulgare de Vienne sont venus au camp 1002 de Weis, au milieu de mois 
d ’octobre pour demander aux Bulgares qui s’y trouvaient de repartir vers la Bul
garie; on leur promit une amnestie et de leur restituer leurs biens mais personne 
ne donna suite a cet appel, bien au contraire il y eu du bruit et un des fonction
naires de 1’ambassade fut jete hors de la baraque. Lu et approuve:
Weis, le 26.11.1954. signature:
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Le document qui suit montre le procede technique utilise pour determiner 
les contingents qui doivent etre livres. On rappellera que les denoncia- 
teurs touchent une renumeration (Article 25 du Decret).

D O CU M ENT No. 94 
(r o u m a n ie )

Decret N o. 143 du gouvernement roumain, publie au Journal officiel du 26 mai
1950, re la tif  a la fixation des contingents a  livrer en produits vegetaux agri
coles.

A rt. I:
Pour assurer la nourriture de la population travailleuse en produits agricoles, pour 
obtenir une quantite de semences sclectiormecs et pour assurer le ravitaillement de 
l’industrie socialiste en matieres premieres agricoles, pour qu’aie lieu le commerce 
entre la  ville et la campagne, les proprietaires et les exploitants de surfaces agri- 
coles, quel que soit le titre auquel ils exploitent, sont contraints de livrer a l’E tat 
des produits agricoles.

A rt. 4:
Les exploitations agricoles prises individuellement livrent a l’E ta t a des prix qu’il 
fixe, la quantity determinee de produits agricoles. Celle qui doit etre livree, cor
respond a la superficie de la terre exploitee, mesuree en hectares et progresse en 
fonction des conditions economique naturelles et de la richesse du sol dans les 
territoires du  district consider.

A rt. 10:
Les proprietaires et toutes les personnes qui utilisent a quelque titre que ce soit 
des batteuses, des moulins, des presses a huile, des trieuses de cereales, doivent 
livrer a l’E ta t au  prix fix6 par le Conseil des Ministres tous les produits agricoles 
qu’ils ont obtenus, comme paiement en nature.

A rt. 12:
Le plan de livraison pour le pays, les provinces et les districts est etabli par 
l ’Office d ’E ta t pour l’achat des produits agricoles, et soumis a Papprobation du 
Conseil des Ministres. Au vue de ce plan, le President du comite provisoire pour 
la p ro v in c e  et le district etablit avec les m andataires (deputes ou autres respon- 
sables) de l’OfB ee  d ’E ta t pour l’achat des produits agricoles pour la province ou 
pour le district, les contingents de livraison des differents biens dans les differentes 
communes et pour les differentes fermes.

A rt. 16:
Dans le cadre du  plan de la commune, les contingents dont la livraison est obli
gatoire sont etablis pour les differents biens agricoles par le President de POfB.ce 
provisoire du district et par les m andataires de l’Office d’E tat pour l’achat des 
produits agricoles.

A rt. 19:
Les paysans peuvent faire opposition aupres du comite provisoire de la commune 
contre les quotas de livraison qui leur ont ete signifies, dans un deiai de 5 jours 
suivant celui oil ils ont eu connaissance de ces quotas.

A rt. 20:
Les contestations sont tranchees par le President du comite provisoire de district 
et par les mandataires du  district de POffice d ’E ta t pour l’achat des produits 
agricoles. Leurs decisions sont executoires. Elies doivent etre rendues au plus tard 
15 jours apres la deposition de la demande. Les personnes dont les requites sont 
rejetees peuvent faire appel de ces decisions de rejet aupres des autorites sup 6- 
rieures.

A rt. 23:
L ’obligation de livraison des personnes, qui ne s’acquitteraient pas de cette 
livraison dans les delais fixes et selon les conditions requises, est majoree de la 
fagon suivante:
a. de 3% pour un  retard de 10 jours;
b. de 5% pour un  retard de 10 a 20 jours;
c. de 10% pour un  retard de 20 a 30 jours;
d. de 20% pour un retard de plus de 30 jours.

341



Toutes les personnes qui ne s’acquittent pas des livraisons qui leur sont imposees, 
dans un delai de trente jours apres la fin de celui prevu pour les livraisons, qui 
contreviennent a cette obligation en paralysant de quelque maniere que ce soit 
son accomplissement, seront punies, conformement aux dispositions du decret 
No. 183 du 30 avril 1949; il en est de meme des personnes qui donnent des indi
cations inexactes sur la surface agricole exploitee, sur la repartition de culture des 
differents produits agricoles, dans l’intention d ’etre ainsi cataloguees dans un 
groupe pour lequel les contingents a fournir sont moins eleves.
A rt. 25:
Les koulaks qui n ’indiquent pas la totality de la  surface cultivee, ceux qui de- 
truisent ou camouflent, quelle que soit la fagon utilisee, les produits agricoles 
qu’ils devraient livrer, sont punis, conformement au decret No. 183 du 30 avril 
1949 et les produits agricoles qu’ils auraient du livrer sont confisques par l’E tat. 
25 % des produits confisques de cette fagon seront vendus aux paysans pauvres et 
moyens, qui auront contribute a decouvrir les delinquants, au prix officiel de 
livraison.

La regie de la renumeration des denonciateurs est aussi valable en Hon
grie.

D O CU M EN T No. 95 
(h o n g r ie )

,,Les paysans travailleurs doivent aider les autorites a decouvrir les abattages 
illegaux, et quiconque donnera des informations doit savoir qu’il obtiendra et 
recevra en argent com ptant 10% de la valeur des produits confisques.”
Source: Extrait de: Neptap, Szfllnok (Hongrie)  du i er fevrier 1955.

Le but poursuivi par Fetablissement de quotas differents pour les Kol
khozes d’une part et les paysans libres de l’autre se degage du document 
suivant.

D O CU M EN T No. 96 
(h o n g r ie )

Decision du Conseil des M inistres, relative d la livraison des produits agri- 
coles vegetaux” .

(Publie au Journal officiel du  25.5.1950}'
Expose des motifs:
. . .  Afin d’aider des kolkhozes, il leur est accordee une remise sur les contingents, 
de livraison de produits agricoles qui leur sont imposes.
. . .  Les livraisons doivent devenir un moyen de mobilisation de la masse des. 
paysans pauvres et moyens contre les koulaks, un moyen de mobilisation de tou te 
la classe des travailleurs pour seconder la politique de livraison Etatique de la 
democratic populaire.”
•Source: Extrait de: „Roumania Libera”, no. 1766 du 28 mai 1950.

Les documents qui suivent m ontrent combien est differente l’assiettedes. 
contingentements.

D O CU M EN T No. 97 
(r o u m a n ie ) .

„ Decret N o . 45  du 2 6  janvier 1953 re la tif  a  I'obligation de livraison de la it  
a  VEtat.

(Publie au Journal officiel No. 3 du 26 janvier 1953) 
Le Presidium de la Grande Asscmblee Nationale de la Republique populaire de 
Roumanie d6crete:
A rt. 2:
Les contingents de lait que doivent fournir les koulaks possedant des vaches, sont: 
etablis conformement a ceux appliques aux exploitations privies des paysans. 
travailleurs du  district considere avec une majoration de 30%. Les koulaks ne 
possedant pas de vaches sont soumis aux memes obligations de livraison que les 
koulaks du  district considere qui possedent une vache. Ils peuvent s’acquitter de 
leurs obligations a 1’egard de l’E tat en livrant des produits de meme valeur, definis, 
dans une resolution du Conseil des Ministres.

Art. 24:
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Les quotas de livraisons de lait k  effectuer par les koulaks posscdant des brebis ou 
des chevres sont calcules sur la base des rSglcs regissant les exploitations privies 
des paysans travailleurs avec une majoration de 30% .”
Source: Bulletim l Official, 26 Janvier 1953 No 3,

D O CU M EN T No. 98 
(r o u m a n i e )

, ,Resolution N o. 160, du 21 janvier 1953 relative a la livraison obligatoire de 
viande i  I’E ta t.

(Publi6e dans le Recueil des resolutions No. 5 du  21 janvier 1953)
Le Conseil des Ministres de la Republique populaire de Roum anie decide: „A 
dater du  le r  janvier 1953... les paysans fourniront a PEtat de la  viande, aux 
conditions et aux prix defmis dans la presente resolution.

A rt. 2;
Les proprietes de koulaks sont imposees d ’une livraison de viande correspondante 
a celle des entreprises privees des paysans travailleurs du  district consider^, 
majoree de 30% .”

D O CU M ENT No. 99
(b u l g a r ie )

„Ordonnance du Conseil des Ministres et du  C o m ite  Central de Parti communiste 
bulgare, en date du  16 decembre 1953, relative a la  livraison de produits agri
coles a I’Etat.
Les differentes circonscriptions sont divisees en six categories sur la base de la 
richesse naturelle du  sol. . .  Les produits du sol les plus importants, tels le mais, 
le froment, l ’orge, l’avoine, le seigle, la vesce et les haricots, et les tournesols 
seront livres conformement au  schema qui suit.
Surface en „D ekar” Q uantity des livraisons en Kilo
(10 Dekar — 1 ha.) par Dckar en fonction des
soumise a 1’obligation C a te g o r ie s
de livraison a l’E ta t I II  I I I  IV  V V I

Art. 8:

pour les exploitants agricoles autonomes 
jusqu’ a  5 12 10 8 6 4 2

de 5,1 a 10 15 13 10 7 5 3
10,1 „ 15 18 15 12 8 6 4

”
15,1 „ 20 23 19 16 10 7 5
20,1 „ 25 30 25 20 12 8 6
25,1 „ 30 37 29 22 15 9 7
30,1 „ 35 40 32 24 17 10 8
35,1 „ 40 45 37 29 19 12 9
40,1 „ 45 49 41 32 23 14 10
45,1 „ 50 53 45 35 26 17 11
50,1 „ 60 58 4 9 39 30 21 12
60,1 „ 70 62 53 42 33 24 14
70,1 „ 80 65 56 45 36 27 18
80,1 „ 90 68 59 48 39 30 20
90,1 „ 100 71 62 51 42 32 22

100,1 „ 125 75 65 54 45 34 25
125,1 „ 150 82 72 60 51 40 29

”
150,1 „ 175 79 69 57 48 37 27
175,1 „ 200 85 75 62 53 42 31

au-dessus de 200 87 77 64 55 44 33

b. pour les membres des
Kolkhozes en tenant compte du 

, sol qui leur a ete laisse a des fins personnelles
12 10 8 6 4  2

c. pour les Kolkhozes
(cooperatives paysannes)

34 28 21 15 10 6
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d. surfaces de terrain des Conseils du 
peuple, des cooperatives et des 
autres organisations qui ne sont 
pas affiliees aux Kolkhozes mais 
qui sont administrees par les or
ganisations elles-memes. 34 28 21 15 10 6

Les Comites executifs des Conseils regionaux du peuple sont avec les Comites de 
region du Parti Communiste de Bulgarie et avec les mandatairs regionaux du 
Ministere pour les livraisons, habilites a majorer ou a diminuer jusqu’a concur
rence de 20% , les quotas de livraisons etablis dans les differentes localites de la 
region; les quotas moyens fixes en fonction de la repartition en categories, doivent 
cependant etre maintenus dans toute la region. Les kolkhozes fournissent a l ’E tat 
leurs livraisons avant de proceder a la repartition des produits entre les membres.

Les surfaces cultivees en pommes de terre sont en fonction de la productivity 
naturelle du sol, divisees en 3 categories. La livraison des pommes de terre 
s’effectue conformement au schema suivant:

Superficie, d ’apres laquelle Quotas de livraison
est calculee la livraison a en kg. par dekar
l ’E tat I II  I I I  IV

a. pour les exploitants agricoles autonomes

jusqu’ a 2 Dekar 200 180 165 150
de 2.1 a 5 ?? 210 190 175 160
„  5.1 „ 10 J5 220 200 185 170

10.1 ,. 15 }) 230 210 195 180
„  15.1 20 J> 240 220 205 190

au-dessus de 20 )> 250 230 215 200

pour les Kolkhozes 220 200 185 170

c. les surfaces de terrain des Conseils du peuple, des cooperatives et des autres 
organisations qui ne sont pas affiliees aux Kolkhozes mais administrees par 
les organisations elles-memes, sont soumises aux memes obligations de livrai
sons que les Kolkhozes (b).

Obligations de livraisons en viande

Le calcul des livraisons de viande, faites a l ’Etat, poids vivant, decoule des quotas 
appliquees conformement aux categories des differentes regions; il se fait de la 
fa$on suivante:

Viande, poids vivant en K g par 
Dekar en fonction des categories:

I II I I I IV V
pour les exploitants prives et pour 
une surface en Dekar

jusqu’ a 10 3,4 2,8 ' 2,5 2,1 1,7
de 10,1 a 20 3,6 3,2 2,7 2,3 1,8

20,1 „ 50 4,6 4,1 3,5 2,9 2,3
50,1 „ 70 5 4,4 3,8 3,2 2,5
70,1 „ 100 5,4 4,3 4,1 3,4 2,7

„ 100,1 „  200 5,8 5 4,3 3,6 2,9
au-dessus de 200 6 5,2 4,5 3,7 3

pour les Kolkhozes 
par Dekar 2 1,8 1,6 1,4 1,2

Source: „Izwestiya du Presidium de I’Assemblie Nationals11 Sofia, 25.12.1953).

Meme la reglementation fiscale sert a ruiner les paysans libres. 
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DOCUMENT No. 100
(p o l o g n e )

,, . . .Efforgons nous d ’empecher que les Koulaks rassemblent des capitaux. Les 
capitaux de ce genre proviennent de 1’exploitation, et servent a exploiter encore 
d ’avantage les travailleurs.
Comment obtiendrons-nous une diminution de cette formation, de capitaux ? 
Nous l’obtiendrons en appliquant des impots fonciers assis en fonction des classes, 
c’est a dire que nous nous en tiendrons rigoureusement a une imposition par 
paliers (impots progressifs) en soumettant les koulaks a des impots plus eleves, 
nous empecherons qu’ils utilisent l’argent a acheter des produits, dont ont besoin 
les paysans travailleurs, pour les revendre a des prix de marche noir . . . ”
(Source: ” Lodzki Express” , Lodz, 30. Janvier 1954).

D O CU M ENT No. 101
(U.R.S.S.)

„ L o i relative d. I’im pdt agricole, du 8.8.1953.

Le Soviet supreme de l’U.R.S.S. decide:
A dater du  1.7.1953 les manages des membres du kolkhozes seront soumis a un 
impot agricole d ’un taux fixe a 1’are.
I.
Article 1:
Sont soumis a l ’impot agricole:
a. Les menages des membres des kolkhozes (membres des cooperatives de pro

duction agricole et industrielle et des cooperatives de pisciculture);
b. les entreprises agricoles autonomes et les exploitations des autres citoyens 

non membres des kolkhozes, ayant regu une portion de terrain dans le village, 
place administrativement sous le cobtrole du  Soviet du village.

Article 2:
L’imposition sera assise pour chaque exploitation d ’apres la surface de terrain 
utilisee par e lle . . .
Article 3:
L’impot sur les menages des membres des kolkhozes sera calcuie d ’apres le taux 
fixe pour 1/100 d ’Hectare de la surface agricole exploitee.
Article 6:
Les menages des membres des kolkhozes auxquels les membres de ces families n ’oet 
par fourni sans m otif suffisant au cours de l’annee ecouiee le minimum impon- 
en ce qui concerne les journees de travail pour les kolkhozes, payent une majoras 
tion d ’impots de l’ordre de 50%.
Article 7:
Les menages qui ont quitte au cours de l’annee, des kolkhozes ou qui en ont 
ete exclus sont imposes, sans qu’il y a it lieu de prendre en consideration le mo
ment de leur exclusion (ou de leur separation), comme les entreprises agricoles 
individuelles.
Si les membres des families, aptes au travail, d ’un kolkhoze ne sont pas mem
bres de ces kolkhozes ou s’en sont separes ou en ont ete exclus et s’ils ne recher- 
chent pas du travail, le montant de l’impot prevu conformement a cette loi est 
alors majore pour de tels menages de 75%.

Article 12:
L’im pot agricole sur les exploitation agricoles autonomes est calcuie conforme
ment a l’article 3 de cette loi; il y a lieu de majorer le taux de 100%.
Article 13: ■
Les exploitants agricoles autonomes qui sont entres dans les kolkhozes avant 
la premiere echance du versement des impots agricoles sont imposes au taux 
applicable aux membres des kolkhozes.
Les menages qui sont entres dans les kolkhozes apres la premiere echeance fiscale 
beneficient d ’une compensation fiscale d ’apres les taux en vigueur durant cette 
periode pour les membres des kolkhozes, valable pour la periode qui n ’est pas 
encore ecouiee lors de leur entree dans les kolkhozes.”

(Source: „Isveslija”  du II.8.1953, No 188 (11259) p . 2 et 3 ) ,
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D O CU M ENT No. 102 
(h o n g r i e )

Proces-verbal

Com parait le sieur O tto N.N. il fait les declarations suivantes:
„ Je  m ’appelle O tto N.N., je  suis ne le . . . j ’ai d ’abord ete domicilie a . . ., d ’ou 
jem esu isenfu ile2 .10.1953; je suis pour le moment domicilie a Weis en Autriche, 
camp 1002, j ’etais de profession fonctionnaire de l’Administration du  Comte a 
la section fiscale. (Hongrie centrale).
Relevait de mes activates le controle du recouvrement des impots chez les pay
sans; 2 5  communes relevaient de ma competence. Le taux des impots etait fixe 
par le gouvernement. .

Les paysans etaient soumis aux impots suivants:

1. Im p6ts fonciers,
2. Impots sur le revenu
3. Im p6ts sur les transactions.

L’impot foncier etait etabli par le gouvernement; un taux unitaire par arpent 
etait etabli dans tout le pays.
Ce taux pouvait varier en fonction de la qualite du  sol; l’administration du Comte 
avait a ce sujet un  pouvoir discretionnaire. L ’administration du Comte pouvait 
des lors baisser les impots fonciers frappant les mauvaises terres et relever les 
impots fonciers frappant les bons terrains.
II y avait toutefois une instruction secrete du  gouvernement datant de 1’annee 
1951, en vigueur encore a l’epoque oCi je me suis enfui, dont le contenu etait a  
peu pres le suivant.
Les possibilites de faire varier les impots, detenues par 1’administration du  Comte 
devaient etre utilisees pour imposer plus lourdement les paysans qui passaient 
pour des koulaks ou ceux qui etaient consideres comme ennemis du peuple ou 
encore comme indesirables. L ’objectif poursuivi etait de les contraindre a livrer 
leur exploitation agricole, en leur infligeant des impots si eleves qu’ils ne puis- 
sent les verser. Nous devions nous engager sous la.foi du serment a ne pas divul- 
guer le contenu de cette instruction secrete.
II pouvait arriver des lors que deux exploitations agricoles situees cote-a-cote 
soient soumises a des impots fonciers dont le taux variait de 50% a 60%.
Le gouvernement preeisait pour chaque Comte, a l’avance, un chiffre forfaitaire 
d ’imposition de la superficie des biens fonciers et du  sol ainsi que de la qualite 
de ce dernier. L ’administration du Comte pouvait de son cote, a son tour, repar- 
tir  les impots comme bon lui semblait, compte tenu des indications ci-dessus 
fournies, a condition bien entendu que le m ontant des impots prevus fut effecti- 
vement encaisse.
II y avait des instructions qui prevoyaient que dans chaque commune, chaque 
annee trois ou quatre paysans au moins devaient disparaitre confornaement a la 
methode indiquee ci-dessus. Nous devions adresser chaque annee au mois d ’aout 
un rapport sur les resultats au Ministere; de plus l’execution de cette instruction 
secrete etait contrdlee par le Ministere; il est egalement arrive que dans diffe- 
rentes communes au cours d ’une annee dix paysans ail moins ou plus soient expro- 
priees. J e  nommerais pour l’annee 1952 les communes suivantes dans lesquelles 
plus de dix exploitations furent expropriees de cette fagon: M agyaratad, Szilvas- 
Szentmarton, Igal. II ne me souvient plus momentanement des noms d ’autres 
villages oil se produisirent les memes phenomcnes.

Lorsque les paysans ne pouvaient pas effectuer le versement des impots prescrits, 
leur propriete etait hypothequ6e; de plus, ils etaient condamnis a des peines 
d ’emprisonnement pour non-versement d ’impots; d ’ailleurs ceci n ’etait valable 
que pour les koulaks.
Si de plus petits paysans ne pouvaient pas payer leurs impots, on leur donnait la 
possibilite d ’entrer dans les kolkhozes; dans cette hypothese, leur arriere fiscal 
etait considere comme eteint.
Gonformement a une instruction du Ministere des finances, etaient consideres 
comme koulaks:
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1 . Tous les paysans qui possedaient plus de 25 arpents.
2. Les anciens commergants, industriels, et les grands proprietaires fonciers 

meme s’ils ne possedaient aucun bien foncier agricole mais peut-etre unique- 
m ent encore 1 ou 2 maisons. O n designait ces derniers sous le vocable de 
,,koulaks politiques”.

3. Les anciens officiers et les anciens hauts-fonctionnaires qui avaient ete totale- 
ment expropries, y compris de leur maison familiale (,,koulaks politiques” ).

4. Les personnes qui avaient plus de trois employes et un bien foncier.

Les livres fiscaux que chaque redevable possedait etaient normalement gris, en 
revanche les livres fiscaux de la classe des koulaks, dont il a deja 6t6 question, 
Etaient verts et leurs feuilles d’imposition pour la commune et pour le Comte 
portaient un grand „ K ” (koulaks).
Le classement dans le groupe des koulaks avait lieu de la fa con suivante:
Les communes etablissaient une liste de propositions, la decision sur 1’inscription 
etait prise par une commission composee du  president du Comte, du  secretaire 
du Corfite, du  secretaire du groupe du parti, des administrations du Comte et 
des membres du Comite du Comte.
J ’insiste sur le fait que le versement des impots fut efFectue de la meme fagon 
au mois d ’aout 1953 meme apres 1’annonce du „New Look” dc Im re Nagy au 
mois de juillet 1953. II fut simplement decide que le vocable de koulaks ne serait 
plus utilise, pour le reste il n ’y eut que tr£s peu de changements. A l’heure aetuelle, 
les taux fiscaux ont ete etablis pour une duree globale de cinq annees et si une 
personne ne peut pas payer ses impots une annee determinee, elle pourra s’acquit- 
ter par exemple de ce retard l’annee suivante si elle a de meilleures recoltes. L’essen- 
tiel est que le m ontant des impositions des cinq annees soit verse.
II etait stipule dans l’instruction secrete, mentionnee ci-dessus, qu ’en presence 
d ’un  retard de 15.000 florins ou plus, la commune etait autorisee a appliquer des 
peines repressives, la peine minimum prevue dans ce cas la etait une condam
nation a cinq annees de privation de liberte. En outre il y avait lieu de majorer 
l’arriere fiscal d ’un m ontant compiementaire de 30%. De plus les tribunaux 
avaient qualite pour donner encore des amendes supplementaires.
Les classes dont il a  ete question ci-dessus etaient egalement soumises au verse
ment d ’impots plus e leves  e n  vertu d ’une circulaire secrete du Ministere des 
Finances en ce qui concerne l’impot sur le revenu et l’impot sur les transactions. 
L ’administration du Comte devait discretionnairement fixer des taux plus eleves 
pour ces classes que pour les autres contribuables.
E n ma qualite de controleur de district, j ’avais pour mission de controler 25 com
munes dans une region relativement riche. D urant 1’annee 1952, grace aux 
mesures ci-dessus indiquees, combinees avec des obligations de livraisons elevees 
et difficiles a remplir, frappant les paysans riches, dans chaque commune de 
mon secteur environ 9 a 10 paysans perdirent leur propriete. D urant l’annee 
1952 dans certaines communes le nombre fut meme encore plus eleve, tel fut le 
cas de la commune de Somogysard, ou 15 paysans perdirent leur propriete.
Le terre expropriee par ces procedes devenait propriete d ’Etat, mais s’il n ’y  
avait dans le voisinage aucun bien d ’Etat, la terre etait repartie entre les Kol
khozes. Les Kolkhozes etaient eux-aussi imposables. mais, selon un taux de 
beaucoup inferieur a celui frappant les cultivateurs libres; de plus, si les Kol
khozes ne pouvaient pas s’acquitter de ces impositions fiscales reduites, on ne 
pronongait a leur encontre ni la saisie, ni sanctions penales.
A la suite du retard avec lequel les impots etaient verses, en regie gen^ralc, apres 
les recoltes c’est a dire lorsque les paysans eurent de l’argent, le Comte enrola 
plus de 1000 personnes chargees de collector les impots. Ces nouveaux employes 
avaient evidemment fait 1’object d ’un examen politique permettant de constater 
qu’ils agiraient avec suffisamment de durete.
Chaque collecteur avait 1’obligation de faire rentrer au minimum tous les jours
1.000 florins ou la contre-partie en nature. Quiconque ne s’acquittait pas de 
cette norme devait s’attendre a etre congedie sans deiai. Les collecteurs avaient 
les pleins pouvoirs pour contraindre les redevables a s’acquitter immediatement de 
leurs impots. Le redevable disposait de dix minutes pour reflechir, et s’il ne pouvait 
pas verser le m ontant du en argent comptant, les collecteurs avaient le droit 
d ’emporter tous les biens de sa propriete a l’exception du mobilier utile. A la fin 
le redevable se retrouvait avec un complet, une table, une armoire, un lit, quel
ques ustensiles de cuisine et les sentences pour l’annee suivante. Lorsque l’on 
saisissait du betail, il etait evalue selon des baremes reserves uniquement aux 
evaluations fiscales, de beaucoup inferieurs aux prix pratiquees sur le marche.
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C ’est ainsi par exemple qu ’un cheval coutait 8.000 florins sur le marche libre 
et n ’etait lvalue que 2.500 florins, un pore de 60 kg etait lvalue 200 florins alors 
qu ’il coutait 800 florins sur le marche libre. Les collecteurs ne recevaient aucune 
prim e s’ils ne s’acquittaient pas tous les jours de leur obligation de faire rentrer
1.000 florins ou plus. Cependant ils recevaient en tout cas une prim e lors- 
qu’ils saisissaient un animal, c’est ainsi, par exemple, qu’ils recevaient une prime 
de 5 florins pour tout pore saisi. Le betail saisi etait livre au centre d ’elevage de 
PEtat, qui en contre-partie versait a l’administration fiscale le prix impose.
Le president de mon Comte etait un certain Szederkenyi. II avait d ’abord ete 
employe d ’administration, il fut congedie en 1945 et embauche de nouveau en
1951, precisement parce qu’il e tait specialiste. Mais il ne detenait lui-meme 
aucun pouvoir de decision, il devait simplement executer les instructions du 
groupe du parti de 1’administration du Comte.
Le veritable directeur du Comte etait le secretaire de la presidence du Comte, 
membre du parti communiste, Bela Kenedy.
Le chef de la section financiere s’appelait Josef Baranyai.
II etait deja financier qualifie en 1945, il devint ensuite communiste convaincu 
et il agit sans scrupules non seulement contre les paysans mais contre ses propres 
employes. II avait comme bras droit un certain Bela Varga, communiste con
vaincu, qui collaborait avec lui.
Le 19.8.1954 
Lu et approuve,

signature:

D O CU M ENT No. 103 
(h o n g r i e )

Proces-verbal.

Com parait le sieur Georges N.N.
II fait les declarations suivantes:

J e  m 'appelle Georges N.N. J e  suis ne l e . . .  je  suis jardinier de profession, je  fus 
d ’abord domicilic a . . . d ’ou je  m ’enfuis le 12.5.1954, je  reside pour le moment 
au  camp 1002 a Weis en Autriche.
Bien que sous le signe du  „New Look” les mesures prises contre les koulaks 
aient ete abrogees, les persecutions continuaient toujours.
J e  rapporterai les faits suivants qui se sont passes dans ma commune:
U n paysan proprietaire de 12 arpents de terre, generalement connu comme 
ennemi du regime, avait livre toutes ses recoltes, lorsqu’il regut soudain 1’ordre 
de payer dans de tres courts delais un arriere fiscal assez im portant. II 
s’acquitta de cette dette de sorte qu’il ne lui restait plus rien; il n ’eut des lors 
aucun argent pour faire face aux travaux de battage de ses recoltes, executes par 
les stations de machines et de tracteurs du  lieu, et qui devaient etre immedia
tement payes. II fut emprisonne sous pretextc qu’il avait sabote le ravitaillement 
du  peuple en ne faisant pas les battages. II s’engagea vis-a-vis de la commune a 
livrer toute sa r^colle, c’est a d ire non seulement les quantites qui lui etaient 
imposees, si on le liberait.
Toute sa recolte fut prise, on ne lui laissa meme pas un brin  de semence pour 
l’annee suivante et les battages furent effectues par la' commune. Le resultat 
final etait qu’il avait livre beaucoup plus qu’il n ’etait tenu de le faire. Je  suis sur 
que par ce procede l’on voulait intimider les autres paysans afin de les obliger 
a livrer a temps et completement, tous les contingents de recoltes qui leur etaient 
imposes.
U ne autre methode consistait a  poursuivre les paysans en justice, surtout les 
koulaks, soi-disant pour non-accomplissement de leur obligation de livraisons de 
cereales.
Le jugement etait publie peu de temps avant la  fin des recoltes. En outre des 
brigades „culturelles”  venaient dans les communes pour expliquer a la population 
ce qui lui arriverait en cas de non-livraisons des contingents imposes.
J e  donnerai les exemples suivants: s
II y avait dans ma commune 2 paysans possedant chacun 25 arpents de terre qui, 
dfes lors d ’apres la terminologie usuelle, etaient considers comme koulaks.
Les deux paysans furent arretes pendant l ’6tA 1953 c’est a dire apres la publica
tion du „New Look” , mais avant les recoltes, par la police et condamnes
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peu de temps apres pour sabotage de livraisons. L ’un  fu t condamne a une peine 
privative de liberte de la duree d ’une annee et l ’autre a cinq mois de la meme 
peine. Le jugement fut proclame par haut-parlcur dans notre commune; en 
outre arrivait une autre brigade qui proceda. comme je 1’ai indique plus haut. 
Weis, le  30.10.1953.
Lu et approuve;

signature:
En plus des livraisons excessives et des impots excessifs, les paysans libres 
sont encore accables par des tarifs eleves lors de I’utilisation des machines 
de la station.
II y a lieu d ’ajouter a ce sujet que le pare a machines des paysans libres 
leur fut par la suite confisque et, ce faisant, la direction etatique du com
merce avait 1’intention de ne plus permettre pratiquement aux paysans 
libres d ’acheter quelque machine que ce soit. fees machines etaient affec- 
tees aux stations de machines et de tracteurs ou aux fermes d ’E tat de 
sorte que lorsque les paysans utiliser les machines, ils etaient contraints de 
verser des prestations tres elevees s’ils voulaient en tout cas obtenir un 
rendement sur leur exploitation, un rendement digne d’etre mentionne.

DOCUMENT No. 104
y (a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Extrait du tarif des Stations de Machines et tracteurs agricoles.
T arif  I

type du LPG (1) 
travail

prix a l’ha 
en DM

T arif II  
entreprises 
comportant 
jusqu’a 10 ha 
de surface 
arable

prix a 
l’hectare 
en DM

T arif I I I  
entreprises 
comportant 
10 a 20 ha 
surface arable

prix a 
l’hectare 
en DM"

T arif IV
entreprises
decomportant
plus de 20 ha
surface
agricole
arable
prix a
l’hectare
en DM

Sillon
Terrains et champs 33 
10—20 cm 15.00-16.50 
21— 25 cm 17.50-19.00 
plus de 25 cm

18.00 -  20.00 
21.50-23.50 
23.00

23.00-25.50 
26.50-29.00

58.50-78.00
66.0 0 - 86.00
30.50

Travaux en profondeur 
labour, pour retourner 
le sol 119.00 23.50 34.00 31.00

Sillon 
de 34—60
10—20 cm 19.00-21.00 
21—25 cm 23.50-25.50 
plus de 25 cm 24.50 -  26.50

23 .00-25 .50  
27 .50-30 .00
30.00-32.50

29 .00-32 .00
34 .50-37.50
37.50-40.50

66.0 0 -  86.00 
73 .00 - 93.00 
88.00 -  108.00

Travaux en profondeur 
labour et hersage 23.50 30.00 41.00 100.00

Labour, terrains 
et champs de 
61
10—20 cm 20 .50-23.00 
21—25 cm 24.00-26.50 
plus 25 cm . 28.00-30.50

25 .00-26 .00  
29.50 -  32.50
34.00-37.00

31 .50-35.00 
37,00-40.50
42 .50-46.00

73 .00- 93.00 
80.50 -  100.50
94.00-115.00

Travaux en profondeur 
et hersage

27.00 34.00 46.00 104.00

(1) L.P.G. signifie cooperative agricole de production
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Pour effecteur les livraisons elevees, les paysans libres doivent avoir la 
possibility de ne vendre leurs surplus sur le marche qu’apres s’etre acquit- 
tes des obligations de livraisons de denrees payees par PEtat k  des prix 
bas.
Mais meme cette liberte leur est enlevee comme le prouvent les docu
ments suivants.

D O CU M ENT No. 105 
(h o n g r i e )

Par ordonnance du Ministere des livraisons, sont interdits a dater du Ier juillet 
de cette annee, l’achat et la vente libres de froment, d ’orge, de seigle, d ’avoine, 
de pois chiche, de grains de tournesol et de produits a moudre, jusqu’a l’ac- 
complissement du plan de livraison des cereales et est par le fait meme interdite 
la vente sur le marche libre de ces memes articles. . .  L’interdiction de marche 
libre (achat et vente) du mais et de ces produits sera effective a dater du  Ier 
septembre 1954.
II est interdit aux producteurs et aux consommateurs de transporter d ’un endroit 
a un autre en tout temps les quantites des biens vises a Farticle precedant avec 
l’intention de les vendre a des prix libres ou pour le marche libre.
Source: (  »Otetschestwen Frotti”, Sofia le ler juillet 1954 P. 2 ) . »

D O CU M ENT No. 106 
(h o n g r i e )  .

Proces-uerbal 
Covapa.ra.it le sieur N.N.
II fait les declarations suivantes:
J e  m ’appelle N.N., je  suis ne l e . . j ’ai d ’abord reside a . . . d ’ou je  me suis 
enfui le 5.6.1954; j ’habite actuellement au camp 1002 a Weis en Autriche, je  suis 
manoeuvre de profession.
A Odenburg, il y avait, environ toutes les semaines, un grand marche ou les 
paysans pouvaient vendre leurs produits, a une seule condition que les paysans 
aient en mains une attestation de l’Administration de la commune, portant auto- 
risation de vente libre. L ’octroi de cette autorisation etait lui-meme conditionne 
par le fait que le paysan ait satisfait a ses obligations de livraisons. Ces obligations 
devaient avoir ete accomplies non seulement par le paysan envisage individuel- 
lement, mais par toute la commune.
Lu et approuve:

Sign6
Weis le  11.9.1954
Cette declaration est confirmee par un article de journal en provenance 
de Hongrie.

D O CU M ENT No. 107 
( h o n g r i e )

„ I 1 y a lieu de porter expressement a la connaissance des retardataires qu’ils 
agissent non seulement contre leurs propres interets mais encore contre ceux 
de tout le village, car personne ne peut recevoir une autorisation, en vue de pro
ceder a des ventes lib res. . .  aussi longtemps qu ’un seul des producteurs est en 
retard.
(Source: „Magyar Nemzet’*, Budapest, le 18 fevrier 1955.

Le meme principe est valable en Roumanie.
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D O CU M ENT No. 108 
( r o u m a n i e )

Republique Populaire de Roumanie. Decret N o. 502 du 7.1.1953, 
relatif a l ’organisation des transports, a ]a vente et a l’achat des produits agri
coles vegetaux soumis a l’obligation de livraison.
Le Conseil des Ministres de la Republique populaire de Roumanie decide: le 
transport, la vente et l’achat de produits vegetaux agricoles soumis a l’obligation 
de livraison sont strictement interdits avant 1’accomplissement du plan de livrai
son de la commune.
Les producteurs de denrees agricoles dans une commune peuvent apres la reali
sation de plan de livraison de la commune, transporter Pexcedent de leurs pro
duits, le vendre, et disposer de tout produit sans aucune restriction, conforme
ment a l ’autorisation du president du comite executif du Conseil populaire de 
district, et du fonde de pouvoirs de district de la Commission d ’E tat pour la 
livraison des produits agricoles” .
(Source; Bullelinal Official No. I  du 7 Janvier 1955).

La notion de Koulak utilisee dans les exemples precedents n’est nulle- 
ment cLefinie: elle est susceptible d’interpretations larges. Les documents 
qui suivent fournissent quelques exemple de la definition de ce concept.

DO CU M ENT No. 109 
(h o n g r i e )

„ . . .Dans nos organisations du Parti, et dans nos organisations de Conseil s’est 
manifestee recemment une tendance a l’egalite de traitement des koulaks. . . 
Quelques uns croient toujours encore que la suppression des listes de koulaks 
signifie 1’arret de toutes les restrictions pour les koulaks. Ceci decoule en partie 
du fait que les organisations de l’E tat et les organisations du Parti, n ’ont pas 
encore compris quelle signification ont exactement les limitations imposees aux 
koulaks dans le „New Look” . . .  Chaque quintal de sucre, de cercales, de viande 
fourni par les exploitations des koulaks, contribue, il est vrai, a l’amelioration 
de Falimentation du peuple, mais il importe de ne pas meconnaitre que de la 
decoule une possibilite du  renforcement economique et politique des koulaks . . . 
En tout cas il y a lieu de ne pas s’en effrayer . . . La politique de restriction juri- 
dique doit etre orientee de telle fagon que les koulaks ne considerent pas leur 
productivite comme sans utilite . . .  Mais ceci necessite de la durete, du temps et 
de la fermete dans les principes et dans la lutte contre les koulaks . . .  II est neces- 
saire d ’etablir clairement qui doit etre considere comme k o u la k .. .  II y a lieu 
de considerer comme koulak quiconque a une propriete d ’une superficie supe- 
rieure a 25 arpents et dont le revenu cadastral est au moins egal a 350 Couronnes 
or . . .  ainsi que quiconque a une propriete et des revenues inferieurs a ceux qui 
sont indiques ci-dessus mais possede un ou plusieurs employes dans son exploita
tion a titre perm anent. . . Ceux qui ont reduit leur propriete en livrant des ter
rains a l ’E tat ou en les partageant entre leurs parents, de fajon  a ce que ne soient 
pas atteintes les proportions ci-dessus indiquees, ne doivent plus etre qualifies 
de „bons koulaks” . . .  Rien n ’a ete change par la a l’attitude hostile a leur 
egard, de la democratic populaire; ils ne doivent etre acceptes ni dans les orga
nisations de conseil, ni dans les cooperatives agricoles, ni dans les associations - 
de paysans. Ce n ’est pas seulement dans les villages qu’il y a lieu d ’etre vigilant, 
on doit decouvrir egalement les koulaks dans les usines, les industries du batim ent 
et aussi dans les bureaux. Les koulaks dans le passe se presentaient constamment 
comme des exploitants assoiffcs du sang des travailleurs et des paysans, ils se 
lient encore a l’heure actuelle avec le capitalisme etranger contre la classe des 
travailleurs et des paysans travailleurs . . .  II est' hors de doute que les koulaks 
sont les ennemis jures de notre democratic populaire.”
Source: „Eszakmagyarorszag ” Miskole, le 4.1.1955.
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DOCUMENT No. 110
(h o n g r i e )

L a  question des koulaks a  Jaszkiser.
(Extrait d ’un article de Istvan ALMASI)

. .  .Le camarade B IR K A S du Comite du Parti et du Comite executif de la Com
mune fait les declarations suivantes: „Nous avons a I’̂ poque des elections parle 
du fait que l’on doit combattre l’agitation des koulaks, et pourtant, nous ne 
nous sommes plus occupes expressement depuis longtemps deja de la question 
des koulaks. M aintenant, je  peux le dire, regne la paix des classes.” Ce que 
disait le camarade B irk as est egalement valable pour les organisations de base. 
Dans laresolutiondulllem econgresil est dit: ,, La politique de restrictions imposees 
aux koulaks doit fitre poursuivie sans changement. II y a lieu d ’agir energique- 
ment contre eux et de les poursuivre 6nergiquement lorsqu’ils ne s’acquittent 
pas de leurs obligations de livraison, lorsqu’ils ne paient aucun impot, lorsqu’ils 
agissent contre les cooperatives de production et contre la democratic populaire. 
Dans ce sens il y a lieu de mettre fin au  liberalisme qui se manifeste dans nos 
organisations de Parti et d ’E ta t . . .
Doit etre consid6re comme koulak tout individu qui vit regulierement depuis 
longtemps de 1’exploitation des autres ou qui en vivait. Peu importe le nombre 
d ’arpents de terre qu’il possede actuellement. II decoule a l’evidence de ce qui 
precede qu’a J a s z k i s e r  il n ’y a pas lieu de considerer comme koulak le petit 
nombre de personnes qui sont contraintes etant donne leur situation economique 
actuelle, de livrer 5% de plus que les paysans moyens, mais ceux qui offrirent 
jadis a l’E tat leurs champs et qui restent a cause de leur passe d ’exploitant, des 
koulaks, des profiteurs du  peuple travailleur . . . ”
Source: „Szabad Nep” le 11 Janvier 1955.

V u qu’il n ’existe aucune definition legale de la notion de Koulak, elle 
est laissee au libre arbitre des organes de 1’Etat.

D O CU M ENT No. 111 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Lors de la determination de l ’appartenance de classe d ’un inculpe paysan, le 
tribunal doit avant toute chose etablir si ce qui caracterise les ,,riches du village” 
existe, c’est a dire qu’il y a lieu de considerer toutes les circonstances aggravantes 
et determinantes, de considerer quels batiments Economiques ou quels autres 
batiments possede l’inculpe, sous quelle forme il exploite ou il a exploite les 
travailleurs et en particulier comment il exploite les moyens et les petits travail
leurs et comment est jugee par les travailleurs de son entourage son appartenance 
de classe.

( Decision de la Cour Supreme, en date du 7  fevrier 1953, 2  T z  14.53)
Le tribunal de district de Nove Mesto nad Vahom, condamna l’inculpe pour 
delit de sabotage au sens d e l’article 85, alinea 1 chiffre a du code penal (sabotage) , 
delit qu’il avait commis en ne livrant pas en l’annee 51-52 le contingent de pro
duits qui lui etait impose, c’est a  dire 205 kg. de veau, 463 kg. de viande de pore, 
et 1001 oeufs, et aussi parce q u ele3 1  decembre 1951 il avait 2 veauxet 5 cochons 
de moins que ne 1’imposaient les listes obligatoires. L ’inculpe et le Ministere 
Public firent appel contre cette decision.
Le tribunal regional de Bratislava, en sa quality de tribunal d ’appel, rejeta le 
recours du  Ministere Public et donna suite a 1’appel de l’inculpe; il d 6clara que 
la decision du  tribunal de district etait nulle et que l’inculpe etait simplement 
coupable conformement a l’article 135, alinea 1 et 2 du code penal, et lui infligea 
une peine conformement a l’alinea 2 du  texte ci-dessus cite.
La Cour Supreme retint le recours forme par le Ministere Public pour violation 
de la loi; elle proclama la nullite de la  decision rendue par le tribunal regional 
et fit injonction au tribunal regional de juger de nouveau et de se prononcer 
sur les recours interjetes en appel tant par le Ministere Public que par l’accuse 
contre le jugement de premiere instance.

M o tifs .
Par la decision ci-dessus reproduite la Cour d ’appel viola les dispositions conte-
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nues a 1’article 26, section 1 chiffre 2 du code de procedure penale. II decoule 
expressement de ces dispositions que la juridiction doit etablir quels sont les 
delits qu’elle considere comme prouves et les motifs, et que 1’expose des motifs 
doit faire etat d e  tous les moyens de preuve et de toutes les justifications 
decoulant de l’examen juridique de toutes les circonstances de fait.
Dans la presente espece, la Cour d ’appel s’est, en ce qui concerne la decision 
attaqu6e, limitee a un examen de la sentence du tribunal de district et des d£- 
veloppements de la defense, bien que les deux ne concordent point.
La mission de la Cour d ’appel sera de retenir lors de la nouvelle procedure les 
elements qui ont ete exposes ci-dessus et d ’examiner de fagon tres exacte les cir
constances de 1’espece; il en decoule pourquoi et comment l’inculpe ne s’est pas 
acquitte d ’obligations de livraisons et pourquoi il n ’a pas fourni le nombre de 
tetes de betail impost.
La tribunal doit simultanement lorsqu’il a a juger de l’appartenance a une classe 
determinee, se prononcer sur tous les elements decisifs mais en particulier sur le 
fait que l’inculpe possede des batiments d ’exploitation ou autres, (dans 
1’espece presente il s’agit de deux maisons) sur les procedes qu’il a utilises pour 
exploiter les petits paysans et sur la fafon dont son appartenance de classe est 
jug£e par les travailleurs de son entourage, i
Le premier devoir politique des juridictions est d ’etablir, lorsoju’elles ont a con- 
naitre d ’affaires penales, si les conditions pour que l’inculpe puisse £tre qualifie 
de „riche de village” existent, afin d ’etablir de fagon equitable et convainquante 
les differences entre les agriculteurs, Une autre t&che des juridictions consiste, 
grace a 1’etablissement de ces faits, a decouvrir l’activite criminelle des ,,riches 
de village” , irreductiblement hostiles aux formes superieures de la production 
agricole. II y a lieu de rem arquer a ce sujet que l’un des meilleurs moyens utilises 
paries „riches de village” pour gener ia socialisation de l’economie agricole c’est 
de porter atteinte au plan e c o n o m iq u e  en ce qui concerne la production agricole, 
de se soustraire a l’accomplissement des obligations de livraison et en particulier 
de gener le ravitaillement de la population en produits les plus importants, tels 
la viande, le lait, les oeufs e tc .. . .
Dans cette phase contentieuse de la procedure, presente egalement une grande 
importance pour l’exactitude du jugement le fait de savoir quel etait le but pour- 
suivi p ar 1’inculpe lorsqu’il a accompli ces actes et s’il les a commis avec l’inten- 
tion de rendre plus difficile 1’accomplissement du plan economique unique.
II y a lieu de constater a ce sujet que le plan economique unique compte sur la 
livraison reguliere de la production animale de sorte que des livraisons en 
retard paralysent l’accomplissement du plan e c o n o m iq u e .
Le Cour Supreme accepte le recours du Procureur General pour violation de la 
loi et tranche 1’espece dans le sens indique par la motivation.”
Source: Decision No. 35 extraite du Recueil des jugements des tribunaus tchicoslavaques, annee 1953, no 4 publti par la 
Cour SuprSme 4 Prague. .

D O CU M ENT No, 112 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

„ A  propos de I’interpretation de la notion de „riche de village” .
La premiere obligation des paysans est de travailler la terre. Le riche de village 
qui refuse et n ’exploite pas volontairement des terrains qui lui ont ete attribues 
lors du  nouveau remembrement du  sol, m e c o n n a it, c e  faisant, ses obligations 
professionnelles en ce qui concerne la realisation du plan economique unique 
dans le domaine de la production agricole, au sens de 1’article 85, section I, 
chiffre a, du code penal (article 85 sabotage).
(Decision du tribunal regional de Prague en date du 17 ju in  1952 -  4 Tk 127/ 
1952).
L’accuse A., paysan exploitant 25 hectares de terres et l’accussee B., paysanne 
exploitant 30 hectares, ont meconnu de fagon im portante leurs obligations de 
livraison de produits vegetaux et animaux durant les annees 1950 et 1951. Les 
deux accuses n’ont pas en outre respecte les livraisons qui leur etaient imposees 
par la plan. L’accussee B. a  intentionnellement neglige de faire saillir une truie. 
En 1’annee 1951 fut effectue le remembrement dans la commune; la plupart des 
paysans de la commune etaient d ’accord. Les deux accuses se prononcerent con-
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tre ce remembrernent ainsi que quelques paysans petits et moyens incites par ces 
demiers a prendre position contre et a signer avec eux une petition dans ce 
sens. Les biens fonciers attribu 6s aux inculpes A. et B. resterent inexploit6s de 
I’epoque de la moisson de 1951 a mars 1952. De meme, les petits paysans qui 
avaient signe la petition n ’exploiterent pas, au debut, les biens fonciers qui leur 
avaient etc attribues. Lorsque toutefois des enquetes furent ouvertes contre A. et 
B., les autres paysans commencerent volontairement a exploiter le terrain ante
rieurement inexploite.
Le tribunal regional de Podebrady declara. les deux inculpes coupables d ’avoir 
commis le delit de sabotage au sens de l’article 85, section I, chiffre a, du code 
penal et les condamna, tous les deux, a une peine privative de liberte d ’une 
dur<;e de 5 ans.
II les condamna en outre conformement a l’article 43 du code penal a la perte des 
droits civiques pour une duree de cinq annees. En outre conformement a Particle 
47 du code penal la confiscation de tous leurs biens fut prononcee ainsi que la 
publication du jugement conformement a Particle 53 du code penal. Une inter
diction de s6jour dans le district dans lequel Paction delictueuse avait ete com- 
mise, fut aussi prononcee.
Le tribunal regional rejeta l ’appel des inculpes.

M otifs:
Le tribunal a retenu les elements qui concordent avec le contenu de l’acte 
d ’accusation, il en decoule que les deux accuses sont des agriculteurs les plus 
riches de la commune, et ceci non seulement parce que ce sont eux qui possedent 
la superficie de terres la plus im portante mais aussi parce qu’ils possedent les 
meilleures machines agricoles et les meilleures installations. Jusqu’ en I’anuee 
1949, ils ont travaille leurs terres regulierement et se sont egalement acquittes 
de leurs obligations de livraisons; ce n ’est que depuis cette epoque, epoque a 
laquelle cessa i ’utilisation du systeine d ’exploitation capitaliste, qu’ils ont laissc 
deperir leurs fermes. Lorsque les formes superieures de production collectiviste 
furent introduces dans notre E tat pour Pedification d ’un PEtat socialiste et que 
fut prouvee la vanite des espoirs des accuses, de voir bouleverser la situation 
actuelle au  profit du capitalisme, ils se resolurent a travailler contre la Repu
blique. Ge n ’est pas seulement parce qu’ils essayerent de rendre plus difficile 
Pedification du socialisme dans le pays en ne s’acquittant pas de leurs obligations 
de livraisons et en menant une lutte ouverte contre le remembrernent rural, c’est 
aussi parce qu’ils utiliserent encore leur influence contre les petits et les moyens 
paysans politiquement non eclaires et qui anterieurement dependaient d ’eux. 
Dans l’espece presente, ceci se manifeste par le fait que des paysans seduits signe- 
rent la resolution contre le remembrernent rural et refuserent au debut de travail
ler les terrains qui leur furent nouvellement alloues; cependant apres qu’eurent 
ete decouverts les inculpes, apres qu’eurent ete prises les premieres mesures contre 
eux, ils modifierent leur point de vue et commencerent a travailler les terrains 
qu’on leur avait alloues.
Est egalement typique la defense des accuses qui pretendent qu’ils ont ete les 
derniers a signer la resolution contre la reforme, bien que Penquete ait prouve 
que la resolution a ete concue et signee uniquement sur l’initiative des accuses. 
Ce caractere des accuses, leur influence dans la commune et leur comportement 
sont autant de signes caracteristiques des riches de village qui sont ostensible- 
ment retrogrades et utilisent les autres pour la realisation de leurs desseins secrets.
Si l’on juge l’activite presente des accuses dans son ensemble et si l ’on compare 
les particularites de cette activite, on se rend compte immediatement qu’il sont 
agi dans une intention bien determ ined les accuses voulaient rendre impossible 
ou gSner la realisation et l ’accomplissement du plan economique unitaire.
En qualite de riches du village, les inculpes menerent une lutte insatiable contre 
les fondements economiques de la Republique tchecoslovaque et essayerent de 
saboter Involution du village vers le socialisme.
En ce qui concerne la peine, la premiere juridiction a determine exactement le 
degre de nocivite du delit commis par les accuses, de meme qu’elle a decouvert 
leurs agissements ignobles. Ces agissements ignobles consistaient surtout a  prendre 
position contre les exigences des petits et des moyens paysans et a adopter simul- 
tanement une attitude dangereuse pour l’ordre democratique populaire de la 
Republique. Ces activites meriteraient une peine plus dure que celle qui a ete 
prononcee par le tribunal de district. Le tribunal de district a applique la peine 
la plus basse parce que les deux accuses etaient des personnes agees. La perte des
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droits civiques fut prononcee comme consequence obligatoire de la condam- 
nation  des accuses a une peine privative de liberte depassant deux ans, pour delit 
premedite.
Pour les memes raisons, et aussi parce que les accuses ont affiche une attitude hostile 
a  1’encontre de l’ordre democratique populaire, a ex t prononcde egalement la 
confiscation de l’ensemble de leurs biens conformement a l’article 47 du code 
penal; la publication du  jugement conformement a l ’article 54 du code penal 
parut aussi indiquee car il est necessaire de donner le plus grand developpement 
possible aux enseignements relatifs a l’activite dangereuse des ,.riches de village” . 
C’est avec raison que le tribunal de premiere instance a prononce conformement 
■a l’article 53 une interdiction de sejour, car l’edification du socialisme exige que 
des personnes du  type de ces accuses ne puissent exercer auouyie influence sur les 
moyens et les petits paysans de leur ancienne zone d ’action.
(Decision no. 23, Recueil des decisions des tribunaux tchecoslovaque, annee 1953, 
no. 3, publie par la Cour Supreme a Prague.)

Pour exclure tout doute, la presse communiste precise que la suppression 
desdites listes de Koulaks ne doit pas etre interpretee comnie constituant 
une concession faite aux Koulaks.

D O CU M ENT No. 113 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Dans maintes localites regne la ,,paix des classes”  ou ce qui est encore plus grave, 
les koulaks restent en activity et peuvent exercer une influence certaine sur 
l’evolution de la situation au sein du  village . . .  II est de notoriete publique que 
i ’annec derniere, durant la periode qui s’etend de la recolte aux travaux d ’autom- 
ne, les koulaks menerent une attaque de front contre toutes les cooperatives agri
coles qui, pour ne pas avoir applique le statut, n ’ont encore obtenu aucun resultat 
■satisfaisant; il s’agissait precisement de koulaks qui convainquaient une partie 
d ’individus peu cclaires ou des coopeiateurs encore chancelants et leur deman- 
daient souvent directement, de sortir du kolkhoze; de nombreux membres du 
parti et des fonctionnaires de 1’administration nationale croient que la suppres
sion de la liste des koulaks et de I’obligation complementaire qui leur etait faite 
d e  livrer un  supplement de 10% impliquerait un affaiblissement dans la lutte 
menee contre les koulaks; de telles opinions sont naives et depourvues de fonde- 
m ent reel, car le Parti n ’a adopte aucune attitude nouvelle a 1’encontre des koulaks. 
. . .  Les communistes doivent savoir avant tout que nous n ’avons pas encore 

■atteint l’etape de la  liquidation des koulaks en tan t que classe. Aujourd’hui c’est 
une politique d ’isolement, de lim itation et d ’oppression . . .  Nous ne devons pas 
tolerer que les koulaks utilisent et exploitent des forces de travail constantes. 
Nous ne les autorisons pas en outre a posseder des tracteurs, des batteuses et 
d ’autres machines. Nous ne leur donnons pas les avantages que possedent a l’heu- 
re  actuelle les petits et les moyens paysans. Nous punirons les koulaks qui sabote- 
ron t 1’alimentation comme tout autre delinquant conformement a la lo i . . . ” 
(Extrait de: „Pravda” , Bratislava, du 3.2.1954)

La deposition qui suit montre clairement quels sont les moyens utilises 
dans la lutte contre les koulaks.

DOCUM ENT No. 114- 
(h o n g r i e )

Proces-verbal.
Com parait le sieur Wilhelm N.N.
II fait la declaration suivante:
En 1’annee 1953 de meme que les anndes precedentes, la police re$ut peu de temps 
avant la livraison des recoltes, l ’ordre de convaincre de sabotage de recoltes un 
certain nombre d ’agriculteurs autonom.es de sorte que les proces qui s’en suivraient 
obligeraientles autres paysans de s’acquitter a temps de leurs livraisons. La police 
avait pour consigne de convaincre de sabotage un certain nombre de ces paysans 
sur tout le territoire de la circonscription et r^partis de fa£on a peu pres uniforme. 
II s’agissait la uniquement de paysans qui devaient etre liq u id s  a cause de leur 
2ele oil de leur attitude hostile, bien connue, a l ’encontre du parti communiste.
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Mes amis avaient appris cela par des policiers qui etaient officiellement au parti 
communiste mais qui par la suite avaient perdu leur poste. Etaient seuls com- 
munistes actifs les chefs de la police, et peut-etre leurs delegues. Les policiers 
disaient a mes amis qu’ils avaient une liste de paysans et qu’ils devaient dans la 
mesure du possible convaincre de delit Economique l’une ou l’autre des personnes 
figurant sur cette liste. O n procedait de la fa$on suivante: il suffisait que la police 
lors de ses deplacements trouvat par exemple quelque part quelques epis de ble: 
elle identifiait la personne qui avait perdu ces epis et si c’etait un paysan figurant 
sur ladite liste, on intentait un proces contre lui pour sabotage de recoltes. Ces 
proces devenaient des „proces spectaculaires” . II fallait alors que la population 
qui anterieurement prenait tres souvent ces paysans pour des gens honnetes et 
corrects fut persuadee qu’il s’agissait en realite de mauvais delinquants, ennemis 
de la democratic.
L ’un de mes bons amis, avocat, dont je  desire taire le nom, me presenta un jou r 
l’un de ces paysans; c’etait un paysan moyen possedant 12 arpents de terre et 
possedant aussi une batteuse et un tracteur, c’est la raison pour laquelle il etait 
considere comme koulak. Comme moyen de preuve, on invoqua devant le tribu
nal que ce paysan aurait intentionnellement dissipe quelques gerbes de blE en 
vue de nuire au ravitaillement du peuple. Le paysan contesta le bien fonde du  
reproche qui lui etait fait et bien qu ’on ne pCit pas etablir qu’il etait le proprie
taire des epis, le tribunal retint sa faute. Ce paysan fut condamne a une peine 
privative de liberte d ’une duree de deux annEes et demie ainsi qu’a la perte de la  
moitie de ces biens. O n lui confisqua ainsi sa batteuse. Je  connaissais egalement 
personne] lement ce paysan mais je  ne mentionnerai pas son nom pour ne pas 
lui nuire.
Glasenbach, le 28.10.1954. Lu et approuve:

Signature.

Comme on l’a indique plus haut, les taux des obligations de livraisons de 
produits agricoles a l’hectare, et de betail, est d’autant plus elev6, que 
1’exploitation agricole fournisseuse est plus importante; pour les koulais 
comme on l’a deja indique, des obligations de livraison supplementaire 
s’ajoutent a des impositions deja elevees; il faut compter avec des majora- 
tions.
La consequence naturelle et sure en est que, malgre un  travail tres im
portant et tres epuisant, les interesses ne peuvent plus s’acquitter de leurs 
obligations de livraison. II ne leur reste que la voie du Kolkhoze: ils 
perdent de la sorte leur independance, meme si elle etait reduite. S’ils 
ne veulent pas prendre cette voie, le non-accomplissement des obliga
tions de livraisons les conduit a la disparition. Ils sont accuses la  plupart 
du temps de sabotage et leur exploitation leur est confisquee comme le 
prouvent les documents qui suivent.

D O CU M EN T No. 115 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

,,Code penal adm in istra tif de Tchecoslovaquie, du 12 ju ille t 1950.
Article 53:
Protection de la production vegetale.
Quiconque n ’accomplit pas son devoir ou contrevient k  la  reglementation relative 
k  l’economie agricole, en particulier:
a .-  quiconque ne se conformera pas au plan reglementant les surfaces ensemen- 

cecs et les rendements.
b .-  e. . . .
sera puni d ’une amende pouvant atteindre 250.000 couronnes ou d ’une'peine 
privative de liberte d ’une duree pouvant atteindre six mois.

Article 56:
Protection de la production animale
1.- Quiconque ne s’acquittera pas de ses obligations ou5violera la reglementation 

relative a la production animale, quiconque en particulier ne respectera pas 
le plan de production animale ou ne s’acquittera pas des obligations sanitaires
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corresponclantes, ne fournira pas les quotas exiges ou n ’accroitra pas le nom- 
bre d ’animaux conformement aux prescriptions du plan, sera puni d ’une 
amende pouvant atteindre 250.000 couronnes ou d ’une' peine privative de 
liberte pouvant atteindre six mois.

D O C U M EN T No. 116 
(r o u m a n i e )

„ Decret N o . 202, re la tif  a la modification du code penal de la Republique 
populaire de Roumanie, publie au journal officiel N o. 15 du 14 mai 1953.

A rticle 268j7:
Le non-accomplissement dans les delais prescrits, des obligatidns de livraison des 
quantites imposees de produits vegetaux ou animaux soumis a l’obligation de li
vraison est puni d ’une amende conformement aux dispositions du code civil a 
la suite de la procedure prevue a cette fin.
La non-livraison volontaire, dans les delais imposes, des quantites de produits 
agricoles vegetaux ou anim aux soumis a l’obligation de livraison ou la non
execution volontaire des obligations de vente ou de livraison, chaque fois que 
cette obligation est expressement formulee dans les lois ou dans les resolutions 
du Conseil des Ministres, est punie d ’une peine correctionnelle d ’une duree 
pouvant aller d ’un mois a une annee. Les activites visees au paragraphe 2 sont 
punies de detention dans des etablissements correctionnels pour une duree 
pouvant aller de trois mois a trois ans si ces actes sont commis par des groupes 
de personnes ou apres entente reciproque.

D O CU M EN T No. 117 
(b u l g a r i e )

„Code penal bulgare en date du 9.2.1951.
A rticle 87:
Quiconque n’accomplit pas ou refuse d ’accomplir, dans le but indique k  l’article 
85 (apporter des entraves au ravitaillement en denrees alimentaires) les plans 
relatifs aux contingentements ou les obligations economiques qui Jjui incombent, 
doit etre puni pour sabotage d ’une peine privative de liberty d ’un  duree qui ne 
peut 6tre inferieure a une annee et dans les cas particulierement graves d ’une 
peine privative de liberte qui ne peut etre inferieure a dix annees ou de la peine 
de m ort” .

D O CU M EN T No. 118 
t c h e c o s l o v a q u i e )

Condamnation de koulak.
Le Senat du tribunal populaire de Hranice condamna aujourd’hui meme le 
koulak Albert Klezel de Spicky pour manquements dans la livraison des denrees 
a  une peine privative de liberte d ’une duree de cinq annees et demie, a la perte 
des droits civiques pour une duree de six annees, a la confiscation de ses biens 
e t aux depens.
„L a procedure prouva que la koulak etait toujours un ennemi enrage du peuple 
travailleur, des petits et des moyens paysans et qu’il le restera et qu’il est en 
liaison directe avec les assassins et les „diversionnistes” de l’Europe libre” . 
(„Straz lidu”, Olomouc, 29.10.1954).
Pour d ’autres jugements se refe.rer a  la  partie Droit penal.

Les deux documents qui suivent m ontrent de fagon particulierement 
claire quel est le bu t effectif de la procedure penale engagee contre les 
paysans libres. A cote d’une condamnation relativement faible figure la 
condamnation a la confiscation de l’ensemble des biens. II est interessant 
de souligner que ces decisions ont ete rendues par les autorites administra- 
tives.
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DOCUMENT No. 119
(t c h e c o s l o v a q u i e )

, ,Resolution”
La commission penale du Comite National du district de Mnichovo Hradiste,
a, au terme d ’une action conduite conformement a. la loi No. 89/1950 relative 
a  la procedure pAnale administrative, proclame:
le sieur Vaclav Simon, agriculteur domicilie a Brezina No. 10, district de M ni- 
chovo H radiste

est coupable,
de ne pas s’etre acquitte des obligations de livraison qui lui etaient imposees en 
produits animaux et vegetaux pour l’annee 1951 et d ’avoir ainsi gene la realisa
tion du plan economique unique.
II commit ainsi le delit prdvu a Particle 53 chiffre a) et a Particle 56 alinea I du  
code penal adm inistratif (No. 88/1950). II est conformement a ces dispositions 
condamne au versement d ’une amende du montant de 50.000 couronnes dans 
les caisses de PEtat.
Pour le cas ou il ne s’acquitterait pas de ce versement, lui est infligee une peine 
suppletive privative de liberte d ’une duree de trois mois. En outre Pexploitation 
agricole, y compris le cheptel vif et mort, deviennent la propriety de PEtat 
conformement a Particle 21, alinea I du code penal administratif*. Conforme
ment a Particle 32 du code penal administratif est prononcEe a Pencontre du 
delinquant une interdiction de sEjour dans son lieu d ’habitation anterieure.
Cette resolution sera publiee conformement a Particle 24 du'code de procedure 
penale.

M otifs
L ’examcn des faits a permis d ’etablir que Paccuse Vaclav S i m o n  ne s’est pas 
acquitte des obligations de livraison des produits de son exploitation d ’une super- 
ficie de 18.78 ha, qui lui incombaient, puisqu’il a  omis de livrer pour l’annee 
Economique 1951 en tout 4.961 litres de lait, 481 kg. de viande pore, 410 kg. de 
legumes secs, 1117 kg. de veau et 10.20 kg. de volaille destines aux besoins du 
ravitaillement general. En ce qui concerne Pexploitation des champs l’entreprise 
de Simon appartenait a la cooperative de production agricole de Brezina, de 
sorte que les obligations de livraisons en ce qui concerne la production vegetale 
devaient, pour la plus grande partie, etre acquittees par la cooperative. Q uant a 
la  non-livraison de lait on rem arquera que l’accuse n ’a pas eu le nombre de 
vaches que lui imposait le plan. En ce qui concerne la livraison de viande de 
pore il ne pouvait pas non plus s’en acquitter puisqu’il n ’avait pas le nombre de 
pores qui lui etait impose par le plan. Cependant les conditions pour que les 
livraisons prevues par le plan soient effectuees existaient; on est des lors en droit 
de deduire que c’est intentionnellement que l’accuse ne s’est pas acquitte de ses 
obligations de livraison; il a en outre manifesto son attitude hostile a Pencontre de 
l ’ordre democratique populaire en quittant la cooperative de production agri
cole, pour entraver la realisation du plan Economique unique. Parce que Pinterftt 
des travailleurs l ’exige on a prononce contre lui a titre de peine complcrnentaire 
l’interdiction de sejour.
Source: „Cesta miru”  en date du 17 janvier 1953 Liberec.

• D O C U M EN T No. 120
( t c h e c o s l o v a q u i e )

,,Resolution”

La Commission penale du Comite National de district de Mnichovo Hradiste a, 
le 20.8.1952, a la suite d ’une procedure conformement a la loi no. 89/1950 
relative a la procedure penale administrative proclam 6:
Ladislav C e r m a k , ne le 15.5.1896, agriculteur, domicilie a Zasadka no. 6, 

est coupable:

* V ox tide 21, alinea I  stipule: Lors des condamnations pour delit grave le comile national peut prononcer la confiscation 
des biens du delinquent si par la commission de ce dilit Vauteur a temoigne d'une hostiUU ouverte d Vordre dinweratique 
popul&ire.
Voir aussi article 47 du Code pbnal.
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d’avoir gcn €  Papplication du plan economique unique en n ’effectuant pas les 
semences prevues par le plan et en ne s’acquittant pas de so n  obligation de livrai
son de lait; ce faisant, il a commis le delit prevu a l ’article 5 3 , chiffre 2 et a 
Farticle 56 alinea I du Code penal adm inistratif no. 88/1950; il est, conforme
ment a ces dispositions, condamne au  versement dans les caisses de 1’E tat d’une 
amende du m ontant de 20.000 couronnes. Pour le cas oil il ne s’acquitterait pas 
de ce versement, est prononcee contre lui une peine suppletive de privation de 
liberte d ’une duree d ’un mois.
Conformement a Farticle 21, section 2 (texte document 119), son exploitation 
agricole a Zasadka no. 6 passe avec le cheptel vif et m ort entre les mains de 
PEtat.
Conformement a Particle 24 du Code penal administratif cette resolution fera 
l’objet d ’une publication aux frais du condamne dans le journal „Cesta miru” et 
„Hlas nove vesnice” .

M otifs.
L ’examen des faits permet d ’&ablir que l’inculpe Ladislav Cermak ne s’est pas 
acquitte dans son exploitation agricole d ’une superficie de 11.15 ha. des obliga
tions qui lui incombaient en qualite d ’exploitant autonome et qu’au debut de 
Pannee derniere il a laisse en friches 4.20 ha. de terrain destine aux semences, de 
sorte que d ’autres gens ont du l’exploiter.
En outre, il n ’a  pas ensemence, alors qu’il l ’aurait du, 2,05 ha en betteraves sucrie- 
res, mais seulement 0.68 ha. De plus, l’accuse a, durant le premier-semestre de 
l’annie derniere, omis de livrer 1026 litres de lait destines a 1’alimentation du 
peuple, sur 6000 litres qu ’il devait fournir et il a restreint d ’autant, sans motifs 
valables, le ravitaillement en lait de la population.
Source: „Cesira mini" Liberte en date du 30.5,1953).
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III. DROIT DE LA FAMILLE

1. A  partir de l’age nubile, l’h o m m e  et la fem m e, 
sans aucune restriction quant a  la race, la 
nationality ou la religion, ont le droit de se 
m arier et de fonder une famille. Ils ont des 
droits egaux au  regard du m ariage, durant le 
m ariage et lors de sa dissolution.

2. L e  m ariage ne peut etre conclu q’uavec le 
libre et plein consentement des futurs epoux.

3. L a  famille est 1’element naturel et fondamen-  
tal de la societe et a  droit a la protection de la 
society et de l’Etat.

Art. 16 de la Declaration 
Universelle des Droits 
de l’H o m m e  des Na- 
tions-Unies.

Les parents ont, par priorite, le droit de choisir
le genre d ’education a  donner a  leurs enfants.

Art. 26 al. 3 de la Decla

ration Universelle des 
Droits de l’H o m m e  des 
Nations-Unies.

La mission du mariage en Union Sovietique et dans les autres Repu
bliques Populaires, est de „produire” des combattants pour le systeme 
ou, comme le Ministre de la Justice de Tchecoslovaquie, Alexej Gepicka 
l’exprimait le 7.12.1949: „Le principe consiste dans le fait que la famille 
doit par l’apport du travail de ses membres, renforcer l’ordre social et 
assurer en particulier l’education socialiste des enfants” .
La Cour Supreme de Hongrie declara dans une decision qu’elle rendit 
en mars 1953 en matiere d’avortement que dans la nouvelle Societe 
chacun a  ses „obligations constructives” . II y a lieu de ranger parmi 
celles-ci egalement la procreation des enfants. „Toute naissance d’un 
enfant fortifie les masses dans leur combat opiniatre pour P elevation du 
niveau des travailleurs” .
Le fait de contracter mariage avec des etrangers, entraine precisement 
le risque que les enfants issus de ce mariage ne soient pas utiles au ^stem e. 
La conclusion du mariage avec des etrangers doit par suite etre rendue 
difficile aux citoyens des Republiques Populaires, voire impossible, comme 
le document qui suit l’indique.

D O C U M EN T No. 121
( t c h e c o s l o v a q u i e )

L oi du 29 septembre 1952 no 59  relative a la  conclusion des m anages avec 
les ressortissants etrangers.

L ’A ssem ble Nationale de la  Republique Tchecoslovaque a vote la loi suivante: 
A rt. ler:
L ’accord prealable du Ministre de l’ln terieur ou de 1’organe competent, est n 6ces- 
saire a la  conclusion du  mariage de tout citoyen avec une personne ne possedant 
pas la nationalite Tch6coslovaque. Le mariage est prive de tout effet juridique 
s’il est conclu sans cette autom ation.
A rt. 2:
Cette loi entrera en vigueur a  dater de sa publication. Son application incombe 
au Ministre de Plnt^rieur. Gottwald-Zapotocky-Nosek
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Une loi correspondant a celle-ci, promulguee en Union Sovietique fut 
abrogee sous la pression excercee par I’opinion publique mondiale. 
La prirnaute de la Politique apparait meme dans la m ariage; le docu
ment qui suit prouve que les epoux peuvent obtenir le divorce, meme 
pour des ^conceptions generales” differentes.

D O CU M ENT No. 122 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Tribunal de Magdebourg. Magdebourg, le 9.7.1951.
Prononce le 14juin 1951.

Au Mom du Peuple!
Dans le proc&s engage par l’epoux Horst K rapat, actuellement dans un Etablis- 
sement de detention a Bautzen/Saxe, Secteur Postal 100, no 323 A>, demandeur, 
contre son epouse M argot K rapat, nee Schulz a Magdebourg, Langer Weg 69, 
d(:fenderesse aux fins de divorce,

le tribunal, section 23, de M agdebourg a, apres les debats oraux du 14 juin 1951, 
proclame par la voix du juge Richter: „le m anage contracte le lerm ars 1947 
devant le maire de Magdebourg-Altstadt par les parties, est dissous a leurs torts 
reciproques.”

M otifs:
La demande et la  demande reconventionnelle, fondees sur I’article 43 de la loi de 
mariage, sont bien fondles. Au cours de leur mariage, a cause de leurs concep
tions oppossees de l’existence, les parties ont vecu dans un  tel d 6saccord, que la 
continuation de la vie conjugale ne serait moralement plus justifiee. Le tribunal 
a par suite considere comme etabli, que 1’on n e  pouvait plus compter sur une 
reprise et une continuation de la vie commune, conforme a 1’essence du mariage. 
II y avait des lors lieu de prononcer la dissolution du mariage des parties, con
formement aux articles 43, 53 de la loi de mariage, a leurs torts reciproques.
Source: Ntue Jusliz• No 11, page 369, du 5 juin 1953, Berlin-Est.

D O CU M ENT No. 123 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t  

Articles 43, 49 de la loi de mariage.
1. Toute gene apportee dans les activites sociales d ’un conjoint p a r l ’autre con
joint, constitue un manquement grave aux obligations matrimoniales.

Jugement du-13 avril 1953, 17)53

M otifs:
Pour rendre sa decision, le tribunal de district n ’a pas pris en consideration que 
des entraves apportees aux activites politiques ou sociales du demandeur et dont 
il a  fait etat, constituaient un manquement grave aux obligations matrimoniales 
dont l’importance ddpasse les manquements habituels aux dites obligations. Ces 
entraves troublent plus les interets de la societe que tous les autres manquements 
aux obligations matrimoniales. Le tribunal de District n ’aurait pas du se con- 
tenter, pour justifier sa decision, du fait que les dernieres relations matrimoniales 
des conjoints en mars 1951 suffiraient a etablir le pardon du demandeur. II est 
exact que la reprise des relations conjugales aprfes un m anquement aux obliga
tions matrimoniales, permet, en regie gfeerale, de deduire qu’il y a eu reconci
liation et pardon.
Mais cette conclusion n ’est pas ineluctable. Les depositions du temoin S., consti
tuent au contraire des arguments contre l’existence d ’une reconciliation. Celui-ci 
affirmait que pendant la periode de peu anterieure a la separation des parties, 
c’est-a-dire de peu anterieure au le r mai 1951, il avait vainement tente de per
suader la defenderesse de la necessite pour le dem andeur d’exercer une activite 
politique. En outre, une autre circonstance temoigne de l’absence d ’une recon
ciliation: e’est le fait que la  defenderesse, d ’apres le temoignage du meme temoin, 
avait dit: „ Je  dois avoir m aintenant une activite politique de fagon a ne pas



avoir de difficultes consecutives a mon proces en divorce” . Elle n’aurait pas eu 
besoin de le faire si le dem andeur 1’ avait pardonnee.
Parce qu’il avait pris position en faveur du  pardon, le tribunal de district n ’a 
reconnu aucune valeur aux autres affirmations du dem andeur; c’est ainsi qu’il 
n ’a pas donni suite a l’affinnation du demandeur, d ’apres laquelle la difende- 
resse avait profere des injures a l’encontre des hommes d ’E tat qui conduisent le 
pays en marche vers le progres. Ce faisant, le tribunal a viole l’obligation de s’in- 
former qui lui est faite p a r l’article 139 du Code de procedure civile. Le tribunal 
de district a donne d ’autant moins de valeur a  la declaration du  temoin S. 
d ’apres lequel la defenderesse aurait dit lors de la Saint-Sylvestre 1950/1951 
qu’elle ne pouvait jamais etre d ’accord avec les conceptions politiques du deman
deur.
Ce faisant, le jugem ent du Tribunal de District a viole la loi en n’accordant pas 
une valeur suffisante aux manquements aux obligations matrimoniales que con
stituent les entraves apportees a l’exercice d ’activites sociales et politiques par le 
demandeur (article 43 de la loi de mariage). II a applique formellement 1’article 
49 de cette loi en concluant de l’existence des relations matrimoniales a une 
reconciliation et en ne prenant pas en consideration l’article 139 du Code de 
procedure civile.
Le jugement est pour ce motif infirme;
l’affaire est renvoyee pour nouvel examen au  Tribunal de district.

D O CU M ENT No. 124
( p o l o g n e )

Jugement d ’une Chambre Civile de la Cour Suprime de Pologne en date du
11.29.12.51 C. 1083.51.

M otifs:
La Cour Supreme a prononce; les considerants suivants:
. . . En ce qui concerne la conviction du dem andeur d’aprfes laquelle de profonds 
disaccords dans le domaine politique et social le separaient de sa femme, le point 
de vue du Tribunal de Voivodie pour qui de tels disaccords ne constituent pas 
une cause de divorce, repose sur une erreur. Car le mariage doit etre avant tout 
une communaute d’idees qui ne peut exister et se divelopper si les epoux ont des 
points de vue diam 6tralement opposes en matiere politique et sociale et eri p arti
culier, si l’un  des conjoints reprisente une conception du monde progressiste et 
1’autre en revanche une conception du monde retrograde. Des lors, si de telles 
differences ne peuvent pas etre surmontees au cours de la vie matrimoniale com
mune, elles peuvent etre a l’origine d ’une desagrigation totale du mariage.
Source: »Decisions de la Cour Supreme ( Chambre Civile et Chambre pinale)s> imprimee dans le rapport du premier Pre
sident de la Cour Supreme. Cahier No 2, Varsovie 1953, Edition jfuridigue.

Le divorce peut egalement 6tre prononce d’ autorite si, par exemple, 
un des epoux s’est enfui vers l’Ouest ou s’il a ete condamne a une peine 
privative de liberte de longue duree.

D O CU M ENT No. 125 
( p o l o g n e )

Loi portan t Code de la  Fam ille du 27.6.1950.
A rt. 30:
1. . . .
2. Le Tribunal peut toutefois, prenant en consideration les interets de la  societe, 

prononcer le divorce, meme sans l’accord des epoux, dans des cas exception- 
nels, si ces derniers vivent pratiquem ent separis depuis longtemps.

Source: Dzenik Ustaw 1950, No. 34, colonne 308.

Une condamnation prononcee par un tribunal militaire sovietique con- 
st-itue aussi une cause valable de divorce, comme le prouve l’exemple 
suivant:
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D O CU M EN T No. 126 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Furstenberg, le 11 decembre 1952.
Ursula Junker,
Fiirstenberg/Oder,
Block 9a, Aufg. A.
Au siege du Tribunal de Fiirstenwalde/Spree.
Objet: Proces de Junker contre son m ari -  3 R a  59.52.

En ce qui concerne ^introduction de ma demande en divorce, me referant a la 
lettre du  Tribunal regional de Bautzen e n  date du 11 septembre 1952 — AZ. 4 
AR. 125.52, j ’ai a faire des declarations suivantes:
M on m ari exergait des activ ity  coupables a mon insu et sans mon consentement; 
il fut par suite condamne a 20 annees de detention. La sentence fut prononcee 
par le Tribunal M ilitaire sovietique pour espionnage, c’est-a-dire trahison a 
l’encontre de la Republique Democratique Allemande. J ’en fus informee par 
une lettre de lui (23 janvier 1951).
M on mari est des lors un  ennemi de tous les peuples qui sont en marche vers le 
socialisme, voire le communisme, ainsi qu ’un ennemi de tous les patriotes hono- 
rables qui luttent pour la  Paix.
Le maintien du  mariage constitue pour moi, citoyenne de la Republique Demo- 
cratique Allemande, oil je  travaille de fagon positive pour 1’edification du socia- 
lisme et ou je  collabore au jour le jour dans notre grand se rv ic e  „La Fonderie du 
K om binat/Est”, une impossibilite. Le mariage est pour moi socialement et mora- 
lenient insupportable, il m ’accable spirituellement et me paralyse dans mon tra
vail. Pour les raisons indiquees, je  demande me referant a la lettre du Tribunal 
de Bautzen en date du 11 septembre 1952 AZ 4 AR 125.52, que la demande de 
mon mari soit energiquement rejetfe puisque mon mari se comporte comme 
un  traitre a  l’egard de l’humanite. Je  demande que l’on donne suite a ma requete 
en divorce sans hesiter longuement, comme on I’a deja fait jusqu’a present pour 
des motifs qui me paraissent incomprehensibles. En m a quality de membre du 
parti de la classe des travailleurs, du parti socialiste unitaire de l’Allemagne, je  
m ’adresserai, s’il n ’etait pas possible au tribunal adm inistratif de me donner 
satisfaction en pronongant rapidement mon divorce, au President de notre Rdpu- 
blique, Wilhelm Pieck, au President de la Cour de Justice Supreme, Hilde Ben
jam in, et leur dem anderai leur appui.
Je  n ’ai rien a ajouter a ces declarations et je  demande que l’on se prononce rapi
dem ent sur mon instance en divorce.

signe: Ursula Junker.

La deposition reproduite ci-dessus, faite par l’accusee, qui, comme elle 
l’indique elle-meme etait une defenderesse zelee du parti SED, eut une 
influence decisive sur Tissue de la procedure en divorce.

D O CU M EN T No. 127 
( a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Tribunal regional. Public le 19 decembre 1952.
Fiirstenwalde/Spree. sign£: Bellack,
3 R a 59.51. Employe de Justice, en

qualit6 de Greffier.
Jugement.

Au nom du Peuple!
Dans le procfes ep divorce intente par la conjointe Ursula Junker nee a Domschke, 
domiciliee a Fiirstenberg/Oder, au Bloc 9, passage A.

’ demanderesse
contre son epoux, l’employe de la Sccurite Sociale Manfred Junker, actuellement 
detenu a Bautzen,

■defendeur.
Representant en justice: le Conseiller Jurid ique Fritz Pempel, 
Fiirstenwalde/Spree.

Le Tribunal regional de Fiirstenwalde/Spree a proclame, apres les debats oraux 
le 19 decembre 1952, par la voix du juge regional Erdmann, President et des 
assesseurs Zuckermann et Muller:
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„1. le m anage contracte par les parties devant le maire de Beeskow, le 6.8.1848, 
est dissous;

2 . la responsabilite du  divorce incom.be au defendeur;
3. les frais de la procedure incombent au defendeur.”

Espece.
Les parties ont contracte mariage le 6.8.1949 devant le maire de Beeskow. La 
demanderesse est nee le 6 mars 1929 et le defendeur le 13.6.1926. Tous les deux 
sont de nationalite allemande. De leur union est nee une enfant Barbara Junker 
le 19.12.1949. Leur dernier domicile commun fut Beeskow. Leurs dernieres rela
tions conjugales remontent au mois d ’avril 1950.
La demanderesse affirme:
Le defendeur a ete condamne pour espionnage par un Tribunal M ilitaire So
vietique, a une peine privative de liberty d ’une duree de 20 annees. Ceci se passa 
en avril 1950. Compte tenu du fait que la  demanderesse est employee de l’E tat 
et que 1’infraction commise par le defendeur peut paralyser son avancement, on 
ne pourrait plus longtemps exiger que son mariage avec 1’accuse soit maintenu, 
car on n ’est pas en droit d ’attendre que recommence entre les deux conjoints 
une vie commune correspondant a 1’essence meme du mariage.
La demanderesse requiert la dissolution du mariage aux torts exclusifs du defen
deur.
Le defendeur requiert le rejet de la plainte et, en replique, le prononce de la 
dissolution du mariage aux torts reciproques des conjoints.
II concede dans sa declaration en justice que le 4 avril 1950, il fut arrete par les 
troupes d ’occupation sovietiques et condamne a 20 annees de detention dans un 
camp de reeducation. En janvier 1951, il eut pour la premiere fois l’occasion 
d’6crire a la demanderesse. II lui indiqua aussitot l’importance et les raisons de 
la  peine, qui lui avait ete infligee. II re gut par la suite quelques lettres pleines de 
douceur: loin de lui faire des reproches, la demanderesse l’aurait assure qu’elle 
1’attendrait, quoiqu’il arrive. Si, aujour d ’hui, la demanderesse s’appuie la-dessus 
pour demander la  dissolution de mariage, il ne peut que rejeter cette demande. 
Les lettres qu’il a re$ues lui paraissent suffisantes pour etablir qu’il a ete par- 
donne.
Au mois d ’aout 1951, il re gut de la demanderesse une lettre par laquelle elle le 
priait du lui rendre sa liberte; elle indiquait comme motifs qu’elle etait tres 
jeune et qu’elle avait la vie devant elle. La residerait la veritable raison pour 
laquelle elle desirait le divorce. Le defendeur est d ’avis que si l’un des conjoints 
commence & considerer les liens conjugaux comme des chaines et que si even- 
tuellement, par suite, il agit contrairement aux regies matrimoniales et entraine 
la ruine totale de la communaute, il devrait en accepter les consequences et les 
responsabilites. O n se refera aux autres elements ecrits du dossier.

M o tifs  de la  decision.
II y avait lieu de retenir la  dem ande et de d 6bouter le defendeur. La procedure 
a prouve, grace a l’interrogation en justice de 1’accuse, l’exactitude des affirma
tions de la demanderesse, en ce qui concerne la punition de 1’accuse. O n ne 
saurait exiger le maintien du mariage de la demanderesse avec un homme qui 
s’est comporte de fagon si deshonorante qu’il a ete puni d’une peine privative 
de liberte d ’une dur^e de 20 annees. Peu importe l’exactitude des affirmations 
du defendeur, dont il n ’a pas etc d ’ailleurs fourni de preuves devant le T ribunal, 
d ’apres lesquelles la demanderesse, lorsqu’il commengait a expier sa peine, lui 
adressa des lettres pleines d ’amenite. II y a lieu de rem arquer a ce propos que la 
demanderesse etait relativement jeune, que le mariage des epoux ne durait en
core que depuis peu de temps et que la demanderesse ne se rendait pas exacte- 
ment compte du  sens de 20 annees de privation de liberte, pour la vie et la 
permanence d ’un mariage si recent. Le Tribunal, meme si l’inculpe avait ap- 
porte les preuves de ses affirmations, ne pourrait pas deduire des arguments 
deja invoques que la  demanderesse ait par son comportement, contribue a la  
ruine du mariage. II y avait pour ces differentes raisons lieu de decider comme 
cela ete fait. La dissolution du  mariage des epoux repose sur les articles 43,
52 de la loi de mariage du 20 fevrier 1946, et le calcul des frais, sur l’article 91 
du Code de Procedure civile. signature:
Tampon. Fiirtenswalde/Spree le ler avril 1953 
sign6: Roschinski, employe de justice, en qualite de greffier.
Le jugement a l’autorite de la chose jugce depuis le 30 mars 1953. 
Furstenwalde/Spree le le r avril 1953. Signe: Siegel, Secretaire.
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Les epouses peuvent mettre fin aux inconvenients qui resultent de leur 
mariage avec des hommes ayant un passe politique charge, en divor9ant.

D O CU M EN T No. 128 
(h o n g r i e )

Proces- Verbal.
Je  m ’appelle Alice N.N. je  suis nee a ............................................... .........................
M on dernier domicile etait Budapest. J e  m’enfuis de Hongrie le 14.11.1954.
J ’habite pour le moment V i e n n e .........................................................................
Je  connais une dame Balinty qui fut condamn£e avec son m ari pour des raisons 
politiques. Apres 1’expiation de leur peine, on prononga immediatement leur 
deportation de Budapest. M adam e Balinty fut lib£r6e de prison plutot que son 
mari. On lui dit, lorsqu’on la  libera, qui si elle se separait de son mari, la peine 
de deportation prononcee a son encontre serait supprimee et qu’elle pourrait 
revenir a Budapest. Elle accepta effectivement de divorcer et sa peine de de
portation fut levee. Ceci se passait en 1952.
Dans un autre cas, une dame nominee Sylvia Nagy, n£e Kegel, etait mariee 
avec un homme qui fut condamne pour des raisons politiques. O n lui avait dit 
qu’elle ne trouverait d ’emploi que dans la construction ou, un autre travail 
fort peu interessant ailleurs, si elle ne divorcait pas.
En outre, on lui indiqua que si elle divorcait, elle ne serait plus so u m isc  a la 
surveillance constante dont elle etait l ’objet en qualite d ’epouse d ’un condamne. 
Elle introduisit tout de suite une action en divorce. Ceci se passa en 1954.
Lu, approuve et signe.
M unich le 1.2.1955.

Education politique des enfants.
Lorsque les parents n ’eduquent pas leurs enfants conformement aux buts 
de la societe sovietique, qu’ils ne le veuillent ou qu’ils ne le puis sent 
point, on leur enleve leurs enfants qui sont confies a 1’education de l’Etat.

D O CU M ENT No. 129
(t c h e c o s l o v a q u i e )

L oi N o 2 6 5 portan t code de la Famille
A rt. 53:
La puissance „paternelle” exercee conjointcmcnt par le pere et la mere com- 
prend des droits et des obligations pour les parents qui doivent diriger leurs 
enfants, les representer et administrer leurs biens. La puissance paternelle doit 
etre exercee de telle fajon  qu’elle serve les interets de la Societe.

A rt. 54:
La puissance paternelle doit t e e  exercee d’apres les exigences du bien-etre de 
l’enfant et de l’interet de la societe socialiste.

A rt. 60:
Si les parents ne s’acquittent pas convenablement des obligations s’imposant a 
eux, decoulant de la puissance paternelle, le Tribunal prendra des mesures 
appropriees. II peut imposer certaines restrictions aux parents ou a l’un d ’eux, 
impliquant 1’institution d ’un tuteur et si cela est necessaire, 1’administration des 
biens des enfants par un  administrateur judiciaire.

Art. 61:
1......  ;
2. Si un  obstacle permanent s’oppose a l’exercice de la puissance paternelle, 

si les parents abusent de leur puissance paternelle ou s’ils negligent les obli
gations qui en decoulent, le tribunal soustrait les enfants a la puissance pater
nelle des parents.

Art. 62:
Si les interets des enfants 1’exigent, Ie Tribunal peut interdire aux parents, s ’ils 
ont ete prives de la puissance paternelle, tous rapports avec leurs enfants. 
(Recueil des lois du s y . i s . i g ^ g ) .
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Les mesures que le tribunal peut prononcer, conformement a l’article 60 
ci-dessus cite de la Loi Tchecoslovaque portant Code de la Famille, 
peuvent consister dans l’hebergement des enfants dans des etablisse- 
ments d’education. II existe des etablissements semblables ou analogues 
dans tous les „Etats libres” , de sorte qu’a premiere vue, cette disposition 
ne parait pas im portante; de meme dans les pays du bloc oriental, beau
coup de lois a premiere vue, paraissent absolument a l’unisson avec les 
principes fondamentaux de l’E tat de Droit. Que l’on examine cependant 
le document qui suit, et l’on se trouvera en presence d ’une image bien 
differente qui prouve l’intention d’ecarter les ,,reliquats capitalistes” de 
la pensee des jeunes et d’acquerir de nouveaux esclaves de travail.

D O CU M ENT No. 130
(t c h e c o s l o v a q u i e )

E xtra it d ’un article: M aisons d ’education pour les jeunes p a r  le D r. J o se f  
E lias

1. L’arrete No 316/1951 publie au Journal Officiel (lere partie) plaga, a la fin 
de l’annee 1951, les maisons d ’education sous la competence du Ministere de 
la Justice. Jusqu’a cette date 1’existence des maisons d ’education de jeunes 
n ’etait pas reglementee de fagon uniforme; l’objet de leur travail etait 
soustrait a  toute reglementation. Ces etablissements remplissaient chacun, 
en fonction de son type et selon ses methodes, les missions qui incombaient 
aux etablissements bourgeois de reeducation et a cette mission correspon- 
daient aussi les methodes de travail bourgeoises. La justice se trouvait ainsi 
devant Pobligation d ’en venir a la reorganisation des etablissements, de leur 
donner un fondement juridique et de baser 1’education donnee dans ces 
etablissements sur des principes nouveaux et socialistes.
Le premier pas fut franchi par l’arrete du 22 novembre 1951 No 28. 730/ 
51-11-II/5. Dans cet arrete on etablit d ’abord que l’education controlee des 
jeunes serait faite dans ces etablissements ou bien en vertu de la  decision des 
tribunaux repressifs conformement a l’article 71, section 1 du Code Penal, 
ou bien en vertu d ’une ordonnance du conseil de tutelle conformement a 
Particle 71, section 2 du Code Penal, ou encore conformement a Particle 60 
de la loi portant Code de la famille.

2. O n indiquera m aintenant les principes les plus importants de ce type d ’or- 
ganisation, la mission des etablissements consiste dans a l’education (reedu
cation) de la jeunesse qui leur est confiee, dans un esprit socialiste avec comme 
objectif, de former des citoyens evolues, des serviteurs zeles et des defenseurs 
de l’ordre socialiste. L ’etablissement remplit ces taches en eduquant les 
jeunes qui lui sont confies, moralement, intellectuellement, corporellement 
et esthetiquement. L’etablissement trouve un modele dans la  pedagogie 
sovietique. Le but de Peducation de ces etablissements est des lors identique 
au but de l ’education dans la societe socialiste. (Article 1 de l’ordonnance 
sur l’organisation de ces etablissements).
Les differcntes missions de Peducation et la fagon de les mettre pratiquem- 
ment en oeuvre, concordent pleinement avec les resultats de la science peda- 
gogique sovietique. C’est ainsi par exemple que Peducation en vue du travail 
productif, est c o n s id e r  comme le moyen le plus important de Peducation 
morale.
L’etablissement est oblige d ’affecter le jeune „pensionnaire” a un emploi 
productief au plus ta rd  5 jours aprfes son arrivee, emploi pour lequel il doit 
recevoir un salaire Equitable. Lors de l’affectation a un emploi productif, l’eta- 
blissement doit veiller a ce qu’il s’agisse d ’un travail generalement utile, inte- 
ressant, adapte aux forces et aux aptitudes du „pensionnaire” . II est en outre 
n 6cessaire que le travail soit accompli conformement a la structure socialiste 
de l’organisation du travail (competitions, travaux de choc etc.). 
L’etablissement fournit au pensionnaire un hebergement convenable ainsi 
que la nourriture. II lui donne les vetcments necessaires, le linge de corps, la 
literie et les moyens de s’instruire.
Le pensionnaire doit prelever sur le salaire qu’il touche pour son travail u n e  
partie pour payer les frais de son education. Ces frais sont fixes forfaitaire-' 
m ent par le Ministere de la Justice.
Le pensionnaire ne peut disposer de la part de son salaire qui lui reste, de-
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duction faite du cout de son education, aussi longtemps qu’il sejourne dans 
l’etablissement d ’education pour les jeunes, qu’avec l’accord du directeur 
de 1’etablissement. (Articles 16-21 de l’ordonnance sur l ’organisation de 
l’etablissement.).

3. L’ordonnance relative a l ’organisation de l’etablissement precise que celui-ci 
doit fournir aux jeunes, au  plus tard 5 jours apres leur arrivee, un travail 
productif. II en decoule necessairement une consequence: l’etablissement 
d ’education pour les jeunes doit des lors avoir la possibility de fournir un tel 
emploi. Le Ministere de la Justice a pris en mains 1’administration de ces 
etablissements, quelques-uns d ’entre eux seulement poss^daient en propre 
des ateliers et des exploitations agricoles et meme dans certains etablisse
ments il n’etait pas possible d’employer productivement tous les jeunes pension- 
naires. Voila pourquoi l’on prit la mesure suivante: 1’on installa des filiales 
des etablissements pres des grandes entreprises industrielles d ’Etat. Pour les 
pensionnaires inaptes a un travail dans l’industrie, ces filiales furent instal- 
lees pres des fermes d ’E tat tchecoslovaque.

Les pensionnaires des filiales travaillent aujourd’hui directement dans les sec
teurs importants de la production et participent ainsi a tous les avantages garantis 
par le regime democratique populaire aux travailleurs. Dans ces filiales, les pen
sionnaires paient les frais de leur education surveillee en prelevant sur les revenus 
de leur travail et beaucoup ont deja pu faire des £pargnes importantes . . . Les 
depenses de l’Etat, qu’accusent les economies faites par ces pensionnaires, sont 
tous les mois de quelques millions de Couronnes.

O n a deja dit que lorsque le Ministere de la Justice prit a sa charge les etablisse
ments, on m anqua de locaux appropries. II y  a lieu d’ajouter que quelques-uns de 
ces Etablissements durent etre supprimes parce qu ’ils ne remplissaient pas les 
conditions utiles pour la reeducation des pensionnaires. C’est ainsi qu ’il ne resta 
en Boheme et en Moravie que deux etablissements, l’un pour les garcons, l’autre 
pour les filles. O n y mit surtout la jeunesse moralement atteinte; ceci signifie 
qu ’il s’agissait dans tous les cas de mesures repressives. II ne pouvait to e  ici 
evidemment nullement question de mesures preventives. Ceci n ’Etait d ’abord 
pas possible, parce qu’il n ’y avait qu’un petit nombre d’etablissements; en second 
lieu aucune difKrenciation entre les pensionnaires n ’etait possible. Le manque 
de places contraignit les etablissements a refuser de nouveaux pensionnaires ou 
a renvoyer les pensionnaires prem aturem ent chez eux. L’impossibilite oil 1’on se 
trouvait de grouper par categories les pensionnaires, contraignit egalement le 

«• Ministere de la Justice, a ne pas appliquer toujours la rdgle fondamentale, 
d ’aprts laquelle les tribunaux devaient ordonner l’education surveillee, non 
seulement dans les cas oil il y aurait des raisons morales mais aussi a titre preven- 
tif, chaque fois que les circonstances pr&entes ne fourniraient aucune garantie 
suffisante pour l ’education socialiste des jeunes.
Cette mesure visait specialement les membres des families reactionnaircs qui, par 
leur influence, genent constamment le travail educateur de l’ecole, de l’Union 
de la Jeunesse etc. . .
La creation des filiales permit d ’avoir suffisamment de place et rendit possible 
le groupement des pensionnaires par categories.
L’un des domaines importants de l’education marxiste est encore la formation 
intellectuelle. Elle ne peut fetre donnee qu’a l’ecole. Des lors, on formula une 
revendication aupres du Ministere de l’Education: il fallait instituer des ecoles 
dans les etablissements d ’education pour les jeunes ainsi que dans leurs filiales. 
A cette occasion, le Ministere de la Justice ne cacha pas qu ’il avait l’intention de 
concentrer 1’education des pensionnaires surtout dans ses ecoles. Le Ministere 
de l’Education Nationale repondit a cette exigence et l ’on installa dans tous les 
Etablissements et dans toutes leurs filiales, des ecoles professionnelles pour les 
jeunes qui avaient besoin d ’une attention particuliere. J ’ai deja indique que les 
pensionnaires travaillent 8 heures par jour et qu’ils ne peuvent dfes lors, frequenter 
l’ecole qu’apres les heures de travail. Des preoccupations surgirent; on se deman- 
da si la  fatigue consecutive au travail de la journee, bien qu’en regie generale ce 
travail ne fut pas penible et epuisant, n ’exercerait pas une mauvaise influence 
sur l’attention des pensionnaires a l’ecole. Ces preoccupations furent sans objet. 
Dans les Ecoles ou il y avait suffisamment de maitres, ceux-ci reussirent ainte- 
resser les pensionnaires et a tenir toujours leur attention en eveil etc. . . En une 
annee, le Ministere de la Justice reussit egalement a ameliorer l’habillement des 
pensionnaires.

367



A l’heure actuelle, on a fait egalement des demarches pour que les pensionnaires 
recjoivent une nourriture bonne et suffisante.
Le nombre des pensionnaires est monte en une annee de 300%.
Les etablissements d ’education de la jeunesse ne sont pas seulement aujourd’hui 
reserves aux pauvres victimes du capitalisme, mais a toute la jeunesse qui n ’est 
pas en etat de dominer par son comportement intellectuel les vestiges du capi
talisme.
L ’objectif final doit etre que le sejour dans un  etablissement d ’education de 
jeunes n ’a rien d’infamant, mais constitue une periode qui sert a aider l’individu 
a realiscr le plein epanouissement de ses forces grace a une education marxiste.
Source: „Lidove Soudnictvi” , Tome I V  No 1953.

Le jugem ent suivant du Tribunal tchecoslovaque, par lequel un pen- 
sionnaire a ete envoye, pour s’etre laisse influencer par le capitalisme et 
pour rendement au travail insuffisant, dans un etablissement d’educa
tion, correspond precisement a la tendance indiquee.

D O CU M ENT No. 131
(t c h e c o s l o v a q u i e ) •

Espece 94.
L’education correctionnelle de 1’enfant, ordonnee par la justice, ne constitue 
aucune mesure penale. II s’agit d’une mesure de prevoyance collective destinee 
a remplacer les soins des parents et a poursuivre les memes buts dducateurs de la 
societe socialiste que ceux qui incombent aux parents dans l’education de leurs 
enfants. L ’education correctionnelle des enfants peut aussi etre ordonnee lorsque 
les jeunes dans leur profession librement choisie adoptent une attitude negative 
durable face au travail et lorsque l’iducation fournie par les parents n ’arrive 
pas a y remedier.
(Decision du Tribunal regional de Moravska-Ostrava, eh date du 28.1.1953, 
No 7 Co 17.53). _ ■ _
Le Tribunal civil regional de M /O strava ordonna Peducation correctionnelle 
du jeune. . . dans un etablissement d’education. Dans la  motivation de la decision 
juridictionnelle, l’on invoqua la fait que le je u n e .. . qui avait choisi la profession 
de mineur, et fait un apprentissage suffisant, evitait sans raison valable de parti- 
ciper au travail de son Squipe, ce contre quoi ses camarades de travail s’insur- 
geaient.
Si l’on en croit le rapport de l’employeur, toutes les tentatives faites pour re- 
mettre le je u n e .. . sur le droit chemin, avaient ete vaines. Le tribunal en conclut 
par suite que l’education familiale ne suffisait pas a ce jeune et qu’il n ’etait 
possible de faire de ce dernier un  citoyen travailleur et ordonne que par une 
reeducation collective, qu ’il recevrait dans une maison d ’education.
Le tribunal regional debouta les parents de l’enfant de leur demande.

M otifs:
Les parents sont dans l’erreur lorsqu’ils considerent que le tribunal, en se pro- 
nonfant pour l’education correctionnelle des jeunes, prend une mesure penale 
et s’ils croient que l’education surveillee a la m€me signification que le sejour 
dans un camp de travail. II s’agit la d ’une education collective, destinee a rem 
placer l’education des parents et poursuivant les m taies buts que l’education des 
jeunes dans la societe socialiste. La puissance paternelle doit Stre exercee dans 
les interets des enfants et de la societe. (Article 53 du Code de la Famille) Texte 
ci-dessus. Conformement a l’article 32 de la Constitution du 9 mai 1948, chaque 
citoyen a l’obligation de travailler selon ses moyens et de servir par son travail 
le bien-etre general. II en decoule que les parents doivent iduquer leurs enfants 
de telle fa^on qu’ils deviennent des citoyens ordonnes de l’Etat, en marche vers 
le socialisme. Si pour une raison quelconque ils ne remplissent pas leurs devoirs, 
le tribunal ordonne les mesures appropriees. (Article 60 du Code de la Famille). 
Les parents reconnaissent que leur fils mineur evitaient le travail de l’equipe et 
que ce faisant il ne remplissait pas l’un  des devoirs fondamentaux du citoyen. 
Ils n ’en voient pourtant pas 1’origin.e dans une attitude negative du mineur face 
au travail mais dans sa maladie. Mais ce point de vue est contraire aux indi
cations de l’employeur, d ’oti il decoule, que toutes les tentatives effectuies pour 
remettre le mineur sur la voie de citoyen range et honnete de la Republique 
Democratique Populaire, etaient vaines, que le mineur n ’a adopte aucune atti
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tude positive en face du travail regulier et qu’il ne s’aequitte des besognes, meme 
les plus legeres, qu’a contre-coeur et negligemment. Les journees pendant les- 
quelles il a  ete reconnu inapte au travail par le medecin, furent consid^rees 
comme des excuses pour son absence du travail e t ne doivent pas etre prises en 
consideration pour la  pferiode durant laquelle il a sans raison refuse d ’aller a 
la mine. Ce m anque de gout pour le travail eprouve par le mineur, ne peut des 
lors pas etre justifie par des raisons de sante qui l’auraient rendu inapte au travail 
dans la mine mais par son attitude negative en presence de 1’activity constructive 
actuelle, attitude que les parents n ’ont pas pu eliminer par l’education qu’ils lui 
ont donnee jusqu’a present.
L ’ordonnance de mise en education correctionnelle, c’est-a-dire la soumission 
a une garde qui remplace celle des parents, est dans ces circonstances pleinement 
justifiee. II est evident que l’etablissement auquel sera confie le pensionnaire 
devra prendre soin egalement de sa sant6. Ceci decoule du contenu de Pordon- 
nance relative a l’organisation des etablissements d ’education pour les jeunes, 
etablissements qui ont certes leur source dans les experiences sovietiques, mais 
avant tout aussi, dans les principes fondamentaux de Makarenko sur lesquels 
s’est appuye le dem andeur a l’instance.
Source: »Recueil des jugements des Tribunaux tchicoslovaques”, 1953, JVo 6.

D O CU M ENT No. 132 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Tribunal de D istr ict de Pankow.
Affaire 34 R a 755’/52 Publie le 16.12.1952

signe: Mechelke 
Employe de Justice

Decision
Dans le procfes de la damp Bossweiler, nee Nath, Berlin-Pankow, Otztaler- 
Strasse 17

demanderesse,
representee par le Dr. Tager, Berlin, Pankow, Breitestr. 7, contre l’lngenieur 
Diplome Wilhelm Mathias Bossweiler, Berlin No 20, Heidebrinkerstr. 7

defendeur
represents par le Dr Wendland, Berlin-Pankow, Kissingenstr. 45, il a  ete, con- 
formement a Particle 74 de la directive du Conseil de Controle No 16 du 20 
fevrier 1946, au cours des debats du 16 decembre 1952, decide par la Dame 
Juge Goerke, I'residente, et les assesseurs, la dame Nerger, conseillere de district 
et le Sieur Kozialek, que l’obligation alimentaire et le droit de garde en ce que 
concerne la  fille commune des parties, Susanne, nee le 2  octobre 1949, compte 
tenu du fait que l’enfant doit avoir sa residence dans le secteur democratique 
aupres de sa mere, est transfere au Bureau d ’education et de protection de la 
jeunesse, pres du Bureau d ’education populaire de 1’administration de district 
de Berlin-Pankow.

M otifs:
Le mariage des parties a ete dissous, a leurs torts reciproques, par jugement du 
Tribunal de District de la  ville de Pankow, le 16 decembre 1952. La fille Susanne 
naquit de leur mariage le 2 octobre 1949. La demanderesse a sollicite que lui 
soient confies les droits alimentaires et de garde. Le defendeur a fait valoir qu’il 
pourvoirait aux soins de 1’enfant et demande que le droit de garde lui soit confie. 
Conformement a l’article 74 de la loi de mariage, seul le bien-6tre de l’enfant 
constitue un element decisif en ce qui concerne le transfert des droits alimen
taires et de garde.
II ne s’agit pas seulement de soins corporels, et spirituels, mais aussi, confor- 
mement a Particle 31 de la Constitution de la  Republique Democratique Alle
mande, du droit et du devoir supreme d’elever l’enfant dans l’esprit de la Demo
cratic et d ’en faire un individu pacifique com battant pour la  paix.
Le tribunal estime que les deux parties ne sont pas qualifiees a cette fin, la mere 
de l’enfant to u t au moins, sans l’aide du bureau de la section d ’education familiale 
et d’aide a la  jeunesse pres de 1’Administration d ’education populaire du district
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de Berlin-Pankow. II est, de plus, hors de doute que le pere de 1’enfant, ingenieur 
diplome, qui n ’a pas mis ses connaissances au service de l’edification pacifique 
de notre secteur democratique, mais au service de la  politique de lutte du Senat 
de Reuter, n ’est pas non plus qualifie pour remplir cette mission. D ’autre part, 
en ce qui concerne la m&re de l’enfant, elle manque provisoirement de la con
science necessaire pour faire de cette enfant, sans soutien, une citoyenne de la 
Republique Democratique Allemande, voire de notre secteur democratique, 
apte a remplir ses devoirs sociaux. Cette deficience decoule du fait qu’elle etait 
prete a ce que l’on transfere au pcre de l’enfant les droits alimentaires, bien 
qu’elle sut que ce dernier s’̂ tait rendu dans le secteur occidental de Berlin. II y 
avait lieu d ’en d^duire que les droits alimentaires et de garde sur l’enfant de- 
vaient etre transfer^ au Bureau d ’education et d ’aide a la jeunesse pres du 
Bureau d ’education populaire de l’administration du district de Berlin-Pankow, 
avec, comme mesure complementaire, la possibility pour Susanne de sejourner 
chez sa mere aussi longtemps que celle-ci resterait dans le secteur democratique 
et qu’elle serait autorisce par le Bureau a participer a l’education de l’enfant. 
Cette decision a ete rendue sans frais. . .

Berlin-Pankow, le 16 decembre 1952 
Tribunal de la Ville de Pankow 

Chambre 650 
signe: Goerke, Juge 
signature: illisible

Pankow le 14 ftvrier 1953.

L ’enfant appartient a 1’Etat, c’est ce qu’exige le principe communiste. 
Le document suivant traite d ’une ressortissante de l’URSS qui voulait 
s’enfuir avec son enfant vers 1’Allemagne Occidentale et qui a ete arrdtee. 
G’est la une raison suffisante pour qu’on lui enleve son enfant afin qu’elle 
n ’emmene pas celui-ci avec elle en cas de nouvelle tentative de fuite.

D O CU M EN T No. 133
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Proces-verbal.
Comparait la dame Rose-Marie Marschall, nee le 8 Avril 1908, actuellement 
domiciliee a Berlin Zehlendorf, Killstedterstr. 14b. Elle fait les declarations 
suivantes:
Depuis le ler aout 1952 j ’etais employee comme infirmiere a l’hopital du dis
trict de Hoyerswerda. Le 24 novembre 1952 je  fus convoquec pour une affaire 
professionnelle devant le Conseil Regional. Je  fus conduite par un  membre de la 
Securite Nationale au poste de la Securite Nationale d ’Hoyerswerda. Apres un 
interrogatoire de plusieurs heures, je fus contrainte, par la menace de me voir 
privee de mon emploi et par la promesse que je ferais ainsi quelque chose pour 
la liberation de mon mari, encore prisonnier de guerre, de signer un engagement 
de mouchardage. Je  decidai sur le champ de ne pas m’ex& uter en m ’evadant, 
mais je  voulais essayer encore, dans la mesure du possible, de sauver m a garde- 
robe, et mon mobilier. J e  fus chargee par le Service de la Security Nationale de 
donner les renseignements sur les personnes que je  connaissais. Le 14 fevrier, 
je  fus de nouveau convoquee devant le Service de la Securite Nationale. O n me 
fit la des reproches sur mes rapports; on souligna la pauvrete de leur contenu 
politique. Je  dus signer un nouvel engagement par lequel je  promettais de faire 
un travail meilleur. La situation dans laquelle je  me trouvais etait devenue telle 
que je  me decidais le 28 fevrier, en compagnie d ’un ami, a partir vers Berlin- 
Ouest avec ma fille agee de 12 ans. A la station de metro de Treptow, je  tombai 
sur un controle des bagages. Parce que l’on trouva sur moi 30 DM  occidentaux 
et aussi parce que mes bagages avaient e t i  manifestement prepares pour mon 
evasion, je fus arretee. A la suite d ’une detention de plusieurs mois durant lesquels 
je  passai par les prisons de Berlin, Magdeburg, Dresde, Weiswasser et Cottbus, 
je  fus condamn6e le 22 avril pour violation de la loi sur la reglementation de la 
circulation monetaire k  l’intdrieur de l’Allemagne, a une peine d ’emprisonne- 
ment d ’une dur6e de deux annees. Le ler aout je  ben^ficiai d ’une suspension de 
peine et fus liberee.
O n m ’avait enleve ma fille apres qu’elle eut passe avec moi deux jours en cellule. 
Ce n ’est qu’apr£s de nombreuses requetes, adressies au Procureur regional de 
Hoyerswerda que je regus a la fin du mois de juin, communication du Conseil
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regional de Hoyerswerda, section d ’education populaire, du fait que ma fille 
Renate avait etc hebergee a Senftenberg, dans un foyer pour enfants. On m ’ecri- 
vit qu’elle s’y portait bien. Apres m a liberation, le 3 aout, j ’ecrivis de Gorlitz, ou 
je  m ’6tais retiree chez des amis, au foyer des enfants de Lindenau pour y dem an
der qu’on me rendit m a fille. Je  ne regus d ’abord aucune reponsc. Apres avoir 
ete de nouveau amende le 6 aout par la Security nationale k  Cottbus et avoir ete 
gardee par eux pendant trois jours, je  dem andai un passeport inter-z6nes pour 
moi et pour m a fille pour me rendre chez ma mere a Korntal pres de Stuttgart. 
J ’avais l’intention de me soustraire de cette fagon aux persecutions des services 
de la S&urite de PEtat que je  craignais, et de rester en Allemagne Occidentale. 
J ’ecrivis de nouveau au Foyer des Enfants de Lindenau au sujet de ma fille et 
j ’indiquai que je  voulais la prendre avec moi en Allemagne Occidentale chez 
des amis, voyage pour lequel me serait delivre un passeport inter-zones. J e  fus 
informee par une lettre en date du 21 aout 1953 de la  Section, de l’Education 
Populaire de la Region de Hoyerswerda, que par une decision du Conseil regio
nal, j ’avais ete dechue des droits alimentaires et de garde a l’egard de ma fille 
et par consequent du droit de decider de son s6jour. II n’etait des lors pas possible 
precisait-on que m a fille partit avec moi pour 1’Allemagne Occidentale. Sou- 
cieuse de ne pas attirer l’attention, par mes efforts, du Service de la Securite 
Nationale sur m a fuite, je  n ’osai plus entreprendre de nouvelles demarches pour 
qu ’on me rendit ma fille. Des que je  regus le passeport inter-zone, je partis pour 
Berlin-Ouest. J e  m ’efforcerai d’obtenir d ’ici, grace a des amis que j ’ai en zone 
sovietique, la liberation de ma fille.

Lu et approuve: Signature.

D O CU M ENT No. 134 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

No du role:
2Ds 94.53 
K  11 78.53

Signature-Tampon du tribunal regional de Hoyerswerda.
Jugement.
A u nom du peuple!

Proces penal engage contre Rose, M arie Marschal, masseuse, nee le 8 avril 1908 
a Diirrhartha, region de Frankenstein, domiciliee a Hoyerswerda, Fritz-Stierstr. 
No 7, pour violation de la loi relative a la protection de la  circulation monetaire 
a  l’interieur de l’Allemagne.
La Chambre Penale du Tribunal regional de Hoyerswerda a stutue dans sa 
seance du 22 avril 1953.
Elle comprenait:
Le Juge regional Rubestahl, en qualite de President, La vendeuse M agdalena 
Rehork, Brischke,
Le M aire H erbert Kohler, Laubusch, en qualite d ’assesseurs,

L ’employee de Justice Konrad, en qualite de greffier.
Elle a proclame:
1. Pinculpee Rose-Marie Marschall est condamnee pour transfert illicite d ’in- 

struments monetaires de la Notenbank et de 30 DM  occidentaux, de la 
Republique Democratique Allemande vers Berlin-Ouest, conformement aux 
articles 1 et 2 de la loi relative a la reglementation de la circulation monetaire 
a l’interieur de l’Allemagne, combine avec Particle 9 l’Ordonnance sur la 
repression economique, a une peine d ’emprisonnement d ’une duree de deux 
annees.

2. Le temps de detention preventive subie par l’inculpee depuis le 28.2.1953 
sera deduit de la duree de la presente peine.

3. Les frais de proces sont a la charge de Pinculpee.

M otifs:
L ’inculp6e a 45 ans, elle est mariee, elle a un  enfant age de 12 ans. Elle a ete 
condamnee anterieurement pour avoir insulte un policier populaire, et, dans la 
presente affaire, elle se trouve en maison d ’arrfit depuis le 28.2.1953. L ’inculpee 
est masseuse de profession, elle recevait anterieurement a Phopital de Yerswerda 
un salaire mensuel net de 195 DM.
Le 28.2.1953 Pinculpee s’enfuit avec un homme plus age, qui les accompagnait,
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et sa fille vers le Grand-Berlin avec l’intention de se rendre en Allemagne Occi
dentale. Elle ne possedait ni autorisation reguliere de partir, ni autorisation de 
sejour, ni une autorisation pour franchir la frontiere. Elle avait sur elle 270 DM 
de la Banque Nationale d’Allemagne Orientale et 30 DM  occidentaux, qu ’elle 
avait regus, pritendait-elle, de sa mere vivant enr Allemagne Occidentale. Elle 
fut arretee en gare de Treptow au moment oil elle s’appretait a monter dans un 
train en partance pour le secteur occidental. L’accusee a avoue tout ceci.
Par suite, Paccusee est poursuivie pour violation de la  loi relative a la protection 
du commerce interieur de l’Allemagne, en meme temps que de la loi relative a 
la circulation monetaire a l’interieur de l’Allemagne.
Du point de vue juridique, une possibility de sanction est fournie par la  loi 
relative a la protection du commerce qui stipule que tout individu qui exporte ou 
importe des „denrees” sans feuille d ’accompagnement du ou dans le territoire de 
la Republique Democratique Allemande, doit etre puni. Le concept de ,.den
rees” suppose que des objets sont deplaces dans un but lucratif, voire -  que l’on 
fait du commerce avec eux. Le transfert de la propriety d ’objets parm i lesquels 
il y a incontestablement lieu de ranger 1’argent, ne suffit point pour qu’il y  ait 
„denrces” au sens de ce texte et pour que ces denrees soient soumises a la loi 
relative a la protection du commerce. Dans l’espece presente, PinculpEe a voulu 
utiliser les 270 DM  de la Banque Nationale d ’Allemagne Orientale pour se 
rendre chez sa mere a S tuttgart et pour pouvoir, en les echangeant contre de la 
monnaie du secteur occidental, payer le prix du transport vers Stuttgart. C ’esl. 
la une violation de la loi relative a la reglementation de la circulation monetaire 
a l’interieur de l’Allemagne, car Paccusee n ’etait autorisee a exporter ni des 
marks occidentaux ni des marks orientaux, hors de la Republique Democratique 
Allemande, mais alle aurait du  pour honorer ses obligations de l’autre cote des 
frontieres de la Zone recourir aux services de la Notenbank.
En agissant comme elle l’a fait, l ’inculpee s’est rendue coupable, conformement 
aux articles 1 et 2 de la loi relative a la reglementation de la circulation rnone- 
taire, en date du  15.12.1950, qui dans son article 16 ce refere aux sanctions 
penales prevues a Particle 9 de 1’ordonnance sur la repression Economique. Des 
lors l’inculpee devait etre punie et le tribunal a  estime que l’infraction etait 
accomplie alors meme qu’il n ’y avait pas eu franchissement de frontieres. O’est 
le controle a la gare, effectuE entre temps, qui a permis d ’empecher l’inculpee 
de se rendre a Berlin-Ouest avec ces sommes d ’argent. On ne saurait des lors 
retenir simplement la tentative, car la plaignante n ’avait aucun merite a ce que 
son plan echouat.
Le transfert d ’instruments monetaires de la Notenbank allemande vers Berlin- 
Ouest constitue un  im portant danger pour l’edification economique, sociale et 
politique de la Republique Democratique Allemande. L ’accusee avait une bonnt 
situation et n ’avait absolument aucun motif valable de quitter irregulieremene 
la Republique Democratique Allemande et de lui causer un prejudice en empor- 
tan t nos devises. Ce faisant, elle a manifeste sa volonte de livrer cet argent aux 
ennemies de notre E tat, aux fauteurs de guerre, aux saboteurs et aux espions; 
elle voulait en meme temps, en utilisant cette argent comme elle Pa fait, gener 
l’Edification du socialisme dans la Republique Democratique Allemande. L ’ac
cusee a, comme cela a ete etabli en justice, adopts une attitude qui n ’est pas 
indemne de tout reproche en quittant la ville de Hoyerswerda. Elle sera, estime 
le Tribunal, transformee en un  membre utile de la societe par la condamnation 
a une peine privative de liberte, peine afflictive. Pour ces motifs, le tribunal a 
estime qu’une peine privative de liberte, d ’une durEe de deux annees d ’emprison
nement, serait equitable et suffisante pour remplir ce r61e Educateur.

DO CU M ENT No. 135 ■
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Conseil Regional d ’Hoyerswerda.
(District de Cottbus)

Section: Education Populaire, Aide a la Jeunesse et Education Familiale.
Hoyerswerda 21.8.53.

Ho/Ne.
A la dame Rose-Marie Marschall,
Gorlitz, Berlinerstr. 23 I I  r.
Objet: sa fille Renate Marschall, actuellement dans le Foyer des Enfants de 
Lindenau.
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Comme suite a votre lettre du 17.8.53, nous vous informons que vous avez ete, 
en vertu de la decision du Conseil Regional, dechue de l’exercice des droits ali
mentaires et de garde a 1’egard de votre fille Renate et par la meme du droit de 
decider de son sejour. II n ’est pas possible que Renate vous accompagne au 
cours de votre voyage avec un passeport inter-zones vers 1’Allemagne Occidentale, 
car l’enseignement scolaire recommence le 1.9.1953.

signe: Holzel.

Mais si la mere est dans la ,,ligne” , on doit lui laisser la garde de l’en- 
fant.

D O CU M ENT No. 136 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Nos tribunaux ont aujourd’hui deja pleinement conscience du fait que notre 
O rdre Democratique Populaire garantit a la femme son plein developpement 
dans la  production sociale et que la travail de la femme, lorsqu’elle s’en acquitte 
bien, n’est pas en soi un  motif valable pour qu’on ne lui laisse point ses enfants. 
Par suite est Equitable la  decision du tribunal qui a laisse l’enfant chez sa mere, 
travailleuse de choc et memb're du Parti communiste, en invoquant comme motif 
que sa formation politique et morale constituait une garantie suffisante pour 
l’cducation reguliere de l’enfant. De meme, le fait qu’une mere effectuant un 
travail productif avait Ete classce comme la premiere ouvriere dans sa specialitE, 
lors d ’un concours, constitue une garantie suffisante pour Peducation reguliere 
de l’enfant.
Source: Extrait de Particle „ Trois armies de lultes pour la nouvelle fam ille*  du D r Zdenka Patsehova, 
Publie dans: Sodalisticka zakonnost (L&gdliti socialiste),
Organe du Ministire de la Justice, de la „Procouratoura!3 Supreme 1953, jVb 2, page 20,
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I V E PARTI E

D R O IT  D U  TRAVAIL



I. LE SYNDI CAT - I N S T R U M E N T  
DE L’ETAT

Toute personne a  le droit de fonder avec d ’au
tres des syndicats et de s’affilier a  des syndicats 
pour la defense de ses interets.

Art. 23 al. 4  de la Decla
ration Universelle des 
Droits de l’H o m m e  des 
Nations-Unies.

1. IL  N ’Y  A  PA S  D E  S Y N D IC A T S  IN D E P E N D A N T S .

Les pays d’obedience sovietique ne donnent pas aux travailleurs la 
possibility de s’organiser en syndicats libres qui defendraient leurs inte
rets. Les organisations denommees ,,syndicats” existent neanmoins et le 
travailleur conserve le droit d’y adherer. Ces organisations ne sont pas 
cependant libres, mais dependent soit directement du Parti communiste, 
soit d’un organe de l’Etat, qui est lui-meme soumis au Parti communiste. 
L ’Union sovietique ou les ,,syndicats” diriges par le Parti communiste, 
lequel est le seul parti politique existant, peut servir d’exemple.

D O CU M EN T No. 1
(U .R .S .S .)

Constitution de l’U.R.S.S. dans sa redaction du 8 aout 1953, article 126.

Conformement aux interets des travailleurs et afin de developper l’initiative des 
masses populaires en matiere d ’organisation, ainsi que leur activite politique, le 
droit est assure aux citoyens de l’U.R.S.S. de s’unir en organisations sociales: 
syndicats professionnels, Unions Cooperatives, Organisations dejeunesse, organi
sations sportives et de preparation militaire, societes culturelles, techniques et 
scientifiques, cependant que les citoyens les plus actifs et les plus conscients de 
la  classe ouvriere, des paysans travailleurs et des intellectuels travailleurs s’unis- 
dent dans le Parti communiste de l ’U.R.S.S. qui est l ’avant-garde des travailleurs 
dans leur lutte pour le renforcement et le developpement du regime socialiste et 
qui represente le noyau directeur de toutes les organisations de travailleurs, tant 
sociales que publiques.

D O C U M EN T No. 2
E xtraits de I’organe officiel des syndicats sovietiques.

A tous les degres de leur evolution, les syndicats sovietiques ont prouve leur depen- 
dance a l’egard du Parti communiste. Toujours et dans toutes les circonstances 
ils s’en remettent dans leurs decisions au Parti qui leur indique la ligne de con- 
duite a suivre. . . ”
Source: ,, Trud” - 11 juillet 1954.

D O CU M ENT No. 3 
( t c h e c o s l o v a q u i e )

Article 2 5  de la Constitution du 9 m ai 1948
1. Les travailleurs peuvent se grouper dans l’organisation syndicale unifiee pour 

assurer leurs droits et ils ont le droit de defendre leurs interets par l’interme- 
diaire de celle-ci.

2. U ne large participation au controle de Peconomie, a la solution de toutes les 
questions concernant les interets des travailleurs est garantie k  l’organisation 
syndicale unifiee. »

3. L ’Organisation syndicale unifiee et ses organes representent dans les diverses 
entreprises et bureaux les interets des employes.
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DOCUMENT No. 4
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Loi No. 68 sur les Associations et les Reunions, du 12 juillet 1951.
A rt. ler:
Dans le bu t d ’exercer leurs droits democratiques et de renforcer ainsi le regime 
democratique populaire et dans le but de contribuer a 1’efFort de construction 
du socialisme, le peuple se rassemble dans des organisations volontaires, dont un 
syndicat unifie, une organisation feminine, une organisation de jeunesse, une 
organisation populaire unifide pour l’education physique et les sports et des 
associations cuiturelles, techniques et scientifiques.

A rt. 5
1. L’E tat devra aider les organisations a developper, a creer les conditions favo- 

rables pour leurs activites et a s’assurer que leur vie interne est bien en accord 
avec la Constitution et les principes du regime democratique populaire.

2. Les devoirs ci-dessus definis devront etre remplis par les Comites Nationaux 
sous la  direction du Ministere de l’lnterieur, en ce qui concerne les questions 
generates ayant trait aux activites des organisations et dans les autres domai- 
nes, sous la direction du departement central competent et ce, conformement 
aux buts de chaque organisation’.

D O CU M ENT No. 6 
(p o l o g n e )

Article N o. 72  de la Constitution de la Republique Populaire de Pologne du 
2 2  ju ille t 1952.

I. La Republique Populaire de Pologne garantit a ses citoyens le droit de s’asso- 
cier en vue du developpement des activites politiques, sociales, economiques et 
cuiturelles de la classe laborieuse dans les villes et les communes.
II. Pour la protection de leurs interets politiques, sociaux, economiques et cul- 
turels les citoyens se groupent en organisations politiques, syndicats, unions de 
paysans travailleurs, organisations sportives et de defense, associations cuiturelles, 
organisations techniques et economiques, ainsi qu’en toute autre organisation 
sociale des travailleurs.
I II . II est interdit de fonder ou d ’appartenir a des associations dont le but et 
l ’activite seraient en opposition avec le regime social et politique, ainsi qu’avec 
l’ordre juridique de la Republique Populaire de Pologne.

D O CU M EN T No, 6a 
(p o l o g n e )

Extrait de „TRYBUNA LU D U ” organe du Parti communiste.
„Le role dominant du Parti dans le mouvement syndicaliste est clairement C ta b l i .  
Les syndicats doiventservir d ’intermediaires entre le Parti et les grandes masses.”
Source: Trybuna Ludu du 14 avril 1954.

D O CU M ENT No. 7 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Statuts de l’Union des syndicats libres allemands.

5 a. L ’Union des syndicats libres allemands /FDGB/ voit dans le Parti socialiste 
unitaire de l’Allemagne le parti de la classe ouvriere; il constitue son avant-garde 
-organisee, et consciente. II est le createur des plans economiques, si importants 
pour le peuple allemand. Le parti Socialiste unitaire de l’Allemagne constitue 
la troupe de choc du peuple allemand dans sa lutte pour la paix et l’unit6 natio- 
nale de l’Allemagne.
Source: tiHandbuch des Gewerkschaftsfunktionaers” , Berlin 1852, Tribune, Verlag und Druckerei des FD G B.

Les ordres sont transmis aux syndicats tout a fait publiquement.



D O CU M ENT No. 8 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

„ Prise de position du secretariat du SED dans le district de Cottbus, a I’occasion 
de la preparation et de la mise en vigueur des conventions collectives pour 1953 
dans les mines IG ” .
>5

Les resultats de l’enquete de la brigade de la direction du district permettent de 
tirer les conclusions suivantes:
1. Le secretariat de la direction regionale de Hoyswerda doit en terminer avec 

les resolutions formelles et, afin de preparer la conclusion des conventions 
collectives pour l’annee 1955, executer ce qui suit:

a. II lui faut immediatement deliberer avec les secretaires de l ’organisation 
du Parti dans les entreprises et les camarades membres de la  direction des 
syndicats. Ces deliberations ont pour but de definir les taches concretes 
du Parti lors de la preparation et de l’execution des conventions collec
tives pour 1953.

b. il fau t mettre sur pied des seminaires hebdomadaires pour les camarades 
responsables de l ’agitation et pour la direction de l’organisation du Parti 
dans les entreprises sur les conventions collectives pour l’annee 1953.

c. au cours des reunions du secretariat, il faut constamment discuter de l ’etat 
de la conclusion des conventions collectives et inviter les secretaires des 
entreprises-cles a faire des rapports sur la situation.

2. Les camarades du conseil de direction des mines IG  doivent realiser les taches 
suivantes:
a. Sur la base des decisions du Comite Central et des prises de position et des 

directives du secretariat de la direction du district, des deliberations 
devront etre organisees avec les presidents des mines IG; ces deliberations 
auront pour but de surmonter les insufKsances et les faiblesses qui surgis- 
sent lors de la preparation des conventions pour l’annee 1953, et de 
resoudre les principaux problemes: organisation des competitions socia- 
listes, application generale du regime de stricte economie et developpe- 
ment de la lutte contre les normes insuffisantes.

b. Sur la base de la prise de position du  secretariat de la direction du district 
concernant l’etat des conventions collectives, il faut rendre les groupes 
syndicalistes dans les entreprises capables d ’eiever la conscience socialiste 
de tous les travailleurs au niveau des taches politiques et de mener une 
lutte sans merci contre toute tendance du social-democratisme.

Le secretariat du SED — du district de Cottbus — demande a tous les camarades 
des comites regionaux, des organisations du  Parti dans les entreprises, des syndi
cats et des autres organisations populaires, d ’etudier a fond cette prise de position 
de la direction du district sur la preparation et I’execution des conventions collec
tives pour l’annee 1953 et d ’en tirer les conclusions qui s’imposent, afin d ’ame- 
liorer leur propre travail.
Source: „Lausilzer Rundschau*> du 14 avril 1953.

2. A U C U N E  D E F E N S E  D E S  IN T E R E T S  D E S  O U V R IE R S .

En URSS comme dans les autres pays d’obedience sovietique, l’Etat 
est le patron de la plus grande partie des entreprises; des lors les organi
sations denommees ,,syndicats” ne peuvent, vue leur soumission a l’Etat, 
defendre les interets des travailleurs. Elles ne sont que les instruments du 
patron, de 1’Etat. Leur mission consiste done en la realisation des plans 
communistes, specialement dans le secteur economique.
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DOCUMENT No. 9
( t c h e c o s l o v a q u i e )

„ E xtra it des statuts de I'Organisation syndicate unifiee de Tchecoslovaquie.

A rt. 4 :
Les groupes d ’entreprises locaux ont en particulier les taches suivantes: renforcer 
la  conscience des membres du Mouvement Revolutionnaire Syndicaliste, ainsi 
que de tous les travailleurs de l’entreprise; les convaincre et raffermir ainsi leur 
loyaute enversl a politique du Mouvement Revolutionnaire Syndicaliste, et envers 
les decisions prises par ses organes; assurer l’execution de ces decisions; mobiliser 
les travailleurs pour la realisation des taches de production et Clever le rendement 
des ouvriers; organiser — et assurer leur succes par tous les moyens possibles —  
le mouvement socialiste des activistes et des inventeurs de methodes de travail 
nouvelles, ainsi que l’initiative creatrice de travailleurs; expliquer aux ouvriers 
des entreprises les lignes fondamentales du plan economique; les inciter a prendre 
une part active a la preparation, a l’execution et au controle du plan economique, 
afin que les normes fixees a l’entreprise soient realisees et depassees; deceler les 
points faibles se manifestant dans la production et contribuer a les eliminer; 
expliquer aux ouvriers que 1’application du plan economique est la condition 
essentielle de la hausse de leur niveau de vie et de la satisfaction de leurs besoins 
materiels et culturels; veiller a ce que le principe du salaire en fonction du rende
m ent soit applique dans tous les secteurs de l ’entreprise et faire observer que les 
plus hauts rendements entrainent une amelioration correspondante du niveau 
de vie; surveiller l’etablissement de normes plus elevees.”
Source: „ Odborar’ ’ —  hebdomadaire pour les organes executifs des syndicats —  du 7 fevrier 1950.

D O C U M EN T No. 10 
( t c h e c o s l o v a q u i e )

” Loi du  27 octobre 1948 sur le plan quinquennal tchecoslovaque.”

Chapitre 21:
2 . Le syndicat unifie, les groupes qui le composent, ainsi que les dirigeants des 

entreprises et des etablissements, des administrations et des institutions d ’Etat, 
sont tenus, en collaboration constante, de veiller a ce que le rendement soit 
augments, en particulier par:
a. l’instruction economique et politique des travailleurs,
b. l’exigence de l ’initiative creatrice chez le travailleur,
c. le developpement et l’intensification des competitions socialistes dans le 

cadre de l’entreprise et entre les differentes entreprises,
d. le choix systematique des travailleurs capables pour les eduquer, afin 

qu’ils puissent occuper des postes de responsabilites,
e. le perfectionnement des normes de production,
f. l’emploi des methodes de travail nouvelles,
g. 1’amelioration de 1’organisation du  travail selon les principes de la direction 

scientifique,
h. 1’amelioration des dispositifs techniques de securite, ainsi que des oeuvres 

sociales et des installations sanitaires,
i. l ’elimination, l’absenteisme et la fluctuation chez les ouvriers.

Source: „Le plan quinquennal tchecoslovaque” Prague 1948, page 52 et suiv.

Les fonctionnaires syndicaux qui se souviennent de la mission veritable 
des syndicats, et specialement ceux qui defendent les interets des tra 
vailleurs, sont revoques.

380



DOCUMENT No. 11
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Article du  President du Conseil tchecoslovaque, Antonin Zapotocky.
Certains fonctionnaires des syndicats considerent q u e  le u r  tache consiste a s’oppo- 
ser a la direction de l ’entreprise, a manifester des exigences envers l’E tat, sans 
se rendre compte qu ’aujourd’hui no us avons un nouveau gouvernement et un 
nouvel Etat, et, que dans l’interet du travailleur, la  lutte d ’aujourd’hui est 
differente, c’est une lutte pour l ’augmentation de la production. . .  Au lieu de 
considerer comme leur tache essentielle 1’education et la mobilisation du travail
leur pour la construction du socialisme, ils aimeraient acqutirir des avantages 
pour les travailleurs, meme au detrim ent d ’autres groupes d ’employes. 
Aujourd’hui le but principal de la classe ouvriere consiste a elever la production 
par le developpement des competitions socialistes, par l’emploi de methodes de 
travail nouvelles, par la suppression des normes faciles et perimees. Mais certains 
fonctionnaires croient encore qu’il est de leur devoir de se battre pour „leurs 
travailleurs” dans ,,leur entreprise” , sans se soucier de l’interet general des tra
vailleurs. Ils prEsentent leurs revendications a la direction de l’entreprise, aux 
ministeres, aux comites nationaux. Ils protestent contre l’etablissement des nor
mes et contre la repression des „salaires noirs” . Une telle attitude etait de mise 
sous le capitalisme, lorsque les travailleurs s’efforgaient de tromper les ,,auteurs 
de normes” et de conserver les normes les plus basses, car a cette epoque c’etait 
un  moyen de se defendre contre l’exploitation. Mais ce qui etait juste alors ne 
l’est plus aujourd’hui. Nous n’avons plus d’exploitateurs contre lesquels la classe 
ouvriere doit lutter. E t pourtant, il existe des ouvriers et des fonctionnaires qui 
defendent les normes peu elevees qu’ils considerent comme des acquisitions 
revolutionnaires ’ ’.
Source: „ Prace” du 25 janvier 1953.

En juillet 1953 les syndicats tchecoslovaques se donnent publiquement 
comme tache d’elaborer une nouvelle discipline du travail et avant tout 
de lutter contre les refractaires au travail et d’empecher les ,,fluctuations” 
de travailleurs. Gette action des syndicats se m'anifesta peu avant la 
publication de l’ordonnance 3.7.1953/ qui prevoyait des mesures de 
chatiment a l’encontre des ouvriers refractaires au travail ou changeant 
de lieu de travail sans permission.

D O C U M EN T No. 12 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Seance du Conseil des M inistres du 6  ju ille t 1953.
„Au cours de la  seance du Conseil des Ministres convoquee a la  demande de la 
presidence du Conseil Central des syndicats, le 6 juillet 1953, on delibera sur une 
decision de la Presidence du Conseil Central des syndicats. Le gouvernement 
constata avec satisfaction que nos ouvriers et nos employes se sentent suffisam- 
ment forts pour proposer une nouvelle discipline socialiste du travail. Le gouver
nement dccida done d ’accepter l ’engagement des syndicats. Les syndicats s’enga- 
gent a faire le necessairre pour developper avec une energie accrue la campagne 
de persuasion c o n tr e  l’indifference au travail et les „fluctuations” et a veiller a 
ce que d ’une part la violation de la discipline du travail par certains au detriment 
de la  majorite soit impossible et a ce que, d ’autre part, les travailleurs fassent 
preuve d ’une discipline consciente dans leur travail. Le fait que le Mouvement 
Revolutionnaire Syndicaliste endossa la responsabilite d ’eliminer I’indifference 
au travail et la ,,fluctuation” , prouve la haute conscience de notre classe ouvriere 
et des autres travailleurs. Le gouvernement est persuade que la classe ouvriere 
et les autres travailleurs sont capables de venir seuls a bout de tous les aspects 
d ’indiscipline. Pour cette raison, il abroge, sur proposion du Conseil Central des 
syndicats, 1’ordonnance gouvernementale concernant les mesures destinees a 
eliminer „la fluctuation” et 1’indifRrence au travail. C ’est m aintenant l’affaire 
de tous les travailleurs, de toutes les organisations syndicales et de toutes les direc
tions d ’entreprises, de faire d ’une discipline de travail consciente la garantie de 
notre essor economique.
Source; ,, Odborar”  JVo 14, ju ille t 1953.

U n article du quotidien communiste tchecoslovaque souligne cet engage
ment des syndicats.
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D O CU M EN T No. 13 
(t g h e c o s l o v a q t j i e )

Les organisations syndicates sont responsables du developpement constant de 
notre economic nationale, de la hausse ininterrompue de la production, de l’eleva- 
tion constante du niveau materiel et culturel du peuple.
La tache du Mouvement Revolutionnaire Syndicaliste est m aintenant d’utiliser 
ces donnas pour l’execution du plan, d ’organiser encore mieux les competitions 
socialistes et de pousser tous les travailleurs, tous les „collectifs” , les entreprises et 
les usines, a prendre des engagements socialistes en l ’honneur de la ,, Journee des 
mineurs” et en 1’honneur du 36e ahniversaire de la Grande Revolution Socialiste 
d ’Octobre.
Les organisations syndicales doivent prendre resolumment position contre toute 
hausse injustifi6e des salaires.
Tout ceci implique une lutte constante contre la mauvaise hierarchisation des 
employes, contre les normes perimees et peu clevees, contre les rebuts, contre 
1’organisation du travail insuffisante et contre la perte de temps.
Quiconque enfreindra les principes socialistes de la politique des prix, devra etre 
appele, par les organismes syndicaux, a repondre du delit de violation de la disci
pline d ’E ta t” .
Source: Rudd Prdvo>> du 20 juin 1953,

Les syndicats des autres pays d’obedience sovietique ont les memes 
taches.

DOCUM ENT No. 14 
(p o l o g n e )

Discours du  secretaire du Conseil Central des Syndicats /C RZZ/ de la Republi
que populaire de Pologne, A rtur Starewicz, au IH e Congres des syndicats. 
,,Nos taches relatives a la production ne peuvent etre separees de celles qui ont 
pour but l’amelioration des conditions de travail et la hausse de la  consommation. 
des masses, c’est-a-dire Pelcvation du bien-etre de la population. Mais, a mon 
avis, en pratique, les syndicats commettent encore deux erreurs dangereuses. La 
premiere, en ne considerant les problemes souleves par leurs taches que du point 
de vue de la production. Ils considerent leur activity seulement du point de vue 
des chiffres, se rapportant a la realisation ou a la non-realisation du plan. Ils 
oublient ceux qui les ont elus et qu ’ils doivent servir, c’est-a-dire ils oublient 
les petites gens. Ils ont pris l’habitude de remplacer la  direction de l’entreprise 
et comnaencent a  devenir une seconde direction. Ils ignorent les questions impor- 
tantes telles les conditions de travail et d ’existence des travailleurs de 1’entreprise. 
Ces bureaucrates pensent: „Q uem ’im portel’individu, c’estle plan qui compte” . 
J e  ne me laisserai pas influencer par les conditions de vie plus ou moins bonnes du 
travailleur, mais seulement par le fait que le plan n ’a pas etc realise” .

Quelle est la  deuxieme erreur ? Elle consiste en ce qu’on ne prete attention qu’aux 
questions materielles, sociales et culturelles, sans tenir compte de la production, 
meme si parfois les problemes d ’existence des travailleurs sont en contradiction 
avec ceux de la production. „Q ue nous importe le plan et la production, — 
disent ces demagogues et certains naifs le repetent —, c’est le bien-etre des masses 
qui nous interesse I
Oil mene cette dcgen^rescence ? Elle conduit a negliger les plans de production, 
c’est-a-dire le secteur de notre lutte qui doit, grace au travail humain, nous assurer 
des richesses et des ressources qui constituent le revenu national dont nous reser- 
vons les 80% directement a la consommation, le reste etant, par contre, destine 
aux investissements, aiin de pouvoir mieux vivre.
Les negligences dans la lutte pour la realisation du plan, l’oubli des normes fon- 
damentales imposees par le plan rendent impossible toute augmentation reelle 
des salaires, toute baisse des prix et toute amelioration des conditions de vie.
Source: },Glos Pracy” , Varsovie, 10 mat 1954, ‘

D O CU M EN T No. 15 
(r o u m a n i e )

Article de l’organe communiste de Roumanie:
„Apres l’appel du camarade Gh. Georghiu-Dej pour la  realisation du plan quin- 
quennal en quatre ans, les comites d ’entreprise de toutes les branches de l’indus
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trie, et en tete les entreprises de premiere importance, se sont engages a augmen- 
ter la production. U n grand nombre d ’entre elles se sont traces comme but de 
realiser le plan pour 1953 en onze mois. Dans les competitions socialistes durant 
cette periode se manifestent de predeuses initiatives, telle celle du metallo Vasile 
Costache, de 1’usine „G h. Gheorgiu Dej” a H undedoara, oti il est le fondateur 
d ’un mouvement qui s’est donne pour b u t d’augmenter la production d’acier ou 
celle de la camarade Helene Chisiu de l’industrie du coton pour ameliorer la 
qualite des produits fabriques.
De graves lacunes se manifestent encore dans certaines entreprises dans l ’organi- 
sation des competitions socialistes amicales, qui so n t  la base de la realisation et 
du depassement du  plan. Certaines organisations syndicales-notamment celle 
des mineurs-considerent encore aujourd’hui les competitions socialistes amicales 
comme une „cam pagne” , une question a laquelle il suffit de penser uniquement 
certains jours. La direction du syndicat des mineurs est responsable du fait que 
les competitions socialistes n ’aient pas atteint le niveau souhaite dans certains 
secteurs, et qu’un certain nombre de fosses n’aient pas rempli le plan de produc
tion.

II faut mettre a la portee de toutes les grandes experiences des stakhanovistes 
sovietiques, ainsi que les experiences des stakhanovistes et travailleurs de choc 
de notre pays.
.. . La force des syndicats, l’assurance qu ’ils sont capables d ’assumer leurs lourdes 
responsabilites, repose sur le fait qu’ils sont diriges par le Parti. Les organisations 
du Parti ont pour t&che de prendre regulieremcnt connaissance des rapports des 
membres du Parti actifs dans les syndicats sur la fagon dont les competitions socia
listes sont organisees et dirigees. Ils doivent s’informer si tous les travailleurs 
prennent part aux competitions socialistes, si les engagements qu’ils souscrivent 
depassent leur rendement anterieur; ils doivent s’informer de la  maniere dont 
la competition est proposee et rcalisee et rendue populaire. Les bureaux des orga
nisations centrales doivent organiser regulierement des debats entre les membres 
du Parti qui s’occupent de groupes syndicalistes et aider les communistes a mobi- 
liser les travailleurs pour la lutte contre 1’elimination des erreurs et pour la 
realisation du plan.
Les groupes syndicalistes doivent etre les agents principaux de la mobilisation 
des travailleurs pour les competitions socialistes amicales et le lutte pour la realisa
tion et le depassement du plan pour 1953.
Source: ,}»Scanteia** du 17 fivrier 1953.

D O CU M ENT No. 16 
(h o n g r i e )

Reunion du Conseil Supreme des syndicats en Hongrie.
.. . ,,Le Conseil Supreme des syndicats a tenu le samedi 6 fevrier, une seance 
pleniere. Matyas Rakosi, premier secretaire du Comite Central du Parti et Im re 
Nagy, President du Conseil militaire, y ont pris part. . . .
Au nom du Presidium du Conseil supreme des syndicats, le camarade Istvan 
Kristof a presente un rapport sur le travail et les taches des syndicats. II a declare 
entre autres:
” . . .  Nous devons avouer que nous avons commis des erreurs dans la. realisation 
du programme du gouvernement; Cela a deja ete une faute de ne pas commencer 
par controler le travail des syndicats immediatement apres l’annonce du nou
veau programme. Les erreurs deceiees dans le travail du Conseil Supreme des 
syndicats ont ete ensuite retrouvees dans chaque syndicat. . .
Afin de pouvoir produire — selon le nouveau programme —  plus de chaussures, 
plus de vetements et plus de biens de consommation, nous avons besoin de plus 
de charbon, et avant tout, de plus de courant electrique. Justem ent pour cette 
raison les syndicats doivent concentrer leur attention a la lutte contre les insuffi- 
sances qui se manifestent dans ces secteurs. II est generalement connu que nous 
avons des d i f f i c u l t e s  avec la  production du charbon et du courant electrique. En 
outre, notre I n d u s t r i e  du charbon n ’a pas realise le p lan de l’annee derniere. Des 
conditions atmospheriques defavorables n ’ont fait qu’accroitre les difficultes. 
Notre economie populaire et notre peuple ont besoin toujours de plus de charbon. 
Pour cette raison, demandons aux mineurs de s’engager, dans le cadre des com
petitions socialistes en i’honneur du Congris du Parti, a rattraper les retards de 
l’annee derniere. . .  Les mineurs doivent repondre a la sollicitude du gouverne
m ent par un raffermissement de la discipline du travail, car dans ce secteur se 
manifestent egalement de graves insuffisances. Le relachement de la discipline du
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travail est prouve par le fait que 21.000 tonnes de charbon ont ete perdues p ar la 
suite de l’absenteJsme des mineurs. L ’im portante fluctuation demontre egale- 
m ent la faiblesse de la discipline du travail. Au cours du second semestre 1953, 
une partie importante des mineurs ont quitte leur lieu de travail. Les dirigeants 
de l’industrie charbonniere doivent reconnaitre qu’une telle chose a pu arriver 
parce que les modifications importantes dans l’organisation du travail, aussi bien 
que dans la securite du travail, attendues par les mineurs, n ’ont pas ete realisees.
Source: „Szabod Nep, ” Budapest, 7 fevrier 1954.

D O CU M EN T No. 18 
( h o n g r i e )

M. Georges.........se presente devant le representant de la Commission Interna
tionale de Juristes, le soussigne W erner Schulz.
M. Georges. . .  . declare ce qui suit:
J e  considere comme exclu qu’en cas d ’un licenciement abusif par le dirigeant de 
l’entreprise, le syndicat dtfepde les interfits du travailleur congedie par les syn
dicats, — comme tout le monde le sait — sont les instruments du Parti commu
niste et par consequent doivent suivre la politique du gouvernement; d ’autre 
part, les dirigeants des entreprises ne sont en fait que des fonctionnaires. II n ’est 
done pas probable que dans un cas quelconque le dirigeant de Pentreprise et le 
syndicat puissent avoir des points de vue opposes.

Lu et approuve: 
signature..

DOCUM ENT No. 19 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Decision adoptee lors de la 7eme seance du Conseil des syndicats de la zone 
sovietique d ’Allemagne- du 28 au 30 novembre 1951.
„Les taches principales des syndicats pour la realisation du plan quinquennal” .

II. Les syndicats doivent remplir les taches suivantes:
1. Explication a chaque travailleur et diffusion large, perseverante et patiente 

du plan, de sa signification politique et economique et de ses details.
2. Developpement d ’un reel enthousiasme parmi les masses pour la realisation 

du plan: education des travailleurs dans un veritable esprit patriotique, dans 
un esprit de travail, en vue de l’unite de l’Allemagne et de la paix.

3. Mobilisation des masses, leur orientation vers des secteurs critiques du plan, 
developpement de leur initiative dans les competitions socialistes et le mouve- 
ment activiste.

4. Orientation des initiatives de tous les dirigeants et membres vers la realisation 
et le depassement du plan du point de vue de la productivite, qualite et 
variete, organisation de la lutte pour la diminution energique des depenses, 
pour les economies de materiel, de l’energie, des matieres auxiliaires et mobili
sation des reserves interieures.

5. Orientation de la vigilance des masses en vue de la realisation de tous les 
projets d ’investissement, la rapide construction ou de la reconstruction des 
entreprises, orientation de Pinitiative des masses vers 1’am.elioration du travail, 
la promotion ouvriere, Pencouragement des jeunes travailleurs etl’amelioration 
de la direction de la m ain-d’oeuvre.

6. Organisation du controle par les masses de la stricte observation des lois con- 
cernant le plan, ainsi que de toutes les directives de notre gouvernement, des 
engagements socialistes; publication dans les entreprises des resultats -  bons 
ou mauvais -  du plan; debats collectifs pour examiner les inconvenients et 
les difHcultes; encouragement de la critique publique de toutes les erreurs

7. Developpement des explications sur l ’activite nocive des agents ennemis; 
mobilisation des masses pour une vigilance collective; depistage sans merci 
des menees criminelles des ennemis du peuple par des proces publics tenus 
dans les entreprises” .

Source: »Handbuch des Gewerkschaftsfunktionars” , Berlin 1952.
Tribune, Verlag und Druckerei des FDGB, pages 37-40.

3. A B SE N C E  D ’E L E C T IO N S  L IB R E S  D E S  F U N C T IO N N A IR E S  S Y N D IC  A U X  

E T  P R O S C R IP T IO N  D U  D R O IT  D E  G R E V E .

Dans les pays d’obedience sovietique, les travailleurs n’ont pas la possi- 
bilite d’influencer 1! activite des organisations syndicales en elisant dans
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les comites syndicaux des personnes ayant leur confiance. Les elections 
dans les syndicats sont partout dirigees ou controlees par le Parti ou les 
fonctionnaires de l’Etat.

D O CU M EN T No. 20 
(r o u m a n i e )

E xtra it de Vorgane du P arti communiste roumain;
,,Les syndicats etant des organisations de masse, il faut elire dans les comites, 
a  cote des communistes, des personnes non membres du Parti, mais toutefois 
lu ttant aveuglement pour l’execution des decisions du gouvernement, la  diffusion 
des methodes de travail nouvelles et de la discipline du travail. II faut elire dans 
la mesure du possible beaucoup de femmes comme membres des comites. . .  C’est 
la  tache des organisations du Parti d ’exiger une vigilance revolutionnaire et de 
venir en aide aux comites syndicaux nouvellement elus. Les comites syndicaux 
doivent placer en tete de leur activite le renforcement de la discipline du travail, 
l’obtention du  rendement maximum, l ’organisation des competitions socialistes, 
et rendre impossible toute tentative de l ’ennemi d ’utiliser les Elections des syn
dicats dans son interet et de se glisser dans les comites syndicaux.. . . ”
Source: „5can£€ia” > Bucarest> 11 mars 1954.

D O C U M EN T No. 21
(pologne)

Proces-verbal.
Deposition de Janusz Jarzebski, ne le 29 janvier 1917, citoyen polonais, dernier 
domicile avant sa fuite, Berlin-Ouest, Thalstrasse 15, ancien employe de la  Mis
sion militaire polonaise a Berlin-Ouest, Schliitterstrasse 42.
,,En aout 1952, j ’etais chef du bureau juridique et des passeports a la Mission 
militaire polonaise a Berlin-Ouest. J e  faisais theoriquement partie a l’epoque du 
Parti uni des travailleurs polonais, toutefois sans etre actif. J ’etais considere, du 
point de vue ,,ideologique” , comme communiste de deuxieme ou troisieme zone. 
-  Pour cette raison on ne m ’avait attribue aucune fonction au sein du Parti. Mais 
chaque membre du Parti etant tenu de faire preuve d ’une activite politique, un 
role different me fut assigne .Deja auparavant, j ’avais ete elu president du syndi- 
cat des employes polonais travaillant a la Mission militaire. Tout le monde con- 
nait le role que jouent les Syndicats dans le regime communiste. Ils ont pour but 
de transm ettre aux masses des sans-partis, les decisions du Parti. Le m andat des 
anciennes autorites d ’administration prenait fin en aout 1952 et de nouvelles 
elections devaient avoir lieu. U n jour d ’aout 1952, le chefde la Mission militaire 
polonaise a Berlin, M. Alfred Friedmann, me fit appeler et me declara qu’il 
desirait que je  fusse a nouveau elu president de 1’administration syndicate et que 
le syndicat fut compose des personnes qu’il me designa. /II me dit, par ex., que 
M. Swiatkowski, qui s’enfuit avec moi, aurait a diriger l’instruction syndicale. 
M . Swiatkowski, au reste, n ’etait pas membre du Parti. / II etait clair que la com
position de 1’administration syndicale avait ete d&ignee au cours de la reunion 
du Comite Executif de l’organisation du Parti a Berlin. Les elections eurent lieu 
quelques jours apres. Au moment ou l’on s’appretait a elire le president du syn
dicat, le chef de la Mission, M. Friedmann, se leva en declarant qu’il me propo- 
sait comme president. Naturellement, apres une semblable declaration du chef, 
je  fus „elu president” a ,,1’unanim ite” . D’autre part, il s’agissait d ’un vote public. 
Ensuite, chaque fois qu’il s’agissait de l’election d ’un autre membre de la prcsi- 
dence du syndicat, une des „huiles” du Parti se levait pour proposer tel ou tel 
nom. Ces personnes etaient alors elues a ,,1’unanimite” .
C” etait une parodie des elections et pour moi ce fut un camouflet que d ’avoir ete 
ainsi elu president du syndicat.
M. Swiatkowski fut egalement elu comme dirigeant de 1’instruction syndicale 
de la  Mission militaire a Berlin-Ouest.
Lu et approuve: P ir m a s s e n s ,

signature le 15 decembre 1954

II est egalement impossible aux travailleurs des pays d’obedience commu
niste de faire triompher leurs revendications par la greve. Exception faite 
de la zone sovietique d’Allemagne, dans aucun pays d ’obedience commu
niste, le droit de greve n’est mentionne dans la Constitution ou les lois 
fondamentales. Par contre, les refractaires au travail sont partout
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menaces des peines les plus severes/voir E IV / et la greve est stigmatisee 
de prime abord comme un delit disciplinaire et criminel. 
Bien que l’article 14, chapitre 2 de la Constitution de la zone sovietique 
d ’Allemagne reconnaisse formellement le droit de greve aux syndicats, 
ce droit est pratiquement interdit aux travailleurs. Le cas du Ministre de 
la Justice Fechner apres le soulevement du 17 ju in  1953 le prouve claire- 
ment. Fechner ayant accorde une interview au representant de l’organe 
du Parti communiste ,,Neues Deutschland” sur la question de savoir 
comment il fallait traiter les meneurs du soulevement du 17 juin, avait 
declare que ces derniers seraient poursuivis, non pour avoir pris part a 
la gr&ve, mais simplement parce qu’ils avaient exerces des activites cri- 
minelles en meme temps./cf. Neues Deutschland du 30 ju in  1953/. 
Quelques jours plus tard, cette interview fut completee de la facon sui- 
vante:

D O CU M EN T No. 22 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Rectification
„P ar suite d ’un defaut technique, certaines phrases de l’interview du Ministre 
de la Justice M ax Fechner, ont ete omise dans une partie de l’edition d’hier il 
faut lire: Seules les personnes ayant commis un crime grave doivent etre punies. 
Les autres personnes ne seront pas poursuivies. Ceci concerne egalement les 
membres du comite de la greve. Le droit de grfeve est garanti par la Constitution. 
Les membres du  comtie de grtbve ne seront pas poursuivis en tant que meneurs. 
Ici je souligne ce qui suit: Les meneurs ne peuvent etre punis sur un simple soup- 
<;on, meme grave; s’il n ’y a pas de preuves, il n ’y aura pas de poursuites. Seuls 
seront poursuivis, je  le r^pdte encore une fois, ceux qui auront mis le feu, pille, 
assassine ou commis d ’autres crimes dangereux. Une politique de vengeance ne 
sera pas appliquee envers ceux qui se sont mis en grdve ou auront pris part aux 
manifestations.
Source: „Nmes Deutschland” du 2 juillet 1953.

Peu de temps apres, Fechner fut releve de ses fonctions et arrete. /Voir 
,,Neues Deutschland” du 17 juillet 1953/ 
Son successeur au ministere, M adame Hilde Benjamin, pronon9a au 
moment de son entree en fonction, un discours devant les employes du 
ministere de la justice, ou elle declara notam m ent:

D O CU M ENT No. 23 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

„Nos tribunaux -  instrument efficace de la realisation du „new-look” -  Discours 
du Ministre de la Justice, M adam e Hilde Benjamin, aux employes du Ministere 
de la Justice.

„Apr£s avoir repousse les provocations de nos ennemis a la solde d’agents Stran
gers qui tentaient d ’arracher les entreprises a  nos travailleurs, la terre a nos pay- 
sans pour les rendre aux capitalistes et aux gros proprietaires terriens, aprfe que 
ces ennemis aient etc* decouverts, ils ont ess aye d ’obtenir que chaque provocateur 
puisse poursuivre son activite s^ditieuse, afin de fomenter de nouveaux troubles 
et de preparer de nouvelles manifestations. Ces tendances se sont egalement 
manifestoes au sein du Minis tere de la Justice; il s’agissait de favoriser les efforts 
de l’ennemi en epargnant les provocateurs, en les arrachant a une juste punition 
et en leur perm ettant ainsi de poursuivre leurs activites criminelles. L ’interview 
bien connue de Fechner en est la preuve eclatante. Cette interview a  souleve, tres 
justement, les protestations et les inquietudes de notre peuple, car elle a commis 
la grave faute de vouloir qualifier un Coup d ’E tat et un soulevement fasciste de 
gr£ve. Ceci provoqua de nouveaux remous et troubles qui porterent un grave 
prejudice politique et materiel a notre Etat.
Source: „Neues Deutschland” du 21 juillet 1953.

De nombreux participants a la greve furent condamnes a de longues 
peines de detention, /se rapporter a G II/.
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II. D I R E C T I O N  DE LA 
M A I N - D ’O E U V R E  PAR LA FORCE

Toute personne a  le droit de circuler librement 
et de choisir sa residence a l’interieur d’u n  Etat.

Art. 13 al. 1 de la Decla
ration Universelle des 
Droits de l’H o m m c  des 
Nations Unies.

Toute personne a  droit au  travail, au  libre choix 
de son travail, a  des conditions equitables et 
satisfaisantes de travail et a la protection contre 
le chdm age.

Art. 23 al. 1 de la Decla
ration' Universelle des 
Droits de l’H o n u n e  des 
Nations Unies.

Au cours des annees 1951 a 1953, leC om iteSpecialduTravailForces’est 
penche sur le probleme du travail force. Ce Comite a ete cree le 19 mars 
1951 par le Conseil economique et social des Nations-Unies, en coopera
tion avec le Bureau International du Travail. Le Comite reconnait deux • 
formes differentes de travail force: cf. Rapport du Comite Special du 
Travail Force, Geneve 1953 (edition en fran$ais).
„La premiere forme est le travail force dans un bu t correctif, en d’autres 
termes, destine a modifier 1’opinion politique de personnes dont l’ideolo- 
gie s’ecarte de celle du gouvernement et que 1’on place pour des penodes 
plus ou moins longues dans des camps, afin de permettre aux autorites de 
corriger leur opinion politique, tout en exigeant d’eux certains services 
durant leur sejour dans le camp. La deuxieme forme du travail force 
consiste a utiliser contre leur volonte les personnes aptes au service du 
travail obligatoire, pour Pexecution des plans economiques d’un Etat, si 
bien qu’elles apportent a l’Etat, par leur travail, un concours appreciable 
pour mener a bien lesdits plans.”
Ces deux formes de travail force sont etablies par deslois ou des mesures 
legislatives, de fagon precise, par le Gouvernement.”
Les problemes souleves par la premiere forme de travail force decrite 
plus haut sont de nature penale et ne peuvent etre, de ce fait, traites dans 
cette partie de la documentation. La deuxieme forme de travail force 
prend place dans le domaine du droit du travail, car elle remplace les 
contrats Iibrement etablis, par la Dictature de l ’Etat. Cette dictature peut 
s’exercer sous trois formes:

1. L’E tat recrute de la main-d’oeuvre nouvelle dans les rangs des cho- 
meurs, designes dans les pays d’obedience communiste, sous le nom 
de „reserve de la main-d’oeuvre’.’.

2. II transfere les travailleurs d’une entreprise a une autre, les transferts 
dans d’autres lieux de travail n ’etant pas exclus.

3. fEnfin l’E tat defend aux travailleurs de quitter leur poste, meme
en donnant un conge regulier avec preavis.

Dans les pays d’obedience sovietique, on trouve ces trois formes de 
contrainte du travail.



1. L IM IT A T IO N  D U  L IB R E  C H O I X  D ’U N  E M P L O I.

En Union Sovietique, toutes les femmes et tous les hommes de la RSFSR, 
ages de 18 a 40 ans pour les femmes, et de 18 a 45 ans pour les hommes 
peuvent etre astreints au Service du Travail Obligatoire, en vertu des 
articles 11 a 14 du Code de Travail.

D O CU M ENT No. 24
( U .R .S .S .)

A rt. 11:
Dans les cas speciaux (lutte contre les forces de la  nature, penurie de main- 
d ’oeuvre pour l’accomplissement d ’importants travaux d ’Etat), tous les citoyens 
de l’Union Sovietique -  sauf les cas mentionnes dans les articles 12 a 14 -  
peuvent etre appelEs au travail, sous la  forme du Service Obligatoire du Travail, 
par convocation speciale du Conseil du Commissariat du Peuple ou des Delegues 
de ce Conseil.

A rt. 12:
Sont dispensees du Service du Travail obligatoire:
a. les personnes n’ayant pas 18 ans revolus,
b. les hommes de plus de 45 ans, les femmes de plus de 40 ans.

A rt. 13:
Les personnes suivantes sont dispensees du Service du Travail obligatoire:
a. les personnes qui sont temporairement incapables de travailler par suite de 

maladie ou d ’accident, pendant la periode necessaire a leur retablissement;
b. les femmes enceintes, pendant les huit semaines precedant l’accouchement;
c. les nourrices;
d. les invalides de guerre ou du travail;
e. les femmes ayant des enfants de moins de huit ans, dans le cas oil personne 

ne peut s’occuper des enfants a leur place.

A rt. 14:
Les autres exceptions et derogations se rapportant aux differentes sortes de ser
vice du travail seront etablies par le Conseil du Commissariat du Peuple, par la 
Conference Economique et le Commissariat du Peuple pour le Travail, en tenant 
compte de l’etat de sante et de la situation de famille.
Source: Code de Travail de la RSF SR  —  Moscou 1938,0

C’est le decret suivant qui sert de base a l’a creation des reserves d’Etat 
de main-d’oeuvre qualifiee;

D O CU M EN T No. 25
(U .R .S .S .)

E xtrait du Decret du Presidium, du Soviet Supreme de I'U R S S  en date du
2  octobre 1940.

L’evolution constante de notre industrie exige un apport constant de main- 
d ’oeuvre nouvelle dans les puits, les mines, les transports et les usines. Notre 
industrie ne peut se developper avec succes sans un renforcement croissant de la 
classe ouvriere. Dans notre pays, le chomage est totalement elimine. La misere et 
la pauvrete dans les villes et dans les campagnes ont disparu pour toujours, et il 
n ’existe plus personne qui irait frapper aux portes des usines pour demander du 
travail et formerait de cette fagon une reserve constante et naturelle de main- 
d ’oeuvre pour notre industrie.
Par consequent, c’est la tache de 1’E tat de former la nouvelle main-d’oeuvre, 
recrutee parm i les adolescents des villes et des fermes collectives, dont notre in
dustrie a  besoin.
Source: „Vedomosti Verkhonov Sovieta SSSR” (Recueil des'lois du Soviet Supreme de VU RSS)  no 20 du 9 octobre 1940.

L ’article 7 de ce decret stipule que chaque annee 800.000 a un million de 
jeunes doivent etre formes pour etre ensuite „verses” dans l’industrie. 
Les articles 8 et 9 prevoient la preparation de cette main-d’oeuvre par les 
dirigeants des fermes collectives et des Soviets municipaux.
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DOCUMENT No. 26
(U .R .S .S .)

A rt. 7: •
Le Conseil du Commissariat du Peuple de l ’URSS dispose du droit de mobiliser' 
ahimellement de 800.000 a  un million de jeunes dans les villes et dans les fermes 
collectives, plus precisement les jeunes de 14 a 15 ans, T;n vue de leur instruction" 
dans les ateliers de formation professionnelle de l ’industrie et des chemins de fer, 
et les jeunes de 16 a 17 ans, dans les centres professionnels des usines.
A rt. 8:
Les dirigeants des fermes collectives ont le devoir de preparer chaque annee 2 
jeunes gens de 14 a 15 ans pour les ateliers de formation professionnelle de l’in
dustrie et des chemins de fer et 2 jeunes gens de 16 a 17 ans pour les centres pro
fessionnels des usines, proportion etablie pour 100 membres de leur ferme (hommes 
et femmes entre 15 et 55 ans).
A rt. 9:
Les Soviets municipaux des deputes du Peuple devront preparer pour la mobili
sation les jeunes de 14 a 15 ans pour les ateliers de formation professionnelle de 
l ’industrie et des chemins de fer, et les jeunes de 16 et 17 ans pour les centres de 
formation professionnelle des usines. Leur nombre sera etabli chaque annee 
par le Conseil du Commissariat du Peuple.
Une fois leur apprentissage termine, ces jeunes seront repartis dans les 
differentes entreprises d ’Etat.

D O C U M EN T No. 27
(U .R .S .S .)

A rt. 10:
Quiconque a termine son apprentissage dans les centres de formation profession
nelle de l’industrie ou des chemins de fer ou dans les centres d ’apprentissage des 
usines, est considere comme mobilise et est tenu de travailler pendant quatre 
annees consecutives dans une entreprise d ’E tat, ainsi que le decrete 1’Administra
tion Centrale de l’URSS, en se voyant assure pour ses travaux un salaire con- 
venable.

Dans le M anuel Sovietique de Droit du Travail d’Alexandrov, nous lisons 
a ce sujet:

D O CU M EN T No. 28
(U .R .S .S .)

II faUt done distinguer deux periodes d ’appartenance aux reserves de travail 
de PEtat
1. enseignement dans un  centre professionnel ou des chemins de fer (duree: 

deux ans), ou dans un centre d ’apprentissage d ’usine (duree: 6 mois)
2. une activite de quatre annees dans une entreprise d ’Etat, sur designation dii 
Ministere pour les Reserves de Travail.
Au cours de la premiere periode, le jeune citoyen sovietique se trouve dans la 
situation d ’un  apprenti, tandis que dans la deuxieme periode, il est consider^ 
comme un travailleur, avec un  contrat de travail.
En vertu de l’article 10 du decret, tous ceux qui ont frequente un centre de for
mation professionnelle ou des chemins de fer, ainsi que ceux qui ont frequente 
des centres d ’apprentissage d ’usine et d ’entreprise, sont consider^ comme mobili
ses. Ils sont tenus de travailler pendant quatre annees consecutives dans une 
entreprise d ’E tat qui leur est designee par le Ministere pour les Reserves de 
Travail, et ils recoivent une salaire fixe selon les directives generales. D urant 
cette periode, ils sont exemptes du service dans Farmee sovietique. C ’est le 
Ministere pour les Reserves de Travail qui a pris en charge la repartition des 
jeunes gens dans Its entreprises. II est possible a ces derniers de choisir des entre
prises proches du lieu de residence de leurs parents. La situation legale de ces 
jeunes travailleurs est basee sur deux actes administratifs:
1. L ’ordre de travail (sous forme d’une convocation). Celui-ci est remis par le 

dirigeant de 1’administration locale pour les Reserves du Travail, a la suite 
d ’un ordre provenant du  Ministere. Cette convocation porte la designation 
de l’entreprise (denomination, categorie et lieu) ainsi que le genre de I’emploi.

2. La decision d ’entree en fonctions, c’est-a-dire un  certificat rcdige par le chef 
de l’entreprise aprfes l’entree du jeune apprenti a son lieu de travail.
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De par le premier des actes administratifs,
a. le jeune travailleur est tenu de se presenter dans l’entreprise qui lui a ete 

designee,
b. le chef de l’entreprise est autorise a le placer selon sa speciality et la qualifica

tion mentionn£e sur son certificat. Un contrat de travail entre le jeune tra 
vailleur et l’entreprise dans laquelle il a ete envoye par le Ministere pour les 
Reserves de Travail, n ’interviendra que lorsque ce premier acte adm inistratif 
aura 6te complete par le second c’est-a-dire par la certificat d ’entreeenfonc- 
tions, rcdige par le chef de 1’entreprise.

Source: Manuel Sovtttique de Droit du Travail, publie sous la redaction du Professeur JV". G. Alexandrov, Moseou 1949— 
Edition allemande Berlin-Est 1952, page 129. —

Le decret du Presidium du Soviet Supreme de l’URSS en date du 19.6. 
1947 modifia Page de mobilisation au travail et precisa que les jeunes 
gens des deux sexes pouvaient etre appeles. Pourront etre convoques 
pour leur entrainement dans les ecoles professionnelles et de service des 
chemins de fer les jeunes gens de 14 a 17 ans et les jeunes filles de 15 a 16 
ans. Pourront etre convoques dans des etablissements de formation in- 
dustrielle les jeunes gens et jeunes filles de 16 a 18 ans, et pour les travaux 
de fond des industries charbonniere et miniere ainsi que pour les fonde- 
ries, les travaux de soudure de l’industrie metallurgique les travaux de 
forage de 1’industrie du petrole, pour les usines siderurgiques, les 
jeunes gens a partir de 19 ans. (Recueil des Lois du Sov. Supreme d’URSS 
no 21 -  Annee 1947). -

En Pologne, un decret sur le recensement de la m ain-d’oeuvre et l’orga- 
nisation d’un service du travail obligatoire a ete publie le 8 janvier 1946, 
en vertu duquel -  a de rares exceptions pres -  tous les citoyens polonais 
et toutes les personnes n ’etant pas en mesure de prouver qu’elles ne sont 
pas de nationalite polonaise, -  ceci comprenant tous les hommes de 18 a 
55 ans et toutes les femmes de 18 k 45 ans, — sont tenus de se faire inscrire 
au Bureau du Travail local. Tout changement de domicile doit etre 
signal e au Bureau du Travail. Ce systeme a ete etabli pour faciliter le 
controle de la main-d’oeuvre. L ’article 4 de ce decret stipule:

D O CU M ENT No. 29
(p o l o g n e )

A rt. 4:
Le Bureau du Travail peut disposer des personnes inscrites pour n ’importe quel 
travail, selon leurs capacites, et pour une duree maximum de deux ans, sans 
tenir compte de leur domicile ou lieu de residence.
Source: Dzienik Ustav”  —  1946 —  loi no 24. —

Toute personne qui enfreindra ce decret est passible de cinq ans de 
detention.

D O CU M ENT No. 30 
(p o l o g n e )

A rt. 11: '
Celui qui omet de se presenter a la convocation (art. 4) dans la periode indiquee, 
est passible de cinq ans de detention et d ’une amende, ou d ’une de ces deux 
peines. En outre, le Tribunal peut prononcer la perte des droits publics et civiques 
du deiinquant.

La loi du 7 mars 1950 stipule l’engagement obligatoire dans les entre
prises de PEtat des eleves sortant des ecoles professionnelles:
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DOCUMENT No. 31
(p o l o g n e )

A rt. 1:
Les Aleves sortant des Ecoles professionnelles et des ecoles superieures peuvent 
fetre obliges a  aller travailler dans une entreprise d ’Etat, ou dans une entreprise 
municipale, ou dans une entreprise socialiste, qui corresponde a leurs capacity. 
La dur£e de 1’engagement ne doit pas exc6der trois ans.
A rt. 4:
Le President de la Commission nationale de planification economique est tenu 
d ’etablir annuellement a la date du le r avril un plan general de placement des 
Aleves sortant des ecoles professionnelles. Ce plan est elabore sur proposition des 
ministeres interesscs.
Source: Dzienik Ustav, no 10 du 7 mars 1950, p . 106 — .

Les remarques suivantes de l’organe du Comite Central de la Federation 
polonaise de la Jeunesse montrent que cette loi est encore en vigueur en 
Pologne et y est appliquee;

D O C U M EN T No. 32 
(p o l o g n e )

II y a deux ans, nous avons suivi 1’appel au travail du Comity Central de la 
Federation Polonaise de la Jeunesse comme apprentis-mineurs. O n nous envoya 
dans une ecole pour les mineurs, puis nous commencames a travailler a  la  mine 
M aurice T h o r e z  a Waldenburg.
Les deux annees stipulees dans PEngagement de Travail se sont ^coulees et nous 
continuons a travailler dans cette mine . . . (suivent des recriminations contre le 
manque d ’interet de la  F^deration Polonaise de la jeunesse pour ceux qu’elle a 
envoyes au Travail Obligatoire).
La direction de notre mine devrait egalement apporter plus d ’interet aux mem- 
bres du mouvement des pionniers qui ont accompli leur periode de travail obli
gatoire et continuent a exercer la noble profession de mineur.

Les mineurs du mouvement des 
pionniers de l a  mine M. T h o r e z .

Source: „Sz(andar ntadych”, Varsovie le 17.2.1955.

D O CU M ENT No. 33
(p o l o g n e )

Nous venons de terminer 1’ecole professionnelle no 2 de Tarnowitz. Nous avons 
frequents cet etablissement six mois durant, pour y apprendre le metier de mi
neur en pleine conscience des taches que nous a tracees le Parti. Apres avoir 
termine les cours, nous avons re q a  1’ordre d ’aller travailler a  la  mine „Victoria” 
-  puits ,,Witold” -  a Waldenburg, dans l’industrie miniere de Basse-Silesie. 
Lorsque nous frequentions encore l’ecole, on nous avait promis ,,1’age d ’or” . 
Mais d£ja en entrant dans le foyer des jeunes mineurs a  Boguszow, nous vimes 
qu’il en etait tout au trem en t. . . (suivent des plaintes contre les promesses non 
tenues: pas d ’habits, pas de linge, etc. . . .).
Source: uSztandar modych”, Varsovie, le 17.2.1955.

En Tchecoslovaquie, la loi no 241 de 1948 sur le plan quinquennal pour 
le developpement de l’economie dispose:

- D O CU M ENT No. 34
(t c h e c o s l o v a q u ie )

A rt. 22:
1. Tous les citoyens tchecoslovaques doivent uniformement contribuer a la re

alisation des buts du plan. Le volume de la main-d’oeuvre employee dans les 
etablissements et entreprises ne doit jamais tomber en dessous du minimum 
requis. II doit t o e  reparti judicieusement et les heures de travail doivent etre 
utilisees au maximum.

2. Afin d’atteindre les buts de la production traces par le plan quinquennal, le 
volume de la main-d’oeuvre employee dans I’economie nationale doit etre 
augmente de 5,6% et le nombre des personnes employees dans l’industrie du 
batim ent de 50%.
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f3. La nouvelle m ain-d’oeuvre doit etre recrutee de la fagon suivante:
a. prevoir par un  plan l’embauchage des jeunes gens.
b. augmenter le nombre des femmes au travail.
c. employer les personnes qui ne travaillent pas encore.
d. encourager les rapatriements.
e. employer la  m ain-d’oeuvre des regions agricoles sous-developpees, en lui 

offrant de nouveaux debouches de travail.
f. utiliser la main-d’oeuvre superflue ou en surnombre pour les taches du 

plan quinquennal.
4. L ’education des jeunes doit t e e  organisee de fa$on differente, avec des me- 

thodes nouvelles et progressistes, en particulier, le nombre des centres spe
cialises de formation professionnelle, -  moyen de creation de reserves de tra
vail, -  doit etre augmente.

Source: Plan quinquennal ichicoslovaque, Prague 1948 page 52. —

Les „methodes nouvelles et progressistes” annoncees sont stipulees egale
ment dans les lois et actes reglementaires suivants:

D O C U M EN T No. 35 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

E xtrait de la L oi no 110 du 19 decembre 1951 sur les reserves de travail d ’E ta t.
A rt. 1:
Le developpement planifie de notre economic, et en particulier, de l’industrie, 
reclame qu’un  afflux constant de main-d’oeuvre houvelle soit assure pour les 
mines, les hauts-fourneaux et autres secteurs importants de l’economie. Le 
chomage et la misere ayant disparu du pays, il est de ce fait impossible de compter 
sur un afflux benevole de m ain-d’oeuvre dans les entreprises; il est done neces- 
saire d ’eduquer, selon un  plan prepare d ’avance, une main-d’oeuvre nouvelle, 
choisie parm i les jeunes, afin de former ainsi les reserves de travail necessaires.
A rt. 2:
La creation de reserves de travail d ’E tat pour les branches importantes de 1’eco
nomic sera realisee grace a la  formation du nombre necessaire de travailleurs 
qualifies, se composant de jeunes ayant au moins quinze ans. Cette formation 
sera assume par les ecoles professionnelles et les ecoles des entreprises.
A rt. 3:
La creation d ’ecoles professionnelles sera reglementee. Le Ministfere du Travail 
choisit les eleves et les candidats pour ces ecoles et place les eleves-sortants selon 
les exigences des plans economiques.
A rt. 4:
1. Les centres de formation professionnelle et les ecoles d ’entreprise dispensent 

un  enseignement technique et general, et servent aussi a transmettre une 
education politique, intellectuelle, physique et militaire.

2. D urant leurs etudes, les eleves seront a la  charge de l’Etat. L’enseignement et 
l’instruction dans les centres de formation professionnelle et les ecoles d ’entre
prise sont gratuits.

3. En sortant des centres de formation professionnelle et des ecoles d ’entreprise, 
les eleves sont tenus de travailler dans les entreprises que leur designe le 
Ministere du Travail, pendant une periode fixee par lui; en general, elle 
s’etend sur une periode de trois a  cinq ans.

Source: Sbirka zokonu CSR  —  Recueil des Lois de la Republique Tchecoslovaque —  1951, no 51. ■

D O CU M EN T No. 36 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

E xtrait du „Reglemenl no 109 du M in is th e  du T ravail du 20 mai 1954 
sur Vemploi obligatoire des eleves sortant des ecoles”.

A rt. 1:
1. La, ̂ designation d ’office d ’un emploi aux eleves sortant des centres d ’E tat 

pour la formation des reserves de travail (designes par la suite comme 
„eleves-sortants” ) revient au Ministere du Travail, lequel, avec l’aide d ’un  
Conseil de District, et en accord avec les plans etablis par le Gouvernement, 
dirige l’emploi obligatoire des eleves-sortants.
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2. Les eleves-sortants sont affectes par les directeurs des centres aux usines ou 
aux entreprises (designees par la suite par: „usines” ), pour y former les 
reserves de travail; les directeurs previenncnt a la fois le Bureau du Comite 
National du district et le Bureau du Travail de la circonscription de l’usine.

3. Les usines n ’ont pas le droit d ’employer des eleves-sortants qui ne leur ont 
pas ete afTectes officiellement.

A rt. 2: _
1. Les Eleves-sortants dont l’apprentissage exige une duree de six mois a un an, 

seront envoycs a l’usine pour trois ans. Les eleves-sortants dont la profession 
requiert deux ou trois ans d ’apprentissage, iront a l’usine pour une periode 
de quatre ans.

Art. 8:

3. D urant la periode oti l’eleve-sortant travaille a l’usine, son contrat de travail 
ne peut etre resilie que par le Bureau du Travail, rattache au Bureau du Co
mite National du district du secteur du lieu de travail de l’eievc, et ce, sous 
forme d ’une decision fixant l ’envoi de l’eleve dans une autre usine, ou even- 
tuellement d ’une decision fixant la cessation du travail avant meme l’expira- 
tion du contrat de travail. Cette decision ne peut intervenir que pour des 
raisons graves et en accord avec les mesures publiees par le Ministere du 
Travail.

Source: TJredni List no 65 du 29 mai 1954

D O CU M EN T No. 36a
(t c h e c o s l o v a q u i e )

E xtra it des „directives prises pour V application du decret no 109/1954 duM inistere 
du T rava il sur Vintegration des eleves-sortants et sur leur contrat de travail” .

25. Si l’eleve convoque ne se prescnte pas dans la periode indiquee a l’usine qui 
lui a ete assignee, il sera signale par le directeur de l’usine au directeur du 
Centre de formation des reserves de travail. Ce dernier, ou eventuellement le 
moniteur, etablira les raisons pour lesquelles l’eieve ne s’est pas presente a 
l’usine, et fera le necessaire afin qu ’il accomplisse son devoir. Si l ’eleve habite 
un lieu eloigne du Centre de formation des reserves de travail, le directeur de 
ce Centre dem andera l’aide du Bureau du Travail rattache au Comite 
National du district du domicile de l’eleve. Si le domicile de l’eieve est in- 
connu, le directeur du Centre de formation des reserves de travail le fera 
rechercher p ar les organes competents. Le directeur du Centre de Formation 
des reserves de travail ou, le cas echeant, le Bureau du Travail, s’adressera 
eventuellement aux parents de l’eleve, en leur dem andant d ’user de leur in
fluence aupres de l’eleve, afin que ce dernier se presente a l’usine qui lui a 
ete assignee.

26. S’il est etabli que I’Sleve a accepte un travail dans une usine autre que celle 
qui lui a ete assignee, le directeur du Centre de Formation des Reserves de 
Travail, eventuellement le Bureau du Travail, attirera l’attention du direc
teur de l’usine sur le fait que cet emploi de l’eieve est illicite et lui demandera 
de resilier le contrat de travail. II signalera cet emploi illegal de 1’eleve a 
l’Organisation locale de la Federation Tchecoslovaque de la Jeunesse du lieu 
de domicile de l’eieve, ainsi qu’au lieu de travail et au conseil d ’entreprise de 
l’usine. Ils contribueront a determiner l’eleve a remplir la tache que lui 
prescrit la loi. Si cette procedure reste sans effet, le Bureau du Travail rattache 
au Com ite National du district intentera une action en justice, c o n fo rm e m e n t  
aux dispositions du code penal* contre le directeur de l’usine, et accessoire- 
ment, une procedure disciplinaire contre l’employe du Bureau du Travail 
qui a enfreint les reglements concernant le placement des Sieves. Les cas 
graves devront etre signaies au Procureur du district.

■Source: Uredni List, no 65 du 29 mai 1954. —

Le President du Conseil, Zapotocky, considere ce procede comme parfaite- 
ment legal. II declaraacesujet, le 7.10.1948, devantl’AssembleeNationale:
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D O CU M EN T No. 37
(t c h e c o s l o v a q t h e )

Les taches principales du  plan quinquennal consistent k  pousser le plus loin 
possible la mobilisation de la main-d’oeuvre et a faire augmenter sans cesse la 
productivity.
Ceci n ’implique aucune punition, aucune violence, aucun acte de terreur, mais 
le droit libre et democratique d ’un E tat qu'i garantit le droit au travail et peut 
exiger de chaque citoyen qu’il fasse son devoir en travaillant.
Source: „Le plan quinquennal Ichecoslovaque" —
Prague, 1948, pages 20— 21.

Mais ce n ’est pas la jeunesse seule qui peut etre appelee au travail dans 
la Republique Tchecoslovaque. Le decret no 40 du 28 avril 1953 etablit 
que, sous la designation de „Service Civil Auxiliaire du Travail” , une 
institution selon laquelle tous les habitants de la Tchecoslovaquie peuvent 
etre appeles au travail, est en preparation.
Les personnes qui se soustrairont au recrutement force, se verront retirer 
leurs cartes d’alimentation et de textiles. Le Rude Pravo ecrit a ce sujet:

D O CU M ENT No. 38 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Les femmes qui, comme des dizaines de milliers d’autres personnes, peuvent 
prendre une part active a la construction de la Republique, mais n ’ont aucune 
envie de travailler, ne meritent pas de profiter des avantages du marche con
trols. Si, par exemple, une femme sans enfant, vivant dans un village refuse de se 
soumettre, sans raison valable, aux directives au  Comite National, et refuse de 
prendre part aux travaux de la  cooperative agricole locale, si une femme sans 
enfant, dans une ville qui manque de main-d’oeuvre refuse sans raison importante 
de travailler, elle peut etre privee des rations de sucre, vivres et savon . . . Une 
femme ayant des enfants et vivant dans un lieu possedant une creche, un  jardin. 
d ’enfants ou une autre institution analogue, peut etre egalement privee des cartes 
d ’alimentation et de textiles, si elle refuse, sur la convocation du Comite National 
local, pour des raisons insuffisantes, de prendre part a un travail p ressant. . .
Source: Rude Pravo du janvier 1955.

En reponse a la lettre d’une lectrice: „ j ’etais ouvriere et maintenant, 
atteinte par la limite d’age, je  suis a la retraite. Mon mari, invalide de 
guerre, confectionne des boites en fer-blanc. Le Comite National local 
m ’a refuse la carte de textiles” , le journal ,,Lidova Demokracie” ecrit:

D O CU M ENT No. 39
Le comite national local a  agi selon les mesures en vigueur. Les membres de la 
famille d ’un entrepreneur privc n ’ont droit aux cartes de textiles que lorsqu’ils 
sont employes dans le secteur public. Si votre m ari cessait d ’etre un artisan inde
pendant, vous auriez droit aux cartes de textiles.
Source: ,,Lidova Demokracie' 5 17.1.1953.

Celui qui evite a desseih de travailler, est puni en vertu de l’art. 72 du 
Code Penal Administratif de la Republique Tchecoslovaque.

DO CU M ENT No. 40
(yC H ECO SLO V A Q U IE)

A rt. 72:
Protection du droit au travail.

Quiconque evite a dessein de travailler ou gene de toute autre maniere l’applica- 
tion du droit au travail, quiconque en particulier entrave Forganisation du tra
vail dans le cadre du plan quinquennal, la menace ou la trouble, en contrariant 
le recrutement ou la repartition planifiees de la m ain-d’oeuvre, est passible d ’une 
amende pouvant atteindre 100.000 couronnes ou d ’une peine d ’emprisonnement 
pouvant a l le T  jusqu’a trois mois.
Source: ,>Sbirka Zdkonu” (Recueil des Lois et des riglements de a Republique tchecoslovaque} —  Lot no 88 de 1950—  
chiffre 40. —
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En Bulgarie, le travail obligatoire des specialistes est reglemente de fagon. 
parti culierement severe:

D O CU M EN T No. 41 
(b u l g a r ie )

E xtrait du Decret du Conseil des M inistres du 4  novembre 1954 concernant 
la planification, la  repartition et I’emploi force des specialistes sortant des 
ecoles superieures:

3. d. Les jeunes specialistes sortant d ’une ecole superieure etrangere sont tenus, 
immediatement apres leur retour, de se presenter selon leur specialite, au 
Ministere de l’Education Nationale, de la Sante Publique et de la Prevoyance 
Sociale, ou au Comite superieur de la culture physique et du Sport („Phys- 
culture” ), afin que puisse etre (ixe leur emploi dans les divers minis teres, 
bureaux ou conseils populaires.

4. Les jeunes specialistes sortant d ’une ecole superieure sont tenus de travailler 
au moins pendant trois ans, pour les ministeres, bureaux ou conseils populaires 
qui leur ont ete designes par le Ministere de l’Education Nationale, de la 
Sante Publique et de la Prevoyance Sociale, et par le Comite superieur de la 
Culture Physique et du S p o rt. . .

Si ces jeunes specialistes auxquels un poste a  ete designe par le Minis t£re de, 
l ’Education Nationale, de la  Sante publique et de la  Prevoyance Sociale, e t p a r  
le Comite Superieur de la Culture Physique et du Sport, ne s’y presenter! t pas 
dans les dix jours suivant l’expiration de leur conge d ’un mois, ou mettent fin 
d ’cux-memes a leur periode de travail obligatoire avant l’expiration des 3 annees, 
ils pourront etre poursuivis par le ministere, le bureau ou le conseil populaire 
interesse, en vertu de l’article 268 du code penal; ils seront egalement appeies a  
rembourser a 1’E tat les bourses qu’ils avaient obtenues du Ministere de 1’Educa- 
tion nationale, de la  Sante publique et de la Prevoyance sociale, et du Comite 
Superieur de la Culture Physique et du  Sport, y compris la somme allouee pour 
leur instruction, majoree des interets legaux.
Source: „Izvestiya” ( J .  Officiel) n° 92 du 19 novembre 1954.

Une peine de prison pouvant atteindre trois ans sera prononcee contre 
quiconque refusera d’accepter le travail qui lui sera assigne.

D O CU M ENT No. 42 
(b u l g a r ie )

Code Penal bulgare du 9.2.1951:
A rt. 268:
Le refus, par une personne, d ’accomplir le travail auquel elle est astreinte legale- 
ment ou par contrat, pour une certaine periode, ou 1’abandon de ce travail sans 
raison plausible, avant l ’expiration de cette periode, entrainera une peine de 3- 
ans de prison ou la condamnation a un  „travail de redressement” .

En Hongrie, apres la fin de la guerre, le travail obligatoire fut d’abord 
instaure pour assurer la reconstruction du pays. Plus tard, le travaiL 
obligatoire flit utilise pour realiser les plans economiques.

D O CU M ENT No. 43
(h o n g e r ie )

E xtra it de la loi sur ,,/e plan  quinquennal” , ( commengant en janvier 1952) 
de la  Republique Populaire de Hongrie.

A rt. 5:

3. Dans toutes les branches de l’economie nationale, il est necessaire d’augmen- 
ter le nombre des ouvrieres et d ’etablir pour elles des conditions de travail et 
de salaire egales. Une partie des ouvriers agricoles saisonniers est a verser 
dans l’industrie, oil ils obteindront un travail et un salaire stables.

Quelque temps apres, la main-d’oeuvre agricole detournee de la produc
tion agricole, etait renvoyee a la cam pagne:
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DOCUMENT No. 44
(h o n g r ie )

Proces-nerbal.
J e  ra’appelle Alice . . ., nee le . . .  a Budapest, dernier domicile: Budapest. J e  
me suis enfuie de Hongrie, le . . . 1954 et j ’habite actuellement Munich.
En automne 1954, le Gouvernement decida de congedier une grande partie des 
travailleurs de l’industrie, afin que ces derniers retournent a la campagne pour 
combler le retard des travaux agricoles. A Budapest par exemple, dans de nom- 
breuses usines, la moitie des travailleurs furent congedies a la suite de cette me
sure. Mais, en automne et en hiver, l’agriculture exige moins de travailleurs et 
■ces personnes se virent atteintes par le chomage. Par ordre du gouvernement, on 
leur versa une fois une allocation mensuelle de chomage, mais il est clair que, 
vu les prix eleves, cet argent ne dura pas longtemps. De ce fait, la criminalite 
augmenta enormement a Budapest. Ainsi, en sortant dans les rues, on s’exposait 
a des agressions dont le mobile etait le vol. De nombreuses boutiques furent 
pillees. Je  mentionne ceci pour m ontrer que de nombreuses personnes, cong<5- 
diees sans aucune allocation etaient obligees de subvenir ainsi a leurs besoins. 
Cette vague de licenciements servit aussi de pretexte pour debarrasser les usines 
de certains elements indesirables du point de vue politique, tandis que des tra
vailleurs „fideles a la ligne” conservaient leur place.
Lu et approuve Signature.
Le recrutement de la m ain-d’oeuvre specialisee est aussi particulierement 
pousse en Hongrie.

D O CU M ENT No. 45
( h o n g r i e )

E xtra it du decret-loi no 7 j  1951 du Presidium de la Republique Populaire de 
Hongrie, sur V introduction du Code de Travail.
Exercice obligatoire de la profession.

A rt. 132:
1. Les personnes ayant frequente une ecole professionnelle ou un cours de re

petition doivent etre envoyees par le Ministere competent dans une entre
prise d(;teriTiinec, afin d ’y acquerir des notions pratiques ou d ’approfondir 
celles qu’elles possedent. Elles doivent obligatoirement faire dans cette entre
prise un stage pratique dans leur specialite. On devra tenir compte -  autant 
que possible -  des desirs de ces personnes, en ce qui concerne la designation 
de l’entreprise.

2. La duree obligatoire du perfectionnement pratique s’etend sur:
2 ans, pour les travailleurs ayant frequente l’Universite, une ecole superieure 
ou une 6cole superieure technique.
1 an 1 /2, pour les travailleurs ayant frequente une ecole professionnelle.
1 an, pour les travailleurs ayant frequente une ccole professionnelle du le r  
degre.
6 mois, pour les travailleurs ayant frequente un cours de repetition.

3. D urant la periode obligatoire de stage pratique, le travailleur recevra un 
emploi correspondant a ses capacity.

4. Le contrat d ’un travailleur effectuant son temps obligatoire de stage pratique 
n’est revocable qu’avec l’accord du Ministere competent.

Source: „Magyar Kozltiny” ( J .  0 .  hongrois) du 31.1.1951 nos. 17— 18, page 55.

Le choix d ’une profession, en Hongrie, est pratiquement impossible. 
Voici ce que rapporte a ce sujet un temoin:

D O CU M ENT No. 45a 
(h o n g r ie )

Proces-verbal.
Je  m ’appelle Zoltan . . ., ne le . . .  1923, a . . ., dernier domicile: Szeged. J ’ai 
fui en 1953. M a profession: etudiant en m idecine.Je suis actuellement domicilie 
a: . . . (Autriche).
D urant mon dixieme semestre de m^decine, pendant l’6t£ 1953, on nous fit 
remplir a mes collegues et a moi-meme, un questionnaire sur nos projets apres 
les examens. Je  declarai que je voulais faire de la medecine generate ou de 
l’O .R.L. Peu de temps apres, je  re§us un  nouveau formulaire, sur lequel j ’inscrivis 
a  nouveau que je  voulais etre oto-rhino-laryngologue. J e  fus ensuite invite a
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me presenter devant une Commission de Cadres, 0C1 l ’on nous interrogea sur nos 
futures activites. Dans mon cas, la Commission se composait d’un Professeur de 
Medccine, et de deux etudiants du 6eme semestre, tous les daux membres du 
P.C. Dans cette Commission, seuls les desirs des etudiants membres du P.C. 
etaient respcctfe, et je  m ’en rendis bien compte. Les autres, ceux qui n ’etaient 
pas membres du Parti, etaient inform& qu’ils devaient irrevocablement se de
cider pour une autre specialitc. J e  fus moi-meme a vise que je  devrais etre hygie- 
niste, car il n ’y avait -  soi-disant -  aucun poste libre dans la branche que j ’avais 
choisie. II ne me restait done qu’a m ’incliner.
Lu et approuve. Signature.
Toute atteinte au recrutement regulier de la main-d’oeuvre sera punie 
par une detention allant'jusqu’a cinq ans, en vertu du decret no 28 de 
1952:

D O CU M EN T No. 46
(h o n g r ie )

Sera puni de detention allant jusqu’a 5 ans, pour delit portant atteinte au recrute
m ent regulier de la m ain-d’oeuvre, quiconque:
a. emploiera systematiquemcnt et sur une grande echelle des travailleurs ne 

possedant pas de livrets de travail, ou
b. emploiera, en pleine connaissance de cause, des travailleurs sans l’accord du 

Bureau du Travail, lorsque ces travailleurs auront quitte leur poste precedent 
sans motif suffisant ou auront ete congedies pour raisons disciplinaires, ces tra
vailleurs ne pouvant etre employes que p ar l’intermediaire d ’un Bureau du 
Travail.

Source: ^'Magyar KozlSny” ( J .  Officiel hongrois) 1952, n° 34.

En Roumanie, l’Assemblee Nationale a adopte le 30 mai 1950 le Code 
de Travail, dont l’art. 15 prevoit un engagement temporaire dans le 
Service du Travail obligatoire.

D O CU M EN T No. 46a 
(r o u m a n ie )

Ghapitre 15. -  T rava il temporaire.
A rt. I l l :
Dans des cas exceptionnels, les citoyens de la Republique Populaire de Roumanie 
peuvent etre appeles -  pour prevenir ou com battre des catastrophes et rcrri6dier 
a la penurie de la main-d’oeuvre necessaire a la realisation d ’importantes taches 
nationales -  a effectuer un travail temporaire d ’une nature determinee. Le 
Conseil des Ministres fixe la periode du travail des citoyens.

A rt. 112:
Les groupes de personnes suivants sont exclus de l’obligation du travail tempo
raire:
a. les jeunes gens de moins de 16 ans,
b. les femmes de plus de 45 ans,
c. les femmes enceintes et les nourrices,
d. les meres d ’enfants au-dessous de 8 ans, s’il n ’y a personne pour s’occuper des 

enfants,
e. les hommes de plus de 50 ans,
f. les personnes inaptes au travail p ar suite de maladie ou d ’accident, pendant 

la periode necessaire a leur retablissement.
g. les invalides de guerre ou du travail.

A rt. 113:
Relativement aux divers travaux obligatoires, le Conseil des Ministres peut 
elargir les exceptions mentionnees dans Particle 112, en tenant compte de l ’e ta t  
de sante et de la situation de famille du citoyen, ainsi que du genre de travail 
et des conditions d ’existence.
Le decret no 213 du 30 janvier 1953 reglemente les details du recrute
ment et de la repartition des travailleurs par 1’Office Central pour les 
Reserves de Travail, cree en 1951 en Roumanie.
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DOCUMENT No. 47
(r o u m a n i e )

Chapitre 1 -  D ispositions generates.
A rt. 1:
Le recrutement organise et la repartition des travailleurs non qualifies sont 
effcctues exclusivement par la Direction generale des Reserves de Travail, par 
l’intcrmediaire de ses organismes regionaux et departementaux, en accord avec 
le plan de recrutement et de repartition de la main-d’oeuvre, considere depuis 
le 1.10.1952 comme plan national.
A la direction generale de la main-d’oeuvre incombent le recrutement et la 
repartition des travailleurs non qualifies, qui seront mis a la disposition des 
entreprises pour une periode de 6 mois au moins (d^cinq mois pour les ouvriers 
forestiers).
Source: Recueil des Lois el Ordonnances du Conseil des Ministres de la Rep, Pop. de Roumanie, n° 8  du 30. 1.1953,

Des contrats ecrits servent de base a ces engagements. Ils sont passe 
entre 1’Office Central pour les Reserves de Travail d’une part, et les 
ministeres ou organisations economiques d’autre part. Les contrats 
entrent en vigueur aussitot que 1’Office Central pour les Reserves de T ra
vail a re9u les sommes fixees pour le paiement des arrhes et des frais de 
transport. L ’Office Central pour les Reserves de Travail doit mettre les 
travailleurs recrutes a la disposition des entreprises dans le delai de trente 
jours suivant l’entree en vigueur des contrats sus-mentionnes.

D O CU M ENT No. 48
(r o u m a n i e )

Chapitre 2  — Recruterherit organise de la main d ’oeuvre.
A rt. 8:
Le recrutement et la repartition organises de la main-d’oeuvre ont lieu sur la 
base de conventions ecrites passees entre la Direction Generale pour les Reserves 
de Travail d ’une part, le ministere et les organisations economiques centrales, 
d ’autre part. Le nombre des travailleurs, en tenant compte de ceux qui ont un 
contrat, ne doit en aucun cas depasser celui qui a 6te prevu dans le plan de 
recrutement et de repartition, plan etabli par le ministere ou les organismes 
Economiques centraux intiresses.

A rt. 9 :
Les contrats de recrutement et de repartition entrent en vigueur aussitot apres 
versement des arrhes et frais de transport aupres des organes regionaux de la 
direction generale des reserves de travail. La Direction Generale des Reserves 
de Travail doit mettre les travailleurs recrutes a la disposition des entreprises 
dans les trente jours suivant 1’entree en vigueur du contrat.

Peuvent etre appeles au travail obligatoire, les hommes de 16 a 60 ans, 
et les femmes de 16 a 55 ans.

D O CU M ENT No. 49
(r o u m a n i e )

A rt. 12:
Les ouvriers et la main-d’oeuvre nouvellement recrutes doivent reipplir les 
conditions suivantes: Age: 16 a 60 ans pour les hommes, 16 a 55 ans pour les 
femmes. Aptitude au travail pour lequel ils sont designis. Possession d ’une piece 
d ’identite, d ’un livret de travail ou d ’une declaration confirmant qu’ils n ’ont 
pas encore ete dans un camp de travail.
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L ’engagement force des travailleurs specialises a ete reglemente en 1951:

D O CU M ENT No. 50 
E xtrait de la loi no 68  du 16  mai 19.51 sur la form ation et la repartition des 
reserves de travail.

A rt. 6:
Les eleves-sortants des ecoles professionnelles ou des cours de formation des 
usines ou des ateliers doivent travailler au minimum quatre ans dans 1’entreprise 
a  laquelle ils sont assignes.
Source: Buletinul oficial (J . Officiel) no 56 du 18 mai 1951 pages 63112. —

Quiconque se soustraira sans m otif valable au travail obligatoire, sera 
poursuivi en vertu de 1’art. 268, no 12, du Code Penal roumain, re
daction du 14 mai 1953.

D O CU M ENT No. 51 
(r o u m a n i e )

A rt. 2 6 8 ,1 2 :
Le refus non motive de rendre certains services ou d ’accomplir de fa son momenta- 
nee des taches obligatoires, dans le cadre des travaux d ’interct public entrepris 
en vertu de textes legaux ou sur des resolutions du Conseil des Ministres, est 
passible d ’un emprisonnement de 1 a 6 mois ou d ’une amende de 100 a 500 Lei, 
si ces reglements mentionnent expressement que leur non-observation doit etre 
punie conformement au Code Penal.

La disposition suivante du Code de Travail pose le principe du travail 
obligatoire en Albanie.

D O CU M EN T No. 52
(a l b a n i e )

Chapitre 3. -  Requisition des citoyens au travail obligatoire.
1. Dans les cas exceptionnels (catastrophes, pdnurie de main-d’oeuvre pour la 

realisation de travaux d ’un interet vital pour l’Etat), tous les citoyens peuvent 
etre appeWs au travail obligatoire par une decision du Gouvernement. Des 
exceptions sont valables pour les cas prevus dans les chapitres 8 a 10 (ceux-ci , 
prevoient l ’exemption du travail obligatoire pour les adolescents et pour les 
personnes ayant dcpassci la limite d ’age, les malades, les personnes inaptes au 
travail,' les femmes enceintes, les nourrices, etc . . .).

Source: „Gazeta zyrtare”, section IV , du 16.9.47, No 85, page 1.

Le travail obligatoire des specialistes est reglemente par l’arrete no 726 
du 13 aout 1949 et l’arrete complementaire du Conseil des Ministres du 
30 juin 1951.

DO CU M ENT No. 53
(a l b a n i e )

A rt. 1:
Les ingenieurs, techniciens, medecins, dentistes, pharmaciens, vcterinaires, agri- 
culteurs, comptables, instituteurs, ouvriers specialises, peuvent, s’ils sont aptes au 
travail, etre astreints au service du travail obligatoire dans la production, le 
batiment ainsi que dans 1’Administration.

A rt. 2:
Le Gouvernement fixera les modalites et l’cpoque du service du  travail obligatoire. 

A rt. 3:
Les personnes qui ne repondent pas a l’appel au service obligatoire sont passibles 
d ’un ,,travail correctionnel” dans l’entreprise meme ou dans l ’etablissement ou 
elles etaient astreintes a travailler, pour une periode de 3 mois a 2 ans; dans les 
cas graves, elles seront passibles d ’un emprisonnement de 1 a 5 ans.
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Les ouvriers et employes qui abandonneront une entreprise nationale, ou sociale 
ou une cooperative, ou qui changeront d ’entreprise sans autorisation, seront pas- 
sibles de 3 mois a 1 an de prison.
Les travailleurs ou employes des entreprises nationales et sociales et des coopera
tives, qui s’absenteront de leur travail sans motif sufBsant, seront punis de six 
mois de travail correctionnel ainsi que d ’une diminution de 25% de leur salaire 
pendant toute la duree de leur peine.

A rt. 7:
Le chef d ’entreprise ou le responsable qui omettra de signaler l’infraction d’un 
travailleur ou d ’un employe, aux articles sus-mentionnes sera passible d ’un em- 
prisonnement allant jusqu’a trois ans pour non-accomplissement de son devoir. 
La meme peine frappera le chef d ’entreprise ou le responsable qui aura embauche 
des personnes ayant quitte une autre entreprise sans autorisation.

A rt. 11:
L’ouvrier ou l’employe qui n ’aura pas donne suite a l’ordre du Ministere de 
passer d’office dans une autre entreprise, sera traite de la  meme fagon que celui 
qui quitte §on poste sans autorisation et puni en vertu de 1’article 6 , al. 1, de 
cette loi.
Source: »Gazeta £yrtare, no 64 du 31 aodt 1949.

Art. 6:

D O CU M ENT No. 54
(a l b a n i e )

E xtra it de I’arrete du Conseil des M inistres du 30 ju in  1951.

1. Apres le ler juillet, tous les travailleurs et sp6cialistes doivent continuer a  tra
vailler aux divers projets industriels de l’Etat, jusqu’a realisation de ces pro
jets, sans tenir compte de la duree de leurs contrats.

2. Tous les employes et autres travailleurs, ages de 16 a 55 ans, des villes de 
Tirana, Korea, et Elbasan doivent travailler au moins dix jours par mois aux 
projets industriels de PEtat et remplir les normes qui leur ont fixees.

Source: ,tBaskkini”t Tirana, 30 juin 1951.

Dans la zdne sovietique en Allemagne, une direction planifiee de la 
main-d’oeuvre a etc egalement instauree. Laloi sur le plan economique 
de 1953 stipule & ce sujet:

D O CU M ENT No. 55
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

A rt. 9  al. 2 :
II faut employer en 1953, pour l’ensemble de notre industrie, cent mille travail
leurs de plus qu’en 1952. A cet effet, la proportion de femmes employees dans 
l’economie populaire et assimilee sera augmentee de 37% au moins. Les direc
tions des entreprises populaires, en particulier dans les industries textile, meca- 
nique, alimentaire, dans le commerce, les chemins de fer et les PTT, doivent uti- 
liser toutes les possibility d ’emploi de la m ain-d’oeuvre feminine.

alinea 3:
En 1953, 246.000 jeunes gens au  moins doivent entrer en apprentissage, dans 
l’ensemble de notre industrie. Afin de realiser cette tache, il faut augmenter le 
nombre des places dans les foyers d ’apprentis et des centres professionnels d ’en- 
treprises.
L’instruction du nouvel apprenti>doit etre surtout orientee vers les professions les 
plus importantes de l’industrie miniere, de la metallurgie, de la chimie, de la 
construction navale, de la mecanique lourde et du batiment. Les apprentis doi
vent 6tre rapidement amenes a prendre p art au processus de production.
Source: Journal Officiel de la Republique Democratique Allemande 1952 —  page 1319. —
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L’ordonnance concernant les taches des Bureaux du travail et 1’orienta- 
tion de la m ain-d’oeuvre (ordonnance du 12.7.1951, J .O . page 687/51), 
ainsi que 1’arretS du 7.8.1951 (J.O . page 753/1951) et le reglement du 
2.6.1948 sur la garantie et la protection des droits des travailleurs au 
cours de la repartition de la main-d’oeuvre (ZVOBI. page 255/1948), 
constituent les bases legales du travail obligatoire.

2. T R A N S F E R T  F O R C E  D E S  T R A V A IL L E U R S .

En Union sovietique, les specialistes et les intellectuels peuvent etre trans
fer6s dans une autre entreprise ou a un autre poste sans leur accord.

D O CU M EN T No. 56
( U .R .S .S .)

„Le transfert dans une autre entreprise ou a un autre poste ou dans un autre lieu 
de travail ne peut etre decide sans 1’assentiment de l’interesse que dans les cas 
mentionnes par le decret du  Presidium du Soviet Supreme de l’URRS du 19.10. 
1940 (Gazette du  Soviet Supreme de 1’U RR S, 1940? no 42). En vertu de ce 
decret, les ministres de 1’U RR S peuvent transferer dans une autre entreprise, (un 
autre Bureau), les ingenieurs, constructeurs, techniciens, contremaitres, dessina- 
teurs, comptables, economistes, specialistes des finances et de la  planification, 
ainsi que les ouvriers specialises des categories de salaire 6 et superieures, et cela 
sans tenir compte du  lieu ou se trouve 1’entreprise (le Bureau). Des reglements du 
Gouvernement de 1’URSS apportent des details sur l’extension du champ d ’ap
plication du decret sus-mentionne a certains groupes d’employes de l’industrie 
lSgere (en particulier: textiles, viande, lait, poisson, bois), des transports ferro- 
viaires, des centrales olcctriqucs.
Des ordonnances particulieres du gouvernement accordent le droit de transferer 
des travailleurs et des employes qualifies, en vertu du decret sus-mentionne: 
aux ministres de la RSFSR, de l’URSS et des ERRS "pour 1’industrie des carbu- 
rants, au ministre de la RSFSR pour l ’industrie locale, au ministre de la RSFSR 
pour l’economie communale, au ministre de la RSFSR pour les transports rou- 
tiers, au ministre de la RSFSR pour la construction des bitim ents civils, au direc- 
teur de 1’Administration generate des voies maritim.es septentrionales, ainsi qu ’au 
President de la Commission de l’architecture pres du Conseil des Ministres de 
l’URSS.
Les ministres de l’URSS, certains ministres des Republiques federatives, ainsi que 
les directeurs de differents organismes centraux ont done le droit d ’ordonner u n  
transfert de ce genre. Les directeurs des entreprises, les directeurs de trusts ainsi 
que les directeurs des administrations centrales ne possedent pas ce droit cepen- 
dant.
Soulignons k  ce propos que les fonctionnaires d ’E tat mentionnes ci-dessus ne 
possedent pas un droit de transfert illimitc, mais qu’ils ne peuvent en user qu’a 
l’egard  des categories de personnes indiqude dans le decret sus-mentionne ou 
dans les reglements gouvernementaux complementaires.
Source: „ Manuel sovietique du Droit du Travail3> page 135 et suivantes.

En Tchecoslovaquie, egalement, les travailleurs peuvent etre deplaces 
contre leur volonte. Le temoignage suivant prouve qu’en cas de transfert 
d’une entreprise dans une autre, on ne tient meme pas compte des in- 
firmites physiques.

D O CU M ENT No. 57
( t c h e c o s l o v a q u i e )

■ Proces-verbal.
Monsieur Novotny Frantisek, age de 19 ans ne a Prague, sans confession, der- 
niferement domicilie a Liberec I, Naisova 7, actuellement a Berlin-Wannsee, 
camp des refugies a declare, ce qui suit:
,,Au debut de 1952, je  me suis fracture la  jam be gauche a la hauteur du genou. 
Aprds un mois d ’hospitalisation, et apres que l’on m ’eut enlevc mon platre, je  
constatai que 1’articulation de mon genou etait ankylosee.
A cette epoque, je  frequentais l’ecole complementaire; en octobre 1952, mis en
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demeure de choisir un  metier, .le departement du Travail du Comite National 
du district de Liberec me reconnut une incapacity partielle de travail, n ’insista 
pas pour me faire entrer dans une usine, et me permit de travailler comme etala- 
giste dans la firme „Liberecky obchod spotrebami pro domacnost” (Magasins 
d ’articles menagers), a Liberec I, Stalinova 42.
Le 20 juin 1953, le chef du personnel de l’entreprise sus-mentionnee, Vaclav 
Kopecky, me fit appeler et m’annon$a que j ’avais ete designe avec deux autres 
employes pour participer a „une brigade’ ’ d ’un an dans la firme Chemotsav a Most. 
Je  repondis immediatement que l’on m ’avait reconnu une incapacite partielle de 
travail e t que je  ne pouvais travailler dans le batiment avec une jam be a demi- 
paralysee. Je  declarais egalement que, sur un chantier, je me trouverais constam- 
ment expose a un  accident, car je  n ’etais pas assez agile. Kopecky me dit que le 
Departement du  Travail du Gomite National du District jugerait de la valeur de 
mes objections.
Je  me rendis au Departement du Travail du Comite National du District et je  
soumis mes objections: on m’envoya alors au centre sanitaire de Liberec, Lidov6 
Sady. La, je fus adresse a  un radiologue, age de 32 ans environ, dont je  ne connais 
pas le nom. Apres examen de la radiographie, ce dernier dit: „T out est normal, 
tu  peux faire ta  brigade” . J e  repetais les objections que j ’avais soumises a F em
ploye des cadres. Le medecin xepeta „tout est norm al” et me m it a  la porte. 
J ’avais tellement peur du travail sur le chantier que je  me decidai a m’enfuir a 
Berlin.

Lu et approuve: Signature.

D O CU M EN T No. 58
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Administration du district de Berlin-Zehlendorfle 15-9-1953
Zehlendorf, a  Berlin D epartement Potsdamerstr. 8 Bureau 32
de la Sante. Z. Ges. Ia-D r Sch./Wo.

Certificat medical officiel.
A la demande de la  Commission Internationale des Juristes Bureau de Berlin, 
Berlin-Zehlendorf-Ouest, Lindenthaler Allee 5, Monsieur Frantisek Novotny, ne 
le '18.8.1933, citoyen tchecoslovaque, a ete examine en vue d ’etablir son incapa
cite de travail.
Par suite d ’un accident, dont il a ete vietime il y a un an, Mr. Novotny est atteint 
de raideur totale de l’articulation du genou gauche avec atrophie importante de 
la cuisse et de la jambe, ce qui entrame une incapacite de 40% . Par consequent, 
il est inapte a tout travail physique penible. 
cachet: Inspection de la Sante pour: (signature)
Berlin-Zehlendorf Adjoint du Medecin-Officiel.

D O CU M ENT No. 59 
(b u l g a r i e )

Code du T ra v a il  bulgare de 1951:
1. Si l’etat de la production dans une entreprise, dans un etablissement, une 

administration ou une organisation 1’exige, l’ouvrier ou l’employ6 peut etre 
envoye temporairement a  un  autre travail, dans la meme entreprise (ou admi
nistration) ou dans un etablissement different dans la meme localite pour une 
duree n ’excedant pas 45 jours par an (Art. 25, section 1).

2. En cas de manque de travail, 1’ouvrier ou l’employe peut Stre egalement 
envoye dans une autre entreprise dans les memes conditions que ci-dessus 
pour toute la duree de l’arre t du travail (Art. 25 sect. 1).

3. Lorsque des circonstances ineluctables le rendent necessaire, le travailleur ou 
l ’employe peut se voir assigner une autre tache, meme si cette derniere ne 
repond pas a  ses capacites.

4. Les travailleurs ou les employes specialises peuvent etre, en vertu d ’une deci
sion correspondante du ministere, mutes a un  travail different dans la m&ne 
entreprise, ou dans une autre, ou transferes en un  autre lieu de travail, mSme 
s’ils n’ont pas manifeste leur consentement (Art. 26 sect. 1).

5. U n ouvrier ou employe peut fitre envoyd a un  autre poste si l’etat de la pro
duction dans l’entreprise ou les besoins de l’administration P exigent. (Art. 
26 sect. 2).
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6. Sous reserve d ’une procedure d ’appel, prevue a l ’article 29 (1), un contrat de 
travail peut etre denonce a la demande de la commission locale du syndicat 
professionnel.

Source: »Izvestia” n° S I du 13.11.1951.

En Roumanie, il est egalement possible de transferer l’ouvrier d’un lieu 
de travail dans un autre contre sa volonte. Ceci figure au chapitre 3 du 
Code de Travail du 31 mai 1950.

D O CU M ENT No. 60
(r o u m a n i e )

A rt. 16:
Le salarie peut etre transfere d’une entreprise dans une autre, ou d’une localite 
dans une autre. Dans ce dernier cas, ses frais de transport, ceux de sa famille et de 
ses meubles lui seront payes. II recevra egalement une indemnite equivalant a un 
salaire de quinze jours, calculee sur la base de son salaire journalier moyen des 
trois derniers mois.
Si le salarie ne souscrit pas a son transfert, le contrat de travail peut 6tre denonce 
par l’entrepreneur avec preavis de quinze jours.

A rt. 17:
Pour des raisons de service, le salarie peut etre transfere temporairement dans un 
autre lieu de travail, dans une autre entreprise ou une autre institution. Ce trans
fert temporaire ne peut dtpasser une duree de soixante jours. Au cas ou le trans
fert temporaire depasserait cette duree, il devra t e e  alors considere comme un 
transfert permanent.
Le Conseil des ministres decide des droits du salarie tan t en ce qui concerne son 
transfert temporaire ou perm anent que la periode du transfert permanent.

A rt. 19:
Le salarie peut demander, s’il a une raison valable, la  denonciation d ’un contrat 
conclu pour une duree illimitee. *
L ’entrepreneur est tenu de prendre position a l’egard de cette demande dans un 
delai de quinze jours.
Source: „Scanteiau du L  V, 1950.t —

En Albanie, les articles 8 et suivants de la loi no 726 du 18.8.1949 posent 
les bases legales du transfert des travailleurs d’une entreprise dans une 
autre.

D O CU M ENT No. 61
(a l b a n i e )

A rt. 8:
En vertu d’une d 6cision du Ministere competent, le travailleur ou l’employ^ d ’une 
entreprise ou d ’une institution d’E tat peut t e e  mute dans une autre entreprise ou 
organisation, soit dans la localite, soit dans une autre localite.

Article 9:
Les travailleurs et employes qui seront mutes, auront leurs frais de transport ainsi 
que ceux des membres de leur famille rembourses en vertu des reglements en 
vigueur.
Source: „Gazeta Zyrtare” N °  64> 1949,

En Zone Sovietique d’Allemagne, il n ’existe pas de dispositions legales, 
qui prevoient expressement le transfert d ’un travailleur d ’une entreprise 
dans 1’autre. Dans la pratique, le procede suivant equivaut a un transfert 
de force:
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DOCUMENT No. 62
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

E xtrait du decret sur les obligations des Bureaux du T rava il et sur I’orientation 
de la main d ’oeuvre du 12.7.1951.

A rt. 6 : ( 1 )  .
Le Ministere du Travail de la Republique Democratique Allemande prendra 
toutes les mesures necessaires en vue de la  realisation des plans de recrutement de 
la main-d’oeuvre etablis par la Commission Nationale du Plan, ainsi qu’en vue 
du recrutement de la main d ’oeuvre lorsqu’il s’agira de realisations capitales pour 
l ’economie nationale.
Source: J .  Offidel de la Republique Democratique Allemande 1951 —  page 687.

Les ordres seront transm is, en  Z one S ovietique d ’A llem agne, p a r  1’in te r-  
m ed ia ire  des adm in istra tions d u  d istric t et regionales, au x  entreprises et 
au x  adm in istra tions locales.

D O CU M EN T No. 63 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

A toutes les administrations locales de la Region!
Le Conseil de la Region de Wolmirstedt. Wolmirstedt, le 1.3.1952
O bjet: Directives pour le recensement de la m ain-d’oeuvre susceptible d ’etre 
engagee dans l’industrie des matieres premieres en mars 1952.
Pour le mois de mars 1952, le Ministere du Travail de la Republique Democra
tique Allemande a publie, conformement a l’art. 6 du decret du 12.7.1951 con- 
cernant les taches des Bureaux du Travail et le recrutement de la m ain-d’oeuvre, 
des directives pour le recensement de la main-d’oeuvre masculine, susceptible 
d ’etre engagee dans l’industrie des matieres premieres.
Sur l’ordre du gouvernement du  Land de Saxe-Anhalt, nous vous transmettons 
p a r la presente les directives qui vous concernent pour le recrutement d ’ou- 
vriers aptes aux travaux de.mines pour le mois de mars 1952. Le 20.3.1952 a ete 
pris comme date limite de ce recrutement et nous vous prions de respecter scrupu- 
leusement cette date. La presente directive a ete etablie apres une observation 
prolongee de la structure de votre entreprise et apres des analyses minutieuses. 
Les experiences faites jusqu’i  present ont montre que seules certaines entreprises 
ont pu  recruter de la  main-d’oeuvre. Selon nos investigations, la cause reelle 
n’est pas la  structure de l’entreprise, mais le fait que les fonctionnaires respon- 
sables n ’ont pas encore pris conscience de la portee de leur responsabilite person
n e ls . La creation de la „brigade operative” du Departement du Travail a permis 
d ’etablir les conditions d ’une action systematique d ’instruction et de recrutement. 
Nous vous prions neanmoins de faire serieusement votre possible pour atteindre 
un nombre plus eleve en mars et de respecter rigoureusement la date limite 
indiquee plus haut.

Meissner
Landrat

E n  au to m n e  1953, les ouvriers de 1’in d u strie  fu ren t em ployes a  faire 
la  moisson.

D O CU M EN T No. 64
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Le Conseil regional de Fiirstenwalde (Spree)
Departement:
Bureau du President Fiirstenwalde, le 9.9.1953.
Pf/We ■
A 1’Adjoint du President 
Camarade Lakamp
et au Chef du Departement du  Travail 
E .V .
Cher Camarade!
J e  porte a votre connaissance un extrait de la decision prise le 7.9.1953 par le 
Presidium du Conseil des Ministres:

,,1’importance de la decision concernant la mise en place de la main-d’oeuvre
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pour la rentree sans dommage des ccreales est a nouveau energiquement sou- 
lignee.
Le Presidium du Conseil des Ministres a pris une decision m ettant la main- 
d ’oeuvre a la disposition des ministeres centraux et des entreprises qui en depen
dent. Les Ministres et les Secretaires d ’E tat seront tenus d ’effectuer la repartition 
des effectifs dans les entreprises. Celles-ci sont priees de faire part immediatement 
des ordres re$us au Conseil competent du district, son m andataire pour l’em- 
bauche de la m ain-d’oeuvre dans l ’agriculture.
L ’embauche des travailleurs aidant a la moisson commence le 10.9. et se termine 
apres la rentree des cer^ales. Le resultat d ’un contrdle de la campagne ,,Moisson” 
dans les regions de Dresde, Halle et Gera -  controle effectue par les organismes 
centraux -  rend plus imperieuse la necessite de souligner que les Delegues, les 
Commissions permanentes avec leurs Activistes, n ’ont pas voue une attention 
suffisante a leurtache. Ceci explique que le nombre necessaire d ’auxiliaires volon- 
taires n ’ait pas ete atteint. Dans les trois districts, les commissions permanentes -  
exception faitedes commissions permanentes pour 1’agriculture et le batiment rural
-  ne se sontpas trace des taches a l’echelle de la lutte pour la rentree des recoltes” .

Pfeifer
President du Conseil regional

Dans la pratique, ceci provoqua un grand desordre qui tourna finale- 
ment au desavantage de la main-d’oeuvre ,,recrutee” . Voici ce qu’ecrit a 
ce sujet le journal d’entreprise ,,Film-Funken” :

D O CU M ENT No. 65
( a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

„Est-cela le recrutement de la main d ’oeuvre?” Le 26 septembre, une commis
sion se presenta a la redaction du journal filme, afin de recruter des camarades 
pour le travail des recoltes. Deux jours apres, la commission reparut et declara a 
la  direction de l’entreprise, ainsi qu’aux douze collegues interessees, que le travail 
commencerait le jeudi ler octobre. L ’entreprise fit les preparatifs necessaires, le 
travail fut reparti entre les employees restantes, afin que la  marche du travail ne 
se ressente pas de 1’ absence du personnel. Chez elles aussi, les collegues prirent 
des dispositions pour que l’on s’occupe de leurs jeunes enfants. Tout etait done en 
ordre. Survint le bureau de repartition de la main-d’oeuvre . . .  II modifia la 
decision du depart. Le travail ne commencerait que le 15 octobre, d 6clara-t-on 
de fa£on breve, mais ferme. La Direction de la main-d’oeuvre n ’avait surement 
aucune idee des suites de ce changement: maintenant, il y avait de la main- 
d ’oeuvre et pas de travail, demain, du  travail et pas de main-d’oeuvre. Et la 
mfirne chose nous est deja arrivee deux fois au cours des recoltes de cette annee.
II y a quelque chose qui ne va pas au bureau de la Repartition, pensent les cama
rades de la redaction du journal filme.

Les camarades de 
la Redaction du Journal Filme.

En lisant cet article, on est vraiment tent^ de croire que reellement quelque chose 
ne va pas au Bureau de la repartition de la  main-d’oeuvre. Comment est-ce 
possible ?
Notre entreprise a re$u du Conseil regional l’ordre de recruter, pour la deuxieme 
fois, 102 travailleurs pour la rentree des ccreales, du ler octobre au 15 novembre
1953. Ils devaient etre repartis entre les cooperatives de production suivantes:

Loberitz 30
Salzfurtkapelle 8 
Zshcepkau 4
Lobersdorf 20
Zijrbig 10
Sporen 5
Schrenz 25

102

Les instructeurs du departement du travail furent envoyes dans les entreprises 
pour recruter ces 102 camarades. Divers preparatifs furent effectues par la Direc
tion de la main-d’oeuvre pour faciliter cette tache. Afin de garantir I’heberge-
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m ent de ces travailleurs, des pourparlers furent engages auparavant avec les 
cooperatives de production auxquelles O n  annonija la date d ’arrivce des travail
leurs. Toutes les cooperatives de production m arquerent leur satisfaction et pri- 
rent, tant bien que mai, les mesures nccessaires -  sauf la cooperative de produc
tion de Lobersdorf qui declara subitement ne' pas savoir o il loger les vingt tra
vailleurs. Le recrutement de nos instructeurs etait termine, et les 12 camarades 
du journal filme etaient prevenus. Le refus subit de la cooperative de production 
de Lobersdorf provoqua le recrutement superflu de 20 collegues, il fallut annuler 
ce recrutement.
Les camarades du Journal filme desirant etre employes ensemble, nous les avions 
choisis pour la cooperative de Lobersdorf. L ’entreprise fut prevenue que pour 
cette raison le travail ne pourrait commencer qu’a la date du le r octobre 1953 
et qu’il etait reporte a une date ulterieure. Cette date fut fixee au 6 octobre 1953. 
Les collegues du Journal Filme furent envoyes a Nebra, district d ’Erfurt. 
Nous esperom de cette fa^on etre venus au devant des collegues et de l ’entreprise 
qui avait pris ses dispositions et avoir malgre tout repare une faute qui n ’avait 
pas ete commise par nous.
Source: „Fihn-Funken>3, journal d ’tvireprise du pzrsonnel de^Vusine de films Agfa  —  Wolfen, du 16.10.53.

3. Le salarie ne possede pas le droit de rompre le contrat.
II manquait a la perfection du systeme de repartition forcee de la main- 
d’oeuvre, traite dans cette partie, la defense faite au  salarie de donner 
son conge. De ce fait, le travailleur se voit dans l'impossibilite absolue 
d ’eviter le travail obligatoire en resiliant son contrat de travail. Tandis 
que dans le monde occidental, le patron a generalement besoin d ’une 
autorisation pour renvoyer un employe, dans les pays d’obedience so
vietique, c’est exactement le contraire.

En URSS, le salarie n ’a, en principe, pas la possibilite de donner son 
conge. Le contrat de travail ne pourra etre denonce qu’apres accord de 
la direction de 1’entreprise.

D O CU M ENT No. 66
(U .R .S .S .)

E xtra it de la loi du 26.6.1940.
A rt. 3:
„Les employes et salaries ne doivent pas quitter arbitrairem ent leurs postes, 
aupres d ’une cooperative d ’Etat, d ’une entreprise, ou d ’une institution publi
ques, et ne peuvent passer de leur propre g re  d ’une entreprise dans une autre. 
Les employes et les salaries ne peuvent quitter leur poste dans une entreprise ou 
administration qu’avec le consentement de la direction de l’entreprise ou de 
1’administration. II en est de meme s’ils veulent changer d ’entreprise ou d’admi
nistration.

A rt. 4: \
La direction de l’entreprise doit donner l’autorisation de resilier le contrat si,.
a. d’apres le rapport du comite d ’Experts du Service de Sante industrielle, 

l’employe ou le salarie n ’est plus a meme de poursuivre son travail e t si la 
direction de l’entreprise ne peut lui assigner un  autre travail dans l’entreprise, 
ou si un retraite beneficiant d ’une retraite des vieux veut quitter son travail;

b. un employe ou un salarie doit abandonner son travail pour suivre des cours - 
speciaux visant a une instruction complementaire ou superieure.”

Source: Vedemosti Vorkhovnovo Sovela SSSR 1940 no 20. *

A ce sujet, nous lisons dans le Manuel Sovietique du Droit du Travail 
deja cite:

D O CU M ENT No. 67
(U .R .S .S .)

„Le Conseil central des syndicats juge necessaire d ’interdire aux ouvriers et em
ployes d ’abandonner de leur propre volonte leurs postes dans les entreprises , 
d ’Etat, les cooperatives et associations, ainsi que de changer d ’entreprise OU: 
d ’ administration.
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Sur sa proposition, le Presidium du Soviet Supreme de l ’URSS precise, par le 
decret du  26 juin 1940, que les ouvriers et employees ne pourront quitter leur 
lieu de travail ou changer de lieu de travail qu’avec le consentement du chef de 
l’entreprise ou de 1’administration” .
Source: Manuel du Droit Sovietique du Travail page 1421.

En Pologne, egalement, l’abandon du lieu de travail dans les entreprises 
importantes pour Peconomie socialiste est interdit sans l’accord du pa
tron.

/
D O C U M EN T No. 68

E xtrait de la loi du 7.3.1950.
„En vertu de la loi du 7.3.1950 qui interdit les fluctuations du personnel dans les 
professions et industries particulierement importantes pour Peconomie socialiste, 
les personnes employees dans ces entreprises peuvent etre astreintes a rester dans 
leur lieu de travail ou a accepter un  autre poste repondant a leurs capacity” ,

(Art. 1).
Aucun travailleur ne peut etre oblige a rester plus de deux ans au meme poste 

(Art. 3).
Le Conseil des Ministres a  pleins pouvoirs pour prendre des decisions fixant les 
professions et les personnes tom bant sous le coup de la loi. II peut egalement 
interdire pour une duree maximum de 2 ans, a tous les travailleurs, notamment 
a ceux des secteurs particulierement importants de l’industrie, de quitter leur 
lieu de travail.
Source: Dzienik ustav, n° 10 du 30 mars 1950.

Au demeurant, l ’interdiction generale de quitter le lieu de travail est 
renforree assez aisement par des mesures d’exception. 
En Albanie, par exemple, les art. 4 et suivants de la loi no 726 du 13.8. 
1949, stipulent 1’interdiction de donner conge, a moins qu’on ne soit 
en presence des motifs suivants:

D O CU M EN T No. 69
(a l b a n i e )

A rt. 4 :
II est defendu aux ouvriers et employes des entreprises d ’Etat, des cooperatives, 
institutions sociales et administrations, d ’abandonner leur lieu de travail sans 
autorisation du chef d’entreprise ou du responsable de l’etablissement, ainsi que 
de passer d ’une entreprise ou administration a une autre.

Art. 5:
Le chef d ’entreprise ou le responsable de 1’institution a le droit et est tenu de 
permettre aux ouvriers ou employes de quitter Pentreprise ou l’administration 
pour les seules raisons suivantes:
a. sur la base d ’un  certificat medical attestant que le travailleur ou employ^ ne 

peut accomplir son  travail par suite de maladie ou de faiblesse et que la direc
tion ne peut lui procurer un  poste approprie dans l’entreprise ou l’adminis- 
tration meme.

b. si le travailleur ou employe a atteint la limite d ’age et desire quitter son poste.
c. si le travailleur ou employe est oblige d ’interrompre son travail pour suivre 

les cours d ’un etablissement professionnel ou superieur.

A rt. 6: ■ , ■
Les travailleurs ou employes qui abandonnent une entreprise nationale, sociale 
ou cooperative ou une administration, ou qui travaillent sans autorisation dans 
une autre entreprise ou administration, seront punis de trois mois a un an de 
prison.
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Les travailleurs ou employes d ’un etablissement national, social ou coopdratif, 
qui, sans raison valable, s’absentent de leur lieu de travail, seront punis d ’un 
travail de redressement dans leur lieu meme de travail, pour une duree allant 
jusqu’a 6 mois, et d ’une diminution de salaire de 25% pendant toute la  dur^e de 
leur peine.

A rt. 7:
Le chef d ’entreprise ou les responsables qui, malgre les d£lits mentionnes dans 
les articles ci-dessus, n ’assignent pas 1’employe ou le travailleur devant le tribu
nal, seront punis de detention allant jusqu’a trois ans, pour mepris de leur devoir. 
Les memes peines seront prononcdes contre les chefs d ’entreprise et fondfes de 
pouvoir responsables d ’institutions, qui emploieront des personnes ayan taban 
donne leur poste dans une autre entreprise ou administration.
Source: „Gazeta Zyrlare” (Journal Officiel) no. 64 du 31.8.1949.
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III.  E XPL OI TA TI ON  DES  
O U V R I E R S  PAR DES NORMES ET  

DES C ON DI TI ON S DE TRAVAIL  
I M P O S E E S  DE FORCE ET PAR DES  
^COMPETITIONS SO CI AL IS TES”

Quiconque travaille a  droit a une remuneration 
equitable et satisfaisante lui assurant ainsi 
qu’a  sa famille une existence conform e a la 
cUgnite hum aine et completee, s’il y a lieu, par  
tous autres m oyens de protection sociale.

Art. 23 al. 3 de la Decla
ration Universelle des 
Droits de l’H o m m e  des 
Nations Unies.

Toute personne a droit au  repos et aux loisirs 
et notanunent a  une limitation raisonnable de 
la duree du  travail et a des conges payes pe- 
riodiques.

Art. 24 de la Declaration 
Universelle des Droits 

; de l’H o m m e  des Nations
Unies.

1. L E S  C O N D IT IO N S  D E  T R A V A IL  E T  D E  S A LA IR E  S O N T  IM P O S E E S  

P A R  L ’E T A T .

Comme les Syndicats sous le regime sovietique n’occupent pas une 
position independante de l’Etat-patron, les conditions de travail et de 
salaires ne sont pas regies par des contrats conclus librement. C’est 
l’Etat-patron au contraire qui fixe lui-meme ces conditions. II publie a 
cet effet des lois, des ordonnances, etc. et fait conclure ce que l’on appelle 
„des conventions collectives” .

a) C o n d i t i o n s  d e  t r a v a i l  d ’a p r e s  l a  lo i.
En ce qui concerne l’U N IO N  SOVIETIQTJE, il est dit a cet egard dans 
le manuel sovietique de Droit du Travail deja cite:

D O CU M ENT No. 70
(U.R.S.S.)

„Plus le principe de la planification a 6 tc  applique dans notre economic nationale, 
plus l’importance des clauses legates visant les conditions du travail (dans des 
lois, des ordonnances . . .  etc.) s’est accrue; ces clauses ne permettent plus de 
derogations ta a t  par des conventions collectives que par des contrats individuels. 
Les conventions collectives ont m aintenant pour role -  dans une mesure toujours 
croissante -  d ’expliquer avec plus ou moins de details le contenu des lois, des 
ordonnances, etc..
Les conventions collectives perdent done de plus en plus leur signification de 
source du droit” .
Source: ,,Manuel sovietique de Droit du Travail” , (voir plus haut) page 199.

En TCHECOSLOVAQ UIE, il est dit dans la Constitution que les salai
res sont fixes par l’Etat.
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DO CU M ENT No. 71 
( t c h e c o s l o v a q u i e )

1. Tous les travailleurs ont droit a la juste remuneration du travail qu’ils ont 
fourni.

2. Ce droit est garanti par la politique des salaires de I’Etat, politique qui sera 
dirigee en accord avec l’Organisation syndicale unifiee et tendra a l’elevation 
progressive du niveau de vie des travailleurs.

3. Pour fixer le chiffre de salaire, interviennent en premier lieu la qualite et la 
quantite du  travail, ainsi que 1’utilite qu’il presente pour la collectivite.

4. Places dans les memes conditions, hommes et femmes ont droit pour un meme 
travail a un salaire egal.

Le Ministere tchecoslovaque des affaires sociales a regu la mission de 
fixer les bases de remuneration.

„Article 27:

D O CU M ENT No. 72 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Extrait de la loi tchecoslovaque sur la politique des salaires de l ’Etat:
A rt. 1:
1. II incombe au Ministere des affaires sociales de mettre au point la politique 

des salaires conformement aux principes definis par le gouvernement dans 
le cadre du plan economique unifie et, en particulier:
a. de fixer et de modifier le fiiveau des traitements et des autres prestations 

allouees au titre d ’un travail ou d ’un apprentissage presentant une valeur 
materielle . . . .

c. de fixer et de modifier une base d ’impots pour les prestations en nature.
d. d ’introduire de facon generale ou suivant l ’objet du travail ou les installa

tions, le systeruc de remuneration du travail aux pieces ou par des primes, 
et de fixer ou de modifier les conditions correspondantes. . . .

A rt.2 :
1. Les patrons sont tenus de soumettre au Ministere des affaires sociales, pour 

approbation, dans un delai de deux mois, calcule a dater de la publication 
de la  presente loi, les conventions qui se rapportent aux prestations prevues a 
I’art. 1, alinea (1) de a) a c) et qui ont ete conclues avant la  date d ’entree en 
vigueur de la presente loi dans le cadre de la liberte contractuelle des parties, 
dans la mesure ou ces conventions n ’ont pas encore ete soumises pour appro
bation officielle au ministere precite.

A rt. 3:
1. Les patrons sont tenus de soumettre au ministere des affaires sociales pour 

approbation les conventions qui ont ete conclues apres la date d’entree en 
vigueur de la presente loi et se rapportant a l ’une des prestations mentionnees. 
a  l’alinea (1) de a) a c) de l’art. 1 quand leur m ontant n ’a ete fixe ni par une 
decision concernant les traitements -  decision qui a ete prise conformement: 
a  la presente loi (art. 1) -  ni par une decision se rapportant aux anciens traite
ments et anterieure a la presente loi (§ 19 alinea (2 )), ni par les clauses des 
conventions collectives en vigueurr En l’absence de cette ratification, detelles 
conventions sont nulles et non av en u es.........

A rt. 6:
Les conventions entre les parties sont nulles et non avenues dans la mesure ou 
elles vont a l’encontre soit des dispositions de la presente loi, soit des resolutions 
adoptees pour son application, soit des dispositions des clauses qui se rapportent 
aux traitements et qui ont ete adoptees avant 1’entree en vigueur de la presente 
loi.

Art. 8:
1. La validite de la disposition qui confere aux salaries le droit a des gratifica

tions exceptionnelles, telles que prime de Noel ou de Nouvel-An, primes 
d ’exercice, 13eme mois . . . etc. est supprimee.
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II est interdit aux patrons de verser aux salaries des indemnites en cas d ’absence 
ainsi que de consentir des prestations sociales de quelque nature que ce soit, d ’un. 
m ontant qui depasse le m ontant fixe par les decrets en v ig u e u r...........
A rt. 17:
Les actes ou abstentions en contradiction avec les dispositions de 1’article 2. 
alinea 2, des art. 3 ,6, 8,9 ,10 ,11 , ou d e l’art. 12 alinea 2, ou allant a l’encontre des 
dispositions de la presente loi, seront punis comme faute administrative par les 
Comites Nationaux' des districts -  dans le cas toutefois oil il ne s’agit pas d ’actes 
qui appellent une sanction plus severe -  par une amende de 100  000 couronnes 
au maximum ou un emprisonnement de 6 mois au maximum pour chacune de 
ces deux sanctions. Dans le cas de non-recouvrement de l’arncnde, le Comite Natio
nal du district infligera un  emprisonnement -  au maximum de 6 mois-corres- 
pondant a l’importance de la faute.
A rt. 74: -.
Quiconque m ettra obstacle a 1’application du droit k  une remuneration con- 
venable du travail fourni, et, en particulier, quiconque troublera ou compromet- 
tra la realisation de la politique des salaires de l’E tat -  en particulier, en offrant 
ou en prom ettant pour un travail donne, une remuneration autre que celle prevue 
ou correspondant au travail fourni en echange, ou en augm entant directement 
ou indirectement la remuneration par des avantages materiels -  sera puni d ’une 
amende de 100 000 couronnes au maximum” .
Source: „Sbirka Zakonu” —  (Journal officiel) no. 4911950.

De meme en BULGARIE, c’est le Conseil des Ministres qui fixe les tarifs 
des salaires et traitements.

D O CU M EN T No. 73 
(b u l g a r i e )

Extrait du Code de Travail de la democratic populaire de Bulgarie en d a tedu
9 novembre 1951:
Art. 68. C ’est le Conseil des m in is tre s  qui etablit les tarifs des salaires et des traite
ments pour chacune des branches de la production. La fixation du chiffre de 
J’indemnite en cas d ’arret de travail est effectuee en tenant compte de la  duree 
de la journee de travail, de la qualification particuliere de l’employe, de la diffi- 
culte et du danger de son activite, et de l ’importance particuliere de son role dans 
l’economie nationale” .
Source: ^Isivestija” , Ittm e annie, no 91 du 13 novembre 1951.

En HO N G RIE, parut un arrete gouvernemental No 4194/1949 en date 
du 5 aout 1949, sur la creation d’un Office d’Etat des Salaires.

D O CU M ENT No. 74 
( h o n g r i e )

„Chapitre 1: Office d ’E tat des Salaires.
1. Pour assurer la saine evolution des principes qui regissent la politique des 

salaires et centraliser la- gestion de celle-ci, un Office d’E tat des Salaires sera 
cree, conformement aux dispositions ci-apres.

6 . L ’Office d ’E tat des Salaires a les droits et devoirs suivants:
a. developper les principes directeurs de la politique des salaires.
b. ratifier les conventions collectives fondamentales et celles qui s’appliquent 

. a  chacune des branches de l’industrie et etendre leur champ d ’application
a d ’autres domaines ou d ’autres industries.

c. definir les salaires et les autres conditions de travail pour les travailleurs 
dont le contrat de travail n ’est soumis k  aucune convention collective ou 
qui ne sont lies par aucun contrat de travail (par exemple, les travailleurs- 
autonomes ou les travailleurs k  la journee), et ratifier les contrats passes 
pour ces sortes de travaux ou occupations.

d. rediger des instructions generales concernant les salaires et traitements 
des employes de la fonction publique, y compris ceux des chemins de fer 
et des postes.

A rt. 9:
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e. etablir et soumettre au Conseil economique, des instructions sur les cir- 
constances et les conditions de travail qui interessent directement les salaires 
dans la mesure oil ceci est hecessaire pour fixer le chiffre des salaires.

f. en accord avec les ministres competents, poser les principes directeurs du 
systeme de paiem ent des salaires.

Source: „Magyar K dzlsnf* (Journal Officiel hongrois) du 7 Aout 1949> no 164, page 1285•

Le Code hongrois du travail de 1951 a consacre encore bien davantage le 
r61e decisif de l’E tat dans la fixation des salaires.

D O CU M EN T No. 75 
(h o n g r i e )

Fixation des salaires

Article 64:
1. Le Conseil des ministres arrete les tarifs des salaires (echelle de salaires) par 

ordonnances.
2. Les tarifs de salaires seront fixes en especes.
3. Le Conseil des Ministres peut, pour certaines industries, prevoir le paiement 

partiel du  salaire en nature.”
Source: „Magxar Kdzlony” ( J .  0 .  hongrois) no 1718 du 31 Janvier 1251, 55.

De meme, dans la ZONE SQVIETIQTJE EN ALLEMAGNE, salaires 
et traitements sont reglementes par decret gouvernemental. Par exemple, 
pour les ouvriers et les employes, par le decret du 7.9.1950 (J.O. page 
839/50), du 28.6.1952 (J.O . p. 501/52), du 23.7.53 (J.O. p. 885/53) et 
du 17.12.1953 (J.O. p. 1330/53) pour les contremaitres par le decret du 
28.6.1952 (J.O. p. 505/52) et pour les savants, les ingenieurs, les techni
cians, par le decret du, 28.6.1952 (J.O . p. 512/52).

b) C o n v e n t i o n s  c o l l e c t i v e s  i m p o s e e s .
Certes, il est aussi question de conventions collectives dans le regime 
sovietique. Celles-ci ne peuvent toutefois pas etre. comparees avec les 
conventions collectives qui reglent les conditions de travail, telles que les 
connait le monde libre. En effet, elles sont conchies, d’un cote par la 
direction de l’entreprise en tant qu’organisme competent de l ’Etat-patron 
et de l’autre, par l’organisme qui represente dans 1’entreprise le syndicat 
d ’Etat. Les organismes cites ne sont pas libres de leurs decisions, mais 
sont sous l’obedience du Parti. La teneur des conventions collectives 
definit les engagements reciproques des parties interessees, engagements 
qu i se bornent a realiser et ,,surpasser” les plans economiques.
En U N IO N  SO V IETIQ U E, les conventions collectives furent pendant 
longtemps supprimees. Par decret du Conseil des Ministres d ’U.R.S.S. 
en date du 4.2.1947, elles furent cependant retablies afin d’y fixer les 
devoirs des travailleurs, des ingenieurs, techniciens et employes, qui par- 
ticipent a la realisation et au depassement des plans.

D O C U M EN T N o, 76
(U .R .S .S .)

„Au titre du decret du Conseil des ministres de l ’URSS et sur la base d ’une analy
se de la teneur des conventions collectives actuelles, on peut definir la convention 
collective sovietique dans la deuxieme phase de Involution de l’E tat socialiste 
comme le contrat liant d ’une part le comite syndical agissant au nom des ouvriers 
e t employes, et d5autre p a rt la direction de l’entreprise, contrat dans lequel sont 
posees les obligations mutuelles des parties interessees en ce qui concerne la  reali
sation et le depassement des plans de production, de 1’amelioration de l’organisa
tion du travail, et de la protection du travail, ainsi que de Pamelioration des condi
tions de vie materielles et culturelles des ouvriers et employes” .
Source: >}Manuel SoviUique de Droit du Travail’9, p . 161 (voir plus haul) ,



Le President du Conseil Central des syndieats sovietiques ccrivait sitot 
apres l’annonce du retablissement des conventions collectives:

D O CU M EN T No. 77
(U .R .S .S .)

„Toute modification dans le systeme de remuneration du travail ne sera entre
prise qu’apres decision gouvernementale. Cette reglementation reste en vigueur 
meme en cas de conclusion de conventions collectives. II ne s’ensuit cependant 
pas que les directions d ’entreprises et les organisations syndicales n ’aient rien a 
voir dans les questions de salaires. Leur tache consiste a creer les conditions 
necessaires a l’accroissement de la  productivity, et, comme consequence de cel a, 
a l’augmentation des salaires.”
Source: „Pravda>i du 21 Janvier 1947.

L ’organe syndical sovietique ecrivait a ce sujet:

D O CU M EN T No. 78
(U .R .S .S .)

„L ’idee qui sert de base aux engagements contractuels, c’est d’exalter ce que l’on 
exige de l’ensemble des travailleurs. Sans l’affermissement de la discipline d u  
travail, sans le combat le plus acharnc contre ceux qui nuisent a la discipline du 
travail et a celle de l’Etat, on n ’aboutira pas a l’accomplissement fecond des enga
gements pris dans la convention collective” .
Source: „ Trud” du l$,fevrier 1947.

En ROU M AN IE, le Code de Travail renferme des clauses sur les contrats 
de travail et les conventions collectives qui correspondent a la reglcmen- 
tation de l’Union Sovietique.

D O CU M ENT No. 79 
( r o u m a n i e )

Extrait du Code roumain du travail, Chapitre I I  -  
-L e s  Conventions Collectives du Travail:
„ A rt. 3:
La convention collective est une convention passee entre le comite syndical de 
l ’entreprise ou l’institution representant les travailleurs et fonctionnaires, d ’une 
part, et les employeurs d ’autre part. Dans les conventions collectives, les engage
ments a remplir sont fixes de p art et d ’autre comme suit:
a. developper le mode de production afin de realiser le plan national.
b. ameliorer les conditions de travail et le standard de vie des travailleurs.

A rt. 5:
Les conditions definies dans les conventions collectives s’etendent a tout le per
sonnel, sans tenir compte deTaffiliation ou de la non-affiliation au syndicat qui 
passe la convention.

A rt. 6:
La dur£e maximum pour laquelle les conventions collectives peuvent etre con
chies est pr^vue par une decision du Conseil des Ministres en accord avec l’Union 
generale des syndicats.”
Source: ,)Scanteia,> 31 mai 1950.

Le but de ces ,,conventions” ressort de ce commentaire d ’un fonctionnaire 
des syndicats roumains :

D O CU M EN T No. 80 
( r o u m a n i e )

„ I1 faut concentrer toute son attention sur la  mise en application de la conven
tion collective” (Alexander Fenisek, President du comite d ’entreprise de la fabri
que Elec t ro-M agn e tic a ) .
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„Dans notre fabrique, comme dans les autres entreprises socialistes du pays, la 
convention collective qui concilie les interets de l’E tat sur le plan du developpe
m ent de l’economie socialiste avec la sauvegarde des interets des travailleurs, et le 
souci d ’elever sans cesse leur niveau de vie, se r£vele d ’annee en annee comme un 
facteur toujours plus puissant pour eperonner travailleurs et tecKniciens dans leur 
lutte pour realiser nos plans et ameliorer nos conditions de vie et de travail.
Par l’engagement pris dans la convention collective de cette annee, d ’effectuer 
en onze mois les travaux pr^vus pour 1953, ouvriers et techniciens de notre entre
prise ont donne a la competition socialiste un vigoureux elan. Grace aux metho
des progressistes de travail, ils sont parvenus jour apres jour a obtenir des resultats 
de production toujours meilleurs. C’est ainsi par exemple qu’au cours de ce pre
mier semestre, le chiffre total de production a atteindre d’apres le plan a ete 
depasse de 15,09%, soit de 15,04% en avril et de 17,82% en mai. Pendant la 
meme periode, le rendement a augmente de fa<pon sensible et le prix de revient 
compare a celui prevu au plan a diminue” .
Source: ,,Scanteia>i No 707 du 8 juillet 1953,

En HO N G RIE, aussi, le Code de Travail contient de semblables clauses 
sur les conventions collectives..

D O C U M EN T No. 81 
(h o n g r i e )

„Conventions collectives. -  

Art. 7
3. Dans la convention collective, le chef d ’entreprise s’engage a crcer des condi

tions facilitant la realisation ou le d^passement des plans, l ’amelioration des 
conditions de travail, l ’accomplissement des devoirs de l’entreprise quant a 
l’assistance et a  la s6curite et s’engage a ameliorer le standard de vie materielle 
et culturelle des travailleurs. Dans la convention collective, les travailleurs 
prennent l ’engagement de realiser ou de surpasser les plans.

Art. 9
(1) Les directives a suivre lors de la conclusion des conventions collectives 

doivent etre £tablies par le ministere competent en accord avec les syndicats.

(3) La convention collective n ’entre en vigueur qu’apres approbation commune 
du ministere competent et du syndicat.

Source: )}Magyar KSzltiny” ( J .0 \  hongrois) du 31 janvier 1951 jV© 171Bp, 55.

Dans la ZONE SOVIETIQTJE D ’ALLEMAGNE, les conventions col
lectives furent redig^es jusqu’en 1952 d ’apres ce que l’on appelait „un 
cadre-type de conventions collectives” . Depuis 1953, les conventions 
collectives des entreprises sont mises au point d’apres des directives don- 
nees par les administrations economiques superieures et le bureau central 
competent des syndicats de Pindustrie. Pour ces directives, une directive- 
type est donnee par le ministere du travail en liaison avec le bureau 
federal de l’Union des Syndicats allemands (FDGB). Dans une des bran
ches de I’economie, on elaborera en outre un type de convention col
lective pour une entreprise, qui servira de modele aux autres.
Avec une clarte inconnue jusque la, l ’art. 5 de 1’ordonnance sur 1’eta- 
blissement des conventions collectives des entreprises pour 1’annee 1954 
decide que les plans d’exploitation, les directives et le type de convention 
collective de chaque branche de l’economie detcrminent la teneur des 
conventions collectives des entreprises.

414



D O CU M EN T No. 82 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Extrait de l’ordonnance du 17.12.1953 sur le renouvellement pour I’annee 1954 
des conventions collectives dans les entreprises populaires et assimilees.

”  LEtablissement des conventions collectives de travail.
A rt. 1:
Les directions des entreprises populaires et assimilees s’engageront a conclure 
avec les comites syndicaux de l’entreprise, pour I’annee 1954, et avant le 15 avril
1954, des conventions collectives de travail, dans le but de realiser et de surpasser 
les travaux assignes dans le plan d ’exploitation, ainsi que d ’ameliorer sans cesse 
les institutions sociales et culturelles et les conditions de vie et de travail des 
ouvriers.

A rt. 2:
1. Les ministeres, le Secretariat d ’E tat ou les Offices centraux, doivent elaborer 

avant le 31.1.1954, en commun avec le bureau central des syndicats de l’in- 
dustrie ou les syndicats des autres branches de 1’Economic, le type de conven
tion collective pour une entreprise, qui servira de modele a toutes les autres 
exploitations de la meme branche economique.

2. Sert de base a l’etablissement des conventions collectives de travail-types, 
dans chaque branche de 1’Economic, le type general dc convention collective 
d ’une entreprise, ratifie par le bureau federal de l’Union des. Syndicats, 
le ministere des finances, le ministere du travail.

3. En ce qui concerne les entreprises de l’industrie populaire locale, servent a 
l’etablissement de leurs conventions collectives les conventions collectives- 
types de la meme branche Economique.

A rt. 3:
1. Les ministeres, Secretariat d ’E tat ou Offices centraux doivent elaborer en 

commun avec les comitEs centraux des syndicats cornpctents de l’industrie 
ou les syndicats eux-memes, une directive sur l’ctablissement et la teneur des 
conventions collectives d ’entreprise et, apres ratification par le bureau federal 
de l’Union des Syndicats allemands et le Ministere du Travail, la  faire adres- 
ser a toutes les entreprises avant le 15 janvier 1954.

2. Sert de base a l’Elaboration de la directive pour chaque branche economique, 
la directive-type ratifiee par le bureau federal de 1’tJnion des Syndicats alle
mands et par le Ministere du Travail.

A rt. 5:
1. Servent de base a l’elaboration et a 1’etablissement des conventions collectives 

d ’une entreprise, le plan d ’exploitation, la directive et le modele de conven
tion collective d ’une entreprise de cette branche economique.

2. Les conventions collectives doivent contenir les engagements rEciproques sur 
les mesures qu’il est necessaire de prendre dans chaque entreprise pour 
l’execution de l’ordonnance sur 1’amelioration constante des conditions de 
vie et de travail des ouvriers et sur les droits des syndicats.

Source: ,, J .O . de la Republique Democratique allemande” 1953, p . 1332.

2. —  EXPLOITATION BES OUVRIERS PAR DES NORMES EXCESSIVE- 
MENT ELEVEES. —

Ainsi done, puisque sous le regime sovietique la fixation des conditions de 
travail et de salaires s’effectue uniquement par l’Etat-patron, que ce soit 
par decrets gouvernementaux, que ce soit au moyen de conventions 
collectives des entreprises, dont le caractere conventionnel n’est qu’illu- 
soire, l’Etat-patron a en mains le pouvoir d’agir de fagon decisive sur 
les conditions de trayail et de' salaires. Ces conditions sont normalement 
viciees, non pas par une diminution des salaires, mais par l’elevation des 
normes de travail.
La plus grande partie des ouvriers, sous le regime sovietique, n’est pas 
retribuee d ’apres le ,,temps” , mais d ’apres le ,,rendement” . La base du
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salaire au rendement est la norme de travail. Elle indique quelle quantite 
de production doit accomplir un ouvrier par unite de temps (heure ou 
journee) pour recevoir une paye complete. Plus la norme est elevee, plus 
il est difficile a l’ouvrier de l’atteindre pour toucher sa paye entiere. Si 
1’ouvrier reste au-dessous de la norme, il touche un salaire plus faible. 
En cas d’elevation de la norme, il ne reste done a l’ouvrier qu’a choisir 
entre un effort accru ou un salaire diminue.
La norme de travail n’est pas etablie d’apres le rendement moyen de tous 
les ouvriers, mais d ’apres les pointes du rendement. Pour fixer les normes 
de travail en U N IO N  SO V IETIQ U E, il est dit, dans le manuel — deja 
cite — de Droit du Travail:

D O CU M EN T No. 83
(U .R .S .S .)

„Pour etablir la norme de travail, il faut partir des donnees techniques qu’ont 
fournies l’etude consciencieuse du  processus technologique et de la capacite des 
installations, le reperage exact de la duree des differentes phases du travail, les 
experiences des ouvriers stachanovistes etc.

II s’est revile dans la pratique que de nombreuses entreprises, au lieu de partir 
de normes a base technique, se basent purement et simplement sur des valeurs 
statistiques tirees de leur experience qui sont obtenues de la fagon suivante: on 
em pruntait aux differents rapports le rendement moyen de la majorite des ou
vriers et l’on fixait la norme sans tenir compte de la capacite des installations, 
des conditions de travail, etc. Dans la resolution visant les questions de l’industrie 
et du commerce en liaison avec le mouvement stachanoviste, toute l’assemblee 
du Comite Central du  Parti Communiste -  en decembre 1935 -  s’eleva vigoureu - 
sement contre un tel precede.

,Le m anque de solidite et la nocivite de cette pratique -  encore en cours -  de la 
fixation des normes seront demontrees de fa (on particuliferement evidente par 
une importante masse de travailleurs, par une violente surenchere de nouvelles 
normes de travail sitot apr&s la fixation des premieres.’
(„Le Parti Communiste de l’Union Sovietique dans ses resolutions” -  6eme 
Edition -  1941 -  Ileme partie, page 629).
Staline lui-meme, dans son discours a la premiere reunion de l’Union des Stacha
novistes, parlait en particulier de l’importance des normes techniques dans 
l ’economie socialiste:
„Sans normes techniques, une economie planifiee est impossible. Par ailleurs, 
les normes techniques sont necessaires pour aider la masse qui reste en arriere a 
s’elever au niveau de celle qui progresse. Les normes techniques sont une grande 
force de regulation qui organise, dans la production la grande masse des travail
leurs autour des elements a vances” .
(Staline -  „ Questions du Leninisme”) Ileme edition p. 502 -  Berlin 1950 p. 608 -

La necessite d ’une application plus large des normes a base technique qui s’orien- 
tent vers l’aspect le plus moderne de la technique et tiennent compte de la forte 
penetration de la technique dans le travail, a £te soulignee egalement dans la loi 
sur le plan quinquennal de reconstruction et de developpement economique de 
l ’URSS pour les annees 1946 a 1950. La loi demande que l’on fasse appel a des 
ingenieurs et a des techniciens pour etablir les normes de travail.

(Loi sur le p lan  quinquenpal de reconstruction et de developpement economique 
de I’URRS pour les annees 1946 a 1950, Editions d ’E tat de lite ra tu re  politique, 
1946 p. 51).

Les normes de travail doivent exprimer le stade le plus moderne de la technique 
et de l’organisation du travail, correspondre au degre moyen des intensites attein- 
tes et refleter les experiences des ouvriers les meilleurs ainsi que l’£levation de 
la qualification et l’essor culturel et technique de la classe laborieuse. C ’est pour 
cette raison qu’il est necessaire de verifier periodiquement les normes de travail 
et de les remplacer eventuellement par des normes plus clevecs.
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Les normes de travail sont des normes minima. Les respecter est l’un des devoirs 
essentiels des ouvriers et employes, que fixe Particle 10 du Code de Deontologie 
du Travail.
(Journal du Peuple d ’URSS 1941 no 4 -  chiffre 63).
Le systeme economique socialiste garantit que les normes de travail pourront 
etre non seulement tenues, mais, qui plus est, surpassees, et ceci, en particulier, 
par le perfectionnement des principes d ’organisation du travail et l’immense 
essor de la competition socialiste et de sa forme la plus haute, le mouvement 
stachanoviste. Dans l’article 10 du Code de Deontologie du Travail, il est dit 
que les ouvriers et employes doivent essayer systematiquement de depasser les 
normes de travail.

La realisation et le depassement des normes de travail constituent l’une des prin
c ip a ls  conditions de l’accroissement continu de la productivite. C’est ce qu ’expo- 
sait Molotov le 6 fevrier 1946 dans un discours a une reunion 61ectorale:

„Nous devons surtout veiller a ce que chacun produise plus et ceci non seulement 
dans son interet personnel mais aussi dans l’interet general de l’E ta t” . (V. M. 
Molotov, Discours a l’assemblee de la circonscription electorate Molotov de 
Moscou, le 6 fevrier 1946 -  Editions d ’Etats de litterature politique, 1946 p. 11).
Source; „Manuel Sovietique de Droit du Travail —  voir plus haut —  page 197 et suivantes” .

Comme les rendements des ouvriers stachandvistes (Aktivistes) sont a 
la base des normes de travail et que ces chiffres augmentent constam- 
ment, les normes montrent partout dans 1’empire sovietique une tendance 
a la hausse ce qui deteriore de fa£on permanente les conditions de travail, 
car les rendements des ouvriers stachanovistes sont plus ou moins des 
pointes exceptionnelles atteintes par quelques-uns et qui sont dues a des 
conditions particulierement favorables, souvent preparees d’avance. De 
telles conditions ne se presentent pas cependant de fagon reguliere pour 
la grande masse des ouvriers.

L ’elevation des normes est cependant le moyen le plus sur de faire accroi- 
tre la productivite, qui est a son tour la condition essentielle d’une aug
m entation de la production. -
En ROUM AN IE, le Code du Travail du 30 mai 1950 rapporte au sujet 
des normes de travail:

D O C U M EN T No. 84 
(r o u m a n i e )

„Chapitre 5  -  Normes de Production -

Art. 27. Les ministeres interesses fixeront, en accord avec les syndicats, les normes 
de travail pour chaque branche de la production, chaque lieu de travail, et chaque „ 
speciality et ils etabliront les normes et le volume de production a fournir par les 
ouvriers dans un temps donne et dans des conditions de travail normales.

Art. 28. Si un ouvrier par sa propre faute n ’atteint pas la norme de travail, il devra 
etre remunerc pour le travail qu’il a fait, compte tenu de la bonne qualite et de 
la quantite du  produit de son travail.
Art. 29. Si le fait de ne pas atteindre la norme de travail ne repose pas sur une 
faute de l’ouvrier, il devra toucher au minimum les 2 /3 de son salaire normal, et 
ceci meme s’il a effectue moins des^/3  de sa quantite de travail normale.”

De POLOGNE, un temoin rapporte:
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D O CU M EN T No. 85 
( p o l o g n e )

Proces-verbal.
Com parait ce jour le mineur Adamiak W aldemar, citoyen polonais, ne le 10.3. 
1935, residant ant^rieurement a Breslau, Faubourg de Muchowor, no 37 Rue 
Glowna, residant actuellement a Berlin, Wannsee, Am Sandwerder 17-19,.

II fait la declaration suivante:
„ . . .  J ’ai frequente I’ecole primaire, puis, pendant un  an, i’ecole professionnelle. 
De janvier a ju in  1953, j ’ai pris part a un cours a l’6cole miniere de Zary, pres 
de Sagan (Basse-Sil&ie). Aussitot apres, j ’ai travaille comme mineur a la mine 
Maurice-Thorez a W aldenburg. J ’ai gagne pas mai d ’argent, avec deux diman- 
ches de libres par mois, environ 1.500 Zloty. Mais le travail etait penible, parce 
que l’on nous incitait d ’en haut a realiser et a surpasser les normes. De plus, il y 
avait souvent des accidents graves. Cela tenait au fait que l’on s’attachait moins 
a la sccuri te du travail qu’a la realisation des normes, par exemple, on negligeait 
le boisage de la mine. E t puis les galeries abandonnees ont etc remises en exploit
ation sans reparations, pour pouvoir extraire le plus de charbon possible. J e  me 
souvieris a ce sujet qu’en automne 1953 un mineur fut tue par un eboulement. 
Cela se passait dans la fosse Julia, Section IV. Dans la meme mine, dans le puits 
voisin Johann, un  soldat d ’une unite affectee aux mines avait ete tue quelques 
jours avant. O n ne connait pas d ’autres details car rien n ’est communique officicile- 
ment, et tout le monde redou'te d ’en parler . . .  .”
Berlin, le 28 aout 1954. Lu et approuv6:

signature

Meme signification dans ce recit qui nous parvient de TCHECO SLO 
VAQ UIE:

D O CU M ENT No. 86 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Proces-verbal 
Monsieur Slovinec declare:
,, . . . J ’ai travaille dans une carriere dans la region de Bratislava. 80 personnes 
en tout y etaient employees. Le plus grand nombre des ouvriers travaillait d’apres 
des normes. Celles-ci etaient fixees par le Conseil National Slovaque. La moindre 
modification de ces normes suivant les conditions propres a l’entreprise n ’a jamais 
ete envisagee. Les normes 6taient telles que pas un seul ouvrier ne les realisait, 
sans parler done de les surpasser. La paye etait fixee uniquement d ’apres le pour- 
centage des normes atteint. Done, quand quelqu’un ne realisait que 60% de 
la norme, il ne touchait en tout et pour tout que 60% de son salaire. II n ’y avait 
pas de salaire horaire garanti, mais chacun etait paye uniquement d ’apres le 
tarif de norme atteint par lui. Le comite d ’entreprise n ’a rien tente contre ces 
normes elevees et chacun, dans l’entreprise, a renonce a en parler car il n ’exis~ 
tait plus aucune possibilite de changement.
Au debut de cette ann6e (1954), quelques ouvriers etaient si avances qu’ils ap- 
prochaient la norme a pr£s de 100%. La-dessus, la direction de l’entreprise a 
eleve les normes de 20%. A ma connaissance, 1’instruction venait du Conseil 
National. Les ouvriers se sont, bien sur, dit entre eux que la norme etait trop 
elevee, mais ils ne pouvaient rien y faire, car le comite d ’entreprise lui-meme ne 
pouvait rien contre ces normes excessives.
En 1953, un accident mortel se produisit sur notre chantier, ainsi que deux autres 
avec blessures graves. J ’explique ces accidents, d ’une part par le fait que nous 6tions 
contraints de realiser une production determinee, d ’autre part, par le fait que les 
surveillants qui devaient nous alerter en cas de danger n ’etaient pas du metier 
et abandonnaient souvent leur poste. Je  suis pret a confirmer par serment l ’exacti- 
tude de ma declaration.

Lu, approuve et signe: 
signature.

Dans la ZONE SO V IETIQ U E D ’ALLEMAGNE, la decision du Conseil 
des Ministres du 28 mai 1953, par laquelle fut decretee une augmentation 
generale des normes de 10% en moyenne, dechaina le soulevement de
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ju in . Sans doute, apres cette emeute, la decision fut-elle rapportee, mais 
les directives du 11 octobre 1952 concernant 1’elaboration des normes de 
travail sur des bases techniques demeurerent en vigueur; elles presen- 
taient comme inadmissible l’elaboration de ces normes d’apres les statis- 
tiques et accordaient une importance capitale a 1’experience de pro
duction des activistes.

D O CU M ENT No. 87 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

E xtrait des directives pour l’elaboration et la mise en application des normes de 
travail a base technique dans les entreprises populaires et assimilees de l’industrie 
d u  batim ent en date du 11 octobre 1952.

I I .  Elaboration des normes de travail a base technique.
A rt. 3:
Pour l’elaboration des normes de travail a base technique, il faut partir des prin
cipes suivants:
a . tirer tout le profit possible des machines et des outils dont on dispose et am 6- 

liorer la technique de production sur les chantiers et dans les ateliers, 
t .  tirer parti de l’experience de production des activistes.
c. tirer parti des etudes sur le travail comme d ’une preparation technologique 

pour un calcul exact des normes de travail a base technique.
d. ameliorer l’organisation du travail.
e. tirer le parti maximum de la journee de travail.
f. verifier la qualification professionnelle des ouvriers et prendre des mesures 

pour leur entrainement professionnel.

A rt. 6:
1. La mise au point des normes de travail a base technique d ’apres les principes 

de calcul pennies ou les chiffres statistiques ainsi que d ’apres les methodes 
et documents de travail qui s’y rattachent (estimation du degre de rendement) 
n ’est pas admise.

2. O n relevera les temps aupres des ouvriers dont la qualification repond aux 
exigences du travail, ceux qui possedent Pexperience et les connaissances de 
la production indispensables et dont la productivity est superieure a la pro
ductivite moyenne de l’entreprise consideree.

3. En ce qui concerne les travaux qui sont effectues individuellement, il faudra 
s’efforcer de calculer les normes a base technique dans le sens des normes de 
temps. Dans les cas ou cela n ’est pas possible, il faudra tenir compte du degre 
de productivite qui resulte du rapport entre le depassement des normes de 
travail par ouvrier, et la realisation moyenne de la norme par chantier ou par 
section d ’entreprise.

Source: J .  0 .  de la Republique Democratique Allemande. 1952 p . 1043.

3. E x p lo ita tio n  des ouvriers p a r  des com petition s fo rcee s, des engagem ents p erson 
nels e t des heures supplem entaires.

Pour augmenter la productivite aux frais des ouvriers, on recourt partout, 
sous le regime sovietique, a de competitions qui sont ouvertes entre les 
diverses entreprises socialisees, a l’interieur meme des entreprises, entre 
differerites sections, d ’un groupe de travail a l ’autre, (de brigade a briga
de) et meme d’homme a homme. Les competitions sont imposees en gran
de partie par les lois ou par les conventions collectives de 1’entreprise, 
dans lesquelles les equipes, les groupes d’ouvriers a l’interieur des equipes, 
ou meme des membres isoles des equipes s’engagent a prendre part aux 
competitions.
En HO N G RIE, l’obligation de participer aux competitions de travail 
est fixee dans le Code du Travail.
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D O CU M EN T No. 88 
(h o n g r i e )

>}Chapitre 1: Clauses generales 
Principes du  code.
1. (1) Chaque citoyen, apte au travail, a le droit et le devoir de travailler selon 

ses capacites et doit s’en faire un point d ’honneur.
2. Les ouvriers servent la cause de l’edification du regime socialiste par leur 

travail, leur presence dans les competitions de travail, leur haute discipline 
et le perfectionnement des methodes de travail.

Source: „Magyar KozlSny** ( J .  0 .  hongrois) du 31 Janvier 1951 —  no. 1718 p . 55  — .

Des critiques s’elevent quand on n’utilise pas la competition comme mo- 
yen d’augmenter la productivite ainsi que le montre cet exemple qui vient 
de H ongrie:

D O CU M ENT No. 89 
(h o n g r i e )

Extrait d ’un article de ,,Szabad Nep” -
, , .........Entre les le r et 28 octobre, le four M artin a Ozd n ’a atteint que 98,4%,,
le four de Diosgyor 97,9% et les usines Osepel n ’ont atteint que 95,9% du plan 
prevu. Les chiffres de la production de fonte sont d ’ailleurs encore plus mauvais 
et le fait que nos produits metallurgiques sont souvent de mauvaise qualite rend 
la situation particulierement delicate . . . .
L ’une des raisons en est que l’on ne fait pas suffisamment usage de la puissance 
dynamique gigantesque qui reside dans la competition des masses pour ameliorer 
nos resultats qualitatifs et quantitatifs . . .
II faut avouer que la competition n ’entre pas suffisamment en jeu 'dans nos 
usines . . .  La lutte pour suivre les instructions donn6es a l’industrie n ’est pas 
poursuivie, au grand dommage de l’ordre et de la propriete. Les competitions 
n ’ont presque pour but que d ’augmenter la production . . . Les organisations, 
du Parti et les comites d ’entreprise n ’dvaluent les resultats de la competition que 
par tonnes et en font volontiers etalage. Ce qu’il y a de defavorable la-dedans 
c’est que la competition est a sens unique, et qu ’elle n ’est pratiqu6e que dans le 
cercle etroit des quelques ouvriers qui y prennent p a r t . . .  Au debut du 3eme 
trimestre, les ouvriers de Diosgyor et d ’Ozd renouvelerent leur double compe
tition. II nous faut bien constater cependant que la competition n ’est pas assez 
vivante. La raison meme de cette paresse est que l’enregistrement des competi
tions va se perdre dans les reglements adoptes autour du tapis vert . . . .  Les mou- 
vements de competition dans nos usines metallurgiques pourraient, en general, 
etre tres anim.6s si les ouvriers et techniciens prepos6s aux fours M artin et les. 
hommes des ateliers de raffinage s’unissaient et luttaient en commun pour les 
lauriers de la competition.
Source: „Szabad Nep” du 31 octobre 1953.

Les plus grands eloges ont ete prodigues lorsque, sous l’egide du Parti 
Communiste, les engagements de l’equipe — realiser les plans avant le 
delai prevu — ont ete tenus. C’est ce que montre le fait suivant venant 
de BULGARIE, qui a ete donne en exemple aux autres entreprises:

D O CU M EN T No. 90 
(b u l g a r i e )

Extrait de „La comptabilite economique dans les entreprises de la Republique 
Populaire de Bulgarie”, article d ’Atanas Dimitroff, candidat au Comite Central 
du Parti Communiste de Bulgarie.

„ .........Le projet d ’amelioration de Boris Christoff Wileff, par exemple, apporte
a 1’entreprise d ’E tat „Progress” , a Plowdiw, une economie d ’un m ontant de 
66.636 Lewa. Le „rationalisateur” recut pour ses services une prime de 1 475 
Lewa..........
En consequence, le personnel de l’entreprise prit l ’engagement de realiser avant 
les d61ais ses plans de production. Cet engagement devint un programme sur 
lequel l’organisation du Parti dans 1’entreprise orienta son travail par la suite.

420



C ette organisation du Parti effectue un controle rigoureux du travail administra- 
tif de l’entreprise. Le bureau du Parti analyse la marche de realisation des plans 
p ar I’ensemble de Pentreprise, par section et par brigade et meme par ouvrier. 
Ce systeme a permis de resoudre toutes les questions de travail du Parti, d ’eviter 
un  eventuel retard de l’entreprise et de garantir la realisation du plan national. 
E t comme derniere consequence, Pentreprise realisa le plan de production du 
prem ier semestre avec 10 jours d ’avance. Par rapport a 1952, la productivite 
avait augm ents de 12,25%. Les normes de production ont ete depassees en 
moyenne de plus de 16%. Le salaire moyen des ouvriers a augmente de 10%.

Les resultats obtenus dans le travail par cette equipe m ontrent qu’il y a dans les 
entreprises bien des reserves encore que l’on pourrait et que T on  devrait ex
ploiter.”
Source: ,sPour une paix durable, pour la  Democratic populaire*’ —  Bucarest no 42 (258) du 16 au 22,10.1953.

De RO UM A N IE, le rapport suivant nous livre un exemple frappant de 
competition a la cam pagne:

D O CU M ENT No. 91 
(r o u m a n i e )

„Dans la commune de Jugesti, district de Foesani, la moisson bat son plein. Les 
ouvriers font chaque jour des efforts plus grands pour gagner la competition 
patriotique qui a ete ouverte recemment dans la commune. L ’appel 4 la compe
tition patriotique qui a ete lance par les paysans des secteurs 8 et 9 du village 
obtient finalement 1’adhesion de la commune toute entiere. Les premieres per
sonnes qui commencerent la moisson furent les paysans travailleurs: Croitoru 
Nicolae, membre du P a r t i ......................
La competition socialiste devient dejour en jour plus animee. Chaque soir figurent 
au  tableau d ’honneur du Conseil du Peuple les noms de ceux qui ont obtenu les 
meilleurs resultats, comme par ex em p le .........

O n eta it en retard pour les travaux agricoles. Pour y remedier, les communistes 
et le Conseil du Peuple out decide de deployer une plus grande activite politique 
pour inciter tous les ouvriers agricoles a accomplir les travaux et a intensifier la 
competition patriotique pendant la nuit, pour en finir au plus vite avec la mois
son. Comme propagande, on ecrivit d’heure en heure des articles pour le journal 
de la commune, on donna des instructions par haut-parleur, et, en outre, les 
exemples donnees par les communistes, les deiegues et les propagandistes ont 
joue un role decisif dans l’achevement de la moisson.
L ’exemple donne par le  Secretaire de l’organisation agraire, Vasile Gradisteanu, 
et par les communistes Oustaete Tarau, Purice Stan, et Moise Manciurea, ainsi 
que celui des'deputes Teodor Jalba, Surva H an, qui ont fait la moisson pendant 
la nuit, furent un  stimulant pour tous les trayailleurs de Laeul-Savat.
En Pespace de quelques jours, pendant lesquels ils ont pris part avec enthousiasme 
a  la competition socialiste, ils sont arrives a  terminer la moisson et a engranger 
les cereales.
Source: ),Scanteid'i No 2711 du 12 juillet 1953.

Tres souvent, un supplement de travail volontaire est exige benevolement 
par „engagement personnel” , ainsi qu’en temoigne ici une declaration 
provenant de TCHECO SLOVA Q U IE:

D O CU M ENT No. 92 
(t c h e c o s l o v a q u i e )

Proces-verbal.
Com parait Mr Frant. Kretschmar, Ingenieur, n e  le 29.11.1926, a Cab, refugie 
en Mai 1953.
II declare:
„Pendant I’ete 1952, j ’etais ingenieur a  la fabrique de caoutchouc de Pukov, au 
Nord-Ouest de la Slovaquie. Environ une fois par mois, on nous faisait faire ce 
que l’on appelait „des journees d ’honneur” . Le motif en etait Panniversaire de
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Staline, l’anniversaire de Gottwald, la guerre de CorEe . . . etc. Ces „journees’” 
avaient lieu a des jours habituellement libres. O n ne nous payait pas pour le tra
vail de ces jours-la. Ce travail etait le meme que celui des autres jours, done u n  
travail d ’une production tout a fait rEguliere. La convocation a ces „journees 
d ’honneur” emanait de la direction du Parti de 1’usine, et du Comite d ’entre
prise. Le plus souvent c’etait 60 a 70% du personnel qui venait a ces „journees” . 
Les travailleurs qui y participaient regulierement avaient, entre autres, l’avan- 
tage de recevoir des bons d ’achat pour les bleus de travail qui -  par suite de la  
nature de notre travail -  s’usaient tres vite; avec ces bons, ils pouvaient acheter 
des bleus au prix normal. C’etait le groupe syndical de 1’entreprise (le Comite 
d ’entreprise) qui distribuait ces bons. Les autres ouvriers, qui ne venaient pas 
regulierement aux „journees d’honneur” devaient acheter leurs bleus de travail 
au marche libre.

Lu, approuve, signe.

Quelle importance accorde-t-on en POLOGNE aux competitions de 
travail, voila ce que nous releve la decision suivante prise par la I Verne 
Assemblee Generale du Conseil Central des Syndicats, les 14 et 15 
fevrier au sujet de revolution future de la competition socialiste:

D O CU M ENT No. 93 
(p o l o g n e )

1. Les conventions collectives des entreprises ou bien les contrats sur les engage
ments a long terme seront la base des competitions dans le but de faire realLscr 
et surpasser les taches de l’entreprise pour l’annEe et d ’amEliorer la condition, 
du personnel.
En rapport avec les conventions collectives de l’entreprise et les contrats sur 
les engagements a long terme, il faudra faire appel dans tous les lieux de 
travail a des engagements mensuels individuels et collectifs et les developper; 
et en ceci, il faudra mettre a profit au sens le plus large du mot l ’initiative des 
ouvriers et des employes (ingenieurs et techniciens) de bas en haut.
L ’homme de confiance controlera chaque semaine ou chaque decade, avec 
le contremaitre (brigadier) si les engagements individuels ou collectifs ont 
ete tenus. II est aussi du ressort de la commission des competitions d ’exercer 
un controle periodique sur la realisation des engagements aupres du comitd 
de section (ou d ’entreprise) et de la direction de la section ou de l’entreprise.

2. Le devoir des syndicats est de developper les distinctions morales et matEriel- 
les de toutes sortes pour les resultats au travail d ’ouvriers emcrites.

Source: „Sztandar Mlodych'*, du 25 fivrier 1955.

Un autre moyen d’augmenter la production en exploitant la classe 
ouvriere, consiste a interesser materiellement le contremaitre (brigadier) 
au rendement de sa brigade, en bassant son salaire non pas sur son propre 
rendement mais sur celui de sa brigade. A ce propos, un temoin polonais 
declare:

D O CU M EN T No. 93a 
(p o l o g n e )

Proces-verbal.
Comparait, ce jour, le mineur Adamiak W aldemar, ressortissant polonais, ne le 
10.3.1935, residant anterieurement a Breslau, Faubourg de Muchowor, No 37 
Rue Glowna, et residant actuellement a Berlin, Wannsee, Am Sandwerder 17-19.

II fait la declaration suivante:
„J ’avais a cette epoque un contremaitre nomine Polaowski qui nous rudoyait, 
afin de faire monter les normes, dans son propre interet. De cette maniere, il 
gagnait grace aux primes Elevees qu’il touchait pour notre travail de 3.000 a 
4.000 Z lo ty ...  . ”
Berlin, le 28 aout 1954. Lu et approuve.

(signatures)
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Dans la ZONE SO V IETIQ U E D ’ALLEMAGNE egalement, le briga
dier re£oit depuis longtemps un supplement de salaire a augmentation 
progressive si le plan de travail de sa brigade est realise ou depasse.' 
Cette facon de remunerer le brigadier a ete mise en vogue par un article 
de l’Organe officiel de l’Union des Syndicats allemands de zone sovietique:

D O CU M ENT No. 94 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

„Le payement en fonction du rendement, facteur toujours actif d ’amelioration 
de l’organisation du travail et d ’augmentation de la productivite” , par Otto 
Lehmann, Secretaire du Comite federal de l’Union des Syndicats allemands.

„Le devoir du brigadier consiste a elever sans cesse par une direction et une orga
nisation du travail qualifies, le niveau du rendement de sa brigade. Seul remplit 
bien sa tache le brigadier qui entend obtenir par une bonne organisation du tra 
vail et par une bonne conduite de tous les membres de sa brigade un rendement 
moyen eleve en rapport avec 1’application des m£thodes progressistes de travail. 
La remuneration du brigadier est etablie en consequence. II re<;oit en effet une 
prime pour la moyenne de la realisation de la norme par sa brigade, en plus de 
quoi il touche une surprime dont le montant est fonction de la moyenne de reali
sation de cette norme. Ce juste principe est fixe dans les conventions collectives 
des entreprises. U n defaut dans son application pratique reside dans le fait que 
les taux de pourcentage mentionnes dans la convention collective-type ou dans 
les anciens „cadres pour conventions collectives” sont appliques schematique- 
ment dans la plupart des entreprises et sans egard a 1’importance et aux taches 
de la brigade, ni au niveau des normes de travail.
Cela se fait sentir dans de si nombreux cas qu’il est plus avantageux pour le briga
dier de se concentrer sur un r& ultat individuel clevc et de ne pas s’occuper du 
rendement des autres membres de la brigade.

Compte tenu des principes exposes, les taux de pourcentage effectifs de salaire 
pour le brigadier doivent etre, dans chaque cas, fixes de telle sorte que le briga
dier y trouve une incitation materielle a provoquer un  61an general au travail 
et la remontee des elements retardes vers les elements avances.
Source: „Die Arbeit”  page 133 el suivantes 1954.

Comment la convention collective de l’entreprise prevoit-elle les engage
ments a la competition ? C’est ce que montre l’extrait suivant de la con
vention collective-type pour 1954 de la ZONE SO V IETIQ U E D’ALLE
M AGNE:

D O CU M EN T No. 95 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Extrait de la convention collective-type de 1954, resultat du travail collectif de 
tout le personnel en activite a la VEB, Filatures et Tisages de coton d ’Adorf 
(Vogtland).
) ) ...................

Pour ajouter leur contribution a 1’annee dela  grande initiative et realiseret 
depasser les taches qu’ils se sont fixees dans le plan Economique pour 1954, les 
membres du personnel de la VEB s’engagent:
1. a employer toutes leurs forces pour realiser le plan ,d’entreprise dans tous ses 

points avant le 21 decembre 1954, pour honorer la memo ire du grand Staline.
2 . a deploycr largement chaque mois, dans toutes les sections, subdivisions et 

brigades, la competition d’homme a homme, de brigade a brigade, de section 
k  section, et a prendre part k  la competition dont I’enjeu est le fanion du 
Conseil des Ministres.

3. dans cette competition, a lutter pour que le plan de production soit realise 
chaque mois avec un jour d’avance dans la nomenclature et l’assortiment 
prevus, par chaque brigade, chaque subdivision, chaque equipe et section, 
afin de contribuer par un effort de production soutenu a assurer a la popula
tion un approvisionnement regulier et convenable.

4. dans cette competition, a lutter pour une diminution constante de la depense 
de temps pour la fabrication de nos produits. et ceci en appliquant largement
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les methodes nouvelles, en prenant part au mouvement des ,,rationalisateurs” 
et des chercheurs, en m ettant a profit et en perfectionnant au maximum les 
techniques de production car la realisation du „new-look”, le rapide accrois- 
sement de la productivite sont une tache essentielle.

5. dans cette competition, a combattre pour produire des produits de filature 
et de tissage de premiere qualite, car nous savons que la population exige 
aujourd’hui des marchandises de haute qualite, et nous voulons nous-memes 
n ’acheter que des produits de la meilleure qualite.

6 . Dans cette competition, a faire baisser les prix de revient au-dela des 0,3% 
exiges par le plan en economisant avant tout l’energie, les matieres premieres 
et accessoires, en ouvrant des comptes personnels, car nous souhaitons que 
la politique de baisse des prix soit poursuivie activement et c’est par nous 
seulement, ouvriers, employes, ingenieurs, qu’au moyen de la diminution 
constante des prix de revient, les previsions d ’autres baisses de prix pourront 
etre r£alisees.

7. a mener une lutte incessante pour accroitre et affermir davantage la  discipline 
du travail contre les trainards, pour une mise a profit totale du temps de 
travail.

8 . a deployer la plus extreme vigilance pour la sauvegarde des interets du peuple 
contre les Agents et les Saboteurs, pour proteger notre entreprise, notre na
tion d ’ouvriers et de paysans, pour assurer, maintenir et accroitre celle-ci, 
en protegeant avec zele le patrimoine socialiste.

Source: , ,Tribune** du 15 janvier 1954.

Meme la jeunesse n’est pas dispensee de ce surcroit de travail.

D O CU M EN T No. 96 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

„Apres la signature de la convention collective de l’entreprise, trois delegations 
(de l’atelier d ’apprentissage, de l’administration et de la fabrique V  de briquet
tes) ont apporte leurs voeux chaleureux a la  conference et lui remirent les engage
ments pris par 1’atelier d ’apprentissage: les apprentis des mines de lignite de 
Friedenswacht s’engagent, a l’occasion de la signature de la convention collec
tive, a consacrer volontairement

600 heures a la reconstruction de notre capitale, Berlin.
Par ailleurs, nous sommes prcts a faire a Berlin un effort individuel.
Source: „Brikkeii) Journal de V entreprise pour le personnel de la mine de lignite de Friedenswacht, No 11 du 29 juillet 1952.
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IV. LA R E S PON SAB I LITE 
DISC IP LIN AIRE,  CIVILE ET 

P E N A LE  E X C E S S I V E  DES  
TRAVAI LLEURS

Une discipline de travail tres dure veille, dans les pays sous le regime 
sovietique, a ce que l’exploitation des ouvriers puisse se poursuivre sans 
etre entravee par une revolte des opprimes. La discipline du travail est 
maintenue par la menace de mesures disciplinaires et par des peines 
penales qui sont infligees par des tribunaux.

1. R E S P O N S A B IL IT E  D ISCIPL1N A1R E . —

Les sanctions disciplinaires sont prises par les superieurs hierarchiques 
et consistent surtout dans: l’avertissement, le rappel a l’ordre, l’affecta- 
tion a une tache moins rcmunerce, et vont jusqu’au renvoi sans d61ai. 
Aucun recours n ’est accorde, a l’exception de la reclamation aupres du 
superieur immediat.

Sur l’application de sanctions disciplinaires en U N IO N  SOVIETIQUE, 
le manuel sovietique — deja plusieurs fois cite — de droit du Travail 
declare:

DO CU M ENT No. 97
(U .R .S .S .)

„En cas d ’infraction a la discipline du travail, les sanctions disciplinaires suivantes 
pourront etre prononcees: rappel a 1’ordre, blame, affectation a une tache moins 
remuneree pour une periode allant jusqu’a trois mois (pour les ouvriers) ou 
affectation a dans un poste inferieur (pour les employes).
Lorsque les dispositions du reglemciit du travail ont ete systematiquement en- 
freintes par un employe, sans que des mesures disciplinaires prevues dans le 
reglement-mod&le du travail aient atteint leur but, et si, de ce fait, le maintien 
de l’employe a son poste de travail va a l’encontre des interets de l’entreprise, 
1’administration de 1’entreprise (ou des bureaux) peut renvoyer l’employ6 en 
question.

C’est le directeur de 1’entreprise ou des bureaux qui a le pouvoir de prendre une 
sanction disciplinaire. Ce pouvoir ne sera remis a d ’autres personnes que si cela 
est expressement prevu par decret gouvernemental ou dans le reglement du 
travail de la m&ne branche economique et dans ses articles complementaires. 
Ainsi, dans les entreprises de construction de machines lourdes, est autorise a 
prendre des sanctions disciplinaires le chef d ’atelier responsable du maintien de 
la discipline.

La responsabilite au titre de reglements disciplinaires particuliers se distingue de 
la reglementation gencrale de la responsabilite disciplinaire par deux particulari- 
tes essentielles:
D ’abord, les reglements disciplinaires contiennent une echelle speciale de sanc
tions. Par exemple, le reglement de la discipline pour les employes des Chemins 
de Fer de l’U.R.S.S. prSvoit les mesur.es suivantes:
rappel a l’ordre, blame, blame severe, consigne allant jusqu’a 10 jours pendant 
lesquels l’interesse peut rester en service ou non (dans ce dernier cas, il n ’est pas 
retribue), affectation a un autre emploi moins remunere pour une periode de 3 
mois au maximum, ou deplacement a un poste inferieur, decheance de son grade 
personnel” .
Source: „Manuel soviitique de droit du travail” voir plus haut p . 263-266.
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Le fondement legal de la discipline du travail des employes des entreprises 
gouvernementales, cooperatives et publiques, et des fonctionnaires des 
services publics est constitue par les ,,regies generales de 1’organisation 
interne du travail” publiees par le Conseil des Commissaires du Peuple 
d ’URSS le 18 janvier 1941:

D O CU M ENT No. 98
(U .R .S .S .)

. , ,  V. Sanctions. -
19. Toute violation de la discipline du travail entraine une sanction disciplinaire 

ou une poursuite judiciaire.
20. En cas d ’infractions a la discipline du travail, les sanctions disciplinaires 

suivantes seront infligees:
a. avertissement
b. rappel a l’ordre
c. blame severe
d. affectation a un autre travail moins paye pour une duree de 3 mois et 

d^classement.
21. Tout beneficiaire d ’un traitement ou d ’un salaire qui, sans raison suffisante, 

arrive en retard a son travail, part dejeuner avant l’heure, revient en retard 
de la pause de midi, quitte avant l’heure son travail dans l’entreprise (ou 
le bureau) ou fait preuve d ’oisivete pendant les heures de travail, sera puni 
par l ’admmistration de la fagon suivante:

(suivent les sanctions Enumerees a l’alinea 20 de A) a D)
22. L ’administration de l’entreprise (ou du bureau) infligera la sanction des 

qu’elle aura connaissance de l’infraction” .
En HONGRIE, la discipline du travail est reglementee par le Code du 
Travail:

D O CU M ENT No. 99 
(h o n g r i e )

, ,Infractions a la discipline.
A rt. 112:
U n ouvrier se rend coupable d ’une infraction a la discipline du travail lorsqu’il
1. commet une faute -  ou dans des circonstances particuli£res une faute grave -  

dans l’execution de son travail,
2 . se comporte d ’une fagon qui revele son hostilite a l’egard de 1’organisation 

politique et sociale de la Democratic populaire,
3. enfreint les regies de la discipline du  travail, des plans economiques ou de la 

morale socialiste du travail, ou
4. mene une vie scandaleuse ou immorale ou se comporte d ’une maniere qui le 

fait paraitre indigne qu ’on lui confie du travail.
Sanctions disciplinaires.

A rt. 113:
1. Lorsqu’on inflige une sanction, il faut envisager avant tout l’effet educatif 

de la sanction.
2 : Les sanctions disciplinaires sont les suivantes:

1. avertissement oral
2 . rappel a l’ordre ecrit
3. amende
4. retrait des privileges
5. dEclassement
6. renvoi sans preavis.

Source; „Magyar Ktjzlbny” (J .O . hongrois) du 31 Janvier 1951 No 17-18.

De nombreuses autres clauses completent cette reglementation:
D O CU M EN T No, 100 

(h o n g r i e )

E xtra it de I’ordonnance no 37 /1952  du Conseil des M inistres:
A rt. 1:
Quiconque, en violation d ’un contrat de travail agricole passe avec un domaine 
de 1’Etat, une exploitation experimentale ou une ferme-modele, ou avec une
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station de machines, m anque ou abandonne son travail sans raison suffisante, 
sera puni d ’une amende allant jusqu’a 3.000 florints, dans la mesure oil sont acte 
ne represente pas un crime grave, en particulier aux termes du  decret No 4/50 
concernant la protection penale de l’economie planifiee.
Source: „Maqyar Koztdny” ( J .  O. Hongrois) No 42 du 4 mai 1952.

D O CU M ENT No. 101 
( h o n g r i e )

E xtra it de la decision du Conseil des M inistres N o 2 .000/1950 M T H ,  
dans sa  redaction de 1953:

M TV 
A rt. 51, 1:
Tout employe qui quitte volontairement son travail, ou qui a etc renvoye par 
mesure disciplinaire, ou dont l’activite professionnelle a ete suspendue par suite 
d ’une mesure judiciaire de renvoi, ne recevra, au cours des premiere et deuxieme 
annees de son nouvel emploi que la moitie du conge annuel auquel il aurait eu 
normalement droit: il ne pourra lui etre accords de conge suf>plementaire qu’en 
raison de Pinsalubrite du  travail qu’il effectue ou de son jeune age.”

D O CU M ENT No. 102 
( h o n g r i e )

E xtra it du code du Travail:
Rupture du contrat de travail.

36. 1. Si l’employe rompt son contrat de travail pour un motif qui n ’est pas 
reconnu par la loi ou d ’une maniere qui n ’est pas conforme a cette loi, 
il sera traits comme s’il avait abandonne son poste de travail.

2. Les sanctions concernant 1’abandon d ’un emploi seront prevues par des 
dispositions speciales.

Source: „Magyar Kozldny'’ (J .O . Hongrois) du 31 janvier 1951, numeros 17 et 18, page 55.

Une stricte application des dispositions concernant la discipline du travail 
est exigee.

D O CU M ENT No. 103 
(h o n g r i e )

E xtrait de I’article „ U n  excellent moyenpour realiser le programme gouverm- 
mental: renforcer la discipline du travail” .

II nous faut poursuivre energiquement et sur de larges bases le renforcement de la 
discipline du travail, et nous devons ecarter et ctoufler des 1’origine toute tentative 
de sabotage des ennemis de la classe ouvriere.
Nous devons faire comprendre aux masses que les ouvriers qui font preuve de 
manque de discipline se nuisent a eux-memes. Dans le puits IV  de Tatabanya 
travaille p. ex. Lajos Zsomboki. Dans le courant de cette annee, il a m anque a 
quatre reprises son travail sans excuse. A partir de son deuxieme jour d ’absence, 
il perdait deja son droit a  l’acquisition gratuite de vetements de travail, en 
d ’autres termes, il perdait ainsi 1000 florint.
En outre, ses quatre journees d ’absence furent deduites de son conge paye. 
En plus, il.a encore perdu son attribution de charbon, a laquelle n ’ont droit que 
les ouvriers disciplines . . .
De nombreux fonctionnaires de l’administration infligent, il faut le dire, des 
amendes selon leur volOnte, et choquent de cette maniere les sentiments d ’£quite 
des travailleurs. Mais apres la suppression des amendes, il est possible que les 
elements perturbateurs prennent gout au  manque de discipline. O n pourra 
alors m uter de tels hommes a un autre poste, moins avantageux, leur retirer 
certains de leurs avantages, ou, en derniere ressource, les renvoyer de l’entreprise. 
Les ch efs  de p r o d u c t io n  doivent faire usage des pouvoirs qui leur sont conferes, 
sans crainte, sans management et de fagon tout a fait consequente. II faut qu’ils 
sachent que ce n ’est pas seulement le Parti et le Gouvernement, mais tous les 
travailleurs disciplines et conscients de leur classe, qui marchent derriere eux 
et les soutiennent de toutes leurs forces.
Source: ,,Szabad Nep” , Budapest le  22.8.1953.

En POLOGNE, parut le 19 avril 1950 la loi sur le renforcement de la 
discipline socialiste du travail:
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DOCUMENT No. 104
(p o l o g n e )

A rt. 1:
Chaque ouvrier et employe, travaillant dans une entreprise populaire, dans une 
institution ou dans une administration, est rendu responsable de violation de la 
discipline du travail, s’il manque sans m otif d ’excuse des jours ouvrables, et ceci 
sans tenir compte de la fonction qu’il exerce ni de la nature du travail qu’il 
effectue.
A rt. 2:
Les employes, qui se sont distingues pendant trois annees cons^cutives par une 
discipline de travail impeccable, devront etre proposes par la direction de l’entre- 
prise, de l’institution ou de Padministration pour les distinctions nationales et les 
recompenses, telles qu’elles sont fixees annuellement par le Conseil des Ministres 
en recompense d ’une discipline de travail exemplaire.
A rt. 3:
Le Conseil des Ministres precisera Jes cas dans lesquels une dispense interviendra 
pour absence d ’unejournee, et fixe egalement les conditions et les modalites selon 
lesquelles aura lieu la justification d ’une absence au travail.
A rt. 4:
Par „absence, un jour ouvrable” , il convient d ’entendre que Pemploye manque 
sans raison valable un jour ouvrable durant lequel il etait oblige dese rendre 
a son travail dans Pentreprise, Pinstitution ou PAdministration.
2. Une absence d ’une partie de la journee -  si cela depasse la lim ite fi-cee par le 

Conseil des Ministres -  est comptee comme une absence d ’un jour entier.
A rt. 5:
1. Les peines disciplinaires pour infraction a la discipline du travail sont les 

suivantes:
1. blame avec avertissement
2 . retrait du salaire moyen d ’une ou deux journees de travail pour chaque 

jour manque sans motif.
3. rtkogradation a une categorie professionnelle inferieure pour une duree 

maximum d’un mois.
2. L ’application d ’une peine disciplinaire figurera dans le dossier personnel de 

Pemploye.
A rt. 6:
1. Les peines disciplinaires seront appliquees d ’apres les degr£s suivants:

1. pour absence sans m otif d ’un jour en un an, Pemploye se verra infliger 
un blame avec avertissement ou verra deduire du salaire qui lui revient 
le gain moyen d ’une journee de travail, a  titre de sanction.

2 . pour absence sans m otif d ’un second jour dans l’annee ou de deux jours 
consecutifs, Pemploye verra deduire du salaire qui lui revient le gain 
moyen d ’une journee de travail par jour d ’absence, a titre de sanction.

3. pour absence sans m otif d ’un troisieme jour dans Pannee ou de trois jours 
consecutifs, Pemploye verra deduire du salaire qui lui revient deux fois le 
gain moyen d ’une journee de travail par jour d ’absence ou sera retro
grade dans un grefupe de travail subalterne, a titre de sanction.

2. Le gain journalier moyen sera calcuie d ’apres les bases qui servent a l’etablis- 
sement des indemnites des jours de conge.

3. U n ouvrier qui pergoit par ailleurs une indemnite fixe (salaire forfaitaire, 
traitement mensuel, etc.) perd toujours, en cas d ’absence sans m otif valable 
d ’une journee, la portion de salaire correspondant a la journee manquee” .

Source: itDzienik Ustaw”  (J .O . 5 max 1950, poste 168.

Les sanctions disciplinaires sont prononcees par le directeur de l’entreprise ou de 
l’Administration. L ’ouvrier a qui a ete infligee une sanction ne peut faire 
appel contre l’application de la peine ni aupres d ’une administration superieure 
ni auprfes d ’un tribunal du  travail. Si l’ouvrier ou Pemploye a ete puni par 
retrogradation a un poste de categorie inferieure, il lui est interdit de mettre un 
terme par resiliation a son contrat de travail ou de service. Pour Pavis d ’applica- 
tion d ’une peine disciplinaire, ainsi que pour la demande d ’une sanction juri- 
dique, les directeurs de bureaux et d ’entreprises devront se servir exclusivement 
de formulaires imprim.es.
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DOCUMENT No. 105
•  (p o l o g n e )

E xtra it de la loi sur le renforcement de la  discipline socialiste du travail en 
Pologne:

A rt. 9:
Pendant le temps ou l’ouvrier subira une peine disciplinaire au terme de l’article
5, point 3 -  accomplissement d ’un travail de cat6gorie inferieure -  ou une peine 
judiciaire au terme de l’article 8 -  accomplissement du meme travail avec de
duction d ’une partie de l’indemnite de salaire le droit de l’ouvrier a mettre 
fin a son contrat de travail ou a sa situtaion dans les Services Publics sera sus- 
pendu.
A rt. 10:
1. Le directeur de 1’entreprise, de l’institution ou de 1’administration a pouvoir 

de decider si l’absence d ’un ouvrier doit etre consideree ou non comme justi- 
fi6e. II a par ailleurs la faculte de prendre des sanctions di^ciplinaires et de 
reclamer des poursuites devant les tribunaux. II prendra sa decision apres 
reception des declarations de 1’ouvrier et apres s’etre muni d ’une attestation 
du Comite d ’entreprise (ou d ’un D61£gu6 de celui-ci) ou d ’un representant 
du Gomite de Direction de l’organisation syndicale de l’entreprise.

2. U ne decision, telle que celle prevue a l’alinea 1, doit etre publiee par ecrit 
au plus ta: d dans Pespace d ’une semaine, calcul6e a compter du premier jour 
de l’absence d ’un ouvrier. Une copie de cette decision (sur [’application 
d ’une peine disciplinaire ou sur la poursuite de l’affaire en justice) sera trans- 
mise a l’ouvrier selon les usages propres a Pentreprise interessee.

Source: „Dzienik Ustaiu”  (J . 0 .)  5  M a i 1950 colonne' 168.

D O CU M ENT No. 106 
(p o l o g n e )

E xtra it d ’une circulaire du President du Conseil des M inistres de la R e
publique Populaire de Pologne en date du 5  m ai 1950 visant I’execution des 
clauses de la loi sur la discipline socialiste du travail:

3. U n  ouvrier ou un employ^, subissant une peine disciplinaire, telle que re- 
trogradation a un poste de categorie inferieure, ou une peine judiciaire, telle 
que retenue d ’une portion de salaire bien qu’il soit maintenu a son ancien 
travail, ne pourra etre renvoye par la direction de Pentreprise, pendant 
tout le temps ou il purge de telles peines, que si des conditions concretes de 
travail dans Pentreprise rendent necessaire un semblable renvoi (par ex
emple, impossibility de continuer a employer les ouvriers).
Je  rappelle que Particle 9 de la loi sur la discipline socialiste du travail exclut, 
pendant la duree de ces sanctions, la possibility de mettre fin a un contrat 
de travail ou de services sur denonciation de la part de l’ouvrier ou de l’em- 
ploye.

4. L ’ouvrier puni ne peut faire appel contre la decision d ’un chef d ’entreprise 
de lui infligfer une peine disciplinaire ni aupres d ’une autorite superieure in 
aupres d ’un tribunal de travail. L ’autorite superieure peut cependant de sa 
propre initiative ou a la demande du ministere public -  utilisant son droit de 
controle general -  suspendre la decision d ’un chef d ’entreprise, sPcelle-ci 
r&ulte de la violation ou de la non-observation par le chef d ’entreprise des 
clauses de la loi sur la discipline socialiste du travail, en particulier si les 
clauses sur le degre et la nature de la sanction et sur la procedure ont ete 
enfreintes . . . .

6. Pour publier les decisions qui decoulent des clauses'de la loi sur la discipline 
socialiste du travail, les chefs d ’entreprise devront utiliser exclusivement des 
formulaires imprimes que chaque entreprise devra etablir -  dans le domaine 
de son ressort propre -  d ’apres. les modeles imprimes joints a la presente 
circulaire.

M odele no 2.
Decision concernant Papplication d ’une peine disciplinaire.
Nom ou raison sociale de Pentreprise, 
de l’institution ou de l’office.

......... , le ..............19. ..
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Decision.
Au titre des articles 1, 5 (alinea 1, point 3), 6 6t 10 de la loi du 19 avril 1950 
sur le renforcement de la discipline socialiste du  travail (Journal Officiel de la 
Republique Populaire de Pologne, No 20, colonne 168), apres avoir entendu les 
explications du  citoyen.....................................................................................................

et apres avoir requis une attestation ecrite, ci-jointe, du comite d ’entreprise 
(d’un Delegue) -  d ’un representant de la presidence de l’organisation syndicale
de l’entreprise* -  l’absence au travail du  citoyen. le .........., pour la
journee, une partie de la journee, une duree de . .  minutes* est consideree 
comme sans motif.
Compte tenu du fait que le susnomme a deja, aux jours suivants:.........., manque
son travail -  une partie de sa journee de travail*, la peine disciplinaire suivante 
sera prononcee contre lui

Cette sanction sera portee dans le dossier personnel de l’employe.
Une copie de la decision sera remise entre les mains du c i to y e n ..........et il en
sera donne connaissance au personnel de l’entreprise de la fa£on suivante:

* barrer la mention inutile.
Le chef

de 1’entreprise, du bureau, de l ’office.
Source: „przepisy Prawa Pracy”  (R&gles de Droit du Travail, tire partie, 2ime Edition revue et corrigie, Varsovie 1952, 
iditions juridiques.

En Bulgarie, le code du travail contient des dispositions sur les sanctions discipli- 
naires. '

DOCUM ENT No. 107 
(b u l g a r i e )

E xtrait de la loi bulgare du 9  novembre 1951:
Chapitre 8: discipline du travail.

123. .Chaque entreprise, chaque exploitation et chaque organisation doit pos- 
seder des regies sur 1’organisation interne du travail, qui doivent ne pas 
aller a l’encontre des clauses de cette presente loi ou des decrets et amende- 
ments parus au titre de celle-ci.

124. Le reglement du travail doit contenir les details precis et complets des en
gagements generaux et particuliers de ceux qui re^oivent salaire ou traite- 
ment et des membres de la direction de 1’entreprise, de l’exploitation ou de 
1’organisation, ainsi que le detail des limites et des formes de la responsabi- 
lite et des sanctions pour infractions.
Le but du reglement du travail consiste a assurer le bon fonctionnement 
de 1’exploitation, de l’entreprise ou de l’organisation, le renforcement de la 
discipline du travail et de la competition socialiste, la mise a profit de 
toutes les forces, l’accroissement de la productivity, de la bonne qualite 
et de la quantite de la production.
Le reglement general du travail, en vigueur pour toutes les entreprises, 
exploitations et organisations, doit etre approuve par le Conseil des Ministres 
d ’apres un projet soumis par le Comite Central de 1’Union Generate des 
Syndicats, tandis que les reglernents particuliers des diverses industries 
seront approuves par les ministeres en accord avec le comite central des 
divers syndicats interesses.

129. Les delits contre la discipline du travail sont:
a. arriver en retard a son travail
b. quitter son travail avant la fin de la journee
c. ne pas mettre sufKsamment son temps a profit
d. manquer
e. refuser sans raison valable d ’executer les travaux exiges au titre des 

articles 25 & 26
f. enfreindre les dispositions et les preceptes du reglement du travail de 

l’entreprise.

Les delits contre la discipline du travail mentionnes a a, et b seront precises 
par les dispositions du reglement de l’entreprise.

430



130. Les sanctions disciplinaires sont:
a. le rappel a l ’ordre
b. 1’avertissement
c. l’avertissement severe
d. l’assignation provisoire d ’un autre .ravail dans la meme entreprise, 

le meme bureau ou la meme organisation, ou d ’un travail moins re- 
munere, pour une duree maximum de 3 mois.

e. le declassement a Finterieur de l’entreprise ou dans une autre entre
prise, avec assignation d ’un travail moins remunere.

f. le renvoi.

Les sanctions seront infligees -  sauf dispositions contraires -  par le directeur de 
Sexploitation, de l’administration ou de Porganisation.
Les sanctions prises contre des chefs d ’enterprise, d ’exploitation ou d ’organisation 
emaneront de l’autorite ou de l’organisation immediatement superieure.
Les sanctions pourront etre annonc£es au cours d ’une reunion des salaries et 
appo in ts , par la presse ou de toute autre fagon.
Source: ,,Izvestia** (Gazette du Praesidium de VAssemblee Nationale) N o 91 du 13 novembre 1951.

Quelles sont les „erreurs” pouvant motiver un renvoi sans preavis ? Voila 
ce que revel e la clause suivante extraite du Code du Travail:

DO CU M ENT No. 108 
(b u l g a r i e )

2eme Partie -  Conditions de travail.
33. L’entreprise, l’exploitation ou l’organisation est autorisee a congedier sans 

preavis un salarid ou appointe, si celui-ci

e. se refuse a obeir a un ordre au terme duquel il est mute dans une autre
entreprise, une autre exploitation ou une autre organisation, ou deplace 
dans une autre localite........................................................................................

f. manque sans raison suffisante au-dela d ’une demi-journee ou, a des retards 
de plus d ’une demi-heure plus de deux fois dans le mois

g. se presente a son travail dans un etat d ’ivresse evident
h. se voit infliger une peine disciplinaire selon l’article 130 (f).

En ALBANIE aussi, les ouvriers peuvent se voir infliger des peines disci
plinaires. Les chefs d ’entreprise qui n ’organisent pas bien le travail, peu
vent egalement subir des sanctions disciplinaires.

DO CU M ENT No. 109 
(a l b a n i e )

E xtrait du decret no 726 du Praesidium de 1‘Assemblee du Peuple en date du 
13 aout 1949:

A r t. 4:
Les ouvriers et les employes des entreprises et institutions nationales et coopera
tives ne peuvent, sains permission du chef d ’entreprise ou du responsable de l’or
ganisation, ni quitter leur travail, ni passer d ’une entreprise a une autre, ou 
d ’une organisation a une autre.

A rt. 6:
Les ouvriers et employes qui quittent des entreprises nationales, des entreprises 
ou organisations cooperatives, sociales, ou autres -  ou qui vont travailler sans 
autorisation dans une autre entreprise ou une autre organisation, seront punis 
de trois mois a un an de prison.
Les ouvriers et employes des entreprises nationales, cooperatives et sociales qui 
s’abstiennent de travailler sans motif sufEsant effectueront, a titre de sanction, 
un travail c o rre c tio n n e l a le u r  lieu  d e  tra v a il , p o u r  u n e  d u re e  allant jusqu’a 6 mois 
et subiront une^etenue de salaire de 25% pendant toute la duree de leur peine.

A rt. 7:
Les chefs ou autres responsables d ’entreprises qui ne denoncent pas a la justice 
des ouvriers ou des employes qui ont commis les delits mentionnes a l’article
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precedent, seront punis d ’un emprisonnement pouvant allerjusqu’a trois ans pour 
violation de leurs devoirs.
La meme peine s’applique aux chefs d ’entreprise ou aux responsables d ’une or
ganisation, s’ils emploient des personnes qui ont abandonne leur travail dans 
une autre entreprise ou dans une autre organisation.
Source: „Gazeta Z yrtan”  ( J .O .)  No 64 du 31 aoUt 1949.

D O C U M E N T N o.llO
(a l b a n i e )

E xtra it du decret du M inistere de la Justice en date du 28.8.1949 sur Vorgani
sation interne du travail:

A rt. 5:
Arriver en retard ou quitter son travail avant 1’heure, au cas ou cela ne depassera 
pas 20 minutes, ne sera pas compte comme absence, et n ’entrainera pas de pour- 
suites penales, mais constituera un manquement a la discipline, qui sera puni 
par des sanctions administratives, c’est-a-dire par des mesures disciplinaires, 
excepte si l’absence se produit 3 fois en un mois, ou quatre fois en deux mois 
consecutifs; dans ce dernier cas, elle devient delit penal.
Par consequent, un  retard au travail, ne serait-il que de deux minutes, est un 
manquement a la discipline. Le fait de ne pas travailler sans motif pendant les 
heures de travail est egalement un  manquement a la discipline. Done, l’ouvrier 
qui dispose de tout le materiel necessaire mais qui se promene au lieu de travail
ler ou s’entretient avec les autres, se rend coupable d ’un manquement a la 
discipline.

A rt. 6:

Le chef d ’entreprise qui, par exemple, n ’a pas bien organise le travail ou qui 
neglige la discipline qu’il devrait exercer, viole ses devoirs . . . et devient passible 
d ’une peine disciplinaire.
Aucune infraction a la discipline du travail ne doit rester impunie, meme si, a 
premiere vue, elle semble sans consequence.
Source: „Gazeta no. 64 du 31 aoilt 1949.

Dans la ZONE SO V IETIQ U E D ’ALLEMAGNE, il existe pour les 
Chemins de Fer Allemands un reglement special de la discipline, dans 
lequel figurent, a 1’art. 9, les peines qui peuvent etre infligees.

D O CU M EN T No. I l l  
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

A rt. 9:
Sanctions disciplinaires.

1. Le manquement a la discipline, qui n ’entraine pas de chatiment penal, est 
considere comme faute de service.

La faute de service entraine une sanction disciplinaire.
2. Les sanctions disciplinaires sont:

a. 1’avertissement '
b. le rappel a l ’ordre
c. le blame severe
d. la Suppression de l’accession a une activite mieux remuneree (tout au plus 

pour un an)
e. le deplacement daris une fonction moins bien retribuee (tout au plus pour 

Un an)
f. le renvoi.

3. Dans le cas d ’un rappel a l ’ordre, le salaire complementaire est supprime 
pour 6 mois, dans le cas des sanctions disciplinaires enumerees de 2c) a e), ce 
salaire est supprime pour un an . . .

4. D ’autres mesures ou sanctions ne sont pas admises.

A rt. 12: Evaluation des sanctions.
1. La sanction disciplinaire sera prise par les superieurs en matiere de discipline.
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1. La reclamation contre une sanction disciplinaire est admise. Elle doit etre 
adressee par ecrit. et motiv£e, au plus tard le 7eme jour apres 1’annonce de 
la sanction, aux superieurs responsables de la discipline.

2. Le chef de la discipline remet sans tarder la reclamation a son superieur 
immediat en matiere de discipline. Ce superieur a l’obligation d ’examiner la 
reclamation et de prendre une decision dans un delai de 7 jours apres re
ception.

3. II peut 6tre fait appel contre une aggravation de la sanction.
4. La reclamation n ’ajourne pas l’execution de la peine.
Source: ,,Reglement disciplinaire des chemins de fer allemands, ordonnance ministerielle du MinisUre des Transports, 
S M jH A  645. 52 du 15. 9. 1952.

Souvent, les mesures disciplinaires prises contre de soi-disant retardataires 
entrainent une repartition de leur primes aux autres ouvriers qui ont, 
eux, depasse leurs plans de travail. Le document suivant en provenance 
de la zone Sovietique en Allemagne en donne un exeruple eloquent:

D O CU M ENT No. 112 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

A tous les bureaux et services des chemins de fer du district, pour servir d ’avis 
a M M . les chefs de groupe politiques du Parti, les chefs de section, chefs de ser
vice et redacteurs techniques de la direction des Chemins de Fer.
Monsieur le Directeur General a, par telegramme no 16 du 1.12.1952 fait con- 
naitre ce qui suit:
Le stade actuel devolution du trafic exige que tous les cheminots soient mis en 
service pour accomplir les taches extrc-mement importantes qui nous incombent. 
Le succes de l’avenement du socialisme se joue sur nos performances.
C’est pourquoi il s’agit de rattraper promptement tout le temps perdu, par des 
rendements exemplaires et par une attitude disciplinee de tout le personnel 
des Chemins de Fer allemands. Chaque stade devolution appelle ses propres 
mesures. II conviendra de recompenser par des primes les bons exemples, au 
cours de 1’essor de notre travail. Les negligences et les irregularites seront a 
chatier au plus vite et de la maniere la plus severe. En consequence, je  decrete 
que:
1. La Brigade de la Jeunesse „Philipp M uller” de la gare de Magdeburg- 

Buckau recevra une prime de recompense. Cette Brigade a, le 30.11.52, 
malgre un  manque d’effectif de 2 hommes et en depit d ’un temps defavorable, 
assure, entre 6 et 18 heures, la formation de 13 trains comptant au total 1068 
wagons. Sa performance atteint l’une des pointes du rendement des Chemins 
de Fer allemands.

2. Les employes du triage de la gare de Halle, gare des marchandises, qui, dans 
la nuit du 30.11.1952, porterent de 750 a 884 wagons la performance de 
formation de trains au Nordberg et de 880 a 909 cette performance au Siid- 
berg, recevront une seconde prime en supplement de celle qui leur a ete 
allouee par la direction de leur gare.

3. Le Chef de Service ,,Trafic” de Magdeburg-BucKau recevra un avertisse- 
ment, pour avoir, le 30.11.1952, mai prevu les effectifs de ses locomotives, 
en sorte qu’il y eut 6 heures perdues sur une locomotive et 3 heures sur une 
autre. Les trains subirent ainsi des retards.

4. Le chef du groupe „Trafic et Circulation” de la Direction des Chemins de 
Fer de Halle recevra un avertissement pour n ’avoir pas execute un ordre de 
l’Etat-M ajor des Operations de la Direction G^nerale et pour avoir, de sa 
propre autorite, laisse filer vers Bitterfeld le train no 8157 Merseburg- 
Rosslau. Bitterfeld se trouva done encombree et les voies fonctionnferent a 
trafic ralenti.

5. Le chef de gare de Welfensleben et le chef de train vise ci-apres recevront un 
avertissement pour n ’avoir pas rattache le train de marchandises a couloir 
no 6302 a 77 axes, forme en gare de Welfensleben, au train  de meme nature 
no 6308 a 44 axes. De la s’ensuivirent des difficulty de trafic sur la voie, 
des arrets de wagons injustifiables et le retour de la locomotive pour reprendre 
le train  6302 puis faire la jonction a Eilsleben.

Art. 15:
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Cet avis sera porte sans deiai a la connaissance de tous les cheminots. II leur est 
demande ici de mettre toutes leurs forces a la realisation de nos plans. Les rende- 
ments les plus remarquables me seront signales pour recompense.
Source: „ Tilegramme adressi aux Services des Chemins de Fer par la Direction des Chemins de Fer AUemands d*Erfurtt 
Pr (B .- l )  Ozl 1 Be.

2. R E S P O N S A B IL IT E  E N  M A T IE R E  P E N A L E .

Tres souvent, pourtant, les mesures disciplinaires ne suffisent pas a  main- 
tenir la discipline du travail dans la mesure desiree par les communistes 
Les „coupables” sont alors remis a la justice penale pour jugement. 
Sur la poursuite des infractions a la discipline du travail en U N IO N  SO
V IE TIQ U E, il est dit, dans le Manuel — deja cite — de Droit du Travail:

D O CU M ENT No. 113
(U .R .S .S .)

La responsabilite en matiere penale pour delits contre la discipline du travail 
est definie par les normes du Droit Penal et non par le Droit du T ra v a il. . . 
Conformement a une motion du Comite central des Syndicats, le Praesidium du 
Soviet Supreme du l’U.R 'S.S. prit le decret du 26 juin 1940 („Gazette du 
Soviet Supreme de l’U.R.S.S., 1940, No 20). D ’apres ce decret, les ouvriers et 
employes des entreprises et des bureaux nationaux, cooperatifs et sociaux seront 
punis de 2 a 4 mois de prison s’ils quittent de leur propre gre lgur lieu de travail, 
tandis que les absences sans motif valable seront punies par un travail correction - 
nel, sur le lieu meme du travail, avec une retenue de salaire allant jusqu’a 25%. 
Une serie d ’autres clauses ont fixe dans les details les notions d ’absence r6pr£- 
hensible et d ’abandon arbitraire, reprehensible, du lieu de travail. Comptent 
egalement comme absences les retards au debut de la journee ou aprfes la pause 
de midi, 1’abandon du lieu de travail avant la fin des heures de travail ou avant 
la pause de midi, et cela, en supposant que cette violation de la discipline du 
travail n ’ait pas occasionne une perte de temps de plus de 20 minutes.
Comptent egalement comme absences 3 retards semblables de moins de 20 
minutes en 1 mois ou 4 retards semblables en 2 mois consecutifs. Comptent en
core comme absences les cas ou l’ouvrier ou l’employe se presente a son travail en 
etat d ’ivresse (Art. 26 du Reglement Modele du Travail de l’U.R.S.S. en date 
du 18 janvier 1941 no 4, point 63).
La Cour Supreme d ’U.R.S.S. a commente plus en detail la notion de ,,motif 
serieux” excluant la culpabilite du fait de l’absence. Les points de vue developpes 
par elle devront evidemment etre pris en consideration par l’administration de 
l’entreprise ou du bureau lorsque celle-ci voudra prononcer une sanction disci- 
plinaire pour une absence de moins de 20 minutes. Ainsi, d ’apres la jurisprudence 
de la Cour Supreme d ’U.R.S.S., un  employe ne sera pas puni pour un retard 
a son travail si ce retard provient du derangement du trafic d ’un moyen de trans
port (Decision du College de Justice pour les questions penales auprfes de la Cour 
Supreme d ’U.R.S.S., en date du 30 octobre 1940 -  ,,Recueil des resolutions 
d ’assemblees et des decisions des colleges de la Cour Supreme d.U.R.S.S. -  
Annee 1940 Editions de Litterature juridique, 1941 -  p. 45).

Comptent egalement comme abandon arbitraire du lieu de travail:
a. la non-execution de l’ordre de deplacement dans une autre entreprise ou un 

autre bureau donne par un ministere, au titre du decret du Praesidium du 
Soviet Supreme d ’U.R.S.S. du 19 octobre 1940 (Article 5 de ce decret -  
,,Gazette du Soviet Supreme de l’U .R.S.S., 1940, no 42);

b. la violation du reglement de travail dans 1’iiitention de provoquer le renvoi 
(resolution de l’assemblee de la Cour Supreme de Justice d ’U.R.S.S. du 25.9. 
1951 -  recueil des resolutions encore en vigueur et des directives de la Cour 
Supreme d ’U.R.S.S. de l’an 1924 a 1’an 1944 -  Editions de Litterature ju ri
dique) .

c. une absence sans motif serieux se repetant 3 fois pendant la du rie  d ’une 
sanction determinee deja par une absence antErieure (resolution de l’assem
blee de la Cour Supreme d ’U.R.S.S. du 7 juillet 1941 -  „Recueil des reso
lutions encore en vigueur et des directives de la Cour Supreme d ’U.R.S.S. 
de 1924 a 1944” -  Editions de Litterature juridique, 1946 p. 36).

Quiconque se refuse, apres avoir fait des etudes superieures ou frequent^ un
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-etablissement d ’enseignement technique superieur, ou apres avoir passe son 
diplome d ’„Aspirant” a obeir, en tant que specialiste, a une nomination 
em anant d ’un ministere ou d ’un  bureau de placement, et accepte, en particulier, 
de son propre chef, un  autre emploi sans se presenter au poste qui lui a ete assigne, 
se rend coupable aux termes du decret du Praesidium du Soviet Supreme d ’U.R. 
S .S .endatedu26 ju in  1946 (cf. Ordonnances du Minis trc de l ’EnseignementSupp6- 
rieur d ’Union Sovietique du 4 ju in  1948, no 795, et du 10 ju in  1948, no 834 -  
,,Informations du Ministere de l’enseignement superieur d ’U.R.S.S., 1948, no 
7-8), c’est-a-dire qu’il sera puni comme s’il avait' arbitrairement delaisse le lieu 
de son travail ou s’etait rendu coupable d ’une autre absence sans motif serieux. 
Les chefs d ’une entreprise ou d ’un bureau doivent transmettre immediatement 
au  Tribunal du Peuple du district dans lequel se trouve l’entreprise ou le bureau 
tous documents concernant les cas d ’absence sans motif serieux ou de depart

• arbitraire du lieu de travail et ceci, au plus tard le jour qui suit la constatation 
de la faute. II conviendra a ce propos de remettre au tribunal les constatations 
de l’entreprise ou du bureau sur la violation en question de la discipline, ainsi 
qu ’un certificat faisant etat des sanctions disciplinaires precedentes et l’adresse 
du domicile de l’inculpe. (VO du SNK d ’U.R.S.S.du 21 aout 1940 - VBI U.R.S.S. 
1940, no 22 point 543).
Si le chef d ’entreprise ou de bureau omet de transmettre ces documents au tri
bunal de la maniere indiqu^e, il se rend lui-meme fautif. Les memes dispositions 
s’appliquent au cas ou ce dernier embauche un employ^ qui veut se soustraire 
a la responsabilite legale pour abandon arbitraire de son poste dans une autre 
entreprise ou un autre bureau.
(Article 6 du decret du Praesidium du Soviet Supreme du 26 juin 1940).
Source: ,tManuel Soviitique du Droit du Travail” (voir plus kaut) page 269-271.

Le fondement legal de la poursuite judiciaire des ouvriers qui enfreignent 
la discipline du travail est constitue par les art. 58, No 14, 59, No 1, 59 
No 3 et 61 du Code Penal de la Republique socialiste federative sovieti
que de Russie (RSFSR).

D O CU M ENT No. 114
(U .R .S .S .)

E xtrait du Code Penal de la R .S .F .S .R . du 22.11.1926, dans sa redaction 
du 1.10.1953:

A rt. 5 8 ,1 4 :
Le sabotage anti-revolutionnaire>, c’est-a-dire la non-execution consciente de 
certains engagements ou leur realisation incomplete, de propos d^libere, dans 
l’intention speciale de porter atteinte a la puissance du gouvernement et au bon 
fonctionnement de l’appareil de l’Etat, entrainera:
la prison pour un an au moins, ainsi que la confiscation partielle ou totale des 
biens; .
si l ’on se trouve en presence de circonstances particulierement aggravantes, 
elevation de la peine jusqu’a la mesure la plus forte de defense sociale: soit 
fusillade et confiscation totale des-biens.

A rt. 59 ,1:
Est consideree comme un crime contre l’ordre administratif toute action qui -  
sans viser peut-etre au renversement de la souverainete sovietique et du gouver
nement des ouvriers et des paysans-, vient cependant troubler le bon fonctionne
ment des organes administratifs ou economiques et s’accompagne d ’opposition 
contre les institutions politiques et de resistance a leur activite, de desobeissance 
aux lois, ou de divers actes qui tendent a provoquer un  affaiblissement de la 
puissance et de l’autorite de l’Etat.
Sont consideres comme particulierement dangereux pour l’URSS les crimes 
commis sans intention anti-revolutionnaire, qui ebranlent les bases de l’admini- 
stration de l’E tat et de la puissance economique de l’URSS et des Republiques 
de l’Union.

Art. 59, 3:
Toute violation de la discipline du travail (infractions aux reglements des Trans
ports, reparations defectueuses du materiel roulant, des voies ferrees, etc.). par les 
personnes employees dans les Services de Transports, si cette violation a en-
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traine ou a pu entrainer 1’endommagement ou la destruction du materiel roulant, 
des voies ou des batiments y attenants, des accidents de personnes, retarder ie 
depart de trains ou de bateaux, provoquer l ’accumulation de vehicules vides aux 
stations de debarquement ou 1’arret de wagons et de bateaux, ainsi que toutes 
les autres actions qui ont pour effet le mepris (la non-execution) des plans de 
production etablis par le Gouvernement ou menacent la regularity et la security 
des Transports, entrainent:

un  emprisonnement pouvant aller jusqu’a 10 ans.
Dans le cas oil ces actions criminelles revetent de toute evidence un  caractere 
malveillant, la mesure la plus severe de protection du socialisme, accompagnee 
de la confiscation des biens, sera appliquee.

A rt. 61:
En cas de refus d ’accomplir des devoirs publics et des obligations vis-a-vis de la 
communautf; et de l’Etat, ou en cas de refus d ’executer des travaux d ’un interet 
national:

1’amende qui sera infligee par l’organisme competent de l’Etat ira 
jusqu’a 5 fois la valeur estimee des obligations, devoirs ou travaux 
imposes, et, en cas de recidive, un  emprisonnement ou un travail 
correctionnel d’une duree d ’un an pourra etre prononce.

Si les memes actes sont commis par des Elements „Koulaks” (elements de la 
grande paysannerie), meme pour la premiere fois, ou par d ’autres personnes, 
avec des circonstances aggravantes, telles qu’une entente prealable entre une 
majorite de personnes ou la resistance active contre les organes de la puissance 
de l’Etat, en m ettant obstacle aux devoirs, obligations ou travaux:

sera prononce une peine d’emprisonnement d’une duree pouvant 
atteindre 2 annees, lie a la confiscation totale ou partielle des biens 
ainsi qu’a l’interdiction de s6jour ou non.

Source: Code Pinal de la RSFSR, Editions Walter de Gruyter &  Co,. Berlin 1953 (en allemand).

Le personnel dirigeant pourra etre puni d ’emprisonnement allant de 5 a 8 ans si 
les entreprises dont il est responsable livre des produits industriels de qualite 
inferieure ou d’autres produits fabriqu^s imparfaits.

D O CU M EN T No. 115
(U .R .S .S .)

E xtrait du Code Penal de la R .S .F .S .R . du 22.11.1926 dans sa redaction du 
1.10.1953:

A rt. 128 a:
Pour livraison de produits industriels de mauvaise quality ou de produits indus
triels imparfaits, ainsi que pour livraison de produits fabriques qui different de la 
norme prescrite, -  les directeurs, les ingenieurs-chefs et les chefs de section du 
Controle Technique des entreprises industrielles seront punis comme pour un 
crime d’Etat, qui equivaut a un travail de sabotage, par 5 a 8 ans de prison. 
(Decret du Praesidium du Soviet Supreme de la  R.S.F.S.R., du 6 nov. 1940). 
Pour livraison en masses ou systteiatique de produits de mauvaise qualit6 par 
des maisons de commerce:

emprisonnement allant jusqu’a 5 ans ou travail correctionnel allant 
jusqu’a 1 an (10,2.1934 GS no 9 Article 51).

Complements d ’information a I’Article 128 a.

§ 2 .la livraison d ’appareils de mesure par l’entreprise (de fabrication) sans le poinijon 
correspondant de l’administration des poids et mesures, ainsi que leur fabrication 
en dehors des normes etablies seront punies conformement aux termes du decret 
du 10.7.1940 (Article 128 a du Code Penal de la R.S.F.S.R. et articles corres- 
pondants des Codes des autres Republiques de I’Union) -  (Decret de l’Assemblee 
de la Cour Supreme d’URSS du 8 mai 1941 no 18/5/U , section „B” , chiffre 6).

§3
L ’Assemblee pleniere de la Cour Supreme d ’URSS decide fie donner aux tribu- 
les instructions suivantes:
1. L ’attention des tribunaux sera attiree sur la necessite qu’il y a de combattre, 

avec une extreme energie, la  livraison de produits industriels de mauvaise 
qualite, de produits industriels imparfaits, ainsi que de produits qui different
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des normes fixees au prealable. Ils prononceront contre les personnes qui se 
sont rendues coupables de ce crime d ’E tat les mesures penales strictes et 
severes qui sont prevues dans le decret du 10 juillet 1940 (Art. 128 a du 
Code Penal d e la  R .S.F.S.R. et art, corresp. des Codes des autres Republiques 
de l’Union).

2. Les articles 109, 111 et les articles suivants du Code Penal de la RSFSR, 
ainsi que les articles correspondants des autres Republiques de l’Union ne 
peuvent s’appliquer aux actions des fonctionnaires cites dans le decret du
10 juillet 1940 -  directeurs, ingenieurs en chef et chefs des sections de con
trole technique -  ni aux actions des personnes d ’une autre designation offi- 
cielle mais qui exercent effectivement la charge des fonctionnaires nommes 
ci-dessus, dans la mesure ou ces personnes se rendront coupables de la  livrai
son de produits industriels de mauvaise qualite, de produits industriels im- 
parfaits ou non conformes a la norme preetablie. Les crimes en question, 
commis par les personnes designees ici, doivent aucontraire etrejuges confor
mement a l ’article 128a, alinca 1, du Code Penal de la RSFSR, aux articles 
correspondants des Codes des autres Republiques de ’Union et -  dans les 
Republiques socialistes sovietiques d ’Azerbaidjan, du Turkmenistan et de 
l’Uzbekistan -  dont les Codes ne contiennent pas d ’articles equivalents -  selon 
le Decret du lOjuillet 1940.

3. 1’attention des tribunaux sera attiree sur le fait que, par „livraison de produits 
fabriques” , il faut entendre non seulement la remise des produits aux clients, 
mais encore le fait que les produits sont passes par la Section de Controle 
Technique et ont regu le visa definitif de sortie.

4. Pour les questions penales concernant la livraison de produits de mauvaise 
qualite, de produits fabriques imparfaits, ainsi que de produits non conformes 
aux normes etablies, les T ribunaux competents sont: les tribunaux regionaux, 
les tribunaux provinciaux, les tribunaux des oblasts, les Cours Supremes des 
Republiques autonomes, les Cours Sur perries des Republiques de l’Union 
sans division en regions comme les tribunaux militaires, les tribunaux re
gionaux des Chemins de Fer, et les tribunaux des voies fluviales (resolution 
pleniere de la Cour Supr. d ’URSS du  30 sept. 1949 no 13/.9/U.).

Source: Code Pinal de la R SF SR , Editions Walter de Gruyter &  Co,, Berlin 1953 (en allemand),

Sur la  punition du personnel dirigeant, la P r a v d a  ecrivait sous la rubrique: 
,.Annales du Ministere public de l’URSS” .

D O CU M EN T No. 116
(u .R .S .S .)

Ces temps dfcrniers, une serie de faits fut examinee par les Membres du Parquet, 
faits qui prouvent l’attitude desinvolte' de chefs d ’entreprises industrielles a 
l’egard de la qualite d'es produits fabriques par leur usine. Conformement au 
decret du Praesidium du Soviet Supr. d ’URSS du 10.7.1940, qui definit la respon- 
sabilite entrainee p ar le lancement d’une production imparfaite ou de basse qua
lite, et, en outre, par le lancement de produits non conformes aux definitions 
legales du standard, les membres du Parquet ont engage une serie de poursuites 
contre les chefs de quelques entreprises industrielles de diverses branches de 
I’industrie et, de plus, de l’industrie cooperative.
J .  K. Wychoto, Ingenieur et chef de l’usine du ministere de l ’industrie locale 
de Grodno, a ete appele a repondre de la fabrication systematique de bicyclettes 
de mauvaise qualite. Pour le crime qu’il a commis, Wychoto a ete condamne a 
5 ans de prison.
Dans la region d ’Irkoutsk, ont ete condamnes pour livraison de charbon non 
standard et pour infraction aux conditions p r6etablies: le chef de la section de 
Controle Technique de Puits Chramzoek du Trust „Kirrovgol” du Ministere 
de l’industrie des Charbonnages regionaux de l’URSS, Kommissartschuk, a 6 
ans de prison; le chef de la section d ’expedition, Sukomel, et son representant, 
Cholpov, a  5 ans de prison, chacun.
A Leningrad, l’ingenieur-chef de la fabrique de bottes de feutre de l ’industrie 
locale, nomme Machnovski, a  ete condamne a 2 ans de prison pour fabrication 
de chaussons de feutre de mauvaise qualite.
Dans la  region de Tschkalov, le gerant de la  boulangerie de Totski, Skolenov, a 
ete condamne a 5 ans de prison parce qu’il perm ettait systematiquement la fabri
cation de pain de qualite inferieure.
En outre, on a dem ande des comptes:
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au Directeur d ’une fabrique de confection de Moscou, nomme Jaschunin, a la 
responsable technique Smirnova, et au chef de la section de controle technique 
de l’usine, Nikitin, qui ont ete inculpes de fabrication de vetements de mauvaise 
qualite, ainsi qu’a une serie d ’ouvriers d ’autres entreprises.
Le procureur general de l’URRS, Safonov, donne a tous les membres du mini
stere public l’ordre d ’appliquer severement l’Ukas (decret) du Praesid. du Sov. 
Supr. D’URRS en date du 10.7.1940 et de poursuivre en justice les chefs des 
entreprises industrielles, s’ils fabriquent des produits defectueux.”
Som e: „Pravda”  15.4.1948 No 106 (10847).

Pour ce qui est de la punition pour refus d’accepter de faire un travail 
indique, un journal de Moscou rapportait, en novembre 1953:

D O CU M ENT No. 117
(u .R .S .S .)

„Sous le titre: „Des hommes oublieux de leur devoir”, nous avons publie dans 
notre no 80 un article sur le refus, par une serie d ’eieves-diplomes de l’lnstitut 
Pedagogique, plus precisement de l’lnstitut „Potjomkin” de Moscou, de rejoin- 
dre les postes que leur avait designes le Ministere de l’Education Nationale de 
la Republique federative russe. Comme nous le communiquent le camarade 
Abrossin, Directeur adjoint de l’institut pedagogique „W. P. Potjomkin” et le 
camarade Stroganov, secretaire du bureau du Parti, le cas des eleves-diplomes 
Kalygin, Mirtova, Krenkel, Kaufmann et Futer, qui refuserent d ’aller rejoindre 
leur postei fut porte par la direction de 1’Institut devant le Tribunal du Peuple. 
La procedure contre Kalygin, Krenkel et Futer est deja close, ils ont ete envoyes 
tous les trois pour 6 mois dans un  camp de travail correctionnel” .
Source: „Uischitelskaia Gazeta” , Moscou, le 14 nov. 53.

En Pologne, l’article 39 du „Petit Code Penal” , joint a l’article 7 de la loi 
sur le maintien de la discipline socialiste du travail, constitue le fonde
ment legal du chatiment par les tribunaux des ouvriers soi-disant negli- 
gents.

D O CU M ENT No. 118 
(p o l o g n e )

Extrait du , ,P etit Code Penal” :
,,Section I II :
Delits contre les interets economiques de l’Etat.

A rt. 39:
Quiconque, dans des entreprises nationales oti a gestion autonome, ou dans celles 
qui travaillent soit avec la participation financiere de l’Etat, -  soit sous le con
trole de l’E tat soit dans l’autonomie -  ou dans celles qui sont 'dirigees par des 
entreprises nationales ou autonomes ou par des Institutions de Droit Public ou 
des Cooperatives,
1. fait baisser le niveau de la production et porte prejudice aux interets com- 

munautaires en dim inuant la bonne qualite des produits ou en amoindrissant 
le rendement de son propre travail ou de celui du personnel qui est sous ses. 
ordres,

2 . deteriore de facon considerable 1’etat des installations techniques d ’une entre
prise ou gache des matieres premieres ou des produits en se soustrayant au 
devoir qui lui est impose de prendre toutes les precautions necessaires a  
l’egard des amenagements techniques de l’entreprise ou de ses matiferes, 
premieres,

sera puni de prison.
Source: KodeWs Karny (Code Penal), Varsovie, 1952.
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D O CU M ENT No. 119 
( p o l o g n e )

E xtra it de la L oi du 19.4.1950 sur le maintien de la discipline socialiste 
du travail:

En cas de violation malveillante et obstinee de la discipline du travail et ceci, 
lorsque:
1. en depit de peines disciplinaires deja prononcees, 4 jours de travail ou plus 

sont manques sans excuse dans le cours de 1’annee, ou si
2. 4 jours de travail consScutifs ou plus sont manques sans excuse, 

des sanctions judiciaires seront prises.

A rt. 8:
Une punition prononcee par le Tribunal pose l’obligation pour l’ouvrier de 
continuer a  faire -  pour une periode pouvant aller jusqu’a 3 mois -  le travail 
qu’il a effectue jusque la, avec une retenue de 10 a 20% de son salaire.
Source: ,tDzienik Ustaw”  (J .O .)  5  mai 1950 Poste 168.

En Pologne, les chefs d ’entreprise qui omettent de demander raison a 
leurs ouvriers d’actes semblables ou d’engager contre eux une action en 
justice, seront egalement chaties.

D O CU M ENT No. 120 
(p o l o g n e )

E xtrait de la loi du 19.4.1950 sur le maintien de la discipline socialiste du 
travail:

A rt. 12:
1. Le chef d ’une entreprise qui, de propos d£libere et sans se conformer aux 
circonstances,
1. considere comme justifiee l’absence d ’un ouvrier ou.
2 . a l’encontre du devoir qui lui est impose, n ’inflige pas a l’ouvrier de sanction 

disciplinaire ou n ’engage aupres du tribunal aucune action en justice, est 
passible d ’une peine de prison pouvant aller jusqu’a trois mois ou d ’une 
amende pouvant atteindre 4.500 zloty, ou des 2 peines reunies.

2. La meme peine sera infligee a quiconque certifie, de propos delibere, que 
les motifs mensonges allegues pour excuser une absence etaient fondes.”

Sur la marche de la procedure, la loi penale precitee mentionne:

Art. 7:

D O CU M ENT No. 121 
( p o l o g n e )

„ A rt. 15:
Dans les affaires qui doivent etre examinees par voie judiciaire:
1. la demande du chef de l’entreprise, de l’institution ou de l’administration 

tient lieu d ’acte d ’accusation.
2 . la procedure doit gtre liee par le tribunal de lere instance au plus tard une 

semaine apres la date de deposition de la demande.
3. la sentence doit etre rendue sans delai par ecrit, avec motifs a l’appui.
4. le d^lai de remise d ’une demande en revision est de 3 jours et sera calcule 

du jour du prononcE de la sentence et de ses motifs.
5. la cour d ’appel devra ex:aminer l’affaire au plus tard 2 semaines apres la 

publication du jugement par le tribunal de lere instance.”
La demande du chef d ’entreprise, qui tient lieu de d ’acte d ’accusation, doit 
6tre etablie sur le modele suivant:
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D O CU M ENT No. 122 
( p o l o g n e )

modele no 4 ' - '
Demande adressee au tribunal. 

Nom ou raison sociale de l’entreprise, de l’institution, de l’office.
.........le  .'................19..

Au tribunal civil.
d e .....................................

Demande
Au titre des articles 7 et 10 de la loi du 19 avril 1950 sur le maintien de la dis
cipline socialiste du travail, (J.O . de la Republique Populaire de Pologne no 20,
poste 168) je  fais ici une demande de poursuite contre le c ito y en ................. , un
employe qui est occupe com m e............... . domicilie a ............... , ne l e .............., a
............... , fils (fille) d e ............................. II (elle) a viol6 la discipline du travail
avec malveillance et obstination en -  (barrer la mention inutile) quittant sans 
motif son travail -(b a rrer la mention inutile) m anquant sans motif une partie de 
la journee, -  e n ........... fois, les jours suivants:

Conformement a l’article 8 , paragraphe 2 et a 1’article 15, lettre a), de la loi 
precitee, cette affaire sera poursuivie devant le tribunal civil. Cette demande 
tient lieu d ’acte d ’accusation.
Preuves: 1. Copies des decisions anterieures de sanctions disciplinaires, y compris 

copies des certificats du comite d ’entreprise ou des organisations syndicales 
de l’entreprise.

2. Attestation du lieu de travail d ’une absence sans motif aux jours ci-apres: . . .
3. Declaration de l’ouvrier ou de l’employe (Proces-verbal de son interroga

toire) .
4 ........................................................

Le Chef
de l’entreprise, de l’institution ou de l’office.

...........pieces jointes.
Copie de la presente demande est adressee au Procureur d e ...............
Source: „Przepisy Prawa Pracy” (Instructions de droit du travail) lire partie, 2ime Edition revue et corrigie, Varsovie 
1952, Editions juridiques.

L’etat d ’ebriete pendant le travail equivaut a une absence. —- 

D O CU M EN T No. 123
(p o l o g n e )

E xtrait de la  resolution du Conseil des M inistres de la Republique Populaire 
de Pologne, du 5  mai 1950.

A rt. 6:
4. Si un employe ne peut -  par suite de l’etat d ’ivresse dans lequel il se trouve, 

effectuer son travail comme on le lui demande, ce fait sera juge comme une 
absence inexcusee d ’uhe duree d ’un jour.”

Source: „Przepisy Prawa Pracy’ ’ (Instructions de droit du travail - voir note et source du document pric&dent) .

Certains employes doivent repondre de la bonne qualite de la production.

D O CU M EN T No. 124 
( p o l o g n e )

E xtrait de la resolution du Comite economique du Conseil des M inistres de 
la Republique Populaire de Pologne du 12 m ai 1950 sur les questions de 
qualite de la production.

E.
„Responsabilite des employes du Service de Controle et des Sections de Pro
duction.
A rt. 11:
1. Les employes de la section de controle technique d ’une entreprise de produc

tion sont responsables de l’accomplissement de l’activite qu’on leur a confiee 
dans le domaine du controle technique.
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2. La responsabilite d ’un controle imparfait de la qualite et du degre de finition 
de la production ainsi que du nombre (ou de Pimportance) des defauts qui 
apparaissent, incombe surtout au personnel des sections de production.

3. Si des objets fabriques par une entreprise ne sont pas conformes aux exigen
ces, quant a la qualite et au degre de finition. la responsabilite en incombe au 
Directeur de Pentreprise et a son premier representant (l’ingenieur en chef) 
ainsi qu’au chef de la section de controle technique.

, Sanctions.
A rt. 12:
Dans les cas mentionnes a Part. 11, les coupables doivent subir les consequences 
professionnelles de leur faute, et, lorsque celle-ci revet le caractere d ’un delit, 
il faudra en faire la declaration aupres du Procureur competent ou apres de la 
commission speciale de repression des abus et des prejudices causes a l’economie, 
afin que les fautifs puissent etre rendus responsables de leur faute comme l’exigent 
les lois.
Source; »A4onitor Polski”  1950  ̂No A  65 colonne 765,

Au sujet de l’application de la loi sur le maintien de la discipline socialiste 
du travail en Pologne, des temoins ont declare:

D O CU M ENT No. 125 
(p o l o g n e )

Proces-verbal.
Nom: ne sera pas cite, par crainte des represailles qui pourraient etre exercees 
contre la famille dudit temoin.

En ju in  1953, s’est refugie en Allemagne de l’Ouest par la Tchecoslovaquie et 
PAutriche.
„ J ’ai travaille comme ouvrier forestier dans l’Ouest de la Pologne, a proximite 
de Hirschberg, Chez nous, il en etait ainsi: quand un des ouvriers de la fabrique 
arrivait par ex. 3 fois en retard au travail, on lui retenait environ 1/3 de son 
salaire pendant 3 mois. Cela arrivait apres envoi par le chef de Pexploitation 
d ’une note au procureur, lequel ordonnait ensuite la retenue de salaire” .

Lu, approuve et signe.

D O CU M ENT No. 126 
( p o l o g n e )

Proces-verbal.
Declaration de Agacki Edward, ne le 15.9.1917 a Lodz, domicilie en dernier 
lieu a Allenstein, refugie de la le 26.8.1953: /
Dans notre entreprise, le chef du personnel etait responsable du maintien de la 
discipline du travail. Lorsqu’un ouvrier ou un employe arrivait en retard plu
sieurs fois au-dela de 5 minutes, le chefdu personnel pouvait lui retenir aussitot 1 /2 
mois de salaire. II y avait, bien sur, la possibility de reclamer contre cette decision 
aupres du Conseil National de la  ville, mais cette reclamation etait sans espoir, 
car, en realite, c’etait le chef du personnel qui detenait le pouvoir de decider. 
Celui-ci savait, il est vrai, a peine lire et ecrire, etait communiste, bien entendu, 
et c’est pour cela que le poste lui avait ete confie. Si les retards depassaient le
nombre de 4 ou 5, le chef du personnel remettait Paffaire a la justice...........
Quand, dans ces cas-la, le Procureur intentait une action pour sabotage — ce qui 
etait toujours possible -  la condamnation allait de 5 a 10 ans de prison. La crainte 
de semblables peines tenait'la population ouvriere constamment dans la crainte, 
d ’autant que des raisons majeures comme retard ou arret du tramway n ’etaient 
pas reconnues.
Le directeur du Sovkoze Zalunski, nomme Chamski, regut en 1948 six ans de 
prison pour sabotage. U n jour, il etait alle a Allenstein pour affaires de service.
II ne put pas rentrer le jour meme et ne fut de retour a son Sovkoze que le lende- 
main apres-midi. Malheureusement, une commission de controle se trouvait la, 
on dressa proces-verbal du retard du directeur, cette affaire alia devant le pro
cureur, le directeur fut aussitot incarcere et condamne ensuite a 6 ans de prison.
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A l’epoque de mon retour a mon ancien lieu de travail, done de janvier 1953 
jusqu’a ma fuite en aout 1953) on a procede chez nous, dans les bureaux, a des 
; retenues d ’environ 1/2 mois sur le salaire de trois femmes, a cause de leurs 
retards” .

Lu, approuve, et signe. 
(signatures)

D O CU M ENT No. 127
(p o e o g n e ) "*

Comparait ce jour le berger P lu ta ja n , citoyen polonais ne le 15.11.1926,idomi- 
cilie anterieurement a Pecisko par Pyritz, voivodie de Stettin, residant actuelle
ment au camp de: Am Sandwerder, a Berlin-Wannsee.

II fait la declaration suivante:
„ Je  suis originaire de Zavoia, pres de Cracovie. Depuis 1950, j ’ai ete embauche 
comme berger dans le pays que j ’ai designe comme mon dernier domicile. En 
dernier lieu, je  me trouvais en service au domaine national de Pecisko. 7 villages 
de la region font partie de ce domaine national. Le directeur reside a Klodzino, 
pres de Pyritz. J ’ai eu jusqu’a 1000 moutons a garder.
Le 3 aout 1954, je me suis enfui. L ’hiver precedent, environ 100 de mes betes 
etaient mortes, et ce n ’etait pas de ma faute. II faut dire que les betes doivent 
chercher leur nourriture dehors, jusqu’en decembre, ou jusqu’a ce qu’il neige, 
et ne regoivent pas le moindre fourrage complementaire a l’etable. Puis, en avril, 
parfois meme deja, en mars, les betes doivent a nouveau sortir, etant donne que 
le fourrage est deja epuise. De plus, l’aimentation du betail en etable n ’etait pas 
suffisante. Les betes, meme les meres-brebis, ne recevaient que 200 grammes de 
cosses de betteraves par jour, de l’avoine tres rarement, sinon seulement de la 
paille (d’orge, d ’avoine ou de ble). Par consequent, les betes etaient complete- 
ment sous-alimentees. L ’annee d ’avant, elles ne furent tondues qu’en novembre, 
ce qui est bien trop tard. II n ’y avait en tout et pour tout qu’une seule machine 
a tondre a moteur dans le canton. Beaucoup de betes ont alors pris froid dans les 
etables mai fermees ou la neige penetrait.
On me reprocha alors les pertes du betail. J e  fus done mis aux arrets une semaine 
par la Police Secrete de Pyritz puis relache, mais l’enquete n ’etait pas 
terminee. La police dressa encore le proces-verbal de mon affaire, et je craignis 
qu’il ne m ’arrive ce qui s’etait passe pour les autres bergers, condamnes pour des 
pertes semblables a des peines d ’emprisonnement.
Par exemple, le berger Stanislaus Wietsek, de Sitno, canton de Mesliboz, avait 
ete condamne en automne 1953 a 2 ans de prison, ce que j ’avais deja entendu dire 
pour d ’autres. J e  pourrais citer encore d ’autres cas, mais je  ne sais pas les noms 
des interesses.”
Berlin, le 30 aout 1954. Lu et approuve:

signature

En Hongrie, les infractions meme legeres a la discipline du travail sont 
poursuivies par la Police, qui, pour ces cas-la, a regu des pouvoirs judi- 
ciaires:

D O CU M ENT No. 128 
( h o n g r i e )

E xtrait du decret no 37 de 1952:
A rt. 1:
Quiconque, en violation d ’un contrat conclu avec une entreprise d ’Etat, une 
ferme d ’experience ou une ferme modele, ainsi qu’avec une station de machines, 
arrive intentionnellement en retard a son travail, ou quitte celui-ci sans raison 
valable, viole la loi et se voit infliger une amende maximum de 3.000 florints, a 
moins que I’action ne tombe sous le coup de sanctions plus graves, telles, en particu
lier, que les prevoient les dispositions du decret-loi no 4 de 1950 sur la protection 
penale des plans economiques.

A rt. 2:
La poursuite penale a engager dans le cas d ’un delit prevu a l’article 1 fait partie 
des competences de la,police qui agit ici comme tribunal correctionnel.
Source: „Magyar Kolozny” (J .O , hongrois) No 42 du 4 mai 1952.
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Une infraction a la discipline du travail peut, en HONGRIE, etre egale
ment punie d’un emprisonnement de 2 ans.

D O CU M ENT No. 129 
( h o n g r i e )

E xtra it d'une decision de la Cour Supreme:
,,Quiconque quitte sans autorisation son travail ou s’absente pendant un certain 
temps, peut etre envoye en prison pour une duree maximum de 2 ans. U n tel
delit contre la discipline du travail est un crim e............... et sera consider^ comme
crime grave conformement aux dispositions de la loi no 4/1950 (concernant la 
defense des plans Economiques). Quiconque enfreint la discipline du travail sans 
avoir 1’intention d ’exercer un  sabotage, sera passible de condamnation a un travail 
correctionnel.”
Source: „Nepszava‘i, Budapest, le 3 janvier 1952.

D O CU M ENT No. 130 
(h o n g r i e )

„L a Cour Supreme condamne les conducteurs de tracteurs Antal Domjan et
Ferenc H ajdu a 2 ans de prison ...........pour absencesyfrequentes sans motif et
pour abandon arbitraire de leur lieu de travail en diverses occasions. U ne telle 
violation ehontee de la discipline du travail constitue, conformement aux termes 
de la loi no 4 de 1950 qui traite de la defense penale et legale des plans economi
ques, une action criminelle” .
Source: „Nepszava” 3.1.1952.

D O CU M ENT No. 131 
( h o n g r i e )

,,Le 9 janvier, le Parquet de Budapest deposa une plainte contre 4 accuses devant 
le tribunal civil central de Budapest. Parm i les accuses figuraient:
Istvan Kelemen, compagnon a l’usine chimique de machines et de radiateurs, 
qui avait quitte de son propre chef les ateliers de reparations d ’automobiles no 5 
en ju in  1951, puis travailla ensuite quelque temps a Stalinstadt d ’ou il partit de 
m 6me, sans autorisation, en novembre. Le tribunal a condamne Istvan Kelemen 
a 5 mois de travail correctionnel avec retenue de salaire de 25%.
Mihaly Nagy, egalement ouvrier non-specialise de l’usine chimique de Machines 
et de Radiateurs, ne rendit aucun compte de son absence de 10 jours depuis le
2 novembre. Le tribunal a condamne M ihaly Nagy a 4 mois de travail de reedu
cation avec retenue de salaire de 20%.
Ambrus Makka, qui etait occupe comme ouvrier non-specialise a la fabrique de 
ciment a manque son travail sans excuses 6 jours au cours des 2 derniers mois. 
Laszlo Maton, un autre ouvrier non-specialise de la fabrique de ciment a ete 
absent pendant 11 jours en tout depuis le 26 novembre. Le tribunal condamne 
les personnes susvisees chacune a 4 mois de travail correctionnel et diminue de 
25% le salaire de Laszlo Maton, et celuid’Ambrus Makka, de 20%, pour la duree 
de leur peine; conformement aux dispositions etablies par la loi visant le travail 
correctionnel, le tribunal peut, a la demande du Parquet, faire passer en prison 
au condamne le reste de la peine si le condamne continue, pendant le travail 
correctionnel, a negliger la discipline.
Source: uNepszava'’ du 10 janvier 1952.

Les chefs d’entreprise ayant omis de traduire en justice des ouvriers 
pour violation de la discipline du travail, ont ete scv&rement blames par 
le president-adjoint du Conseil des Ministres, Matyas Rakosi, dans une 
allocution au Conseil National des Activistes du Parti Hongrois du T ra
vail (Radio-Budapest, le 12 janvier 1952). —

,,M anquer a la discipline du travail, c’est mettre un obstacle a notre saine evolu
tion. Beaucoup de plaintes m ’ont ete rapportees a cet egard. Mais lorsque je 
demande des preuves concretes, la plupart des camarades deviennent evasifs. . .  
si je  m ’en etais toujours remis a eux, la decision de la Cour supreme (cf. doc.
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no . . .) -  qu’ils approuvent m aintenant -  n ’aurait jamais vu le jo u r . .  . 'bien 
qu’elle leur donne le pouvoir d ’utiliser aujourd’hui la force legale contre ceux 
qui enfreignent la discipline du travail.
Presque tous les correspondants de Szabad Nep se plaignent de l’attitude liberale 
des Directeurs d ’usine. Partout on rencontre certains elements hostiles, sur les- 
quels la moindre agitation ou la moindre persuasion produit un peu l’effet de 
l ’eau bouillante...........
J e  prierai done les directeurs de traiter cette question avec plus de soin” .

En Tchecoslovaquie, les ouvriers furent appeles a repondre de la viola
tion de leurs devoirs professionnels au titre de l’article 135 du Code Penal 
(cf document No xx section C ). —

DO CU M ENT No. 132 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Jugement au nom de la Republique!
Le tribunal de district de Karvina, 3eme division, a prononce lejugement suivant: 
Les accuses:
1. Pavel Beres, ne le 8.5.1922 a Rybary, region de Zvolen, membre d ’une bri

gade miniere, adresse: Orlowa 1, no 477.
2. Pavel Benedik, ne le 28.10.1926 a Rybary, region de Zvolen, membre d ’une 

brigade miniere, adresse: Orlowa 1, no 477.
3. Stefan Korgo, ne le 6.9.1933 a Babindol, region de Vrable, membre d ’une 

brigade miniere, adresse: Orlowa III , Norub no 134.
4. .......................................................................................................................................
5. Zdenek Urbanec, ne le 24.1.1932 a Chalcicova-Lhota, region de Rolesvov, 

mineur, adresse: Orlowa II-Lazy no 810.
6. Oldrich Trochta, ne le 2.5.1932 a Luzna, region de Vsetin, mineur, adresse: 

Orlowa II-Lazy no 810.-
qui se trouvent actuellement detenus par le Parquet de la region de Karvina,
ont etE declares coupables pour les motifs suivants:

En tant que membres d ’une brigade miniere, c’est-a-dire en tan t quem ineurs 
qualifies, pour avoir manque a leurs devoirs sans raison valable:
1. Pavel Beres, 39 fois consigne depuis le 16.11.1951
2. Pavel Benedik, 36 fois consigne depuis le 15.11.1951
3. Stefan Korgo, 24 fois consigne depuis le 15.9.1951

jusqu’a la date de leur arrestation le 19.3.1952, pour avoir manque a leurs de
voirs dans la mine Zofie, a Orlowa III-Porub.
Olderich Trochta, 82 fois consigne pour avoir manque a son devoir dans la 
mine Antonin Zapotocky, a Orlowa II-Lazy entre le 28.5.1951 et le 20.3.1952. 
Zdenek Urbanek, 59 fois consigne.

Ils sont condamnes comme suit:
1. Pavel Beres, selon l’art. 135, alinea 1, du Code penal a 4 mois de prison.
2. Pavel Benedik, selon l’art. 135, alinea 1, du Code penal, a 4 mois de prison.
3 . Stefan Korgo, selon l’art. 135, alinea 1 du Code penal a 6 mois de prison,
4. . . .
5. Zdenek Urbanek, selon l’art. 135, alinea 1 du Code penal a 6 mois de prison.
6 . Oldrich Trochta, selon l’art. 135, alinea 1 du  Code penal a 8 mois de prison.

Conformement a l’art. 48, al. 1 du Code penal, le tribunal a renonce a exiger 
le versement d ’une amende des accuses. L ’art. 54 du Code penal prevoit la publi
cation dans les journaux Nova Svoboda et Prace aux frais des accuses de la 
teneur exacte de cette sentence. En invoquant l’art. 23 du Code penal, il sera 
tenu compte de la detention preventive subie par tous les accuses, ainsi qu’il suit: 
pour Zdenek Urbanek et Oldrich Trochta, du 20.3.52 a 14 heures au 4.4.1952 a
11 heures.
Pour Pavel Beres, Pavel Benedik et Stefan Korgo du 19.3.1952 a 15 heures 
trente au 4.4.52 a l l  heures.
Ce jugement a autorite de chose jugee.
Source: Nova Svoboda du 7.8.1952.
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D O CU M ENT No. 133 
- (t c h e c o s l o v a q u ie )

Au nom de la Republique!
Le tribunal populaire d ’Ostrava, 2eme division, a pris apres Paudience du 14 oct. 
1953, dans le sens des principes de la Legalite socialiste, la decision suivante:
Les accuses:
1. Jaroslav Janecek, ne le 22.2.1933 a H orni Danojovica, district de Znojmo, 

mineur, domicilie a Dolenice no 65.
2. Ja n  Belan, n 6 le 9.7.34 a Ochotnice, district de Kysucke Nove Mesto, membre 

de la brigade miniere, domicilie a Ochotnice no 209.
3. Josef Grysa, ne le 6.5.1934 a Ochotnice, district de Kysucke Nove Mesto 

membre de la brigade miniere, domicilie a Ochotnice no 209.
4. J ir i  Horak, ne le 20.4.1932 a Berice, district de Chrudim, membre de la 

brigade miniere, domicilie a Berice no 41.

tous detenus actuellement sur l’ordre du Procureur du district a Ostrava sont 
declares coupables d ’avoir m anque,'apres le 4 mai 1953, done apres le jour de la 
publication de l’amnistie du President de la Republique, en tant qu’ouvriers de 
la mine Trojice a Ostrava V III, sans excuse aucune, 120 journees de travail a 
eux tous. Dans ce nombre, l’accuse Janecek compte du 4.5.1953 au 10.9.1953 
22 journees d ’absence en tout, J a n  Belan, du 4.5.1953 au 18.9.1953, 40 journees 
d ’absence en tout, Josef Grysa du 25.5.1953 au 18.9.1953, 32 journees et J ir i 
Horak du 1.7.1953 au 19.9.1953, 26 journees'en tout.
En consequence, ils sont accuses d ’avoir, par negligence, ralenti la marche d ’un 
entreprise nationale, et d ’avoir manque a leurs devoirs professionnels.
L ’accuse Grysa soutira a l’Administration de son entreprise a Ostrava-en-Siiesie, 
avec la promesse de travailler pendant un an comme membre d ’une brigade, 
une somme d ’argent pour l’achat de vetements de 2.400 couronnes. En conse
quence, il a vole la propriete nationale en s’enrichissant injustement au detriment 
de celle-ci.
Tous les accuses ont commis un delit en m ettant en danger le plan economique 
unique, conformement aux termes de Part. 135/1 du Code Penal et l’accuse 
Grysa le delit d ’avoir vole la Propriete Nationale, conformement aux termes 
de Part. 245/1 (lettre c) du Code Penal et seront condamnes: 
les accuses Jaroslav Janecek, Ja n  Belan et J ir i Horak conformement aux dispo
sitions de Part. 135/1 du Code Penal a P emprisonnement:
Janecek pour 4 mois, Belan pour 2 mois 1 /2 , Horak pour 8 mois.
L’accuse Grysa, conformement aux dispositions de Part. 245/1 du Code Penal, 
en liaison avec les dispositions de Part. 22 du Code Penal a une peine globale 
d ’emprisonnement de 4 mois.
Conformement aux dispositions des art. 48 et 49 du Code Penal tous les accuses 
seront condamnes a une peine compiementaire:
l’accuse Janecek a payer une amende de 1.000 couronnes, et, en cas de non-re- 
couvrement de celle-ci, a purger une peine compiementaire, soit 1 mois de prison, 
l ’accuse Belan a payer une amende de 600 couronnes, et, en cas de non-recouvife- 
ment de celle-ci, a purger une peine de 21 jours de prison.
Paccuse Grysa a payer une amende de 1000 couronnes et, en cas de non-recouvre- 
ment de celle-ci, a purger une peine de 1 mois de prison.
l’accuse J ir i Horak a payer une amende de 2000 couronnes et, en cas de non- 
recouvrement de celle-ci, a purger une peine de 2 mois de prison.
Tous les accusses sont condamnes par ailleurs conformement aux dispositions de 
Part. 54 du Code Penal, a voir ce jugem ent publie.
Conformement aux dispositions de Part. 6 3 /1  du Code de Procedure Penale, les 
accuses sont en outre contraints de partager entre eux les frais de procedure. > 
L’accuse Grysa est par ailleurs tenu, conformement aux dispositions de Part 1 6 4  
du Code de Procedure Penale. a rembourser a l’entreprise nationale de la mine 
T r o j i c e  le prejudice cause par lui d ’un m ontant de 2 .4 0 0  couronnes.
Ce jugement a autorite de chose jugee.
Source: Nova Svoboda du 14.1.1954.
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D O CU M ENT No. 134 s 
(t c h e c o s l o v a q u ie )

Jugement.
A u nom de la Republique!

„La 3erne section de la chambre correctionnelle du Tribunal de district d ’Ostrava 
a, le 2.5.1952, prononce le jugement suivant;
L ’accuse Ja n  Ramik, ne 7.5.1905 a Slezska-Ostrava, mineur, derniere adresse: 
Ostrava V III, Jakubskada Osada no 566/13, actuellement a la disposition du 
Parquet d ’Ostrava, en detention preventive:
est coupable en tan t que mineur a la mine Z a r u b e k  de Slezska-Ostrava, d ’avoir 
m anqu6 a son devoir 91 fois en 1951, 6 fois en 1952 sans motif valable, et cela, 
malgre une s£v£re mise-en-garde de ne pas s’eloigner de son lieu de travail. Par 
consequent, il a, en ne remplissant pas ses devoirs professionnels, conformement 
a l’art 135/1 du Code Penal, compromis le plan economique unitaire, et par 
negligence, derange dans son fonctionnement une entreprise nationale. II sera, 
en consequence, condamne a une peine de prison de 4 mois et a une amende de 
1000 couronnes, conformement a l’art. 135/1 du Code Penal. L ’amende pourra 
etre transformee en une peine equivalente, soit 10 jours de prison. Le jugement 
sera publie conformement a 1’art. 54 du Code Penal.
L ’accomplissement de la peine ne sera pas differe.”
Source: Nova Svoboda du 29.8,1952.

En ROUM ANIE, un fonctionnaire qui neglige sa tache professionnelle, 
et complique ainsi la realisation du plan economique ou la marche du 
travail des entreprises ou des institutions collectives, sera puni par un 
travail correctionnel.

D O CU M ENT No. 135 
(r o u m a n ie )

Extrait de 1’ordonnance no 202 sur la modification du Code Penal de la Repu
blique Populaire de R o u m a n ie :

, ,4 . L ’article 242 est ainsi congu:
A rt. 242:
le fonctionnaire, qui empeche, complique ou retarde les travaux de mise au 
point du plan de l’E tat ou l’accomplissement des taches qui en resultent, en 
s’acquittant des devoirs qui lui incombent de maniere irreflechie, imprevoyante 
ou negligente, ou en ne s’en acquittant pas, par legerete, imprevoyance ou in
souciance, trouble la bonne marche des collectivites ou associations collectives, 
ou porte atteinte a 1’economie collective et aux interets legaux des citoyens, se 
rend coupable de negligence dans le service et sera puni de 3 mois a 4 ans de 
prison et d ’une amende de 50 a 1000 Lei.
Par contre, toute negligence dans le service qui aura cause un accident de chemin 
de fer sera puni de 5 a 10 ans de prison.
Par accident de chemin de fer, on extend le renversement et le deraillement d ’un 
train, entrainant des dommages. Dans le cas d ’une negligence de service, l’autori- 
te peut egalement prononcer la revocation du fonctionnaire.
5. L ’article 245 est ainsi remanie:

A rt. 245:
le fonctionnaire qui viole ses devoirs professionnels, par le mauvais usage ou l’abus 
de ses pleins pouvoirs, en enfreignant ou en ne respectant pas les obligations 
fixees par les textes legaux, en empechant, retardant ou fcompliquant les tra
vaux d ’execution du plan national ou la realisation des taches qui en resultent, 
ou en troublant l’activite des unites ou associations collectives, ou en portant 
atteinte a l’economie collective ou aux interets legaux des citoyens, se rend cou
pable d ’un abus de fonctions et sera puni d ’un emprisonnement de 2 a 10 ans 
et d ’une amende de 100 a 2000 Lei, dans la mesure ou son acte n’a pas la ca- 
ractere d ’un delit de service deja punissable par la loi” .
Source: Biiletinul oficial ( J .  O .) no. 15 du 14 mai 1953.

De meme, quiconque diminue, par negligence, la possibility d’utiliser les 
tracteurs ou les machines agricoles des stations de pret de materiel ou des 
kolkhozes sera puni. La meme sanction est prevue pour quiconque traite- 
ra sans precautions le betail du kolkhoze.
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D O CU M ENT No. 136
(r o u m a n ie )

E xtraits du decret no 202 concernant la modification du Code Penal de la 
Republique populaire de Roumanie:
A rt. 268  (5)

Quiconque endommage par manque de reflexion, imprudence ou negligence des 
tracteurs ou des machines agricoles qui appartiennent a une station de tracteurs 
ou de machines, k  des domaines d ’E tat ou a d ’autres collectivites, sera puni d ’un 
mois a un an de prison. En cas de recidive, ou s i'l’acte a provoque de serieux 
d^gats, la peine sera portee de 1 a 3 ans de prison.
Article 268 (6). L ’attitude irreflechie, imprudente ou insouciante des personnes qui 
soignent du bctail appartenant a des exploitations agricoles d ’E tat ou a des 
domaines collectifs, sera, si elle a provoque la perte ou l’incapacite de travail 
des animaux, punie de 1 mois a 1 an de prison.

En ALBANIE aussi, l’absence au travail, le refus d’obeir a un ordre de 
deplacement ou a une nomination d ’office, seront punis comme delits 
criminels.

D O CU M ENT No. 137 
(a l b a n ie )

E xtra it de la loi no 1470 du 23 m ai 1952, en vigueur depuis le ler sep- 
tembre 1952 (Code Penal).:

A rt. 267.
Chaque ouvrier ou employe d ’une entreprise, d ’une institution sociale ou natio- 
nale qui, sans m otif valable, s’absente de son travail, sera puni d ’un blame public 
ou d ’un travail correctionnel d ’une duree pouvant aller jusqu’a 6 mois.

A rt■ 268:
La violation d ’une disposition, par laquelle un ouvrier ou un employ^, conforme
ment aux lois en vigueur, est mute d ’une entreprise ou d ’une institution sociale ou 
nationale dans une autre, sera punie par travail correctif allant jusqu’a 6 mois et 
-  dans les cas graves -  par un emprisonnement allant jusqu’a 4 mois.

A rt. 269:
Le mepris d ’une convocation a un travail temporaire ou permanent pour reali- 
ser les plans de production et de reconstruction sera, conformement aux cas 
prevus dans les lois en vigueur, puni de travail correctionnel et, dans les cas 
les plus graves, par un emprisonnement .allant jusqu’a 2 ans.
Source: Gazela Zyrtare (J .O .)  No 15 - ler ao&t 1952.

En BULGARIE, la violation de la discipline du travail a egalement pour 
consequence des peines severes:

DO CU M ENT No. 138 
(b u l g a r ie )

E xtra it du Code Penal bulgare du 9.2.1951:
A rt. 257:
Le refus, par un fonctionnaire, d ’accomplir ses obligations professionnelles, s’il 
est deplace ou renvoye, appelle une peine d ’emprisonnement pouvant aller 
jusqu’a un an.
L ’absence du service sans raison valable ou l’abandon arbitraire du travail dans 
une entreprise ou une institution appelle un„travail correctionnel” allant jusqu’a 
6 mois ou une amende allant jusqu’a 20.000 Leva.
Source: „Isvestia” No 13 du 13 fevrier 1951.

Dans la zone sovietique d ’occupation en Allemagne, l’ordonnance no 160 de 
1’administration militaire sovietique fut prise comme base de la poursuite cri- 
minelle des delits contre la discipline du travail:
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DOCUMENT No. 139
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Pour intercepter l’activite criminelle de certains particuliers qui vise a contre- 
carrer le mouvement de relevement economique poursuivi par les organes de
centralises allemands, je  donne l’ordre suivant:
1. les personnes qui se rendent coupables d ’abus de pouvoir visant a contre- 

carrer les mesures economiques prises par les organes autonomes de l’ad- 
ministration allemande, seront condamnees a des peines de prison allant 
jusqu’a 15 ans et, dans les cas graves, seront condamnees a mort.

2. Seront condamnees aux memes peines les personnes qui se livrent a des actes 
de sabotage destines a paralyser 1’activite des industries, ou a endommager 
et detruire celles-ci.

Source: „Verordnungsblalt” (J .O .)  pour la Province de Saxe, No 8, du 26 dicembre 1945.

Le cas R ic h t e r -U n g n a d e  nous montre comment cette ordonnance fut 
mise en pratique:

D O CU M ENT No. 140

Proces-verbal.
Comparait le sieur Paul O l b r j c h  qui declare ce qui suit:
Au debut d ’avril 1952, les chefs de section R is h o e r  et U n g n a d e  de la division 
technique ,,Machines” de la direction Generale des Chemins de Fer Allemands, 
a Berlin, Vosstrasse 33, furent arretes, J ’etais a cette epoque employ^ a la 
Direction Generale et je  connais bien les circonstances qui conduisirent a leur 
arrestation. Le 10 mars 1950, le president du Conseil par interim, Ulbricht, 
adressa des in s tru c tio n s  concernant la recuperation de la ferraille” . Ces in
structions portaient la reference S IV-A. 0157/50 du ministere de l’lndustrie. 
En plus de la signature d ’Ulbricht, le ministre Selbmann avait signe ce docu
ment, bien qu’il fut imprime.
Dans la section I, art. 5 (5), il est dit:
Sont en outre a mettre a la ferraille toutes les locomotives et wagons de chemin 
de fer inutilisables, y compris les pieces de ceux-ci, dans la mesure ou leur repa- 
ration/(et leur remise en etat ne peuvent intervenir dans un bref deiai.
L ’art. 11 de cette circulaire precise a cet egard:
Les infractions a cette ordonnance seront considerees comme infractions a l’ordre 
economique et, dans les cas graves, comme crimes economiques qui seront punis 
comme tels conformement aux dispositions du decret sur les sanctions economi
ques du 23 septembre 1948 (ZVOBL p. 439).
La section II, art. 7 (1) stipule:
Dans toutes les entreprises, il existe des machines, des parties de machines, des 
fragments d ’installations ou des installations elles-memes qui sont inachevees et 
dont la mise eri etat n ’est pas realisable dans l’annee, ou dont structure tech
nique exclut la mise en marche future: elles sont a declarer comme ferraille, 
a faire inscrire et a diriger sur des entreprises de recup6ration.
Aux termes de cette ordonnance, et sur 1’insistance des delegues a la ferraille, 
du ministre Selbmann, le Directeur General des Chemins du Fer allemands, 
Kramer, par l’intermediaire de son adjoint, le chef de groupe pour les Voitures, 
Hetz, donna ordre aux chefs de division Richter et Ungnade, de mettre 100 
locomotives a la ferraille. Lors d ’une deliberation ils s’etaient tous deux refuses 
a effectuer cette mise a la ferraille. Ils faisaient observer que les locomotives du 
pare de depot constituaient le seul reservoir de pieces de rechange pour les loco
motives du pare d ’exploitation. Ils re£urent cependant l’ordre expres d ’entre- 
prendre immediatement cette mise a la ferraille. A cette deliberation prenaient 
part: le Directeur General Adjoint Hetz, le Chef de Section Richter, le Chef 
de Section adjoint Ungnade, le chef de Division „Entretien du M ateriel” Haas, 
et le chef de Division Wegener.
Le triage et la mise a la ferraille des locomotives furent effectues en 51/52. Pour 
chaque locomotive qui parta it pour la ferraille, des proces-verbaux furent dresses 
au prealable par l’expert Sieszlack. Puis le directeur g&ieral et son adjoint 
Hetz signerent ces proces-verbaux.
Lorsque les machines furent parties pour la ferraille, il s’avera que les previsions 
de Richter et de Ungnade se confirmaient: on m anquait de pieces de rechange
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pour les locomotives. Ungnade et Richter furent arretes. Avec eux, les delegucs a 
la ferraille de la Direction generale des Chemins de Fer, Kakuschke et Bratsch 
qui avaient auparavant regu une prime pour la realisation du plan de ferraille! 
D’autre part, j ’ai appris que tous les documents, tels que proces-verbaux, rap
ports de deliberations, pieces de dossiers, se rapportant a cette affaire, avaient 
ete rassembles par le bureau politique. Tous les documents dont il ressortait 
que M M . Kram er et Hetz avaient ordonne la mise a la ferraille furent briiles 
par l’ancien collaborateur de Kramer, 1’actuel chef de division Stern, dont on 
sait qu’il est le collaborateur de la Police Secrete.

Lu, approuve et signe.

En meme temps que Richter et Ungnade, Kakuschke et Bratsch furent accuses. 
Le proces fut ouvert par la chambre correctidfinelle lb  du Tribunal de la ville de 
Berlin-Est.

D O CU M ENT No. 141 
■ (a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Tribunal de la ville de Berlin.
Chambre correctionnelle lb  
(101 b) I C A R s 4.52 (153)

Decision!
1. K a k u s c h k e , Richard, ne le 28.6.1899 a Landsberg, profession: Ingenieur, 

marie, de nationality allemande, residant a Berlin-Pankow, Berliner Str. 114, 
actuellement detenu pour la presente affaire.

2. R ic h t e r , Rudolf, ne le 1.5.1900 a Dresde, profession: mecanicien, marie, 
nationality allemande, residant a Berlin-Niederschonhausen, Grabbe-Allee 
50, actuellement detenu pour la presente affaire.

3. U n g n a d e , K urt ne le 13.5.1890 a Berlin, profession: Ingenieur, nationality 
allemande, rEsidant a Berlin-Lichtenberg, Skandinavische Str. 11 actuelle
ment detenu pour la presente affaire.

4. B r a t s c h , Otto, ny le 17.3.1900 a Berlin, profession: mecanicien, marie, na
tionality allemande; residant a Berlin O 112, Proskauer Str. 34 actuellement 
dytenu pour la presente affaire.

sont inculpes:
d’avoir nEglige, en tant qu’employes responsables de la direction generale des 
Chemins de Fer allemands, leur devoir de controle et de surveillance et d ’avoir 
cause, par leur ordre, la mise a la ferraille'de locomotives pouvant etre reparees 
et de materiel de pont utilisable et prycieux. Par la, ils ont compromis le plan 
de transport des chemins de fer allemands et porte un prejudice considerable a  
l ’economie nationale.
Ils se sont rendus coupables d ’abus de pouvoir, qui visent a contrecarrer les mesures 
economiques prises par l’administration allemande.
II y a crime d ’apres l’ordonnance no 160 de PAdministration Militaire Sovietique 
du 3.12.1945. Ils sont fort suspects d ’avoir accompli cet acte.
A la demande du Procureur, la procedure principale est ouverte contre eux par 
le tribunal de la ville de Berlin-Est -  Chambre correctionnelle lb . -.
La detention pryventive reste maintenue pour les motifs precedents.

Berlin C 2, le 10 janvier 1953.
T ribunal de la ville, chambre correctionnelle lb  -  
signe: Langbecker (cachet)

Le proces eut lieu les 22 et 23 janvier 1953. Les accuses furent condamn,ys a de 
fortes p e in es  de reclusion.

U n autre exemple frappant de condamnation pour violation de la discipline du 
travail aux termes de l’ordonnance no 160 de PAdministration M ilitaire Sovie
tique, est le cas Kostka.
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D O CU M ENT No. 142 
(a l l e m a g n e  d e  l ’e s t )

Reference:
2 Ds 27/53
I II  8/53

Au nom du Peuple!
Proces.

contre l’ancien magistrat Heinz K arl Robert K o st k a , ne le 18.2.1924 a Lychen, 
region de Templin, residant a Rosenow, region de Templin, marie, allemand, 
easier judiciaire vierge, en detention preventive depuis le 8 janvier 1953 pour 
crime aux termes d e l’ordonnanceno 160de 1’Administration M ilitaire Sovietique. 
La chambre correctionnelle du tribunal regional de Pasewalk a, au cours de 
l’audience du 24 avril 1953, a laquelle ont pris p a r t . . .  
juge ce qui suit:
l’accuse est condamne pour sabotage aux termes de l’ordonnance 160/45 de 
l’Administration M ilitaire Sovietique a une peine de reclusion de 2 ans et 6 mois.

M o tifs:
L’accuse est age de 29 ans . . . II ne s’est interessE pour ainsi dire: pas du tout a 
la vie collective. Au cours des seances de formation professionnelle, il a garde 
une attitude passive. Le 8 octobre 1952, l’accus^ avait ete nomme membre du 
Parquet a Pasewalk. Le domaine de son activity etait entre autres l’elaboration 
reglementaire des affaires penales, parm i lesquelles amende et prison, ainsi que 
l’execution des confiscations de biens.
Comme la region de Pasewalk avait ete nouvellement creee au cours de la de- 
mocratisation de l’administration publique, il fallait que le Parquet soit, lui aussi 
cree. L’accuse resta done jusqu’en octobre 1952 a Prenzlau, pour se mettre au 
courant, de ses nouvelles fonctions de membre du Parquet. O n chargea l’accuse 
d ’entreprendre la 'fem ise de la section „Tutelle” au comite Regional, chaque 
matin du mois d ’octobre 1952. Ensuite, l’apres-midi, 1’accuse devait travailler 
au Parquet, ou un bureau personnel lui avait ete amenagE. En octobre 1952, 
l’accuse pourtant ne s’est pas occupe du travail du Parquet, mais il a fait, au 
contraire d ’autres travaux et, comme le declare le temoin Vogel, membre du 
Parquet de Prenzlau, l’accuse n ’est pas venu le voir pour se metre au courant. 
Le temoin Vogel lu i rappela plusieurs qu’il fallait enfin qu’il fasse son travail au 
Parquet.

Le 1.11.1952, les bureaux du Parquet de Pasewalk quitterent Prenzlau. L ’accuse 
resta encore jusqu’au 5 novembre a Prenzlau, pour se faire mettre au courant 
par le temoin Vogel. Pendant ce temps pourtant, il n ’a pas travaille au Parquet, 
mais dans d ’autres divisions du Tribunal de lere instance, comme il l’indique. 
Quelques actes etaient restes a Prenzlau, que l’accuse voulait recligcr. E t pour
tant il n ’alla pas les regarder une seule fois. Apres le 5.11.1952, l’accuse revient a 
Pasewalk. Jusqu’au 11.11.1952, il n ’a encore entrepris aucun travail. Bien qu’a 
cette epoque les locaux du Parquet de Pasewalk aient ete tres encombres, il etait 
pourtant de son devoir de prendre en mains son travail des son retour.
Du 12 au 16.11.1952, l’accuse retourna de nouveau a Prenzlau, pour transmettre 
des actes au Notariat d ’Etat. II avait dem ands quatre jours pour cela, bien qu’il 
ait pu aisement le faire en deux jours. Alors que la transmission devait durer 
jusqu’a la fin de la semaine, l’accuse ne revint pas a son travail le lundi suivant, 
pretextant qu’il avait eu a discuter avec le magistrat Vogel une question concer
nant l’execution d ’une peine. II lui fallait plusieurs jours simplement pour aller 
se faire ouvrir un compte aupres de la Banque allemande d ’emission, ou pour se 
faire installer le telephone chez lui. II disait qu’il ne pouvait s’occuper de deux 
choses en meme temps.
Une des caracteristiques du comportement de l’accuse c’est que -  comme le 
Parquet avait change de local le 15.11.1952, il n ’aida pas au demenagement, 
mais se tint dans une piece oil avait lieu ce jour-la la formation professionnelle. 
Comme excuse, il pretendit qu’il avait oublie. D’apres cela, il est aise de se rendre 
compte que l’accuse ne prenait pas du tout son travail au serieux.
Le 17.11.1952, le juge R o e c k  de Neubrandenburg effectua une verification.
II y fut constat^ que 1’accuse n ’avait redige aucun acte. Du 20.11. au 10.12.1952, 
l’accuse revint de nouveau a Pasewalk, ne redigea presque rien, m anqua le 
train plusieurs fois, en sorte que le travail s’accumulait.
A l’occasion d ’une nouvelle verification du juge R o e c k , l’accuse s’engagea k
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expedier tout le travail en retard avant le 15.12.1952. Mais le 11.12.1952, il 
tomba malade et ne reparut que le 16 ou le 17.12 a Prenzlau. Le Magistrat Vogel 
et 1’accuse allerent chercher ce jour-la environ 40 ou 50 actes a Pasewalk, pour 
les expedier. Pendant que le magistrat Vogel avait redigd pour 1’aider la moitie 
des actes, Paccuse restait pour ainsi dire sans rien faire. II fut alors tres souvent 
exhorte par le Procureur Butzke, le Procureur Zinke, les Magistrats Roeck et 
Vogel, a executer enfin une fois avec conscience les taches qui lui etaient con- 
fiees. Jusqu’au 5.1.53 compris. Paccuse fut porte malade. Comme soi-disant, le 
seul moyen de transport de son domicile Rosenow etait en panne, il appela le 
Parquet de Prenzlau qui vint le chercher avec une voiture le 6.11.1953. Mais au 
lieu de se rendre a Pasewalk, et de vaquer a ses occupations, Paccuse choma 
l’apres-midi du 6.1.1953. Le 7.1.1953, il n ’alla pas non plus a Pasewalk, ne prit 
done pas part a la formation professionnelle, mais pretend avoir aide le Notariat 
d ’Etat. L ’accuse a done fait tous les travaux, mais pas celui pour lequel il avait 
ete engage. Le temoin Koch a confirme que Paccuse l’aida dans son travail. 
Mais Paccuse n ’avait pas ete nomine dans cette fonction-la; il etait nomme 
membre du Parquet, a Pasewalk.......................................................................................
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